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PROCL A M ATIONS.

CANADA

H. E. TASCHEREAU,

Député du Gouverneur général.
[L.S.]
EDOUARD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous et chacun de
vous,-SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au dix-neuvième jour
du mois de septembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il' vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa ; SACHE MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du
Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Crré D'OTTAwA, LUNDI, le
TRENTE ET UNIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE 1
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

E\ mi iw QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, le Très-honorable HENRI
Ei.zÉ.ii TASCHEREAU, Chevalier, Député de Notre Très-fidèle et Bien-aimé
Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir GILBERT JOHN ELLIOT, Comte de
Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du
Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de
la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix
de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc.,
Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITi D'OTTAWA, ce SEIZIÈME
jour de SEPTEMBRE dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent
quatre, et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,'
H. G. LAMOTHE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



vi Proclamations. A; 1905

C ANADA

MINTO.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT :

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour le
Canada, nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le présent Parlement du Canada,

qui se trouve prorogé au TRENTE ET UNIÈME jour d'ocToBRE prochain.

SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation
Royale, et par icelle DISSOLVONs en conséquence le dit Parlement du Canada, et les
Sénateurs et les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés
de s'assembler et d'être présents le dit TRENTE ET UNIÙME jour d'oCTOBRE prochain.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TîMOIN, Notre Très-fidèle et Bien-
aimé Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir GraEat Joux Eiuor, Comte
de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie
de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc.,
etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crri D'OTTAw, dans Notre
dite Puissance, ce VINOT-NEUVIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année
de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la qua-
trième.

Par ordre,

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
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CANADA.

MINTO.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront,-SALUT

j ACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, par ses présentes convo-
quons la Chambre des Communes dans et pour Notre dite.Puissance, et la sommons de
se réunir en Notre CIrÉ D'OTTAWA, en Notre dite Puissance, JEUDI, le QUINziÈME jour de
DÉCEM RE prochain, pour là et alors entrer en conférence et traiter avec les hommes
illustres et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMOIN, Notre Très-fidèle et Bien-
aimé Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir GILBERT JOHN ELLIOTT, Comte
de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie
de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc.,
etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrrÊ D'OTTAwA, dans Notre
dite Puissance, ce VINGT-NEUVIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la qua-
trième.

Par ordre,

H. G. LAMOTHE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA

H. E. TASCHEREAU.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous et chacun de

de vOus,-SALUT :

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée à
jeudi, le quinzième jour du mois de décembre prochain, NÉANMoiçs, pour certaines

causes et considérations, NOUS AVONS JUGE À PROPOs de la proroger de nouveau à MER-
CREDI, le ONZIèME jour du mois de JANVIER prochain, de manière que ni vous ni aucun
de vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit quinzième jour de
décembre -prochain; car Nous voULoNs que vous et chacun de vous à cet égard soyez
exonérés; vous commandant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous
et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre dite <CITÉ D'OT-
TAWA, MERCREDI, le ONZIÈME jour du mois de JMVIER prochain, pour l'EXPEDITION DES
AFFAmEs, et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en.
Notre dit Parlement du Canada pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Puis-
sance, être ordonnés.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TEMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé
Conseiller le Très-honorable Sir HENRI ELZgAR TASCHEREAU, Chevalier, Juge
en Chef du Canada et Administrateur du Gouvernement de la dite Puissance.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CiTÉ D'OTTAwA, ce VINGT-TROI-
siÈME jour de NOVEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent quatre, et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.



JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES,
DU

CANADA

PREMIÈRE SESSION, DIXIÈME PARLEMENT, 19o5.

Mercredi, Il janvier 1905.
A la première session du dixième Parlement de la Puissance du Canada, commencée

et tenue en la cité d'Ottawa, le onzième jour de février, dans la cinquième année du
règne de Notre Souverain Seigneur Edouard Sept, Roi du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la foi, et dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent cinq.

Lequel jour étant le prèmier jour de la réunion de la première session du dixième
Parlement, pour la dépêche des affaires,-Thomas Barnard Flint, écr, M.A., L.L.B.,
D.C.L., greffier de la Chambre des Communes, et le lieutenant-colonel Henry Robert
Smith, sergent d'armes, commissaires per dedimus potestatem nommés pour adminis-
trer le serment aux membres de la Chambre des Communes, étant présents pour rem-
plir leur devoir en conséquence,-Henri G. LaMothe, écr, greffier de la Couronne en
Chancellerie, remet au dit Thomas Barnard Flint une liste des membres élus pour ser-
vir dans ce présent Parlement, laquelle est comme suit :-

DIXIEME ELECTION GENERALE.

BURAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 décembre 1904.

LEs PRgsENTEs font foi que par suite de la dissolution du dernier Parlement, et
conformément à des brefs d'élection en date du vingt-neuvième jour de septembre
écoulé, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressés aux personnes
ci-après mentionnées comme officiers-rapporteurs dans tous les districts électoraux de
la Puissance du Canada, pour l'élection des membres devant représenter les dits dis-
tricts électoraux à la Chambre des Communes dans le Parlement convoqué en assem-
blée pour le onzième jour du mois de janvier 1905, les personnes dont les noms suivent
plus bas ont été publiés comme dûment élus députés des districts électoraux apposés
vis-à-vis de leurs noms respectifs, tel qu'il appert par les rapports aux dits brefs, main-
tenant déposés dans les archives de mon bureau, savoir :-



11 janvier

LISTE DES DÉPUTÉS ÉLUS

Noms des députés. Districts électoraux. Provinces.

Albert Edward Dyment.... Algoma, D. E........Ontario...
Arthur Cyril Boyce. .-- Algoma, D. 0.....
L'hon, William Paterson ... Brant..........
William P. Cockshutt .. Di antford .. .... ......
Laniel D3rbyshire..,......lrackvllle........
L(onard T. Bland ... .. ... Bruce, D. N.......
Ieter H. McKenzie...Bruce, D. S.......
Edward Kidd ..... .... ... Carleton (O.).....
John Barr ... .... .. .. ... ufferin.........
Andrew Broder ... .... ... Dundas.........
HIenry Alfred Ward. Durham.........
Andrew B. Ingram......Elgin, D. E.......
William Jackson.. ..... Elgin, D. O.......
Rçobert P. Sutherland. Essex, D. N.......
Alfred H. Clark... .. .... Essex, D. S.......
Meizar Avery ... .. .. .. ... Frontenac........
.,acob T. Schell ... .... ... Glengarry........
John Dowsley Reid .... Grenville.......
Thomas S. Sproule ... .. .. Grey, D. E......
William Pattision Telford.. Grey, D. N......
lienry Horton Miller. Grey, D. S.......
Francis Ramsay Lalor .. lialdimand et Monck..
David Henderson.. .. .... Halton........
Samuel Barker ... .... ... Ilamilton, D3. E.
k.dam Zimmerman... .. ... Hamilton, D3. O.
William B. Northrup. }[-astinge. D3. E .....
Edward Gus Porter. Hastings, D. 0.
TIhomas Chisholm ... ... .. Huron, D. E......
Benjamin B. Gunn... .. .. Huron, D. S......
Edward Norman ... i.. .. .Huron, D. O.......
David Alexander Gardon.. Kent (O.), D. E.....
Herbert S. Clements. I< . ent (O.), D. O.....
William Harty ... .. ..... Kingston........
Joseph E. Armstrong .. Lambton, D. E......
Thomas George Johnston.. Lambton, D3. O.
T'bcmas Boyd Caldwell .... Lanark, D. N......
IÏhon. John G. Haggart ... Lariark, D3. B.......
George Taylor.......Leeds..........
bUrii Wilson........Lennox et Addlngton ..
Edward A. Lancaster. Lincoln-......
L'lion. Charles S. Hyman.. London-......
Peter Elson.. .. .. .. .. ... liddlesex, D. E.
'Vtlentine Ratz........ _ 1ddlesex, D3. N.
Willam Samuel Calvert .... bliddlç.sex, D. 0.
William Wright ... .... ... Muskaka.......
Charles Arthur McCool .... Nipissing .. .... .......
I.*hon. David Tisdale...Ncrfolk........
lSdward Cochrane .... .. .. Northumnberland (O.), D.E.
John B. McColi.. .. ..... Northumberland (O.), 3.0
George D. Grant. . Ontario, D3. N:.. ..
Peter Christie.. .. I Ontario, D. S.....
L hon. N. A. Delcourt .. Ottawa (cité)......
Ltcbert Stewart......
I. hon. James Sutherland.. Oxford, D. N.....
Malcolm S. Schahl.. ....... Ox~ford, D. S-....
IRobert James Watson .. Parry-Bound......
Richard Blain.,.. ...... Peel.........
Ailexander F. MacLaren... Perth, D3. N......
Gilbert H. Melntyre. Perth, D. S......
John Finlay.. .. .... .... Peterborough, D. E.
R. R. Hall .... .... ...... eterborough, D. O..
Edmond Proux .. .. ...... Prescott........
George Oscar Aicorn...Prince-Edward . ..
L*hon. Peter White . Renfrew, D. N.....
Aaron Abel Wright. -Renfrew, D. S.....
Norman Frank Wilson .. Russeil.........
William Humphrey BennettSimcoe, D. E.......
1.<'ghton G. McCarthy .. Simcoe, D. N.......
liaughton Lennox ........ Simeoe. D. B.......
Robert A. Pringle......Cernwall et Storm t.
James Conmee........Bse-du-Tonnerre et Ri-

vière-à-la-Plule .. .

Officiers R.apporteurs.

Wmn. A. McEwen.
William A. Quibeli.
W. B. Wood.
William Watt.
George A. Dana.
Robert McFayden.
Peter Todd.
Patrick J. Coffey.
Jasper Noble Fish.
Thomas McDonald.
Charles Paxton Blair.
Charles Wonoacott.
Colin St Clair Leitch.
A. Philippe E. Panet.
Jacob Shepley.
Wmn. James Franklin.
Murdoch Munro.
Win. H. Stephenson.

.Donald Gillies.
*Robert McKnight
John Pattison Telford.
Edward Clarke Campbell
Davidi Robertson,
Lt.-Col. Wmn. Alex. Logic
Seneca Jones.
Geo. F. Hope.
John Williams.
Win. H. Kerr.
John C. Kaibfieisch.
William Baillie.
John Howatt.
John Roger GemmilIl.
Jas. P. Gilderaleeve.
Winm. Judson McAlpine.
James Flitoft.
Alexander R. Mclntyre.
Henry Taylor.
Alexander Stevens.
Stephen Gibson.
Thos. C. Dawson.
Ralph Hubert Dignan.
John Glîlson.
Zacharlah MeCormick.
W. D. Mass.
John Ewart Lount.
A. G. Browning.
A. J. Donley.
George Carlaw.
Charles W. Macklln.
Chs. C. MePhaden.
Wmn. Purvis.
John Sweetland.

James Brady.
Thos. R. Mayberry.
Thos. Kennedy.
Kenneth Chishoim.
John Hossie.
Chs. E. Wheiehan.
Barnard Morrow.
James A. Hall.

jWyman A. Chamberlain.
Albert G. MacDonald.
Win Moffat.
John Connoliy.
Alexandre Robillard.
Frank Kean.
Archibald Currie.
William J. Phillips.

James R. Simpson.
F. H. Sangster.

-A. 1905
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Noms des députés. Districts électoraux.

Edward Predorjck Clarke. Tojonto-Centre......
Albert E. Kemp .. ........... Est.. ......
L'bon. George E. Poster . 1 Nord ... .. ....
Angus Claude Macdonell.. Sud.. .... ....
Eclmund Boyd Osier... . I Ouest.. .... ..
Samuel H-ughes.. .. ,. ... Victoria et Haliburton (O.)
Joseph E. Seagram .. ...... Waterloo, D. N ... .. ....
George A. Clare.. .. ...... Waterloo, D. S ... .... ..
William Manly German ... Welland.. .... ........
Thomas Martin .. ......... Wellington, D. N......
Hugh Guthrle.. ........ Wellington, D. S......
Ernest D. Smith.. .... ... Wentworth.. .. .....
Archibald Campbell._.. .Yorke (O.), D. C.......
L*hnn. sir William Mulock,

C.C.M.G... .... .... ...... ork (O.), D. N ... .. ....
Wuliam F. Maclean. .York (O.), D. S ... .. ....
George H. Perley .. ...... Argenteuil.........
Joseph Edmond Marcil.. .. Bagot...........
Henri Sévérin Béiand ... Bcauce..........
J G. H. Bergeron.... .. ... Beaubarnois........
Onésiphore Ernest Talbot. Brzllechasse.........
Joseph Elol Archarobault.. Bt-.rthier.. .........
Charles lardil.. ........ Bonaventure........
L'hon. Sydney A. Fisher... Brome...........
Victor Geoffrion ... .. ..... Chambly et Verchères..
J£ffrey A. Rousseau .... Champlain .... ....... ..
Rodolphe Forget.......Charlevoix.. .. ........
James P. Brown.......Châteauguay.. ........
Joseph Girard.. ....... Chiroutimi et Saguenay...
Aylmer Byron Hunt ... Compton.. .... ...... ..
Jean-Baptiste Morin...Dorehester.. .. ...... ..
Louis Lavergne ... .. ..... Drummond et Arthabaska,
I.hon. Rodolphie Lemieux. Gaspé...........
Louis Alfred A. Rivet.. .. crhelaga .........
Robert Nelson Walsh. H-untingdon.. .... ......
l'rederc< D. Monk. Jacques- Cartier......
Joseph Adélard Dubeau.... Joliette..........
Ernest Lapointe.. .. .. ... Kamo'iraka........
Henri Bourassa ... .. ..... Labelle..........
Roch Lanctôt ... .. .. .. ... La:r-alrie-Napierville.
R. Charlemagne Laurier ... I.Assotnption.......
J E. Emile Léonard . .Lavai...........
Lculs Julieni Demers. Ikvls...........
Eugène Paquet........L'slet...........
Edmond Fortier.......Lctbinlére.........
L'hon. J. R. Préfontaine ... ?..alsonneuve........
Hlormisdas Mayrand....Maskinongé........
l'rançols Théodore Savole. h1égantie.......
Daniel B. Meigs ... .. ...... M!'sslsquoi......
François Octave Dugas .... Montcalm.......
Armand Lavergne ... ..... Montmagny........
George Parent.. ..... ... Montmorency.......
Daniel Gallery.. .... ..... Montréal-Ste-Anne.. I
}'erbert B. Ames .. .. ..... St-Antoine.
ITonoré Gervais.... .... ..... St-Jacques.
Robert Bickýýrdike.. St-Laurent.
Camille Piché........... Ste-Marie.
1 lion. Rodolphe Lemieux. Nicolet..........
Gcrald H. Brabazon....F-ontiac..........
?'ichel Simnéon Delisle.. .. PCrtneuf..........
Albert Malouin.. .. .... Québec-Centre ... .. ....
Très hon, air Wilfrld»

Laurier, G.C.M.G... .. ..... Est........
'William Power .... .......... Ouest.......
I.'hon. Charles Fitzpatrlck. Comté.......
Arthur Aimé Bruneau.. .. Richelieu... ........
LFdinund William Tobin.. Richmond et Wolfe (...
Jean Auguste Rôs.. ..... Rimouski.........
l 'hon. L. P. Brodeur. Rouville....:............:
A ime M. Beauparlaiit. Salnt- Hyacinthe. ... .....
L. Philippe Demers. Saint-Jean et lbcrville..
Charles H. Parmelee. Shefford.. .. ...... ...
Arthur N. Worthington Sherbrooke.........
P ugustin Bourbonnais. ... ...... :1
Henry Loveli.........c'ased . ..

Provinces. I Officiers Rapporteurs.

Ontario .. John Samuel McMahon.
Joseph P. Rogers.
George C. Campbell.
J. B. Hay.
John Hunter.
Edward Mosgrove.
Jerome P. Honsberger.
George W. Rite.
Walter V. Smith.
John Anderson.
Phlillip Spragge.
Wm. Bd. Sheridan Knowleu
Roubcn Arthur Mason.

Sylvester H. Lundy.
.Peter Ellis.

Québec. Thomas Barron.
... Joseph Pilon.

.Ezéar M. Déchéne.
T. C. Trudeau.

.Albert Arsenault.

.M. A. L. Aubin.
L. P. Lebel.
H. E. Williams.

-Charles Roy.
Ernest Rintret.
Joseph A. Martin.

.Napoléon Mallette.
Ovide Bossé.
Wm. Henry Leonard.
Louis Victor Bernier.

.....N. A. Moisan.
.D. N. Labrie.
.A. E. J. Bîssonnet.
.... Norman McCrimmon.
.....Henri Schetagne.
....Jean B. Chevlgny.
....TélesPhore Lebel.
.. .A. Chauret
....Alexandre 'Barrette.
.... Jo8eph S. Rivest.
.... P. A. Longpré.
.Louis N. Carrier.
.... Cléophas Leclére.

.. ... Ovide Couture.
.... N. Z. Cordeau.
.....S. Denis 'Caron.
....W. H. Lambley.
.Edwin F. Currie.
.... J. F. Daniel.
.... Alex. Etienne Michon.
.Herménégilde DIck.
.James Matthew McMahon
.....John P. Dixon.
.l...Rodolphe D. Latulippe.
.....Placide Daoust.
.J. A. Renaud.
.....,Charles Mlot.
....Wm. McVelgh.
....H. Q. de St. George.
.J. Arthur Paradis.

.... Jos. Philéas Cantin.

.Fergus Murphy.
.J. Ephraim Bédard.
.J. Daniel Plamondon.
.John Rwlng.
....Auguste Lavole.
..... Pierre Dussault.
.Jacques Oct. Beauregard.

.... lames O*Cain.
Iules Vallotton.
Wm. Henry LovelI.

.Joseph Stevens.

.... Otis Shurtleff.



il janlvier

Noms des députés.

C'harles &rtliur Gauvreau.
Samuel Desjardins. :
Jacques Bureau .. ......

Joseph Arthur C . Ethier...
Gustave Bayer........
Très hou. air WVifrid"

Laurier, G.C.M .G.
Jaseph B. O. Gladu.
Samuel W. W. Pickup..
Colin F. McIsaac.... .
Daniel D. McKenzle.

.elexander Jahnsten.
Frederick A. Lawrence..
Hance J. Logan.. .. .....
Albert J. C. Copp .. ......
John H. Sinclair.. .... ..
William Roche ... .... ..
Michael Carney ... .... ..
Judson Burpee Black..
,Angus McLennan ... ... ..
1.'hon. air Prederick W

Barden, ..C.M..
Alexander K. McLean.
Edward M. MacDonald..
Duncan Finlayson .. ......
libon. William S. Fielding.
Bowman Brown Law. .
Frank Broadstreet Carvel.
Giilbert W. Ganong ....
Onésiphore Turgeon. ..
Oliver J. LeBlanc ....
George W. Fowler ....
fVllliam Stewart Loggie ...
James Reid.. .... .... ..
John Waterhouse Daniel..
Alfred Augustus Stockton.
Robert D. Wiimot ....
L*hon. John Costigan.
L'hon. H. R. Emmerson ...
Oswald S. Crocket ....
Jeymes J. Hughes.. .... ..
1.lfred A. Lefurgey ...
Alexander Martin .. .....
Angus A. McLean.. .. ....
L'hon. Clifford Sifton.
TheodQre A. Burrows.
17bomas Greenway ....
William D. Staples.
William J. Roche......
John Crawford ... .. .....
Joseph Ernest Cyr....
Samuel Jacob Jackson..
Frederick L. Schaffner..
David Wesley Bale ...
William Sloan.. .. .... .,
William Alfred Galliher ...
Ralph Smith ... .... ....
James B. Kennedy ....
Robert G. Macpherson..
-George Rlley.......
Duncan Ross.......
John Herron.... ...
John G. Turriff .... .. ....
Walter Scott... .. .... ..
à ailand S. McCarthy..
Frank Oliver.......
A. J. Adameon......
E. L. Cash.. .......
rkihard Stuart Lake ..
John Henderson Lamont...
Peter Talbot.... .. .....

Districts électoraux.

esouata ... .... ....
Terrebane.. .... .... ..
Ti-o5is-Rivières et Saint-

BMaurice........
Deux-Montagnes.«... .
Vaudreuil ... .. .... ....

Wright.........
Yi.maska.........
Annapolis........
Autigonish........
Gap-Breton, D. N., et Vic-
Itoria.........

,Cap-Breton, D. S.....
Colchester........
Camberland.......
Ligby..........
Guysborough.......
Halifax ..... .. .... ....

liants..........
Inverneub.........

King'a..........
Lunenburg........
Plctou..........
Richmond.. .... .. .....
Sbelburnke et Queen's.
Yarmouth .... ......
Carleton.........
Charlotte........
Gloucester........
Kent..........
Klng's et Albert.....
Northumberland... ..
Ristigouche.. .. .....
Saint-Jean, cité......
St-Jean, cité et comté:.
Sunbury et Queen's. ..
Victoria, ville.. .. ......
Westmoreland......
York..........
Kings..........
Prince..........
Queen's........

Brandon.........
Dauphin.........
Lisgar.........
Macdonald... ....
Marquetté........
Portage la Prairie ....
Provencher.. .........
Selkirk ... .........
Souris..........
Winnipeg ... .. .......
Comox-Atla ::
Kootenay..
Nanalino.........
New-Westminster ...
ýancouver, cité ... .... ..

* Victoria.. .... .. ......
*-ale et Caribou... ..
Alberta.........
Aa/ssinlbola, D. E... ..
*Asslniboïa, D. O... ..
Calgary.........
*Edmonton .. .... ......
Humbolt.. .. .... ....
Yaekenzie........

S askatchewan... ...
*Strathcona.. .......
T. du Yukon ..... .. ......

Provinces. Officiers Rapporteurs.

Québec .. Jas. Elzéar Pouliot.
.. ...J. A. Théberge.

...Robert ICeirnan.

...Joseph Langlois.

....Jos. N. Legault.

N.-Ecosse...

Pierre H. Durocher.
LoGuis Véronneau.
Edwin Gates.
D. D. Chlshalm.

M. E. Mackay.
Ga. B. Ingraham.
Chas. A. McLennan.
M. A. Logan.
H. A. P. Smith.
A. J. O. Maguire.
Donald Archibald.

Jas. O'Brien.
Archibald D. Mclsaac.

.Stephen Belcher.
John Lindsay.

.....J. Simpson Harris.
.James D. Power.
.L. W. Drew.
.....George H. Guest.

Nouveau.-., William A. Hayward.
.Robert Stewart.
....Sherliff Meahan.
.Auguste Léger.
....Ernest W. Lynds.
.

...John O'Brien.
.l...Timothy Robinson.
...Robert Rankin Ritchie.
...Robert Rankin Ritchie.
.

... James Reid.

lie u P-B.Danel . McDonald.
1 ... Dugsld S. Wright.

.Edwin Macdougail.

Manitoba .. Duncan Mcflonald.
....John Seal.
.... Sidney A. Farley.
.....Joseph B. Jickling.
.....Ernest Pearson.
.....Albert E. Keilington.
.... Alexander Ayott.
.... Lawrence Duggan.
.John M. Pas.

Robert G. Afflick.
Colombie B.~ Frederick McBain Young.

.4....John Boultee.

.Charles K. Barker.

.... Thomas J. Armstrong.

.George V. Fraser.

.... Hinkson J. Siddall.

.l....Daniel O'Hara.
Ter. du N.-O. David H. Elton.

.....William T. Blythe.

.....Charles R. Mitchell.

.....James Walker.

.Peter E. Butchart.

.W. J. Mahnny.
Ter. du N.-0 John T. Spice.

.l...Frederick B. Lewis.

... Alexander S. Stewart.

.l....James B. Holden.
Ter. Yukon, !Pierre Ledieu.

A. 1905
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Ci-annexé, est le rapport spécial de Raoul Lavallée, secrétaire d'élection pour le
district électoral de Richelieu, dans la province de Québec.

H. G. LAMOTIIE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Je, Raoul Lavallée, de la cité de Sorel, déclare solennellement :
Que le 17 octobre dernier, j'ai été dûment nommé secrétaire d'élection pour l'élec-

tion fédérale du comté de Richelieu, suivant les formalités voulues par la loi, par
J. D. Plamondon, officier-rapporteur pour la dite élection.

Que le même jour j'ai prêté le serment requis, comme tel, jurant d'agir en qua-
lité de secrétaire d'élection, et aussi en qualité d'officier-rapporteur, le cas échéant,
fidèlement et conformément à la loi, sans partialité, crainte, faveur ou affection.

Que j'ai alors et depuis, et tout le temps de la dite élection, agi comme tel secré-
taire d'élection, aidant le dit J. D. Plamondon, et le remplaçant au besoin.

Que le 18 novembre dernier, le dit J. D. Plamondon partit de Sorel pour.Ottawa,
emportant avec lui dans un sac de voyage, pour les remettre personnellement à M.
Henri G. LaMothe, greffier de la Couronne en chancellerie, le bref de la dite élection,
son rapport, et les divers comptes de l'élection.

Qu'au dit bref étaient annexés ma commission me nommant secrétaire d'élection,
mon serment d'office, et le certificat par l'officier-rapporteur, ce la prestation du dit
serment.

Que je suis informé et que je crois véritablement en mon âme et conscience que le
dit J. D. Plamondon a perdu tous les documents susdits, y compris ma dite commission
et mon dit serment d'office comme secrétaire d'élection.

Que depuis le 18 novembre dernier je n'ai pas revu le dit J. D. Plamondon, qu'il
ne m'a pas écrit, et qu'il n'est pas revenu à Sorel.

Que j'ai continué depuis, comme je l'avais fait auparavant, à agir comme secré-
taire d'élection, et remplaçant le dit J. D. Plamondon au besoin, et conservant en ma
nossession tous les documents, papiers, etc., ayant servi à la dite élection.

Que je n'ai pas été payé de mes frais et honoraires comme secrétaire d'élection.
Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie, et

sachant qu'elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment,
sous l'empire de l'Acte de la Preuve en Canada, 1893.

(Signé) RAOUL LAVALLEE.

Déclaré devant moi à Sorel, ce septième jour de décembre 1904.

(Signé) C. O. PARADIS,
Maire de Sorel.

Les commissaires administrent alors le serment aux membres qui sont présents,-
ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils se rendent
à leurs sièges.

Le grcffier donne à la Chambre communication de la lettre suivante qu'il a reçue:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUvERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAwA, 28 décembre 1904.

MoNSIEU,-,J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de vous informer
que le juge en chef du Canada, en sa qualité de député-gouverneur, se rendra à la salle
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des séances du Sénat pour ouvrir la session du Parlement fédéral, mercredi, lë 11 jan-
vier prochain, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

Le greffier
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire.

Messieurs,

Le Très honorable Sir Henri Elzéar Taschereau, juge en chef du Canada, député
de Son Excellence le Gouverneur général, désire la présence immédiate de cette hono-
rable Chambre à la salle des séances du Sénat.

La Chambre, en conséquence, se rend à la salle du Sénat, où alors,
L'honorable Orateur du Sénat dit

Honorables Messieurs du Sénat, et

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai ordre de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général ne juge pas
à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parlement de
la Puissance du Canada, avant qu'un Orateur de la Chambre des Communes ait été
élu suivant la loi; mais demain, à trois neures p.m., Son Excellence donnera ces rai-
sons.

Et de retour,
Sir Wilfrid, s'adressant au greffier, propose, secondé par Sir William Mulock, que

Robert Franklin Sutherland, écuier, député du district électoral de la division nord du
comté d'Essex, prenne le fauteuil de la Chambre comme Orateur.

Et la question étant posée que Robert Franklin Sutherland, écr, prenne le fauteuil
de cette Chambre, comme Orateur, elle est, en conséquence, prise aux voix par le gref-
fier.

Résolu, nemine contradicente, que Robert Franklin Sutherland, écr, prenne le fau-
teuil de cette Chambre comme Orateur.

Et le greffier ayant déclaré M. Sutherland dûment élu, il est conduit au fauteuil
par Sir Wilfrid Laurier et Sir William Mulock, alors que se tenant sur la plus haute
marche du trône, il fait ses humbles remerciements à la Chambre pour le grand hon-
neur qu'elle a bien voulu lui conférer en le choisissant à l'unanimité comme son Orateur.

Alors, il prend place au fauteuil, et la masse (qui était auparavant sous la Table)
est placée sur la Table.

Alors, Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock, que cette
Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à demain à trois heures p.m.

Et alors la Chambre s'ajourne en conséquence.
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Jeudi, 12 janvier 1905.

La Chambre s'étant réunie, et M. l'Orateur élu ayant pris le fauteuil

PRIkRES.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GéNéRAL, CANADA,
OTTAWA, 11 janvier 1905.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, pour ouvrir la première session du
dixième Parlement de la Puissance du Canada, jeudi, le 12 courant à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. HANBLTRY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire, lequel est comme suit

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette hono-
rable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et
alors, M. l'Orateur s'exprime comme suit

QU'IL PLASE I VOTRE EXCELLENCE :

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une erreur,
je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le ser-
viteur, et qui, par mon ministère, réclament, pour être en état de mieux remplir leurs
devoirs envers leur Souverain et leur pays, tous leurs droits et privilèges incontestables,
spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le libre accès à la per-
sonne de Votre Excellence, en tout temps convenable, et de la part de Votre Excellence,
l'interprétation la plus favorable de leurs délibérations.

Alors, l'Orateur du Sénat dit

M. L'ORATEUr,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle se confie pleinement dans le
devoir et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté
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et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibérations ne soient conduites avec
sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toutes les occasions, Elle recon-
naîtra et permettra l'exercice de ses privilèges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès auprès
de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et que Son Excellence inter-
prétera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que vos
paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour,-

M. l'Orateur fait rapport que la Chambre des Communes s'est rendue dans la salle
des séances du Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur était
tombé sur lui, et aussi qu'il a, au nom de la Chambre, et pour elle, réclamé tous ses
droits et privilèges afin qu'elle puisse jouir de la liberté de la parole dans ses débats et
avoir accès à Son Excellence lorsque l'occasion le requerra et que toutes ses délibéra-
rations puissent recevoir de Son Excellence. l'interprétation la plus favorable; sur quoi
Son Excellence a bien voulu dire qu'elle lui accordait sans hésitation et avec plaisir,
tous les privilèges constitutionnels ainsi qu'un prompt accès auprès de Son Excel-
lence en toutes les occasions convenables et qu'elle interpréterait toujours de la ma-
nière la plus favorable, ses délibérations ainsi que ses paroles et actions.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1)
concernant la Prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la
première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendu, ce jour, auprès de
Son Excellence le Gouverneur général dans la salle des séances du Sénat, il a plu à Son
Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement et que pour pré-
venir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre comme
suit :-

Ionorables Messieurs du Sénat
Messieurs de la Chambre des Communes

Je désire, à cette occasion, vous assurer combien je suis sensible au grand honneur
que le Roi m'a conféré en me nommant au poste éminent de GouverneuP général.

Ma satisfaction d'avoir été appelé à représenter Sa Majesté dans le Dominion a
été avivée par l'accueil cordial que j'ai reçu de toutes parts et de toutes les classes de
la société.

Grâce à ses vast2s ressources et à l'amélioration de ses moyens de transport, ce pays
favorisé attire des immigrants de plus en plus nombreux, non seulement du Royaume-
Uni, mais aussi des Etats-Unis et de plusieurs autres pays.

A mesure que la possibilité de s'y établir aux conditions avantageuses qui existent
aujourd'hui sera mieux connue, ce Dominion deviendra la patrie d'un nombre crois-
sant de gens heureux et contents d'y vivre, et qui, par leurs qualités et leur prospérité,
ajouteront à la puissance du grand empire dont vous formez une partie si importante.

Il est satisfaisant d'observer que le commerce du Dominion, qui a augmenté d'une
façon si constante depuis quelques années, ne diminue pas, celui du dernier exercice
étant le plus considérable qui se soit fait. Le revenu du dernier semestre excède aussi
celui de la période correspondante de l'exercice précédent.

Sur l'invitation du Président des Etats-Unis, mon gouvernement a consenti à
prendre part à l'institution d'une commission internationale composée de trois repré-
sentants de chaque pays et chargée d'étudier les conditions et l'utilité des eaux adja-
centes à la frontière qui sépare les Etats-Unis du Canada et de faire rapport, et de
faire aussi, à propos d'améliorations et de réglementation, les recommandations les plus
conformes à l'intérêt de la navigation sur les dites eaux.
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L'augmentation rapide de la population des Territoires du Nord-Ouest depuis
deux ans a fait voir qu'il serait sage d'accorder à ces Territoires l'autonomie provin-
ciale. Un bill à cette fin sera soumis à votre considération.

Les explorations nécessaires à la localisation de la ligne du chemin de fer Trans-
continental National Canadien se poursuivent avec vigueur, et on a la ferme confiance
que des soumissions pour la construction de plusieurs sections pourront être demandées
pendant la prochaine saison.

L'étalage des produits canadiens à l'exposition de Saint-Louis, l'année dernière, a
si bien réussi à attirer des immigrants vers les prairies de l'Ouest, qu'on se propose
d'accepter l'invitation du gouvernement de Belgique à envoyer des échantillons de nos
produits et de nos objets manufacturés, à l'exposition qui doit avoir lieu bientôt à
Liège.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de l'année dernière seront déposés devant vous. Vous serez heureux
d'apprendre que la dépense a été inférieure au revenu et que, déduction faite de tous
frais, il est resté un excédent de recette.

Les estimations budgétaires pour le prochain exercice vous seront bientôt soumises,
on les a préparées de façon à concilier l'économie avec le développement des ressources
du Dominion.

Honorables Messieurs du Sénat
Messieurs de la Chambre des Communes

Je vous invite à étudier avec la plus grande attention les sujets que j'ai mention-
nés et je prie Dieu de bénir vos délibérations.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur général aux deux Cham-

bres du Canada soit pris en considération lundi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu,-Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session

soient nommés pour les objets suivants :-lo. Privilièges et -Elections.-2o. Lois expi-
rantes.-3o. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.-4o. Bills Privés.-5o. Ordres
Permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes Publics.-8o. Banques et Commerce.-
9o. Agriculture et Colonisation;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyçée par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'un comité spécial de cinq membres soit nommé pour préparer et rap-

porter avec toute la diligence possible les listes des membres devant composer les comités
permanents, ordonnés par la Chambre ce jour, le dit comité *devant se composer de Sir
Wilfrid Laurier, M. Foster, Sir William Mulock, M. Hyman, et M. laggart.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du Par-
lement. (Document de la session No 33.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jus-

qu'à lundi prochain.
Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 16 janvier 1905.

PRIERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Galliher,--la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de houille de

Nicola, Kamloops et Similkameen.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M.. lOra-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) et il est comme suit

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute
du conseil, approuvée nommant i honorable William Stevens Fielding, ministre des
Finances, l'honorable Louis Philippe Brodeur, ministre du Revenu de l'Intérieur, l'ho-
norable Charles Smith Hyman, ministre intérimaire des Travaux publics et l'hono-
rable Henry Robert Emmerson, ministre des Chemins de fer et Canaux, pour agir avec
l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu
des dispositions du chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concer-
nant la Chambre des Communes."

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 13 janvier 1905.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 2) modifiant
l'Acte des (hemirs de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seccnd3 lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 3) modifiant
l'Acte concernant les capitaines et seconds de navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la eeconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Maclean (York) ait la permission de présente'r un bill (No 4)
modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. lOrateur informe la Chambre qu'il a reçu du registraire de la Cour Suprême
du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l'affaire de l'appel de
la décision du juge d'instruction dans la cour inférieure concernant l'élection pour le
district électoral de Lisgar.
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Et le dit jugement est lu comme suit, et il est ordonné qu'il soit entré dans lesjournaux de cette Chambre.

ELECTION CONTESTEE DE LISGAR.

Dans la Cour Suprême du Canada.

LUNDI, le trente et unième jour d'octobre, A.D. 1904.

Présents :

Le Très Honorable Sir IIENRI ELziAR TAsCHEREAU, Chevalier, juge en chef.
L'honorable Juge SEDGEWICK,
L'honorable juge GIROUArD,
L'honorable juge DAvIEs,
L'honorable juge NEsBITT.

ACTE DES ELECTIONS FgDÉRALES CONTESTEEs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-
toral de Lisgar, dans la province du Manitoba, tenue les lme et 18me jours de fé-
vrier, A.D. 1902.

Entre

JOHN ERNEST WOODs ET JAMES HENRY LoNGBOTTOM,

Pétitionnaires (appelants);

et

DUNCAN ALEXANDER STEWART,

Répondant (répondant).

A la demande des pétitionnaires susnommés, appelants, et après avoir entendu la
plaidoirie de M. Ewart, avocat des pétitionnaires, et de M. Howell, avocat du répou-
dant; et comme il appert qu'une pétition a été présentée dans la Cour du Banc du Roi
pour la province du Manitoba, en décembre mil neuf cent, se plaignant, de la part des
dits appelants, de l'élection illégale du répondant comme membre de la Chambre des
Communes pour le district électoral de Lisgar, dans la province du Manitoba, et qu'il
l'époque de la présentation'd la dite péition la somme de mille piastres a été déposée
entre l's mains du greffier de la dite cour au nom des pétitionnaires, et que la dite péti-
tion a été instruite devant l'honorable Albert Clement Killam, juge en chef de la Cour
du Banc du Roi pour Manitoba, et l'honorable Joseph Dubue, l'un des juges de la dite
cour, les 23me et 27me jours de septembre et les 7me, 9me, 13me, 17me et 3Ome jours
d'octobre 1902, alors que jugement a été rendu renvoyant la dite pétition avec frais, tel
que mentionné; et comme il appert, de plus, qu'un appel du dit jugement a été porté
devant la Cour Suprême du Canada et que la somme de trois cents piastres a été dépo-
Sée entre les mains du greffier de la dite cour en garantie des frais du dit appel, et que
le dit appel a été dûment inscrit pour être entendu lors du terme de la Cour Suprême
commençant le 4me jour d'octobre 1904; et comme il appert que le 29me jour de sep-
tembre 1904, le Parlement pour lequel le dit répondant avait été élu lors de l'élection
susdite a été dissous, cette cour déclare que la dite pétition est devenue caduque, et que
les pétitionnaires ont droit au remboursement des dites sommes de mille piastres et
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trois cents piastres respectivement déposées entre les mains du dit greffier de la Cour
du Banc du Roi pour les frais de la dite pétition et pour les frais du dit appel men-
tionnés respectivement. aux présentes, formant en totalité la somme de mille trois cents
piastres, avec intérêt sur icelle.

(Signé) E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifie
par les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour
Suprême dans l'appel de John Ernest Woods et James Henry Longbottom du jugement
de l'honorable Albert Clement Killam, juge en chef de la Cour du Banc du Roi pour
Manitoba et de l'honorable Joseph Dubue, l'un des juges de la dite cour, rendu lors
de l'instruction de la pétition d'élection dans l'affaire de l'élection de Lisgar, Woods et
Longbottom, pétitionnaires, et Stewart, répondant.

E. R. CAMERON,
Registraire.

L'ordre lu jour appelle la prise en considération du discours de Soa Excellence le
Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit discours.
M. Macdonald propose, secondé par M. Parent,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverne- ir général pour

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire
aux deux Chambres du Parlement, savoir -
A SON EXCELLENCE le très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vicomte

Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie
du Royaume-Uni, Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très distingué de
Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Cenada.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, as-
semblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remer-
ciements à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé
aux deux Chambres du Parlement.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'arirmative.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Lemieux,
Résolu, que cette Chambre, demair4 se formera en comité général, pour prendre en

considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Lemieux,
Résolu, que cette Chambre, demain, se formera en comité général, pour prendre en

considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, que Charles Marcil, écr, député du district électoral de Bonaventure, soit

nommé président des comités généraux de la Chambre.
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M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Tableaux du commerce et de la
navigation du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1904. (Document de la session
No 11.)

Aussi,-Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre
les sessions de 1904 et 1905. (Document de la session No 18.)

Aussi,--Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des em-
ployés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou
mis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la
cause de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou
nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31
décembre 1904. (Document de la session No 39.)

Et aussi,-Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1904 au 11 janvier
1905, conformément à l'Acte de 1904. (Document de la session No 40.)

M. Paterson met aussi devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur général,-Comptes publics du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1904.
(Document de la session No 2.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Quatrième recensement du Canada, vol. IL. (Document de la session No B.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur général, met devant la Chambre,-Rapport, relevés et statistiques du
Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1904. Partie I,
Accise. (Document de la session No 12.)

Aussi,-Partie II, Inspection des poids et mesures, gaz et lumière électrique, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1904. (Document de la ses-ion No 13.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Liste du Service civil du Canada, 1904. (Document de la session No 30.)

Et alors, la Chambre ayant siégé jusqu'à six heures et cinq minutes p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 17 janvier 1905.
PRIèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Scott,-la pétition de Archibald McArthur et autres, de la cité de Calgary,

district d'Alberta, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Gauvreau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique

à Québec et de l'Ouest.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 5) concernant
le Recensement et les Statistiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Préfontaine,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour pren-

dre en considération une certaine résolution concernant l'inspection et la vente des
graines, etc.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de passer un acte pourvoyant à l'inspection et à la
vente de graines de céréales, herbes, trèfle ou plantes fourragères vendues pour fins de
semence, contenant des graines de certaines plantes,-à l'établissement d'un type-
étalon des graines de mil, trèfle rouge et alsike marqué No 1 ou autrement désigné
comme étant de première qualité,-et à l'examen des dites graines ; et aussi, pour-
voyant à l'imposition d'amendes pour contravention au dit acte.

itésolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Règlements et ordres
du Roi pour la milice du Canada, 1904. (Document de la session No 43.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral,-Le rapport du maître général des Postes, pour l'année expirée le 30 juin 1904.
(Document de la session No 24.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral,-Rapport du département du Travail, pour l'année expirée le 30 juin 1904. (Docu-
ment de la session No 36.)

Et aussi,-Ordonnances du Territoire du Yukon, pour 1904. (Document de la ses-
sion No 41.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'Assurance du Service civil, pour l'année
expirée le 30 juin 1904. (Document de la session No 42.)

M. Fitzaptrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bree-Rapport du Commissaire de la police fédérale, pour l'année 1904. (Document de
la session No 44.)

Et alors, la Chambre ayant contiué de siéger jusqu'à trois heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 18 janvier 1905.

PRIkRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Macpherson,-la pétitiorn de la Compagnie d'assurance sur la vie The Cen-

iury.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Compagnie de houille et de chemin de fer de Nicola, Kamloops et Simil-

kameen, demandant un acte lui donnant pouvoir de tracer, construire et exploiter un
certain prolongement de sa ligne ferrée autorisée par un acte de la législature de la
province de la Colombie-Britannique, et à d'autres fins.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) et il est comme suit

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1906, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867,
il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la 8oe8ion No 8.)
IlTEL DU (OOUVERNEMENT,

OTTAwA, 18 janvier 1905.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Préfontaine,
Ordonné, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.

Ordonné, que M. Johnston (Cap-Breton) ait la permission de présenter un bill
(No 6) modifiant l'Acte d'Inspection des bateaux à vapeur, 1898.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée por la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier p"opose, secondé par M. Fitzpatrick,-Que cette Chambre,
vendredi prochain, se formera en comité général pour prendre en considération certaines
résolutions concernant la solde du commissaire et des autres membres de la police à
cheval du Nord-Ouest.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain cette Chambre se formera en tel comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 19 janvier 1905.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Ames,--la pétition de la Banque Molson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Archibald itcArthur et autres, de la cité de Calgary, district d'Alberta, T.N.-O.,

-POur une charte sous le nom de Compagnie du ehemin de fer de Calgary, Red-Deer
et de Battieford.

De la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique, de Québec et de l'Ouest,-
pour un acte prolongeant le délai fixé pour la c onstruction de la partie de sa ligne vers
Port-Daniel jusqu'au 25 juin 1906, et à d'autres fins.

M. Hyman, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter la liste des mem-
bres devant composer les comités permanents ordonnés par la Chambre, jeudi, le douze
courant, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres, en conséquence,
lesquellps sont comme suit

Nol1.
Privilèges et Elections.

Messieurs
Alco rn,
Barker,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Bqye,
Broder,
Bureau,
Carvell,
Clarke (Essex),
Dubeau,
Dugase
Emmerson,
Fitzpatrick,
Geoffrion,

German,
Gervais,
Qrant,
Guthrie,
Haggart,
Hall,
Lancaster,
Lapointe,
Laurence,
Lavergne (
Lemieux,
Lennox,
Lewis,
Logan,
Macdonald,

Ilonimagny).

McCainy (sSimcoe),
MeCoi,
McIsaac,
Monk,
Mulock (Sir William),
Nortlxrup,
Piché,
iorter,
Pringle,
Rivet,
Siftnn.
Stockton,
Tisdale,
Ward.--«.

Archambault,
Avery,
Barr,
Black,
Bland,
Bourbonnais,
Boyer.
Carney,
Chieholm,

N<o2.
Lois expirantes.

Messieurs
Copp,
Dubeau,
Ethier,
Finlayson,
Gauvreau,
Herron,
Jackson (Elgin),
Lamont,
McCool,

Martin (Qi&een'a, I.P.E.),
Mayrand,
Morin,
Paquet,
Parent,
Seagrani,
Talbot (Bellechasse),
Turgeon,
Wilson (RussellO.-27.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.
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No 3.
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs
.àdamson, Dyinent, Laurier piché
.Alcorn, Elson, (L'Assomption), Porter,
Ames, Emmerson, Lavergne IPowçer,
.Archambault, Ethier, (Drum., et Arth.), Préfontaine,
Armstrong, Fielding, Lavergne Pringle,
Avery, Finlay, (Montmagny), Prouix,
Blarlier, Finlayson, Law, Ratz,

Barr, Fitzpatrick, Lefurgey, Reid (Grenville),
J3eauparlant, Forget, Lemieux, R1iley,
Béland, iFortier, .Lennox, Rivet,
Belcourt, Foster, Léonard, Roche (Halifax),
Bennett, Fowler, LwsRoche (Mfarquette),

Begrn alrLogan, Ross (Rimouski),
iBiekerdike, Galliher, Loggie, Ross
Blain, Ganong, Macdonald, (Yale-Caribou),
iBiand, cauvreau, Macdonell, IRousseau,
Dole, Geoffrion, MacLaren, Savoi%~
Borden, Germann, Maclean Schell (Glengarry),

(Sir Frederick), Gervais, .(Lunenburg), Schell (Oxford),
Bourassa, Girard, Maclean (Yorkc-S.) Scott,
Bourbonnais, Gladu, McCarthy Sifton,
Boyer, Gordon, (Calgàry),. Sinclair,
Brabazon, Orant, Mccarthy Sloan,
Broder, G reenway, 1(Simcoe), Smith (Nanaimo),
Brodeur, Gunn, MeCol, Sproule,
Brown, Guthrie, MeCool, Staples,
Bruneau, Haggart, Mclntyre, Stewart,
Bureau, Hall, Mclsaac, Stockton,
Burrowvs, Ilarty, MeIienzie Sutherland
Caldwell, Henderson, (Cap-Breton-N.), (Oxford),
Calvert, ilerron, Melean, 1 Talbot
Campbell, Hughes (Queen, I.P.-R.),! (Bellechasse),
Carvell, (King, I.P.-E.), MeLennan, Talbot
Chisholm, Hughes (Victoria), Marelle (Ragot), (Sirathcona),
Christie, -lu nt, Marcil Telford,
Clare, Hyman, (Bonaventure), Thompson,
Clark (Essex), Ingrain, Martin 1Tisdale,
Cilarkie (Toronto), Jackson (Selk-irk), (Queen, I.P.-E.),; Tobin,
Clements, Johnstoii Mayrand, iTurgeon,
Cochrane, (Cap-Breton, S.), Miller, Turriff,
Cockshutt, Johnston Monk, Walsh,
Conmee, (Lambton), Morin, Ward,
Copp, Kemp, Mulock Watson,
Costigan, Kennedy, (Sir William) White,
Crawford, L.ake, Northrup, Wilmot,
Crocket, Lalor, Oliver, Wilson
Daniel, Lamont, OsIer, (Len'x et Addin.),
Leliele, Lancaster, Parmelee, Wilson (Russell),
Derbyshire, LanctÔt, Paquet, Worthington,
Desjardi ns, Lapointe, Parent, Wrighit (Musicoka),
Dubeau, ihaurence, Perley, Wright (Renfrew),
Iiugas, Zi mmerman-186.

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt-cinq membres.
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Alcorn,
Âmes,
Avery,
Béland,
Belcourt.
Bennett,
Black,
Bole,
Bourbonnais,
Boyce,
Brabazon,
B3roder,
Brodeur,
Bruneau,
Caldwell,
Calvert,
Cliisholm,
Christie,
Clements,
Cochrane,
Conxnee,
Crawford,
Crocket,
CVT,
Daniel,
Desjardins,
Dugas,

Et que le quorum du dit

No 4.
Bills Privé.

Messieurs
Dyment, McOool,
Elson, :McIsaac,
Ethier, :MlLean (Qt4een, I.P.-E.),
Fitzpatrick, Martin (Queen, i.P.-E.),
Galliher, Martin (Wellingtonê),
O auvreau, Meigs,
Girard, Monk,
Gladu, Morin,
Gordon, Parent,
Greenway, Power,
Gunn, Pringle,
Guthrie, Proulx,
Harty, Ross (Yale-Caribou),
Hughes (King, [.P.-B.), Sehaffner,
Hunt, Sebeli (Glengarrifl,
Jackson (Elgin), Scott,
Jackson (hRelkirk), FSInan,

KennedyTalbot (Bellechasse),
Lake, rldompson,
Lalor, Tobin,
Lavergne ITurgeon,

(Drummoncl et Àrth.), Turriff,
Lemieux, Walsh,
ILogan, White,
Macdonell, Worthington.-79.'
Maclean (Lunenburg),
Maclean (York-Sud),

comité se compose de dix membres.

No 5.
Ordres Permanents.

Messieurs
Black, Ingram, Meigs,
Brabazon, Lake, Morin,
Brown, Lamant, iReid (Risti.qouche),
Calvert, Lancaster, 1-toche (Halifax),
Chisbolm, Laurier (L'Assomption), PRoche (Marq'uette),
<Jiare, Lavergne. Ross (Rimouskci),
Clements, (Drummond et Arth.), Smith (Nanaïmo),
Copp, Lavergne (Montmagny,), 'Staples,
Demers (Saint-Jean), ]Law, Stewart,
Finlay, Lefurgey, Thompson,
Finlayson, Maclean (Lunenburg), Turgeon,
Fortier, Macpherson, White,
Gallery, McCarthy (Calgary,), Wilmot,
Galliher, MeIntyre, Wilson
Grant, Mclsaac, (Lennox et Addi&gton)
Guthrie, Marcile (Bagot), Wright (Muskolca),
Hall, Martin (Welling ton), Wright (Ban frew).-50.
Hughes (Victoria),

Et le quorum du dit comité se compose de sept membres.

A. 1905
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No 6.

Bennett,
Bergeron,
Clarke (Toronto),
Cyr,
Dyment,
Gervais,
Henderson,
Hughes (Victoria),

Impressions.

Messieurs

Johnston (Cap-Breton-
Sud),

Johnston (Lamblon),
Lavergne (Drurnmond et

ArthabasAa),
Maclean (Yorkè-Sud),
McCOll,
Marcil (Bonaventure),
Oliver,

Parrnelee,
Piché,
Préfontaine,
Roche (Marquette),
Ros8 (Yale-Caribou),
Scott,
Sutherland (Oxford),
Taylor,
Tisdale.-24.

No 7.

Adamson,
Ames,
Barker,
Belcourt
Bennett,
Bergeron,
Bickerdike,
Blain,
J3orden (Sir Fredericlc),
Burrows,
Campbell,
Carney,
Cash,
Clare,
Clark (Essex),
Clarke (Toronto),
Cochrane,
Cockshutt,
Costigan,
Daniel,
Deniers, (Saint-Jean),
Desj ardins,
Eminerson,
Fielding,
Fitzpatrick,
Foster,

Comptes Publics.

Messieurs

Fowler,
Geoffrion,
German,
Greenway,
Haggart,
Henderson,
Hughes (King, L.P.-B.),
Hughes (Victoria),
H-yman,
Jackson (Selkirkc),
Kemp,
Kennedy,
Lancaster,
Lapointe,
Laurence,
Laurier (L'Assomption),
Law,
LeBlanc,
Lennox,
Léonard,
Loggie,
Macdonald,
McColl,
Mclsaac,-
McKenzie (Bruce),

McKenzie (Cap-Breton.
INo rd),

Monk,
Northrup,
Oliver,
Piché,
T'ickup,
Porter,
]?ringle,
Reid (Ristigouche),
Riley,
Rivet,
Roche (Halifax),
Savoie,
Secott ,
Sifton,
Sinclair,
Sloan,
Smaitb (Wentwort&),
Sproule,
Stewart,
Taylor,
Ward,

Wilson (Lennox et
Adding ton)

Zimmerman.-75.

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt et un membres.
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Adanison,
Arcbambault,
Arnmstrong,
Barr,
Beauparlant,
liéland,
Blain,
Bland,
Bourassa,
Bourbonnais,
Boyer,
Brabnzon,
Broder,
.Brown,
B ureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Carvell,
Boyce,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
cash,
Clark (Essex),
Clarke (Toron.to),
Clernents,
Cochrane,
Cockshutt,
Commee,
Copp,
Costigan,
Delisie,
Demers Lévis),
Demers (Saint-Jean),
Derbyshire,
Dubeau,
Eminerson,
Fielding,
Fînlay,
Forget,
Fortier,

No 8.

Banques et Commnerce.

Messieurs

Gunn,
Guthrie
1-lenderson,
Ilerron,
Hughes (King's, I.P.-E,.),
Hughes (Victoria),
Hiunt,
Ingram,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirkc),
Johnston (Lambton),
.Kenniedy,
Lake,
La] or,
Lamont,
Lanctôt,
Laui'ence,
Laurier (L Amsomption),
Lavergne,
Herron,
Hughes

(King, L.P.-E.),
Hughes (Victoria),
Hlyman,
Ingram,
Johnston

(Cap-Breton-Sud),
Kemp,
Llidci.
Lake,
Lalo,
Lanctôt,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne

(Drummond et Arthi.),
Law,
Lefurgey,
Lemieux,
Lewis,
Loggie,
T.ovell,
Maecdonell,
McCarthy (Calgary),
McCarthy (Simcoe),
Mclntyre,
McIsaac,
McKenzie (Bruce),

Morin,
Mulock (Sir William.),

Paquet;
Parent,
Pickup,
Proix,
Ratz,

Roche (Marquette),
Rlosa (Rimouski),
Ross (Yale-Caribou),
Rtousseau,
Savoije,
Schaffner,
Scheil .'Glengar-ry).
Schell (Oxford),
Scott,
Sengrami,
Reid (Bistigouche),
Riley,
Roche (Halifax),
Rosa (Rimouskci),
Rousseau,
S avoie,
Seheli (Glengarr],,
Sifton,
Sinclair,
Smith (Wen.twor-th),
Sproule,
Stewart,
Stockton,
Sutherland (Oxford),
Ta]lbot (Bellechasse),
Taylor,
Telford,
Thompson,
'i isdale,
Tobin,
Ward,
Wilmot,
Wilson

(Lennox et Addinglon).
Worthîngton,
Wright (Ren frew),
Zimmerman.-129.

Et que le quorum de ce comité se compose de vingt et un membres.

A. 1905
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NIo9.

Adainson,
Aines,
Archambault,
Armstrong,
Avery,
Barker,
Barr,
Beauparlant,
Béland,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Bickerdikre,
Blain,
Bols,
Borden (Sir Frederick),
Bourassa,

chisholm

Christie,
Ct are,
Clements,
i'ochrane,
Conmee,
Copp.
Crawford,
Crocket,
Cyr,
])elisle,
Demers (Lévisi),
Derbyshire,
Desjardins,
Dligas,
Elson,
Ethier,
Finlay,
Fisher,
Gauvreau,
GJirard,
Gordon,

Agriculture et Colonisation.

Messieurs

Foster,
Fowler,
Gallery,
Galliher,
Ganong,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gervais,
Gladu,
Gordon,
Grant,
Greenway,
Gunn,
Haggart,
Hall,
Harty,
ienderson,

(Drummo'nd et A.rth.),
Lelllanc,
Lennox,'
!éonard,
Lewis,
Logan,
Love,],
Mûcdonald,
Ma cLaren.
Macloan (Lunenburg),
MeColl,
~M eCool.
Meluityre,
MeKenzie (Bnice),
Mc1i enzic

(Uap-Breton-Nord),
MeLean _(Queen, L.P.-E.),
MN.cLenn.an..
:Karcil (Ragot),
Martin (Queen, I.'.-E.)
Martin (Wellington),
Mcigs,
Miller,

MeLennan,
Marcil

(Bonaventure),
Mayrand,
Miller,
Monk,
Morin,
Osier,
Parmelee,
Paterson,
Perley,
Pickup,
Porter,
Power,
Préfontaine,
Ratz,
Rleid (Grenville),
Sinclair,
Smith (Nanaïmo),
Smnith (9WcnfworI.h),
Sprrule,
Staples,
Talbot (Hcellcchasse),
Talbot (Strathcona),
Taylor,
Telford,
Thonnpson,
Turgeo.,
Turri-ff,
Walsh,
Wason,
*White,

Wilson
(Lennox et Addington),

Wilson (R.u4sell),
Worthington,
Wright (Mv-s7tko7a),
Wright (Renfrew).-122.

Et que le quorum dii dit co'mité se compose de douze membres..

Sur motion de M. ]Roche (Marquette), secondé par M. Staples,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la liste originale des

électeurs de Marquette fournie au greffier de la Couronne en chancellerie, copie de la
liste qui a été envoyée à l'officier-rapporteur; aussi, copie des listes fournies par l'offi-
cier-rapporteur aux divers députés officiers-rapporteurs.
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M. Marcil (Bonaventure) du comité général de la Chambre pour prendre en con-

sidération une certaine résolution concernant l'inspection et la vente de graines, etc.,
fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue comme suit

Résolu,-Qu'il est expédient de passer un acte pourvoyant à l'inspection et à la
vente de graines de céréales, herbes, trèfle ou plantes fourragères vendues pour fins de

semence, contenant des graines de certaines plantes,-à l'établissement d'un type-
étalon des graines de mil, trèfle rouge et alsike marqué No 1 ou autrement désigné
comme étant de première qualité,-et à l'examen des dites graines ; et aussi, pour-
voyant à l'imposition d'amendes pour contravention au dit acte.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 7) concernant

l'inspection et la vente des grains et graines de semence.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille six cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouver-
neur général:-Appointements, $11,450; dépenses casuelles, $15,200, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1906.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille huit cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour bureau du Conseil privé du Roi pour le Canada:-
Appointements, $34,800; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille huit cent quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Justice:-Appointements,
$41,415; dépenses casuelles, $12,400, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat:-Appointe-
ments, $40,700; dépenses casuelles, $9,755, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Impressions et de la Papeterie:-Ap-
pointements, $40,700; dépenses casuelles, $7,500, pour l'année finissant le JO juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du contrôleur de la gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest:-Appointements, $15,325; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille cent quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Douanes:-Appointements, $67.385;
dépenses casuelles, $4,730, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cent dix dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département du Revenu de l'Intérieur:-Appoin-
tements, $46,510; dépenses casuelles, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-un mille neuf cent quatre-vingt-
sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur
général :-Appointements, $51,787.50; dépenses casuelles, $10,200, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de l'Agriculture:-Appoin-
tements, $79,770; dépenses casuelles, $18,750, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département des Chemins de fer et Canaux:--
Appointements, $51,150; dépenses casuelles, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin,
1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Travaux publics:-Appointements,
$53,700; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-deux mille cent qua-
tre-vingt-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Postes :-Ap-
pointements, $320,479; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du Ser-
vice civil, $41,710, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département du Commerce:-Appointements,
$21,350; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messago
suivant :-

Le Sénat a nommé les honorables messieurs Baker, Sir Richard Cartwright, C.C.
M.G., de Boucherville, C.M.G., Sir George Drummond, C.C.M.G., Ferguson, Forget,
Godbout. Gowan, C.M.G., Sir William Hingston, chevalier, McHugh, Miller, Poirier,
Power, Thibaudeau (de la Vallière), Wilson et Young, afin d'agir comme un comité
pour aider Son Ilonnçur le Président dans l'administration de la Bibliothèque du Par-
lement, en tant que les intérêts du Sénat sont concernés et pour agir au nom de cette
Chambre comme membres du comité mixte de la Bibliothèque pour les deux Chambres.

Et aussi, le Sénat a nommé les honorables messieurs Black, Bernier, Bostock, Sir
Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Sir John Carling, C.C.M.G., Casgrain (de Lanaudière),
Church, C7oran, Coffey,. Dobson, Domville, Ellis, Fiset, Frost, Gibson, Legris, Mac-
donald (.P.-E.), Mackay (Alma), MacKeen, Merner, Shehyn, Templeman, Watson et
Wark, afin d'agir comme un comité pour surveiller les impressions de cette Chambre
pendant la présente session avec le comité de la Chambre des Communes comme comité
mixte des deux Chambres du Parlement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Vendredi, 20 janvier 1905.

PRIEREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Compagnie d'assurance dite Century,-demandant un acte à l'effet de pro

longer davantage le temps pendant lequel elle peut demander une licence l'autorisant
à faire des affaires comme compagnie d'assurance sur la vie.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis des démissions suivantes

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

MoNSIEU,-J'ai l'honneur de vous donner par la présente, ma démission oomme
membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Wright, dans la pro-
vince de Québec, vu que j'ai opté pour le district électoral de Québec-Est.

Donné sous mon seing et sceau, à Ottawa, ce 20me jour de janvier 1905.

Témoins SYDNEY FISHER,
C. FITZPATRICK.

WILFRID LAURIER. [L.S.]

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

MONsRUR,-Je, Edward Kidd, du village de North-Gower, dans le comté de Car-
leton, fermier et manufacturier,. qui ai été élu membre de la dite Chambre des Com-
munes pour le district électoral du comté de Carleton, déclare par la présente mon inten-
tion de résigner mon siège comme membre de la Chambre des Communes, et par la pré-
sente, je donne ma démission comme tel.

En foi de quoi, j'ai apposé à la présente, devant deux témoins, mon seing et sceau
ce 19me -jour de janvier 1905.

EDWARD KIDD. [L.S.]
. SAM'L BARKER, M.P.

Témons JOHN W. DANIEL, M.P.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'il a adressé ses mandats au grefBer de
la Couronne en chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection
pour les dits districts électoraux de Wright et de Carleton, Ontario.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération certaines résolutions concernant la solde du commissaire et des autres
membres de la police à cheval du Nord-Ouest.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que la solde du commissaire et des
autres membres de la police à cheval du Nord-Ouest n'excédera pas les montants sdi-
vante :-
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Commissaire de police, par année.. ............ $3,000 00
Assistants commissaires, par année. . .......... 2,000 00
Surintendants, par année... .. .. 0.... ......
Inspecteurs, par année.. .. 1,400 00
Chirurgiens et assistants chirurgiens, par année...1,800 00
Vétérinaires, par année. . .. ................ 1,400 00
Quatre sergents d'état-major, par jour.. ........ 2 00
Autres sergents d'état-major, par jour.. .1....... 75
Autres sous-officiers, par jour.. .1 25
Constables, par jour.. .. .. .... .. .. .... .... 0
Constables spéciaux et éclaireurs, par jour.. .... 50
Clairons au-dessous de 18 ans, par jour.. .. .... 0
Gages pour artisans, par jour.$ .75

2. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra autoriser une solde et des allo-
cations supplémentaires aux membres de la force servant dans le Territoire du Yukon
ou dans les parties non organisées des Territoires du Nord-Ouest.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
isides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement civil-département du Travail :-Appointements,
$8,850; dépenses casuelles, $1,250, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la.permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi.
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Lundi, 23 janvier 1905.

PRIk REs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pare de Mont-

réal et de l'Ile.
Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Caribou au

Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Banque Molson, pour un acte l'autorisant à porter la valeur au pair des

actions de son capital-social de cinquante à cent piastres par action.

Sur motion de M. Morin, secondé par M. Ward,
Ordonné, qu'il soit mis dovant cette Chambrc,-Etat indiquant le montant d'ar-

gent dépensé par le gouvernement ou aucun de ses départements dans la paroisse de
Château-Richer, comté de Montmorency, pour construire des quais, jetées, docks, brise-
,ames, etc., ou pour enlever des cailloux ou roches de la grève, en face de la dite pa-
roisse, ou pour tous autres travaux publics, entre le 1er septembre 1904 et le 15 novem-
bre de la même annee.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport partiel de l'Auditeur général, pour l'année expirée le 30 juin 1901
(Document de la session No 1.)

Sir Wilfrid Laurier mot aussi devant la Chambre, par ordre de Son Excellence k
Gouverneur général,-Trente-septième rapport annuel du département de la Marine et
dles Pêcheries, pour l'exercice expiré le 30 juin 1904.-Marine. (Document de la ses-
sion No 21.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral,-Rapport annuel du département des Sauvages, pour l'année expirée le 30 juin
1904. (Document de la session No 27).

'M. Marcil (Bonaventure), du comité général de la Chambre pour prendre en con-
sidération certaines résolutions concernant la solde du commissaire et autres membres
de la police à cheval des Territoires du Nord-Ouest, fait rapport de certaines résolu-
tions. lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résol,-Qu'il est expédient de prescrire que la solde du commissaire et des
autres membres de la police à cheval du Nord-Ouest n'excédera pas les montants sui-
vants :-

Commissaire de police, par année. .................. $3,000 00
Assistants commissaires, par année.. .............. 2,000 00
Surintendants, par année.. .................... 1,800 00
Inspecteurs, par année.. ...................... 1,400 00
Chirurgiens et assistants chirurgiens, par a nnée. . ...... 1,800 00
Vétérinaires, par année.. ...................... 1,400 00
Quatre sergents d'état-major, par jour.. ............ 2 00
Autres sergents d'état-major, par jour.. .... 1........ 1 75
Autres sous-officiers, par jour.. .. .. ....... 1 25
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Constables, par jour.. ........................ 1 00
Constables spéciaux et éclaireurs, par jour. . 1 50
Clairous au-dessous de 18 ans, par jour. . .......... 50
ý.ages pour artisans, par jour. . .................. 75

2. Résolu,--Que le Gouverneur en conseil pourra autoriser une solde et des allo-
cations supplémentaires aux membres de la force servant dans le Territoire du Yukon
ou dans les parties non organisées des Territoires du Nord-Ouest.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 8)
modifiant l'Acte de la Police à cheval du Nord-Ouest, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et vingt mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 24 janvier 1905.

PuRAnun.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Piché,-la pétition de la Compagnie du pont de Montréal; et la pétition de

la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa.
Par M. Northrup,--la pétition du conseil municipal du village de Tweed.
Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie électrique d'Ottawa; et la pétition

de J. M. Adam et autres, des comtés de Perth et Huron, tous de l'Ontario.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition du conseil municipal de la

ville d'Iberville.
Par M. Monk,-la pétition de la Compagnie de chars Goodwin; et la pétition de la

Compagnie de chars du Canada (à responsabilité limitée).

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 20 janvier 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième jour du
mois de janvier 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à G.
Arthur Paradis, notaire, Québec, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Québec-Centre, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Albert Malouin, écr, qui a accopté une charge
retribuée sous la Couronne.

Arthur Lachance, écr, avocat, de la cité de Québec, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE, [L.S.]
Greffer de la Couronne en chancellerie, Canada.

A Taos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock,--Que le rapport du
comité spécial nommé pour préparer et rapporter avec toute la diligence possible la liste
des membres devant composer les comités permanents de la Chambre, présenté à la
Chambre jeudi, le 19 courant, soit amendé comme suit :-Que MM. Macpherson, député
de la cité de Vancouver, et Boyce, député d'Algoma-Ouest, soient ajoutés au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes; et que M. Macpherson, député de la cité de
Vancouver, soit substitué à M. Marcil (Bonaventure) dans le comité mixte des Impres-
sions du Parlement.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport tel qu'amendé, du comité spé-

cial nommé pour préparer et rapporter la liste des membres devant composer les comités
permanents de cette Chambre.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs (lue cette

Chambre s'unira à eux pour former un comité mixte des deux Chambres au sujet des
impressions du Parlement; et que les membres du comité spécial permanent des Impres-
sions, savoir :--MM. Bennett, Bergeron, Clarke (Toronto), Cyr, Dyment, Gervais,
Henderson, Hughes (Victoria), Johnston (Cap-Breton-Sud), Johnston (Lambton),
Lavergne (Drummond et Arthabaska), Maclean (York-Sud), MeColl, Macpherson,
Oliver, Parmelee, Piché, Préfontaine, Roche (Marquette), Ross (Yale-Caribou), Scott,
Sutherland (Oxford), Taylor et Tisdale, agiront au nom de cette Chambre comme mem-
bres du dit comité mixte des Impressions du Parlement.

Ordonné, que le greffier porte le dit'message au Sénat.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Bourassa, Brodeur,

Calvert, Demers (Saint-Jean et Iberville), Johnston (Lambton), Hyman, Laurier (Sir
Wilfrid), Scott, Grant, Smith (Nanaïmo), Foster, Bergeron, Stockton, Clarke (To-
ronto) et Monk, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du
Parlement, en ce qui concerne les intérêts (le cette Chambre et pour agir comme mem-
bres d'un comité mixte (les deux Chambres <levant s'occuper <le la bibliothèque.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial chargé de contrôler le compte rendu

officiel des Débats de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire
rapport de temps à autre; le dit comité devant être composé de MM. Bureau, Ethier,
Gervais, Guthrie, Clarke (Essex), Johnston (Cap-Breton), Logan, Scott, Macpherson,
Bergeron, Clarke (Toronto), McCarthy (Calgary), Schaffner, Roche (Marquette) et
Taylor.

Arthur Lachance, écr, député du district électoral de Québec-Centre, ayant préala-
blement prêté le serment conformément à la loi, et signé devant les commissaires le
rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-iRelevé des dépenses concernant les primes de pêche, pour l'exercice 1903-04.
(Document de la session Nb 46.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Etat en détail de toutes les obligations et les
garanties enrcgistrées au département du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le der-
nier état (23 mars 1904) soumis au Parlement du Canada eu vertu de l'article 23 du
chapitre 19 des Statuts Revisés du Canada. (Document de la session No 415.)

La Chambre, en conformité <le l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille trois cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Milice
et Défense:-Appointements, $48,350; dépenses casuelles, $10,000, pour l'année finis-
sunt le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'exceuant pas cent quatre-vingt-treize mille quatre cent
trente-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de l'Intérieur:-Ap-
pointements, y compris J. J. McArthur et C. A. Bigger à $2,300 chacun, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $166,254; dépenses casuelles, $27,185, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cent quatre dol-
lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires des
Sauvages :-Appointements, $66,382.50; dépenses casuelles, $14,322, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille huit cent soixante-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Finances et du Conseil du
Trésor:-Appointements, $57,865; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille quatre cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour bureau du haut-commissaire pour le Canada en
Angleterre :-Appointements, $8,450; dépenses casuelles, $18,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour départements en général:-Dépenses casuelles, soin et nettoyage des
édifices de l'administration, y compris $100 pour le senice du canon du midi, somme
qui peut être payée à un membre du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour traitements des examinateurs et autres dépenses découlant de l'Acte du Ser-
vice civil, y compris $400 pour le secrétaire et $150 pour un commis, lesquelles sommes
peuvent être puyées à des membres du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission de géologie
Appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze -mille huit cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour administration de la justice :-Dépenses
diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $65,000 ; allocations et frais de
voyages des juges au Manitoba, $3,500, Colombic-Britannique, $13,000, Territoires du
Nord-Ouest, $3,500; allovcations et frais de voyage des juges qui siègent hebdomadaire-
ment en Haute cour de justice à London et Ottawa, $1,500; traitement d'un juge de la
cour des divorces et causes matrimoniales au Nouveau-Brunswick, $500; traitement
d'un juge de la cour des divorces et causes matrimoniales à la Nouvelle-Ecosse, $500 ;
supplément au traitement du juge de la cour de comté du district No 9, Nouvelle-
Ecosse, $600; dépenses sous l'empire des S.R.C., chap. 181 $700; salle d'audience et
bureaux à Prince-Albert, $840 ; allocation au juges ad hoc, $200 ; à être payé au
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, à compte rémunération et dépenses des
sténographes fournies par ce gouvernement pour la Cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada:-1 arrêtiste de la cour, $2,200;
1 arrêtiste adjoint, commis de ire classe, $1,750 ; 2 commis de 1re classe à $1,550 cha-
cun, $3,100; 2 commis de 2me classe, 1 à $1,300, 1 à $1,250, $2,550 ; 1 commis de 2me
classe cadette, $1,050 ; Appointements de E. A. R. Taschereau, co-bibliothécaire,
$1,300 ; 1 huissier audiencer, John Byrne, $750 ; 1 messager, $690 ; 2 messagers sur-
numéraires, $1,150 ; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers (shé-
rif, registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.); livres pour les juges, sans dé-
passer $300, $5,000 ; impressions, reliure et, distribution des décisions de la conr
$4,000 ; livres de droit et autres pour la bibliothèque de la Cour Suprême, et reliure de
ces livres, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent quatre-vingt-onze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Cour de l'Echiquier du Canada :-1 premier
commis, $1,950; 1 commis de 2me classe, $1,200 ; 1 commis de 2me classe cadette,
$1,100 ; 1 messager, $690 ; dépenses casuelles, frais de voyage du juge et du regis-
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traire, traitements des shérifs, etc., impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour
le juge, $4,000 ; impressions, reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echi-
quier, $800; supplément du traitement au registraire en sa qualité d'éditeur de ces déci-
sions, $300; à Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques de jurispru-
dence les décisions de la Cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $50 ; appointements du registraire en amirauté, Québec, $666.66 ; ap-
pointements du prévôt en amirauté, Québec, $334.34 ; local pour la Cour de l'Echi-
quier en amirauté, au besoin, $300 ; frais de voyage des juges locaux et autres officiers,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon:-Allocations de voyages aux juges,
$1,500 ; traitement du shérif et du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun,
$8,000 ; appointements du shérif adjoint et de deux greffiers adjoints de la cour terri-
toriale, à $1,800 chacun, $5,400; appointements de deux sténographes de la cour terri-
toriale, à $2,000 chacun, $4,000; allocation de subsistance des juges à $5,000 chacun,
$15,000 ; allocations de subsistance du shérif, du shérif adjoint, du greffier de la cour
territoriale, des greffiers adjoints, du magistrat de police, et des sténographes de la cour
territoriale, à $1,800 chacun, $14,400 ; entretien des détenus, $25,000 ; transport des
détenus, $5,006 ; indemnités et frais des témoins et des jurés et émoluments des inter-
prètes dans les procès criminels, $15,000 ; dépenses diverses, y compris les honoraires
et dépenses du ministère public, appointements et allocation de subsistance du sténo-
graphe de la cour de police et autres fonctionnaires ou employés attachés à l'adminis-
tration de la justice, enquêtes du coroner, etc., etc., $25,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour police fédérale:-Police fédérale, y compris 1 commis de 2me classe,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Mercredi, 25 janvier 1905.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bickerdike,-la pétition de la Compagnie d'agence canadienne.
Par M. Scott,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Ed-

monton; et la pétition de Arthur Hitchcock, banquier, et autres, de Moose-Jaw, Terri-
toires du Nord-Ouest.

Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'le de Montréal,--pour un acte

l'autorisant à construire de nouvelles ligues ferrées et à émettre des actions et obliga-
tions ordinaires et privilégiées pour les besoins des dites lignes.

De la Compagnie du chemin de fer de Koutenay, Caribou et Pacifique,-pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de la construction
de sa ligne ferrée.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
9 mai 1904,-Copie de tous papiers, lettres, pétitions et résolutions concernant le paie-
ment de réclamations pour pertes subies par suite du soulèvement en 1885 dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. (Document de la session No 47.)

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Coie
de toute correspondance entre le bureau des Commissaires du havre de Montréal et le
département de la Marine et des Pêcheries au sujet de l'érection de hangars perma-
neuts sur les quais, dans le port de Montréal, de la correspondance entre le gouverne-
ment et la fédération des expéditeurs et des rapports des ingénieurs adressés au goivor-
nement sur le même sujet. Aussi, copie le la correspondance entre le département de
la Marine et des Pêcheries et F. D. Monk sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou avec aucun
officier de l'Intercolonial au sujet du transport du foin, en 1904, entre des localités dans
les provinces de l'Ontario et de Québec et des localités situées le long de l'Intercolonial,
y compris le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard; aussi, copie du rapport du mi-
nistre au conseil et de l'arrêté du conseil, s'il en est, recommandant ou autorisant une
réduction des taux de transport du dit foin. Aussi, les noms des personnes auxquelles
a été accordée une réduction des dits taux, et les quantités de foin expédié à chacune
d'elles.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous arrêtés du conseil et rapports du ministre recommandant ou autorisant la vente
de terrains du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les années
1903 et 1904. Aussi, un relevé de tous les terrains vendus, s'il en est, les prix et condi-
tions auxquels ils ont été vendus et le nom de l'acquéreur dans chaque cas.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

La Chanibre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Jeudi, 26 janvier 1905.

PIrÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bole,-la pétition de la banque du Nord.
Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de la Colombie et

de l'Ouest.
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition du conseil municipal de la cité de Na-

naïmo, Colombie-Britannique.
Par M. Macdonald (Pictou),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du

Canada Atlantique; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc
du Canada.

Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition de Jean Effront, chimiste,
de la cité de Bruxelles, Belgique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du pont de Montréal; pour un acte l'autorisant à acheter les

travaux de la Compagnie du pont de Montréal-Longueuil ou à se fusionner avec elle,
et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa; pour un acte l'autorisant
à acheter la voie ferrée de la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa (On-
tario) et autres lignes ferrées, ou à se fusionner avec elle, et à d'autres fins.

De la Compagnie électrique d'Ottawa; pour un acte l'autorisant à augmenter son
capital-social et lui octroyant de nouveaux pouvoirs pour contracter des emprunts, et à
d'autres fins.

De J. M. Adam et autres, des comtés de Perth et Huron, Ontario; pour une charte
sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Sainte-Marie et Occidental.

De la Compagnie de wagons dite Goodwin; et de la Compagnie de wagons du Ca-
nada (limitée); pour un acte prolongeant le temps pendant lequel elles pourront im-
porter en Canada les diverses inventions comprises dans certains brevets possédés par
elles, et à d'autres fins.

Du conseil municipal du village de Tweed, Ontario; et du conseil municipal de la
ville d'Iberville, Québec ; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de télé-
phone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins
d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la
localité.

Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Stockton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des lettres de M. Tiffin,

gérant général du trafic, et de J. E. Price, surintendant général de l'Intercolonial, fai-
sant rapport que Odbur White, chef de gare à Fredericton, N.-B., ne possédait pas les
aptitudes nécessaires à son emploi, et de toute autre correspondance adressée au gou-
vernement ou au département des Chemins de fer et Canaux concernant la destitution
du dit Odbur White.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Roche (Marquette),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou officièrs concernant la
construction et le site d une gare de chemin de fer à Charlottetown, I.P.-E., et de tous
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rapport ou rapports ou mémoires de quelque ministre ou officier du gouvernement au
sujet de la délégation de la province de l'Ile du Prince-Edouard, demandant la cons-
truction des dits travaux.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions six cent quatre-vingt-cinq
mille six cent soixante-dix-huit dollars et cinquante centins soit accordée à Sa'MaJesté
pour Poste--service extérieur:-Appointements et allocations, y compris appointe-
ments de $900 pour M. James Dundas, courrier convoyeur, remis au service du 1er sep-
tembre 1898, et présentement rétabli à son premier état en vertu de l'Acte de la Re-
traite du Service civil, contre remboursement d'une somme équivalant à la déduction
statutaire sur ce salaire depuis la date de son renvoi; ses services devant être considérés
comme continus, nonobstant toute disposition de l'Acte du Service civil, $1,694,238.50;
service du transport des malles, $2,561,700; divers, $289,740; Territoire du Yukon,
$140,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
à demain.
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Vendredi, 27 janvier 1905.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Turriff,-la pétition de James Arthur Pryor, de Chickney, district d'Assi-

niboïa, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Caldwell,-la pétition de la Facer Bolid Steel Car Wheel Company.
Par M. Macpherson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Vancouver,

Westminster et Yukon.
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de Céleste Joly, de Londres, Angleterre,

ingénieur civil; et de la Light Traffics Company (à responsabilité limitée), de Victoria,
Colombie-Britannique.

Par M. Stewart,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Comtés du
Centre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie d'agence du Canada; pour certains amendements à sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour un acte prolon-

geant le temps fixé pour la construction de certains embranchements de sa ligne ferrée,
et à d'autres fins.

De Arthur Hitchcock, banquier, et autres, de Moosejaw, Territoires du Nord-
Ouest ; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Moosejaw à
Edmonton.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest; pour un acte
prolongeant le temps fixé pour la construction de certains chemins de fer que le Parle-
ment l'a autorisé à construire.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, que M. Bourbonnais soit transféré du comité des Bills Privés au comité

des Ordres Permanents.
Que M. Demers (Saint-Jean et Iberville) soit transféré du comité des Ordres Per-

manents au comité des Bills Privés.
Que M. Greenway soit transféré du comité des Banques et du Commerce au comité

d'Agriculture ; et
Que M. Guthrie soit transféré du comité d'Agriculture au comité des Banques et

du Commerce.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada et la
Gazette de la Colombie Anglaise, entre le 1er janvier et le 17 décembre 1904, aux termes
du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant l'arpentage, l'administra-
tion, l'affectation et la gestion des terres fédrales dans les limites de la zone de 40
milles des chemins de fer dans la province de la Colombie Anglaise. (Document de la
session No 48.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Ordres en conseil publiés dans la Gazette du
Canada, entre le 1er janvier et le 17 décembre 1904, conformément aux dispositions de
la clause 91 de l'Acte des terres fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du Canada,
et ses am-endements. (Document de la session No 49.)
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires Indiennes-Ontario et Qué-
bec:-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $5,600 ; secours, soins de
médecins et médicaments, Ontario, $3,300 ; couvertures et habillements, Ontario et
Québec, $500 ; écoles-Ontario, Québec et provinces maritimes, $49,280 ; appointe-
ments des chefs des groupes du Cap-Croker et de Gibson et de l'agent à Oka, $150 ;
rentes sous l'empire du traité de Robinson, $12,450 ; arpentage des réserves des saui-
vages, $500 ; fonds d'administration des terres des sauvages, $14,000 ; aide à la So-
cité d'agriculture, Munceys de la Thames, $90 ; construction d'un " violon " à Saint-
Régis, $500 ; frais de loi en général, $3,500 ; réparation des chemins, $2,700 ; rentes,
gratification et dépenses, $28,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille huit cent
quarante-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Com-
munes:-Traitement de l'Orateur-suppléant, $2,000; appointaments, $77,550; dépenses
des comités, commis surnuméraires de la session, $25,780; dépenses casuelles, $26,460;
publication des Débats, $60,000; prévisions du sergent-d'armes approuvées, $50,055,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de de-

mander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 30 janvier 1905.

PRIREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau
Par M. Guthrie,-la pétition de la Compagnie de force motrice Niagara, Welland.
Par M. Mclntyre,-la pétition du conseil municipal de la ville de Sainte-Marie.
Par M. MèKenzie (Bruce),-la pétition de la Compàgnie du chemin de fer dé

Walkerton et Lucknow, et autres.
Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Niagara à

Sainte-Catherine et Toronto.
Par M. German,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Canada Sud;

la pétition de la Compagnie de pont du Canada-Sud; et la pétition de la Compagnie de
pont et tunnel du Canada et du Michigan.

Par M. Schell (Oxford),-la pétition de Lloyd Harris et autres, des cités de Brant-
ford et Woodstock, Ontario.

Par M. Turriff,-la pétition de la Compagnie du chemin -de fer Canadien du Paci-

fique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Banque Northern; pour un acte prolongeant le temps flixé pour obtenir de la

Commission du Trésor le certificat requis par l'article 16 de l'Acte des Banques.
De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de la ligne qu'elle a été autorisée à cons-
truire.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien; pour un acte l'autori-
sant à augmenter ses pouvoirs d'émissions d'obligations, et à émettre des débentures et
tvaleurs autres que celles déjà autorisées et à donner en garantie sa ligne ferrée et
autres propriétés.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada; pour un acte l'auto-
risant à acquérir, détenir et engager les parts ordinaires et privilégiées du capital-social
de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien et de certaines autres com-
pagnies, et à d'autres fins.

De Jean Effront, chimiste, de la cité de Bruxelles, Belgique; pour un acte prescri-
vant que certains brevets d'invention qui sont sa propriété ne deviendront pas nuls aux
termes de l'article 4, chapitre 46 de l'Acte de 1900 ou de toutes autres dispositions de
l'Acte des Brevets, et à d'autres fins.

De James Arthur Pryor, de Chickney, district d'Assiniboine, T.N.-O.; pour un
acte de divorce avec Mildred Pryor (née Garrett), sa femme.

De la compagnie dite Facer Solid Steel Car Wheel Company; pour un acte auto-
risant le Commissaire des brevets à recevoir d'elle une demande pour un certificat de
paiement et l'acquittement de l'honoraire ordinaire pour un certain brevet, et aussi pro-
longeant la durée de certains autres brevets en sa possession.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver-Westminster-Yukon; pour des
amendements à sa charte.

De Céleste Joly, ingénieur civil, de Londres, Angleterre, et de la compagnie dite
The Light Traffics Company ALimited), de Victoria, C.A.; pour un acte leur assurant
certains droits de brevets, en se conformant aux prescriptions de la loi des brevets en
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Canada sous d'autres rapports, bien que plus d'une année se soit écoulée depuis que ces
brevets ont été pris en pays étranger.

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre; pour certains amende-
ments à sa charte.

Du conseil municipal de la cité de Nanaimo, C.A.; pour un acte à l'effet d'em-
pêcher les compagnies de téléphones d'élever des poteaux ou de creuser des conduites
dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du
conseil municipal de la localité.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 9) modifiant
l'Acte des Elections fédérales de 1900.

Il présente, en .conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1904. (Rap-
port partiel No 2.) (Document de la session No 1.)

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chan-
bre,-Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année
expirée le 30 juin 1904. (Document de la session No 34.)

Sur motion de M. Smith (Nanaimo), secondé par M. Galliher,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général, pour pren-

dre en considération une certaine résolution concernant l'enregistrement des étiquettes
des unions ouvrières.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'enregistrement des étiquettes des
unions ouvrières et à l'imposition d'amendes pour l'usage illégal des dites étiquettes qui
auront été ainsi enregistrées.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite motion, laquelle

est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'enregistrement des étiquettes des

unions ouvrières et à l'imposition d'amendes pour l'usage illégal des dites étiquettes qui
auront été ainsi enregistrées.

La dite motion étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Smith (Nanaïmo) ait la permission de présenter un bill (No 10)
concernant les Etiquettes des unions ouvrières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant la valeur des

légumes importés des Etats-Unis et déclarés aux ports de Montréal et de Toronto pen-
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dant l'année fiscale expirée le 30 juin 1904, et donnant séparément la dite valeur pour
le premier et le dernier semestres de la dite année. Aussi, état indiquant la valeur des
légumes en boîtes ou séchés déclarés aux dits ports pendant la dite année fiscale, et le
montant des droits perçus sur oes produits à chacun de ces ports.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Hlaggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes circulaires ou de

tous avis émis par le chemin de fer Intercolonial concernant le transport gratuit du foin
en vertu de l'arrêté du conseil à cet effet en date de 1904 et de tous certificats signés par
des municipalités ou des particuliers auxquels du foin a été délivré aux termes du dit
arrêté du conseil.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) modifiant l'Acte des Che-
mins de fer, 1903.

M. Lancaster propose, secondé par M. Lennox, que le bill soit maintenant lu la
,seconde fois.-Résolu dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M!. Fitzpatrick propose, seconné par M. Fréfontaine, que le bill soit envoyé au

-comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms

-étant demandé, ils sont pris comme suit :

POUR:
Adamson,
Alcoru,
Archambault,
Barker,
Beauparlant,
Bêland,
Black,
foie,
Borden,
Bourassa,
Boyer.
Brodeur,
ýBrown,
Bureau,
Caldwell,
ca 1vert,
Ca lupbell,
Ca rney,
Cash,
Clark (Essex),
Copp,
Costigan,
'Crawford,

Cyr,
Demers (St-Jean),
Derbyshire,
Emmerson,
lIialayRon,
Fisher,
Galliher,
Gauvreau,
(Geoffrion,
German,
Haggart,
Hlarty,
Hughes

(King's, I. P.-E.),
Jackson (Selkirk),
Jobnston (Larinbton),
Kennedy,
Lamont
Laurier (Sir Wilfrid),
La vergue

(Drum.. et Artj.),
Law,

LeBlane,
Lefurgey,
Lemieux,
L.ogan,
Loiggle,
Loveli,
Macdonald,
.Macpherson,
!-&[cCarthy (Simcoe),
McCOll,
Mclntyre,
Mclsaac,
Mci'Kenzie (Bruce),
McKenzie

(Cap-Breton, N.),
McLennan,
31ardil (Bonaventure),
Miller,
Pfarmelee,
I'ûterson,
Plichê,
Pickup,

I>rêfontaine,
Prouix,
Bat,
Reld (Ristigouche),
RiUey,
Itivet
Roche (Halifax),
Boss (Rimouski),
Ross (Yale-Cariboo),
St-hell (Glengarry),
Schell (Oxford),
-Scott,
Slolin,
Stewart
Tsilbot (Bellechasse),
Talbot (Stratbcona),
Turgeon,
Turriff,
Watson,
Wilson (Russell),
Wright

(Reufrew).-85.

CONTRE:

Messieurs
Ciocket,
Danlel,
Elson,
Poster,
Fowler,
Ganong,
Goun,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),
Ingram,
Jackson (Elgin),

Ltïke, Schaffner,
Lalor, Sr:rouie,
Lancaster, Staples,
Lennox, Stockton,
Maclean (York, S.), Taylor,
àlartin, Walsh,

(Queen's, I. P.-E.),Wilmot,
Monk, Wilson (Lennox et
Paquet Âddington),
Perley, Wortbington,
Porter, Wright
Roche (Marquette), (Muskoka).-45.

Âmes,
Armstrong,
Avery,
Barr,
Bergeron,
Biain,
Bland,
Broder,
Clisbolm,
Clare,
cleinents,
Cochrane,
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Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) modifiant l'Acte d'inspec-
tion des bateaux à vapeur, 1898.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. German,
Ordonné, que le dit bill soit référé à un comité spécial composé de MM. Bennett,

Bickerdike, Clarke (Toronto), Johnston (Cap-Breton), Johnston (Lambton), Lancas-
ter, Lefurgey, Macpherson, McCarthy (Simcoe), Préfontaine, Smith (Nanaïmo),
Sproule et du proposeur, avec pouvoir de faire rapport.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 31 janvier 1905.

PRIaEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Galliher,-la pétition de William Postlethwaite et autres, de l'Ontario,

directeurs provisoires de la Banque Canadienne du Pacifique.
Par M. McLaren,-la pétition du conseil municipal de la cité de Stratford, Ontario.
Par M. Talbot,-la pétition de la Compagnie du Terminal de Montréal.
Par M. Campbell,-la pétition de Clara Bidwell McDermot, du village de Port-

Perry, Ontario, épouse légitime de George Burton MeDermot, actuellement résidant
près du village de Golden, Colombie-Britannique.

Par M. Schell (Oxford),--la pétition de S. G. McKay et autres, de la cité de
Woodstock et de la ville de Sainte-Marie, Ontario.

Par M. Grant,-la pétition de Wilmot D. Matthews et autres, de la cité de Toronto,
Ontario.

Par M. Clare,-la pétition du conseil municipal de la ville de Galt, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de Wilmot D. Matthews et autres; et la pétition de

George Clarence Thompson et autres, tous de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de Edward Brown, marchand, et autres, de la ville du

Portage-la-prairie et de la cité de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Clarke (Toronto),-la pétition de William Dineen et autres, de la cité de

Toronto, Ontario.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le premier rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffBsants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De Archibald McArthur et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de Calgary, Red-Deer et Battleford.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental, pour un acte
prolongeant le délai fixé pour la construction dc sa ligne.

De la Banque Molson, pour un acte modifiant sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, pour un acte

prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.
De la Compagnie électrique d'Ottawa, pour certains amendements à sa charte.
De J. M. Adam et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de

fer de Sainte-Marie et Ontario-Ouest.
De la Compagnie de wagons Goodwin, pour un acte prolongeant la durée de cer-

tains brevets.
De la Compagnie de wagons du Canada, pour un acte prolongeant la durée de cer-

tains brevets.
De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton, pour certains amen-

dements à sa charte.
De Arthur Hlitchcock et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de Moosejaw à Edmonton.
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De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest, pour prolonger le
délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, pour prolon-
ger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour augmenter ses pou-
voirs d'emprunter ; et

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, pour un acte l'au-
torisant à acquérir les actions et obligations de certaines autres compagnies.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 11) concer-
riant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 12) concer-
nant la Compagnie électrique d'Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Gauvreau ait la permission de présenter un bill (No 13) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique, Québec et Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ames ait la permission de présenter un bill (No 14) concernant la
Banque de Molson.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. MeIntyre ait la permission de présenter un bill (No 15) consti-
tuant en corporation la compagnie dite The St. Mary's and Western Ontario Railway
Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 16) con-
cernant certains brevets de la Canada Car Company (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la a conde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 17) concer-
nant certains brevets de la Goodwin Car Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 18) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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' Ordonné, que M. Scott ait la permission de présenter un bill (No 19) constituant
en corporation la compagnie dite The Calgary, Red Deer and Battleford Railway Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Scott, ait la permission de présenter un bill (No 20) constituant
en corporation la Compagnie dite The Moosejaw and Edmonton Railway Cômpany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordoi.né, que M. Sinclair ait la permission de présenter un bill (No 21) modifiant
l'Acte concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les acci-
dents à bord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux, que vendredi prochair, ectte
Chambre se formera en comité général pour prendre en considération certaines résolu-
tions concernant la nomination d'un juge comme'commissaire en chef du Bureau des
commissaires des chemins de fer pour la Canada.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objqt de la
dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Préfontaine,
Résolu, que vendredi prochain cette Chambre se formera en comité général pour

prendre en considération une certaine résolution concernant l'empaquetage et la vente
de certaines denrées.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministre de l'Agriculture
du Canada pour l'année expirée le 31 octobre 1904. (Document de la session No 15.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du département du Com-
merce, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1904. (Document de la session No 10.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil prié du Roi, met devant la
Chambre,-Etat donnant (en autant que le département de l'Intérieur est concerné) la
correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., depuis le dernier état présenté
au Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882. (Document de la session
No 51.)

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Papiers dans l'affaire d'arbitrage entre l'Intercolonial et la Compagnie du Grand-
Tronc. (Document de la session No 50.)
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) concernant l'inspection
et la vente des grains et graines de semence.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 1er février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Barr,--la pétition du conseil municipal du yillage de Shelbourne.
Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du comté de Halton, Ontario.
Par M. Gervais,-la pétition de la Compagnie de navires et de canal du lac Cham-

plain et Ontario.
Par M. Macdonell,-la pétition de la Compagnie d'articles en papier (à responsa-

bilité limitée).
Par M. Johnston (Lambton),-la pétition de Edward Wellington Backus, de la

cité de Minneapolis, Etats-Unis d'Amérique, marchand de bois et autres de l'Ontario,
Canada.

Par M. Campbell,-la pétition de la Compagnie de force motrice d'Qntario et Min-
nesota (à responsabilité limitée).

Par M. Scott,-la pétition de John M. Young et autres, des cités de Régina et
Winnipeg, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin de fer de Régina à la
Baie d'Hudson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie de force motrice Niagara-Welland; pour un acte prolongeant le

délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises, et à d'autres fins.
De la Compagnie du chemin de fer de Walkerton à Lucknow; pour des amende-

ments à sa charte lui permettant de construire des voies ferrées additionnelles, et à'
d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, ainte-Catherine et Toronto; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour commencer et compléter ses voies de prolongement.

De la Compagnie du chemin de fer du Canada-Sud; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de certaines de ses voies ferrées non
encore complétées, et à d'autres fins.

De la Compagnie du pont du Canada-Sud; pour un acte prolongeant le délai fixé
pour la construction d'un pont de chemin de fer sur le chenal principal de la rivière
Détroit, ou d'un tunnel sous la dite rivière.

De la Compagnie de pont et de tunnel du Canada et du Michigan; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises.

De Lloyds Harris et autres, des cités de Brantford et Woodstock, Ontario; pour
une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Brantford à Woodstock.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; pour un acte prolon.-
geant le délai fixé pour l'achèvement des diverses lignes ferrées qu'elle est autorisée à
construire.

Du conseil municipal de la ville de Sainte-Marie, Ontario; pour un acte à l'effet
d'empêcher les compagnies de téléphones d'élever des poteaux ou de creuser des con-
duites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement
du conseil municipal de la localité.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 22) concernant
la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien depuis le 1er octobre 1903 jusqu'au 1er octobre 1904. (Document
de la session No 52.)

Sur motion de M. Kemp, secondé par M. Alcorn,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre :-
1. Etat indiquant les montants d'argent payés par l'Intercolonial et le chemin de

fer de l'Ile du Prince-Edouard, du 30 juin 1904 au 1er janvier 1905, au sujet de récla-
mations produiter pour dommages, remboursements de toute espèce et compensations
pour blessures.

2. La nature et le montant de la réclamation dans chaque cas.
3. Le nom de la personne ou des personnes, de la maison d'affaires ou corporation

auxquelles ces montants ont été payés.
4. La date à laquelle la réclamation pour dommages, remboursements ou compen-

sation pour blessures a été produite dans chaque cas.
5. La date du paiement de chaque réclamation.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Perley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

télégrammes, etc., échangés entre le ministre de la Marine et des Pêcheries ou son
député ou tout autre officier de ce département et le capitaine R. Salmon, ci-devant
commissaire des sinistres maritimes au sujet de l'enquête re Canada-Cape Breton et de
la démission du capitaine Salmon de sa charge comme commissaire des sinistres mari-
times.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Wilson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé de tous les deniers dépensés

par le gouvernement pour le port et le brise-lames de Toronto, chaque année depuis
1880 jusqu'à 1904 inclusivement, et de tous les travaux particuliers pour lesquels ces
derniers ont été dépensés, spécifiant les montants dépensés pour dragage, brise-lames,
jetées, caissons, pilotis, etc.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Wilson,
Ordorné, qu'il soit mis devant cette Chanibre,-Etat indiquant-
1. Le montant dû actuellement au gouvernement fédéral par la Commission des

chemins à barrières de Montréal (a) à compte du capital, (b) pour arrérages d'inté-
rêts ;

2. Les montants perçus à chaque barrière appartenant à la dite commission pen-
dant l'année civile 1904 ;

3. Les noms de toutes les personnes qui ont obtenu une commutation de péage et
le chiffre payé dans chaque cas pour cette commutation ;

4. Les montants dépensés sur chaque section ou division de chemins sous le con-
trôle de la dite commission pendant la dite année 1904, et les contrats donnés pendant
l'année, ainsi que le nom de l'entrepreneur, la date et le montant de chaque contrat ;

5. Les montants dépensés pendant la dite année à chaque barrière pour salaire des
gardiens de jour et de nuit, et toutes autres dépenses encourues pour chaque barrière;

6. Les noms de toutes les personnes qui ont eu des permis de circulation gratuite
sur les chemins contrôlés parila dite commission au cours de la dite année;

7. Les dépenses de la dite commission pendant la dite année pour loyer et salaires
de ses bureaux, ainsi que le nom et le salaire de chaque employé ;

8. La dette actuelle détaillée de la dite commission en dehors des obligations dues
au gouvernement du Canada.
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9. Les montants perçus chaque année depuis 1896 des municipalités, en vertu de
conventions spéciales comme étant leur quote-part, au pro rata, de la dette de la Com-
mission des chemins à barrières.

Sur motion de M. Martin (Queen), secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant (1) les noms dé tous

les agents commerciaux du Canada; (2) le lieu où ils sont employés; (3) leur domi-
cile antérieur, profession et aptitudes; (4) le chiffre du salaire de chacun; (5) le
chiffre des autres dépenses en rapport avec leur emploi; (6) la classe de produits qu'ils
sont chargés de placer sur les marchés; (7) leur manière de procéder dans les divers
endroits où ils se trouvent; et (8) les résultats pratiques ou autres qu'ils ont obtenus.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Ames,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de tous les

officiers, commis et employés sur la feuille de paie du Bureau des commissaires des che-
mins de fer pour le Canada à la date du 1er janvier 1905, et le chiffre du salaire de cha-
cun d'eux.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité dos Chomins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant la Compa-
gnie électrique d'Ottawa.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Trivés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent dix-huit mille cinq
cent soixante-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour douanes :-Appointements et
dépenses casuelles des diverses parties des différentes provinces et aux Territoires du
Nord-Ouest, y compris les suppléments aux officiers pour travail extra, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $1,214,865 ; appointements et frais de voyage
des inspecteurs des ports et des autres employés au service des inspections et du service
préventif, y compris les appointements et les dépenses se rattachant au conseil des
douanes, et pour la compilation des statistiques des importations et des exportations,
$189,200 ; divers-impressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce,
pavillons, timbres dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais
judiciaires et uniformes des employés des douanes, $37,500 ; entretien des croiseurs de
irevenu et du service préventif, $30,000 ; somme à verser au ministère de la Justice
chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif et auquel il doit en être :irnd'a
compte, $5,000 ; somme requise pour faire face aux dépenses dans le Territoire du
Yukon, $42,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.
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Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant la Banqui
de Molson.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé ai comité <les Banques et
du Comn:erce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) constituant en corpora-
tion la compagnie dite The 81. Mary's and Ontario Western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du pour appelle la seconde lecture du bill (No 16) concernant certains bre.
vets de la Canada Car Company (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) concernant certains bre-
vets de la Goodwin Car Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Calgary. Red Deer and BaItleford Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Moose-Jaw and Edmonton Railway Company.

Ln bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer. Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors, le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. léso'u, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-dix mille dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense :-Solde et sup-
pléments, p ur l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour levés utilitaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906..

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour exercices annuels, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une so-nne n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majcsté pour appointements et gages, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour propriété militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pascinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour matériel de guerre, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une soimne n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour habillement et petit équipement, pour l'année finissant le 30
jpin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour vivres at approvisionnements, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour transport, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aide aux sociétés de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu qu'une sonnne n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour arsenal fédéral, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défenses d'Esquinmalt, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demai-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

-comité.

Et alors, la Chambre ayant continué (le siéger jusqu'à dix heures et demie pM.,
elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 2 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitiôns suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau :-
Par M. Barker,-la pétition du conseil municipal de la ville d'Hamilton, Ont.
Par M. Watson,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de la Baie de James.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues -
De William Postlethwaite et autres, d'Ontario, directeurs provisoires de la Banque

Pacifique du Canada; pour un acte prolongeant le délai pendant lequel elle puisse ob-
tenir de la Commission du Trésor le certificat requis par l'article 14 de la loi des
banques.

De la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal; pour certains amende-
ments à sa charte et aux actes qui la modifient.

De Clara Bidwell McDermot, du village de Port-Perry, Ont., épouse de George
Burton McDermot, domicilié actuellement près du village de Golden, C.A.; pour un
acte de divorce avec son mari.

De S. G. McKay et autres, de Woodstock et de St. Mary's, Ont.; pour une charte
sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Woodstock et du lac Huron, les auto-
risant à construire et exploiter une ligne ferrée entre Kettle-Point et Kincardine.

De Wilmot D. Matthews et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom
de Compagnie du chemin de fer de la Baie Georgienne au litoral océanique.

De Wilmot D. Matthews et autres, de Toronto, Ont.; pour ine charte sous le nom
de Compagnie du chemin de fer de London et Ste-Claire.

De George Clarence Thompson et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous
le nom de Compagnie du chemin de fer Canada-Middlesex.

De Edward Brown, marchand, et autres, de Portage-la-Prairie et de Winnipeg,
Manitoba; pour une charte sous le nom de Compagnie de téléphone du Nord-Ouest.

De William Dincen et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom de
Compagnie canadienne d'assurance contre l'incendie, la Souveraine.

Du conseil municipal de la cité de Stratford; et du conseil municipal de la ville de
Galt, Ontario; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphones d'élever
des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité
en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le délai pour présenter des pétitions pour bills privés et le délai pour

présent r des l'ills privés soient prorogés au jeudi, 23 février, et au jeudi, 9 mars, respec-
tivement, conformément à la recommandation contenue dans le premier rapport du
comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Bole ait la permission de présenter un bill (No 23) modifiant les
dispositions du Ccde criminel, 1892, concernant les maisons de débauche publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et Iii la pre-
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,--Rapport annuel du
département de l'Intérieur, pour l'exercice 1903-04. (Document de la session No 25.)

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre des particuliers de la ville de Verdun, comté de Jacques-Cartier, et le
Bureau de la commission du havre ou le département de la Marine et des Pêcheries au
sujet des moyens à prendre pour protéger Verdun contre les inondations qui se pro-
duisent le long de la rive du Saint-Laurent.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) modifiant l'Acte de la
Police à cheval, 1894.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégC

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap.
port que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, qne le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille neuf
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour pénitenciers :-En général,
$9,450 ; Kingston, $177,600; Saint-Vincent de Paul, $99,750 ; Dorchester, $59,700 ;
Manitoba, $59,800 ; Colombie-Britannique, $49,700 ; prison de Régina, $12,300 ; pri-
son de Prince-Albert, $8,650 ; prison d'Edmonton, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que ce
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mircil (Bonaventure) informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Vendredi, 3 février 1905.

PmèREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le banau
Par M. Lamont,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Can.iein di Nord;

et la pétition le la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, du Yukonti t -N Pac!
fique.

Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Ha-
nilton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du canal à navires du lac Champlain et du Saint-Laurent; de-

mandant du délai Pour commencer et compléter le dit canal.
De la Compagnie d'articles en papier (limitée); demandant que le Commissaire

des brevets soit autorisé de renouveler en sa faveur certains droits de brevets périmés.
De Edward Wellington Backus, de Minneapolis, Etats-Unis, marchand de bois de

construction, et autres, d'Ontario; demandant une charte sous le nom de Compagnie
internationale de pont et de termini.

De la Compagnie de force Ontario et Minnesota (limitée); demandant la ratifica-
tion de sa charte par lettres patentes délivrées par le gouvernement d'Ontario, et que
ses entreprises soient déclarées d'utilité générale pour le Canada et à d'autres fins.

De John M. Young et autres, de Régina et Winnipeg, directeurs provisoires de la
Compagnie du chemin de fer de Régina à la Baie d'Hudson; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des lignes ferrées et embranchements
de la dite compagnie.

Du conseil municipal du village de Shelburne; et du conseil niunicipal du comté
de Halton, Ontario; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphones
d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune mu-
nicipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

M. Turgeon, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la Compagnie de charbonnage et de chemin de fer de Nicola, Kamloops et Si-
iiilkameen; pour un acte lui permettant de prolonger sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer de Koutenay, Caribou et Pacifique; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de sa voie.

De Jean Effront; pour un acte concernant certains brevets d'invention.
De la Facer Solid Steel Car Wheel Company ; pour un acte concernant certains

brevets d'invention.
De la Compagnie du chemin de fer de Walkerton à Lucknow; pour un acte l'auto-

risant à construire certaines lignes ferrées.
De la Compagnie du chemin de fer du Canada-Sud; pour un acte prolongeant le

délai fixé pour la construction de quelques-unes de ses lignes inachevées.
De la Compagnie du pont du Canada-Sud; pour un acte prolongeant le délai fixé

pour la construction de seg travaux.
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De la Compagnie du pont du Canada et du Michigan; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De Clara Bidwell McDermot; pour un acte de divorce.
De W. D. Matthews et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-

min de fer de la Baie Georgienne au littoral océanique.
De W. D. Matthews et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-

min de fer de London à Ste-Clair.
De George C. Thompson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer Canada-Middlesex.
De Edward Brown et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de télé-

phone du Nord-Ouest ; et
De William Dineen et autres; pour une charte sous le noni de Compagnie cana-

dienne d'assurance contre l'incendie, la Souveraine.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des
Débats de cette Chambre pendant la présente session, présente le premier rapport de
ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit de huit à cinq membres.

Ordonné, que M. Galllher ait la permission de présenter un bill (No 24) concer-
nant la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McKenzie (Bruce) ait la permission de présenter un bill (No 25)
concernant la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clarke (Toronto) ait la permission de présenter un bill (No 26)
constituant en corporation la compagnie dite The Bovereign Fire Assurance Company
of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Caldwell ait la permission de présenter un bill (No 27) concer-
nant certains brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Company of Perth (à respon-
sabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Turriff ait la permission de présenter un bill (No 28) constituant
en corporation la compagnie dite The North-West Telephone Company.

l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 29) concer-
nant la Compagnie du pont du Sud du Canada.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 30) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Oidonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 31) concernant
la Compagnie de pont et tunnel du Canada et du Michigan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 32) constituant
.u corporation la compagnie dite The London and St. Clair Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Demers (Saint-Jean et Iberville) ait la permission de présenter
on bill (No 33) concernant certains brevets d'invention de Jean Effront.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 34) concer-
nant la compagnie dite Nicola, Kamloops and Similkameen Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
iière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que IM. Grant ait la permission dg présenter un bill (No 85) constituant
en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comité général, pour prendre en
considération certaines résolutions concernant la nomination d'un juge de cour supé-
rieure du Canada, comme commissaire en chef du Bureau des commissaires des che-
mins de fer du Canada.

Et un débat s'ensuivant
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général pour prendre en con-
sidération certaines résolutions concernant la nomination d'un juge en chef de cour
supérieure du Canada, comme commissaire en chef du Bureau des commissaires des
chemins de fer du Canada.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.

(En comité.)
1. Résolu,-Que si un juge de cour supérieure en Canada est nommé connnissaire

en chef du Bureau des commissaires des chemins de fer pour le Canada, il ne pourra
être révoqué en aucun temps par le Gouverneur en conseil, sauf sur une adresse dr
Sénat et de la Chambre des Communes.

2. Résolu,-Que si un commissaire en chef du Bureau des commissaires des che-
mins de fer pour le Canada, qui aura été à l'époque de sa nomination comme commis-
saire en chef juge d'une cour supérieure en Canada, ou qui aura résigné sa charge de
juge dans le but d'accepter la nomination de commissaire en chef, a servi comme juge
dans l'une ou plusieurs des cours supérieures en Canada et comme commissaire en chef
pendant des périodes de temps s'élevant dans l'ensemble à quinze ans ou plus, ou est de-
venu affligé de quelqu'infirmité permanente qui l'empêche de remplir utilement ses fonc-
tions, et si ce commissaire en chef se démet de sa charge, ou si son terme d'office ou un
nouveau terme d'office est expiré, Sa Majesté pourra, par lettres patentes sous le grand
sceau, énonçant les périodes pendant lesquelles il a exercé ses fonctions, ou l'infirmité
permanente qui l'empêche de les exercer, accorder au dit commissaire en chef une pen-
sion égale aux deux tiers du traitement attaché à la charge de juge qu'il occupait à
l'époque de sa nomination comme commissaire en chef ou dont il s'était démis dans le
but d'accepter la dite nomination, et cette pension- commencera immédiatement après
sa démission comme commissaire en chef, et lui sera servie sa vie durant; et elle sera
payable par versements mensuels et au pro rata pour toute période moindre qu'une
année pendant la durée de cette pension.

3. Résolu,-Que si un commissaire en chef du Bureau des commissaires des che-
mins de fer se démet de sa charge ou complète son temps de service, initial ou renouvelé,
comme tel, et s'il a, dans l'un ou l'autre cas,-

(a) atteint l'âge de soixante et quinze ans et rempli sa charge comme juge et
comme commissaire en chef pendant des périodes de temps s'élevant dans
l'ensemble à vingt ans ou plus, ou

(b) atteint l'âge de soixante et dix ans et rempli sa charge comme juge et comme
commissaire en chef pendant des périodes de temps s'élevant dans l'en-
semble à vingt-cinq aus ou plus, ou

(c) rempli sa charge comme juge et comme commissaire en chef pendant des p&
riodes de temps s'élevant dans l'ensemble à trente ans ou plus,

Sa Majesté pourra, par lettres patentes sous le grand sceau, énonçant la durée
du service et dans les cas (a) et (b) l'âge du commissaire en chef, lui accor-
der une pension, payable comme susdit, égale au traitement de la charge
judiciaire qu'il occupait lors de sa nomination comme commissaire en chef.
ou dont il se sera démis dans le but d'accepter la dite nomination, et cette
pension commencera immédiatement après sa démission comme commis-
saire en chef et lui sera servie sa vie durant.

4. Résolu,-Que si, entre la date de la nomination d'un commissaire en chef ou de
sa démission comme juge et la date de sa démission ou retraite comme commissaire eu
chef, le traitement attaché à la charge judiciaire qu'il occupait lors de sa nomination, ou
dont il s'était démis dans le but d'accepter la nomination de commissaire en chef, a
été augmenté, la pension qui lui sera accordée en vertu du présent acte pourra être
augmentée dans la même proportion.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu,-Que si un juge de cour supérieure en Canada est nommé commissaire

en chef du Bureau des commissaires des chemins de fer pour le Canada, il ne pourra
être révoqué en aucun temps par le Gouverneur en conseil, sauf sur une adresse du
Sénat et de la Chambre des Communes.

2. Résolu,-Que si un commissaire en chef du Bureau des commissaires des che-
mins de fer pour le Canada, qui aura été à l'époque de sa nomination comme commis-
saire en chef juge d'une cour supérieure en Canada, ou qui aura résigné sa charge de
juge dans le but d'accepter la nomination de commissaire en chef, a servi comme juge
dans l'une ou plusieurs des cours supérieures en Canada et comme commissaire en chef
pendant des périodes de temps s'élevant dans l'ensemble à quinze ans ou plus, ou est de-
venu affligé de quelqu'infirmité permanente qui l'empêche de remplir utilement ses fonc-
tions, et si ce commissaire en chef se démet de sa charge, ou si son terme d'office ou un
nouveau terme d'office est expiré, Sa Majesté pourra, par lettres patentes sous le grand
sceau, énonçant les périodes pendant lesquelles il a exercé ses fonctions, ou l'infirmité
permanente qui l'empêche de les exercer, accorder au dit commissaire en chef une pen-
sion égale aux deux tiers du traitement attaché à la charge de juge qu'il occupait à
l'époque de sa nomination comme commissaire en chef ou dont il s'était démis dans le
but d'accepter la dite nomination, et cette pension commencera immédiatement après
sa démission comme commissaire en chef, et lui sera servie sa vie durant; et elle sera
payable par versements mensuels et au pro rata pour toute période moindre qu'une
année pendant la durée de cette pension.

3. Résolu,-Que si un commissaire en chef du Bureau des commissaires des
chemins de fer se démet de sa charge ou complète son temnps de service, initial ou
renouvelé, comme tel, et s'il a, dans l'un ou l'autre cas,-

(a) atteint l'âge de soixante et quinze ans et rempli sa charge comme juge et
comme commissaire en chef pendant des périodes de temps s'élevant dans
l'ensemble à vingt ans ou plus, ou

(b) atteint l'âge de soixante et dix ans et rempli sa charge comme juge et comme
commissaire en chef pendant des périodes de temps s'élevant dans l'en-
semble à vingt-cinq ans ou plus, ou

(c) rempli sa charge comme juge et comme commissaire en chef. pendant des pé-
riodes de temps s'élevant dans l'ensemble à trente ans ou plus,

Sa Majesté pourra, par lettres patentes sous le grand sceau, énonçant la durée
du service et dans les cas (a) et (b) l'âge du commissaire en chef, lui accor-
der une pension, payable comme susdit, égale au traitement de la charge
judiciaire qu'il occupait lors de sa nomination comme commissaire en chef,
ou dont il se sera démis dans le but d'accepter la dite nomination, et cette
pension commencera immédiatement après sa démission comme commis-
saire en chef et lui sera servie sa vie durant.

4. Résolu,-Que si, entre la date de la nomination d'un commissaire en chef ou de
sa démission comme juge et la date de sa démission ou retraite comme commissaire en
chef, le traitement attaché à la charge judiciaire qu'il occupait lors de sa nomination, ou
dont il s'était démis dans le.but d'accepter la nomination de commissaire en chef, a
été augmenté, la pension qui lui sera accordée en vertu du présent acte pourra être
augmentée dans la même proportion.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 36) modi-
fiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-cinq
minutes, p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 6 février 1905.

Le greffier informe la Charàbre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Marcil (Bonaventure), président des comités, prend le fauteuil en qua-

lité d'Orateur-suppléant, conformément au statut à cet effet.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Campbell,-la pétition de Henry C. Spalding, de la cité de New-York, et

autres, des Etats-Unis et du Canada; la pétition du conseil- municipal du village de
Weston; et la pétition du conseil municipal de Sutton, tous de l'Ontario.

Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal de la ville de Oakville.
Par M. Bole,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson

et du Nord-Ouest, et de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Keewatin; et
la pétition du conseil municipal de la cité de Winnipeg, Manitoba.

Par M. Blain,-la pétition du conseil municipal de la ville de Brampton, Ontario.
Par M. Schell (Oxford),-la pétition du conseil municipal du comté de Oxford ;

la pétition du conseil municipal de la cité de Woodstock; la pétition du conseil muni-
cipal de la ville de Ingersoll; la pétition du conseil municipal du village de Embro, tous
de l'Ontario; et la pétition du chemin du Grand-Nord du Canada.

Par M. Bennett,-la pétition du conseil municipal de la ville de Midland; la péti-
tion du conseil municipal de la ville de Orillia; et la pétition du conseil municipal de
la ville de Penetanguishene, tous de l'Ontario.

Par M. Black,-la pétition du conseil municipal de la ville de Hantsport, Nouvelle-
Eceosse.

Par M. Christie,-la pétition du conseil municipal de la ville de Oshawa; et la
pétition du conseil municipal de la ville de Whitby, tous de l'Ontario.

Par ]f. Law,-la pétition du conseil municipal de la ville de Yarmouth, Nouvelle-
Ecosse.

Par M. Crawford,-la pétition du conseil municipal du village de Carberry; et la
pétition du conseil municipal du Portage-la-Prairie, tous du Manitoba.

Par M. ilcorn,-la pétition du conseil municipal de la ville de Bothwell; la péti-
tion du conseil municipal du village de Thamesville; et la pétition du conseil munici-
pal de la ville de Dresden, tous de l'Ontario.

Par M. Wright (Renfrew),-la pétition du conseil municipal de la ville de Arn-
prior, Ontario.

Par M. Bland,-la pétition du conseil municipal de la ville de Southampton; la
pétition du conseil municipal du village de Tara; la pétition du conseil municipal de
la ville de Kincardine; et la pétition du conseil municipal de la ville de Wiarton, tous
de l'On1tario.

Par M. Cyr,-la pétition du conseil municipal de la ville de Emnerson, Manitoba.
Par M. Guthrie,-la pétition du conseil municipal de Elora, Ontario.
Par M. McCool,-la pétition du conseil municipal de Cache-Bay; la pétition du

conseil municipal de la ville de Copper-Cliff; la pétition du conseil municipal de la ville
de North-Bay; la pétition du conseil municipal de la ville ue New-Liskeard; et la péti-
tion du conseil municipal de la ville de Sudbury.

Par M. Turriff,-la pétition de Charles W. N. Kennedy et autres, de la cité de
Winnipeg, Manitoba.
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Par M. Macpherson,-la pétition de l'honorable John Costigan, de la cité d'Ot-
tawa, et autres d'autres lieux.

Par M. Wright (Muskoka),-la pétition du conseil municipal de la ville de Gra-
venhurst; et la pétition du conseil municipal de la ville de Huntsville.

Par M. Bergeron,-la pétition du conseil municipal de la cité de Salaberry de Val-
leyfield.

Par M. Lewis,-la pétition du conseil municipal de la ville de Goderich.
Par M. Ratz,-la pétition du conseil municipal de la ville de Park-Hill. Ontario.
Par M. Daniel,-la pétition du conseil municipal de la cité de Saint-Jean, Nou-

veau-Brunswick.
Par M. Chisholm,-la pétition du conseil municipal du village de Wroxeter; et la

pétition du conseil municipal du village de Bruxelles, tous de l'Ontario.
Par M. Bureau,-la pétition de Philippe Elizée Panneton, banquier, et autres, de

la cité de Trois-Rivières, Québec.
Par M. Martin (Wellington),-la pétition du conseil municipal du village de

Drayton; la pétition du conseil municipal de la ville de Mount-Forest; et la pétition du
conseil municipal de la ville de Harriston, tous de l'Ontario.

Par M. Costigan,-la pétition du conseil municipal du comté de Victoria, Nouveau-
Brnswick.

Par M. Turgnon,-la p'tition du conseil municipal de la cité de Moncton, Nou-
veau-Brunswick.

Par M. Calvert,-la pétition de Robert Davy Perry, de la cité de Toronto, et autres,
de l'Ontario et des Etats-Unis; et la pétition de la Compagnie de prêts et d'épargne
Huron et Erié.

Par M. Hughes (Victoria),-la pétition du conseil municipal du village de Bob-
caygeon, Ontario.

Par M. Ganong,-la pétition du conseil municipal de la ville de St. Stephen; et la
pétition du conseil municipal de la ville de St. Andrews, tous du Nouveau-Brunswick.

Par M. Lamont,-la pétition du conseil municipal de la ville de Saskatchewan,
Territoires du Nord-Ouest.

Par M. McKenzie (Bruce),-la pétition du conseil municipal du village de Tees-
water; et la pétition du conseil municipal du village de Lucknow, tous de l'Ontario.

Par M. Finlay,-la pétition du conseil municipal du village de Lakeield; et la
pétition du conseil municipal du village de Norwood, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James; pour un acte l'autorisant

à affermer et acquérir les lignes de la Compagnie du chemin de fer de Québec, Nou-
veau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, ou à se fusionner avec elle, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord; pour obtenir du délai pour
construire ses lignes ferrées encore inachevées, pour l'autoriser à acquérir des pou-
voirs de circulation sur certains chemins de fer, et pour d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique; pour obtenir
du délai pour commencer et achever les lignes qu'elle est autorisée à construire, et à
d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton; demandant l'autorisa-
tion d'émettre des actions privilégiées pour faire face aux frais de ses entreprises.

Du conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario; pour un acte à l'effet d'em-
pêcher les compagnies de téléphones d'élever des poteaux ou de creuser des conduites
dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le coüsenteinent du
conseil municipal de la localité.
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Sur motion de M. McIsaac, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'année fiscale expirée le 30 juin

1904, et le rapport de l'Auditeur général (rapports partiels Nos 1 et 2) pour la même
année, soient référés au comité des Comptes Publics.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 37) modi-
fiant l'Acte des Commissaires du havre de Québec, 1899.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 38) modi-
fiant l'Acte des Matelots.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
miè~re fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur-suppléant informe la Chambre que le greffier de la-Chambre a reçu
du greffier de la Couronne en chancellerie, le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAwA, 6 février 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième jour
du mois de janvier 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
P. I. Coffey, régistrateur du comté de Carleton, Ottawa, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Carleton, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un mem-
bre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Ca-
nada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Edward Kidd, écr, qui a rési-
gné son mandat.

Robert Laird Borden, écr, de la cité de Halifax, N.-E., avocat, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant dé-
posé dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE, [L.S.]
Grefler de la Couronne en chancellerie, Canada.

A Tiios. B. FLINT, écr,

Greffier de la Chambre des Communes,
Ottawn.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) concernant la compa-
gnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) concernant la compagnie
dite Walkerton and Luclknow Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) concernant certains
brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Company, de Perth (à responsabilité limi-
tée).

Le bill est, en conséquence, lu la sceonde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) constituant en corpo-
ration la compagnie dite North-West Telephone Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins dt
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant la Compa-
gnie du pont du Sud du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) concernant la Compa-
pagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemin& i-
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) constituant en corpora-
tion la compagnie dite London and St. Clair Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins d,
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant certains bre-
vets d'invention de Jean Effront.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) concernant la compa-
gnie dite The Nicola, Kamloops and Similicameen Coal and Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la see)nde lecture du bill (No 35) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins dý
fer, Canaux ct Télégraphes.
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M. l'Orateur étant arrivé en Chambre, prend le fauteuil.

Sur motion de M. Barr, secondé par M. MeCarthy (Calgary),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le gouvernement ou aucun de ses membres et aucunes personne ou personnes con-
cernant la destitution du maître de poste de Shelburne, Ontario, le ou vers le 7 mars
1903.

Sur motion le M. Monk, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance échangée depuis la prorogation du dernier Parlement entre le
gouvernement du Canada, ou aucan de ses membres, et le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest, cu aucun de ses membres, au sujet de l'octroi de l'autonomie provin-
ciale aux dits Territoires.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette dhambre,-Etat des transactions opérées pen-

dant chacune des dix dernières années, et pendant la totalité de cette période, en ce
qui concerne la transmission des matières postales, et l'émission et le paiement des
mandats-poste et bons de poste à chacun des bureaux de poste dans le district provisoire
d'Alberta.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le chiffre des

recettes perçues (1) par le département du Revenu de l'Intérieur, et (2) par le dépar-
t2ment des Douanes pendant chacune des dix dernières années, et pendant la totalité de
cette péri ,de, aux endroits suivants dans les Territoires du Nord-Ouest, savoir :-
Edmontou, Stratheona, Red-Deer, Calgary, Medicine-Hat, Maple-Creek, Lethbridge,
(outts, Cardston et Macleod.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre d'acres

dans chaque township, dans le district provisoire d'Alberta et dans les parties des dis-
tricts provisoires de Saskatchewan et d'Assiniboïa situées à l'ouest du rang 13, à l'ouest
du 3me méridien, d'après le système d'arpentage des terres fédérales, dont il a été dis-
posé des diverses manières suivantes, savoir : (a) le nombre d'acres pour lesquels des
titres ont été délivrés, soit comme homesteads, soit comme terres vendues ; (b) le nom-
bre d'acres pour lesquels des titres n'ont pas été délivrés, mais qui sont inscrits comme
homesteads ou terres achetées ; (c) le nombre d'acres pour lesquels des titres ont été
délivrés ou qui ont été réservés comme subventions en terres aux chemins de fer. Aussi,
indiquant le nombre d'inscriptions pour homesteads jusqu'à date dans les agences de
terres qui suivent :-Edmonton, Red-Deer, Calgary, Lethbridge et les parties de Battle-
ford et Régina sises à l'ouest du rang 13, à l'ouest du 3me méridien.

Sur motion de M. McCarthy (Calgary), secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les listes de vota-

tion telles que préparées par les énumérateurs des diverses subdivisions de votation des
districts électoraux des Territoires du Nord-Ouest qui ont servi pour les dernières élec-
tions fédérales.

Sur motion de M. McCarthy (Calgary), secondé par M. Heniderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le nombre total

d'acres de terres publiques dont on n'a pas encore disposé dans les divers districts pro-
visoires des Territoires du Nord-Ouest.
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Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les montants dé-

pensés depuis le 30 juin 1902 jusqu'au 1er février 1905 pour les deux quais et approches
à Sainte-Geneviève et à l'île Bizard, dans le comté de Jacques-Cartier. Aussi, copie de
toutes lettres adressées au ministre des Travaux publics au cours de l'année 1904 au
sujet des dites dépenses, ainsi que les relevés et estimations se rapportant à -ces travaux.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--Copie
de la lettre de l'honorable Andrew G. Blair donnant sa démission comme président du
Bureau des commissaires des chemins de fer et de toute correspondance se rapportant à
la dite démipqion.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) concernant les Etiquettes
des unions ouvrières.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) modifiant l'Acte concer-
nant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les accidents à bord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Mardi, 7 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sproule,-la pétition du conseil municipal du village de Markdale, Ontario.
Par M. MacLaren,-la pétition du conseil municipal du village de Milverton, On-

tario.
Par M. Cochrane,-la pétition du conseil municipal du village de Brighton; et la

pétition du conseil, municipal du village de Colborne, tous de l'Ontario.
Par M. Schell (Glengarry),-a pétition du conseil municipal de la ville de Lan-

caster; et la pétition du conseil municipal du village de Maxville, tous de l'Ontario.
Par M. Lancaster,--la pétition du conseil municipal de la cité de Sainte-Catherine;

la pétition du conseil municipal du village de Merritton; et la pétition du conseil mu-
nicipal du village de Port-Dalhousie, tous de l'Ontario.

Par M. Derbyshire,-la pétition du conseil municipal de la ville de Brockville,
Ontario.

Par M. Barr,-la pétition du conseil municipal de la ville de Grangeville; la péti-
tion du conseil municipal du village de Grand-Valley; et la pétition du conseil muni-
cipal de Dufferin, tous de l'Ontario.

Par M. Kennedy,-la pétition du conseil municipal de la cité de New-Westminster,
Colombie-Britannique.

Par M. German,-la pétition du conseil municipal du comté de Welland; la péti-
tion du conseil municipal du village de Fort-Erié; et la pétition du conseil municipal
de la ville de Thorold, tous de l'Ontario.

Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition du conseil municipal de la
ville de Napanee, Ontario.

Par M. Beauparlant,-la pétition du conseil municipal de la ville de Saint-Hya-
cinthe, Québec.

Par M. Belcourt,-la pétition du conseil municipal de la cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition du conseil municipal de la ville d'Essex; la

pétition du conseil municipal de la ville de Leamington; la pétition du conseil muni-
cipal de la ville de Amherstburg; la pétition du conseil municipal de la ville de Kings-
ville; la pétition du conseil municipal du village de Tilbury; la pétition du conseil
municipal de la ville de Walkerville; la pétition du conseil municipal de la cité de
Windsor; et la pétition du conseil municipal de la ville de Sandwich, tous de l'Ontario.

Par M. Desjardins,-la pétition du conseil municipal de la ville de Terrebonne,
Québec.

Par M. Gordon,-la pétition du conseil municipal de la ville de Ridgetown, On-
tario.

Par M Ross (Yale),-la pétition du conseil municipal de la cité de Greenwood,
Colombie-Britannique.

Par M. Caldwell,-la pétition du conseil municipal du village de Lanark, Ontario.
Par M. Jackson (Selkirk),-la pétition du conseil municipal de la ville de Selkirk,

Manitoba.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition du conseil municipal du village de Dutton,

Ontario.
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Par M. Lalor,-la pétition du conseil municipal de la ville de Dunnville; la péti-
tion du conseil municipal de la ville de Cayuga ; et la pétition du conseil municipal
de Caledonia, tous de l'Ontario.

Par M. White,-la pétition du conseil municipal de la ville de Pembroke, Ontario.
Par M. Gunn,-la pétition du conseil municipal de la ville de Seaforth; et la péti-

tion du cons.fil municipal du village de Hensall, tous de l'Ontario.
Par M. Lake,-la pétition du conseil municipal de Indian-Head, Territoires du

Nord-Ouest.
Par M. Herron,-la pétition du conseil municipal de la ville de Lethbridge, Terri-

toires du Nord-Ouest.
Par M. Gervais,-la pétition de Paul Galibert et autres, de la cité et du district de

Montréal et autres lieux, Québec.
Par M. Lavergne (Montmagny),--la pétition du conseil municipal de la ville de

Montmagny, Québec.
Par M. McCarthy (Simcoe),-la pétition du conseil municipal du village de Cree-

more; la pétition du conseil municipal de la ville de Cclingwood; et la pétition du con-
seil municipal de la ville de Barrie, tous de l'Ontario.

Par M. Maclean (York),-la pétition du conseil municipal de la ville de Toronto-
Nord; et la pétition du conseil municipal de la ville de Toronto-Est, tous de l'Ontario.

Par M. Kemp,-la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto, Cntario.
Par M. Northrup,-la pétition du conseil municipal de la ville de Deseronto, On-

tario.
Par M. Grant,-la pétition du conseil municipal de la ville de Uxbridge, Ontario.
Par M. Staples,-la pétition du conseil municipal du village de Carman, Manitoba.
Par M. Telford,-la pétition du conseil municipal de la ville de Meaford, Ontario.
Par M. Clare,--la pétition du conseil municipal du township de Wilmot; et la

pétition du conseil municipal du village Ayr, tous de l'Ontario.
Par M. Porter,-la pétition du conseil municipal de la cité de Belleville ; et la

pétition du corseil municipal du comté de Hastings, tous de l'Ontario.
Par M. Lennox,--la pétition du conseil municipal du village de Beeton, Ontario.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition du conseil municipal de la

ville de Saint-Jean, Québec.
Par M. Scott,-la pétition du conseil municipal de la cité de Régina; et la péti-

tion du conseil municipal de la ville de Medicine-Hat, tous des Territoires du Nord-
Ouest.

Par M. Macpherson,-la pétition du conseil municipal de la cité de Vancouver,
Colombie-Britanuique.

Robert Laird Borden, écr, député du district électoral du comté de Carleton, pro-
vince de l'Ontario, ayant préalablement prêté lo serment exigé par la loi et signé le
rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Grant, du comité des Ordres permanents, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la Compagnie d'assurance sur la vite dite Century; pour prolonger le délai fixé
paur commencer ses opérations.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon; pour
prolonger le délai fixé pour la construction de son chemin, et à d'autres fins ; et

De la Compagnie de force Niagara-Welland,-de la Compagnie du chemin de fer
de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto,-de la Compagnie du canal à navires du lac
Champlain et du Saint-Laurent,-et de la Compagnie du chemin de fer de Régina à la
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Baie d'Hudson; demandant séparément un acte prolongeant le délai fixé pour la cons-
truction de leurs travaux respectifs.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que le nom de M. Borden (Carleton) soit ajouté aux comités permanents

suivants, viz.: Privilèges et Elections; et Banques et Commerce.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que le nom de M. Fisher soit ajouté au comité des Bills Privés.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 39) concernant
la Compagnie de chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No, 40) concer-
nant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Scott ait la permission de présenter un bill (No 41) concernant
la compagnie dite Regina and Hudson's Bay Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 42) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Gervais ait la permission de présenter un bill (No 43) concer-
nant la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pri
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Cinquième rapport de la Commission de géographie du Canada jusqu'au 30
juin 1904. (Document de la session No 21a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 5) concernant le Recensement
et les Statistiques.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant l'empaquetage et la vente des pom-
mes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et cinquante
minutes.p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 8 février 1905.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par X. Wright (Renfrew),-la pétition de la compagnie dite The Gillies Brothers

Company (à responsabilité limitée).
Par M. Cockshut,-la pétition du conseil municipal de la cité de Brantford, On-

tario.
Par M. Zimmerman,-la pétition du conseil municipal de la cité de London, On-

tario.
Par M. Ingram,-la pétition du conseil municipal de la ville de Aylmer; et la péti-

tion du conseil municipal du village de Springfield, tous de l'Ontario.
Par M. Ward,-la pétition du conseil municipal de la ville de Port-Hope; et la

pétition du conseil municipal du township de Cavan, tous de l'Ontario.
Par M. Johnston (Cap-Breton),-la pétition du conseil municipal de la cité de

Sydney, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Henry C. Spalding, de New-York, et autres, des Etats-Unis et du Canada;

pour une charte sous le nom de Corporation des canaux du Canada.
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest, et de

la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Keewatin; demandant la ratification
d'un contrat de fusionnement entre elles, et une charte sous le nom de Compagnie cana-
dienne de transit du Grand Nord-Ouest.

Du chemin de fer Grand Nord du Canada; demandant l'autorisation d'affermer,
acquérir ou acheter les lignes de la Compagnie du chemin de fer de Chateauguay et du
Nord, et de la Compagnie du chemin de fer de Québec, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, et à d'autres fins.

De Charles William N. Kennedy et autres, de Winnipeg, Manitoba; pour une
charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Calgary à Battleford.

De l'honorable John Costigan, d'Ottawa, et autres d'autres lieux; demandant l'au-
torisation de construire un barrage dans la rivière Saint-Jean, à Winding-Ledges, pour
obtenir une force hydraulique pouvant actionner des moulins, etc., et à d'autres fins.

De Philippe Elizée Panneton, banquier, et autres, de Trois-Rivières, Québec
pour une charte sous le nom de la Compagnie de chemin de fer électrique de Trois-
Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain.

De Robert Davy Perry, de Toronto, et autres de l'Ontario et des Etats-Unis; pour
une charte sous le nom de Algoma Copper Range Railway Company.

De la Compagnie de prêt et d'épargnes de Huron et Erié; pour des amendements
à sa charte et à l'acte qui l'amende.

Du conseil municipal du village de Weston; du conseil municipal du village de
Sutton; du conseil municipal de la ville de Oakville; du conseil municipal de la villede Brampton; du conseil municipal du comté d'Oxford; du conseil municipal de la
cité de Woodstock; du conseil municipal de la ville de Ingersoll; du conseil municipal
du village de Embro; du conseil municipal de la ville de Midland; du conseil muni-
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cipal de la ville de Orillia; du conseil municipal de la ville de Penetanguishene; du
conseil municipal de la ville de Oshawa; du conseil municipal de la ville de Whitby;
du conseil municipal de la ville de Bothwell ; du conseil municipal du village de
Thamesville; du conseil municipal de la ville de Dresden; du conseil municipal de la
ville de Arnprior; du conseil municipal de la ville de Southampton; du conseil muni-
cipal du village de Tara; du conseil municipal de la ville de Kincardine; du conseil
municipal de la ville de Wiarton; du conseil municipal du village de Elora; du con-
seil municipal de la ville de Cache-Bay; du conseil municipal de la ville de Copper-
Clif; du conseil municipal de la ville de North-Bay; du conseil municipal de la ville
de New-Liskeard; du conseil municipal de la ville de Sudbury; du conseil municipal
de la ville de Gravenhurst; du conseil municipal de la ville de Huntsville; du conseil
municipal de la ville de Goderich; du conseil municipal de la ville de Park-Hill; du
conseil municipal du village de Wroxeter; du conseil municipal du village de Brussels;
du conseil municipal du village de Drayton; du conseil municipal de la ville de Mount-
Forest; du conseil municipal de la ville de Hlarriston; du conseil municipal du village
de Bobcaygeon; du conseil municipal du village de Teeswater; du conseil municipal du
village de Lucknow; du conseil municipal du village de Lakefield, et du conseil muni-
cipal du village de Norwood, tous de l'Ontario; du conseil municipal de la ville de
Salaberry de Valleyfield, Québec; du conseil municipal de la ville de Hantsport; et du
conseil municipal de la ville de Yarmouth, tous de la Nouvelle-Ecosse; du conseil mu-
nicipal de la cité de Saint-Jean; du conseil municipal du comté de Victoria; du con-
seil municipal de la cité de Moncton; du conseil municipal de la ville de St. Stephen;
et du conseil municipal de la ville de St. Andrews, tous du Nouveau-Brunswick; du
conseil municipal de la cité de Winnipeg; du conseil municipal du village de Carberry;
du conseil municipal de la ville de Portage-la-Prairie; et du conseil municipal de la
ville de Emerson, tous du Manitoba; du conseil municipal de la ville de Saskatchewan,
Territoires du Nord-Ouest; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de télé-
phone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'au-
cune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

Sur motion de M. Gervai, secondé par M. Wright (Renfrew),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial*

chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats de cette Chambre pendant la
présente session.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 44) modi-
fiant l'Acte concernant les Certificats de capitaines et de seconds de navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée depuis le 1er octobre dernier entre (a) P. W. St. George, ingériieur-surinten-
dant des hangars du port de Montréal et l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, et entre (b) l'honorable ministre ou le député-ministre de la Marine et des
Pêcheries et les commissaires du havre de Montréal au sujet des plans, devis ou contrats
pour les nouveaux hangars dans le port de Montréal.

Sur motion de M. Kemp, secondé par M. Osler,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Cbambre,-Copie
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de toutes circulaires ou instructions ou règlements du département des Douanes et de
tous arrêtés du conseil concernant l'article 19 de l'Acte modifiant le Tarif des douanes,
1897, sanctionné le 10 août 1904, connu généralement sous le nom de Dumping clause.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Cochrane,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes formules et ins-

tructions adressées aux officiers-rapporteurs dans les diverses provinces et territoires
pour servir lors des dernières élections généales pour la Chambre des Communes.

Sur motion de M. Staples, secondé par M. McCarthy (Calgary),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-. Copie des listes de votation pour

le district électoral de Macdonald, Manitoba, fournies au greffier de la Couronne en
chancellerie avant les élections générales de 1904. 2. Copie des listes de votation four-
nies par le greffier de la Couronne en chancellerie à l'officier-rapporteur pour le district
électoral de .Macdonald pour les dites élections. 3. Copie des listes de votation fournies
aux divers sous-officiers-rapporteurs par l'officier-rapporteur dans le dit district élec-
toral de iMacdonald.

Sir Wilfrid Laurier, L'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 6 février 1905,-Copie
de toute correspondance échangée depuis la prorogation du dernier Parlement entre le
gouvernement du Canada, ou aucun de ses membres, et le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest, ou aucun de ses membres, au sujet de l'octroi de l'autonomie pro-
vinciale aux dits Territoires. (Document de la session No 53.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 10) concernant les Etiquettes des unions ouvrières, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur fait rapport que le comité a fait quelque progrès et
lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Jeudi, 9 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Galliher,-la pétition du conseil municipal de Nelson; la pétition du con-

seil municipal de la cité de Revelstoke; la pétition du conseil municipal de la cité de
Fernie; et la pétition du conseil municipal de la cité de Grand-Forks, tous de la Co-
lombie-Britannique.

Par M. Armstrong,-la pétition du conseil municipal de la ville de Petrolia; et la
pétitioin de la Chambre de Commerce et autres, de la ville de Petrolia, tous de l'Ontario.

Par M. Schaffner,-la pétition du c->nseil municipal du village de Deloraine; la
pétition du conseil municipal du village de Boissevain; et la pétition de Nelson Hod-
gins et autres, de Lauder et vicinité, tous du Manitoba.

Par M. McLennan,-la pétition du conseil municipal de la ville de Inverness,
Nouvelle-Ecosse.

Par M. Tobin,-la pétition du conseil municipal de la ville de Windsor-Mils, Qué-
bec.

Par M. Stewart,-la pétition de Jane Marie Fitz-Simons, de Utica, Etat de New-
York, épouse légitime de Cradock Percy B-th Simpson, de la cité de Montréal, Québec.

Conformérment A l'nrdre du jour, les pétition suivantes sont lues et reques
Du conseil municipal du village de Markdale; du conseil municipal du village de

Milverton; du conseil municipal du village de Brighton; du conseil municipal du vil-
lage de Colborne; du conseil municipal du village de Lancaster; du conseil municipal
du village de Maxville; du conseil municipal de la cité de Sainte-Catherine; du con-
seil municipal du village de Merritton; du conseil municipal du village de Port-Dal-
housie; du conseil municipal de la ville de Brockville; du conseil municipal de la ville
de Grangeville; du conseil municipal <lu village de Grand-Valley; du conseil muni-
cipal du comté de Dufferin; du conseil municipal du comté de Welland; du conseil
municipal du village de Fort-Erié: du conseil municipal de la ville de Thorold; du
conseil municipal de la ville de Napanee; du conseil municipal de la cité d'Ottawa;
du conseil municipal de la ville d'Essex; du conseil municipal de la ville de Leaming-
ton; du conseil municipal de la ville de -mherstburg; du conseil municipal de la ville
de Kingsville; du conseil municipal du village de Tilbury; du conseil municipal de la
ville de Walkerville; du conseil municipal de la cité de Windsor; du conseil municipal
de la ville de Sandwich; du conseil municipal de la ville de Ridgetown; du conseil
municipal du village de Lanark; du conseil municipal du village de Dutton; du con-
seil municipal de la ville de Dunville; du conseil municipal de la ville de Cayuga; du
conseil municipal de Caledonia; du conseil municipal de la ville de Pembroke; du
conseil municipal de la ville de Scaforth; du conseil municipal du village de Hensall;
du conseil municipal du village de Cremore; du conseil municipal de la ville de Col-
lingwood; du conseil municipal de la ville de Barrie; du conseil municipal de la ville de
Toronto-Nord; du conseil municipal de la ville de Toronto-Est; du conseil municipal
de la cité de Toronto; du conseil municipal de la ville de Deseronto; du conseil muni-
cipal de la ville de Uxbridge; du conseil municipal de la ville de Meaford; du conseil
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municipal du township de Wilmot; du conseil municipal du village de Ayr; du conseil
municipal de la cité de Belleville; du conseil municipal de comté de Hastings; et du
conseil municipal du village de Beeton, tous de l'Ontario; du conseil municipal de la
ville de Saint-Hyacinthe; du conseil municipal de la ville de Terrebonne; du conseil
municipal de la ville de Montmagny; et du conseil municipal de la ville de Saint-Jean,
tous de Québec; du conseil municipal de la cité de New-Westminster; du conseil muni-
cipal de la cité de Greenwood; et du conseil municipal de la cité de Vancouver, tous de
la Colombie-Britannique; du conseil municipal de la ville de Indian-Head; du conseil
municipal de la ville de Lethbridge; du conseil municipal de la cité de Régina; et du
conseil municipal de la ville de Medicine-Hat, tous des Territoires du Nord-Ouest ;
du conseil municipal de la ville de Selkirk; et du conseil municipal du village de Car-
man, tous du Manitoba; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone
d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune mu-
nicipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

De Paul Galibert et autres, de la cité et du district de Montréal et autres lieux,
Québec; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Montréal, de
Québec et du Sud.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir :

Bill (No 11) concernant la compagnie dite The Columbia and Western Railway
Company.

Bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Qucbec et
Occidental ; et

Bill (No 18) concernant la.Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de
l'Ouest.

Votre comité a aussi pris en considération le Bill (No 15) constituant en corpora-
tion la compagnie dite St. Mary's and Vestern Ontario Railway Conpany, et il a
décidé d'en faire rapport avec des amendements.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre, le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 12) concernant la Compagnie
électrique d'Ottawa, et a convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que M. Macdonald ait la permission de présenter un bill (No 45) concer-
nant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macdonald ait la permissicn de présenter un bill (No 46) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

IL présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de l' Chambre.

Ordonné, que M. Geoffrion ait la permission de présenter un bill (No. 47) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministre des Ti.-
vaux publics, pour l'exercice clos le 30 juin 1904. (Document de la session No 19.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 6 févriei 1905,-Copie
de la lettre de l'honorable Andrew G. Blair donnant sa démission comme président du
Bureau des commissaires des chemins de fer et de toute correspondance se rapportant
à la dite démission. (Document de la session No 54.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse -un ordre de cette Chambre, en date du 30 janvier 1905,-Etat indiquant la
valeur d',s légumes importés dcs Etats-Unis et déclarés aux ports de Montréal et de 'Io-
ronto pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 1904, et donnant séparément la dite
valeur pour le premier et le dernier semestres de la dite année. Aussi, état indiquant
Li valeur des légumes en boîte on séchés déclarés aux dits ports pendant la dite année
fiscale, et le montant des droits perçus sur ces produits à chacun de ces ports. (Docu-
rue:. de la session No 55.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No .10) concernant les Etiquettes des uuions ouvrières, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 21) modifiant l'Acte concernant la sûreté des navires et les mesures à
prendre pour prévenir les accidents à bord, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité
a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Réslu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 3) modifiant l'Acte con-
cernant les Certificats de capitaines et le seconds de navires, étant lu,

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 23) modifiant les disposi-
tions du Code criminel, 1892, concernant les maisons d débauche publique, étant lu,

M. Bole propose, secondé par M. Sinclair, que le bill soit maintenant lu la seconde
fois.

Et un débat s'ensuivant
Sur motion de M. Bole, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Foster, secondé par 'M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat donnant le nombre de four-

gons et de trucks ajoutés au matériel de l'intercolonial, chaque année, depuis 1900 jus-
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qu'à 1904 inclusivement; le nombre total au 1er janvier 1900 et au 1er janvier 1904,
respectivement; et le nombre en service sur des lignes autres que l'Intercolonial à la
date du 1er janvier 1900 et du 1er janvier 1904, respectivement.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant (1) le nombre d'ins-

pecteurs ou autres personnes nommés pour veiller à l'application de l'Acte de la Marque
des fruits, 1901; (2) les noms des dits inspecteurs ou autres personnes et des salaires
de chacun ; (3) le montant total payé aux dites personnes à titre de salaires jusqu'au
1er janvier 1905 ; (4) le montant payé aux dites personnes pour frais de voyage et
autres dépenses jusqu'au 1er janvier 1905.

Sur moti-n de M. Crocket, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de~toute correspondance entre

le gouvernement ou aucun de ses départements ou membres et la compagnie dite The
Alexander Gibson Raiéway and Manufacturing Company ou toutes autres corporation
ou corporations, personne ou personnes, non comprises dans l'état présenté à la Chambre
le 29 juillet 1904, au sujet de l'achat et de la prise de possession par le gouvernement du
chemin de fer du Canada-Est, et de tous papiers en la possession du gouvernement ou
d'aucun de ses départements non compris dans le dit état de juillet 1904, se rappor-
tant à l'achat et à la prise de possession du dit chemin de fer et de son coût. Aussi,
un état indiquant (1) le nombre d'officiers et employés au service du dit chemin de fer
à l'époque de son transfert au gouvernement, leurs noms et salaires ou gages respec-
tifs; (2) le nombre d'officiers et employés actuellement au service du dit chemin de fer
avec leurs noms et salaire ou gages respectifs; (3) le coût de l'exploitation du dit che-
min de fer depuis la date de son transfert au gouvernement jusqu'au 1er février cou-
rant, et le chiffre des recettes brutes du dit chemin de fer pendant la même période.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération une certaine résolution concernant l'empaquetage et la vente
des pommes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lii
a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) modifiant l'Acte des Che-
mins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingts dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics,
ttawa:-Edifices des archives du Dominion, $45,000 ; Ottawa-hôtel des monnaies,
$200,000; Ottawa-musée Victoria et autres édifices, $250,000; Ottawa-édifice minis-
tériel de l'ouest-allonge, $85,000, pour l'année finissant le 30 juin 1996.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille dollars soit
accor-dée à Sa Majesté Jour jorts et rivières-Québee:-Amélioration du port de Qué-
bec, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Ontario-Port-Arthur et Fort-William:-Travaux
d'amélioration du port et de la rivière, pour l'année finissant le 30 juin.1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 10 février 1905.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Campbell,-la pétition de la Gold Medal Furniture Manufacturing Com-

pany (à responsabilité limitée).
Par M. Reid (Ristigouche),-la pétition du conseil municipal de la ville de Camp-

bellton, Nouveau-Brunswick.
Par M. Maclean (York),-la pétition du conseil municipal de la ville de la jonc-

tion de Toronto, Ontario.
Par M. Christie,-la pétition du conseil municipal du village de Port-Perry, On-

tario.
Par M. Broder,-la pétition du conseil municipal du village de Winchester, On-

tario.
Par M. Bureau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie de

Quinté.
Par M. Conmee,-la pétition du conseil municipal de la ville de Fort-Francis;

la pétition du conseil municipal de la ville de Port-Arthur; et la pétition du conseil
municipal de Shuniak, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie Gillies Brothers (limitée); pour un acte l'autorisant à augmen-

ter son capital-social et lui conférant de nouveaux pouvoirs.
Du conseil municipal de la cité de Brantford; du conseil municipal de la cité de

London; du conseil municipal de la ville d'Aylmer; du conseil municipal du village de
Springfield; du conseil municipal de la ville de Port-Hope; et du conseil municipal du
township de Cavan, tous de l'Ontario; et du conseil municipal de la cité de Sydney,
Nouvelle-Ecosse; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever
des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité
en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique; demandant
du délai'pour construire sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton; demandant l'autorisa-
tion d'émettre des actions privilégiées.

De Charles W. Kennedy et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de Calgary à Battleford.

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis; demandant de nouveaux
pouvoirs.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 48) concernant
la compagnie dite Toronto and Hamilton Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 49) con-
cernant la Compagnie d'assurance sur la vie dite Century.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, Que M.' Turriff ait la permission de présenter un bill (No 50) constituant
en corporation la compagnie dite Calgary and Battleford Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 51) con
cernant les entreprises de travaux pour l'état.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 52) modi-
fiant lActe du Cens électoral, 1898.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 53) modi-
fiant l'Acte concernant le ministère des Chemins de fer et Canaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ilyman ait la permission de présenter un bill (No 54) modifiant
l'Acte des Travaux publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fisher propose, secondé par M. Préfontaine, que mardi prochain, cette Chambre
se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution
pour prendre le recensement.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution la recommande à la considération (le la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'à compter de mercredi prochain, le 15 courant, inclusivement, jusqu'à

la fin de la session, les mesures du gouvernement auront la priorité, les mercredis et
les jeudis, immédiatement après les questions.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.
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Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 11) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de
l'Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande sou concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et
Occidental, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 18) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et
de l'Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 15) constituant en corporation la compagnie dite St. Mary's and West-
ern Ontario Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) concernant la Compagnie
de force motrice, Niagara-Welland.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la compagnie
dite The Regina and Hudson's Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant la Compa-
gnie du canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour subventions postales et maritimes :-Paquebots entre la
Grande-Bretagne et le Canada, pour l'anuée finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquaute mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et le Mexique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma.
jesté pour ssrvice de bateaux à vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et
Liverpool, du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant
l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et Bel-
fast, durant l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et Digby, du 1er juil-
let 1905 au 30 juin 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service entre Victoria et San Francisco, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communiquer à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les îles de la
Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résólu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du comité de l'honorable Conseil privé du 8 janvier 1905, concernant l'embargo
sur le bétail du Canada. (Document de la session No 56.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 13 février 1905.

PaIass.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition du conseil municipal du village <le Bea-

verton; la pétition du conseil municipal du village de Portsmouth; et la pétition du
conseil municipal de la cité de Kingston, tous de l'Ontario.

Par M. Bole,-la pétition de Robert Henry Flaherty et autres, de la ville de Port-
Arthur et la cité de Winnipeg; et la pétition de Andrew Strang et autres, de la cité
de Winnipeg, Manitoba.

Par M. Maclean (York),-la pétition du conseil municipal du comté de York, On-
tario.

Par M. Dyment,-la pétition du conseil municipal du township de Blind-River;
et la pétition du conseil municipal de la ville de Thessalon, tous de l'Ontario.

Par M. Porter,-la pétition du conseil municipal du village de Sterling, Ontario.
Par M. Blain,-la pétition du conseil municipal du village de Streetsville, Ontario.
Par M. McKenzie (Cap-Breton et Victoria-Nord),-la pétition du conseil muni-

cipal de la ville de Sydney-Mines, Nouvelle-Ecosse.
Par Sir Frederick Borden,-la pétition du conseil municipal de la ville de Wolf-

ville, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal de la cité de Nelson; du conseil municipal de la cité de

Revelstoke; du conseil municipal de la cité de Fernie; et du' conseil municipal de la
cité de Grand-Forks, tous de la Colombie-Britannique; du conseil municipal de la ville
de Pétrolia; du conseil municipal de la ville de Toronto-Junction; du conseil municipal
du village de Port-Perry; du conseil municipal du village de Winchester; du conseil
municipal de la ville de Fort-Francis; du conseil municipal de la ville de Port-Arthur;
et du conseil municipal de Shuniah, tous de l'Ontario; du conseil municipal du village
de Deloraine; et du conseil municipal du village de Boissevain, tous du Manitoba; du
conseil municipal de la ville de Inverness, Nouvelle-Ecosse; du conseil municipal de la
ville de Windsor-Milis, Québec; et du conseil municipal de la ville de Campbellton,
Nouveau-Brunswick; pour un acte à l'effest d'empêcher les compagnies de téléphone
d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune mu-
nicipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

De Jane Marie Fitz-Simons, de Utica, E.-U., épouse de Cradock Percy Booth
Simpson, de Montréal, Québec; pour un acte de divorce.

De la Compagnie manufacturière de meubles dite Gold Medal (limitée) ; pour
prolonger la durée de certain brevet pour amélioration dans les objets en fil métallique.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie de Quinté; pour un acte l'autorisant
à construire et exploiter un certain embranchement depuis un point dans ou près le
village de Bridgewater.jusqu'à un point à ou près Actinolite-Mines, et à d'autres fins.

De Nelson Hodgins et autres, de Lauder et des environs, Manitoba; demandant
qu'aucune nouvelle prolongation de délai ne soit accordée à la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien pour la construction de son prolongement vers Bloomhill,
mais que si les travaux ne sont pas complétés le 7 mai prochain, la charte relative à la
dite construction soit annulée.
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De la Chambre de Commerce et autres, de Pétrolia, Ont.; pour un acte autorisant
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien de prolonger sa ligne depuis un
point à ou près Komoka jusqu'à un point sur la rivière St. Clair, etc.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 55) constituant
en corporation la compagnie dite Canada Middlesex Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministère des
Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice 1903-1904. (Document de la session No 20.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 45) concernant la Compagnie
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer ̄ Atlantique Canadien.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton.

Le bill est, en conséquence, lu la secondé fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49 concernant la Compa-
gnie d'assurance sur la vie dite Century.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comi.té des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) constituant en corpo-
ration la compagnie dite Calgary and Battleford Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Martin (Queen), secondé par M. Pringle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance,

pétitions, résolutions, rapports et mémoires en la possession du gouvernement ou d'au-
cun de ses membres, concernant le tracé et la construction de chemins de fer d'em-
branchements dans la province de l'Ile du Prince-Edouard. Aussi, état indiquant le
nombre d'explorations faites dans la province depuis 1900, les routes étudiées et le coût
de chacune.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toutes correspondance et dépêches échangées entre le gouvernement du Canada et
les autorités impériales au sujet de l'établissement en Canada d'une succursale de la
Monnaie royale.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

61
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) quelles sont les

dates respectives de la nomination des commissaires du chemin de fer Grand-Tronc-
Pacifique et du personnel qui est employé par la commission ; (2) quel montant total
a été dépensé jusqu'au 31 décembre 1904 pour la dite commission sous les rubriques de
(a) salaires des commissaires; (b) salaires des employés; (c) dépenses; et (d) loyers de
bureaux.

Sur motion de M. Martin (Queen), secondé par M. Pringle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant séparément le mon-

tant dépensé par le gouvernement fédéral depuis le 1er juillet 1873, pour construire,
équiper et subventionner les chemins de fer et les canaux en Canada, la valeur des
terres données à titre de subventions, sur le pied de une piastre l'acre, et l'estimation des
obligations totales contractées par le Canada pour la construction du chemin de fer du
Grand-Trone-Pacifique ; aussi état indiquant séparément la partie des dites dépenses
qui ont été faites ou qui sont à faire, comme susdit, pour les chemins de fer et canaux,
dans chaque province du Canada et les Territoires du Nord-Ouest, en en déduisant les
sommes qui ont pu être portées au débit d'aucune des dites provinces ou des dits Terri-
toires du Nord-Ouest dans le compte de leur dette envers le gouvernement du Canada.

Sur motion de M. Martin (Queen), secondé par M. Pringle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance au

sujet de la construction d'un nouveau bateau devant servir à maintenir les communi-
cations en hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et le continent. Aussi, copie du rapport
de l'inspecteur sur la condition actuelle du steamer Stanley faisant le service sur cette
route, les réparations faites au dit steamer et les avaries causées par les glaces. Aussi,
tous autres renseignements en la possession du gouvernement quant à la date de la
construction, la classe, etc.

Sur motion de M. Morin, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou aucun officier à l'emploi
du gouvernement, concernant la nomination d'un officier-rapporteur pour le comté de
Dorchester, Québec, pour l'élection générale de 1904, et la démission de toute personne
ainsi nommée.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Porter,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quels contrats pour

travaux ou approvisionnements ont été accordée depuis le 1er juillet 1903 à d'autres per-
sonnes que les plus bas soumissionnaires dans le département de la Marine et des Pê-
cheriEs par l'autorité du Gouverneur en conseil en la manière énoncée dans l'article 6 de
l'Acte 55-56 Vie., chap. 17. Aussi, les noms et les offres de tous les soumissionnaires
écartés dans chaque cas, et les motifs pour lesquels la plus basse soumission n'a pas
été acceptée.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Porter,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant copie complète de

toutes demandes pour l'amélioration du service des phares, l'établissement de nouvelles
facilités pour la navigation et autres questions semblables reçues par la commission des
phares depuis sa création; aussi, indiquant quelle décision a été prise par la commis-
sion sur chaque demande, et quelles recommandations de la dite commission ont été
approuvées par le ministre de la Marine et des Pêcheries.
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Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de toutes

personnes ajoutées permanemment ou temporairement à la feuille de paie du service
météorologique, depuis le 30 juin 1904, et le montant reçu par chacune d'elles jusqu'à
date.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance

entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et la Submarine Signal Company, de
Boston, Etats-Unis, y compris tous contrats ou convention conclus entre l•s parties
susmentionnées.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette unambre,--Etat faisant connaître tous les

contrats qui, depuis le 1er juillet 1903, ont été conclus ou renouvelés par le département
de la Marine et des Pêcheries avec toute personne ou compagnie pour la mise en place,
l'entretien ou la garde de bouées de port, donnant, dans chaque cas, le nom de l'entre-
preneur, le montant annuel de son contrat et la date de son expiration; indiquant aussi
en quels cas des soumissions publiques n'ont pas été demandées et en quels cas la plus
basse soumission n'a pas été acceptée.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 10) concernant les Etiquettes des unions ouvrières, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Emamerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,--Etat donnant les
noms de tous les officiers, commis et employés sur la feuille de paie du Bureau des
commissair.-s des chemins de fer pour le Canada à la date du 1er janvier 1905, et le
chiffre du salaire de chacun d'eux. (Document de la session No 57.)

Aussi, il met devant cette Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en
date du 26 janvier 1905,-Copie des lettres de M. Tiffen, gérant général du trafic, et de

J. E. Price, surintendant général de l'Intercolonial, faisant rapport que Odbur White,
chef de gare à Fredericton, N.-B., ne possédait pas les aptitudes nécessaires à son em-
ploi, et de toute autre correspondance adressée au gouvernement ou au département
des Chemins de fer et Canaux concernant la destitution du dit Odbur White. (Docu-
ment de la session No 58.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour subventions postales et aux paquebots:-Communication à la
vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navi-
gation, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre terme, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906, entre Grand-
Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., pour au moins 52
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voyages hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth et
les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture
iusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre Jean et les ports du Bassin-des-
Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906 entre
Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906 entre
Québec et le Bassin-de-Gaspé, avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finis-
sant le 80 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service direct à la vapeur, tous les quinze jours, entre Montréal, Qué-
bec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manches-
ter, pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905-06 entre Beddeck, Grand-
Narrows, Iona, Big-Pond et East-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, St. Peters, Irish-Cove et
Marble-Mountain, et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie
ou Campbellton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour l'année
finissant le 30 juin 1900.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur du 1er avril 1905 au 31 mars 1906 entre Port-
Mulgrave et Canso et entre Port-Mulgrave et Guysborough, depuis l'ouverture jusqu'à
la fermeture de la navigation en 1905, entre Port-Mulgrave, Margaree et Chéticamp,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour service par steamer pendant la saison de 1905, entre Sydney et Whycocomagh,
pour l'année finissant. le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service par steamer pendant l'année 1905, entre Saint-Stephen (N.-B.), et
des points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur,
la baie de Passamaquoddy, La Tête ou Back-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur durant Pannée 1905, entre Québec et Blanc-Sablon,
avec escale aux ports et endroits intermédiaires le long de la rive nord du fleuve Saint-
Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1905, entre Sydney (C.-B.), et
la baie Saint-Laurent, avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant lk
30 juin 1906.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service hebdomadaire entre Halifax et Canso, du 1er juillet 1905 au 30
juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Paspébiac et Bassin de Gaspé durant les mois
de décembre 1905 et janvier 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre la baie Sainte-Catherine et Tadoussac durant
l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'eÏcédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de fer
Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'exceuant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jea, N.-B., Westport et
autres ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis et Grandville, le long de
la côte ouest du Bassin d'Annapolis, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis, N.-E., et HuIl et Londres
(Angleterre), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur, durant l'année 1905-06, entre Québec et Na-
tashquan, avec escale à différents ports et endroits intermédiaires le long de la rive
nord du Saint-Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service à la vapeur, mensuel, entre le Canada et l'Afrique du
Sud, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 14 février 1905.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Grqnt,-la pétition de George Dance Harper, de la cité de Montréal, époux

légitime de dame Nathalie Sallie Parker; et la pétition de Edward Albert Murphy, de
la cité de Montréal, Québec.

Par M. Wilson- (Lennox et Addington) ,-la pétition du conseil municipal du comté
de Lennox et Addington, Ontario.

Par M. Rivet,-la pétition du conseil municipal de la ville de Westmount, Québec.
Par M. White (Renfrew),-la pétition du conseil municipal du comté de Renfrew,

Ontario.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le second rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport avec des amendements, savoir :-
Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton;

et
Bill (No 25) concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Com-

pany.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnée relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord; demandant l'autorisation
d'affermer ou acquérir d'autres lignes ferrées, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Nord; demandant l'autorisation d'affer-
mer ou acquérir certaines autres lignes ferrées, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; demandant du délai
pour construire certains de ses embranchements.

De la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié ; pour certains amende-
ments à sa charte.

De Philippe E. Panneton et autres; pour une charte soué le nom de la Compagnie
du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Cham-
plain.

Ordonné, que M. Bole ait la permission de présenter un bill (No 56) concernant
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bureau ait la permission de présenter un bill (No 57) constituant
en corporation la Compagnie de chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-
Maurice, Maskinongé et Champlain.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. Lamont ait la permission de présenter un bill (No 58) concernant
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Geoffrion ait la permission de présenter un bill (No 59) modifiant
l'Acte conc2rnant la Juridiction de la Cour de l'Echiquier en matières de dettes de che-
mins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution pour faire le recensement.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra de
temps à autre payer à même les crédits votés par le Parlement pour cet objet telles
sommes qui pourront être nécessaires pour faire le recensement et pour recueillir, mettre
en tableaux et publier les statistiques sur l'agriculture, le commerW, la criminalité,
l'éducation, l'industrie, le mouvement de la population et autres sujets, pour rémunérer
les officiers et commis nécessaires, et pour solder toutes les dépenses entraînées par la
mise à exécution d'un acte à cette fin.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,

laquelle est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra de

temps à autre payer à même les crédits votés par le Parlement pour cet objet telles
sommes qui pourront être nécessaires pour faire le recensement et pour recueillir, mettre
en tableaux et publier les statistiques sur l'agriculture, le commerce, la criminalité,
l'éducation, l'industrie, le mouvement de la population et autres sujets, pour rémunérer
les officiers et commis nécessaires, et pour solder toutes les dépenses entraînées par la
mise à exécution d'un acte à cette fin.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée et renvoyée au comité
général de la Chambre sur le bill (No 5) concernant le Recensement et les Statistiques.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille cinq cents dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édi-
fices publics-Nouvelle-Ecosse :-Antigonish-édifice public, $15,000 ; Canso-édifice
public, $15,000 ; Glace-Bay-édifice public, $15,000 ; Halifax-édifices fédéraux-amé-
liorations, réparations, etc., $2,000 ; Halifax-pavillon des immigrants--construction
d'un nouvel étage, etc., $11,000 ; Halifax-pavillon des immigrants-maison de déten-
tion, $24,000 ; Halifax-nouvel édifice public, $112,000 ; Inverness-édifice public,
$15,000 ; Shelburne-édifice public, $15,000 ; Sydney-édiflee public-agrandisse-
ment, $2,500 ; Sydney-Mines---édifice public, $14,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'e du Prince-Edouard :-Souris-édifice public, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour provinces maritimes-édifices publics fédéraux:-Réfections, améliora-
tions, réparations, etc., pour Fannée finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'àMemain.
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Mercredi, 15 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées. sur le bureau
Par M. Turrif, la pétition de Philip Vibert, de la ville de Lethbridge, district de

Alberta, Territoires du Nord-Ouest, époux légitime de Louise Blanche Vibert, de la
cité de New-York, Etats-Unis d'Amérique; et la pétition de la Compagnie de chemin
de fer et d'irrigation d'Alberta.

Par M. McColl,-la pétition du conseil municipal de la ville de Cobourg; et la péti-
tion du conseil municipal des Comtés-Unis de Northumberland et Durham, tous de
l'Ontario.

Par M. Zimmerman,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Hamilton et Buffalo.

Par M. Hughes (King, I.P.-E.),-la pétition du grand conseil de l'Association ca-
tholique de bienfaisance mutuelle du Canada.

Par M. Macdonell,-la pétition de la Compagnie électrique et de gaz de Monterey
(à r. sponsabili'é limitée).

Par M. German,-la pétition du conseil municipal de la ville de Welland; et la pé-
tition du corseil municipal de la cité des chutes Niagara, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Robert Henry Flaherty et autres, de la ville de Port-Arthur et de la cité de

Winnipeg; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Lebonk et
de la baie du Tonnerre.

De Anderw Strang et autres, de la cité de Winipeg; pour une charte sous le nom
de Annuity and Pension Insurance Company.

Du conseil municipal du village de Beaverton; du conseil municipal du village de
Portsmouth; du conseil municipal de la cité de Kingston; du conseil municipal du
comté d'York; du conseil municipal du township de Blind-River; du conseil municipal
de la ville de Thessalon; du conseil municipal du village de Stirling; et du conseil
municipal du village de Streetsville, tous de l'Ontario; du conseil municipal de la ville
de Sydney-Mines; et du conseil municipal de la ville de Wolfville, tous de la Nouvelle-
Ecosse; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des'
poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en
Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

Sur motion de M. Johnston (Lambton), secondé par M. McCarthy (Simcoe),
Ordonné,-Que le comité spécial sur le Bill (No 6) modifiant l'Acte d'inspection

des bateaux à vapeur, 1898, soit autorisé à faire rapport de temps à autre.

M. Johnston (Lambton), du comité spécial, auquel a été référé le bill (No 6) modi-
fiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé,-
1. A envoyer quérir personnes et papiers ;
2. A employer un sténographe pour prendre les témoignages que le comité jugera

nécessaires ; et
3. A siéger pendant les séances de la Chambre.
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Sur motion de M. Johnston (Lambton), secondé par M. McCarthy (Simcoc),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial,

auquel a été référé le bill (No 6) modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur,
1898.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1905,-copie de
toutes formules et instructions adressées aux officiers-rapporteurs dans les diverses pro-
vinces et territoires pour servir lors des dernières élections générales pour la Chambre
des Communes. (Document de la session No 59.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat indiquant le
chiffre des recettes perçues (1) par le département du Revenu de l'Intérieur, et (2) par
le département des Douanes pendant chacune des dix dernières années, et pendant la
totalité de cette période, aux endroits suivants dans les Territoires du Nord-Ouest,
savoir :-Edmonton, Strathcona, Red-Deer, Calgary, Medicine-Hat, Maple-Creek,
Lethbridge, Coutts, Cardston et Maclcod. (Document de la session No 60.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 5) concernant le Recensement et les Statistiques, et après avoir
ainsi s'égé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité géné-al pour délibérer
sur le bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. M.arcil
'(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a mnjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le g ·effier porte le bill au Sénat et demande son co:icours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se form0 en comité général pour délibérer
sur le bill (No 25) concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur repremd le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordon,é, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Canada-Middlesex Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour.appelle la seconde lecture du bill (No 56) concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 57) constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Mas-
kinorgé et Champlain.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Nord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sidcs.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-treize mille dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édi-
fices publics-Québec :-Acton-Vale-édifice public, $8,000 ; Chicoutimi-édifice pu-
blic, $15,000 ; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $12,000 ;
Grosse-Ile-station de quarantaine-améliorations et réparations aux bâtiments, ser-
vice d'eau, etc., $12,000 ; Iberville-édifice public, $10,000 ; Lachute-édifice public,
$10,000 ; Lévis-édifice public, $30,000 ; Longueuil-édifice public, $11,000; Magog-
édifice public, $10,000 ; Montmagny-édifice public, $10,000 ; Montréal-casernes pour
corps permanents, $20,000 ; Montréal-entrepôt de douanes-agrandissements et amé-
liorations, y compris mobilier, etc., $20,000 ; Montréal-édifices du revenu de l'Inté-
rieur-agrandissement, réparations, etc., (l'emplacement pour l'allonge sera fourni par
la ville), $50,000 ; Montréal-bâtiments militaires-nouveaux magasins, $10,000 •
Montréal-hôtel des postes-améliorations, 825,000 ; Montréal-hôtel des postes-
installation du système de tubes pneumatiques pour le service postal, $55,000 ; Mont-
réal-nouvelle station postale-emplacement et édifice, $50,000 ; Montréal-édifices
publics-améliorations, changements, réparations, etc., $8,000 ; Québec--citadelle-
salle d'exercices pour l'école d'artillerie, $10,000 ; Québec-citadelle-logement du
Gouverneur général-réparations, ameublement, etc., $2,000 ; Québec-pavillon des
immigrants-nouvelles remises de débarcadère sur le brise-lames de la Pointe-à-Carcy,
et agrandissements et changements aux bâtiments actuels, y compris le chemin couvert
conduisant à ceux qui se trouvent sur la jetée Louise, $45,000 ; Québec-pavillon des
immigrants en général, $9,000 ; Québec-hôpital pour les immigrants souffrant du
trachoma et autres maladies semblables, $10,000 ; Québec-bâtiments militaires-corps
de logis principal du magasin à l'arsenal fédéral, $11,000 ; Québec-bureau de poste-
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réfections, améliorations, réparations, etc., y compris les bureaux du surintendant des
malles de Sa Majesté, $3,000 ; Sherbrooke--salle d'exercices militaires, $10,000 ; Saint-
Hyacinthe-salle d'exercices militaires, $30,000 ; Saint-Jean--entrepôt de douane,
$3,500 ; Saint-Jean-édifice public, $20,000 ; Saint-Louis du Mile-End-édifice public,
$12,500 ; Terrebonne-édifice public, $14,000 ; Trois-Rivières-salle d'exercices-la
ville devant fournir l'emplacement gratis, $35,000 ; Valleyfield-édifice public, $12,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

ler que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

2omité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes, p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 16 février 1905.

PmièRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureab:
Par M. Wright (Renfrew),-la pétition du conseil municipal du village de Egan-

ville, Ontario.
Par M. Lamont,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Battleford au

lac Lenore.
Par M. Schafiner,-la pétition de Alva Cameron et autres, du Manitoba.
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Cana-

dien du Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De George Dance Harper, de Montréal, époux de dame Nathalie Sallie Parker;

pour un acte de divorce. •

De Edward Albert Murphy, de Montréal, époux de Susan Margaret Dillon ; pour
un acte de divorce.

Du conseil municipal du comté de Lennox et Addington; et du conseil municipal
du comté de Renfrew, tous de l'Ontario; et du conseil municipal de la ville de West-
mount, Québec; pour un acte à l'efet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever
des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité
en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné le oill (No 27) concernant certains brevets de la Facer
Solid Steel Car Wheel Company of Perth (à responsabilité limitée) et a convenu d'en
faire rapport avec des amendements.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en -faire
rapport sans amendement, savoir :-

Bill (No 24) concernant la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific
Railway Company ;

Bill (No 29) concernant la Compagnie du pont du sud du Canada ; et
Bill (No 31) concernant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michi-

gan.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en

faire rapport avec des amendements, savoir -
Bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Bill (No 32) constituant en corporation la compagnie dite London and St. Clair

Railway Company ; et
Bill (No 35) constituant en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Sea-

board Railway Company.

M. Greenway, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambra
le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
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Votre comité demande à la Chambre l'autorisation d'employer un sténographe pour
prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

M. lOrateur soumet à la Chambre,-Copie des règles faites par la Cour Suprême
de judicature de la province de l'Ile du Prince-Edouard, conformément à l'article 533
du Code criminel, 1892. (Document de la session No 61.)

Sur motion de.M. Greenway, secondé par M. Copp,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité pour déli-
bérer sur le bill (No 7) concernant l'inspection et la vente des graines de semence, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintena'nt pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux :-Canal de Cornwall et autres canaux du Saint-Laurent, agrandis-
sement, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal des Galops ;-Agrandissenut, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour rapides des Galops:-Pour achever la ligne navigable, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Passe du Nord :-Pour former la passe et construire le barrage entre
les Galops et l'île Adams, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour canal Lachine :-Machines pour ateliers, $2,300 ; dragage des
bassins, $10,500 ; reconstruction des murs de talus en amont de Saint-Paul, $43,000 ;
installation électrique, $5,000 ; pont sur le canal sur la ligne de l'avenue Atwater,
$45,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix-sept minutes.
vendr: di matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 17 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clarke (Essex),-la pétition du conseil municipal du comté d'Essex, On-

tario.
Par M. McCool,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Timagami.
Par M. Lovell,-la pétition du conseil municipal de la ville de Magog, .Québec.
Par M. Greenway,-la pétition du conseil municipal de la ville de Morden, Mani-

toba.
Par M. flaggart,-la pétition du conseil municipal du comté de Norfolk; la péti-

tion du conseil municipal du village de Waterford; la pétition du conseil municipal de
Delhi; et la pétition du conseil municipal de la ville de Tilsonburg, tous de l'Ontario.

Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Esqui-
malt à Nanaimo.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Philippe Vibert, de la ville de Lethbridge, district d'Alberta, T.N.-O., époux de

Louise Blanche Vibert; pour un acte de divorce.
De la Compagnie de chemin de fer et d'irrigation d'Alberta; pour un acte l'autori-

sant à se fusionner avec la Compagnie du chemin de fer d'Alberta-Ouest.
De la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo; pour un acte

augmentant le nombre de ses directeurs.
Du Grand conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada;

pour amender sa charte de manière à lui permettre, de créer un fonds de bienfaisance
pour les malades et en disposer, etc.

De la Compagnie d'électricité et de gaz de Monterey (à responsabilité limitée)
pour un acte l'autorisant à acquérir et exploiter des lignes de chemins de fer, tramways,
télégraphes et téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins.

Du conseil municipal de la ville de Cobourg; du conseil municipal des comtés-unis
de Northumberland et Durham; du conseil municipal de la ville de Welland ; et du
conseil municipal de la cité de Niagara-Falls, tous de l'Ontario; pour un acte à l'effet
d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites
dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du
conseil municipal de la localité.

M. Wright (Renfrew), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De Robert H. Flaherty et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de Lel-onk et la Baie du Tonnerre.

De Edward W. Backus et autres; pour une charte sous le nom de International
Terminal and Bridge Company.

De la Compagnie de force motrice d'Ontario et du Minnesota; pour un acte rati-
fiant sa charte.
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De la Compagnie du chemin de fer de Baie de James; pour un acte l'autorisant
à acquérir les lignes de la Compagnie du chemin de fer de Québec, du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse, à construire certains embranchements et à affermer son
6seau et les lignes louées à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.

De Céleste Joly et de la Compagnie de trafic léger (à responsabilité limitée), do
Victoria, C.B.; pour un acte lui assurant certains droits de brevet.

De Lloyd Harris et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Brantford à Woodstock.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de Robert D. Perry et autres;
pour une charte sous le nom de Algoma Copper Range Railway Company, et il cons-
tate que les avis publiés sont suffisants pour toutes les fins de la demande, à l'exception
de l'autorisation de fournir, vendre ou autrement disposer de tout excédant d'eau,
d'électrici,é, de force électrique ou autre développé ou généré et non requis pour les
fins de la compagnie. -

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 60) consti-
tuant en corporation la compagnie dite A lgoma Copper Range Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière foig, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bole ait la permission de présenter un bill (No 61) constituant
en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lamont ait la permission de présenter un bill (No 62) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mire fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Schell (Oxfdi-d) ait la permission de présenter un bill (No 63)
constitutant en corporation la compagnie dite Brantford and Woodstock Railway Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat indiquant
-quelles sont les dates respectives de la nomination des commissaires du chemin de fer
Grand-Tronc-Pacifique et du personnel qui est employé par la commission; quel mon-
tant total a été dépensé jusqu'au 31 décembre 1904 pour la dite commission sous les
rubriques de (a) salaires des commissaires; ý_, salaires des employés; (c) dépenses;
et (d) loyers de bureaux. (Document de la session No 62.)

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre -
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 janvier 1905,--Etat indiquant le
montant d'argent dépensé par le gouvernement ou aucun de ses départements dans la
paroisse de Château-Richer, comté de Montmorency, pour construire des quais, jetées,
docks, brise-lames, etc., ou pour enlever des cailloux ou roches de la grève, en face de la
dite paroisse, ou pour tous autres travaux publics, entre le 1er septembre 1904 et le 15
novembre de la même année. (Document de la session No 63.)
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Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie de télégrammes concernant la dernière élection dans le Territoire du
Yukon. (Document de la session No 64.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) modifiant l'Acte des
Commissaires du havre de Québec, 1899.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 27) concernant certains brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Com-
pany of Perth (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégeé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de fer de Koutenay, Caribou et
Pacifique, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en. comité général pour délibérer
sur le bill (No 29) concernant la Compagnie du pont du Sud du Canada, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 81) concernant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et de Michi-
gan, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 82) constituant en corporation la compagnie dite London and St. Clair

Bailway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill-soit maintenant lu la troisième fòis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer
sur le bill (No 85) constituant en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Sea-
board Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Hyman propose, secondé par M. Henderson,-Que l'ordre de ce jour portant
que la Chambre se forme de nouveau en.comité général sur le bill (No 31) concernant
la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan, à la prochaine séance de la
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Chambre soit rescindé, et ie le dit bill soit de nouveau délibéré en comité général
immédiatement.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois
Le bill est, en conséquence, lu la troisieme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre-vingt-sept mille dollars
-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Mhjesté pour canal Welland :-Amélio-
rations à l'entrée de Port-Colborne, $250,000 ; éclairage électrique et force motrice,
$100,000 ; pour enlever les obstructions et faire d'autres améliorations, $75,000 ; pour
approfondir partie du niveau de sommet entre Port-Colborne et Thorold, $80,000 ;
pour enlever les piliers du centre et reconstruire les ponts aux rues Niagara et Queens-
ton et au croisement du chemin Homer, $150,000; pour faire un lever du canal, $20,000;
élévateur à Port-Colborne, y compris fondations, $310,000 ; pour achat de terrain,
42,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Rideau :-Prolongement, pour l'année finissant le 30 juii 1906.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit

Samedi, 18 février 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,
samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 20 février 1905.

PnitREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du village de Waterdown,

Ontario.
Par M. Campbell,-la pétition de Thomas Jenkins et autres; la pétition du conseil

municipal du comté de York, Ontario; et la pétition de la Compagnie de chemin de fer
et de houille de la Vallée du Daim Rouge.

Par M. Boyce,-la pétition de Arthur Lionel Eastmure et autres, de la cité de To-
ronto, Ontario.

Par M. Loggi,-la pétition de William McVey, M.D., et autres.
Par M. Sinclair,-la pétition du Bureau du collège presbytérien, Halifax, Nou-

velle-Ecosse.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition du conseil municipal de fa ville de Lind-

say; et la pétition du conseil municipal du comté de Victoria, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues -
Du conseil municipal du village de Eganville; du conseil municipal du comté

d'Essex; du conseil municipal du comté de Norfolk; du conseil municipal du village
de Waterford; du conseil municipal du village de Delhi; et du conseil municipal de
la ville de Tilsonhurg, tous de l'Ontario; du conseil municipal de la ville de Magog,
Québec; et du conseil municipal de la ville de Morden, Manitoba; pour un acte à
l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des
conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consente-
ment du conseil municipal de la localité.

De Alva Cameron et autres, du Ianitoba; dcmandant qu'aucune nouvelle prolon-
gation de délai ne soit accordée à la Compagnie du chemin de fer <lu Pacifique Cana-
dien pour la construction de son prolongement vers Broomhill, mais que si les tra-
vaux ne sont pas complétés le 7 mai prochain, la charte relative à la dite construction
soit annulée.

De la Compagnie du chemin de fer de Battleford et du Lac Lenore; demandant
l'autorisation de changer le tracé de son chemin de fer.

De la Compagnie du chemin de fer Timagami; demandant l'autorisation de pro-
longer sa ligne depuis un point à ou près Sturgeon-Falls, sur le chemin de fer du Paci-
fique Canadien, jusqu'à un point sur la Baie Georgienne à ou près l'embouchure de la
Rivière-des-Français, et à d'autres fins.

De là Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; pour un acte à l'effet
de ratifier une certaine convention avec la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaïmo.

De la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, pour un acte décla-
rant sa ligne d'utilité générale pour le Canada, ratifiant une convention pour la vente
de son chemin et de ses propriétés à la Compagnie du Pacifique Canadien, et lui don-
nant les pouvoirs nécessaires pour mettre à effet l'objet de la dite convention.

Ordonné, que M. Stewart ait la permission de présenter un bill (No 64) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Watson ait la permission de présenter un bill (No 65) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Porter ait la permission de présenter un bill (No 66) modifiant le
Code criminel, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions par voie sommaire.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Copie de
toute correspondance, télégrammes, etc., échangés entre le ministre de la Marine et des
Pêcheries ou son député ou tout autre officier de ce département et le capitaine R.
Salmon, ci-devant commissaire des sinistres maritimes au sujet de l'enquête re Canada-
Cape Breton et de la démission du capitaine Sahnon de sa charge comme commissaire,
dea sinistres maritimes. (Document de la session No 65.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Algoma Copper Range Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Brantford and Woodstock Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

M. Calvert propose, secondé par M. Talbot (Bellechasse),-Que la Chambre pro-
cède à la prise en c:nsidération de l'ordre pour que le Chambre se forme de nouveau
en comité général sur le bill (No 27) concernant certains brevets de la Facer Solid Steel
Car Wheel Company of Perth (à responsabilité limitée).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) et il est comme suit

GREY.

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'accuse réception de l'adresse que vous avez adoptée en réponse au discours que
j'ai prononcé à l'ouverture de la présente session, et je vous en remercie cordialement.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 16 février 1905.

Sur motion de M. Logan, secondé par M. Dyment,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance adressée au gouvernement ou à aucun de ses ministres au sujet
des câbles télégraphiques dans l'Empire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Staples, secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le gouvernement ou aucun de ses membres et toutes autres personne ou personnes
concernant la révocation du maître de poste de Saint-Claude, Manitoba (M. J. P. Ber-
nier), le ou vers le 1er jour de novembre 1904.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Perley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant et la

nature de toute réclamation faite par la maison P. Lyall et Fils pour travaux supplé-
mentaires se rattachant à son entreprise pour la construction des hangars en acier dans
le port de Montréal; et spécifiant, dans chaque cas, si la réclamation a été acceptée et
approuvée par les commissaires du havre ou l'ingénieur en chef, si elle a été recomman-
dée pour paiement par l'ingénieur-surintendant du gouvernement, et, dans le cas de
conflit entre les ingénieurs, quelle décision a été donnée, dans chaque cas, par le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, et le montant payé ou à être payé à l'entrepreneur
en rapport avec chaque réclamation.

Sur motion de M. Lalor, secondé par M. Martin (Queen, I.P.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant toutes les com-

mandes données pour travaux ou pour approvisionnements, par le département de la
Marine et des Pêcheries depuis le 1er juillet 1903, sans demande préalable de soumis-
sions par voie d'annonces publiques, tel que prescrit par l'article 5 de l'Acte 55-56 Vie.,
chap. 17.

Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Roche (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître la date du

départ de chaque navire du Canada pour le Sud-africain aux termes du contrat passé
en 1902 avec le gouvernement fédéral pour l'établissement d'un service de steamers avec
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l'Afrique du Sud; aussi, les quantités, nature et valeurs respectives des divers produits
exportés du Canada dans le Sud-africain par chaque navire à chacun de ses voyages.

M. Perley propose, secondé par M. Ames,-Que cette Chambre est d'avis qu'il est
temps que le Parlement prenne des moyens énergiques pour diminuer les ravages et la
mortalité causés par la tuberculose parmi la population du Canada.

it la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre des acci-

dents de chemins de fer et de vapeurs arrivés en Canada pendant 1904; le nombre d'acci-
dents qui ont fait le sujet d'enquêtes, et la cause de l'accident; les moyens, s'il en est,
pris par les autorités compétentes pour prévenir le retour de semblables accidents quand
ils résu'tent de causes que l'on peut prévoir; les méthodes adoptées en Angleterre où les
accidents sont si rares, et tous autres renseignements de nature à protéger la vie et la
propriétés des Canadiens obligés de se servir de ces moyens de transports.

Sur motion de M. McLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Martin (Queen,
I.P.-K),

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance, télégrammes, rapports, écrits, documents, mémoires, arrêtés du
conseil ou renseignements, manuscrits ou imprimés de toute espèce non encore soumis
à la Chambre qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres ou officiers et le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ou aucun de ses
membres ou officiers, se rapportant en quelque manière à la demande produite par la
dite province pour avoir sa quote-part de l'indemnité fixée par la sentence arbitrale de
la Commission d s pêcheries de -Halifax.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Martin (Queen, I.P.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance et de

tous documents concernant une requête adressée au Bureau des commissaires des che-
mins de fer relativement à une demande soumise récemment au dit bureau par les villes
de Port-Arthur et Fort-William aux fins de pouvoir installer leur réseau de téléphone
municipal dans les bureaux des stations du chemin de fer du Pacifique Canadien dans
ces deux villes. Aussi, copie de toute correspondance entre les dites villes de Port-
Arthur e' Fort-William et leurs officiers et le gouvernement au sujet de la dite demande,
ou antérieurement ou subséquemment à cette demande. Aussi, copie de tout rapport
ou recommandation, décision ou instruction de la pa-,t des commissaires des chemins de
fer concernant cette ou ces demandes ou s'y rattachant.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Martin (Queen, I.P:-E.),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--Copie
de toute correspondance au sujet de l'arrêté du conseil du 25 août 1904 pourvoyant à la
préparation des listes de votation dans les territoires d'Ontario non organisés, et du dit
arrêté du conseil, ainsi que de toute correspondance concernant les listes de votation
préparées en conformité du dit arrêté.' Aussi, copie de toute correspondance entre
aucun des ministres ou leurs députés ou officiers, dans aucun des départements, et les
personnes suivantes, savoir :-Son Honneur Edward O'Connor, juge puîné d'Algoma;
W. A. Quibell, magistrat de police, Sault Sainte-Marie ; W. H. Carney, shérif d'Al-
goma ; J. J. Kehoe, greffier de la paix, Algoma ; Jacob Stevenson, Sault Sainte-Marie,
et toutes autres personnes au sujet de la préparation ou de la revision des dites listes
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de votation. Aussi, copie de toutes instructions adressées ou remises à aucune des dites
personnes, ou à aucunes autres personnes, touchant la préparation ou revision des dites
listes de votation ou d'aucunes des dites listes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lavergne pMontmagny), secondé par M. Logan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) le nombre et la

nomenclature de tous les édifices publics élevés par le gouvernement fédéral dans les
différentes provinces depuis la confédération ; (2) leur coût.

Sur motion de M. MeLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Martin (Queen,
L.P.-E.),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les quantités de
charbon anthracite employées dans les divers départements du gouvernement, dans les
provinces de Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-
Edouard en 1900, 1901, 1902, 1903 et 1904. Aussi, état donnant la dépense totale, cha-
que année, dans chacune des dites provinces pendant la dite période, et donnant sépa-
rément les noms des personnes auxquelles ces deniers ont été payés et le prix, par tonne,
payé à chacune.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Blain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance avec le gouvernement au sujet du délai apporté à l'impression
des rapports de la Cour Suprême.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par M. Reid (Grenville),
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître,-1. Quel

montant a été dépensé par le gouvernement fédéral depuis 1896 dans chacun des en-
droits suivants : (a) Havre de Port-Arthur; (b) havre de Fort-William; (c) rivière
Kaministiquia, indiquant séparément les dépenses (1) pour dragage; (2) pour brise-
lames; (3) pour autres fins. 2. Quelles quantités des travaux d'excavation ont été
exécutées en 1905-06 dans chacun des endroits susnommés, indiquant séparément les
quantités des excavations dans la vase et le sable, la glaise, le tuf et le roc. 3. Quels
sont les termes et dates des contrats passés avec les entrepreneurs de dragage aux en-
droits ci-dessus nommés en 1903-04 et 1904-05. 4. Si le gouvernement déposera ces
contrats sur la Table de la Chambre. 5. Quelle est la force, le tonnage et les dimen-
sions des dragueurs employés à ces travaux. 6. Quel est le coût des dragueurs de cons-
truction récente du même modèle que ceux qui sont employés aux trois endroits sus-
nommes.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant séparément, sous

forme de tableau, le montant voté en premier lieu pour édifices publics dans des villes
du Canada ne comptant pas plus de 5,000 habitants; l'année dans laquelle le premier
édifice ; l'année dans laquelle il a été complété; le montant des recettes retirées séparé-
ment des bureaux de poste, douane et revenu de l'intérieur au cours de l'année dans
laquelle le premier crédit a été voté; le chiffre de loyer payé pour les édifices servant aux
bureaux ci-dessus pendant la dite année, et la population de chaque ville pour la dite
année. Le dit état devant couvrir la période comprise entre le mois de janvier 1888 et
le mois de février 1905, inclusivement.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

appiers, lettres, recommandations, rapports, pétitions, etc., en la possession du gouver-
nement ou d'aucuns de ses membres ou officiers, concernant la destitution de Henry
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Curtis Lawson comme maître de poste de Stanhope, I.P.-E., et la nomination de son
successeur.

'Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de

témoins appelés devant le comité d'Agriculture dont les dépenses ont été payées par le
gouvernement, chaque année, depuis 1890 jusqu'à 1904 inclusivement, le montant payé
à chacun des dits témoins, les noms de chacun d'eux, le domicile de chacun à l'époque
de son assignation, et le nom des personnes qui ont demandé leur comparution.

M. Roche (Marquette) propose, secondé par M. Boyce, qu'il soit mis devant cette
Chambre,-Un état indiquant le nombre de milles de terres dans les Territoires du
Nord-Ouest arpentées et délimitées, par blocs, et le coût par mille; le nombre de milles
arpentés et délimités, par townships, et le coût par mille; le nombre d'acres subdivisés
et le coût par acre, pendant les années 1880, 1881, 1882, 1883, 1900, 1901, 1902 et 1903,
et donnant la moyenne pour les quatre premières années et pour les quatre dernières,
respec'ivement.

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par Sir William
Mulock,-Que la dite proposition soit modifiée en insérant les mots suivants après les
mots " et le coût par acre ": " la superficie de la prairie ouverte proportionnellement à
la totalité des terres arpentées; le taux du contrat d'arpentage, par mille, de lignes de
sections dans la prairie ouverte; le taux des gages des arpenteurs employés à la journée.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de

milles de terres dans les Territoires du Nord-Ouest arpentées et délimitées, par blocs,
et le coût par mille; le nombre de milles arpentés et délimités, par townships, et le coût
par mille; le nombre d'acres subdivisés et le coût par acre, la superficie de la prairie
ouverte p:oportionnellement à la totalité des terres arpentées; le taux du contrat d'ar-
pentage, par mille, de lignes de sections dans la prairie ouverte; le taux des gages des
arpenteurs employés à la journée pendant les années 1880, 1881, 1882, 1883, 1900, 1901,
1902 et 1903, et donnant la moyenne pour les quatre premières années et pour les qua-
tre dernières, respectivement.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Staples,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports faits par

M. Burley ou tout autre officier concernant les droits de prise d'eau réservés pour fins
d'élevage dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les cinq dernières années.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Cochrane,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (1) le mon-

tant d'argent dépensé pour équiper et approvisionner le steamer de l'Etat, le Canada,
les noms des personnes qui ont eu des commandes et le montant payé à chacune ; (2) le
nombre d<s officiers et de l'équipage du dit steamer, et le chiffre de leur solde ; et (3) les
conditions de leur engagement.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) le montant

total dépensé pour gages des ouvriers employés dans le chantier de navires de Sorel du
30 juin 1904 au 1er février 1905, et donnant séparément le montant ainsi dépensé pour
chaque mois ; (2) le montant total dépensé pendant la même période pour l'achat des
matériaux nécessaires pour le dit chantier.

Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le département de la Marine et des Pêcheries et M. A. E. Dyment, M.P., et aussi
entre le dit département et le ci-devant commissaire des pêcheries pour Ontario (l'ho-
norable M. Latchford) au cours des quatre dernières années, au sujet de l'octroi de
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licences pour faire la pêche avec des rets à enclos à l'est de Little-Current, île Manitou-
line, à M. T. H. Jackman, de Killarney, Ontario.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (a) quand et

à qui des circulaires ou autres communications ont été adressées ou expédiées par le
département de la Marine et des Pêcheries ou ses agents à Québec, Charlottetown, Saint-
Jean et Halifax, respectivement, demandant des soumissions privées (dans les cas où
des soumissions publiques n'ont pas été demandées par la voie des journaux) pour ap-
provisionnements, et copie des dites circulaires ou communications ; (b) de qui des
réponses a ces circulaires ont été reçues et copie de ces réponses ; (c) quelles persorines,
par suite de ces réponses, ont reçu des contrats ou commandes pour approvisionnements
requis durant l'année expirée le 30 juip. 1904, pour les navires sous le contrôle du
département de la Marine et des Pêcheries ; (d) aussi, copie de toute correspondance
au sujet de ces soumissions privées, ou des approvisionnements ainsi requis ou fournis,
échangée entre le ministre ou son député et les agents ci-dessus mentionnés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) modifiant l'Acte concer-
nant la juridiction de la Cour de l'Echiquier en matière de dettes de chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de l'Auditeur général, pour l'année expirée le 30 juin 1904. (Fin du rapport)
(Document de la session No 1.)

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mile dollars-imputable sur le capi-
tal-soit accordé3 à Sa Majesté pour canaux :-Sault Sainte-Marie, construction, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille deux cents dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal de Lachine :-
Reconstruction du quai en aval de l'écluse No 1, $10,000 ; reconstruction du mur, bas-
sin No 2, $37,500 ; construire portes de rechange, écluse No 5, $5,000 ; reconstruction
partielle du quai de Lachine, $22,500 ; pavage des abords du pont, $15,000 ; cric pour
soulever les portes d'écluse, $5,200, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Lachine :-Réparations générales, y compris bateau à gazoline, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Beauharnois :-Pour achever la digue de Sainte-Barbe,
$600 ; reconstruction du coursier à Valleyfield, $2,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de Chambly :-Réfection du pont No 3, $3,000 ; macadamiser la piste
de halage, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Cham>re.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 21 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Ottawa et New-

York; et la pétition d'Elias Talbot Malone et autres, de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Black,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer Atlantique du Do-

minion.
Par M. Tobin,-la pétition des directeurs provisoires de la Compagnie d'assurance

contre le feu Richmond et Drummond.
Par M. Turriff,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Macleod, Cards-

ton et Montana.
Par M. Martin (Wellington),-la pétition de James Gallagher et autres, de l'On-

tario, directeurs provisoires de la Farmers' Bank du Canada.
Par M. Oliver,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Alberta Central.
Par M. Crawford,-la pétition du conseil municipal de la ville de Neopawa, Mani-

toba.
Par M. McCarthy (Simcoe),-la pétition de la compagnie dite Grand Trunk Pa-

cific Railway Company.
Par M. Guthrie,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie Geor-

gienne.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition du conseil municipal du village de Can-

nington, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hud-

son au Pacifique.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Medicine-Hat et d'Alberta-Nord.
Par M. Harty,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kingston et Do-

minion-Centre.
Par Sir William Mulock,-la pétition du conseil municipal du comté de York, On-

tario.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir

Bill (No 42) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westmins-
ter et Yukon ; et

Bill (No 48) concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway
Company.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De Andrew Strang et autres; pour une charte sous le nom de Dominion Annuity
Company.

De Philip Vibert; pour un acte de divorce avec Louise Blanche Vibert.
De James Arthur Pryor; pour un acte de divorce avec Mildred Pryor.
De Edward Albert Murphy; pour un acte de divorce avec Susan Margaret Dillon.
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De Henry Spalding et autres; pour une charte sous le nom de Corporation des
canaux canadiens.

De la Compagnie du chemin de fer de Timagami; pour prolonger sa voie ferrée.
De Paul Galibert et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin

de fer de Montréal, Québec et Méridional.
De la Compagnie de produits en papier (limitée); pour faire revivre certains bre-

vets.
De la Compagnie du pont de Montréal; pour un acte l'autorisant à acquérir les

propriétés de la Compagnie du pont Montréal-Longueil ou à se fusionner avec elle, et
à changer le site de son entreprise.

Votre comité a aussi considéré la pétition de la Compagnie du chemin de for d'Es-
quimalt à Nanaïmo, pour un acte l'autorisant à vendre son chemin à la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, et aussi la pétition de cette dernière compagnie
demandant l'autorisation d'acquérir le chemin et les propriétés de la Compagnie du
chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, et il constate que les avis n'ont pas été publiés
pendant tout le temps voulu; mais comme le délai sera pleinement expiré avant que le
bill soit pris en considération par le comité des Chemins de fer, votre comité recom-
mande que les avis soient jugés suffisants.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 67) modifiant
le Code criminel, 1892.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell, ait la permission de présenter un bill (No 68) concer-
nant un brevet de la Paper Goods Company (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 69) à
l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 70) à
l'effet d'établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son gouvernement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 5) concernant le Recensement et les Statistiques, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour arts, agriculture et statistiques :-Patent Record, pour l'année finissant

le 30 juin 1906.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour préparation de la statistique criminelle (S.R.C., c. 60), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. R(solu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal de la Trent :-Construction,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq milla dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal des Galops :-Pour aveugler une
fuite, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal de Cornwall :-Reconstruction en béton des anciens pi-
liers en bois, $2,400 ; pour remplir l'espace entre les anciennes et les nouvelles écluses
au pied du canal, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canaux de Williamsburg :-Pour acheter un monte-charge et une pompe
à vapeur, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Murray :-Reconstruction en béton des jetées à l'extrémité est, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland :-Protection en pierre des berges du nouveau
canal, $10,000 ; pour changer vannes et appareil de suspension des portes du nouveau
canal Welland, $15,000 ; pour construire mur de soutènement, $60,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une soume n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal de la Trent :-Améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Saint-Pierre :-Dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Saint-Ours :-Nouvelles jetées et estacades de Saint-Ours, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Rideau:-Reconstruction du mur de soutènement au pied des écluses
Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Rtsolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Carillon et Grenville :-Réparations aux piliers de
dérivation, Greece's-Point, $4,660 ; construction d'un nouveau phare, $190 ; recons-
truction du quai do Grenville, $23,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canaux de Québec :-Rejalonner les limites, arpentages, plans, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.



4-5 Edouard VII 22 février 113

,. Mercredi, 22 février 1905.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Kemp,-la pétition du conseil municipal du conseil de la cité de Toronto,

Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de T. G. Wallace et autres, de York-Centre, Ontario.
Par M. Zimmerman,-la pétition de Charles Horatio Waterous, manufacturier, et

autres, de l'Ontario.
Par M. Ganong,-la pétition du conseil municipal de la ville de Sackville, Nou-

veau-Brunswick.
Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hud-

son et de l'Ouest; la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la
Rive Nord; et la pétition de la Compagniedu chemin de fer de l'Algoma Central à la
Baie d'Hudson, et de la Compagnie commerciale de l'Algoma (à responsabilité limitée).

Par M. Turriff,-la pétition de Frederick Henry Markey et autres, de la cité de
Montréal et autres lieux.

Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des Comtés du Sud.

Par M. Grant,-la pétition de la Compagnie du chemin de l'Alberta-Ouest.
Par M. Oliver,-la pétition de D. R. Fraser et Cie (à responsabilité limitée); et la

pétition de Charles W. Cross et autres, de la cité de Edmonton, Territoires du Nord-
Ouest.

Par M. Scott,-la pétition de Charles M. Hays et autres, de la cité de Montréal,
Québec, et de la cité de Edmonton, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Macpherson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Vancou-
ver et du littoral du Koutenay.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Thomas Jenkins et autres; pour une charte sous le nom de The Title Guaran-

tee and Trust Company.
De la Compagnie de chemin de fer et de charbonnage de la Vallée du Daim;

demandant du délai pour commencer et achever son chemin, et l'autorisation de dépen-
ser pour sa ligne quinze pour cent de son capital-actions.

De Arthur Lionel Eastmure et autres, de la cité de Toronto, Ontario; pour une
charte sous le nom de Compagnie d'assurance contre l'incendie d'Ontario.

De William B. McVey, M.D., et autres; pour une charte sous le nom de Ligue de
l'Empire Anglo-Canadienne.

Du Bureau du collège Presbytérien, Halifax, N.-E.; pour un acte les autorisant à
céder et transférer aux syndics de l'Eglise presbytérienne en Canada le "fonds des
ministres âgés et infirmes, Division Est ", et autorisant le bureau des syndics à recevoir
et administrer le dit fonds, et à d'autres fins.

Du conseil municipal du comté d'York, Ontario; demandant que le bill concer-
nant la corporation des canaux canadiens ne devienne pas loi.

Du conseil municipal du village de Waterdown; du conseil municipal de la ville
de Lindsay; et du conseil municipal du comté de Victoria, tous de l'Ontario; pour un
acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser

8
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des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le con-
sentement du conseil municipal de la localité.

Ordonné, que M. Schell (Oxford) ait la permission de présenter un bill (No 71)
concernant le chemin de fer le Grand Nord du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurie-, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat don-
nant le nombre total d'acres de terres publiques dont on n'a pas encore disposé dans les
divers districts provisoires du Nord-Ouest. (Document de la session No 66.)

Le bill (No 5) concernant le Recensement ot les Statistiques, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatorze mille quatre-vingt-dix-
sept dollars et trente-trois centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux-divers :-Travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu,
$5,000 ; arbitrages et sentences arbitrales, $4,000 ; études et inspections-canaux,
$3,000 ; études et inspections-chemins de fer, $18,000 ; statistique des chemins de fer,
y compris aide de commis, n'onobstant toute disposition contraire de l'Acte du Service
civil, $2,500 ; appointements de commis surnuméraires, de copistes et de messagers,
autres que ceux qui ont passé les examens du service civil, nonobstant toute disposition
contraire à l'Acte du Service civil, $4,000 ; appointements d'ingénieurs, de dessina-
teurs, commis et messagers surnuméraires, nonobstant toute disposition de l'Acte du
Service civil, $31,500 ; frais de litige au sujet des chemins de fer et canaux, $6,000 ;
souscription annuelle au Congrès International des chemins de fer à Bruxelles, $97.33,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
aur le bill (No 42) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, West-
minster et Yukon, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 48) concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 64) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer des Comtés du Centre.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie de James.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant un brevet de
la Paper Goods Company (à rcsponsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour commission des chemins de fer :-Entretien et opération du bureau des
commissaires des chemins de fer du Canada, pour l'année finissant le 30 junin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit mille huit cent
soixante-quatorze dollars-imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour
canaux :-Personnel et réparations, $803,039 ; appointements et dépenses imprévues-
bureaux des percepteurs, $35,835 ; supplément aux personnes employées en permanence
au service public, et rémunération pour toutes personnes pour services rendus au sujet
du passage des vaisseaux par les canaux du gouvernement du Canada de minuit le
samedi à minuit le dimanche, nonobstant toutes les dispositions de l'Acte du Service
civil, $20,000, p>ur l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.

8à
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Jeudi, 23 février 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McCarthy (Simeoe),-Ia pétition de Patrick Burns et autres.
Par M. Derbyshire,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Brockville,

Westport et Nord-Ouest.
Par M. Adamson,-la pétition de Frederick Jones, de la ville de Golden, Colombie-

Britannique, et autres, des Territoires du Nord-Ouest, et de la cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Ha-

milton.
Par M. Guthrie,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Galt

et Berlin.
Par M. Gervais,-la pétition de Louis Adolphe Mongenais et autres, de la cité et

district de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal du comté d'York, Ontario; demandant que le bill concer-

nant la corporation des canaux canadiens ne devienne pas loi.
Du conseil municipal de la ville de Neepawa, Manitoba; pour un acte à l'effet

d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des con-
duites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement
du conseil municipal de la localité.

Du conseil municipal du village de Cannington, Ontario; pour un acte prescri-
vant que les téléphones à longues distances en Canada soient exploitées par le gouver-
nement et qu'il en ait la propriété.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York; pour un acte l'exemp-
tant de l'application de l'article 5 du chapitre 32, 4 Edouard VIL

De Elias Talbot Mahone et autres, de Toronto; pour une charte sous le nom de
Compagnie de garantie Impériale et d'assurance contre les accidents, du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic; demandant l'autorisation
d'acheter les propriétés de la Compagnie du chemin de fer Midland (limitée), et à
d'autres fins.

Des directeurs provisoires de la Compagnie d'assurance contre l'incendie de Rich-
mond et Drummond; pour un acte prolongeant le délai fixé pour obtenir une licence
pour transiger dcs affaires, tel que requis par l'Acte des Assurances.

De la Compagnie du chemin de fer de Macleod, Cardston et Montana; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux.

De James Gallagher et autres, d'Ontario, directeurs provisoires de la Banque des
fermiers du Canada; pour un acte prolongeant le délai fixé pour obtenir de la Com-
mission du Trésor le certificat requis par l'article 11 de l'Acte des Banques.

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; pour un acte ratifiant
les termes et conditions de certaines hypothèques, etc., émises par la dite compagnie
pour aider à la construction des divisions de l'Ouest et du lac Supérieur de sa voie
ferrée.
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De la Compagnie du chemin de fer de Guelph et de la Baie Georgienne; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Pacifique; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et d'Alberta-Nord; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Kingston et de la Puissance; pour
un acte changeant le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer
de Montréal, Ottawa, Kingston et Baie Georgienne, et l'autorisant à construire et
exploiter certains prolongements de sa ligne ferrée.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le ci-iquième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en cônsidération le bill (No 34) concernant la compagnie dite
The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company, et a décidé d'en
faire rapport avec des amendements.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 2) modifiant l'Acte des Che-
mins de fer, 1903, et il recommande que le bill ne soit pas passé.

M. Grant, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le troisième rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et il a convenu d'en faire rapport avec
des amendements, viz :-

Bill (No 33) concernant certains brevets d'invention de John Effront ; et
Bill (No 40) concernant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland.

Sur motion (le M. Grant, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, que toutes les pétitions pour bills privés présentées à la Chambre, mer-

credi, le 22 courant, et celles qui ont été présentées ce jour, soient lues et reçues sans
délai.

Les dites pétitions sont, en conséquence, lues et reçues, et elles sont comme suit
De Charles Horatio Waterous, manufacturier, et autres, de l'Ontario; pour une

charte sous le nom de Compagnie de force de la Grande-Rivière et de l'Ouest.
De la Compagnie du chemin de fer de Ontario, Baie d'Hudson et de l'Ouest; pour

un acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne, et à d'autres fins.
De la Compagnie du chemin de fer de Manitouline et de la Rive Nord; pour un

acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement dd sa ligne, et
ratifiant certaines hypothèques et obligations garanties par la dite figne, et à d'autres
fins.

De la Compagnie du chemin de fer d'Algoma Central et de la Baie d'Hudson et de
la Compagnie commerciale d'Algoma (limitée); pour un acte ratifiant, validant cer-
tains arrangements et bons émis par elles, et une hypothèque pour en assurer le paie-
ment.

De Frederick Henry Markey et autres, de Montréal et autres lieux; pour une charte
sous le nom de Compagnie du chemin de fer d'Athabaska-Nord.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ; pour un
acte pr)longeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises,
et à d'autres fins.

D3 la Compagnie du chemin de fer d'Alberta-Ouest; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De D. R. Fraser et Cie (limitée); pour un acte les autorisant à construire des bar-
rages et autres améliorations sur la branche nord de la Saskatchewan et ses tributaires.
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De Charles W. Cross et autres, d'Edmonton, T.N.-O.; pour une charte sous le nom
de Compagnie de chemin de fer et d'huile d'Athabasca.

De Charles M. Hayes et autres, de Montréal, Québec et de Edmonton, T.N.-O.;
pour une charte sous le nom de Compagnie du pont de la Saskatchewan.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver et du littoral *de Koutenay;
pour un acte augmentant son capital-social, prolongeant le délai fixé pour le commence-
ment de sa ligne et à d'autres fins.

Da Patr:ck Burns et autres; pour une charte sous le nom de Anthracite Coal Rail-
way Company.

De la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et du Nord-Ouest; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour la construction du prolongement de sa ligne.

De Frederick William Jones, de Golden, C.B., et autres, des Territoires du Nord-
Ouest et d'Ottawa, Ont.; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assurance sur
la vie, l'Occidentale.

De la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton; pour un acte l'autori-
sant à cons'ruire sa ligne à travers Burlington-Beach sans le consentement des town-
ships de Saltfleet et de Nelson.

De la Compagnie du chemin de fer de IIamilton, Galt et Berlin ; pour un acte
l'autorisant à construire et exploiter un prolongement de sa ligne déjà autorisée, et
prolorgeant le délai fixé pour commencer et achever ses entreprises, et à d'autres fins.

De Louis Adolphe Mongenais et autres, de la cité et du district de Montréal; pour
une charte sous le nom de Caisse de prévoyance (limitée).

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter unbill (No 72) constituant
la corporation dite Canadian Canals Corporation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Gervais ait la permission de présenter un bill (No 73) constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer Montréal, Québec et Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Sou Excellence, en date du 8 février 1905,-Copie de toutes
circulaires ou instructions ou règlements du département des Douanes et de tous arrêtés
du conseil concernant l'article 19 de l'Acte modifiant le Tarif des douanes, 1897, sanc-
tionné le 10 août 1904, connu généralement sous le nom de Dumping clause. (Docu-
ment de la session No 67.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou aucun
officier à l'emploi du gouvernement, concernant la nomination d'un officier-rapporteur
pour le comté de Dorchester, Québec, pour l'élection générale de 1904, et la démission
de toute personne ainsi nommée. (Document de la session No 68.)

Sir Wilfrid Laurier met aussi devant la Chambre,-Relevé des noms et salaires de
toutes personnes nommécs ou promues dans les divers départements du service civil du
Canada pendant l'année 1904. (Document de la session No 6.9.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 36) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et après avoir ainsi siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 8) intitulé "Acte modifiant l'Acte de la Police à
cheval du Nord-Ouest, 1894 ", sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-sept mille cinq cents
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
édifices publics-Manitoba :-Brandon-salle d'exercices, $20,000 ; édifices fédéraux-
réfections, améliorations, réparations, $8,000 ; Selkirk-édifice public, $15,000 ; Vir-
din-salle d'exercic3s, $15,000 ; Winnipeg-dépôt de munitions de guerre, $10,000 ;
Winripeg-nouveau bâtiment des immigrants, $62,000 ; Winnipeg-bâtiments mili-
taires-poudrière, $1,5'00 ; Winnipeg-bâtiments militaires-logement des sous-offi-
ciers, y compris le corps de garde, $6,000 ; Winnipeg-terrain et bâtiment pour nou-
veau bureau de poste, $300,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille cinq cents dollars
soit recordé3 à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Edifices fédéraux-réfec-
tions, améliorations, réparations, etc., $8,000 ; Fernie-édifice public, $10,000 ; New-
W(stminst-r-édifice public-agrandissements afin de loger la division du service rela-
tif aux sauvages, $7,000 ; Rossland-dépôt d'armes, $8,500 ; Vancouver-édifice pu-
blic, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour édifices publics en général :-Edifices publics on général,
$8,000 ; appointements des commis des travaux, aides, etc., $14,000 ; construction de
dépôts d'armes, $50,000 ; stations agronomiques-nouveaux édifices et réfections, amé-
liorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., $10,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre-vingt-quatorze mille deux
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Belleville--dépôt d'armes,
$30,000; Bowmanville-édifice public, $7,200; Brantford-salle d'exercices-agrandisse-
ments et améliorations, $25,000; Bridgeburg-édifice public, $16,000; Chatham-dépôt
d'armes, $55,000 ; Cobourg-dépôt d'armes, $14,500 ; édifices fédéraux-réfection%
améliorations, réparations, etc., $12,000 ; Galt-édifice public-changements à l'instal-
lation du bureau de poste, etc., $3,000 ; Guelph--dépôt d'armes, $40,000 ; Guelph-
édifice public-agrandissenents, $5,500 ; Hamilton-salle d'exercices-agrandisse-
ments, $50,0'0 : Ilawke3bury-édific2 public, $13,090 ; Kingston-bâtiments mili-
taires-caserne pour artillerie de campagne Royale Canadienne, $20,000 ; Kingston-
bâtiments rilitair2s-écurie pour batterie de campagne, $5,000 ; Kingston-collège
militaire-.grandisse-rents à la salle d'exercices, $6,000 ; Kingston--collège mili-
taire--gement dcs domestiques, $8,000 ; Kingston-collège'militaire-écurie, $5,000;
London-bâtim-nts militair:s-poudrière, $3,000 ; London-bâtiments militaires-
nouveau magasi", $10,000 ; London-bureau de poste-agrandissement et améliora-
tions, $20,000 ; North-Bay--édifice public, $15,000 ; Oshawa-édifice public, $21,500 ;
Ottawa-édiices publics-tiroirs, rouleaux et rayons en fer, $25,000 ; Ottawa-édi-
fiees publics-nouveau baugar à carbon, $10,000 ; Ottawa-améliorations dans le ves-
tibule, renouvellement des a' it-jour, fenêtres, etc., $10,000 ; Ottawa-pavage en face
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du Palais législatif, $35,000 ; Ottawa-restauration du bureau de poste incendié et
construction de nouveaux étages, $80,000 ; Ottawa-Imprimerie de l'Etat-pour rem-
placer la tolture de bois actuelle par une toiture à l'épreuve du feu et pour exhausser
les murs afin d'ajouter un étage au corps de logis principal et deux étages additionnels
à l'allonge, $30,000; Peterborough-dépôt d'armes, $30,000 ; Sainte-Catherine--sallc
d'exercices, $45,000 ; St. Mary's-difice public, $15,000 ; Sandwich-édifice public,
$15,000 ; Simcoe-édifice public, $15,000 ; Stratford-dépôt d'armes, $47,000 ; To-
ronto-douane-changetrents et agrandissements, $15,000 ; Toronto-édifices fédé-
raux-améliorations, réfections, réparations, etc., $S,000 ; Toronto-salle d'exercices-
nouveaux aménagements pour les nouveaux corps de milice, $40,000 ; Toronto-entre-
pôt de douane-agrandissement, $12,000 ; Toronto-bâtiments militaires-poudrière,
$3,000 ; Toronto-bâtiments militaires-nouveau magasin, $10,000 ; Toronto-bâti-
ments militaires-casernes pour corps permanents pour remplacer la propriété vendue
à la vil'e, $0,000 ; Toronto-hôtel des postes-terrain, bâtiment, appareil pneumati-
que et machines, $100,000 ; Toronto-hôtel des postes-station postale additionnelle
$60,000 ; Toronto-station postale " C "-logement du concierge, $1,500 ; Wingham-
édifice public, $8,000 ; Woodstock-dépôt d'armes, $45,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc :-Edifices pu-
blics, Ottawa, y compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $140,000 ;
loyers-,difices publics fédéraux, $64,000 ; Yukon--édifices publics-réparations, com-
bustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $105,000 ; Rideau-Hall,
y compris terrains-réfections, améliorations, mobilier et entretien, $25,000 ; Rideau-
Hall-allocation pour combustible et éclairage, $8,500 ; mobilier-édifices publics fédé-
raux, $12,000 ; hôtel des postes-aménagement et fournitures, $5,000 ; bâtiments fédé-
raux de la quarantaine des bestiaux-renouvellements, réparations, améliorations, etc.,
$6,000 ; bâtiments fédéraux de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $4,500 ;
bâtiments fédéraux de quarantaine-entretien, etc., $4,000 ; édifices publics, Ottawa-
chauffage, y c-mpris salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $87,000 ; édifices
publics, Ottawa préposés aux ascenseurs, $11,000 ; édifices publics, Ottawa-gaz et
éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $24,000 ; Ottawa, édifices publics-
service du téléphone, $10,000 ; Ottawa, édifices publics-terrains, $10,000 ; Ottawa,
édific s publics-parc Major's-Hill, $8,000 ; Ottawa, édifices publics-enlèvement de la
neige, y compris Rideau-Hall, $3,000 ; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,
etc., édifices publics fédéraux, $127,000 ; diverses fournitures pour les mécaniciens,
chauffeurs, gardiens, édifices publics fédéraux, $7,000 ; chauffage des'édifices publies
fédéraux-combustible, etc., $75,000 ; éclairage des édifices publics fédéraux, $75,000 ;
eau, édifices publics fédéraux, $20,000 ; édifices publics fédéraux-force électrique et
autres pour les ascenseurs, les machines à annuler les timbres, etc., $8,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bouaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le-rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 24 février 1905.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Oproile,-la pétition de William M. Lockhart et autres, du comté de Sim-coe (sud), Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de la Chambre de Commerce de la cité deWindsor, Ontario.
Par M. Johnston (Lambton),-a pétition du conseil municipal de la ville de Sar-nia, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçuesDu consil municipal de Toronto, Ont.; demandant que le bill dont le Parlementest ectuellement saisi au sujet de la Compagnie électrique d'Ottawa, ne devienne pas loi.De T. G. Wallace et autres, de York-Centre, Ont.; demandant que le Parlement neprive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leurliberté d'action dans les questions scolaires.
Du conseil municipal de Sackville, Nouveau-Brunswick; pour un acte à l'effet d'em-pécher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduitesdans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement duconseil municipal de la localité.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre lepremier rapport de cc comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport avec desamendements, savoir :-
Bill (No 14) concernant la Banque Molson ; et
Bill (No 26) constituant en corporation la compagnie dite Sovereign Fire Assur-

ance Company.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présqnte à la Chambre le huitièmerapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-tions suivantes, savoir :-
De la Compagnie (le chemin de fer et d'irrigation d'Alberta ; demandant de sefusionner avec la Compagnie du chemin de fer d'Alberta-Ouest.
De Jane Marie Fitz-Simons ; pour un acte de divorce avec son mari, Percy B.

Simpson.
De la Compagnie de chemin de fer et de charbonnage de la Vallée du Daim ; de-mandant du délai pour construire sa ligne.
De S. G. McKay et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin

de fer de Woodstock au lac Huron.
De Th>mas Jenkins et autres; pour une charte sous le nom de Title Guarantee

and Trust Company.
De Arthur L. Eastmure et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie

d'assurance contre l'incendie, l'Ontario.
De la Compagnie du chemin de fer de Macleod, Cardston et Montana; demandant

du délai pour construire sa ligne.
De la Compagnie du chemin de fer de Guelph et de la Baie Georgienne; deman-

dant du délai pour construire sa ligne.
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De la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et d'Alberta-Nord ; deman-

dant du délai pour construire sa ligne.
De la Compagnie d'agence canadienne; pour amender sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté; demandant Pautorisation

de construire un embranchement depuis le village de Bridgewater jusqu'aux mines
Actinolites.

De F. . Murkey et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin

de fer d'Athabasca-Nord.
Du Grand conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada;

pour établir et disposer d'un fonds de secours pour les malades.
De la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore; pour faire revivre

sa charte et changer le tracé de sa ligne.
De k Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo; pour augmen-

ter le nombre de ses directeurs.
Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes et il trouve que les avis n'ont

pas été publiés pendant tout le temps voulu, mais comme ce temps sera complètement

expiré avant que les bills soient délibérés en comité, votre comité recommande que les

avis soient considérés suffisants.
De la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa ; pour être autorisée à cons-

truire certains embranchements.
De la Compagnie de Gillies frères (limitée); pour ratification de sa charte et aug-

mentation de pouvoirs.
Votre comité a aussi pris en considération la pétition de E. T. Malone et autres,

pour une charte sous le nom de Compagnie de garantie Impériale et d'assurance contre

les accidents, avec pouvoir de faire des affaires de garantie générale, contre les acci-

dents, les maladies et d'assurance sur les glaces, et il constate que les avis publiés cou-

vrent s.ulement les cas de garantie générale et contre les accidents.

Ordonné, que M. Talbot (Stratheona) ait la permission de présenter un bill
(No 74) concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l'Alberta-
Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est r'çu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lamont ait la permission de présenter un bil (No 75) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la sec rnde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 76) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer et de houille de la Vallée- du-Daim.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la s-cnde l-cture en est ordonnée pour la proehaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 77) concer-
nant la compagnie dite Canadian Agency.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la s conde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Turriff ait la permission de présenter un bill (No 78) concernant
la compagnie dite The Macleod, Cardston and Montana Railway Company.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambr.

Ordonné, que M. Zimmerman ait la permission de présenter un bill (No 79) con-cernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clarke (Essex) ait la permission de présenter un bill (No 80)constituant en corporation la compagnie dite Woodstock and Lake Huron Railway
Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la pre-mière fois, et fa seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Piché ait la permission de présenter un bill (No 81) concernant
la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa et à l'effet de changer son nom encelui de Central Trunk Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) concernant les entre-prises de travaux pour l'Etat.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se«forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 53) modifiant l'Acte éoncer-
nant le Ministère des Chemins de fer et Canaux.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambr;., en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir aiusi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) modifiant l'Acte des Tra-
vaux publics.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante-seize mille cent dix-
huit dollars et soixante-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour accise :-Ap-
pointements des préposés et inspecteurs de l'accise, et augmentations d'appointements
d'après le résultat de l'examen de l'accise, $390,718.75 ; service de surcroît des prépo-
sés à la surveillance des grandes distilleries et fabriques, $7,200 ; rémunération pour
longues heures de service autres que pour inspection speciale, $1,000 ; service préven-
tif, $13,000 ; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., accise, $62,000 ; tim-
bres des tabacs canadiens et étrangers, $35,000 ; pour payer aux percepteurs dos
douanes une allocation.sur les droits perçus par eux en 1904-05, $5,500 ; commission
aux vendeurs de timbres de tabac canadien en torquette, $100 ; L. A. Fréchette, pour

traduction spéciale, $100 ; allocation provisoire, ne dépassant pas $100, à chacun des

préposés dans la Colombie-Britannique, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest dont

les appointements n'excèdent pas $1,000 par année, $1,500 ; pour permettre au départe-

ment de fournir de l'alcool méthylé aux fabricants, qui en rembourseront le prix de

revient; et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc., $60,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille trois c-nt cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour inspection des poids et mesures, du gaz et de la

lumière électrique :-Appointements des officiers, inspecteurs et sous-inspecteurs des
poids et mesures, $63,7t0 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie,
etc., pour poids et mesures, y compris sommes requises pour achat d'étalons du système
métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $35,000 ; allocation
provisionnelle n'excédant pas $100 aux fonctionnaires de la Colombie-Britannique, du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, dont les appointements ne dépassent pas
$800 par année, $600 ; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière électri-
qu-, $25,000 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspec-
tion du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments,
$12,000 ; syst7 me électrique, pour voir à donner des conférences et à la publication de
cartes, chartes, brochures, etc., relatif au système métrique des poids et mesures, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. J'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés cst appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 34) concernant la compagnie dite 'he Nicola, Kamloops and Similka-
meen Coal and Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et IM. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordinné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 40) concernant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant la Compagnie
du chemin de fer le Grand Nord du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour falsification des substances alimentaires, etc :-Falsification des subs-
tances alimentaires et engrais, et frais de mise à exécution de l'Acte concernant le%
marques frauduleuses de commerce, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent quatre-vingt-douze
dollars et cinquante centine soit accordée à Sa Majesté pour revenus mineurs :--Dé-
partement du Revenu de l'Intérieur, $1,000 ; terres de l'artillerie, $1,992.50, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et rivières-Ile
du Prince-Edouard :-Higgins, jetée--réfections et réparations, $1,000 ; Miminigash-
prolongement du brise-lames et revêtement en crib-work à la partie attenante au rivage,
$4,000 ; McPherson's-Cove--quai, $9,000 ; New-London-réparations au brise-lames,
etc., $3,500 ; Panmure (île)-quai du côté sud de l'île, $1,000 ; Point-Prim (île)-
quai, $5,000 ; réparations aux quais et aux brise-lames, $6,000 ; revêtement créosotés,
$5,000 ; baie de Richmond-reconstruction du quai près du passage de la Grande-
Rivière, $5,000 ; Rustico (havre de)-brise-lames sur l'île Robinson, à l'entrée sud du
havre, $11,000 ; Rustico (havre de)-réparations au brise-lames, au nord de l'entrée,
dragage, $2,250 ; baie St. Peter-brise-lames du côté est de l'entrée du havre, $7,500;
Savage-Harbour-aboiteaux, etc., $1,000 ; Souris-protection de brise-lames, $5,000;
Summerside (havre de)-brise-lames, $20,000 ; Tignish'(havre de)-prolongement diu
brise-lames du sud, $3,000 ; Ile au bois-protection du brise-lames du sud contre l'af-
fouillement, $750. pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 27 février 1905.

PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Blain,-la pétition du conseil municipal du comté de Peel, Ontario.
Par M. Armstrong,-la pétition du conseil municipal du comté de Lambton, On-

tario.
Par M. Clare,-la pétition du conseil municipal du comté de Waterloo, Ontario.
Par M. Haggart,-la pétition du conseil municipal de la ville de Carleton-Place,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William M. Lockhart et autres, du comté de Simcoe, Ont.; demandant que le

Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

Du conseil municipal de la ville de Sarnia, Ont.; pour un acte à l'effet d'empêcher
les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les
rues ou chernins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil
municipal de la localité.

De la Chambre de Commerce de la cité de Windsor, Ont.; priant la Chambre d'in-
sister auprès du gouvernement sur l'opportunité d'acquérir tout le service téléphonique
en Canada.

Ordonné, que M. Bole ait la permission de présenter un bill (No 82) constituant
en corporation la compagnie dite Dominion Annuity Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Belcourt propose, secondé par M. Logan,-Que la partie du huitième rapport du
comité des Ordres Permanents concernant la pétition de E. T. Malone et autres, pour
une charte sous le nom de Compagnie de garantie Impériale et d'assurance contre les
accidents, soit renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

M. Maclean (York) propose, secondé par M. Lennox, que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indi-
quant (1) le montant total dépensé pour gages des ouvriers employés dans le chantier
de navires de Sorel du 30 juin 1904 au 1er février 1905, et donnant séparément le mon-
tant ainsi dépensé pour chaque mois ; (2) le montant total dépensé pendant la même
période pour l'achat des matériaux nécessaires pour le dit chantier. (Document de la
session No 70.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat
donnant les noms de toutes personnes ajoutées permanemment ou temporairement à la



4-5 Edouard VII 27 février 127

feuille de paie du service météorologique, depuis le 30 juin 1904, et le montant reçu par
chacune d'elles jusqu'à date. (Document de la session No 71.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-
Copie de toute correspondance entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et la
Bubmarine Signal Company, de Boston, Etats-Unis, y compris tous contrats ou conven-
tion conclus entre les parties susmentionnées. (Document de la session No 72.)

Le bill (No 34) concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similka-
meen Coal and Railway Company, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 33) concernant certains brevets d'invention de Jean Effront, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 14) concernant la Banque Molson, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill cst, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 26) constituant en corporation la compagnie dite Sovereign Fire Assur-
ance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Maroil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 72) constituant en corpora-
tion la Canadian Canals Corporation.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer Montréal, Québec et Sud.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 74) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l'Alberta-Nord.

Le bill est, en conséquence, lu Ja seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Battleford au lac Lenore.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) concernant la Compagnie
de chemin de fer et de charbonnage de la Vallée de la rivière du Daim.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 77) concernant la compagnie
dite Canadian Agency.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) concernant la compa-
gnie dite The Macleod, Cardston and Montana Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 80) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Woodstock and Lake Huron Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) conéernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l'effet de changer son nom en celui de
Central Trunk Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Wright (Rènfrew),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) quel est le

nombre total d'officiers, ingénieurs civils et autres personnes actuellement employés aux
explorations conceinant le chemin de fer Transcontinental et les entreprises qui s'y
rattachent, sous le contrôle de la commission de construction du dit chemin de fer ;
(2) quels étaient les noms et domicile de chacune des personnes ci-dessus mention-
nées lors de leur nomination ; (3) quelles sont les fonctions et les salaires de chacune
des dites personnes.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toutes pétitions et correspondance entre les Chambres de Commerce de Toronto et
de Montréal, respectivement, et le Gouverneur en conseil au sujet de la nomination
d'experts en grain, sous l'empire de l'Acte d'inspection des grains, à Toronto et Mont-
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réal. Aussi, copie des arrêtés du conseil en vertu desquels ces nominations ont étéfaites.
Ordonné, qtte la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ganong, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport de M. Mathesonsur les fraudes présumées dans le paiement des primes de pêche.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les données ther-mographiques recueillies à bord des steamers transatlantiques au cours de l'année civile1903, et faisant connaître (1) le nom du steamer ; (2) la date de l'installation de l'ap-pareil ; (3) la date à laquelle le steamer a quitté le port ; (4) si le compartiment était(a) à air froid, (b) à air frais, (c) à ventilation mécanique, (d) à ventilation ordinaire,

ou si les données ont été prises sur le pont ou autre endroit où la température naturelle
pouvait être enregistrée à l'abri des rayons du soleil ; (5) dans quelle partie du com-partiment l'appareil thermographique était placé.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.E.), secondé par M. Pringle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

lettres, rapports, pétitions et mémoires en la possession du gouvernement ou d'aucun
de ses membres ou officiers concernant le site et la construction d'une gare de chemin
de fer à Grand-View, sur l'embranchement vers Murray-Harbour du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard.

M. Martin (Queen, I.P.-E.), propose, secondé par M. Pringle, qu'il soit mis devant
cette Chambre,-Etat détaillé de toutes les sommes perçues pour fret et emmagasinage
à la station de Sydney, sur l'Intercolonial, en 1900, 1901, 1902, 1903 et 1904, les noms
.des expéditeurs et des consignataires, la description des marchandises, le lieu de prove-
nance, le poids de chaque colis et le montant reçu pour emmagasinage, et de qui. Aussi,
état faisant connaître en vertu de quelle autorité les droits d'emmagasinage ont été
perçus, leux taux et par qui ils ont été fixés, et aussi toutes les remises faites pour fret
et emmagasinage, et à qui payées.

Et un débat s'ensuivant.
Sur motion de M. Clements, secondé par M. Pringle,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Clarke (Essex) secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les causes portées

devant la Cour de l'Echiquier du Canada en vertu de sa juridiction en Amirauté depuis
que l'Acte d'Amirauté de 1891 est venu en force, donnant par district (1) le nombre
de causes instituées ; (2) (a) le nombre de demandes interlocutoires, et (b) de procès;
(3) les montants compris dans les causes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 10) concernant les Etiquettes des unions ouvrières, et après
avoir airsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 2) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et après avoir -ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à der-ain.
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Mardi, 28 février 1905.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Barr,-la rétition du révérend J. R. Bell et autres, de Dufferin, Ontario.
Par M. Maclean (York),-la pétition du conseil municipal du comté de York, On-

tario.
Par M. Northrup,-la pétition de J. W. Pearce, M.P.P., et autres, du comté de

Hastings, Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de Joseph Walter et autres, de East-Grey, Ontario.
Par M. MeLean (Queen, LP.-E.),-la pétition du conseil municipal de la cité de

Charlottetown, De du Prince-Edouard.
Par M. Bennett,--la pétition de John A. Litherby et autres, de Midland, Ontario.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud; demandant
du délai pour construire sa ligne, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Trone-Pacifique; pour un acte ratifiant
les termes et condi.ions de certaines hypothèques é-nises pour aider à ses sections de
l'oucst et du lac Supérieur.

De l'honorable John Costigan et autres; pour une charte sous le nom de Compa-
gnie de force motrice et d'estacades de Winding-Ledges.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 28) constituant en corporation la
compagnie dite North-west Telephone Company, et il a décidé d'en faire rapport avec
des amendements.

Ordonné, que M. Turriff ait la permission <le présenter uri bill (No 83) concernant
la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company.

n présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 84) concer-
nant la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Harty ait la permission de présenter un bill (No 85) concernant
la Compagnie du chemin de fer de la Baie de Quinté.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

9i
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) concernant l'inspection
et la vente des grains et graines de semence.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Préfontaine,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé au comité général de la Chambre,

pour plus ample considération.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité-, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sir William Mulock, lun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Copie de
toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses membres et aucunes per-
sonne ou personnes concernant la destitution du maître de poste de Shelburne, Ontario,
le ou vets le 7 mars 1903. (Document de la session No 58a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat des
transacticns opérées pendant chacune des dix dernières années, et pendant la totalité de
cette période, en ce qui concerne la transmission des matières postales, et l'émission et
le paiement des mandats-poste et bons de poste à chacnn des bureaux de poste dans le
district provisoire d'Alberta. (Document de la session No 73.)

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 36) modifiant l'Acte des
Chemins de fer, 1903.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Wilson (Lennox et Ad-
dington),-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les sui-
vants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de retrancher le para-
graphe quatre ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Pous:

Messieurs

Alcorn, Cochrane, Lancaster, Sproule,
Ames, Cockshutt, Lennox, Staples
Armstrong, Crocket, Maclean (York-S.), Stockton,
Barker, Elson, MeCarthy (Calgary), Taylor,
Barr, Ganong, MeLean Walsh,
Bennett, Gunn, (Queen, I.P.-E.), White,
Bergeron, Henderson, Martin WiImot,
Blain, Herron, (Queen. I.P.E.), Wilson (Lennox
Boyce. Hughes (Victoria), Monk, et Addington),
Chisholm, Ingram, Paquet, Worthlngton, et
Christie, Jackson (Elgin), Porter, Wright
Clare, Lake, Roche (Marquette), (Muskoka).-47
Clements, Lalor, Schaffner,
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Beauparla nt,
Béland,
Black,
Bole,
Borden

(Sir Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Caldwell,
Cal vert,
Carney,
Carvell,
Cash,
Clarke (Essex),
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Demers (Saint-Jean),
Derbyshjire,
Desjardins,
Dubeau,
Ethier,
Fielding,
Finlay,
Finlayeon,
Fisher,

Fitzpatrick,
Fortier,
Gailliber,
Gauvreau,
Geoff rion,
Girard,
Giadu,
Gordon,
Grant,
Greenway,
Guthrie,
Hall,
Hughes

(King, I.P.-E.),
Jackson (Selkirk),
Johnston (Cap-

Breton-Sud),
Jo.bnston (Lalmbton),
Kennedy,
La mout,
Laurier (Sir Wilfrid),
Laurier

(L'Assomption),
La vergne

(Drum. et Arth.),

Lavergne
(Montmagny),

Law,
LeBlanc,
Lemieux,
Loggie,
Loveil,
Maclean

(Lunenburg),
Macpherson,
MCCool,
MeIntyre,
Mclsaac,
McKenzie (Bruce),
MeKenzie

(Cap-Breton-N.),
McLennan,
MardIl (Ragot),
TIlarcil (Bonaventure),
Meigs.
Muiock

(Sir William),
Oliver.
Parmelee,
Paterson.
Piché,

Pickup,
Préf ontaine,
Prouix,
Riiey,
Rivet,
Roche (Halifax),
Ross (Yale-Caribou),
Savoie,
Seheil (Glengarry),
Scheli (Oxford),
Scott,
Sif ton,
Sinclair,
Sînain,
Smi¶th (Nanalmo),
Ste wart,
Talbot (Bellechasse),
Talbot (Stratlicona),
Teif ord,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Watson,
Wright (Reufrew), et
Zimmerman-93.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
L- 1-:11 est, en conséquence, lui la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 51) concernaht les entreprises de travaux pour l'Etat, est, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 53) modifiant l'Acte concernant le Ministère des Chemins de fer et
Can ux, est, eti conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

Le bill (No 54) modifiant l'Acte des Travaux publics, est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résol a, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour grts, agriculture et statistiques :-Archives, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

28 février

CONTRE

Messieurs
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour compilation de documents historiques se rapportant aux familles aca-
diennes au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour stations de fumigation, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour expositions, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impérial, à
Londres, et en aider l'entretien, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine :-Steamer à la Grosse-Ile, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour steamer à William-Head (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30
juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Lzaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Acte des Travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bo' aventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et vingt-trois mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 1er mars 1905.
PIIREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sifton,-la pétition du conseil muicipal de la ville de Souris ; et la péti-

tion du conseil municipal de la cité de Brandon, tous du Manitoba.
Par M. Barr,-la pétition de R. A. Grey et autres.
Par M. Lalor,-la pétition de E. H. Crandell et autres, de Calgary, Territoires du

Nord-Ouest.
Par M. Dyment,-la pétition de George H. Noble et autres, de 'Algoma-Est, On-

tario.
Par M. Porter,-la pétition de George Weston et autres, d3 West-Hastings, On-

tario.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de Carson Glenn et autres, de Marquette,

Manitoba.
Par M. Medonell,-la pétition du conseil municipal des ,Comtés-Unis de Stormont,

Dundas et Glengarry, Ontario.
Par M. Kemp,-la pétition de Charles F. Moorhouse et autres, de Toronto-Est; la

pétition de T. C. Knop et autres; et la pétition de Thomas Smily et autres, tous de la
cité de Toronto, Ontario.

Par M. Bennett,-la pétition de Joseph Stepheus et autres, de East-Simcoe, On-
tario.

Par M. MfcCool,--la pétition de J. G. Henry et autres, du Nipissing-Ouest, Ontario.
Par M. Henderson,-la pétition de Thomas F. James et autres, de la cité de Ha-

milton; et la pétition de William Gibson et autres, du comté de Halton, tous de l'On-
tario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal du comté de Peel; du conseil municipal du comté de Lamb-

ton; du conseil municipal du comté de Waterloo; et du conseil municipal de la ville
de Carleton-Place, tous de l'Ontario; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies
de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins
d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la
localité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 1er mars 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième
jour du mois de janvier 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à Pierre H. Durocher, marchand, Hull, comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de Wright, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Sir Wilfrid Laurier, qui a résigné son siège,
E. B. Devlin, écr, avocat, de la ville de Ayhmer, province de Québec, a été rapporté
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comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant dé-
posé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A THos. 13. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1905,-Etat donnant
le nombre de fourgons et de trucks ajoutés au matériel de l'Intercolonial, chaque année,
depuis 1900 jusqu'à 1904 inclusivement; le nombre total au 1er janvier 1900 et au 1er
janvier 1904, respectivement; et le nombre en service sur des lignes autres que l'Inter-
colonial à la date du 1er janvier 1900 et du 1er janvier 1904, respectivement. (Document
de la session No 74.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1005,-Etat
indiquant le nombre des accidents de chemins de fer et de vapeurs arrivés en Canada
pendant l'année 1904; le nombre d'accidents qui ont fait le sujet d'enquêtes, et la cause
de l'accident; les moyens, s'il en est, pris par les autorités compétentes pour prévenir le
retour de semblables accidents quand ils résultent de causes que l'on peut prévoir ; les
méthodes adoptées en Angleterre où les accidents sont si rares, et tous autres renseigne-
ments de nature à protéger la vie et la propriété des Canadiens obligés de se servir de
ces moyens de transports. (Document de la session No 75.)

Et aussi,-Rponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 janvier 1905,-Copie
de toutes circulaires ou de tous avis émis par le chemin de fer Intercolonial concernant
le transport gratuit du foin en vertu de l'arrêté du conseil à cet effet en date de 1904 et
de tous certificats signés par des municipalités ou des particuliers auxquels du foin a
été délivré aux termes du dit arrêté du conseil. (Document de la session No 76.)

Emmanuel Berchmans Devlin, écr, député du distriot électoral de Wright, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi et signé le rôle qui le contient, prend
son siège en Chambre.

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du commissaire et autres doeuments au sujet de la Commission
royale chargée de faire une enquête sur le prétendu emploi d'étrangers pour faire les
explorations relatives au chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique projeté. (Document de
la session No 36a.)

M. Maclean (York) propose, secondé par M. Lennox, que !a Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

Sir Wilfrid Laurier, Pun des membrés du Conseil privé du Roi, met devant 'la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Etat
donnant (1) les noms de tous les agents commerciaux du Canada; (2) le lieu où ils sont
employés; (3) leur domicile antérieur, profession et aptitudes; (4) le chiffre du salaire
de chacun; (5) le chiffre des autres dépenses en rapport avec leur emploi; (6) la classe
de produits qu'ils sont chargés de placer sur les marchés; (7) leur manière de procéder
dans le; divers endroits où ils se trouvent; et (8) les résultats pratiques ou autres qu'ils
ont obtenus (Document de la session No 77.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
20 février 1905,-Copie de toute correspondance au sujet de l'arrêté du conseil du 25
août 1904 pourvoyant à la préparation des listes de votation dans les territoires d'On-
tario non organisés, et du dit arrêté du conseil, ainsi que de toute correspondance con-
cernant les listes de votation préparées en conformité du dit arrêté. Aussi, copie do
toute correspondance entre aucun des ministres ou leurs députés ou officiers, dans aucun
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des départements, et les personnes suivantes, savoir :-Son Honneur Edward O'Con-nor, juge puiné d'Algoma; W. A. Quibell, magistrat de police, Sault Sainte-Marie;W. H Carney, shérif d'Algoma; J. J. Kehoe, greffier de la paix, Algoma; Jacob Steven-son, Sault Sainte-Marie, et toutes autres personnes au sujet de la préparation ou de larevision des dites listes de votation. Ausi, copie de toutes instructions adressées ouremises à aucune des dites personnes, ou à aucunes autres personnes, touchant la prépa-ration ou revision des dites listes de votation ou d'aucunes des dites listes. (Documentde la session No 78.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant -
Le Sénat a adopté le bill (No 37) intitulé: " Acte modifiant l'Acte dos Commis-saires du havre de Québec, 1899 ", sans amendement.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 7) concernant l'inspectionet la vente des grains et graines de semence.
M. Fisher propose, secondé par M. Préfontaiue, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
M. Cockshutt propose, comme amendement, secondé par M. Lennox,-Que tous lesmots après "Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par lessuivants:-" l'ordre pour la troisième lecture du dit bill soit rescindé, et que le bill soitrenvoyé à un comité spécial à être nommé par le premier ministre, et que le dit comitésoit autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et documents, à interroger les témoins

sous serment, et qu'il soit revêtu de tous autres pouvoirs qui seront nécessaires ".
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est réso-

lue dans la négative.
Et la question principale étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la

tro:sième fois.
M. Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Cockshutt,-Que tous les

mots après "Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" 'ordre pour la troisième lecture du dit bill soit rescindé, et que le bill soit
renvoyé en comité général avec instruction d'amender le 10me article en retranchant le
mot 'cinq' entre les mots 'pas' et 'cent' dans la 15me ligne, et en biffant le mot
'vingt' dans la dite 15me ligne ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est réso-
lue dans 19 négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résohn. qr e le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Fisher, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant.
Et à six he ures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, et après
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avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sir Wilfrid Laurier propose, seondé par Sir William Mulock,-Que l'ordre qui
vient d'être émis pour que la Chambre se forme de nouveau en comité général à la pro-
chaine séance de la Chambre sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique
d'Ottawa, soit rescindé, et que le dit bill soit référé à un comité spécial composé de
MM. Fitzpatrick, Haggart, Mclsaac, Monk, Galliher, Bergeron, Dugas, Ames et Zim-
merman, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au dit comité spécial.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 28) constituant en corporatioiq la compagnie dite North-west Telephone
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de ncuveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 82) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Dominion Annuity Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) concernant la compa-
gnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) concernant la Compa-
gnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié.

Le bill est, ei conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Lti Chanb:e reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Oràteur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de s'ég, <. nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 2 mars 1905.

PRèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Grant,-la pétition de Samuel Thompson et autres, de Ontario-Nord, On-

tario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de Robert Harrison et autres, de South-Essex,

Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de Carson Price et autres, du No 5, Holland, comté

de Grey, Ontario.
Par M. White,-la pétition de Robert Hicks et autres, de Renfrew-Nord, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
Du cons.il municipal de la cité de Charlottetown, I.P.E.; pour un acte à l'effet

d'empêcher kcs compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites
dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du
conseil municipal de la localité.

Du conseil municipal du comté d'York, Ontario, demandant que le bill dont le
Parlement est actuellement saisi concernant la corporation des canaux canadiens ne
devienne pas loi.

Du révérend J. R. Bell et autres, de Dufferin; de J. W. Pearce, M.P.P., et autres,
du comté de Hastings; de Joseph Walter et autres, de Grey-Est; et de John A. Lether-
by et autres, de Midland, tous de l'Ontario; demandant que le Parlement ne prive pas
les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'ac-
tion dans les questions scolaires.

M. Parmelee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité, d'après le rapport d'un sous-comité chargé d'étudier la question de
l'achat de papeterie, valises en cuir et autres matières du ressort du comité des Impres-
sions, fait rapport comme suit -

Votre sous-comité à l'honneur de faire rapport comme suit sur les questions qui
lui ont été soumises :-

1. Conformément à la pratique usuelle suivie au commencement de chaque Parle-
ment, une valise en cuir devrait être achetée pour chaque membre de la Chambre des
Communes et pour chaque membre de la galerie de la presse, ayant droit à cette valise
à raison de la durée de ses services et suivant la liste certifiée fournie par les officiers
de la ga!erie de la presse pour les fins de cette distribution; comme ci-devant, le chiffre
de $25 devait être fixé comme prix de la valise et les manufacturiers et vendeurs
devraient être appelés à soumettre des échantillons dont la forme et la qualité seront
examinées par un ou plusieurs experts.

2. Ayant pris en corsidération les représentations de M. R. B. Davidson, surinten-
dant de la distribution au sujet de l'équipement incommode et inefficace du bureau de
distribution, votre sous-comité recommande que les rayons et casiers en bois soient
remplacés par ds armoires en acier semblables à celles qui ont été adoptées par plu-
sieurs départements du service publie qui permettent plus d'économie d'espace et assu-
rent plus d'efficacité et de sûreté pour la garde et la distribution des documents publics.
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M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Les promoteurs des bille suivants ayant exprimé leur intention de ne pas procéder
plus loin avec ces mesures pendant la présente session, votre comité recommande que
les dits bills soient retirés, et que les honoraires payés à leur sujet soient remboursés,
moins les frais d'impression et de traduction :

Bill (No 16) concernant certains brevets d'invention de la Canada Car Company,
limitée.

Bill (No 17) concernant certains brevets de la Goodwin Car Company.

M. Logan, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 43) concernant la Compagnie du
canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent ", et il a décidé d'en faire rapport
sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 56) con~cern ant la Compagnie
du ch-min de fer Canadien du Pacifique, et il a décidé d'en faire rapport avec des
amendements.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 86) concer-
nant l'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée).

Tl présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mièr fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Or-lonné, que M. Johnston (Lambton) ait la permission de présenter un bill (No 87)
constituant en corporation la compagnie dite International Terminal and Bridge Com,
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la scconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séence de la Chambre.

Ordonné, que M. Turriff ait la permission de présenter un bill (No 88) constituant
en corporation la compagnie dite Athabaska Northern Railway Company.

Il pr&ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière' fois, et la se-onde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Bickerdike, secondé par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),
Ordon é, que conforrîément à la recommandation contenue dans le quatrième

rapport du comité des Bills Privés, les bills suivants soient retirés et les honoraires
remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction :

Bill (No 16) concernant certains brevets de la Canada Car Company, limitée.
Bill (No 17) concernant certains brevets de la Goodwin Car Company.

M. lMaclean (York) propose, secondé par M. Taylor, que la Chambre s'ajourne
maintensnt.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en c onformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des Subsides,
et après avoir ainsi quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bo-
naventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et deux minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 3 mars 1905.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Boyce,-la pétition de W. J. Smyth et autres, de l'Algoma-Ouest, Ontario.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de George Train et autres, de Victoria et

Haliburton, Oitario.
Par M. Barker,-la pétition du conseil municipal du comté de Wentworth, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
Du conseil municipal de la ville de Souris; et du conseil municipal de la cité de

Brandon, tous du Manitoba; et du conseil municipal des comtés-unis de Stormont, Dun-
das et Glengarry, Ontario; pour un acte à l'effet d'empêcher les compagnies de télé-
phone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou chemins d'au-
cune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal de la localité.

De E. H. Craridell et autres, de Calgary, Territoires du Nord-Ouest; de Carson
Glenn et autres, de Marquette, Manitoba; de R. A. Grey et autres, George H. Nolle et
autres, de l'Algoma-Est; de George Weston et autres, de Hastings-Ouest; de Charles
P. Moorhouse et autres, de Toronto-Est ; de T. C. Knof et autres, de Toronto ; de
Joseph Stephens et autres, de Simcoe-Est; de J. G. Henry et autres, de Nipissing-
Ouest; de Thomas F. James et autres, de la cité de Hamilton; et de William Gibson
et autres, du comté de Halton, tous de l'Ontario; demandant que le Parlement ne prive
pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté
d'action dans les questions scolaires.

De Thomas Smily et autres, de Toronto, Ont.; demandant que le Parlement ne
prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être
employée dans la législature et dans les tribunaux.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dixième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 27 écoulé, votre -comité a
pris de nouveau en considération la pétition de E. T. Malone et autres, pour une charte
sous le nom de Compagnie de garantie et d'assurance contre les accidents, l'Impériale,
et il costate que l'avis, tel que publié est suffisant pour couvrir toutes les fins de la
demande.

Votre comité a aussi examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux
pétitions suivantes, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest, et de la
Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Keewatin, pour un acte leur permet-
tant de se fusionner sous le nom de Compagnie de transit du Grand Nord-Ouest.

De Charles W. Cross et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie de che-
min de fer et d'huile d'Athabaska.

D.e la compagnie du chemin de fer Central d'Algoma et de la Baie d'Hudson, pour
un acte ratifiant un arrangement passé avec la Compagnie commerciale d'Algoma
(limité').

De la Compaghie du chemin de fer d'Ontario, de la Baie d'Hudson et de l'Ouest,.
pour un acte prolongeant le délai fixé pour la construction de sa ligne ferrée.



142 3 mars A. 1905

De la Compagnie du chemin de fer de Manitouline et de la Rive Nord, pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de son chemin, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Dominion Atlantic, pour un acte lui permet-
tant d'acheter le chemin de fer de la Compagnie du chemin de fer Midland (limitée);
et

De la Compagnie du chemin de fer d'Alberta-Ouest, pour un acte prolongeant le

délai fixé pour la construction de sa ligne.
Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes et il constate

que les avis, tout en étant publiés tel que requis par le règlement, n'ont pas cependant
été publiVs pendant tout le temps voulu; mais comme le délai sera pleinement expiré
avant que les bills soient pris en considération par leurs comités respectifs, votre comité
recommande qu'ils soient jugés suffisants, savoir :-

)e la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York, pour amender sa charte.
De Charles M. Hays et autres, pour une cha.te sous le nom de Compagnie du pont

de la Saskatchewan.
De la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Nord-Ouest, pour

prolonger le délai fixé pour la construction d'une partie de sa ligne ferrée.
De la Compagnie électrique et de gaz de Mouterey (limitée), pour amender sa

charte.
De la Compagnie du chemin de fer <le Toronto à Hamilton, pour un acte l'autori-

sant à construire sa ligne à travers Burlington-Beach sans le consentement des town-
ships de Saltfleet et Nelson; et

De la Compagnie du chemin de fer Central de Kingston et Dominion, pour un

acte l'autorisant à construire certains prolongements de sa ligne et à changer son nom.

Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes, et il constate
qu'aucun avis n'a été publié dans les deux cas, savoir -

De William B. McVey et autres, pour une charte sous le nom de British Canadian

Empire League ; et
De Patrick Burns et autres, pour une charte sous le nom de Anthracite Coal Rail-

way Company.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 89) concer-
nant la compagnie dite Monterey Elecbric and Gas Company (à responsabilité limitée),
et à l'effet de changer son nom en celui de Monterey Railway, Light and Power Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Smith (Nanaïmo) ait la permission de présenter un bill (No 90)
concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt et Nanaimo.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCool ait la permission de présenter un bill (No 91) concernant
la Compagnie du chemin de fer.de Timagami.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
nière fois, et la sconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambra

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 92) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu gt lu la pre-
ière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre
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Ordonné, que M. Hughes King) ait la permission de présenter un bill (No 93) con-
cernant le Grand conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Ca-
nada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Derbyshire ait la permission de présenter un bill (No 94) concer-
nant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-western Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fo s, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

OŽdoné, que M. Wright (Renfrew) ait la permission de présenter un bill (No 95)
concernant la Compagnie Gillies, Brothers (à responsabilité limitée).

Il présnte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Geoffrion ait la permission de présenter un bill (No 96) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Harty ait la permission de présenter un bill (No 97) concernant
la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway, et à l'effet de changer
son nom en celui de Montreal, Ottawa, Kingston and Georgian Bay Railway Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Boyce propose, secondé par M. Osler, que la Chambre s'ajourne maintenant.-
Résolu dans la négative.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre du cette Chambre, en date du 1er février 1905,-

1. Etat indiquant les montants d'argent payés par.l'Intercolonial et le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard, du 30 juin 1904 au 1er janvier 1905, au sujet de récla-
mations produites pour dommages, remboursements de toute espèce et compensations
pour blessures.

2. La nature et le montant de la réclamation dans chaque cas.
3. Le nom de la personne ou des personnes, de la maison d'affaires ou corporation

auxquelles ces montants ont été payés.
4. La date à laquelle la réclamation pour dommages, remboursements ou compen-

sation pour blessures a été produite dans chaque cas.
5. La date du paiement de chaque réclamation. (Document de la session No 79.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil prié du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat indi-
quant le nombre d'acres dans chaque township, dans le district provisoire d'Alberta et
dans les parties (les districts provisoires de Saskatchewan et d'Assiniboïa situées à
l'ouest du rcng 13, à l'ouest du 3me méridien, d'après le système d'arpentage des terres
fédérales, dont il a été disposé des diverses manières suivantes, savoir :-(a) Le nombre
d'acres pour lesquels des titres n'ont pas été délivrés, soit comme homesteads, soit'
comme terres vendues -; (b) le nombre d'acres pour lesquels des titres n'ont pas été dé-
livrée, mais qui sont inscrits comme homesteads ou terres achetées ; (c) le nombre
d'acres pour lesquels des titres ont été délivrés ou qui ont été réservés comme subven-
tions en terres aux chemins de fer. Aussi, indiquant le nombre d'inscriptions pour
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homesteads jusqu'à date dans les agences de terres qui suivent :-Edmonton, Red-
Deer, Calgary, Lethbridge et les parties de Battleford et Régina sises à l'ouest du rang
13, à l'ouest du 3me méridien. (Document de la session No 80.)

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 février 1905,-Copie de toute
correspondance échangée entre des particuliers de la ville de Verdun, comté de Jac-
ques-Cartier, et le Bureau de la commission du havre ou le département de la Marine
et des Pêcheries au sujet des moyens à prendre pour protéger Verdun contre les inon-
dations qui se produisent le long de la rive du Saint-Laurent. (Document de la ùes-
sion No 81.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat
faisant connaître tous les contrats qui, depuis le 1er juillet 1903, ont été conclus ou
renouvelés par le département de la Marine et des Pêcheries avec toute personne ou
compagnie pour la mise en place, l'entretien ou la garde de bouées de port, donnant, dans
chaque ces, le nom de l'entrepreneur, le montant annuel de son contrat et la date de son
expiration; indiquant aussi en quels cas des soumissions publiques n'ont pas été deman-
dées et en quels oas la plus basse soumission n'a pas été acceptée. (Document de la
Session No-82.)
. Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1905,-Copie

de toute correspondance échangée depuis le 1er octobre dernier entre (a) P. W. St.
George, ingénieur-surintendant des hangars du port de Montréal et l'honorable minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, et entre (b) l'honorable ministre ou le député-minis-
tre de la Marine et des Pêcheries et les commissaires du havre de Montréal au sujet des
plans, devis ou contrats pour les nouveaux hangars dans le port de Montréal. (Docu-
ment de la session No 83.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent soixante-seize mille
huit cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour
chemins de fer-chemin de fer Intercolonial :-Agrandissement des installations à
Sydney, $81,500 ; construction primitive, $2,000 ; pour renforcer des ponts, $142,000 ;
agrandissement des installations à Lévis, $5,200 ; freins à air pour wagons à marchan-
dises, $25,000 ; machines neuves pour ateliers de construction de locomotives et de
wagons, $92,000 ; pour changer les barres d'attelage des wagons à marchandises,
$46,00 ; pnr travaux de mine et de dragage au terminus en eau profonde, à Halifax,
$18,000 ; mnéliorations à la station de Petit-Métis, $14,500 ; nouvelle gare à Wind-
sor, $11,000 ; agrandissements des installations à Stellarton, $30,000 ; remises à loco-
motives, ateliers de machines, etc., Rivière-du-Loup, $36,000 ; remises à locomotives,
etc., de Chaudière-Junction, $32,000 ; agrandissement des installations à Saint-Jean,
$35,000 ; agrandissement des installations à Pictou, $57,500 ; améliorations à Syd-
ney-Nord. $23,200 ; agrandissement des installations à Sainte-Flavie, $35,000 ; pour
protg r le pont de Grand-Narrows, $35,000 ; poser une double voie sur partie de la
ligne, $100,000 ; agrand*ssement des installations à Truro, $50,000 ; pour réduire le
rayon de courbure à Birch-Cove, $60,000 ; déviation de la ligne à la bifurcation de
Saint-Léonard, $12,000 ; déviation de la ligne à Mitchell, $15,000 ; agrandissement

'des installations à Moncton, $110,000 ; agrandissement des installations à Halifax,
$200,000 ; amélioration à Drummondville, $23,000 ; agrandissement des installa-
tions à A$ti"nnish, *9,000 ; améliorations à Newcastle, $25,500 ; améliorations à
Campb-l'ton, $12.000 ; déviation de la grande route pour éliminer un passage à niveau
entre Saint-Cyrille et Drummondville, $500 ; améliorations à Sackville, $7,500; agran-
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dissement des installations à New-Glasgow, $29,500; voies additionnelles de garage et
d'évitement, $135,800 ; gare de Saint-Moïse, $2,300; agrandissement des installations
à Memramcook, $4,000 ; passage souterrain près de Saint-Fabien, $7,650 ; agrandisse-
ment des installations à Amherst, $28,000 ; sémaphores aux stations, $1,000 ; matériel
de roulement, $698,500; amélioration des rampes sur la voie, 22,000 ; pour une son-
nette à pilotis pour la voie, $6,000; prolongement jusqu'aux mines de Sydney, $50,000;
rails d'acier et attaches, $380,000 ; pour augmenter l'approvisionnement d'eau, $2,400,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 43) concernant la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au
Saint-Laurent, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de Fordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 56) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport ssina amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill Est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à huit heures et vingt mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 6 mars 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Haggart,-la pétition de 1). M. Clements et autres, de South-Lanark; et la

pétition de William Prescott, de Carleton-Place, tous de l'Ontario.
Par M. Henderson,-la p.ftition de Joseph Bird et autres, du comté de Hlalton ; et

la pétition de Archibald McGzbbon et autres, de Nassagaweya, tous de l'Ontario.
Par M. Belcourt,-la pétition de A. Mitchell et autres, d'Ottawa, Ontario.
Par I. Martin (Wellington),-la pétition de John Wright et autres, de North-

Wellington, Ontario.
Par M. Dyment,-la pétition de F. Allhusen et autres, de l'Algoma-Est, Ontario.
Par M. McKenzie (Bruce),-la pétition de Archibald Todd et autres, de South-

Bruce, Ontario.
Par M. Clarke,-la pétition de William J. Howe et autres, de South-Essex, On-

tario.
Par M. Bole,-la pétition de Robert Hunter et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Lancaster,-la pétition de Charles Burch et autres, du comté de Lincoln,

Ontario.
Par M. Northrup,-la pétition de John D. Fletcher et autres, de East-Hastings,

Ontario.
Par M. Borden (Carleton),-la pétition de J. A. Brown et autres, du distrit No 1,

Carleton; la pétition de Robert Cummings et autres, de Nopean; la pétition di R. T.
Richardson et autres, de Huntley, No 1; et la pétition de Samuel Foster et autres, tous
du comté de Carleton, Ontario.

Par M. Roche (Marquette),-la pétition de Alfred G. Walford et autres, de Mar-
quette, Manitoba.

Par M. Crocket,-la pétition de Edward S. Thomas et autres, de Stanley, comté
de York, Nouveau-Brunswick.

Par M. Ward,-la pétition de William D. Stephens et autres, du comté de Durham,
Ontario.

Par M. Blain,-la pétition de George Helyer et autres, de Streetsville; et la péti-
tion de Charles Judge et autres, tous du comté de Peel, Ontario.

Par M. Scott,-la pétition de C. H. Holdsworth et autres, de Moose-Jaw, Terri-
toires du Nord-Oues.

Par M. Schaffner,-la pétition de E. M. Sankey et autres, de Souris, Manitoba.
Par M. Bland,-la pétition de James Rainey et autres, du No 6, Amabel; la péti-

tion de Charles Williams, jr, et autres, de North-Bruce; et la pétition de W. A. Ruttan
et autres, de West-Bruce, tous de l'Ontario.

-Par M. Jackson (Elgin) ,--la pétition de A. Woodford et autres, d'Elgin-Ouest,
Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Samuel Thompson et autres, d'Ontario-Nord; de Robert Harrison et autres,

d'Essex-Sud; de Carson Price et autres, du No 5, Holland, comté de Grey; de Robert
Hicks et autres, de Renfrew-Nord; de W. J. Smyth et autres, d'Algoma-Ouest; et de
George Train et autres, de Victoria et Haliburton, tous de l'Ontario; demandant que
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le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

Du conseil municipal du comté de Wentworth; pour un acte à l'effet d'empêcher les
compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les
rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil
municipal de la localité.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 98) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Imperial and Accident Insurance Company of
Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la sec-nde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 28) constituant en corporation la compagnie dite North-west
Telephone Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-
grès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 32) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite London

and St. Clair Railway Company ".
Bill (No 35) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Geor-

gian Bay and Seaboard Railway Company ".
Bill (No 22) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Cal-

gary à Edmonton ".
Bill (No 25) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Walkerton and Luck-

now Railway Company".
Bill (No 13) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-

tique, Québec et Occidental ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) concernant l'Ontario and
Minnesota Power. Company (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 87) constituant en corpora-
tion la compagnie dite International Terminal and Bridge Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 88)'constituant en corpora-
tion la compagnie dite Athabaska Northern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 89) concernant la compa-
gnie dite Monterey Electric and Gas Company (à responsabilité limitée), et à l'effet de
changer son nom en celui de Monterey Railway, Light and Power Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Timagami.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 93) concernant le Grand
conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 94) concernant la compaé
gnie dite The Broclkville, Westport and North-western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, hi la seconde f.is, et renvoyé au comité des Chemins de
f£r, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) concernant la Compa-
gnie Gillies, Brothers (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre.-Relevé détaillé des divers montants

dépensé depuis deux ans polir le quai et ses approches à l'île Bizard, comté de Jacques.
Cartier, P.Q.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Blai,
Ordonné, qu'il soit mis devant cetta Chambre,-Rapport indiquant,-
1. Les noms des ingénieurs et autres personnes employées par la Commission des

chemins de fer dans les mois d'octobre et de novembre derniers (1904) dans le comté
de Joliette pour faire des tracés de chemin dans le dît comté ;

2. Les montants payés à chacun des dits employés pour ouvrages faits par eux dans
le dit comté de Joliette ;

3. La durée des travaux faits par les dites personnes dans le dit comté
4. Copie des instructions données aux dits ingénieurs et du rapport fait par eux

avec plan et relevé ;
5. Un état indiquant les dépenses, (autres que salaires), encourues pour la confec-

tion des dits travaux ainsi faits dans le dit comté de Joliette.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents, papiers et rapports qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre, concer-
nant le havre de Port-Colborne, son brise-lames et les élévateurs qui s'y trouvent ou que
l'on projette de contruire.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, mé-

moires et résolutions de l'Assemblée législative du Manitoba et de l'Exécutif de cette
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province, et de toute correspondance relative à l'extension des limites du Manitoba vers
l'ouest ou le nord.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Lake,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre

et la situation, le coût et les recettes des établissements frigorifiques pour la conserva-
tion de la boitte, et copie certifiée des rapports de tous ces établissements depuis 1900.
Aussi, les noms et les salaires de tous les surintendants, officiers et gardiens des dits
établissements, et le nombre de livres des différentes espèces de poissons qui y sont em-
magasinés, la quantité do boitte tirée de ces établissements par des pêcheurs pour leur
usage, et les noms de ces pêcheurs. Aussi, tous renseignements de nature à faciliter une
étude complète de la question des établissements frigorifiques aidés par le gouverne-
ment.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms des colons

des Territoires du Nord-Ouest n'ayant pas droit à un second homestead, qui ont été
autorisés par le département à acquérir de nouveaux quarts de sections aux conditions
ordinaires de culture; les dates auxquelles cette autorisation a été accordée; les terres
ache ées par ces colons par suite de cette autorisation, le prix convenu et la somme
versée. Aussi, la manière dont les agents locaux des terres fédérales ont été notifiées
de l'autorisation donnée pour opérer ces ventes.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître l'exposé

des faits dans l'affaire de l'accident Canada-Cap-Breton tel que communiqué par le ca-
pitaine Reid, de Montréal, à des témoins dont le certificat ou la licence pouvait être
mis en cause en rapport avec l'enquête au sujet de cet accident.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant pour chacune des

années fiscales depuis le 1er juillet 1879 jusqu'au 30 juin 1904, (a) le nombre de tonnes
(de 2,240 livres) de vieux rails enlevés de chacun des chemins de fer de l'Etat, la loca-
lité et le nombre de milles de voie qui avaient été pourvus de ces rails, et le nombre de
tonnes par mille ; (b) le nombre de tonnes (de 2,240 livres) de nouveaux rails et atta-
ches substitués dans chaque cas, le nombre de tonnes par mille et le coût ; (c) la quan-
tité brute de rails enlevés pendant la dite période et la quantité brute de rails substitués;
et le coût, s'il en est, porté au compte du capital pour l'enlèvement des vieux rails et
leur remplacement par de nouveaux, et le coût du transport des rails et des matériaux
à l'endroit d'où ils ont été enlevés et où ils ont été posés ; (d) de quelle manière on a
disposé des rails et attaches ainsi enlevées; s'ils ont été employés de nouveau sur les
chemins de fer de l'Etat, quand, où et dans quelle mesure, à quel prix ils ont été posés
de nouveau et à quel compte le coût a été porté. S'ils n'ont pas servi de nouveau, dans
quelle mesure; s'ils sont en magasin, et où; quelle valeur leur est attribuée et à quel
compte cette valeur est portée, s'ils ont été inscrits au crédit du capital ou au compte
des frais d'exploitation, quand, comment et pour quel montant ; (e) s'ils ont été ven-
dus, quelle quantité a été ainsi vendue, pour quel prix, quand et à qui, et où ils ont été
livrés pour ce prix; à quel compte les produits de la vente ont été crédités.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Armstrong,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

écrits, dossiers, documents, mémoires ou renseignements, mauscrits ou imprimés en la
possession ou sous le contrôle du département des Postes concernant la création d'un
serviede distribution rurale en Canada ou la manière d'établir ou administrer un sem-
blable service, et son coût probable. Aussi, tous renseignements que le département
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possède sur l'opération d'un service semblable aux Etats-Unis ou ailleurs et son coût
annuel et autres détails.

Sur motion de M. German, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître tous les pou-

voirs d'eau loués sur le canal Welland non compris dans la réponse à un ordre de la
Chambre du 3 avril 1901, les noms des locataires, la quantité de force accordée dans
chaque bail, le chiffre du loyer mentionné dans chaque bail ainsi que la durée du bail,
et le montant de ces loyers restant impayés, s'il en est.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous mémoires, papiers ou documents soumis au gouvernement du Canada de la
part des diverses provinces du Canada demandant avec instance un réajustement des
subventions des provinces, et de toutes réponses faites à ce sujet. Aussi, copie de toute
correspondance entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres et des gou-
vernements des diverses provinces ou aucuns de leurs membres concernant le dit réajus-
tement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 59) modifiant l'Acte concernant la Juridiction de la Cour de
l'Echiquier en matières de dettes de chemins de fer, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 7 mars 1905.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Burrows,-la pétition de William Murray et autres, de Dauphin, Manitoba.
Par M. Boyce,-la pétition de A. U. St. John et autres, de l'Algoma-Ouest, On-tario.
Par M. Porter,-la pétition de William H. Scott et autres, de West-Jlastings, On-tario.
Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition de Manson Lee et autres, deCamden, No 3; et la pétition de W. J. Delmage et autres, de Lennox et Addington,

tous de l'Ontario.
Par M. Maclean (York),-la pétition de J. K Keefler et autres, de York-Centre et

Sud, Ontario.
Par M. German,-la pétition de William Munro, maire et autres, tous de la ville

de Thoro'd, Ontario.
Par M. Taylor,-la petition de William Smith et autres, du comté de Leeds, On-

tario.
Par M. Herron,-la pétition de Walter Nelson et autres, de Colman, Territoires

du Nord-Ouest.
Par M. Lennox,-la. pétition de John A. Miller et autres, du No 1, Nottawasaga,

No 1, '?eiiemidale et autres lieux, dans Simcoe=Nord, Ontario.
Par M. Lancaster,-la pétition de D. M. Shaw et autres, du comté de Lincoln, On-

tario.
Par M. Spr.le,-la pétition de T. A. Wright et autres, de Grey-Est; et la péti-

tion de John A. Wright et autres, tous de l'Ontario.
Par M. Northrup,-la pétition de Edward Demill et aptres, de East-Hastings, On-

tario.
Par M. Kemp,-la pétition de R. F. Clark et autres, de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Watson,-la pétition de Robert Tierney et autres, du district de Parry-

Sound; et la pétition de James Johnston et autres de South-Bruce, tous de l'Ontario.
Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de Thomas Patterson et autres, de Mus-

koka et Parry-Sound, Ontario.
Par M. Gordon,-la pétition de S. A. Fye et autres, de Kent-Est, Ontaxio.
Par M. Clarke,-la pétition de G. C. Greaves et autres, de South-Essex, Ontario.
Par M. Osler,-la pétition de H. Baines et autres; et la pétition de George Cun-

liffe et autres, tous de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Logan,-la pétition de F. G. Fowler et autres, de Westmoreland, Nouveau-

Brunswick.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de Arthur Martin et autres, de Victoria et

Haliburton, Ontario.
Par M. Harty,-la pétition de W. R. Newton et autres, de Kingston, Ontario.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 99) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Title Guarantee and Trust Company.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 100) concer-
nant la compagnie dite Guelph and Georgian Bay Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fo!s, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill (No 101) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Winding Ledges Power and Boom Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour (mardi, 7 mars), elle restera

ajournée jusqu'à jeudi, le 9 mars courant.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 25 janvier 1905,-Copie de
toute correspondance entre le bureau des Commissaires du havre de Montréal et le dé-
partement de la Marine et des Pêcheries au sujet de l'érection de hangars permanents
sur les quais, dans le port de Montréal, de la correspondance entre le gouvernement et
la fédération des expéditeurs et des rapports des ingénieurs adressés au gouvernement
sur le même sujet. Aussi, copie de la correspondance entre le département de la Ma-
rine et des Pêcheries et F. D. Monk sur le même sujet. (Document de la session
No 83a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) modifiant l'Acte du Cens
électoral, 1898.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temp3, ,M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventàre) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera (le nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) modifiant l'Acte des
Matelots.

Le billeest, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
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M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.
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Jeudi, 9 mars 1905.

PRIèIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. iFoster,--la pétition de F. 0. Stephenson et autres, de Toronto-Nord; et la

pétition de D. IL Fletcher et autres, de la cité de Toronto, tous de l'Ontario.
.Par M. Macdonell,--la pétition de R. V. Hay et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. Turriff, -la pétition de George Lawford et autres, de East-Assiniboïa, Ter-

ritoires du Nord-Ouest.
Par M. Finlay,-la pétition de Matthew Knox et autres, de Peterborough-Est, 0On-

tario.
Par M. Hafl-Ila pétition de R. W. Kelly et autres, de Peterborough-Ouest; -et la

pétition do Alfred Ihall et autres, de la cité de London, tous de l'Ontario.
Par M. Boyce,-la pétition de J. B. Stratton et autres, du Lac-des-Bois et de la

Rivière La-Pluie;ý et la pétition de Uriah McFadden et autres, de l'Aigomna:Ouest, tous
de l'Ontario.

Par M. Clements,-la pétition do Charles E. MeDoneli et autres, de Kent-Ouest,
Ontario.

Par M. Kemnp,-la pétition de A. E. Size et autres, de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Osler,-la pétition de John Stewart et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. Crockett,-la pétition de IL F. McLeod et autres, du comté de York, Nou-

veau-Brunswick.
Par M. Scott,--la pétition de Rl. J. Webb et autres, de Assiniboïa, Teritoixes du

Nord-Ouest.
Par M. Iennox,-Ila pétition de Hugh Rogg et autres, de Simcoe-Est; la pétition

de T. L. Nesbitt et autres, de Simcoe-Nord; et la pétition de George Gilpin et autres,
du No 1, Scinnidale, Simcoe-Nord, tous de l'Ontario.

Par M. Maclean (York),--la pétition du révérend A. MeIntyre et autres, de To-
ronto-Junction, Ontario.

Par M. Barr,-Is pétition de Samuel Barber et autres, -de Dufferin, Ontarin.
Par M. Mâcpherson,-la pétition de William R. Arnold et autres, de Burrurd, Co-

lombie-Britannique.
Par M. Rleid (Grenville)ï--la pétition de William Gore et autres, de Edwardsburg,

Ontario.
Par M. MacLaren,-la pétition de A. B. George et autres, de Perth-Nord, Ontario.
Par IM. Schell (Oxford),-la pétition de W. T. Bunt et autres, d'Oxford-Sud, On-

tario.
Par M. Gervais,-la pétition de Robert Alfred Ernest Greenshiels et autres, de la

cité de Montréal, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De D. M. Olements et autres, de Lanark-Sud; de William Prescott et autres, de

Carleton-Place; de Joseph Bird et autres, du comté de Halton; de John Wright et
autres, de Wellington-Nord; de. Archibald MeGibbon et autres, de Nessagaweya; de
A. Mitchell et autres, d'Ottawa; de F. Alhusen et autres, de l'Algoma-Est ; de Archi-
bald Todd et autres, de Bruce-Sud ; de William J. Howe et autres, de iEssex-Sud;
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de Charles Burch et autres, du comté de Lincoln; de John D. Fletcher et autres, de
Hastings-Est; de J. A. Brown et autres, du district No 1; de Robert Cummings etautres, de Nepean ; de R. T. Richardson et autres, de Huntley, No 1 ; et de Santuel
Foster et autres, tous du comté de Carleton; de William D. Stephens et autres, ducomté de Durham; de George Helyer et autres, de Streetsville, et de Charles Judgeet autres, tous du comté de Peel; de James Rainey et autres, du No 6, Amabel; deCharles Williams, jr., et autres, de Bruce-Nord; de W. A. Ruttan et autres, de Bruce-Ouest; de A. Wocdford et autres, de Elgin-Ouest; de A. N. St. John et autres, de
Algoma-Ouest; de William H. Scott et autres, de Hastings-Ouest; de Manson Lee etautres, de Camden, No 3; de J. K. Keefler et autres, de York-Centre et Sud; de Wil-liam Monro, maire, et autres, de la ville de Thorold; de William Smith et autres, ducomté de Leeds; de John A. Miller et autres, du No 1, Nottawasaga, Sunnidale, No 1,et autres lieux dans Simcoe-Nord; de D. M. Shaw et autres, du comté de Lincoln ;de T. A. Wright et autres, de Grey-Est; de John E. Wright et autres; de Edward
Demill et autres, de Iastings-Est; de Robert Tierney et autres, du district de Parry-
Sound; de James Johnston et autres, de Bruce-Sud; de Thomas Pattersou et autres,
de MusXoka et Parry-Sound; de S. A. Tye et autres, de Kent-Est; de Arthur Martin
et autres, de Victoria et Haliburton; et de W. R. Hewton et autres, de Kingston, tous
de l'Ontario; de Edward S. Thomas et autres, de Stanley, comté d'York; et <le G. F.
Fowler et autres, de Westmoreland, tous du Nouveau-Brunswick; de William Murray
et autres, de Dauphin; de Robert Hunter et autres, de Winnipeg; de Alfred G. Wal-
ford et autres, de Marquette; et de E. M. Sankey et autres, de Souris, tous du Mani-
toba; de Walter Nelson et autres, de Coleman; et de C. -1. Holdsworth et autres, de
Moose-Jaw, tous des Territoires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement ne prive
pas les n-ïuvelles provinces formées dans'les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté
d'action dans les quest:ons scolaires.

De R. F. Clark et autres; de H. Brines et autres; et de George Culiffe et autres,
tous de la cité de Toronto; de W. J. Delmage et autres, de Lennox et Addington; et
de G. C. Greaves et autres, de Essex-Sud, tous de l'Ontario; demandant que le Parle-
ment ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest
de leur liberté d'action dans les questious scolaires, et quant à la langue offlicielle qui
doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le onzième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants.les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De D. R. Fraser et Cie (limitée), pour une extension de leurs pouvoirs comme
corps légalement constitué.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Pacifique, dernan-
dant du délai pour construire sa ligne ferrée.

De la compagnie Gold Medal Furniture Manufacturing Company (Limited), pour
prolonger la durée de certains brevets d'invention.

De la Compagnie d'assurance contre l'incendie, de Richmond et Drummond, de-
mandant du délai pour obtenir sa licence avant de transiger des affaires.

De F. W. Jones et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie d'assurance
sur la vie, l'Occidentale.

De la North ern Bank, demandant du délai pour obtenir le certificat nécessaire avant
de commencer ses transactions.

De George D. Harper, pour un acte de divorce avec sa femme, Nathalie S. Parker.
De la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta, demandant du délai pour

commencer ses travaux.
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Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Compagnie du chemin
de fer de Hamilton, Galt et Berlin, demandant du délai pour construire sa ligne et
l'autorisation de la prolonger, et aussi de changer le noni de ses directeurs provisoires,
et il constate que l'avis, tel que publié, était suffisant pour toutes les fins de la de-
mande, sauf en ce qui concerne le changement des noms des directeurs provisoires,-
mais comme il a été prouvé à la satisfaction du comité que les directeurs provisoires
primitifs ont eu pleine connaissance de la demande et y ont pris part, votre comité
recommande que les avis soient jugés suffisants pour toutes les fins de la demande.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 102) concer-
nant certain brevet de la Gold Medal Furniture Manufacturing Company (à responsa-
bilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Tobin ait la permission de présenter un bill (No 103) concernant
la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire Insurance Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bole ait la permission de présenter un bill (No 104) concernant
la banque dite The Norhern Bank.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la saconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Boyce ait la permission de présenter un bill (No 105) constituant
en corporation la compagnie dite Ontario Fire Insurance Company.

Il présnte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Black ait la permission de présenter un bill (No 106) conce:uant
la Compagnie du chemin de fer Dominion Atlantic.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la s8conde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance dIe la Chambre.

Ordonné, que M. Smith (Nanaïmo) ait la permission de présenter un bill (No 107)
concernant un certain brevet de Céleste Joly.

Il présante, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la s3coude lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Adamson ait la permission de présenter un bill (No 108) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Western Life Insurance Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la sconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission der présenter un bill (No 109) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson au Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fo:s, et la s3conde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 110) concer-
nant la compagnie dite The Toronto and IIamilton Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Scott ait la permission de présenter un bill (No 111Y constituant
en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 112) concer-
nant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 113) concer-
nant la compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western.

Il présentc, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 114) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord.

Il présente, en cogséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCarthy (Simcoe) ait la permission de présenter un bill
(No 115) concernant la compagnie dite The Grand Tink Pacific Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lin la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Black ait la permission de présenter un bill (No 116) concernant
la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie d'fHudson.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la s2conde lecture en est ordonnée pour la procliaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 117) constituant
en corporation la compagnie dite Athabasca Railway and Oil Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 118) concernant
la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 119) constituant
en corporation D. R. Fraser and Company (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 février 1905,-Etat indi-
quant (1) quel est le nombre total d'officiers, ingénieurs civils et autres personnes
actuellement employés aux explorations concernant le chemin de fer Transcontinental
et les entreprises qui s'y rattachent, sous le contrôle de la commission de construction
du dit chemin de fer ; (2) quels étaient les noms et domicile de chacune des personnes
ci-dessus mentionnées lors de leur nomination ; (3) quelles sont les fonctions et les
salaires de chacune des dites personnes. (Document de la session No 62a.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1905,-Etat donnant (1) le
nombre d'inspecteurs ou autres personnes nommés pour veiller à l'application de l'Acte
de la Marque des fruits, 1901 ; (2) les noms des dits inspecteurs ou autres personnes
et des salaires <le chacun ; (3) le montant total payé aux dites personnes à titre de
salaires jusqu'au 1er janvier 1905 ; (4) le montant payé aux dites personnes pour frais
de voyage et autres dépenses jusqu'au 1er janvier 1905. (Document de la session
No 87.)

M. Maclean (York) propose, secondé par M. White, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept iillons cinq cent soixante-douze

mille cent trois dollars et cinquante centins-imputable sur le revenu-soit accordée à
Sa Majesté pour chemin de fer :-Chemin de fer Intercolonial, $7,000,000 ; famille de
feu C. J. Carter, indemnité, $103.50 ; loyer nu Grand-Tronc, $140,000 ; proportion
d'intérêt sur le coût du redoublement de la voie entre Saint-Lambert et Beleil, $2,000 ;
embranchement de Windsor. $30,000 ; chemin de fer de 1'lle du Prince-Edouard,
$400,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mareil (Bonaventure) informe la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
25 janvier 1905,-Copie de tous arrêtés du conseil et rapports du ministre recomman-
dant ou autorisant la vente de terrains du gouvernement dans les Territoires du Nord-
Ouest pendant les années 1903 et 1904. Aussi, un relevé de tous les terrains vendus, s'il
en est, les prix et conditions auxquels ils ont été vendus et le nom de l'acquéreur dans
chaque cas. (Document de la session No 66a.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 20 février 1905,-Copie de toute correspondance adressée au
gouvernement ou à aucun de ses ministres au sujet des câbles télégraphiques dans l'Em-
pire. (Document de la session No 88.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 10 mars 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Boyce,-la pétition du révérend A. P. Stanley et autres, de Algoma-Ouest,Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de Robert Rodgers et autres, de Proton et autres

lieux, comté de Grey, Ontario.
Par M. Taylor,-la pétition de W. McKenzie, lieut.-col. R. L. et autres, du comté

de Leeds, Ontario.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de J. W. Watson et autres, de East-Vic-

toria; la pétition de John Lowry et autres; la pétition de J. S. Martin et autres, de Vic-
toria et Haliburton; et la pétition de J. A. Boodway et autres, de Laxton, comté de Vic-
toria, tous de l'Ontario.

Par M. White,-la pétition de George Ross et autres, de Renfrew-Nord, Ontario.
Par M. Maclean (York),-la pétition de A. M. Millin et autres, de South-York,

Ontario.
Par M. Lawrence,-la pétition du révérend A. H. Campbell et autres, du Bas-

Stewiacke, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Finlay,-la pétition de George Wilson et autres, du No 2, Chandos, comté

de Peterborough, Ontario.
Par M. Wilson (Russell),-la pétition de George Roy et autres ; et la pétition de

Charles Walsh et autres, de Cumberland et autres lieux, tous du comté de Russell, On-
tario.

Par M. Broder,-la pétition de William Faith et autres, du village de Winchester,
Ontario.

Par M. Wright (Muskoka),-a pétition de Archibald Skinner et autres, de Mus-
koka, Ontario.

Par M. Borden (Carleton),-la pétition de H. H. Graham et autres, du No 1,
Hizntley et autres lieux, comté de Carleton, Ontario.

Par M. Kennedy,-la pétition de John Ems et autres, de New-Westminster, Colom-
bie-Britannique.

Par M. Walsh,-la pétition de J. E. Currier et autres, du comté de Huntingdon,
Québec.

Par M. Lennox,-la pétition de C. M. Seigly et autres, de South-Simcoe, Ontario.
Par M. Maclean (Lunenburg),-la pétition de C. C. Church et John Church, de

Chester, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Ingram,-la pétition de Charles Lanning et autres, de East-Elgin, Ontario.
Par M. Reid (Grenville),-la pétition de Thomas Dunlop et autres, du comté de

Grenville, Ontario.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de George Sutton et autres, de Elgin-Ouest,

Ontario.
Par M. Christie,-la pétition de John Welford et autres, de East-Huron, Ontario.
Par M. Osler,-la pétition de John Jordan et autres, de Toronto-Centre, Ontario.
Par M. Scott,-la pétition de J. A. Doyle et autres, de As.siniboïa-Ouest, Territoires

du Nord-Ouest.
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Par M. Turriff,-la pétition de Andrew Lynn et autres, de Assiniboïa-Est, Terri-
toires du Nord-Ouest.

Par M. Brabazon,-la pétition de William Milliken et autres, de Leslie; et la péti-
tion de James Sheppard et autres, de Thorne, tous de Québec.

M. Monk, du comité spécial chargé de prendre en considération le bill (No 12)
concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, présente à la Chambre son rapport, lequel
est comme suit :-

Votrc comité a pris en considération le bill (No 12) et a décidé d'en faire rapport
avec un airenden:ent.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 41) concernant la compagnie dite
The Regina and Hudson's Bay Railway Company, et il a décidé d'en faire rapport sans
amendement.

Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir :-

Bill (No 19) constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and
Battleford Railway Company ;

Bill (No 50) constituant en corporation la compagnie dite Calgary, aud Battleford
Railway Company ; et

Bill (No 76) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille de la Vallée
du Daim.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de toute
correspondance au sujet de la construction d'un nouveau bateau devant servir à main-
tenir les communications en hiver entre lle du Prince-Edouard et le continent. Aussi,
copie du rapport de l'inspecteur sur la condition actuelle du steamer Stanley faisant le
service sur cette route, les réparations faites au dit steamer et les avaries causés par les
glaces. Aussi, tous autres renseignements en la possession du gouvernement quant à la
date de la construction, la classe, etc. (Document de la session No 89.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat
indiquant le montant et la nature de toute réclamation faite par la maison P. Lyall et
Fils pour travaux supplémentaires se rattachant à son entreprise-pour la construction
des hangars en acier dans le port de Montréal; et spécifiant, dans chaque cas, si la récla-
mation a été acceptée et approuvée par les commissaires du havre ou l'ingénieur en
chef, si elle a été recommandée pour paiement par l'ingénieur-surintendant du gouver-
nement, et, dans le cas de conflit entre les ingénieurs, quelle décision a été donnée, dans
chaque cas, par le ministre de la Marine et des Pêcheries, et le montant payé ou à être
payé à l'entrepreneur en rapport avec chaque réclamation. (Document de la session
No 90.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
i t à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 90) concernant la Compagnie
du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaimo.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins d
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Imperial Guarantee and Accident Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) constituant en corpora.
tion la compagnie dite Title Guarantee and Trust Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 100) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Guelph à la Baie Georgienne.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) constituant en corpora-
tion la com pegnie dite Winding Ledges Power and Boom. Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 102) concernant un certainI revet de la Gold Medal Furniture Company (à responsabilité limitée).
Le Lill est, en c-)nséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 103) concernant la compa-
gnie dite The Richmond and Drummond Fire Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au. comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) concernant la banque
dite The Noithern Bank.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et -renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle-la seconde lecture du bill (No 105) constituant en corpora-
tion la c- mpagnie dite Ontario Fire Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Dominion-A llantic.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 107) concernant un brevet
de Céleste Joly.

Le t ill est, en e -nséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privês.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 108) constituant en corpo-
ration la compagnie dite Western Life Insurance Company.

il
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 109) concernant la Compa-
gile du chemin de fer de la Baie d'Hudson au Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton.

Le bill est, en conséquen-e, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 112) concernant la compa-
gnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) concernant la .Compa-

gnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 117) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Athabasca Railway and Oil Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Alberta.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour quarantaine i-Appointements et dépenses casuelles pour les quarantaine.
organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

2. Rés>lu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine des bestiaux et division des vétérinaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a prssé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa proehaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 13 mars 1905.

PmsRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Alcorn,-la pétition de Edward C. Garbult et autres, du comté de Prince-Edouard, Ontario.
Par M. Ross (Yale et Cariboo),-la pétition de Hugh Wilkinson et autres, de Kam-loops, Colonibie-Britannique.
Par M. Boyce,-la pétition de R. Smith et autres, de l'Algoma-Ouest, Ontario.
Par M. Kennedy,-la pétition de Hugh MeDonald et autres, de New-Westminster,

Colombie-Britannique.
Par M. Ward,-la pétition de John Bungers et autres; et la pétition de JamesByers et autres, tous du comté de Durham, Ontario.
Par M. Cockshutt,-la pétition de T. Y. Thomson et autres, de South-Brant, On-

tario.
Par M. Bole,-la pétition de Louis Saunders et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Worthington,-la pétition de Louis Jodoin et autres, du séminaire de Sher-

brooke, Québec.
Par M. Ratz,-la pétition de Charles Watson et autres, de North-Middlesex, On-

tario.
Par M. Schell (Oxford),-la pétition de James Brough et autres, de South-Oxford,

Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de W. I. Stephenson et autres; et la pétition de T.

Pollock et autres, tous de l'Assiniboïa-Est, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Cochrane,-la pétition de W. D. Sprung et autres, de Northumberland et

Ontario-Est.
Par M. Maclean (York),-la pétition de Stephen Hands et autres, de York-Centre

et Sud, Ontario.
Par M. Johnson (Lambton),-la pétition de W. G. Whitsilt et autres, de Lamb-

ton-Ouest, Ontario.
Par M. Crocket,-la petition de W. H. Wheeler et autres, de Kingsclear, comté de

York, Nouveau-Brunswick.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de Thomas A. Walling et autres, de Vic-

toria et Haliburton; et la pétition de Albert E. Dodd et autres, de Victoria-Nord, tous
de l'Ontario.

Par M. Lalor,-la pétition de W. E. Bowyer et autres, de Caledonia; et la pétition
de James S. Waddell et autres, tous du comté de Haldimand, Ontario.

Par M. Bergeron,-la pétition de William Henderson et autres, de Valleyfield,
comté de Beiuharnois, Québec.

Par M. Lancaster,-la pétition de Walter Brady et autres, de Lincoln et Niagara,
Ortario.

Par M. Wilson (Russell),-la pétition de Hance Lemand et autres; et la pétition de
R. N. Hamilton et eutres, tous du comté de Russell, Ontario.

Par M. Schaffner,-la pétition de James Argue et autres, de Souris, Manitoba.
Par M. Rqid (Ristigouche),-la pétition de Isaac Mann et autres, du comté de

Ristigouche, Nouveau-Brunswick.
Par M. Sproule,-la pétition de John M. Davis et autres, de East-Grey la pétition

de John Walters et autres, de Ravenna, comté de Grey; la pétition de William Switzer
11½
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et autres, de L.O.L., No 547, ilanover, tous de l'Ontario; et la pétition de Johnston S.

Doak, et autres, de Blinfield, L.O.L., No 142, Nouveau-Brunswick.
Par M. Lake,-la pétition de G. Matte et autres, de Eastman, Territoires du Nord-

Ouest.
Par M. Devlin,-la pétition du révérend J. L. O. Allard et autres, de Maniwaki et

autres licux, Québec.
Par 11. I3orden (Carleton) ,--la pétition de Thomas Browni et autres; et la pétition

de Thomnas I)owney et autres, du No 1, Huntley, tous du comté de Carleton, Ontario.

Par M. Chisholm,--la pétition de Thomnas Stewart et autres, de North-Huron, On-
tario.

Par M. Barker,-la pétition de W. H. Fletcher et autres, de Hamilton-Est, Ontario.
Par M1. Gervais,-la pétition de Ilonoré Gervais.
Par M. Wright (Renfrew), la pétition de Johnston Gillan et autres, de IRenfrew-

Sud, Ontario.
Par M. Jaekson (Elgin),-la pétition de James Morris et autres, de Elgin-Ouest,

Ontario.
Par M. Gunn,-la pétition de Richard Patrick et autres; et la pétition de Seaforth,

L.O.L.. No 793, tous de 1-uron-Suid et Ouest, Ontario.
Par M. ]land,-la pétition de John C. Tyndall et autres, de Dyer's-Bay, Ontario.

Par M. Rleid (Grenville),-la pétition de Wallace Forbes et autres, du comté de
Grenville, Ontario.

Par M. Calvert,-la pétition de C. Coo et autres, de la cité de London, Ontario.

Conformément à~ l'ordre du jour, les pétition,- suivantes sont lues et reçues :
De Matthew Knox et autres, de Peterborough-Est; de George Wilson et autres,

du No 2, Chandos, comté de Peterborough ; de Alfred Hale et autres, de la cité de

London; de J. B. Stratton et autres, de Lake-of-the-Woods et iRainy-River; de UJriah

McEadden et autres; et du révérend A. P. Stanley et autres, tous d'Algoma-Oiie-t;

de Hugli Hogg et autres, de Simcoe-Est; de George Gilpin et autres, du N~o 1, Sunni-

dale, Simcoe-Nord; de C. M. Seigley et autres, (le Simcoe-Sud; de A. B. George et

autres, de Perth-Nord; de William Gore et autres, de Edwardsbnrg; de Samuel Barber

et autres, de Dufferin; de Robert Rodgers et autres, de Proton et autres lieux, comté

de Grey; de W. MecKenzie, lieutenant-colonel, R N., et autres, du comaté de Leeds;

de J. W. Watson et autres, de Vihoria-Est; de J. S. Martin et autres, de Victoria et

Haliburton; de Georges Ross et autres, de Renfrew-Nord; de Charles Walsh et autres,

de Cumberland et autres lieux, comté de Russell; de William Faith et autres, du vil-

lage de Winehester; de Archihald Skinner et autres, <le ituskoka; de H1. H. Grahai

et autres, du No 1, Iluntley, et autres lieux, comté de Carleton; de Charles Lanning

et autres, de Elgin-Est; de George Sutton et autres, de Elgin-Ouest; de Thomas'Du-n-

lop et autres, du comté de Grenville; de John Welford et autres, de Huron-Est; et (le

John Jordan et antres, de Toronto-Centre, tous de l'Ontario; dc J. E. Currin et antres,

du comté dc H-untingdon, Québee; <le H. F.. Mecod et autres, du.comté d'York, Nou-

veau-Brunswick; du révérend A. If. Campbell et antres, de Lower-Stewiacke, Nouvelle-

Ecosse ; de John Ems et aiutres, (le New-Westminster, Colombie-Britannique; de

George Lawford et autres; et de An<lrew Lynn et autres, tous de Assiniboïa-Est ;de

J. A. Doyle et autres, de Assiniboïa-Ouest; et de R. J. Webb et autres, de Assinihoïa,

tous des Territoires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement ne prive pas les nou-

velles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action

dans les que.stions scolaires.
De F. C. Stephenson et antres, de Toronto-Nor<l; de D. H. Fletcher et autres

de R. V. Hay et autres; de A. E. Size et autres; et de John Stewart et autres, tous de

la cité de Toronto ; lu révérend A. Meintyre et antres, de Toronto-Junction ; de

R. W. Ueli 'v et aut'es, de Peterborough-Ouest; de Charles E. MeDoneli et autres, de

WKent-Oucesti de T. L. Nesbitt et autres, de Situcoe-Sud; de W. T. Bunt et autres, de
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Oxford-Sud; de John Lowry et autres; de J. A. Boodway et autres, de Laxton, comté
de Victoria; de A. M. Millin et autres, de York-Sud; et de George Roy et autres, ducomté de Russell, tous de l'Ontario; de James Sheppard et autres, de Thorne, Québec;
de C. C. Church et John Church, tous deux de Chester, Nouvelle-Ecosse; de William
R. Arnold et autres, de Burrard, Colombie-Britannique; et de William Milliken et
autres, de Leslie; demandant que le parlement ne prive pas les nouvelles provinces
formées dans les 'Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législature et
dans les tribunaux.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 13. mars 1905.

Le présen.t fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du1 neuvième jour du
mois de septembre 1904, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Pierre Ledieu, écuier, Dawson, comme officier-rapporteur pour le district électoral du
Territoire du Yukon, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élec-
toral dans la ( hambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, Alfred
Thompson, médecin, de Dawson, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A. THos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes, Ottawa.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Ordonné, que la pétition de Honoré Gervais, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre leur

pétition pour un acte constituant en corporation la compagnie dite Crown Casualty
Assurance Company of Canada,-nonobstant l'expiration du délai pour présenter des
pétition p-our bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Logan eit la permission de présenter un bill (No 120) concernant
la dissémination de fausses données, ayant pour objet (le pousser à l'immigration.

Il pr(sente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et ]- seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 28) constituant en corporation la compagnie dite North-west
Telephone Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fiit les amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 41) concernant la compagnie dite The Regina and Hudson's Bay Rail-
way Company, et après ayoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 19) constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer
and Battlefe-d Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a exa-
miné le :ill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pôur délibérer
sur le bill (No 50) constituant en corporation la compagnie dite Calgary and Battleford
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et lM. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No. 76) concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée
du Daim, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le faqteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rarport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
R&olu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) concernant la compagnie
dite The Kingston and Dominion Central Railway Company, et à l'effet de changer son
nom en celui de Montreal, Ottawa, Kingston and Georgian Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (1) le nom-

bre d'employés permanents, hommes et femmes, respectivement, nommés dans le service
intérieur du service civil à Ottawa depuis le 1er juillet 1896; (2) le nombre actuel
der. employés permanents, hommes et femmes, respectivement, dans le service intérieur
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à Ottawa ; (8) le nombre des surnuméraires, hommes ou femmes, inscrit sur la feuile
de paie du service intérieur à Ottawa pour janvier 1905 ; (4) le nombre de surnumé-
raires, hommes et femmes, nommés depuis le 1er juillet 1896 ; (5) le nombre d'ou-
vriers, journaliers ou autres travailleurs employés à Ottawa pendant le mois de jan-
vier, en sus des employés permanents ou surnuméraires actuellement à l'emploi du
gouvernement à Ottawa, avec indication du département où ils sont employés.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Morin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires reçus par

le député-ministre de la Marine et des Pêcheries et tout aftre oficier du département
depuis le 1er janvier 1904, concernant le phare flottant Lurcher.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Morin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) quel était, dans

chaque eas, le prix stipulé dans les contrats pour le phare flottant, le Lurcher, et celui
de East-Point, Anticosti ; (2) les montants additionnels reçus par les entrepreneurs au
sujet des dits phares flottants ; (3) les dépenses encourues jusqu'au 1er janvier 1905
pour changements, réparations et renouvellements ; (4) à quelles date ou dates, d'après
les contrats, les dits phares flottants devaient être complétés et livrés par les entrepre-
neurs ; (5) si le contrat stipulait quelqu'amende pour délai dans la livraison ; (6) si
les entrepreneurs ont été condamnés à quelqu'amende pour n'avoir pas complété leur
entrepr.se dans le temps voulu.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, pour chacune des

années fisales depuis le 1er juillet 1897 jusqu'au 30 juin 1904, le montant des dépenses
faites Ù e-mpte du capital pour le chemin de fer du comté de Drummond et donnant la
description (les travaux et matériaux pour lesquels ces dépenses ont été faites.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance, arrêté du conseil, arrangements, rapports, etc., au sujet des
travaux de défense d'Halifax et d'Esquimalt dont le gouvernement a pris charge.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-(1) Copie de toutes annonces, sou-

missions, contrats, plans, devis et papiers concernant la construction des diverses sec-
tions du chemin de fer d'embranchement sur Murray-Harbour ; (2) liste des divers
article; de matériel roulant mentionnés à la page 2186 des Débats du 28 avril 1904, four-
nis à même le compte du capital au susdit chemin de fer au cours de chacune des années
y mentionnées, avec le prix auquel chaque article a été porté au compte du capital ;
(3) les noms des compagnies, personnes ou chemins de fer qui ont fourni ces articles et
leur prix, et indiquant si les dits articles sont neufs ou de seconde main ; (4) l'emploi
qui a été fait de chacun des dits articles après leur acquisition, la rémunération reçue
pour l'usage des dits articles, de qui et de quelle manière on a disposé des produits ;
(5) où se trouve actuellement chacun de ces articles de matériel roulant, qui en a
l'us"ge et à quelles conditions.
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Sur motion de M. McLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

lettres pétitions, etc., adressées au gouvernement ou à quelqu'un de ses membres ou
officiers au sujet de demandes d'indemnité formulées par Thomas Curley, Charles

Mitchell et autres, de Village-Green, I.P.-E., pour dommages causés à leurs propriétés

et pour expropriation pour les fins de l'embranchement sur Murray-Harbour du chemin
de fer de l'IIe du Prince-Edouard.

Sur motion de M. Lake, secondé par M.. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le département de l'Intérieur et Robert Buchanan, Peter Veregin, Simeon Rieben
et le Bureau des terres fédérales à Yorktown, ou autres, concernant la réclanatio'n pro-
duite par Ivan Shukin pour le titre du quart nord-ouest de la section 23, township 31,
rang 6, 2me méridien ouest, et tous procédés d'annulation en rapport avec la dite pro-
priété.

M. Hughes (Victoria et Haliburton) propose, secondé par M. Taylor,-Que cette
Chambre est d'avis qu'il serait dans l'intérêt bien entendu du Canada et de l'Empire en
général, ainsi que dans l'intérêt de la paix, du progrès et de la prospérité de l'humanité
de relier intimement la Grande-Bretigne et ses colonies et d'instituer un pârlement im-
péri il suprê:ne ayant le pouvoir de traiter les questions interimpériales, internationales,
commerciales, financières et autres questions nationales, tout en laissant aux législa-
tures existantes leurs pouvoirs et attributions, le contrôle de leurs tarifs et autres ma-
tières leur appartenant En propre.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onzeheures et demie p.m.,
elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 14 mars 1905.

PRIàRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Alcorn,-la pétition de R. Norman et autres, du comté de Prince-Edouard,

Ontario.
Par M. Armstrong,-la pétition de Milton Brock et autres, de East-Lambton, On-

tario.
Par M. Pickup,-la pétition du conseil municipal de la ville de Annapolis Royal,

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de R. Adams Mason et au.tres, d'Ontario-

Nord, Ontario.
Par M. Foster,-la pétition de Hector Allan et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. Clements,-la pétition de George C. Mifflin et autres, de Tilbury-Est, comté

de Kent, Ontario.
Par M. Fisher,-la pétition de l'Alliance de tempérance du Dominion (Branche

de Québec); et la pétition du révérend Edward Ward Crane et autres, de la W.C.T.U.,
de Knowlton, de Québec.

Par M. Dyment,-la pétition de Joseph Toland et autres, de Lee-Valley, Algoia,
Ontario.

Par M. Reid (Grenville),-la pétition de John H. Petapiece et autres, de Gren-
ville, Ontario.

Par M. McCarthy (Simeoe),-la pétition de T. Albert Lyons et autres; la pétition
de Robert King et autres, tous de North-Simeoe; et la pétition de J. A. Brown et
autres, de Collingwood, tous de l'Ontario.

Par M. Pringle,-la pétition de James M. Hult et autres, de Stormont; et la péti-
tion de L. Montgomery et autres, du township de Finch, tous de l'Ontario.

Par M. Bland,-la pétition de G. G. Stephens et autres, de North-Bruce, Ontario.
Par M. Lawrence,-la pétition de H. I. Johnston et autres, du comté de Colchester,

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Crawford,-la pétition de G. F. Attwood et autres, de Portage-la-Prairie et

autres lieux, Manitoba.
Par M. Miller-la pétition de William J. Switzer et autres, de L.O.L., No 547,

Hanover, Ontario.
Par M. Jackson (Selkirk),-la pétition de William Henry et autres; la pétition de

W. Tronton et autres, tous de Springfield; et la pétition de John A. Dumas et autres,
de Selkirk, tous du Manitoba.

Par M. McIntyre,-la pétition de E. W. White et autres, de Perth-Sud; et la péti-
tion de Joseph Brough, jr, et autres, d'Oxford-Sud, tous de l'Ontario.

Par M. Schell (Oxford),-la pétition de William Brown et autres, d'Oxford-Nord;
et la pétition de Arthur Clare Eddy et autres, d'Oxford-Sud, tous de l'Ontario.

Par M. Lennox,--la pétition de Samuel Fleming et autres, du No 1, township de
Mulmur; ut la pétition de Wilson Pierson et autres, tous de Simcoe-Sud, Ontario.

Par M. Taylor,-la pétition de R. J. Seymour et autres, de South-Leeds; et la péti-
tion de M. U. Stevey et autres, de Leeds, tous de l'Ontario.

Par M. Sifton,-la pétition de James F. Walker et autres, de Brandon, Manitoba.
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Par M. Sproule,-la pétition de J. W. Hanna et autres, de Gladstone; la pétition
de Charles Wright et autres, de Assiniboïa-Est, tous des Territoires du Nord-Ouest;
la pétition da Edward S. Bell et autres, de Addington; et la pétition de William J.
Black et autres, de East-Grey, tous de l'Ontario.

Par M. Schaffner,-la pétition de M. H. Sexsmith et autres, de Souris, Manitoba.
Par M. Watson,-la pétition de D. Campbell et autres, de Parry-Sound-Est; la

pétition de C. H. Burns et autres; et la pétition de George Hannaford et autres, tous
de Pnrry-Sound, Ontario.

Par M. Barker,-la pétition du révérend docteur Wilson et autres, de Hamilton,
Ontario.

Par M. McKenzie (Bruce),-la pétition de John Killen et autres, de South-Bruce,
Ontario.

Par M. Clare,-la pétition de A. T. Panabaker et autres, de Waterloo-Sud, Ontario.
Par M. Logan,-la pétition de Malcolm B. McMillan et autres, du comté de Cum-

berland, Nouvelle-Ecosse.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 89) concernant la compagnie dite
Monterey Electric and Gas Company (à responsabilité limitée), et à l'effet de changer
son nom en celui de Monterey Railway, Light and Power Company, et il a décidé d'en
faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi condiéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir :-

Bill (No 20) constituant en corporation la compagnie dite Moosejaw and Edmonton
Railway Company ;

Bill (No 61) constituant en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder
Bay Railway Company ;

Bill (No 78) concernant la compagnie dite The Macleod, Cardston and Montana
Railway Company ;

Bill (No 85) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté; et
Bill (No 94) concernant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-

western Railway Company.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général, pour
prendre en cc.nsidération une certaine résolution concernant l'empaquetage et la vente
de certaines denrées.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte concernant l'empaquetage et la
vente de certaines denrées en insérant les articles suivants après l'article 4 :-

" 4A. Lorsque les pommes seront empaquetées en Canada pour l'exportation et la
vente, enî boîtes, elles s3ront empaquetées dans des boîtes de bonne qualité et fortes
faites avec du bcis sec et dont les dimensions intérieures ne devront pas être moindres
que dix pouc-s de profondeur, onze pouces de largeur et vingt pouces de longueur, repré.
sentant autant que possible deux mille deux cents pouces cubes.

" (2) quicmnque offrira ou exposera en vente pour l'exportation ou empaquetera
des pommes en :oîtes autrement qu'en conformité des prescriptions du présent article,
sera passible, sur conviction sommaire, d'une amende de vingt-cinq centins pour chaque
boîte de pommt s ainsi offertes, ou exposées en vente ou empaquetées.

" 4B. Lorsque des pommes seront empaquetées en boîtes ou barils contenant des
casiers permettant de donner un compartiment séparé pour chaque pomme, alors les
dispositions des articles 4 et 4A ne seront pas applicables dans ce cas."

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,

laquelle est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte concernant l'empaquetage et la

vente de certaines denrées en insérant les articles suivants après l'article 4 :-
" 4A. Lorsque des pommes seront empaquetées en Canada pour l'exportation et la

vente, en boîtes, elles seront empaquetées dans des boîtes de bonne qualité et fortes
faites avec du bois sec et dont les dimensions intérieures ne devront pas être moindres
que dix pouces de profondeur, onze pouces de largeur et vingt pouces de longueur, repré-
sentant autant que possible deux mille deux cents pouces cubes.

" (2) quiconque -ffrira ou exposera en vente pour l'exportation ou empaquetera
des pommes en boîtes autrement qu'en conformité des prescriptions du présent article,
sera passible, sur conviction sommaire, d'une amende de vingt-cinq centins pour chaque
boîte de pommes ainsi offertes, ou exposées en vente ou empaquetées.

" 4B. Lorsiue des pommes seront empaquetées en boîtes ou barils contenant des
casiers permettant de donner un compartiment séparé pour chaque pomme, alors les
dispositions des articles 4 et 4A ne seront pas applicables dans ce cas."

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 121) modifiant
l'Acte concernant l'empaquetage et la vente de certaines denrées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mièrc fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille six cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Marine et des Pêcheries :-
Appointements, $82,650 ; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-huit mille dollars-
imputabh sur le capital-sait accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et
rivières :-Chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent (ministère de la Marine),
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 15 mars 1905.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Blain,-la pétition de James Aigre, M.D., et autres, du comté de Peel, On-

tario.
Par M. Belcourt,-la pétition de l'Union Saint-Joseph, de la cité d'Ottawa.
Par M. Lancaster,-la pétition de James T. Mitchell et autres, du comté de Lin-

coln, Ontario.
Par M. Maclean (York),-la pétition de John Martin et autres, de South-York,

Ontario.
Par M. White,-Ila pétition de J. C. Dennison et autres, de Westmeath, Renfrew-

Nord, Ontario.
Par M. Blland--la pétition de C. E. Hall et autres; et la pétition de Il. Miller et

autres, de North-Bruce, Ontario.
Par M. Cyr,-la pétition de J. 1-1. TM jîner et autres, de Emmerson, Manitoba.
Par M. Telford.-la pétition de George W. l3aines et autres, de Owen-Sound; et la

pétition de James Lee et autres, (le Grey-Nord, toits de l'Ontario.
Par M. Lalor-la pétition du conseil municipal du comté de Haldimand, Ontario.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de James .Greet et autres, de Victoria et

ilaliburton, Ontario.
Par M. Barr,--la pétition de Robert ffunter et autres, du comté de T)ufferin, On-

tario.
'Par M. Northrup,--la pétition de Alonzo Phillips et autres, de Hastings-Nord, On-

tario.
Par M. Kennedye-Ia pétition dle James Berney et autres, de New-Westminster,

Colombie-Britannique.
Par M. Meintyrei-la pftition de W. J. Graham et autres, de Perth-Suid, Ontario.
Par M. Croecet,-Ia pétition de Charles E. Sharp et autres, du comté de York,

Noiuveaîîi-Bruîniwwiek.
Par M. Caldvell,-la pétition de William McDoriald, B.D., et autres, de Lanark-

Nord, Ontr-*ro.
Par M. Bole,-la pétition de T. S. Wright et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M4. IEaniel,-la pétition de John W. Sosenan et autres, de la cité de Saint-Jean,

Nouveau-Bru ns'.% ick.
Par M. Brabazon,-la pétition de J. J. Gibson et autres, du comté de Pontiac,

Québec.
Par M. Wilson (Lennox et Addington) ,-la pétition de Thomas Shane et autres; et

la pétition de Alexander Ilewitt et autres, tous de Lennox et Addington. Ontario.
Par M. Bcnnett,-la pétition de William Barr et autres, de Simcoe-Est, Ontario.
Par M. Broder,--la pétition de H. H. Ross et autres, de Iroquois, Ontario.
Par M. Lake,-la pétition de John M. McDonald et autres, de Grenfell, Territoires

du Nord-Ouest.
Par M. Watson,-la pétition de R. W. Dauter et autres, de Parry-Sound; et la péti-

tion de James Driver et autres, de Golden-Valley, tous de l'Ontario.
Par M. McKenzie (Cap-Breton),-la pétition de W. H. Kelley et autres, de North-

Sydney, Non velle-Ecosse.



4-5 Edouard VII 15 mars 173

Par M. Finlay,-la pétition de Robert Kidd et autres, de Peterborough-Est, On-
tario.

Par M. Scott,-la pétition de W. H. O'Dowd et autres, de Régina, Territoires du
Nord-Ouest.

Par M. McCol,-la pétition de John Piché et Adam Burwash, de New-Liskeard,
Ontario.

Par M. Reid (Grenville),-la pétition de A. H. Turnbull et autres, des townships
de Kemptville et Oxford, comté de Grenville, Ontario.

Par M. Clarke,-la pétition de Jay C. McCormick et autres, d'Essex-Sud, Ontario.
Par M. Lennox,-la pétition du révérend W. G. G. Dreyer et autres, de Simcoe-

Sud, Ontario.
Par M. German,-la pétition du révérend John Trickey et autres, de l'Eglise bap-

tiste de Port-Colborne, Ontario.
Par M. Logan,--la pétition de George J. Harrison et autres, du comté de Cumber-

land, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James Byers et autres, du comté de Durham ; de James Brough et autres,

d'Oxford-Su-1; d W. D. Sprung et autres, de Northumberland-Est; de W. G. Whit-
sitt et autres, de Lambton-Ouest; de Thomas A. Walliug et autres, de Victoria et
Haliburton; de W. E. Bowyer et autres, de Caledonia, comté d'Haldimand ; de R. N.
Hamilton et autres, du comté de Russell; de John Walters et autres, de Ravenna,
comté de Grey; de Thomas Stewart et autres, de *luron-Nord; de Richard Pethick
et autres, de Huron-Sud; de W. H. Fletcher et autres, de Hamilton-Est; et de James
Morris et autres, de Elgin-Ouest, tous de l'Ontario; de William Henderson et autres,
de Valleyfield, comté de Beauharnois, Québec; de W. G. Stevenson et autres, de Assi-
niboïa-Est, Teritoires du Nord-Ouest ; et de W. H. Wheeler et autres, de Kings-
clear, comté de York, Nouveau-Brunswick ; demandant que le Parlement ne prive pas
les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'ac-
tion dans 1 s questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée
dans la l(gislature et dans les tribunaux.

De Edward C. Garbutt et autres, du comté de Prince-Edouard; de R. Smith et
autres, d'Algoma-Ouest; de John Burgess et autres, du comté de Durham; de T. Y.
Thomson et aunr. s, de Brant-Sud; de Charles Watson et autres, de Middlesex-Nord;
de Stephen Hands et autres, de York-Centre et Sud; de Albert E. Dodd et autres, de
Victoria-Nord; 'de James S. Waddell et autres, du comté d'IHaldimand; de Walter
Bradley et autres, de Lincoln et Niagara; de Hance Lemaud et autres, du comté de
Russell; de John M. Davis et autres, de Grey-Est; de Thomas Brown et auteus, du
comté de Carleton; de Thomas Downey et autres, du No 1, Huntley, comté de Carle-
ton; de Johnston Gillan et autres, de Renfrew-Sud, de Seaford, L.O.L., No 793, de
Huron-Sud et Ouest; de John C. Tyndall et autres, de Dyer's-Bay; de Wallace Forbes
et autres, du comté de Grenville; et de William C. Coo et autres, de la cité de London,
tous d1, l'Ontario; de Hugh McDonald et autres, de New-Westminster, Colombie-Bri-
tannique, de James Argue et autres, de Souris; et de Louis Saunders et autres, de
Winnipeg, tous du Manitoba ; de T. Pollock et autres, de l'Est d'Assiniboïa ; et de
G. Matte et autres, de Estevan, tous des Territoires du Nord-Ouest; et de Isaac Mann
et autres, du comté de Ristigouche, Nouveau-Brunswick, demandant que le Parlement
ne prive p:'s les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires.

De Lou's Jodoin et autres, du séminaire de Sherbrooke; et du révérend J. L. O.
Allard et autre,, de Maniwaki et autres lieux, tous de Québec; se plaignant des ten-
tatives actuelles pour supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées
dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills
deviennent loi. -
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De Hugh Wilkinson et autres, de Kamloops, Colombie-Britannique ; demandant
que l'article concernant les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles pro-
vinces dc l'Oucst ne devienne pas loi.

De Johnstone S. Doak et autres, de Blissfield, L.O.L, No 142, Nouveau-Bruns-
wick; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills établissant
les nouvelles provinces de l'Ouest ne devienne pas loi.

De William Switzer et autres, de L.O.L., No 547, Hanover, Ontario; demandant
que chacune des nouvelles provinces de l'Ouest ait le droit, par la loi, de régler entière-
ment les questions -d'éducation.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le douzième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération la requête de Honoré Gervais, demandant
qu'il lui soit permis de présenter une pétition pour un acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie dite The Crown Casualty Company of Canada, nonobstant
l'expiration du temps fixé pour présenter des pétitions pour bills privés, et il constate
que la raison donnée par le pétitionnaire pour le délai à présenter la pétition porte que
les promoteurs étaient s>us l'impression que le temps pour recevoir des pétitions pour
bills privés n'expirait que le 12 courant. En conséquence, votre comité recommande
que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir de semblables pétitions
soit suspendue au sujet de la pétition susmentionnée.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le cinquième rapport de ce comité, rapportant, avec des amendements, les bills
suivants, savoir :-

Bill (No 68) concernant un brevet de la Paper Goods Company (à responsabilité
limitée).

Bill (No 86) concernant l'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité
limitée).

Bill (No 95) concernant la Compagnie Gillies Brothers (à responsabilité limitée).

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Greenway,
Ordonné, que la pétition de l'Union Saint-Joseph, présentée ce jour, soit mainte-

nant lue:
Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre une

pétition pour un acte constituant en corporation l'Union Saint-Joseph du Canada,-
nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés,-est lue
et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Mclsaac,
Ré olu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Etat indiquant
(1) le montant dû actuellement au gouvernement fédéral par la Commission des che-
mins à barrières de Montréal (a) à compte du capital, (b) pour arrérages d'intérêts ;
(2) les montants perçus à chaque barrière appartenant à la dite commission pendant
l'année civile 1904 ; (3) les noms de toutes les personnes qui ont obtenu une commuta-
tion de réage et le chiffre payé dans chaque cas pour cette commutation ; (4) les mon-
tants dép3nsés sur chaque section ou division de chemins sous le contrôle de la dite
commiss'on pendant la dite année 1904, et les contrats donnés pendant l'année, ainsi
que le nom de l'entrepreneur, la date et le montant de chaque contrat ; (5) les mon-
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tants dépensés pendant la dite année à chaque barrière pour salaire des gardiens de jour
et de nuit, et toutes autres dépenses encourues pour chaque barrière ; (6) les noms detoutes les personnes qui ont eu des permis de circulation gratuite sur les chemins con-
trôlés par la dite commission au cours de la dite année ; (7) les dépenses de la dite
commission pendant la dite année pour loyer et salaires de ses bureaux, ainsi que le
nom et le salaire de chaque employé ; (8) la dette actuelle détaillée de la dite commis-
sion en dehors des obligations dues au gouvernement du Canada ; (9) les montants
perçus chaque année depuis 1896 des municipalités, en vertu de conventions spéciales
comme étant leur quote-part, au pro rata, de la dette de la Commission des chemins à
barrières. (Document de la session No 91.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'o--dre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa.

L'heure c u:sacrée aux bills privés, d'après la règle 19, étant expirée, la Chambre
reprend le débat sur la que3tion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que 'a C'ambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 16 mars 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et' lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 116 mars 1905.

PailÙRES.

Les p5titions suivant a sajut présentées sépirément et déposées sur le bureau
Par Id. Alcorn,--la pétition de Victor Il. Bigg et autres, du comté dé Prince-

Edouard, Ontario.
Par M. Bourassea,-la pétition d'Isaïe Gervais et autres, de Montebello, comté de

Labelle, Québec.
Par M. Borden (Ralifax),-Ia pétition de James Bell et autres de Kars, No 2,

North-Gower, Onitirio.
Par M. Barr,--la pétition de T. E. Langford et autres, de Dufferin, Ontario.
Par M. Lnivcrgne (Montmagny),-la pétition de Fénélon Vézina et autres, de I'Ile.

aux-Grues, comté de Montmagny, Québec.
Par M. Ward,-la pétition de Hlenry Brown et autres, du comté de Durham, On-

tarto.
Par M. McCool,-la pétition de William Thacker et autres, de West-Northumber-

land, Ontario.
Par M. Lawrence,--la pétition de William Elliott et autres, du comté de Colches-

ter, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Johnston (Cap-Breton),--la pétition W. W. Dillon et autres, de Cap-Bre-

ton-Sud, Nouvelle-Ecosse.
Par M. L-enniox,--la pétition de George Hayes et autres; et la pétition de Robert

B. Bramnham et autres, de Simcoe-Sud, Ontario.
Par M. Fisher,-la pétition de J. S. Vernal et autres, de Brome-Centre; et la péti-

tion de Charles Dusseauît et autres, de Sweetsburg et autres lieux, tous du comté de
Missisquoi, Québec.

Par M. Guthrie,-la pétition dut conseil municipal du comté de Wellington; et la
pétition de ,T. W. Sanderson et autres, de Eramosa, comté de Wellington, Ontario.

Par 2V. Clarke-la pétition du révérend Jean Ducharme et autres, de ContrecSeur,
Québec; i-. la pétition de William Hlarding et autres, de North-Essex, Ontario.

Par M. iMTDonel,--la pétition de W. R. Wilson et autres, de la cité de Toronto,
Ontrrio.

Par M. floyce,--la pétition (le T. A. White et autres, de l'Algoma-Ouest, Ontario.
Par M. Ames,-la pétition de la Protestant Ministerizl Assocîution, de la cité de

Montréal.
Par M. Brabazon,-la pétition de George Foster et autres, de Cowood, Québec.
Par M. Schaffner,-lni pétition de William Somerville et autres, de Boissevain,

Manitobr.
Par If. Chisholm,-la pétitiou de JTohn Datie, P.C.M., et autres, de Hulron-Est, On-

t'ario.
l'or M. Gervais,-la pétition de n-. D. Grarland et autres, de la cité de Montréal,

Québec.
Par M. Tnyl ir,-la pétition de George Stout et autres, de South-Leeds, Ontario.
Par MN. Osler,-la pétition de James Salmond et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par Mý. Sproule,-la pétition de Johin Uewitt et autres, de Grey-Est, Ontario.
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Par M. Parmelee,-la pétition du révérend J. L. Beauregard et autres, de Saint-
Bernardin de Waterloo; et la pétition du révérend M. Gill et autres, de Notre-Dame de
Granby, tous de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De R. Norman et autres, du comté de Prince-Edouard; de R. Adams Mason et

autres, d'Ontario-Nord ; de George C. Mifflin et autres, de Tilbury-Est, comté de
Kent; de T. Albert Lyons et autres, de Simcoe-Nord; de James M. Hutt et autres,
de Stormont; de G. G. Stephens et autres, de Bruce-Nord; de Wm. Brown et autres,
d'Oxford-Nord; do Samuel Fleming et autres, du No 1, township de Mulmur, Sim-
coe-Sud; de Wilson Pierson et autres, de Simcoe-Sud; de R. J. Seymour et autres, de
Leeds-Sud; de M. U. Stevey et autres, de Leeds; de J. W. Hanna et autres, de Glad-
stone; de Edward S. Bell et autres, d'Addington; de William J. Black et autres, do
Grey-Est; de D. Campbell et autres, de Parry-Sound-Est; de C. H. Burns et autres,
de Parry-Sound; et de John Killen et autres, de Bruce-Sud, tous de l'Ontario; de
H. H. Johnston et autres, du comté de Colchester ; et de Malcolm B. McMillan et
autres, du comté de Cumberland, tous de la Nouvelle-Ecosse; de W. Trouton et autres,
de Springfield; de Jno. A. Dumas et autres, de Selkirk; et de M. H. Sexsinith et autres,
de Souris, tous du Manitoba; et de Charles Wright et autres, d'Assiniboïa-Est, Terri-
toires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles pro-
vinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les
questions scolaires.

De Milton Brock et autres, de Lambton-Est; de Hector Allan et autres, de la cité
de Toronto; de Joseph Toland et autres, de Lee-Valley, Algoma; de John H. Petapiece
et autres, de Grenville; de J. A. Brown et autres, de Collingwood; de Robert King et
autres, de Simcoe-Nord; de L. Montgomery et autres, du township de Finch; de E. W.
White et autres, de Perth-Sud; de Joseph Brough, jr, et autres, d'Oxford-Sud ; de
Arthur Clare Eddy et autres, d'Oxford-Sud; de George lannaford et autres, <le
Parry-Sound ; du révérend Dr Wilson et autres, de Hamilton ; et de A. T. Panna-
baker et autres, de Waterloo-Sud, tous de l'Ontario; de G. F. Attwood et autres, de
Portage-la-Prairie, et autres lieux; de Wm. Henry et autres, de Springfield ; et de
James F. Walker et autres, de Brandon, tous du Manitoba; demandant que le Parle-
ment ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest
de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui
doit être employée das la législature et dans les tribunaux.

De l'Alliance de tempérance de la Puissance (branche de Québec); et du révérend
Edward Ward Crane et autres, de la W.C.T.U., de Knowlton, Québec; demandant qu'il
soit pourvu dans le bill concernant les nouvelles provinces à la prohibition de la fabri-
cation, de l'importation et de la vente des liqueurs alcooliques dans les dites provinces.

De William J. Switzer et autres, de L.O.L., No 547, Hanover, Ontario; deman-
dant que chacune des nouvelles provinces de l'Ouest ait le droit, par la loi, de régler
entièrement les questions d'éducation.

Du conseil municipal de la ville de Annapolis-Royal, Nouvelle-Ecosse ; pour un
acte à l'effet d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser
des conduites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le con-
sentement du conseil municipal de la localité.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 45) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Ca-
nada ;

Bill (No 46) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien; et
12
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Bill (No 73) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Montréal,
Québec et Sud.

M. McIsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le premier rap-
port de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité recommande que la Chambre l'autorise à employer un sténographe
pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés, soit suspendue au sujet de la pétition suivante présentée ce jour, con-
formément à la recommandation contenue dans le douzième rapport du comité des
Ordres Pernanents, et que la dite pétition soit reçue et lue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De H. D. Garland et autres, de la cité de Montréal; pour une charte sous le nom de

Crown Casualty Company of Canada.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre, pir ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Trente-septième rapport
annuel du département de la Marine et des Pêcheries, pour l'exercice expiré le 30 juin
i904.-Pêcheries. (Document de la session No 22.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-cinq mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-Entretien
et réparations des steamers et brise-glaces du gouvernement, $400,000 ; examens des
capitaines et seconds, $7,000 ; gratifications pour sauYctages, y compris les stations de
sauvetage, $12,000 ; enquêtes sur les naufrages, $4,000 ; dépenses se rattachant aux
écoles de navigation, $7,500 ; enregistrement des navires, devant comprendre lks appoin-
tements d'un commis chargé de préparer la liste maritime, au-dessus de $500, nonobs-
tant toute disposition contraire dans l'Acte du Service civil, $1,300; enlèvement d'obs-
tacles dans les rivières navigables, $10,000 ; observations des marées, y compris les ap-
pointem'nts d'un assistant au-dessus de $500 par année, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $28,000 ; service postal durant l'hiver, $9,000 ; station biolo-
gique maritime, $3,000 ; appointements et frais d'inspection du bétail, $3,600 ; dé-
penses imprévues en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-neuf mille trois cent cin-
quante .dollars soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques et relevés hydro-
graphiques :-Observatoire magnétique, $3,200 ; service météorologique, $100,000 ;
observatoire, Montréal, $500 ; service météorologique-allocation usuelle à W. A.
Found, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $150 ; relevés hydrogra-
phiques, $45,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
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M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat indiquant les
montants dépensés depuis le 30 juin 1902 jusqu'au 1er février 1905 pour les deux quais
et approches à Sainte-Geneviève et à l'île Bizard, dans le comté de Jacques-Cartier.
Aussi, copie de toutes lettres adressées au ministre des Travaux publics au cours de
l'année 1904 au sujet des dites dépenses, ainsi que les relevés et estimations se rappor-
tant à ces travaux. (Document de la session No 92.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et treize minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 17 mars 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivani a sont précentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Henderson,-la pétition de G. W. 1-lazelwood. et autres, de Crandaîl, Mani-

toba.
Par M. Derbyshire,--la pétition de Johin Franklin et autres, de Brockville, Ontario.
Par M. Sifton,-la pétition de James H. Bartlett et autres, de Brandon, Manitoba.
Par M. Croeket,-la pétition de Wesley Hazelwood et autres, de Marysville, Nou-

veau-Brunswick.
Par M. Boyce,-la pétition dle Thomas G. Wigg et autres, de l'Algoma, Ontario.
Par M. Wilson (Ruissell),-la pétition de Allen Wilson et autres, de Gloucester,

comté de Russell, Ontario.
Par M. Ginnn,-la pétition de Elmer Gower et autres, de South-fluron, Ontario.
Par If. Wilmot,-la pétition de Abner Smith et autres, du comté de Suznbury et

Queens,-Nouveau-Brunswick.*
Par M. Alcorn,-la pétition de Stephen Nease et autres, du comté de Prince-

Edouard, Ontario.
Pf-r M. Clements,-la pétition de William Gillroy et autres, de West-Kent, Ontario.
Par M. Miller,-la pétition de P. B. Hassett et autres, de Grey-Sud, Ontario.
Par M. IFisher,--la pétition du bureau trimestriel de l'Eglise méthodiste, Knowl-

ton, Québec.
Par M. Taylor,-la pétition de D. F. Warren et autres, du ce'nté de Leeds, Ontario.
Par M. Blain,-la pétition de William MeCraken et autres, du comté de Peel, On-

tario.
Par M. Ingram,-la pétition de W. IL Tiare et autres, de East-Elgin, Ontario.
Par M. Crawford,-la pétition de T. T. Rutledge et autres, de Portage-la-Prairie,

Manitoba.
Par M. MeCool,-la pétiioni (le la Loyal Lodge Amntion, de Stuirgon Falle,

Nipissing, Ontario.
Par M. Logan,-la pétition de Amos Hicks et autres, de Sackville; la pétition de

William J. Woods et autres, tous du comté de Westmoreland, Nouveau-Brunswick; et
la pétition de H. J. Harrison et autres, lu comté de Cumberland, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Cainpbell,-la pétition de Robert Douglas et autres, de York-Centre, On-
tario.

Par M. Borden (Carleton) ,-la pétition de Joseph Ncsbitt et autres, de Carleton,
Ontari[o.

Par M. Oliver,-la pétition du conseil municipal de la cité de Edmonton, Terri-
toires du Nord-Ouest; et la pétition du révérend D. G. McQueen, pour le comité de la
Home Mission, de la Synode, Colombie-Britannique et d'Alberta de l'Eglise presbyté-
rienne en Canada.

Par M. Schaffner,-la pétition de Andrew MeGregor et autres, de Souris, Mani-
toba.

Par M. Meîgs,--la pétit~ion du révérend J. UJ. Laflamme et autres, de Farnham,
Missisquoi, Québec.

Par M. Turgeon,-la pétition de Hlenry Scott et autres, du comté de Gloucester,
Nouveau-Blrunswick.
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Par M. Lake,-la pétition de Williams Hicks et autres, de Qu'Appelle, Territoires
du Nord-Ouest.

Par M. Sproule,-la pétition de John A. Newman W.W., et autres, de Riverside,
L.O.L., No 117, comté de Charlotte, Nouveau-Brunswick; la pétition (le Isaiah Mit-
chell et autres, de Wellington-Nord; la pétition de D. S. MeCallan et antres, de Grey-
Est; et la pétition de James H. Cleveland et autres, de Hastings-Est, tous de l'Ontario.

Par M. Parmelee,-la pétition du révérend N. C. Leduc et autres, de Roxton-Fails
et autres lieux, comté de Shefford, Québec.

Par M. Barr,-la pétition de James Brown et autres, de Dufferin, Ontario.
Par M. McCarthy (Simacoe),-la pétition de James A. Cubitt et autres, de Simcoe-

Nord, Ontario.
Par M. Gervais,--la pétition de messieurs Simard et Giroux et autres, de Montréal,

Québec.
Par M. Macpherson,-la pétition de Daniel McLean et autres, de Vancouver, Co-

lombie-Britannique.
Par M. Chisholm,--la pétition de Williams Crawford et autres, de Huron-Est, Ou-

tario.
Par M. Bland,-la pétition de James Ewen et autres, de Wiarton, Bruce-Nord,

Ontaro.
Par M. Clarke,-la pétition de E. L. Elliott et autres, de South-Essex, Ontario.
Par M. Walsh,-la pétition de H. A. Wallis et autres, de Godmanchester, Québec.
Par M. Broder,-la pétition de C. W. Nowal et autres, du comté de Dundas, On-

tario.
Par M. Lennox,-la pétition de Thomas Hand et autres, de Tossonrontio, comté de

Simcoe, Ontario.
Par M. Béland,-la pétition de Pierre Sicotte et autres, de Saint-George de Wind-

sor, comté de Richmond; la pétition de Eusèbe Huard et autres, de Saint-Agnès du Lac,
Mégantie et autres lieux, comté de Compton et Beauce; et la pétition du révérend M.
Morissette et autres, de Saint-Ephrem de Tring et autres lieux, comté de la Beauce,
tous de Québec.

Par M. Lavergne (Drummond et Arthabaska),-la p'tition de P. N. Turcotte et
autres, de Saint-Frédéric de Drummondville et autres lieux, comté de Druimmoud; et la
pétition du révérend Edmon P. de Courval et autres, de Sainte-Clothilde de Horton et
autres lieux, comté d'Arthabaska, tous de Québec.

Par M. Bruneau,-la pétition du révérend J. C. Blanchard et autres, de Saint-Louis
de Bonsecours et autres lieux, comté de Richelieu, Québec.

Par M. Harty,-la pétition de William Fell et autres, de la cité de Kingston, On-
tario; et la pétition de Clarence L. Flewelling et autres, de la paroisse de Kingston,
comté de King et Albert, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De fames Aigre, M.D., et autres, du comté de Peel; de James T. Mitchell et autres,

du comté de Lincoln ; de J. C. Dennison et autres, de Westmeath, Renfrew-Nord
de H. Miller et autres, de Bruce-Nord ; de George W. Baines et autres, d'Owen-Sound
de James Lee et autres, de Grey-Nord ; de James Greet et autres, de Victoria et
Haliburton ; de Robert Hunter et autres, du comté de Dufierin ; de Alonzo Phillips
et autres, de Hastings-Nord et Est ; de W. J. Graham et autres, de Perth-Sud ; de
Alexander Ilewitt et autres, de Lennox et Addington ; de Walter Barr et autres, de
Simcoe-Est; (le R. W. Danter et autres, de Parry-Sound; de Robert Kidd et autres,
de Peterborough-Est ; de Jay C. McCormick et autres, d'Esrex-Sud ; du révérend W.
G. G. Dreyer et autres, de Simcoe-Sud, tous de l'Ontario ; de J. J. Gibson et autres,
de Pontiac, Québec ; de T. S. Wright et autres, de Winnipeg ; et de J. H. Milner et
autres, d'Emerson, tous du Manitoba ; de W. I. O'Dowd et autres, de Régina ; et de
John M. McDonald et autres, de Grenfell, tous des Territoires du Nord-Ouest ; de
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James Berney et autres, de New-Westminster, C.B.; de George J. Harrison et autres,
du comté de Cumberland; et de W. H. Kelly et autres, de Sydney-Nord, tous de la
Nouvelle-Ecosse ; de Charles E. Sharp et autres, du comté d'York ; et de John W.

Cosman et autres, de la cité de Saint-Jean, tous du Nouveau-Brunswick ; demandant
que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du
Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De John Martin et autres, de York-Sud; de C. E. Hall et autres, de Bruce-Nord;
de William Macdonald, B.D., et autres, de Lanark-Nord; de Thomas Shane et autres,
de Lennox et Addington; de H. H. Ross et autres, d'Iroquois; de James Driver et
autres, de Golden-Valley; de John Piché et Adam Burwash, de New-Liskeard, tous

de l'Ontario ; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces for-
mées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législature et
dans les tribunaux.

Du conseil municipal du comté d'IIaldimand, Ontario ; pour un acte à l'effet
d'empêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des con-
duites dans les rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement
du conseil municipal de la localité.

De A. H. Turnbull et autres, du township de Kemptville et Oxford, comté de Gren-
ville, Ontario; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills
établissant les nouvelles provinces de l'Ouest ne devienne pas loi.

Du révérend John Trickey et autres, de l'Eglise baptiste de Port-Colborne, On-
tario; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills établissant
les nouvelles provinces de l'Ouest ne devienne pas loi.

M. Galliher, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le treizième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

Du Bureau du collège presbytérien, Halifax, N .-E.; pour un acte l'autorisant a
céder et transporter au Bureau des syndics de l'Eglise presbytérienne en Canada le
fonds connu sous le vocable de " Fonds des ministres âgés et infirmes ". -

De Charles IL Waterous et autres; pour une charte sous le nom de Grand River
and Western Power Company.

Des directeurs provisoires de la banque dite Pacific Bank of Canada; pour le pro-
longement du délai fixé pour obtenir le certificat «nécessaire de la commission du Trésor.

Ue Louis A. Mongenais et autres; pour une charte sous le nom de " La caisse le
prévoyance (à responsabilité limitée) ".

Des directeurs provisoires de la Banque des fermiers du Canada; pour la prolon-
gation du délai fixé pour obtenir un certificat de la commission du Trésor.

De W. D. Garland et autres; pour une charte sous le nom de Crown Casualty Coin-
pany of Canada.

Votre comité a aussi pris en considération la requête de l'Union Saint-Joseph,
de la cité d'Ottawa, demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre une
pétition pour une charte, nonobstant l'expiration du délai fixé pour recevoir des péti-
tions pour bills privés, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit accordée
dans ce cas.

Vu que le temps pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recommande
que la partie de la règle 49 qui limite le délai pour présenter des bills privés soit suspen-
due au sujet de toutes les- pétitions qui précèdent.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est comme suit
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Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 49) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The Century
Bill (No 82) constituant en corporation la compagnie dite Dominion Annuity Com-

pany ;
Bill (No 93) concernant le Grand conseil de l'Association catholique de bienfai-

sance mutuelle du Canada ;
Bill (No 98) constituant en corporation la compagnie dite Imperial Guarantee and

Accident Insurance Company of Canada ; et
Bill (No 105) constituant en corporation la compagnie dite Ontario Fire Insurance

Company.

Sur moticn de M. Galliher, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue das le treizième rap-

port du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 qui limite le temps polir
présenter des bills privés, soit suspendue au sujet des bills suivants

Bill concernant le Collège presbytérien d'Halifax ; bill constituant en corporation
la compagnie dite Grand River and Western Power Company ; bill concernant la Pa-
cific Bank of Canada ; bill constituant en corporation la Caisse de prévoyance (limi-
tée) ; bill concernant la Farmers' Bank Canada ; bill constituant en corporation la
compagnie dite Crown Casualty Company of Canada.

Ordonné, que M. Zimmerman ait la permission de pré.enter un bill (No 122) cous-
tituant en corporation la compagnie dite Grand River and Western Power Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Sinclair ait la permission de présenter un bill (No 123) concer-
nant le liinrenu dt col!?ge presbytérien, Halifax.

Il présente, en cons'quence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mièr2 fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Martin (Wellington) ait la permission de présenter un bill
(No 124) concernant la banque dite The Parmers' Bank of Canada.

Il présnte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Gervais ait la permission de présenter un bill (No 125) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Crown Casualty Company of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et li la pre-
mière fois, et la s coude lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Résolu, qu'il soit nommé un comité composé de MM. Burrows, Smith (Naaïimo),

Johnston (Cap-Breton), Grant, Demers (Saint-Jean et Iberville), Monk, Maclean
(York), Boyce, Roche (Marquette), Zimmerman et du proposeur, chargé de faire une
enquête et un rapport au sujet des diverses espèces de téléphones publics en opération
en Canada et ailleurs (suivant que le comité le décidera) et de considérer quels change-
ments, s'il en est, il serait opportun de faire quant au mode actuellement- suivi pour
procurer un service téléphonique au public; avec pouvoir au dit comité d'envoyer qué-
rir personnes et papiers, d'interroger les témoins sous serment et d'employer des st- -
graphes, commis aux écritures et autres, et de faire rapport de temps à autre.
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M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met de la Chambre,-Ré-
ponse à un ordre de cette Chambre, en date du. 27 février 1905,-Copie de toutes les
données thermographiques recueillies à bord des steamers transatlantiques au cours de
l'année civile 1903, et faisant connaître (1) le nom du steamer ; (2) la date de l'instal-
lation de l'appareil ; (3) la date à laquelle le steamer a quitté le port ; (4) si le com-
partiment était (a) à air froid, (b) à air frais, (c) à ventilation mécanique, (d) à ven-
tilation ordinaire, ou si les données ont été prises sur le pont ou autre endroit où la
température naturelle pouvait être enregistrée à l'abri des rayons du soleil ; (5) dans
quelle partie du compartiment l'appareil thermographique était placé. (Document de
la session No 93.)

M. Enmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat faisant con-
naître tous les pouvoirs d'eau loués sur le canal Welland non compris dans la réponse à
un ordre de la Chambre du 3 avril 1901, les noms des locataires, la quantité de force
accordée dans chaque bail, le chiffre du loyer mentionné dans chaque bail ainsi que
la-durée du bail, et le montant de ces loyers restant impayés, s'il en est. (Document de
la session No 94.)

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponae à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat indi-
quant quels contrats pour travaux ou approvisionnements ont été accordés depuis le 1er
juillet 1903 à d'autres personnes que les plus bas soumissionnaires dans le département
de la Marine et des Pêcheries par l'autorité du Gouverneur en conseil en la manière
énoncée dans l'article 6 de l'Acte 55-56 Vic., chap. 17. Aussi, les noms et les offres
de tous les soumissionnaires écartés dans chaque cas, et les motifs pour lesquels la plus
basse soumission n'a pas été acceptée. (Document de la session No 95.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit ,accor-
dée à Sa Majesté pour hôpitaux de mrine:-Soin des matelots aux hôpitaux le marine
et autres dans les provinces maritimes, et réparations aux hôpitaux <le la marine,
$50,000 ; matelots naufragés et dans le dénûment, $3,000, pour l'unnée finissant le 36
juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour inspection des bateaux à vapeur :-Inspection des bateaux
à vapeur, $36,000 ; inspection des steamers et des sifflets de brunie, $1,700, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 89) concernant la compagnie dite Monterey Electric and Gas Company
(à responsabilité limitée), et à l'effet de changer son nom en celui de Monterey Rail-
way, Light and Power Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
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reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 20) constituant en corporation1a compagnie dite Moosejaw and Edmon-
ton Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M.-Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès
et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 61) constituant en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder
Bay Railway Company, et après ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le g-:effier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 78) concernant la compagnie dite The Macleod, Cardston and Montana
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
faueuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 85) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quiité, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffici porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 94) concernant la compagnie dite Brockville, Westport and North-west-
ern Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 68) concernant un brevet de la Paper Goods Company (à responsabilité
limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Maroil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 86) concernant l'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabi-
lité limitée);

Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et le quitte.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Résolutions à.rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a possé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et demie p.m.,
elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 20 mars 1905.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bourassa,-la pétition de J. E. S. Venne et autres, de l'Association catho-

lique de la jeunesse canadienne-française; la pétition de A. H. Lebouf et autres, de
l'Association catholique de la jeunesse canadienne-française de Montréal; la pétition
de J. P. Tardivel et autres, de l'Association catholique de la jeunesse canadienne-fran-
çaise de Notre-Dame de Québec; la pétition du révérend L. F. Labrie et autres, de
l'Association catholique de la jeunesse canadienne-française de Terrebonne; et la péti-
tion de J. D. Huot et autres, de l'Association catholique de la jeunesse canadienne-
franç ise de Marieville, Québec.

Par M. Boyer,-la pétition de H. Perrier et autres, de Sainte-Justine et autres
d'autres lieux, du comté de Vaudreuil, Québec.

Par M. Hughes (Victoria),-la pétition de Robert Kennedy, président, et James
P. Donald, secrétaire, de la Chambre de Commerce de Lindsay; la pétition de Thomas
Graham et autres; et la pétition de M. Newell et autres, de Victoria et Haliburton, On-
tario.

Par M. Mcntyre,-la pétition de Alexander Sinclair et autres, de Perth-Sud et
Huron, Ontario.

Par M. Blain,-la pétition de Joseph Bradley et autres; et la pétition de P. A.
Campbell et autres, tous de Peel, Ontario.

Par M. Tisdale,-la pétition de J. E. McRae et autres, de Saint-Williams, Ontario.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition de A. G. Racicot, maire, et

autres des comtés de Saint-Jean et Iberville; et la pétition de P. A. St-Pierre et autres,
de Sainte-Brigide d'Iberville et autres, d'autres lieux, dans le comté d'Iberville, de Qué-
bec.

Par M. McLaren,-la pétition de William R. Pugham et autres, de Perth-Nord,
Ontario.

Par M. McKenzie (Cap-Breton),-la pétition de William Snow et autres, de Cap-
Breton-Nord et Victoria, tous de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. White,--la pétition de Edward Clarke et autres, de Renfrew-Nord, Ontario.
Par Il. Foster,-la pétition de Walter Stewart et autres, de la cité de Toronto; et la

pétit'on de F. H. Wallace et autres, de Toronto-Nord, tous de l'Ontario.
Par M. Smith (Nanaïmo),--la pétition de William Henry Smith et autres.
Par 3. Sinclair,-la pétition de eGorge H. Salmon et autres, de Country-Harbour,

comté de Cuysborough, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de John .Bell et autres, de Muskoka, On-

tario.
Par M. Schaffner,-la pétition de R. A. Musgrove et autres, de Souris, Manitoba.
Par M. Fortier,-la pétition du révérend L. L. Paradis et autres, de Saint-Louis de

Lotbinière et autres lieux, comté de Lotbinière, Québec.
Par M. Desjardins,-la pétition du révérend A. Gauthier et autres, de Saint-Faus-

tin et autres lieux, comté de Terrebonne, Québec.
Par M. Lemieux,-la pétition du révérend M. G. Groulx et autres, du collège de

Nicolet et d'autres lieux, comté de'Nicolet, Québec.
Par M. Christie,--la pétition de L. Kirby et autres, d'Ontario-Sud, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James Bell et autres, de Kars, No 2, North-Gower; de T. J. Langford et autres,

de Dufferin ; de Henry Brown et autres, du comté de Durham ; de William M.
Thackeray et autres, de Northumberland-Ouest ; de George Hayes et autres, de Sim-
coe-Sud ; de William Harding et autres, d'Essex-Nord ; de John Dane, P.C.M., et
autres, de Huron-Est ; de John Hewitt et autres, de Grey-Est ; de Thomas G. Wigg
et autres, d'Algoma ; de Allen Wilson et autres, <le Gloucester, comté de Russell ;
de Elmar Gower et autres, de Huron-Sud; de Stephen Nease et autres, du comté de
Prince-Edouard; de D. F. Warren et autres, du comté de Leeds; d eWillian Mc-
Cracken et autres, du comté de Peel; de W. R. Hare et autres, d'Elgin-Est; de Robert
Douglas et autres, de Yo'rk-Centre; de Joseph Nesbit et autrc., de Carleton; de Isaiah
Mitchell et autres, de Wellington-Nord; de D. S. McCallan et autres, de Grey-Est
de James Brown et autres, de Dufferin ; de James A. Cubitt et autres, de Sineoe-
Nord; le William Crawford et autres, de Huron-Est; de E. L. Elliott et autres, d'Essex-
Sud; de Thomas Hand et autres, de Tossorontio, comté de Simeoe; de C. W. Norval
et autres, du comté de Dundas; de William Fell et autres, de la cité de Kingston, tous
de l'Ontario; de William Elliott et autres, du comté de Colchester; de W. W. Dillon
et autres, de Cap-Breton-Sud; et de H. J. Harrison et autres, du comté le Cumber-
land, tous de la Nouvelle-Ecosse; de Wesley Hazlewood et autres, de Marysville; de
Abner Smith et autres, de Sunbury et Queen; de Amos Hicks et autres, de Sackville;
de William J. Woods et autres, du comté de Westmoreland; de Henry Scott et autres,
du comté de Gloucester ; et de Clarence L. Flewelling et autres, de la paroisse de
Kingston, comté de King et Albert, tous du Nouveau-Brunswick ; <le G. W. IHazle-
wood et autres, de Crandall; de James H. Bartlett et autres, de Brandon; de J. T. Rut-
ledge et autres, de Portage-la-Prairie ; et de Andrew McGregor et autres, de Souris,
tous du Manitoba; et de Daniel MacLean et autres, de Vancouver, Colombie-Britan-
nique ; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans
les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questious scolaires.

De Victor H. Bigg et autres, du comté de Prince-Edouard; de Robert B. Bram-
ham et autres, de Simcoe-Sud; de J. W. Sanderson et autres, de Eramosa ; de W. R.
Wilson et autres, de- la cité de Toronto ; de T. White et. autres, d'Algoma-Ouest ;
de George Stout et autres, de Leeds-Sud ; de James Salmond et autres, de la cité de
Toronto, de John Franklin et autres, de Brockville; de William Gilhoy et autres, de
Kent-Ouest; de P. B. Hassett et autres, de Grey-Sud ; de la Loyal Orange Aesocia-
tion, de Sturgeon-Falls, Nipissing; de James H. Cleveland et autres, de Ilstings-Est;
de James Ewen et autres, de Wiarton, Bruce-Nord, tous de l'Ontario; (le J. E. Vernal
et autres, de Brome-Centre; de George Poster et autres, de Cawood; et de Il. A. Wal-
lace e't autres, de Godianchester, tous de Québec; de John A. Newman et autres, de
Riverside, L.O.L., No 117, comté de Charlotte, Nouveau-Brunswick; de William Somer-
ville et autres, de Boissevain, Manitoba; et de William Uicks et autres, -ds Qa'Ap-
pelle, Territoires du Nord-Ouest ; demandant que le Parlement ne prive pas les nou-
velles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans
la législature et dans les tribunaux.

De Isaïe Gervais et autres, de Montebello, comté de Labelle ; de Fénélon Vézina
et autres, de l'Ile-aux-Grues, comté de Montmagny; de Charles Dussault et autres, de
Sweetsburg et autres lieux, comté de Missisquoi ; du révérend J. N. Laflamme et
autras, de Farnham, Missisquoi; du révérend John Ducharme et autres, de ContrecSur;
du révérend J. L. Beauregard et autres, de Saint-Bernardin de Waterloo; do révérend
M. Gill et autres, de Notre-Dame de Granby; du révérend N. C. Leduc et autres, de
Roxton-Falls et autres lieux, comté de Sheflord; de Pierre Sinotte et autres, de Saint-
George de Windsor, comté de Richmond; de Eusêbe IIniard et autres, de Sainte-Agnès
du lac Mégantie et autres lieux, comté de Compton et eBauce ; du révérend L. M.
Morisset et autres, de Saint-Ephrem de Tring et autres lieux, comté de Beauce ; de
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P. N. Turcotte et autres, de Saint-Frédéric de Drummondville et autres lieux, comté de
Drumrnond ; du révérend Edmoud P. de Courval et autres, de Sainte-Clothilde de
Horton et autres lieux, comté d'Arthabaska; et du révérend J. C. Blanchard et autres,
de Saint-Louis de Bonsecours et autres lieux, comté de Richelieu, tous de Québec ;
se plaignant des tentatives actuelles pour supprimer ou modifier les articles concernant
les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et deman-
dant que !es bills deviennent loi.

De l'Association ministérielle protestante de la cité de Montréal ; du Bureau
semestriel de l'Eglise méthodiste, Knowlton, tous de Québec ; et du révérend D. G.
MeQueen, pour le comité des Missions indigènes du synode de la Colombie-Britan-
nique et Alberta de l'Eglise presbytérienne en Canada; demandant que l'article concer-
nant les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest ne
devienne pas loi.

Du conseil municipal du comté de Wellington, Ontario; et du conseil municipal
de la cité d'E Imonton, Territoires du Nord-Ouest; pour un acte à l'effet d'empêcher
les compagnies de téléphone d'élever (les poteaux ou de creuser des conduites dans les
rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil
municipal de la localité.

De messieurs Simard et Giroux et autres, de la cité de Montréal, Québec ; dénon-
çant les fraudes sérieuses pratiquées dans le commerce des bluets et demandant qu'il
soit adopté quelque mesure pour les empêcher.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 51) intitulé: " Acte concernant les entreprises de travaux pour PEtat ".
Bill (No 53) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant le Ministère des Chemins

de fer et Canaux ".
Bill (No 54) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Travaux publics ".

Bill (No 36) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903 ".

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 20) constituant en corporation la compagnie dite Moose-Jalu
and Edmonton Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amerdement.

Le b'îl est, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 86) concernant l'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabi-
lité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 95) concernant la Compagnie Gillies, Brothers (à responsabilité limitée),
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et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 49) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The Century, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 82) constituant en corporation la compagnie dite Dominion Annuity
Company, et après ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 9à) concernant le ùraid conseil de l'Association catholique de bienfai-
sance mutuelle du Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 98) constituant en corporation la compagnie dite Imperial Guarantee
and Accident Insurance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et y a fait des amenderrents.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 105) constituant en corporation la compagnie dite Ontario Pire Insur-
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ance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 111) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Sasicatchewan Bridge Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 114) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) constituant en corpora-
tion D. R. Fraser et Cie (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

M. Foster, député du district électoral de Toronto-Nord, de son siège en Chambre,
notifie formellement M. l'Orateur du décès de E. F. Clark, écr, ci-devant député du
district électoral de Toronto-Centre.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, q*u'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre

de quais, docks et jetées construits par le gouvernement du Canada, chaque année,
depuis 1896; la situation de chacun de ces travaux; le montant total dépensé à ce sujet
(a) pour construction, y compris le coût du terrain, (b) pour l'entretien; s'ils sont la
propriété du gouvernement, de corporations ou de particuliers; la dépense courante
chaque année (a) pour employés, (b) pour réparations; les revenus provenant de ces
travaux chaque année; le nombre de navires (a) à vapeur, (b) à voiles qui y sont venus
chaque année et le tonnage de chacun.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance avec

le ministre des Chemins de fer et Canaux ou aucun officier de son département au sujet
de la destitution de James Ritchie, inspecteur de maçonnerie sur le canal de la Vallée
de la Trent, à Gamebridge, et de la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant tous les systèmes

thermographiques en usage pour le transport des produits périssables du Canada dans
les compartiments frigorifiques ou ventilés ou à air frais. Aussi, copie de tous contrats
passés entre le gouvernement et quelque compagnie de steamers en vertu desquels la
compagnie reçoit unu subvention pour installer sur ses navires un système frigorifique
ou la ventilation à air frais ou la ventilation ordinaire.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Pringle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

télégrammes, rapports, estimations et autres documents ou renseignements échangés
entre aucun ministre ou fonctionnaire du gouvernement et des ingénieurs ou autres
concernant des sondages ou autres travaux à faire dans le but de prendre les meilleurs
moyens de s'assurer de l'endroit le plus propice à y construire une jetée ou un brise-
lames dans le voisinage de Carleton-Point ou du Cap-Traverse, LP.-E., afin de faciliter
les communications entre l'Ile du Prince-Edouard et le continent en hiver et en été.
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M. Boyce propose, secondé par M. Henderson,-Qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour copie du plan ou des plans déposés par la Compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc-Pacifique au département des Chemins de fer et Canaux et indiquant le
point terminal ou les points terminaux projetés sur la côte du Pacifique. Aussi, copie
du plan ou des plans déposés par la dite compagnie indiquant les points terminaux à
Port-Arthur, Fort-William et Winnipeg.

- Et la question étant mise sur la dite motion, la Chambre se divise, et elle est résolue
dans la négative.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Ordonnances concernant.,les écoles, Territoires du Nord-Ouest, chapitres 29, 30 et 31,passées en 1901. (Document de la session No 98.)

Aussi,-Précis de législation concernant les subsides aux provinces. (Document de
la session No 99).

Et aussi,-Etat indiquant la superficie des districts provisoires des Territoires du
Nord-Ouest. (Document de la session No 97.)

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, que l'état indiquant la superficie des districts provisoires des Territoires

du Nord-Ouest, soit imprimé sans délai, et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.



4-5 Edouard VII 21 mars 193

Mardi, 21 mars 1905.

PRIREs.

Les pétitions suivantcs sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Campbell,-la pétition de John A. Cameron et autres, de York-Centre, On-

tario.
Par M. Fisher,-la pétition de C. A. R. Tartre, N.P., et autres, de Sutton, Québec.
Par M. Schell (Glengarry),-la pétition de Donald A. Stewart et autres, de Glen-

garry, Ontario.
Par M. Marcil (Bagot),--la pétition du révérend E. Lessard et autres, de Saint-

Ephrem d'Upton et autres lieux; la pétition d'Antoine Dolpie et autres, de la paroisse
de a'nt-Pie, comté de Bagot.

Par M. Marcil (Bonaventure),-a pétition de John M. Adams et autres, de Méta-
pédia, com té de Bonaventure, Québec.

Par M. Kennedy,-la pétition de William Crozier et autres, de Westminster, Co-
lombie-Britannique.

Par M. Telford,-la pétition de William Cook et autres; et la pétition de Colin A.
Spence et autres, tous de North-Grey, Ontario.

Par M. Rousseau,-la pétition de Théophile Tessier et autres, de Sainte-Anne de
la Pérade, comté de Champlain, Québec.

Par M. McCool,-la pétition de Thomas Anderson et autres, de Nipissing, Ontario.
Par M. Tobin,--la pétition du révérend J. A. Rhéaume et autres, de Sainte-Bibiane

et autres, d'autres lieux, comté de Richmond; et la pétition de J. H. Crépeau et autres,
de Saint-Camille et autres lieux, comté de Wolfe, Québec.

Par M. Hunt,-la pétition du révérend A. Rousseau et autres, de Notre-Dame des
Bois (t autrca lieux, comté de Compton, Québec.

Par M. Brown,-la pétition de J. Z. Beaulieu et autres, de Sainte-Martine et autres
lieux, du comté de Chateauguay, Québec.

Par M. Lapointe,-la pétition du révérend E. E. Hudon et autres, de Sainte-Alex-
andre et autres lieux, comté de Kamouraska, Québec.

Par M. Mnyrand,-la pétition du révérend H. Trudel et autres, de Saint-Justin et
autres lieux, comté de Maskinongé, Québec.

Par M. Dubeau,--la pétition de Basile Minville et autres, de Saint-Félix de Valois
et autres lieux, comté de Joliette, Québec.

Par M. Derbyshire,-la pétition de R. J. Jelly et autres, de Brockville, Ontario.
Par M. Johnston (Lambton),-la pétition de John Dixon et autres, de West Lamb-

ton, Ontario.
Par M. Lavergne (Drummond et Arthabaska),-la pétition du révérend J. D. Tou-

rigny et autres, de Saint-Valère de Bulstrode, comté de Arthabaska, Québec.
Par M. Clarke,-la pétition de Elie Courtney et autres, du No 4, Mercea, et autres

lieux d'Essex-Sud; et la pétition de William Reid et autres, d'Essex-Nord, tous de l'On-
tario.

Par M. Calvert,--la pétition de Alfred Hurley et autres, de Middlesex, Ontario.
Par M. Wright (Renfrew),-la pétition du révérend Mauley Benson et autres, de

Renfrew-Sud, Ontaro.
Par U Oliver,-la pétition de J. W. Shera et autres, de Edmonton. Territoires du

Nord-Ouest.
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Par M. Belcourt,-la pétition de O. Durocher et autres, de la citffl d'Ottawa et
autres !iux.

Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition du révé.end Charles Laforce
et autres, du comté de Saint-Jean et Iberville, Québec.

Par M. Ratz,--la pétition de A. W. lumphries et autres, de Middlesex-Nord, On-
tario.

Par M. Préfontaine,-la pétition.de F. Simard et autres, de Maisonneuve, comté
d'Hochelaga; la pétition de André Paquette et autres, de Saint-Grégoire, comté de Mai-
sonneuve; la pétition du révérend E. J. A. Tourangeau et autres, de Saint-Pierre,
Montréal; et la pétition de J. B. Dansereau et autres, de l'Association catholique de la
jeunesse canadienne-française, tous de Québec.

Par M. Lemieux,-la pétition du révérend Joseph Forien et autres, de Sainte-Ger-
trude et autres lieux, comté de Nicolet, Québec.

Par M. Scott,-la pétition de James Brooks et autres, de Régina-Sud; et la pétition
de William Waters et autres, de Carson, tous de l'Assiniboïa, Territoires du Nord-
Ouest.

Par M. Bourbonnais,-la pétition de J. R. Lefebvre et autres, de Saint-Joseph de
Soulanges et autres lieux, comté de Soulanges, Québec.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 74) concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de
l'Alberta-Nord.

Bill (No 87) constituant en corporation la compagnie dite International Terminai
and Bridge Company.

Bill (No 91) concernant la Compagnie du chemin de fer de Timagami.
Bill (No 109) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson au

Pacifique.
Bill (No 118) concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta.
Bill (No 117) constituant en corpiration la compagnie dite Athabasca Railway

and OÙ Company.
Au sujet du bill en derniei lieu mentionné, votre comité en a retranché tous les

pouvoirs autres que ceux qui sont nécessaires pour la construction et l'exploitation
d'une voie ferrée, et il recommande que les promoteurs soient autorisés à présenter un
bill constituant en corporation une compagnie avec tous les pouvoirs nécessaires pour
produire du pétrole, des minerais, etc., et en trafiquer.

M. Parmelee, du comité mixte des impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le s cond rapport de ca comité, lequel est comme suit -

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir :-

41. Ordonnances passées par le conseil du Yukon pendant l'année 1904.
50. Papiers dans l'affaire d'arbitrage entre l'Intercolonial et la Compagnie du

Grand-Tronc.
53. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 6 février 1905,-Copie de

toute correspondance échangée depuis la prorogation du dernier Parlement entre le gou-
vernement du Canada, ou aucun de ses membres, et le gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest, ou aucun de ses membres, au sujet de l'octroi de l'autonomie provinciale
aux di. s Territoires.

56. Rapport du comité de l'honorable Conseil privé du 8 janvier 1905 concernant
l'embargo sur le bétail du Canada.

57. Rép use à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Etat don-
nant les noms de tous les officiers, commis et employés sur la feuille de paie du Bureau
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des commissaires des chemins de fer pour le Canada à la date du 1er janvier 1905, et le
chiffre du salaire de chacun d'eux.

62. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat indi-
quant quelles sont les dates respectives de la nomination des Commissaires du chemin
de fer Grand-Tronc-Pacifique et du personnel qui est employé par la commission; quel
montant total a été dépensé jusqu'au 31 décembre 1904 pour la dite commission sous les
rubriques de (a) salaires des commissaires; (b) salaires des employés; (c) dépenses;
et (d) loyers de bureaux.

62a. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 février 1905,-Etat indi-
quant,-

1.. Quel est le nombre total d'officiers, ingénieurs civils et autres personnes actuelle-
ment employés aux explorations concernant le chemin de fer Transcontinental et les
entreprises qui s'y rattachent, sous le contrôle de la commission de construction du dit
chemin de fer.

2. Quels étaient les noms et domicile de chacune des personnes ci-dessus mention-
nées lors de leur nomination.

3. Quelles sont les fonctions et les salaires de chacune des dites personnes.
66. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat don-

nant le nombre total d'acres de terres publiques dont on n'a pas encore disposé dans les
divers districts provisoires des Territoires du Nord-Ouest.

67. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 8 février 1905,-Copie de
toutes circulaires ou instructions ou règlements du département des Douanes et de tous
arrêtés du conseil concernant l'article 19 de l'Acte inodifiant le Tarif des douanes, 1897.
sanctionné le 10 août 1904, connu généralement sous le nom de Dumping clause.

77. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Etat don-
nant (1) les noms de tous les agents commerciaux du Canada; (2) le lieu où ils sont
employés; (3) leur domicile antérieur, profession et aptitudes; (4) le chiffre du salaire
de chacun; (5) le chiffre des autres dépenses en rapport avec leur emploi; (6) la classe
de produits qu'ils sont chargés de placer sur les marchés; (7) leur manière de procéder
dans les divers endroits où ils se trouvent; et (8) les résultats pratiques ou autres qu'ils
ont obtenus.

85. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence, en date du 5 août 1904,-
Etat indiquant les noms de toutes les mixtures liquides, connues comme médecines bre-
vetées, supposées guérir les maladies les plus variées du corps humain et rendre à celui-
ci sa force et sa vigueur première, s'il est affaibli par quelque maladie, abus, mauvaise
habitude ou accident;

Le dit état indiquant aussi les sommes payées au gouvernement par l'importateur,
le fabricant de ces mixtures ou le vendeur, à titre de taxe spéciale ou de licence, et à
qui elles ont été payées; si le gouvernement connaît les ingrédients employés dans la
fabrication de ces médecines, et si cette connaissance lui est venue des déclaration des
propriétaires des formules, ou d'une analyse qualitative et quantitative de l'analyste
fédéral ou quelqu'autre chimiste pratiquant ;

Aussi, quelles quantités des ingrédients suivants contient une quantité déterminée,
soit une once liquide, de la médecine analysée

1. Eau ;
2. Alcool, sous toute forme autre l'alcool absolu, méthylique ou de preuve

essene3s, éthers ou tout autre dissolvant; matières colorantes ou aromatiques et, en der-
nier lieu, ingrédients solides.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir

38. Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre les
session de 1904 et 1905.

39. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés
du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la.

13l
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retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause de
sa retrait", et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle
nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre
1904.

40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1904 au 11 janvier 1905,
conformément à l'Acte de 1904.

42. Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'Assurance du Service civil pour
l'année expirée le 30 juin 1904.

44. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour l'année 1904.
45. Etat en détail de toutes les obligations et les garan'ties enregistrées au dépar-

tement du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier état (23 mars 1904) soumis
au Parlement du Canada en vertu de l'article 23 du chapitre 19 des Statuts Revisés du
Canada.

46. Relevé des dépenses concernant les primes de pêche pour l'exercice 1903-04.
47. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 9 mai 1904,-Copie de tous

papiers, lettr-s, pétitions et résolutions concernant le paiement de réclamations pour
pertes subies par suite du soulèvement en 1885 dans les Territoires du Nord-Ouest.

48. Etat donnant les ordres en conseil'publiés dans la Gazette di Canada et la
Gazette de la Colombie Anglaise, entre le 1er janvier et le 17 décembre 1904, aux ter-
mes du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant l'arpentage, l'admi-
nistration, l'affectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de
40 milles des chemins de fer dans-la province de la Colombie Anglaise.

49. Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier et le
17 décembre 1904, conformément aux dispositions de la clause 91 de l'Acte des Terres
fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du Canada, et ses amendements.

51. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., en
autant que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté
au Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882.

52. Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fiquo Canadion eopuis le lor ootobre 1903 juaqu'au lor ootobro 1904,

54. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 6 février 1905,-Copie de
la lettre de l'honorable Andrew G. Blair donnant sa démission comme président du Bu-
reau des commissaires des chemins de fer et de toute correspondance se rapportant à la
dite démission.

55. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 janvier 1905,-Etat indi-
quant la valeur des légumes importés des Etats-Unis et déclarés aux ports de Montréal
et de Toronto pendant l'année sele expirée le 30 juin 1904, et donnnnt séparéieint la
dite valeur pour le premier et le dernier semestres de la dite année. Aussi, état indi-
quant la valeur des légumes en boîte ou séchés déclarés aux dits ports pendant la dite
année fiscale, et le montant des droits perçus sur ces produits à chacun de ces ports.

58. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1905,-Copic des
lettres de M. Tiffen, gérant général du trafic, et de J. E. Price, surintendant général de
l'Intercolonial, faisant rapport que Odbur White, chef de gare à Fredericton, N.-B., ne
possédait pas les aptitutdes nécessaires à son emploi, et de toute autre correspondance
adressée au gouvernement ou au département des Chemins de fer et Canaux concernant
la destitution du dit Odbur White.

58a. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Copie de
toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses membres et aucunes per-
sonne ou personnes concernant la destitution du maître de poste de Shelburne, Ontario,
le ou vers le 7 mars 1903;

59. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1905,-Copie de
toutes formules et instructions adressées aux officiers-rapporteurs dans les diverses pro-
vinces et territoires pour servir lors des dernières éleètions générales pour la Chambre
des Communes.
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6. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat indiquant
le chiffre d 's recettes perçues (1) par le département du Revenu de l'Intérieur, et (2)
par le département des Douanes pendant chacune des dix dernières années, et pendant
la totalité de cette période, aux endroits suivants dans les Territoires du Nord-Ouest,
savoir :-Edmonton, Strathcona, Red-Deer, Calgary, Medicine-Hat- Maple-Creek, Leth-
bridge, (outts, Cardston et Macleod.

61. Copie des règles faites par la Cour Suprême de judicature de la province de
l'Ile du Prince-Edouard, conformément à l'article 533 du -Code criminel, 1892.

63. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 janvier 1905,-Etat indi-
quant le montant d'argent dépensé par le gouvernement ou aucun de ses départements
dans la paroisse de Château-Richer, comté de Montmorency, pour construire des quais,
jetées, d, cks, Lrise-lames, etc., ou pour enlever des cailloux ou roches de la grève, en face
de la dite parr isse, ou pour tous autres travaux publics, entre le 1er septembre 1904 et
le 15 no. embre de la même année.

64. Copie de télégrammes concernant la dernière élection dans le Territoire du
Yukon.

65. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-Copie de
toute correspondance, télégrammes, etc., échangée entre le ministre de la Marine et des
Pêcheriei ou son député ou tout autre officier de ce département et le capitaine R. Sal-
mon, ci-devant commissaire des sinistres maritimes au sujet de l'enquête re Canada-
Cape Breton et de la démission du capitaine Salmon de sa charge comme commissaire
des sinistres maritimes.

66. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 25 janvier 1905,-Copie de
tous arrêtés du conseil et rapports du ministre recommandant ou autorisant la vente de
terrains du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les années 1903
et 1904. Aussi, un relevé de tous les terrains vendus, s'il en est, les prix et conditions
auxquels ils ont été vendus et le nom de l'a'cquéreur dans chaque cas.

68. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres on
aucun officier à l'emploi du gouvernement, concernant la nomination d'un officier-rap-
porteur pour le comté de Dorchester, Québec, pour l'élection générale de 1904, et la dé-
mission de toute personne ainsi nommée.

69. Relevé des noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans les
divers départements du service civil du Canada pendant l'année 1904.

70. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indi-
quant,-

1. Le montant total dépensé pour gages des ouvriers employés dans le chantier de
navires le Sorel du 30 juin 1904 au ler février 1905, et donnant séparément le montant
ainsi dépensé pour chaque mois.

2. Le montant total dépensé pendant la même période pour l'achat des matériaux
Uéces31 ires pour le dit chantier.

71. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat don-
nant les noms de toutes personnes ajoutées permanemment ou temporairement à la
feuille de paie du service météorologique, depuis le 30 juin 1904, et le montant reçu par
chacune d'elles jusqu'à date.

72. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de
toute correspondance entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et la Submarine
Signal Company, de Boston, Etats-Unis, y compris tous contrats ou convention conclus
entre les parties susmentionnées.

73. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat des
transactions opérées pendant chacune des dix dernières années, et pendant la totalité de
cette période, en ce qui concerne la transmission des matières postales, et l'émission et
le paiement des mandats-poste et bons de poste à chacun des bureaux de poste dans le
,district provisDire d'Alberta.
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74. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1905,-Etat don-
nant le nombre de fourgons et de trucks ajoutés au matériel de l'Intercolonial, chaque
année, depuis 1900 jusqu'à 1904 inclusivement; le nombre total au 1er janvier 1900 et
au 1er janvier 1904, respectivement; et le nombre en service sur des lignes autres que
l'Intercolonial. à la date du 1er janvier 1900 et du 1er janvir 1904, respectivement.

75. Réponse à un ordre de.cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indi-
quant le nombre des accidents de chemins de fer et de vapeurs arrivés en Canada pen-
dant 1904; le nombre ¢raccidents qui ont fait le sujet d'enquêtes, et la cause de l'acci-
dent; les moyens, s'il en est, pris par les autorités compétentes pour prévenir le retour
de semblable3 accidents quand ils résultent de causes que l'on peut prévoir; les méthodes
adoptées en Angleterre où les accidents sont si rares, et tous autres renseignements de
nature à protéger la vie et la propriété des Canadiens obligés de se servir de ces moyens
de transports.

76. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 janvier 1905,-Copie de
toutes circulaires ou de tous avis émis par le chemin de fer Intercolonial concernant le
transport gratuit du foin en vertu de l'arrêté du conseil à cet effet en date de 1904 et
de tous certificats signés par des municipalités ou des particuliers auxquels du foin a
été délivré aux termes du dit arrêté du conseil.

78. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 20 février 1905,-Copie de
toute correspondance au sujet de l'arrêté du conseil du 25 août 1904 pourvoyant à la
préparation des listes de votation dans les territoires d'Ontario, non organisés, et du dit
arrêté du conseil, ainsi que de toute correspondance concernant les listes de votation
préparées en conformité du dit arrêté. Aussi, copie de toute correspondarce entre
aucun des ministres ou leurs députés ou officiers, dans aucun des départements, et les
personnes suivants, savoir :-Son Honneur Edward O'Connor, juge puîné d'Algoma ;
W. A. Quibell, magistrat de police, Sault Sainte-Marie; W. H. Carney, shérif d'Algo-
ma; J. J. Kehoe, greffier de la paix, Algonia; Jacob Stevenson, Sault Sainte-Marie, et
toutes autres personnes au sujet de la préparation ou de la revision des dites listes de.
votation. Aussi, copie de toutes instructions adressées ou remises à aucune des dites
personnes, ou à uueunes autres personnes, touchant la préparation ou revision des dites
listes de votation ou d'aucunes des dites listes.

79. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-
1. Etat indiquant les montants d'argent payés par l'Intercolonial et le chemin de

fer de l'Ile du Prince-Edouard, du 30 juin 1904 au 1er janvier 1905, au sujet de récla-
mations produites pour dommages, remboursements de toute espèce et compensations.
pour blessures.

2. La nature et le montant de la réclamation dans chaque cas.
3. Le nom de la personne ou des personnes, de la maison d'affaires ou corporation

auxquelles ces montants ont été payés.
4. La date à laquelle la réclamation pour dommages, remboursements ou compen-

sation pour blessures a été produ'te dans chaque cas.
5. La date du paiement de chaque réclamation.
80. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Etat indi-

quant le nombre d'acres dans chaque township, dans le district provisoire d'Alberta et
dans les parties des districts provisoires de Saskatchewan et d'Assiniboïa situées à
l'ouest du rang 13, à l'ouest du 3me méridien, d'après le système d'arpentage des terres
fédérales, dont il a été disposé des diverses manières suivantes, savoir :-

(a) Le nombre d'acres pour lesquels des titres ont été délivrés, soit comme home-
stea:ls, soit comme terres vendues.

(b) Le nombre d'acres pour lesquels des titres n'ont pas été délivrés, mais qui sont
inscrits comme hormesteads ou terres achetées.

(c) Le nombre d'acres pour lesquels des titres ont été délivrés ou qui ont été réser-
vés comme subventions en terres aux chemins de fer. Aursi, indiquant le nombre d'ins-
criptions pour homesteads jusqu'à date dans les agences de terres qui suivent
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Edmonton, Red-Deer, Calgary, Lethbridge et les parties de Battleford et Régina sises
à l'oue-t du rang 13, à l'ouest du 3me méridien.

81. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 février 1905,-Copie de
toute correspondance échangée entre des particuliers de la ville de Verdun, comté de
Jacques-Cartier, et le Bureau de la commission du havre ou le département de la Ma-
rine et des Pêcheries au sujet des moyens à prendre pour protéger Verdun contre les
inondations qui se produisent le long de la rive du Saint-Laurent.

82. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat faisant
connaître tous les contrats qui, depuis le 1er juillet 1903, ont été conclus ou renouvelés
par le département de la Marine et des Pêcheries avec toute personne ou compagnie
pour la mise en place, l'entretien ou la garde de bouées de port, donnant, dans chaque
cas, le nom de l'entrepreneur, le montant annuel d son contrat t la date de son expira-
tion; indiquant aussi en quels cas des soumissions publiques n'ont pas été demandées et
en quels cas la plus basse soumissioù n'a pas été acceptée.

83. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1905,-Copie de
toute correspondance échangée depuis le 1er octobre dernier entre (a) P. W. St. George,
ingénieur-surintendant des hangars du port de Montréal et l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries, et entre (b) l'honorable ministre ou le député-ministre de la
Marine et des Pêcheries et les commissaires du havre de Montréal au sujet des plans,
devis ou contrats pour les nouveaux hangars dans le port de Montréal.

83a. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 25 janvier 1905,-Copie de
toute correspondance entre le bureau des Commissaires du havre de Montréal et le dé-
partement de la Marine et des Pêcheries au sujet de l'érection de hangars permanents
sur les quais, dans le port de Montréal, de la correspondance entre le gouvernement et
la fédération des expéditeurs et des rapports des ingénieurs adressés au gouvernement
sur le même sujet. Aussi, copie de la correspondance entre le département de la Marine
et des Pêcheries et F. D. Monk sur le même sujet.

84. Etat des affaires de la Compagnie de prêts et de placements britannique cana-
dienne (à responsabilité limitée) pour l'année expirée le 31 décembre 1904.

Aussi,-Listes des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31
décembre 1904.

86. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence, en date du 14 février 1905,-
Etat indiquant,-

L'importation en Canada de l'aluminium-
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme
3. D'oxyde d'aluminium;
4. D'alumina.

Les quantités, exprimées en poids
Les pays d'importation, les ports d'entrée en Canada, et les pays de production
Les exportations d'aluminium, en barres ou en lingots ;
L'aluminium manufacturé sous quelque forme que ce soit
Les pays d'exportation et les ports d'expédition en Canada
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu'à la fin de l'année 1904.
87. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1905,-Etat don-

nant,-
1. Le nombre d'inspecteurs ou autres personnes nommés pour veiller à l'application

de l'Acte de la Marque des fruits, 1901.
2. Les noms des dits inspecteus ou autres personnes et des salaires de chacun.
3. Le montant total payé aux dites personnes à titre de salaires jusqu'au 1er jan-

vier 1905.
4. Le montant payé aux dite".- -es pour frais de voyage et autres dépenses

jusqu'au 1er janvier 1905.
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83. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 20 février 1905,-Copie de
toute correspondance adressée au gouvernement ou à aucun de ses ministres au sujet
des câbles télégraphiques dans l'Empire.

89. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de
toute correspondance au sujet de la construction d'un nouveau bateau devant servir à
maintenir les communications en hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et le continent.
Aussi, copie du rapport de l'inspecteur sur la condition actuelle du steamer Stanley fai-
sant le service sur cette route, les réparations faites ru dit steamer et les avaries causés
par les glaces. Aussi, tous autres renseignements en la possession du gouvernement
quant à la date de la construction, la classe, etc.

90. Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indi-
quant le montant et la nature de toute réclamation faite par la maison P. Lyall et Fills
pour travaux supplémentaires se rattachant à son entreprise pour la construction des
hangars en acier dans le port de Montréal; et spécifiant, dans chaque cas, si la récla-
mation a été acceptée et approuvée par les commissaires du havre ou l'ingénieur en chef,
si elle a été recommandée pour paiement par l'ingénieur-surintendant du gouvernement,
et, dans le cas de conifit entre les ingénieurs, quelle décision a été donnée, dans chaque
cas, par le ministre de la Marine et des Pêcheries, et le montant payé ou à être payé à
l'entrepreneur en rapport avec chaque réclamation.

M. l'Orateur informe la Chambre, que l'honorable député de Toronto-Nord ayant
appelé son attention sur le décès de Edward Frederick Clarke, député du district élec-
toral de Toronto-Centre, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en chancel-
lerie, conformément à l'article 8 du chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, lui
enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district électoral.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Logan,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour, con-
formément à la recommandation contenue dans le teizième rapport du comité des
Ordres Permanents, et qu'elle soit reçue et lue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De O. Durocher et autres, d'Ottawa et autres lieux, pour une charte sous le nom

de l'Union Saint-Joseph du Canada.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que les noms de MM. Bergeron et Geoffrion soient ajoutés au comité

spéclil nommé vendredi, le 17 mars, pour faire une enquête et un rapport sur les divers
systèmes de téléphones en opération en Canada et ailleurs.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 121) modifiant l'Acte concer-
nant l'empaquetage et la vente de certaines denrées.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque te nps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.



4-5 Edouard VII 21 mars 201

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de la police à
cheval du Nord-Ouest, 190 . (Document de la session No 28.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent soixante-dix-huit
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier :-Salaires et allo-
cations des gardiens de phares, $238,000 ; agences, loyers et dépenses casuelles, $25,000 ;
entretion et réparations des phares et bateaux-phares, $500,000 ; construction de phares
et d'auxiliaires à la navigation, $500,000 ; service des signaux, $10,000 ; pour stations
de télé.raphe Marconi, $100,000 ; pour appareils de signaux sous-marins, $70,000 ;
pour l'administration du pilotage, $12,000 ; réparations aux quais, $3,000 ; appointe-
ments d'employés surnuméraires, ingénieurs et dessinateurs à Ottawa, allant à au delà
de $500 par année, y compris allocations et frais de voyage des membires de la Commis-
sion des phares, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $20,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante-sept mille'cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-Appointements et déboursés des,
inspecteurs, gardes-pêche, etc., $110,00a ; construction et maintien d'établissements de
pisciculture et de homarderie, et salaires se rattachant à ces établissements, $150,000 ;
service de protection des pêcheries, $220,000 ; construction de passes-migratoires et net-
toyage des rivières, $5,000 ; dépenses judiciaires et casuelles, $2,000 ; exposition des
pêcheries du Canada, y compris appointements de Andrew Halkett, naturaliste et con-
servateur du Musée des pêcheries, $1,600, dont le transfert du service intérieur, sans
préjudice de ses droits à la retraite d'après l'Acte du Service civil, est ici ratifié, $7,000;
frais se rattachant à la distribution. des primes de pêche payées à des personnes em-
ployées dans le ministère de la Marine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $5,0002; ostréiculture, $7,000 ; pour aider à l'établissement,
l'entretien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche
de grands fonds, y compris subvention pour le maintien et le développement de nos
pêcheries de haute mer, aux conditions qui seront établies par le ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries, $60,000 ; pour pourvoir à l'entretien du laboratoire de la station
biologique de la Baie Georgienne, $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 5) intitulé: " Acte concernant le Recensement et les
Statistiques ", sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 22 mars 1905.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bourassa,-la pétition de J. B. Boivin et autres, de l'Association catholique

de la jeunesse canadienne-française; et la pétition de Alexandre Côté et autres, du
comté de Labelle, Québec.

Par M. Henderson,-la pétition de Charles Taylor et autres, du comté de Halton,
Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de J. A. Nicol et autres, de Penticton et autres lieux;
la pétition de Frank Armstrong et autres, de Vancouver, tous de la Colombie-Britan-
nique; la pétition de E. J. Smith et autres de Woolchester, Assiniboïa, Territoires du
Nord-Ouest; la pétition de Robert Corrie et autres, de North-Wellington; la pétition de
toulin; et la pétition de R. N. Kinnear et autres, de Grey-Est, tous de l'Ontario.
toulin; et la pétition de R. N. Kinneau et autres, de Grey-Est, tous de l'Ontario.

Par M. Barr,-la pétition de James Wallace et autres, de Mulmur et autres lieux;
et la pétition de William Grey et autres, de L.O.L., No 909, Melancthon, tous de l'On-
tario.

Par M. Avery,-la pétition de John Davis et autres, des comtés de Frontenac et
Addington, Ontario.

Par M. MacLaren,-la pétition de William Jeffrey et autres, comté de Perth, On-
tario.

Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition de R. P. Coulter et autres; et
la pétition de Heury Milling et autres, tous de Lennox et Addington, Ontario.

Par M. Loggie,-la pétition de Albert Gilks et autres, de Blissfield, comté de Nor-
thumberland, Nouveau-Brunswick.

Par M. Blain,-la pétition de John Marchment et autres, du comté de Peel et autres
lieux, Ontario.

Par M. Armstrong,-la pétition de W. H. Stewart et autres; et la pétition de Ar-
thur J. Bowens et autres, tous de Lambton-Est et autres lieux, Ontario.

Par M. Ratz,-la pétition de Hugh Radcliffe et autres, de Middlesex-Nord, On-
tario.

Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de Charles Godwin et autres, de Vernon
et autres lieux, Colombie-Britannique.

Par M. Gauvreau,-la pétition de Joseph Galarneau et autres; la pétition de Sa-
muel Arthur Robitaille, E.E.M., et autres, de l'Association catholique de la jeunesse
canalienne-française, de Montréal; la pétition de Andry Cary et autres, de l'Associa-
tion catholique de la jeunesse canadienne-française; la pétition -1 I biezénr Noël et
autres, de l'Association catholique de la jeunesse canadienne-française de Rimouski ;
et la pétition de Henri Gagnon et autres, de Saint-Arsène, comté de Terrebonne, tous de
Québec.

Per M. Lalor,-la pétition de A. S. Brunet et autres; et la pétition de W. J. Burch
et autres, tous du comté de Haldimand, Ontario.

Par M. Ward,-la pétition de William Gist et autres, du comté de Durham, On-
tario.

Par M. Wright (Muskoka), -la pétition de William Mullen et autres, de Musko-
ka-Sud, Baie du Tonnerre et Rivière La-Pluie, tous de l'Ontario.
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Par M. Beauparlant,-la pétition du. révérend J. S. Topier et autres, de Saint-
Charles et autres lieux, comté de Saint-Hyacinthe, Québec.

Par M. Kennedy,-la pétition de J. H. Vidal et autres, de New-Westminster, Co-
lombie-Britannique.

Par M. Bland,-la pétition de George Fenton et autres, de Bruce-Nord, Ontario.
Par M. Pick-up,-la pétition de John L. Sponagle et autres, de Annapolis, Nou-

velle-Ecosse.
Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition de R. Carter et autres, de Lakefield et

High-River, Manitoba.
Par M. Wilmot,-la pétition de Albert Williams et autres, du comté de Sunbury et

Queen, Nouveau-Brunswick.
Par M. Guthrie,-la pétition du révérend P. C. L. Harris et autres, de Wellington-

Sud, Ontar:o.
Par M. Zimmerman,-la pétition du Conseil des métiers et du travail de Hamilton,

Ontario.
Par M. Marcil (Bagot),--la pétition de George Nadeau et autres, de Sainte-Chris-

tine d'Acton, comté de Bagot, Québec.
Par M. Lapointe,-la pétition du révérend L. A. Lamontagne et autres, de Saint-

Eloi, comté de Témiscouata, Québec.
Par M. Crawford,-la pétition de W. H. Kirkwood et autres.
Par M. Barler,-la pétition.de Henry Wilson et autres, de Hamilton, Ontario.
Par M. Boyce,-la pétition de William McFarlane et autres, de l'Algoma, Ontario.
Par M. Macdonell,-la pétition de W. Nichol et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. Northrup,-la pétition de William R. Clare et autres; et la pétition de Ar-

chibald Tullock et autres, tous de Hastings-Est, Ontario.
Par M. Kemp,-la pétition de Charles Graham et autres, de Toronto, Ontario.
Par M. Cochrane,-la pétition de W. H. Maybee et autres; et la pétition de J. S.

Howey et autres, tous de Ncrthumberland-Est, Ontario.
Par M. Finlay,-la pétition de William Preston et autres de Peterborough, Ontario.
Par M. Dugas,-la pétition de Frank Dupuis et autres, de Sainte-Julienne et autres

lieux, comté de Montcalm, Québec.
Par M. Parmelee,-la pétition de Amable Gazaille et autres, du comté de Shefford,

Québec.
Par M. Bennett,-la pétition de James Baker et autres, de Simcoe-Est; et la péti-

tion de W. J. Francis et autres, de l'Ontario-Nord, Ontario.
Par M. McCool,-la pétition de George H. Ball et autres; et la pétition de R. J.

Hancock et autres, tous du Nipissing, Ontario.
Par M. Haggart,-la pétition de Henry Macdonald et autres, de Lanark-Sud, On-

tario.
Par M. Alcorn,-la pétition de Levi Williams et autres, de Prince-Edward, Ontario.
Par M. Miller,-la pétition de William Ritchie et autres, de Grey-Sud, Ontario.
Par M. Stewart,-la pétition de W. Hoy et autres; et la pétition de A. Freeland et

autres, tous de la cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Lavergne (Montmagny),-la pétition du révérend J. O. N. Brunet et autres,

de Notre-Dame du Rosaire, comté de Montmagny, Québec.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-la pétition d'Alfred Fournier et autres,

comté de Saint-Jean et Iberville, Québec.
Par M. Walsh,-la pétition des L.O.L., du district de Huntingdon-Ouest et du

comté de Huntingdon; la pétition de James T. McCartney et autres; et la pétition de J.
E. Lipsy et autr<s, tous de Huntingdon, Québec.

Par M. Turriff,-la pétition de J. McDonald et autres, de Dalesboro; et la pétition
de R.- A. Munn et autres, tous de l'Assiniboïa-Est, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Hall,-la pétition de W. J. Byers et autres, de Peterborough-Est, Ontario.
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Par 4l. Devlin,-Ia pétition de H. A. Fortier et autres, de Hull; la pétition de F. G.
Chauvin et autres, de Saint-Paul d'Aylmer, tous de Québec.

Par M. Wilson (Bussell),-la pétition de J. U. Forget et autres, du comté de Rus-
sell, Ontario.

Par M. Osler,-la pétition de R. L. Stringer et autres, de la cité de Toronto, On-
tario.

Par M. Broder,--la pétition de J. B. King et autres, du village de Mountain, comté
de Dundas; et la pétition de W. N. Hallister et autres, des comtés de Stormont et Dun-
das, tous de l'Ontario.

Par M. Tisdale,-la pétition de Peter Culp et autres; et la pétition de Hugh Wilson
et autres, tous du comté de Norfolk, Ontario.

Par M. Desjardins,--la pétition de Sixte Coupal et autres, de Saint-Jovite, comté
de Terebonne, Québec.

Par M. Lancaster,-la pétition de Archibald W. Roles et autres, du comté de Lin-
coln, Ontario.

Par M. Wright (Renfrew),-la pétition de Robert E. Stone et autres.
Par M. Lake,-la pétition de A. Hollingshead et autres; la pétition de Frank Good-

win et autres; et la pétition de Walter Henderson et autres, tous de Qu'Appelle, Terri-
toires du Nord-Ouest.

Par M. Reid (Grenville),-la pétition de A. Moore et autres, du township de Ox-
ford, Ontario.

Par M. Martin (Wellington),-la pétition de J. A. McLcod et autres, de Welling-
ton-Nord et Sud, Ontario.

Par M. Burrows,-la pétition de H. Richardson et autres, de Dauphin, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De W. Newell et autres, de Victoria et Haliburton; de Edward Clarke et autres,

de Renfrew-Nord; de William R. Pugham et autres, de Perth-Nord; de Joseph Brad-
ley et autres, de Peel; de Alexander Sinclair et autres, de Perth-Sud et Huron, tous
de l'Ontario; de R. A. Mosgrove et autres, de Souris, Manitoba; et de William Snow
et autres, de Cap-Breton-Nord et Victoria, Nouvelle-Ecosse; demandant que le Parle-
ment ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest
de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De Walter Stewart et autres, de la cité de Toronto; de Thomas Graham et autres,
de Victoria et Haliburton; de J. E. McRae et autres, de St. Williams; de John Bull
et autres, de Muskoka; de G. Kirby et autres, d'Ontario-Sud; de F. H. Wallace et
autres, de Toronto-Nôrd: et de P. A. Campbell et autres, de Peel, tous de l'O ntario; et
de George H. Salmon et autres, de Coutry-Harbour, comté de Guysboro, Nouvelle-
Ecosse; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans
les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires,
et quant à la langue officielle qui doit être employée das la législature et dans les tri-
bunaux.

De H. Perrier et autres, de Sainte-Justice et autres lieux, comté de Vaudreuil
de P. A. St-Pierre et autres, de Sainte-Brigide d'Iberville et autres lieux, comt6
d'Iberville; du révérend L. L. Paradis et autres, de Saint-Louis de Lothinière et autres
lieux, comté de Lotbinière; du révérend A. Gauthier et autres, de Saint-Faustin et
autres lieux, comté de Terrebonne; et du révérend M. G. Proulx et autres, du collège
Nicolet et autres lieux, comté de Nicolet, tous de Québec; se plaignant des tentatives
actuelles pour supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans les
bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills devien-
nent loi.

De J. E. S. Venne et autres ; de A. H-. Lebouf et autres, de Montréal; de J. P.
Tardivel et autres, de Notre-Dame de Québec; du révérend L. F. Labrie et autres, de
Terrebonne; et de J. O. Huot et autres, de Marieville, tous de l'Association catholique



4-5 Edouard VII 22 mars 205

des Junes Canadiens-Français, Québec; demandant que la minorité dans les nouvelles
provinces dans les Territoires du Nord-Ouest jouissent des mêmes droits que ceux
accordés à la minorité protestante dans la province de Québec.

De A. G. Racicot, maire, et autres, de Saint-Jean et Iberville, Québec; demandant
que les 1 ills concernant les nouvelles provinces actuellement soumis au Parlement
assureront à la minorité dans les dites provinces tous les droits et privilèges dont jouit
à présent cette minorité à l'égard de l'éducation.

De William Henry Smith et autres; demandant que l'article concernant les écoles
séparées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest ne devienne pas loi.

De Robert Kennedy, président, et James P. Donald, secrétaire de la Chambre de
Comm rce de Lindsay, Ontario ; demandant que les propriétés de la Compagnie du
chemin (e fer du Pacifique Canadien dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas
exemptes du paiement des taxes.

M. l'Orateur soumet à la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date
du 20 février 1905,-Etat indiquant le nombre de témoins appelés devant le comité
d'Agriculture dont les dépenses ont été payées par le gouvernement, chaque année, de-
puis 1890 jusqu'à 1904 inclusivement, le montant payé à chacun des dits témoins, les
noms de chacun d'eux, le domicile de chacun à l'époque de son assignation, et le nom des
personnes qui ont demandé leur comparution. (Document de la session No 100.)

Sir William Mulock, du comité spécial pour étudier et faire rapport sur les divers
systèmes de téléphones en Canada et ailleurs, présente à la Chambre le premier rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq membres.
Votre comité recommande aussi, que les minutes du comité et toute preuve faite

devant lui soient imprimées de temps à autres en la manière et en tel nombre qu'il
jugera convenable.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Hyman,
Ordonné, que le comité spécial sur les téléphones soit autorisé à faire imprimer de

temps à autre ses minutes et toute preuve faite devant lui suivant qu'il le jugera à pro-
pos, conformément à la recommandation contenue dans le premier rapport du dit
comité; et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock,-Que demain, cette
Chambre se formera en comité général pour prendre en considération certaines résolu-
tions concernant un subside annuel à la province d'Alberta.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock,-Que demain, cette
Chambre se formera en comité général pour prendre en considération certaines résolu-
tions con( ernant un subside annuel à la province de la Saskatchewan.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que 'emain, cette Chambre se formera en tel comité.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 69) à l'effet d'établir la pro-
vince d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock, que le bill soit main-
tenant lu la seconde fois.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

Le bill (No 82) constituant en corporation la compagnie dite Dominion Annuity
Company est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois. -

Résolu, que le bill passe et que son titre soit The Annuity Company of Canada.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 105) constituant en corporation la compagnie dite Ontario Pire Insur-
ance Company est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend ses délibérations en comité général
sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa.

Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée,-M.
l'Orateur reprend le fauteuil.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet d'éta-
blir la province d'Alberta et de p:>urvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la
se:onde fois.

Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant. lu la seconde fois.
M. Borden (Carleton) propose, comme amendement, secondé par M. Foster,-Que

tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" lors de
l'établissement d'une province dans les Territoires du Nord-Ouest du Canada, tel que
proposé par le Bill (No 69), la législature de cette province, sous réserve et en confor-
mité des dispositions des Actes de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit
'd'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins pouvoirs d'un gouvernement provincial
autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire des lois relatives à l'éducation."

Et un débat s'ensuivant.
Sur motion d a M. Sproule, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 31) intitulé: " Acte concernant la Compagne du pont et de tunnel du Ca-

nada et du Michigan ".
Bill (No 30) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud

du Canada ".
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Bill (No 29) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du pont du Sud du Ca-
nadi ".

Bill (No 11) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Co-
lombie et de l'Ouest ".

Bill (No 18) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
du Nord et de POuest ".

Bill (No 42) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Van-
couver, Westminster et Yukon ".

Bill (No 48) intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite The Toronto and Ha-
milton Railway Company ".

Aus3i, le Sénat a adopté le bill (No 15) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite St. Mary's and Western Ontario Railway Company ", avec un amen-
dement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 34) intitulé: " Acte concernant la compagnie
dite The Nicola, Kamloops and Similkam en Co il and R'ilw y Company ", avec un
amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne jus-
qu'à demain.



208 23 mars ýA. 1905

Jeudi, 23 mars 1905.

PraiRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Kemp-la pétition de R. W. Smith et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. McCool,--la pétition du conseil municipal de la ville de Sturgeon-Fals,

Ontario.
Par M. Beauparlant,-la pétition de Cléophas Champigny et autres, de Saint-Jude,

de Saint-.Hyaeinthe, Quétea.
Par M. Campbell,-la pétition de W. Denison et autres, de York-centre, Ontario.
Par M. Watson,-la pétition de George MceKnight et autres, du No 12, Chapman,

district di! Parry-Souind, Ontario.
Par M. Clements,-la pétition de G. W. Coatsworth et autres, de West-Kent, On-

tario.
Par !.Nf. Riehe (Halifax),-la pétition du conseil municipal de la cité de Hlalifax,

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Lapointe,-la pétition de J. S. Martin ef autres, de Rivière-Ouelle, comté

de Kamouraska, Québec.
Par M. Savoie,-la pétition de A. Guay et autres, de Sainte-Anastasie et autres

lieux, comté de Mégantie, Québec.
Par M. Wright (Renfrew),-la pétition de Robert. Lee et autres, de Calabogie,

Bagot, comté (le Renfrew, Ontario.
Par M. Foster,-la pétition de M. Turreli et autres, de Toronto, Ontario.
Par M. Borden (Carleton),-la pétition de Thonmas Lewis et autres, du comté de

Carleton, Ontario.
Par M. Hclrron,-la pétition de W. J. Foden et autres, de Macleod, Alberta, Terri-

toires du Nord-Ouest.
Par M. Blain,-]a pétition de William Nichols et autres, de Hlampton, comté (le

Kings; la p-étition de Joqcphi A. Fowler et autres, (le Petersville, comté de Qucen, touis
du Nouveau-Brunswick; la pétition de Ilector Fergulson et autres, de Cap-Breton-Suld,.
Nouvelle-Ecosse; la pétition de Samie MfeNnill et autres, dlu comté de Queen, IP-.
la pétition (le William M. Craig et autres, de lioose-JaNv, Territoires du Nord-Ouest;
la pétition dle W. jR. Hare et autres, de Ay]mer; la pétition de A. A. MeLean et autres,
du comté dle Glengarry; la pétition de Charles P. Andrews et autres, du comté de Wel-
land; la pétition de Williamn J. Rumley et autres, de Manitoulin, tous de l'Ontario, et
la pétition (lc W. IL. Smyth et autres, du comté de Mégantie, Québec.

Conformément à l'ordre dix jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De J. R. Jelly et autres, de Brou.kville; de Colin A. Spence et autres,' de Grey-Nord;

de Tlu mes Audfe<son et autres, de Nipissing; de Donald J. Stewart et autres, de Gleni-
garry; le John N. Cameron et autres, de York-Centre; de A. W. flumphries et autres,
de MiIdllesex-lNord; de William Reid et autres, d'Essex-Nord ; de Alfred Ilurley et
autres, de Middlesex-Ouest; de Eli Courtney et autres, du No 4, Merset et autres lieux,
Essex-Sud, toius de l'Ontario; de John M. Adams et autres, du comté de Bonaventure,
Qué-bec; de J. W. Shera et autres, d'Edmonton, Territoires du Nord-Ouest; et de Wil-
liam Crozier et autres, de New-Westmiuster, C.B.; demandant que le Parlement n&
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prive pas les nouvelles provinces formées dane les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires.

De William Cook et autres, de Grey-Nord; de John Dixon et autres, de Lambton-
Ouest; du révérend Manley Benson et autres, de Renfrew-Sud, tous de l'Ontario; de
James Brooks et autres, de Régina-Sud, Assinibola; et de William Waters et autres, de
Caron, Assiniboïa, tous des Territoires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement
ne prive pos les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être
employée dans la législature et dans les tribunaux.

De C. A. R. Tartre, N.P., et autres, de Sutton; du révérend E. Lessart et autres,
de Saint-Ephrem d'Upton et autres lieux, comté de Bagot ; de Antoine Lalpée et
autres, de la paroisse de Saint-Pie, comté de Bagot; de Théophile Tessier, de Sainte-
Anne de la pérade, comté de Champlain; du révérend J. A. Rhéaume et autres, de
Sainte-Bibiane et autres lieux, comté de Richmond; de J. H. Crépeau et autres, de
Saint-Camille et autres lieux, comté de Wolfe; du révérend A. Rosseau et autres, de
Notre-Dame des Bois et autres lieux, comté de Compton; de J. Z. Beaulieu et autres, de
Sainte-Martine et autres lieux, comté de Châteauguay; du révérend E. E. Hudon et
autres, de Saint-Alexandre et autres lieux, comté de Kamouraska; du révérend H. Tru-
del et autres, de Saint-Justin et autres lieux, comté de Maskinongé; de Basile Miuville
et autres, de Saint-Félix de Valois et autres lieux, comté de Joliette; du révérend J. L.
Tourigny et autres, de Saint-Valère de Bulstrode, comté d'Arthabaska; de F. Simard
et autres, de Maisonneuve, comté d'Hochelaga; d'André Paquette et autres, de Saint-
Grégoire, comté de Maisonneuve; du révérend E. J. A. Tourangeau et autres, de Saint-
Pierre, Montréal; du révérend Joseph Forien et autres, de Saint-Gertrude et autres
lieux, comté de Nicolet; et de J. R. Lefebvre et autres, de Saint-Joseph de Soulanges
et autres lieux, comté de Soulanges, tous de Québec; se plaignant des tentatives actuelles
pour supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans les bills
établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills deviennent loi.

Du révérend Charles Laforce et autres, du comté de Saint-Jean et Iberville, Qué-
Parlement assurent à la minorité dans les dites provinces actuellement soumis au
Parlement assureront à la minorité dans les dites provinces tous les droits et privilèges
dont jouit à présent cette minorité à l'égard de l'éducation.

De J. B. Dansereau et autres, de l'Association catholique des Jeunes Canadiens-
Français; demandant que la minorité dans les nouvelles provinces dans les Territoires
du Nord-Ouest jouissent des mêmes droits que ceux accordés à la minorité protestante
dans la province de Québec.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 63) constituant en corporation la compagnie dite Brantford and Wood-
stock Railway Company ;

Bill (No 57) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique
de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ;

Bill (No 83) constituant en corporation la compagnie dite Athabaska Northern
Railway Company ;

Bill (No 96) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Com-
tés du Sud ; et

Bill (No 100) concernant la compagnie dite The Guelph and Georgian Bay Rail-
way Company.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Calvert,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée hier, que
le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouverne-
ment, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation.

Et la question sur l'amendement étant de nouveau posée, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Belcourt,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 40) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de
force motrice Niagara-Welland ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill A (No 126) intitulé: " Acte pour faire droit à Ed-
ward Albert Murphy ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve faite devant le comité des
Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill A (No 126) intitulé: " Acte pour faire
droit à Edward Albert Murphy ", avec prière de la retourner au Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté le bill B (No 127) intitulé: " Acte pour faire droit à James
Arthur Pryor ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité
des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill B (No 127) intitulé: " Acte pour faire
droit à James Arthur Pryor ", avec prière de la retourner au Sénat.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat indiquant (1) les
noms des ingénieurs et autres psrsonnes employés par la Commission des chemins de
fer dans les mois d'octobre et de novembre derniers (1904), dans le comté de Joliette,
pour faire des tracés de chemin dans le dit comté ; (2) les montants payés à chacun des
dits employés pour ouvrages faits par eux dans le dit comté de Joliette ; (3) la durée
des travaux faits par les dites personnes dans le dit comté ; (4) copie des instructions
données aux dits ingénieurs et du rapport fait par eux avec plan et relevé ; (5) un état
indiquant les dépenses, (autres que salaires), encourues pour la confection des dits tra-
vaux ainsi faits dans le dit comté de Joliette. (Document de la session No 62b.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1905,-Copie de
toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou membres
et la compagnie dite The Alexander Gibson Railway and Manufacturing Company ou
toutes autres corporation ou corporations, personne ou personnes, non comprises dans
l'état présenté à la Chambre le 29 juillet 1904, au sujet de l'achat et de la prise de pos-
session par le gouvernement du chemin de fer du Canada-Est, et de tous papiers eh la
possession du gouvernement ou d'aucun de ses départements non compris dans le dit
état de juillet 1904, se rapportant à l'achat et à la prise de possession du dit 'chemin de
fer et de son coût. Aussi, un état indiquant (1) le nombre d'officiers et employés au
service du dit chemin de fer à l'époque de son transfert au gouvernement, leurs noms et
salaires ou gages respectifs ; (2) le nombre d'officiers employés actuellement au ser-
vice du dit chemin de fer avec leurs noms et salaires ou gages respectifs ; (3) le coût de
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l'exploitation du dit chemin de fer depuis la date de son transfert au gouvernement jus-
qu'au 1er février courant, et le chiffre des recettes brutes du dit chemin de fer pendant
la même période. (Document de la session No 101.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 24 mars 1905.

P1UÛRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Wilmot,-la pétition de John F. Hoben et autres, de Sunbury et Queeu,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Alcorn,-la pétition de F. E. Rcdncr et autres, de Tlednervil]c, comté de

Prince-Edouard,'Ontario.
Par M. Wilson (Lennox et Addingtou), la pétition de Joseph Adams, M.D., et

autres, de Lennox et Addington, Ontario.
Par M. Sifton,-la pétition de Thomnas Willis et autres, de la ville de Virden, Ma-

nitoba.
Par Nf. Savoie,-la pétition de Joseph Coxon et autres, comté de Mégantie, Québec.
Par M. Telford,--la pétition dle 'Richard Stephens et autres, de Oxenden, comté de

Grey, Ontario.
Par M. Cxurdoîîi--la pétition du doyenné rural dii comté de KCent, Ontario.
Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de James Cran et autres, de Yale, Co-

lomnbie-Britannique.
Par M. Lovell,-la pétition de J. L. Gavin et autres, de Saiiit-Patrice de Magog,

Québec.
Par M. Huit,-la pétition de Murdock McKiiy et autres, du comté de Compton,

Québec.
Par M. Sproule,-la pétition de .;arnes Sliirnan et autres,, de Rat-Portage, Onta-

rio; la pétition de iDaniel Henderson et autres, de Carievale, Territoires du Nord-Ouest;
la pétition de T. Parkhill et autres, de Vancouver; et la pétition de L. W. MeCCoo1 et
autres, de Peachtand, tous de la Coloiiîbie-Britauniique.

Par AI. MacLaren,-la pétition dé George Sanderson et autres, de Britton, Perth-
Nord, Ontario.

Par M. Macdonald,-la pétition des " United Officiais Boards ", de l'Eglise métho-
diste de Parh-dale, Tor-onto, Ontario.

Par M. Grant,-la pétition de William S. Bond et autres3, de Lloydtown, York-
Nord; la pétition dii révérend .Jnmes S. Ailzenhcadl et autres, de Stouffville; et la péti-
tion de Rol'ert French et autres. de Lemmonville, toits de l'Ontario.

Par M. Stûples,-la pétition de M. McT.ennan et autres, de Macdonald; la pétition
de lDavid ýItil]s et autres, de Carberry; la pétition de James LyLle et autres, dc Portage-
la-Prairie; et ia pétition de W. Cunninghamn et autres, dle Olenella, tous dlu Manitoba.

Par M. Schailner,-la pétition de J. J. Musgrove et autres, de B'îisievaiti, Mani-
toba.

Par M. Barr,-la pétition de Roliert McDonald et autres, de IDîfferin, Ontario.
Par M. Lalor,-la pétition de John B. IIilIl et autres, de Caledonia, comté de liai-

dimand, Otitaiio.
Par If. Mlclcnzic Buel pétition de J. Sciler et autres, de Eden-Grove,

comté dc Bruce, Ontario.
Par M. Chisholm, la pétition de John ('atïpbell et autres, de huiron-Est, Ontario;

et la pétition do JTohn A. Logan et autres, de East-llants.
Par M. Borden (Carlcton),-la pétition de William J. Greenme et autres, (le Fitz-

roy, comté (le Carleton, Ontario.
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Par M. Osler,-la pétition de Il. E. Smallpiece et autres, de la cité de Toronto,
Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Charles Taylor et autres, du comté de Halton; de Robert Corrie et autres, de

Wellington-Nord ; de John Butler et autres, d'Oxford-Nord ; de R. N. Kinnear et
autres, de Grey-Est; de James Wallace et autres, de Mulmur et autres lieux; de R. P.
Coulter et autres, de Lennox et Addington; de John Marchment et autres, du comté
de Peel et autres lieux; de W. H. Stewart et autres, de Lambton-Est; de A. S. Brunt
et autres, du comté d'Haldimand; de William Mullen et autres, de Muskoka-Sud, Thun-
der-Bay et Rainy-River; de George Fenton et autres, de Bruce Nord; du révérend
P. C. L. Harris et autres, de Wellington-Sud; de Henry Wilson et autres, d'Hamilton;
de Willi<tm MeFarlane et autres, d'Algoma; de Archibald Tulloch et autres, de Has-
tings-Est; de W. H. Maybee et autre, de Northumberland-Est; de William Preston
et autr, s, de Peterborough; de James Baker et autres, de Simcoe-Est; de W. J. Franucis
et autres, d'Ontario-Nord; de George H. Ball et autres, de Nipissing; de Henry Mac-
donald et autres, de Lanark-Sud; de Levi Williams et autres, du comté (le Prince-
Edouard; (le William Ritchie et autres, de Grey-Sud ; de W. J. Byers et autres, de
Peterborough-Ouest; de W. H. Hollister et autres, des comtés de Stormont et Dundas;
de Peter Culp et autres, du comté de Norfolk; de Archibald W. Boles et autres, du
comté de Lincoln; et de Robert E. Stone et autres, tous de l'Ontario; de J. H. Vidal
et autres, de New-Westminster, Colombie-Britannique; de R. Carter et autres, de Lake-
field et High-River, Manitoba; de J. E. Lipsey et autres, de Huntingdon, Québec; de
Albert Williams et autres, du comté de Sunbury et Queen, Nouveau-Brunswick; de
R. A. Munn et autres, d'Assiniboïa-Est; de A. Hollingshead et autres, de Qu'Appelle;
et de Frank Goodwin et autres, de Qu'Appelle, tous des Territoires du Nord-Ouest ;
demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les
Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De J. M. Doyle et autres, de Manitoulin; de John Davis et autres, des comtés de
Frontenac et Addington; de William Jeffrey et autres, du comté de Perth ; de T-Ienry
Milling et autres, de Lennox et Addington; de Arthur J. Bowers et autres, de Lamb-
ton-Est et autres lieux; de Hugli Radeliffe et autres, de Middlesex-Nord; de W. J.
Burch et autres, du comté d'Haldimand; de William Gist et autres, du comté de Dur-
ham; de W. Nichols et autres, de la cité de Toronto; de William R. Clare et autres, de
Hastings-Est; de Charles Graham et autres, de Toronto; de J. S. Honey et autres, de
Northumberland-Est; de R. J. Hancock et autres, de Nipissing; de R. L. Stringer et
autres, de la cité de Toronto; de Hugh Wilson et autres, du comté de Norfolk; de A.
Moore et autres, du township d'Oxford; de J. A. McLeod et autres, de Wellington-Nord
et Ouest; et de J. B. King et autres, du village de Moùintain, comté de Dundas, tous de
l'Ontario; le E. J. Smith et autres, de Woolchester, Assiniboïa ; de J. McDonald et
autres, de Dalesboro', tous des Territoires du Nord-Ouest; de Albert Gilks et autres, de
Blissfield, comté de Northumberland, Nouveau-Brunswick ; de John L. Sponagle et
autres, <le Annapolis, Nouvelle-Ecosse; de James T. McCartney et autres, de Hunting-
don, Québec; de H. Richardson et autres, de Dauphin, Manitoba; et de W. H. Kirk-
wood et autres; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces for-
mées dans les Territoires du Nord-Oust de leur liberte d'action dans les questions sco-
laires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législature et dans
les tribunaux.

De Alexandre Côté et autres, du comté de Labelle; de Joseph Galarneau et autres,
de Montréal; de Henri Gagnon et autres, de Saint-Arsène, comté de Témiscouata; du
révérend J. S. Topier et autres, de Saint-Charles et autres lieux, comté de Saint-Iya-
cinthe; de George Nadeau et autres, de Sainte-Christine d'Acton, comté de Bagot ;
du révérend L. A. Lamontagne et autres, de Saint-Eloi, comté de Témiscouata ; de
Frank Dupuis et autres, de Sainte-Julienne et autres lieux, comté de Montcalm ; de
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Annable Gazaille et autres, du comté de Shefford; du révérend J. O. N. Brunet et
autres, de Notre-Dame du Rosaire, comté de Montmagny'; de H. A. Fortier et autres,
de Hull; de F. G. Chauvin et autres, de Saint-Paul d'Aylmer; et de Sixte Coupal et
autres, de Saint-Jovite, comté de Terrebonne, tous de Québec; se plaignant des tenta-
tives actuelles pour supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées
dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills
deviennent loi.

De A. Freeland et autres, de la cité d'Ottawa; et du révérend J. Forget et autres,
du comté de Russell, tous de l'Ontario; demandant que les bills actuellement soumis au
Parlement pour établir les nouvelles provinces, deviennent loi.

De J. A. Nicol et autres, de Penticton et autres lieux; de Frank Armstrong et
autres, de Vancouver; de Charles Goodwin et autres, de Vernon et autres lieux, tous de
la Colombie-Britanique; de William Gray et autres, de L.O.L., No 909, Melanethon,
Ontario; des loges orangistes loyales du district de l'ouest d'Huntingdon et du comté
d'Huntingdon, tous de Québec; et de Walter Henderson et autres, de Qu'Appelle, Ter-
ritoires du Nord-Ouest; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les
bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

De Alfred Fournier et autres, du comté de Saint-Jean et Rierville, Québec; deman-
dant que les bills concernant les nouvelles provinces actuellement soumis au Parlement
assureront à la minorité dans les dites provinces tous les droits et privilèges dont jouit
à présent cette minorité à l'égard de l'éducation.

Du Conseil des métiers et du travail de Hamilton, Hamilton, Ontario; demandant
que les propriétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les
Territoires du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des taxes.

De J. B. Boivin et autres; de Samuel Arthur Robitaille, E.E.M., et autres, de
Montréal; de André Cary et autres; de H. Elzéar Noël et autres, de Rimouski, tous
de l'Association catholique des Jeunes Canadiens-Français, de Québec; et de W. loy
et autres, d'Ottawa, Ontario; demandant que la minorité dans les nouvelles provinces
dans les Territoires du Nord-Ouest jouissent des mêmes droits que ceux accordés à la
minorité protestante dans la province de Québec.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que M. Hughes (Victoria et Haliburton) soit nommé membre du comité

des Débats, en remplacement de feu E. F. Clarke.

Sur motion ('e Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que les noms de M. Lachance, député de Québec-Centre, et de M. Devlin,

député de Wright, soient ajoutés au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
et à ce'ui des Bills Privés.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill B (No 127) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James

Arthur Pryor ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur m- tion de M. Galliher, secondé par M. Grant,
Ordonné, que le bill A (No 126) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Edward Albert Murphy ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance (le la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée mer-
credi, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que" soient retranchés
et remplacés par les suivants :--"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispôsitions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 86) concernant l'Ontario and Minnesota Power Company (à

responsabilité limitée), et après ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-

teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 73) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Montréal,
Québec et Sud, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-

euil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a

enjoint d'en faire rapport sans amendement. '
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 74) concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de

l'Alberta-Nord, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-

teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a

enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 87) constituant en corporation la compagnie dite International Terminal
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and Bridge Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que son titre soit : " Acte constituant en corporation la

compagnie dite International Bridge and Terminal Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 91) concernant la Compagnie du chemin de fer de Timagami, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : " Acte concernant la Compagnie du

chemin de fer de Timagami ", et à l'effet de changer son nom en celui de " Compagnie
du chemin de fer d'Ontario, du Nord et de Timagami ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 109) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre,-en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibéret
sur le b Il (No 118) concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et Nt. Marcil
(Bonavenîture) fait rapport que le cnmité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sqns amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné. que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
su. le bill (No 117) constituant en corporation la compagnie dite Athabaska Railway
and Oi Company; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit "Acte constituant en corporation la

compagnie dite Athabaska Railway Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 63) constituant en corporation la compagnie dite Brantford and Wood-
stock Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 37) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique
de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 88) constituant en corporation la compagnie dite Althibska Northern
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Mircil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire r.-pport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se 'forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 96) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Com-
tés du Sud, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 11:0) concernant la compagnie dite The Guelph and Georgian Bay Rail-
vway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fan-
teuil et M. Mareil (Banaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réso'u, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 15) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite St. Mary's and Western Ontario Railway Company ", lequel amende-
ment est lu comme suit :-

Page 2, ligne 27.-Après " entreprise " insérez: " sauf, cependant, les dispositions
du paragraphe 3 de l'article 195 de l'Acte des Chemins de fer, 1903 ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 34) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite
The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company ", lequel amen-
dement est lu comme suit ;-

Page 2, ligne 1.-Retranchez tous les mots depuis " pouvoirs ", jusqu'à la fin de
l'article 3, et substituez ce qui suit :-

"Mentionnée dans les dits actes provinciaux, dans la mesure des pouvoirs légis-
latifs du Parlement du Canada, sauf seulement les dispositions des dits actes provin-
ciaux qui ont été modifiées par le chapitre .164 des Statuts de 1903 ou par le chapitre
103 des Statuts de 1904, ou qui ne s'accordent pas avec l'Acte des Chemins de fer, 1903;
mais rien dans le présent acte n'affectera ou n'invalidera une action prise par la compa-
gnie ou contre elle en conformité des dits actes provinciaux."

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 122) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Grand River and Western Power Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé aum comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) concernant le Bureau
du collège presbytérien, Halifax.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 124) concernant la banque
dite The Farmers' Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 125) constituant en corpo-
ration la compagnie dite Crown Ca. ually Company of Cand,7.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

La Chambre reprend la reprise du débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet
d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu
la seconde fois, et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant ;
Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Lavergne (Montmagny),
Ordonné, que le débat soit ajourné.



4-5 Edouard VII 24 mars 219

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill'(No 14) intitulé: " Acte concernant la Banque Molson ",
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 26) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite Soverign Fire Assurance Company ", avec un amendement, pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., eBe
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 27 mars 1905.
PRIàRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et dépozées sur le bureau
Par M. Wilmot,-la pétition de George R. Camp et autres, du comté de Sunbury et

Queen, Nouveau-Brunswick.
Par M. Clements,-la pétition de A. R. Prendergast et autres, des comtés de Essex

et Kent, Ontario.
Par M. Armstrong,-la pétition de Charles Richmond et autres, de Lambton-Est,

Ontario.
Par M. Herron,-a pétition des Travaillcurs-unis des mines de l'Amérique, union

locale, No 1233; la pétition de J. W. Bruce et autres, de McLeod; et la pétition de H.
Mackintosh et autres, tous de l'Alberta, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Barker,-la pétition de William McIntyre et autres, de Hamilton, Ontario.
Par M. Loggie,.--la pétition de Walter J. Stapledon et autres, de Chatham et Mill-

Bank; et la pétition de Walter Merscrean et autres, tous du comté de Northumberland,
Nouveau-Brunswick.

Par M. Stewart,-la pétition de F. D. Forde et autres, de la cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de Archibald McKinnon et autres, de

Muskoka, Ontario.
Par M. Ward,-la pétition du Board of Trade de Port-Hope, Ontario.
Par M. Gunn,--la pétition de Thomas Stephenson et autres, du No 3, Stanley,

Huron-Sud, Ontario.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de J. M. Campbell et autres, de Brandon

et Minnedost; et la pétition du révérend J. W. Coone et autres, de Marquette, tous du
Manitoba.

Par M. Haggart,-la pétition de Samuel Allison et autres, de Lanark-Nord et Sud;
et la pétition de Edward Joynt et autres, des comtés de Lanark et Leeds, tous de l'On-
tario.

Par M. Sproule,-la pétition de Frederiek Tuison et autres; la pétition du rév6-
rend J. L. Small et autres, de Huron-Ouest; la pétition de Leith Myler et autres, de
Rat-Portge; la pétition de Julius J. Baker et autres, de Georgina, York-Nord; la péti-
tion do R. J. Allen et autres, de Grey-Est; la pétition de R. J. Colquette et autres, du
comté de Grey, tous de l'Ontario; la pétition de Lewis Scharf et autres, de East-Tem-
pleton, comté de Wright, Québec; la pétition de Charles Travers et autres, de la ville de
Campbelltown, comté de Ristigouche; la pétition de C. Richards et autres, de la pa-
roisse de Peel, comté de Carleton, tous du Nouveau-Brunswick; la pétition de Robert
Houston et autres, de Macdonald; la pétition de F. M. Stanley et autres, de Portage-
la-Prairie, tous du Manitoba; la pétition de David Arnot et autres, de Slocan; la péti-
tion de Peter Gray et autres, de Vancouver, tous de la Colombie-Britannique; la péti-
tion de W. B. Robinson et autres, de l'Assiniboïa-Est; la pétition de John Gibson et
autres, de Calgary, No 63 ; la pétition de E. L. Lennan et autres, de Springbank, Al-
berta; et la pétition de J. J. Caswell et autres, de Saskatchewan, tous des Territoires
lu Nord-Ouest.

Par M. Galliher,-la pétition de S. J. Thompson et autres, de Kootenay; et la péti-
tion de l'Union des mineurs de Sandon, No 81, tous de la Colombie-Britannique.

Par M. Chisholm,-la pétition de John Armstrong et autres; et la pétition de R.
MeGrath et autres, tous de Huron-Est, Ontario.

Par M. Lemieux,-la pétition du conseil municipal de la ville de Nicolet, Québec.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De W. Denison et autres, de York-Centre ; de George McKnight et autres, du

No 12, Cliapmnan, district de Parry-Sound; de Thomas Lewis et autres, du comté de
Carleton; de W. R. Hare et autres, d'Aylmer; de A. A. MeLean et autres, du comté de
Glengarry; de Charles P. Andrews et autres, du comté de Welland; de William J.
Rumley et autres, de Manitoulin ; de Joseph Adams, M.D., et autres, de Lennoxville
et Addington; de James Sherman et autres, de Portage-du-Rat; de George Sanderson
et autres, de Briton, Perth-Nord ; de William S. Bond et autres, de Lloydtown, York-
tord; du révérend James R. Aikenhead et autres, de Stouffville; de Robert French et
autres, de Lemonville; de Robert McDonald et autres, de Dufferin; de John Camp-
bell et autres, de Huron-Est; de William J. Grum et autres, de Fitzroy, comté de Car-
leton, tous de l'Ontario; de Joseph A. Fowler et autres, de Petersville, comté de Queen;
et de John F. Hoben et autres, de Sunbury et Queen, tous du Nouveau-Brunswick; de
Hector Ferguson et autres, de Cap-Breton-Sud, Nouvelle-Ecosse; de Samuel McNeil
et autres, du comté de Queen, Rle du Prince-Edouard; de William M. Craig et autres,
de Moosejaw; et de David Henderson et autres, de Carievale, tous des Territoires du
Nord-Ouest; de W. H. Smyth et autres, du comté de Mégantic; et de Murdock McKay
et autres, du comté de Compton, tous de Québec; de M. McLennan et autres, de Mac-
donald; de David Mills et autres, de Carberry; et de James Lytle et autres, de Portage-
la-Prairie, tous du Manitoba; et de John A. Lagan et autres, de Hants-Est; demandant
que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du
Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De R. W. Smith et autres, de la cité de Toronto;.de G. W. Coatsworth et autres,
de Kent-Ouest; de Robert Lee et autres, de Calabogie, Bagot, comté de Renfrew; de
M. Turrell et autres, de Toronto; de F. E. Redner et autres, de Rednerville, comté de
Prince-Edouard; de John B. Hull et autres, de Caledonia, comté d'Haldimand; de J.
Seiler et autres, de Eden-Grove, comté de Bruce; de H. E. Smallpiece et autres, de la
cité de Toronto, tous de l'Ontario ; de W. J. Foden et autres, de McLeod, Alberta,
Territoires du Nord-Ouest; de William Nichols et autres, de Hampton, comté de King,
Nouveau-Brunswick; de Thomas Willis et autres, de la ville de Virden; et de W. Cun-
ningham et autres, de Glenella, tous du Manitoba; de Joseph Coxon et autres, du comté

de Mégantie, Québec; et de James Cran et autres, de Yale, Calombie-Britannique
demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Ter-

ritoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la

langue officielle qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.
De Cléophas Champigny et autres, de Saint-Jude de Saint-Hyacinthe ; de J. L.

Martin et autres, de Rivière-Ouelle, comté de Kamouraska; de A. Guay et autres, de
Sainte-Anastasie et autres lieux, comté de Mégantic; et de J. L. Gavin et autres, de
Saint-Patrice de Magog, tous de Québec ; se plaignant des tentatives actuelles pour
supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans les bills établis-

sant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills deviennent loi.

De Richard Stephens et autres, d'Oxenden, comté de Grey; et du Bureau officiel
uni de l'Eglise méthodiste de Parkdale, Toronto, tous de l'Ontario; de F. Parkhill et
autres, de, Vancouver; et de D. L. McColl et autres, de Peachland, tous de la Colombie-
Britannique ; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills éta-
blissant les nouvelles provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

Du chapitre du doyenné rural du comté de Kent, Ontario; demandant que les nou-
velles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas privés de leur
liberté d'action dans les questions scolaires.

De J. J. Musgrove et autres, de Boissevain, Manitoba; demandant qu'il soit pourvu
dans le bill concernant les nouvelles provinces à la prohibition de la fabrication, de
l'importation et de la vente des liqueurs alcooliques dans les dites provinces.

Du conseil municipal de la ville de Sturgeon-Falls, Ontario; et du conseil munici-
pal de la cité d'Halifax, Nouvelle-Ecosse; pour un acte à l'effet d'empêcher les compa-
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gnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans lès rues ou
chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal
de la localité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 12) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au Bill (No 14) intitulé: " Acte concernant la Banque de Mol-
son ", lequel amendement est lu comme suit :-

Page 1, ligne 17.-Après " valeur " insérez " courante"
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 26) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Sovereign Pire Assurance Company ", lequel amendement est lu comme
suit :-

Page 2, ligne 31.-Retranchez " et de l'assurance maritime dans toutes leurs
branches ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le gguvernement ou aucun de ses membres ou toutes autres personne ou personnes
au sujet de l'encouragement de l'industrie du sucre de betterave en Canada.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

télégrammes, papiers, mémoires, etc., entre le gouvernement et le ministère de la Guerre
et entre le gouvernement et les membres de la milice canadienne au sujet de l'octroi de
la médaille royale Sud-africaine aux Canadiens qui ont fait dix-huit mois de service
dans la guerre de l'Afrique du Sud.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Foster,
Rsolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Etat
donnant les documents suivants concernant les paiements faits à compte du crédit voté
en 1901 pour une ligne de chemin de fer entre Caplin et Paspébiac :-

1. Copie du mandat décerné au commissaire Mothersill et de toutes les instruc-
tions qui lui ont été données.

2. Rapport et décisions du commissaire Mothersill.
3. Dépositions assermentées des réclamants qui ont comparu levant le commis-

saire Mothersill, telles que prises par le sténographe Roy.
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4. Copie du mandat décerné au commissaire Langelier et de toutes les instruc-
tions qui lui ont été données.

5. Rapport et décisions du commissaire Langelier.
6. Dépositions assermentées, s'il en est, des réclamants qui ont comparu devant le

commissaire Langelier.
7. Copie des affidavits présentées au commissaire Langelier, et subséquemment.
8. Copie de la résolution ou de l'arrêté du conseil adoptant le rapport du commis-

saire Langelier.
9. Etat indiquant chaque paiement fait par le gouvernement depuis le 1er juillet

1901 à compte du crédit voté en 1901 pour une ligne de chemin de fer entre Caplin et
Paspébiac, et faisant connaître, pour chaque paiement, à qui, par qui, à quelle date,
pour quelle partie du chemin, la date de la production de la réclamation et sur quelle
recommandation chaque paiement a été fait.

10. Copie de toute correspondance échangée entre le département des Chemins de
fer et Canaux, ou toute personne relevant de ce département, et le commissaire Lan-
gelier au sujet de l'enquête et du paiement des dites réclamations; aussi, de toute cor-
respondance entre le député du comté de Bonaventure et le département, et entre le dit
député et le commissaire Langelier à ce sujet; ainsi que par les syndics du chemin de fer
de l'Atlantique au lac Supérieur, C. M. Armstrong, T. C. Casgrain, H. C. J. Gilindez
ou toute autre personne en leur nom et le départèment.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le ministre de la Marine et des Pêcheries ou aucun officier de son département, et
M. George S. Greene, junior, de New-York, concernant les hangars à marchandises en
acier du havre de Montréal, et du rapport du dit George S. Greene, junior, sur les plans
qui lui ont été soumis pour son opinion.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. MeLean (Queen,
L.P.-E.),

R-solu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance, télégrammes, lettres, mémoires, arrêtés du conseil, rapports,
etc., etc., en la possession du gouvernement ou de quelqu'un de ses membres ou officiers,
au sujet de l'octroi d'un subside additionnel à la province de l'Ile du Prince-Edouard
en 1901 au montant de $30,000 par année, et des motifs pour lesquels il a été convenu
de payer le dit subside à la province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Logan,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous trrêtés du conseil, de toute correspondance entre le gouvernement canadien et
les autorités impériales, et de tous papiers concernant le relèvement du comte de Dun-
donald de la charge d'officier général commandant la milice du Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Orionné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, par province, la

quantité des produits suivants importés des Etats-Unis en Canada et exportés du Ca-
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nada aux Etats-Unis pour la consommation, ainsi que le montant des droits perçus dans
ces deux pays en 1903 et 1904 respectivement, savoir : lard, de toute espèce ; pommes ;
maïs; fèves, en conserves ou autrement; tabac brut en feuilles; bestiaux; chevaux;
laines; peaux; betteraves à sucre; foin; oufs; beurre et volailles.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Le montant total des fonds de toutes les compagnies d'assurance sur la vie sous

le contrôle législatif de ce Parlement placés, par voie d'achat, ou de prêt, respective.
ment, conformément à l'Acte des Assurances, et leur valeur au pair, comme aussi la
valeur vénale des effets sur lesquels ces placements sont faits.

2. Les parties de ces fonds placés par voie d'achat, conformémunt à l'article
50 (a), (b), (c), (d), (e) et (f), respectivement, de l'Acte des Assurances; et les pat-
ties placées par voie de prêt, conformément à l'article 50, paragraphe 2 (a) et (b).,
respectivement.

3. Les parties, s'il en est, de ces fonds placés par voie d'achat ou de prêt sur des
valeurs nommées dans le dit article 50 (b) autrement qu'en conformité des dispositions
et restrictions énoncées dans le dit article 50 (b).

4. Les parties de ces fonds placés par voie d'achat ou de prêt, respectivement, sur
quelque valeur ou effet mentionné dans le dit article 50, paragraphes 3 et 4, respective-
ment; et aussi énonçant quand et dans quelle mesure quelque partie des dits achat ou
prêt a été ainsi placée contrairement aux dispositions et restrictions énoncées dans le
dit article 50, paragraphes 3 et 4.

5. Aussi, copie de tous rapports, s'il en est, par le surintendant des assurances,
quant au défaut de conformité aux dispositions de l'Acte des Assurances au' sujet des
placements ainsi faits.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérei sur le bill (No 59) modifiant l'Acte concernant la Juridiction de la Cour de
l'Echiquier en matières de dettes de chemins de fer, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit pris en considération à la
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, eu conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur fe bill (No 2) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Mardi, 28 mars 1905.
PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Alcorn,-la pétition de l'Association Méthodiste du comté de Prince-

Edouard, Ontario.
Par M. Stockton,-la pétition de George MeKay et autres, de la cité et comté de

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.
l9ar M. Scott,-la pétition de W. R. Abbott et autres, de Maple-Creek, Assiniboïa,

Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Bourassa,-la pétition de J. Honoré Limoges et autres, de l'Association

catholique des Jeunes Canadiens-Français de Ottawa-East; la pétition de J. A. Pri-
meau et autres, de l'Association catholique de la Jeunesse Canadienne-Français, de Sud-
bury, tous de l'Ontario; la pétition de Joseph Caron et autres, de l'Association catho-
lique de la Jeunesse Canadienne-Française, de Hull; la pétition du révérend J. B. O.
Guy et autres, de lAssociation catholique de la Jeunesse Canadienne-Française, de
Sainte-Rosalie; la pétition du révérend J. B. Durivage et autres, de l'Association ca-
tholique de la Jeunesse Canadienne-Française du comté de l'Assomption; la pétition
de Earle G. Bartlett et autres, de l'Association catholique de la Jeunesse Canadienne-
Française, de Valleyfield; la pétition du révérend T. A. Clément, C.S.C., et autres, de
l'Association Canadienne-Française, de Saint-Laurent; la pétition de J. E. Daoust et
autres, de l'Association catholique de la Jeunesse Canadienne-Française, de Ormstown;
la pétition du révérend F. A. Baillargé et autres, de l'Association catholique de la Jeu-
nesse Canadienne,Française, de Saint-Hubert; la pétition de Léon Théroux et autres,
de lAssociation catholique de la Jeunesse Canadienne-Française, de Saint-Aimé ; la
pétition de Louis Côté et autres, de l'Association catholique de la Jeunesse Cana-
dienne-Française, de la Baie du Febvre; la pétition de August Miller et autres, de
Notre-Dame de la Lumière, de Mulgrave; la pétition de John R. McDonnell et autres,
de Saint-Malachy, tous du comté de Labelle; la pétition de Louis Beauregard et autres,
de North-Hatley; la pétition de Joseph A. Foisy et autres, de l'Association catholique
de la Jeunesse Canadienne-Française, de la Rivière-du-Loup; la pétition de Vital Gre-
nier et autres, de Saint-Jean-Baptiste; et la pétition de W. Conway et autres, de l'As-
sociation catholique de la Jeunesse Canadienne-Française, de la cité de Montréal, Qué-
bec.

Par M. Ward,-la pétition de William White et autres, de Durham, Ontario.
Par IM. Porter,-la pétition de John O'Hara et autres, de Dungannon; la pétition

de Edward Jeffery et autres, de Trenton, L.O.L., No 126; la pétition de Frankford,
L.O.L., No 240; la pétition de G. M. Warham et autres; et la pétition de W. F. Strang
et autres, tous d0 Hastings-Est, Ontario.

Par M. Worthington,-la pétition de Matthew Ross et autres, de Huntingdon, Qué-
bec.

Par M. Ratz,-la pétition du révérend J. A. Ayearst et autres, de Middlesex-Ouest,
Ontario.

Par M. L2furgey,-la pétition de J. J. McWilliam et autres, du comté de Prince,
Ule du Prince-Edouard.

Par M. Bland,-la pétition de John Munro et autres, de l'Amable; la pétition de
R. Nicholson et autres; et la pétition de Alexander Mann et autres, tous de Bruce-Nord,
Ontario.

Par M. Lake,-la pétition de Charles L. , illis et autres, de Qu'Appelle, Territoires
du Nord-Ouest.
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Par M. Guthrie,-la pétition du Conseil des métiers et du travail de Guelph; et la
pétition de George Leslie et autres, de Rockwood, comté de Wellington, Ontario.

Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de W. J. Johnston et autres, de Oakley,
Muskoka, Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de John W. Dutton et autres, d'Ox'ford-Nord, Ontario.
Par M. McKenzie (Bruce),-la pétition de John McCormiek et autres, de Bruce-

Nord, Ontario.
Par M. Miller,-la pétition de John Leeson et autres, de Grey-Sud, Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de William Arnett et autres, de Alemeda, Territoires

du Nord-Ouest.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberviie),-la pétition du révérend J. E. Limoges

et autres, de Saint-Blaise, de Saint-Jean, Québec.
Par M. Gauvreau,-la pétition du révérend J. Morisset et autres, de Trois-Pistoles,

Québec.
Par M. Brabazon,-la pétition de Thomas Reid et autres, du comté de Pontiac,

Québec.
Par M. Ethier,-la pétition de Prospère Labelle, maire, et autres, de Saint-Canut

et autres lieux, comté des Deux-Montagnes, Québec.
Par M. Hunt,-la pétition de Xavier Bilodeau et autres, de Saint-Louis de West-

bury et autres lieux, comté de Compton, Québec.
Par M. Cockshut,- la pétition de P. Harp et autres, de Brantford; et la pétition de

Henry Wilkinson et autres, tous du comté de Brant, Ontario.
Par M. Blain,-la pétition de J. Richardson et autres; et la pétition de Henry Tay-

lor et. autres, tous de la Colombie-Britannique.
Par M. Avery,-la pétition de George H. Gibson et autres, du comté de Frontenac,

Québec.
Par M. Clare,-la pétition de William McAllan et autres, de Waterloo-Sud, On-

tario.
Par M. McCarthy (Simeoe),-la pétition de L. Foulkes et autres, de Simcoe-Nord,

Ontario.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le treizième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 72) constituant en corporation la
Canadian Canals Corporation, et il a décidé d'en rapporter le préambule comme non
prouvé à sa satisfaction.

Votre comité recommande que les honoraires et frais payés pour ce bill soient rem-
£ boursés moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération le bill (No 102) concernant un certain brevet
de la Gold Medal Furniture Manufacturing Company (à responsabili&é limitée), et a
convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. McIsaac,
Ordonné, que les honoraires et frais payés pour le bill (No 72) constituant en cor-

poration la Canadian Canals Corporation soient remboursés, moins le coût de l'impres-
sion et de la traduction, conformément à la recommandation contenue dans le treizième
rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi
dernier que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois.
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Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la Chambre continuant de siéger après minuit,

Mercredi, 29 mars 1905.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Clare,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 29 mars 1905.

PaIRBES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Carvell,-la pétition de David Kennedy et autres, du comté de Carleton,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Ratz,-la pétition de Richard Culbert et autres, de Middlesex-Nord, On-

tario.
Par M. Watson,-la pétition de James A. Hovey et autres, de Parry-Sound, On-

tario.
Par M. Lavergne (Drummond et Arthabaska),-la pétition de Edmond Leduc et

autres, de la paroisse'de Saint-Cyrille, de Wendover et et Simpson, comté de Drum-
mond, Québec.

Par M. McLean (I.P.-E.),-la pétition de Peter Juneau et autres, du comté de
Queen, I.P.-E.

Par M. Chritie,-la pétition de Frederick Roach et autres, de Cherrywood, On-
tario-Sud.

Par M. Barr,-la pétition de John S. Spence et autres, de Dufferin, Ontario.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de Isaac Gilbert et autres, de Elgin-Ouest,

Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de Mark Kellington et autres, de Kola, L.O.L.,

No 1731, Manitoba; la pétition de H. W. Fraser et autres, de Slocan; la pétition de H.
A. Mann et autres, de Victoria; et la pétition de J. W. Bell et autres, de la cité de Ross-
land, tous de la Colombie-Britannique.

Par M. Lennox,-la pétition de Robert Ellis et autres, de Simcoe-Sud, Ontario.
Par M. Johnston (Lambton),-la pétition de A. R. Johnston et autres.
Par M. Laurier (L'Assomption),-la pétition du révérend O Laférière et autres, de

Saint-Lin des Laurentides et autres lieux, Québec.
Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition de W. M. Craig et autres, de la ville de

Olde and District.
Par M. Broder,-la pétition de J. K. Wier et autres, de Dundas, Ontario.
Par M. Lalor,-la pétition de William Whaley et autres, de Simcoe-Nord, Ontario.
Par M. Boyce,-la pétition de T. J. Hay et autres, de l'Algoma-Ouest, Ontario.
Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de la Chambre de Commerce de Arnprior.
Par M. Kemp,-la pétition de J. G. Brown et autres, de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Miller,-la pétition de James Riddell et autres, de Grey-Sud, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De A. R. Prendergast et autres, des comtés d'Essex et Kent; de Charles Rich-

mond et autres, de Lambton-Est ; de William McIntyre et autres, d'Hamilton ; de
F. W. Forde et autres, de la cité d'Ottawa; de Archibald MeKinon et autres, de Mus-
koka; de Thomas Stephenson et autres, du No 3, Stanley, Huron-Sud ; de Samuel
Allison et autres, de Lanark-Nord et Sud; de Edward Joynt et autres, des comtés de
Lanark et Leeds; du révérend J. L. Small et autres, de Huron-Ouest; de Leith Myler
et autres, de Portage-du-Rat; de Julius J. Baker et autres, de Georgiana, York-Nord;
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de John Armstrong et autres, de Huron-Est, tous de l'Ontario; de George R. Camp et
autres, du comté de Sunbury et Queen; et de Walter J. Stapledon et autres, de Chatham
et Mill-Bank, tous du Nouveau-Brunswick ; de H. MacKintosh et autres, d'Alberta ;
de W. B. Robinson et autres, de l'est d'Assiniboïa; de John Gibson et autres, de Cal-
gary, No 63; de E. L. Leeman et autres, de Springbank, Alberta; et de J. J. Casswell
et autres, de Saskatchewan, tous des Territoires du Nord-Ouest; de J. H. Campbell
et autres, de Brandon et Minnedosa, Manitoba; et de Lewis Scharf et autres, de East-
Templeton, comté de Wright, Québec; demandant que les nouvelles provinces formées
dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas privées de leur liberté d'action dans les
questions scolaires.

De R. J. Allen et autres, de Grey-Est; de R. J. Colquette et autres, du comté de
Grey; de R. McGrath et autres, de Huron-Est, tous de l'Ontario; de J. W. Bruce et
autres, de Macleod, Alberta, Territoires du Nord-Ouest; de Walter Merserean et autres,
du comté de Northumberland; de Charles Travers et autres, de la ville de Campbellton,
comté de Ristigouche; de C. Richards et autres, de la paroisse de Peel, comté de Carle-
ton, tous du Nouveau-Brunswick; du révérend J. W. Coone et autres, de Marquette ;
de Robert Houston et autres, de Macdonald; de F. M. Stanley et autres, de Portage-la-
Prairie, tous du Manitoba; de S. J. Thompson et autres, de Kootenay, Colombie-Bri-
tannique; et de Frederick Tomson et autres, de Winnipeg, Manitoba; demandant que
le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle
qui doit êtr3 e- pleyée dans la législature et dans les tribunaux.

De David Arnot et autres, de Slocan; et de Peter Gray et autres, de Vancouver,
tous de la Colombie-Britannique; demandant que l'article concernant les écoles sépa-
rées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Port-Hope, Ontario; de la United Mines Workers
d'Amérique, union locale, No 1233, Territoires du Nord-Ouest; et de la Sandon Miners'
Union, No 81, Colombie-Britannique; demandant que les propriétés <le la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas
exemptes du paiement des taxes.

Du conseil municipal de la ville de Nicolet, Québec; pour un acte à l'effet d'em-
pêcher les compagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuseur des conduites
dans le3 rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du
conseil municipal de la localité.

Ordonné, que M. Gervais ait la permission de présenter un bill (No 128) modifiant
l'Acte de Tempérance lu Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'à dater d'aujourd'hui jusqu'à la fin de la session, les mesures du gou-

vernement auront la priorité les lundis, immédiatement après les bills privés et les
questions.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi
dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois.

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que" soient retranchés
et remplacés par les suivants :-"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
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Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleine
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et l a question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 12) concernant la Compa-
gnie électrique d'Ottawa.

M. Galliher propose, secondé par M. Logan, que le bill Boit maintenant lu la troi-
sième fois.

M. Stewart propose, comme amendement, secondé par M. Belcourt,-Que le dit bill
ne soit prs mainteuant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité géné-
ral avec instructions de le modifier en prescrivant que l'article 5 du dit bill soit retran-
ché et remplacé par le suivant :

" Pourvu que le pouvoir d'acquérir des parts dans le capital-social, débentures ou
valeurs d'autres compagnies électriques, ou de compagnies possédant des pouvoirs sem-
blables à ceux de la compagnie ne s'appliquera pas au capital-social, débentures ou
valeur de la Consumers' Rie ctric Comnpany, Limited, ou de la Metropoilan Electrical
Company, Limiled, ou de ses successeurs ou ayants-droits de l'une de ces compagnies ou
de. deux."

Et la question étant posée sur l'amenidcxcnt, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme Huit

POURt

Messieurs

Daniel,
Eleon,
Poster,
Gallery,
Gordon,
Guniî,
Henderson,
Herron,
Hyman,
I ugrani,
Jackson (Selkirk).
Johnstoil (Lanibton),
Kemnp,
Kennedy,
Lalor,

Laurence,
Lennox,
Lewis,
Log-te,

Maclean (York-S.),
McCarthy (Calgary),
MeIntyre,
'icKenzie (Bruce),
Martin

(Queen. I.P.-E.),
Martin (Wellington),
Miller,
3lulock

(SIr William),

Oliver,
Paterson,
Ratz,
Schiaffiier,
Sproule,
Staples,
Stewart,
Talbot (Strathon),
Thonipson,
Walsh,
Wilson (Lenuox

et Addtngton>, et
Zimmerman.--56.

CONTRE :

Messîiurs,

Lavergne Parinelee,
gDrunmiud et Arth.), Parent,

LeBàlanc, Piché,

Alcorn,
Ames,
Barr.
Belcourt,
B3ennett,
Blain,
Bland,
Boyce,
Brabazon,
Burrows,
Campbell,
Chishoini,
Christie,
Clarke,
Clenients,
Cockshutt,

Archnnmbault,
Beauparian.t,
Béland,

Dugas,
Fielding,
Finlay,
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Bergerog,
Bickerdike,
Boyer,
Ilrodour,
Brown,
Bruneau,
Bureau ,Caldwell,
Calvert,
C.nrnpey.
Carveil,
Cash.
Copp,

Delisle,
Deiners (Saint-Jean),
Derbyshire,
Dcsjardlus,
DevIliii,

Fifflayson.
Fitzpatrick,
1'ortier,
Galilier,
(i vreau,
Geoif rion,
Gir*ard,
Hall,
Ha rty,
Hughes

(Klug, I.P.-E.),
Hunt.
J oh nston

(Cap)-Bretoii-Sud>,
I-ichance,
l.4amDont,
Laurier (Sir Wllfrid),
Laurier

(L'Assomption>,

Lemieux, Plckup.
Léonard, Reid (Ristigouche),
Logan, Riley,
Loveil, Ross (Rimiouski),
Macdonald, Ross (Yale-Caribou),
Maclean (Lunenburg), Rousseau,
'Macpherson, Savoie,
McCarthy (Slmcoe), Scott,
McCoil, Sinclair,
)MIcoqy, Talbot (Bellecbassie),
McIsaac, Telford,
Mctienzie Tohin,

(Cap-Breton-N.), Turgeoni,
McLennan. Turriff,
Marcil (Bonaventure), Wilson (Russell), et
Mayrand, Wright (Renfrew).-SO

Monk,
Morini.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la çuestion principale étant posée, elle 'est résolue dans l'affirmative.
Ordoniné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bihý (iNo 102) concernant certain brevet de la Gold Medàl Furniture Manufactur-
ing CJompany (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur rcprend le fauteuil et IM. iMarcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant-lu la troisième fois.
Le bull est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dii bill (No 115) concernant la Compat-
gnie dite Die Grand Tî'unk Pacific Railway Conmpany.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins do
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 116) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie d'lludson.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins do
fer. Canaux et Télégraphes.

L'or Ire du jour appelle la seconde lecture du bill B (No 127) intitulé: " Acte pour
faire droit à James Arthur Pryor ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Logan,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill A (No 126) intitulé "Acte pour
faire droit à Edward Albert Murphr ".
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Galliher, secondé par M. MeCool,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 09) À',;'fbet
d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant li
la seconde fois; et sur l'amendement à icelle.

Et la Chambre continuant de siéger après minuit,

Jeudi, 30 mars 1905.

Et le débat continuant
Sur motion de M. Demers (Saint-Jean et Iberville), secondé par M. Turgeon,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 41) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Regina and Hud-

son's Bay Railway Company ".
Bill (No 43) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du canal à navires du lac

Champlain au Saint-Laurent ".
Bill (No 56) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Paci-

fique Canadien ".
Bill (No 24) intitulé: " Acte concernant la compagnie dito The Kootonay, Cariboo

and Pacifie Railway Company ".
Bill (No 76) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer et de

houille de la Val'ée-du-Daim"

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 30 mars 1905.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Wright (Muskoka),-la.pétition de James B. trven et autres, de la L.O.L.,

Rivière du Sud, de Muskoka et Parry-Sound, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de A. G. Walford et autres, du township de Victoria,

Algoma-Est, Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de David Barr et autres, de Huron-Ouest; la pétition

de James Il. Dale et autres, de Northumberland, tous de l'Ontario; la pétition de R.
McLeod et autres, de Qu'Appelle; la pétition de George Balfour et autres, de l'Assini-
boïa-Est, tous des Territoires du Nord-Ouest; la pétition de Roderick McLeod et autres,
de Cap-Breton-Sud; la pétition de Daniel K McDonald et autres, de Bridgeport ; la
pétition de James Peterson et autres, de Glace-Bay, tous de Cap-Breton, Nouvelle-
Ecosse; la pétition de John Shaw et autres, de Revelstoke; la pétition de W. J. Clark
et autres, de Victoria; et la pétition de Henry T. Thrift, J.P., et autres, de Hazelmere
et autres lieux, tous de la Colombie-Britannique.

Par M. Telford,-la pétition de William Dixon et autres, de Grey-Nord, Ontario.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de John Crookshanks et autres, de Mar-

quette, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William White et autres, de Durham; de Edward Jeffrey et autres, de Tren-

ton, L.O.L., No 206; de G. W. Warham et autres, de lastings-duest; du révérend J.
A. Ayearst et autres, de Middlesex-Ouest; de John Munro et autros, de l'Anable; de
R. Nicholson et autres, de Bruce-Nord ; de John W. Dutton et autres, d'Oxford-
Nord; de John McCormick et autres, de Bruce-Sud; de Henry Wilkinson et autres, du
comté de Brant; de George H. Gibson et autres, du comté de Frontenac ; de William
MeAllan et autres, de Waterloo-Sud; et de L. Foulkes et autres, de Simcoe-Nord, tous
de l'Ontario; de Thomas Reid et autres, du comté de Pontiac; et de Matthew Ross et
autres, de Huntingdon, tous de Québec; de George McKay et autres, de la cité et du
comté de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; et de J. Richardson et autres, de la Colom-
bie-Britannique; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces for-
mées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires

De John O'Hara et autres, de Dungannon; de W. F. Strong et autres, de Hastings-
Ouest; d'Alexander Mann et autres, de Bruce-Nord; de George Leslie et autres, de
Rockwood, comté de Wellington; de W. J. Johnston et autres, de Oakley, Muskoka ;
de Jehn Leeson et autres, de Grey-Sud; et de P. Harp et autres, de Brantford, tons de
l'Ontario; de W. R. Abbott et autres, de Maple-Creek, Assiniboïa; de Charles L. Willis
et autres, die Qu'Appelle; et de William Arnett et autres, de Alameda, tous des Terri-
toires du Nord-Ouest; et de J. J. McWilliam et autres, du comté de Prince, Ile du
Prince-Edouard; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces for-
mées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législature et dans
les tribunaux.

De August Miller et autres, de Our-Lady-of-Light, de Mulgrave, comté de Labelle,
de John R. MeDonneli et autres, de Saint-Malachie, comté de Labelle; de Vital Grenier
et autres, de Saint-Jean-Baptiste de Montréal; du révérend J. Morisset et autres, de
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Trois-Pistoles; de Prospère Labelle, maire, et autres, de Saint-Canut et autres lieux,
comté des Deux-Montagnes; et de Xavier Bilodeau et autres, de Saint-Louis de West-
bury et autres lieux, comté de Compton, tous de Québec; se plaignant des tentatives
actuelles pour supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans
les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills
deviennent loi.

De J. Honoré Limoges et autres, d'Ottawa-Est; et de J. A. Primeau et autres. de
Sudbury, tous de l'Ontario; de Joseph Caron et autres, de Ilull; du révérend J. B. Guy
et autres, de Sainte-Rosalie; du révérend J. B. Durivage et autres, du comté de L'As-
somption; de Earle G. Bartlétt et autres, de Valleyfield; du révérend T. A. Clément,
C.S.C., et autres, de Saint-Laurent; de J. E. Daoust et autres, de Ormstown; du révé-
rend F. A. Baillargé et autres, de Saint-Hubert; de Léon Théroux et autres, de Saint-
Aimé ; de 1.ouis Côté et autres, de la Baie du Febvre; de Louis Beauregard et autres,
de Hatley-Nord; de Joseph A. Foisy et autres, de la Rivière-du-Loup; et de A. D. Con-
way et autres, de la cité de Montréal, tous de l'Association catholique des Jeunes Cana-
diens-França' , Québec; demandant que la minorité dans les nouvelles provinces dans
les Territoire du Nord-Ouest jouissent des mêmes droits que ceux accordés à la mino-
rité prote3tan dans la province de Québec.

De l'Association des ministres méthodistes, du comté de Prince-Edouard, Ontario;
et de Henry Taylor et autres, de la Colombie-Britannique ; demandant que l'article
concernant les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest
ne devienne pas loi.

Du Conseil des métiers et du travail de Guelph, Ontario; demandant que les pro-
priétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les Territoires
du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des taxes.

Du révérend J. E. Limoges et autres, de Saint-Blaise, comté de Saint-Jean, Qué-
bec ; demandant que les bills concernant les nouvelles provinces actuellement soumis
au Parlement assurent à la minorité dans les dites provinces tous les droits et privilèges
dont jouit à présent oette minorité à l'égard de 'éducation.

La p5tition de la loge Frankford, No 240, L.O.L., exposant que les nouvelles pro-
vinces dans les Territoires du Nord-Ouest devraient avoir le contrôle absolu des écoles
et des terres publiques, et censurant les actes du premier ministre au sujet des clauses
relatives aux écoles s'pirées insérées dans les bills établissant de nouvelles provinces
actuellement soumise au Parlement, ainsi qu'au sujet de ses prétendus pourparlers avec
les autorités ecclésiastiques catholiques romaines concernant les dites clauses, étant lue;

M. l'Orateur décide:-Que ce document est plutôt une résolution qu'une pétition
en ce qu'elle blâme les prétendus actes du premier ministre au sujet des clauses rela-
tives aux écoles séparées, etc., et qu'en conséquence elle est manifestement irrégulière,
et ne peut être reçue.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le premier rapport du comité mixte de la Biblio-
thèque du Parlement, lequel est comme suit

A la Chambre des Communes,

Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement a l'honneur de présenter le rap-
port suivant :

Le comité se réunit pour la première fois dans les appartements du Président du
Sénat, jeudi, le 23 mars, à onze heures du matin.

Le rapport des bibliothécaires est lu et adopté.
Il eat nommé un sous-comité chargé de l'audition des comptes; il se compose de

l'honorable M. B-.ker, de M. Ralph Smith et de M. Grant.
Un projet p>ur l'agrandissement de la Bibliothèque est soumis au comité par

l'architeee en chef. Il est décidé que l'honorable Président du Sénat et l'honorable
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Président de 'la Chambre des Communes ainsi que les bibliothécaires formeront un
comité qui devra obtenir une estimation du coût et autres renseignements, dont il fera
rapport au comité général.

R. DANDURAND,
P'résident du comité.

Appartements du Président,
23 mars 1905.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatorzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 60) constituant en corporation la compagnie dite Algoma Copper Range
Railway Company ; et

Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée, mer-
credi, le 22 courant, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois.

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest lu Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et le d(bat continuant.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, à1 mars 1905.

Sur motion de M. Scott, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre nyant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes ven-
dredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 31 mars 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clements,-la pétition de E. B. Robinson et autres, de York-Centre, On-

tario.
Par M. Sproule,-la pétition de Joseph Leppard et autres, de Grey-Est; et la péti-

tion de William Weir et autres, de Grey-Nord, tous de l'Ontario.
Par M. Stockton,-la pétition de William Grant et autres, de la cité et du comté

de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Richard Culbert et autres, de Middlesex-Nord; de James A. lovey et autres,

de Parry-Sound; de John S. Spence et autres, de Dufferin; de lsaac Gilbert et autres,
d'Elgin-Ouest; de Robert Ellis et autres, de Simeoe-Sud; de J. R. Weir et autres, de
Dundas; de T. J. Hay et autres, d'Algoma-Ouest; de Edgar J. Sampson et autres, du
No 7, King, York-Nord; et de James Piddell et autres, de Grey-Sud, tous de l'Ontario;
de David Kennedy et autres, de Richmond, comté de Carleton, Nouveau-Brunswick;
de J. W. Bell et autres, de la cité de Rossland, Colombie-Britannique ; et de Thomas
Maloney et autres, de Lisgar, Manitoba; demandant que le Parlement ne prive pas les
nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
dans les questions scolaires.

De Frederick Roach et autres, de Cherrywood, Ontario-Sud ; de William Whaley
et autres, de Seneca-Nord; et (le J. G. Brown et autres, de la cité de Toronto, tous de
lOntario; de Peter Inman et autres, du comté do Queen, Ile du Prince-Edouard ; et
de Mark Kellington et autres, de Kola, L.O.L., No 1731, Manitoba; demandant que le
Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle
qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

De Edmond Leduc et autres, de la paroisse de Saint-Cyrille de Wendover et Simp-
son, comté de Drummond ; et du révérend O. Laferrière et autres, de Saint-Lin des
Laurentides et autres lieux, tous de Québec ; se plaignant des tentatives actuelles pour
supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans les bills établis-
sant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills deviennent loi.

De H. W. Fraser et autres, de Slocan; de H. A. Munn et autres, de Victoria; et
de A. R. Johnston et autres, de Nanaïmo, tous de la Colombie-Britannique ; et de W.
M. Craig et autres, de la ville de Olds, district d'Alberta, Territoires du Nord-Ouest ;
demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills établissant les nou-
velles provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Conunerce d'Arnprior; demandant que les propriétés de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les Territoires du Nord-Ouest ne
soient pas exemptes du paiement des taxes.

M. Campbell, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-.
port avec des amendements, savoir :-



4-5 Edouard VII 31 mars 237

0
Bill (No 99) constituant en corporation la compagnie dite Title Guarantee and

Trust Company ,
Bill (No 103) concernant la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire

Insurance Company ; et
Bill (No 125) constituant en corporation la compagnie dite Crown Casualty Com-

pany of Canada.

M. Borden (Carleton) propose, secondé par M. Foster, que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que" soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la légisJature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
dCbat aj:urné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 60) constituant en corporation la compagnie dite Algoma Copper Range
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(BonaventurŽ) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet d'éta-
blir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la
seconde fois; et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant ;
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Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Wilson (Lennox et Adding-
ton),

Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
25 janvier 1905,-Copie de toute correspondance avec le gouvernement ou aucun de ses
membres ou avec aucun officier de l'Intercolonial au sujet du transport du foin, en 1904,
entre des Iccalités dans les provinces de l'Ontario et de Québec et des localités situées le
long de l'Intercolonial, y compris le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard; aussi,
copie du rapport du Mùinistre au conseil et de l'arrêté du conseil, s'il en est, recomman-
dant ou autorisant une réduction des taux de transport du dit foin. Aussi, les noms
des personlies auxquelles a été accordée une réduction des dits taux, et les quantités de
foin expédié à chacune d'elles. (Document de la session No 76a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 19) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Calgary, Red Deer and Battleford Railway Company ", sans amende-
ment.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes.
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 3 avril 1905.

PxulÈaEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clementsag-la pétition de Geo'rge Smith et autres, de Kent-Ouest, Ontario.
Par M. Broder,-la pétition de Arthur Robertson et autres, de Dundas, Ontario.
Par M. Blain,-la pétition de James Leatherdale et autres, de Essex-Nord; la péti-

tion de George Taylor et autres, de Nipissing, tous de l'Ontario; la pétitionl de James
Moore et autres, de Saint-Pierre Baptiste; et la pétition de John Edwards et autres, <le
Mégantie, tous de Quétec.

Par M. Derbyshire,-la pétition de J. B. Horton et autres, de Brockville, Ontario.
Par M. Wilmot,-la pétition de George A. Munroe et autres, du comté de Queen,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de George Pulford et autres, de Southwold,

Ontario.
Par M. Osler,-la pétition de la loge Middlesex, de la Société de bienfaisance des

Fils de l'Angleterre, No 2; et la pétition de la Fraternité internationale de l'union
locale des relieurs, No 28.

Par M. Chisholm,-la pétition de Enos Donaghy et autres, de Huron-Est, Ontario.
Par M. Staples,--la pétition de W. G. Pollock et autres, de Macdonald, Manitoba.
Par M. Sproule,-la pétition de G. L. Watson et autres, de Grey-Centre, Ontario ;

la pétition de Benjamin Stringer et autres, de Richmond; la pétition de H. L. Donald-
son et autres, de Hants, Nouvelle-Ecosse; la pétition de A. B. Purrie et autres, de Yale-
Caribou, Colombie-Britannique; la pétition de George Cragg et autres, de Qu'Appelle,
Territoires du Nord-Ouest.

Par M. McLean (Queen, I.P.-E.),-la pétition de Clarence E. Myers et autres, de
Charlottetown, Ile du Prince-Edouard.

Par M. Stewart,-la pétition de Joan Olive Dunsmuir, de la cité de Victoria, Co-
lombie-Britannique, veuve.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De E. B. Robinson et autres, de York-Centre; de William Weir et autres, de Grey-

Nord; de Joseph Leppard et autres, de Grey-Est; de James B. Erven et autres, de la
Loyal Orange Lodge, South-River, Muskoka et Parry-Sound; de James H. Dale et
autres, de Northumberland; de David Barr et autres, de Huron-Ouest; de A. G. Wal-
ford et autres, du township de Victoria, Algoma-Est, tous de l'Ontario; de Daniel K.
McDonald et autres, de Bridgeport, Cap-Breton ; de James Peterson et autres, de
Glace-Bay, Cap-Breton; et de Roderick McLeod et autres, de Cap-Breton-Sud, tous de
la Nouvelle-Ecosse; de William Grant et autres, de la cité et du comté de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick ; de John Crookshanks et autres, de Marquette, Manitoba ; de ,
George Balfour et autres, de l'est d'Assiniboïa; et de R. McLeod et autres, de Qu'Ap-
pelle, tous dcs Territoires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement ne prive pas les
nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
dans les questions scolaires.

De William*Dixon et autres, de Grey-Nord; et de G. M. Patterson et autres, de
Kent-Ouest, tous de l'Ontario; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles
provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les
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questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législa-
ture et dans les tribunaux.

De W. J. Clark et autres, de Victoria ; de Henry T. Thrift, J.P., et autres, de
Hazelmere et autres lieux; et de John Shaw et autres, de Revelstoke, tous de la Colom-
bie-Britannique; demandant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills
établissant les% nouvelles provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

Sir Wilfrid Laurier, 'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du C mars 1905,-Copie de
toutes pétitions, mémoires et résolutions de l'Assemblée législative du Manitoba et de
l'Exécutif de cette province, et de toute correspondance relative à l'extension des limites
du Manitoba vers l'ouest ou le nord. (Document de la session Nor 102.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 45) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Ca-
nada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 99) constituant en corporation la compagnie-dite Title Guarantee and
Trust Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et
lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 103) concernant la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire
Insurance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence,.lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill ( No 125) constituant en corporation la compagnie dite Crown Casualty
Company of Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
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Bill (No 27) intitulé: " Acte concernant certains brevets de la Facer Solid Beel
Car Wheel Company of Perth (à responsabilité limitée) ".

Bill (No 68) intitulé: " Acte concernant un brevet de la Paper Goods Company (à
responsabilité limitée) ".

Bill (No 33) intitulé: "Acte concernant certains brevets de Jean Effront ".

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et.remplacés par les suivants :-"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Lavergne (Montmagny), secondé par M. Desjardins,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.



2,42 4 avril A. 1905

Ma'rdi, 4 avril 1905.
PaRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clements,-la pétition de H. T. Glover et autres, du No 7, comté de Kent,

Ontario.
Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition du conseil municipal de la

ville de Napanee, comté de Lennox, Ontario.
Par M. White,-la pétition de Donald McDonald et autres, de la ville de Pembroke;

et la pétition de D. L. Gordon et autres, du township de Ross et autres lieux, de Ren-
frew-Nord, Ontario.

Par M. Monk,-la pétition de Césaire Gagné, maire, et autres, de l'Association ca-
tholique des Jeunes Canadiens-Français, de Sherrington, Québec.

Par M. Maclean (York),-la pétition de la Fraternité des ingénieurs de locomo-
tives, division No 70, Toronto, Ontario.

Par M. Galliher,--la pétition de Robert Irving, de la ville de Kaslo, district de
Kootenay-Ouest, Colombie-Britannique.

Par M. Macdonell,-la pétition de la loge Middlesex, de la Société de bienfaisance
des Fils de l'Angleterre, No 2, Toronto, Ontario.

Par M. Talbot (Strathcona),-la pétition de Byron, évêque, et autres, de Strath-
cona, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de John Hendry, de lii cité de Vancou-
ver, Colombie-Britannique.

Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition de William Graham et autres, de Cal-
gary, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Macpherson,-la pétition de William Galliher et autres,
Par M. Schell (Oxford),-la pétition de J. T. Muir et autres, d'Oxford-Sud, On-

tario.

M. Ilyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le Bill (No 71) concernant le chemin de fer -
le Grand Nord du Canada, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir

Bill (No 62) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et
Pacifique ; et

Bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et
Buffalo.

Les promoteurs du bill (No 55) constituant en corporation la compagnie dite
Canada-Middlesex Railway Company, ayant exprimé leur intention de ne point pro-
céder plus loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité recommande
que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient remboursés,
moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Hyman, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill (No 55) constituant en corporation la compagnie dite Canada-

Middlesex Railway Company, soit retiré, et que les honoraires payée à son sujet soient
remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément à la recom-
mandation coptenue dans le quinzième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux
et Télégr.aphes.
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Sur motion de M. Ross (Yale-Caribou), secondé par M. Kennedy,
Ordonné, que la pétition de John Hendry, de la cité de Vancouver, Colombie-Bri-

tannique, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre une

pétition pour un acte au nom de la compagnie dite Vancouver, Victoria and Eastern
Railway and Navigation Company,-nonobstant l'expiration du délai pour présenter
des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Maclean (York), secondé par M. White.
Ordonné, que l'ordre pour la seconde lecture du bill (No 4) modifiant l'Acte des

Chemins de fer, 1903, soit rescindé.
Ordonné, pue le bill soit retiré.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Johnston (Lambton),
Ordonné, que la pétition de Robert Irving, de la ville de Kaslo, district de Koo-

tenay-Ouest, Colombie-Britannique, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre une

pétition pour un acte de la part de la Compagnie du chemin de fer de Kaslo à la Com-
pagnie de chemin de fer Lardo-Duncan,--nonobstant l'expiration du délai pour pré-
senter des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que la pétition de William Galliher et autres, présentée ce jour, soit main-

tenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre la

pétition de la Compagnie de houille et de coke du Nord-Ouest, pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises,-nonobs-
tant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat faisant con-
naître l'exposé des faits dans l'affaire de l'accident Canada-Cap-Breton tel que commu-
niqué par le capitaine Reid, de Montréal, à des témoins dont le certificat ou la licence
pouvait être mis en cause en rapport avec l'enquête au sujet de cet accident. (Docu-
ment de la session No 65a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.



244 4 avril A. 1905

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill M (No 129) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant
certains brevets de William A. Damen ", pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 5 avril 1905.

Les pétitions suivantes sont présentées séparémen et déposées sur le bureau
Par M. Barr,-la pétition de Nathaniel B. Allen et autres, de Grey-Est, Ontario.
Par M. MaCarthy (Simcoe),-la pétition de N. S. Doherty et autres; et la pétition

de John MacKay et autres, tous de Simcoe-Nord, Ontario.
Par M. MacLaren,-la pétition de William Barnett et autres, de Perth-Nord, Ou-

tario.
Par M. Stockton,-la pétition d'Isaac McLeod et autres, de la cité et du comté de

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.
Par M. Porter,-la pétition de Matthew Wilcox et autres, de Hastings-Nord, On-

tario.
Par M. Bole,-la pétition de John R. Couplin et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Crawford,-la pétition du révérend W. G. Wilson et autres, de Portage-la-

Prairie, Manitoba.
Par M. Lake,-la pétition de J. E. Keeler et autres, de Qu'Appelle, Territoires du

Nord-Ouest.
Par M. Northrup,-la pétition de Charles A. Gardner et autres; et la pétition de

J. A. Connell et autres, tous de Hastings-Est, Ontario.
Par M. White,-la pétition de Samuel Quinn et autres, de Renfrew-Nord, Ontario.
Par M. Ames,-la pétition des ministres et des laïques de l'Eglise méthodiste du

district de Montréal.
Par M. Ward,-la pétition de George Steeples et autres, du comté de Durham, On-

tario.
Par M. McLean (Queen, I.P.-E.),-la pétition de John Macdougall et autres, du

comté de Queen, Ile du Prince-Edouard.
Par M. Gordon,-la pétition de Thomas Richardson et autres, de Kent-Ouest, On-

tario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De George Smith et autres, de Kent-Ouest ; de James Leatherdale et autres,

d'Essex-Nord; de George Taylor et autres, de Nipissing; de J. B. Horton et autres,
de Brockville; de George Pulford et autres, de Southwold; de Enos Donaghy et autres,
de Huron-Est; et de G. L. Watson et autres, de Grey-Centre, tous de l'Ontario ; de
James Moore et autres, de Saint-Pierre Baptiste; et de John Edwards et autres, de
Mégantie, tous de Québec; de George A. Munro et autres, du comté de Queen, Nou-
veau-Brunswick; de W. G. Pollock et autres, de Macdonald, Manitoba; de H. F. Donald-
son et autres, de Hanta, Nouvelle-Ecosse; de A. B. Purrie et autres, de Yale et Caribou,
Colombie-Britannique; de George Cragg et autres, de Qu'Appelle, Territoires du Nord-
Ouest; de Clarence Myers et autres, de Charlotetown, le du Prince-Edouard; et de
Benjamin Springer et autres, de Richmond; demandant que le Parlement ne prive pas
les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté
d'action dans les questions scolaires.

De Arthur Robertson, de Dundas; et de la Loge Middlesex, de la Société de bien-
faisance des Fils de l'Angleterre, No 2; demandant que le Parlement ne prive pas les
nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
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dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la
législature et dans les tribunaux.

De la " Intertiational Brotherhood of Bookbinders ", union locale No 28; deman-
dant que les propriétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans
les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des taxes.

De Joan Olive Dunsmuir, de la cité de Victoria, Colombie-Britannique, veuve;
demandant que rien dans le bill actuellement soumis au Parlement concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo n'affecte en aucune manière les droits
de particuliers ayant des causes pendantes devant les tribunaux, et à d'autres fins.

M. Greenway, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre
le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit

1. Votre comité recommàande que 20,000 exemplaires de la preuve faite par M. J. A.
Ruddick, commissaire fédéral d'industrie laitière, devant ce comité pendant la présente
session, soient imprimés sans délai, dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le
français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage sur feuilles
volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit, savoir : 16,900
exemplaires aux membres du Parlement ; 3,000 au département de l'Agricultute, pour
distribution, et 50 exemplaires pour l'usage du comité.

2. Que 20,000 exemplaires de la preuve faite par le Dr William Saunders, directeur
des fermes expérimentales, pendant la présente session du Parlement, soient imprimés
sans délai dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le français, sous forme de bro-
chure, pour être distribués aux membres du Parlement et autrement de la manière
ci-dessus spécifiée dans le paragraphe 1 du présent rapport.

3. Que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant le comité au cours de la pré-
sente session par chacun des membres du personnel de la Ferme Expérimentale Centrale,
soient imprimés sans délai, sous forme de brochure, en la proportion ordinaire pour le
français et l'anglais, comme feuilles volantes du rapport final du comité, et qu'ils soient
distribués comme suit :-19,400 exemplaires de chaque témoignage aux membres du
Parlement ; 500 exemplaires de sa propre déposition à chaque membre'du dit person-
nel; et 50 exemplaires de chacun pour l'usage du comité.

4. Votre comité recommande que chacun des témoignages ci-dessus mentionnés
forme partie de son rapport final.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, rapportant sans amendement les bills sui-
vants :-

Bill B (No 127) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James Arthur Pryor ".
Bill (No 123) concernant le Conseil du collège presbytérien, Halifax.
Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés au sujet du bill en

dernier lieu mentionné soient remboursés moins le coût de l'impression et de la traduc-
tion.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. McIsaac,
Ordonné, que le bill M (No 129) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte con-

cernant certains brevets de William A. Damen ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1905,--Copie de toute cor-
respondance avec le ministre des Chemins de fer et Canaux ou aucun officier de son
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département au sujet de la destitution de James Ritchie, inspecteur de maçonnerie sur
le canal de la Vallée de la Trent, à Gamebridge, et de la nomination de son successeur.
(Document de la session No 58b.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Copie
de toute correspondance et de tous documents concernant une requête adressée au Bu-
reau des commissaires des chemins de fer relativement à une demande soumise récem-
ment au dit bureau par les villes de Port-Arthur et Fort-William aux fins de pouvoir
installer leur réseau de téléphone municipal dans les bureaux des stations du chemin de
fer du Pacifique Canadien dans ces deux villes. Aussi, copie de toute correspondance
entre les dites villes de Port-Arthur et Fort-William et leurs officiers et le gouvernement
au sujet de la dite demande, ou antérieurement ou subséquemment à cette demande.
Aussi, copie de tout rapport ou recommandation, décision ou instruction de la part des
commissaires des chemins de fer concernant cette ou ces demandes ou s'y rattachant.
(Document de la session No 104.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Ohambre,--Réponse supplémentaire à ordre du 6 mars 1905,-Copie de toutes pétitions,
mémoires et résolutions de l'Assemblée législative du Manitoba et de l'exécutif de cette
prevince, et de toute correspondance relative à l'extension des limites du Manitoba vers
l'ouest ou le nord. (Document de la session No 102a.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que la réponse et la réponso supplémentaire à l'ordre de la Chambre ci-

dessus, du 6 mars 1905, pour copie de toutes pétitions, mémoires et résolutions de l'As-
semblée législative du Manitoba et de l'exécutif de cette province, et de toute correspon-
dance relative à l'extension des limites du Manitoba vers l'ouest ou le nord, soient im-
primées sans délai, et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 61) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Lebonk

and Thunder Bay Railway Company".
Bill (No 78) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Macleod, Cardston

and Montana Railway Company ".
Bill (No 85) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Baie-de-Quinté ".
Bill (No 89) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Monterey Electric and

Gas Company (à responsabilité limitée), et à l'edet de changer son nom en celui de
Monterey Railway, Light and Power Company ".

Bill (No 94) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Brockville, West-
port and North-Western Railway Company ".

Bill (No 50) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite CalgarJ
and Battleford Railway Company ".

Bill (No 121) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant l'empaquetage et la
vente de certaines denrées ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 20) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite Moose Jaw and Edmonton Railway Company ", avec un amendement
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :--"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
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toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y cormpris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 45) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada ;

Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée,-M.
l'Orateur reprend le fauteuil.

La Chambre reprend le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet d'établir
la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde
fois ; et sur l'amendement à. icelle.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 6 avril 1901.

Et le débat continuant;
Sur motion de M. McCarthy (Simeoe), secondé par M. Johnston (Lambton),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 février 1905,-Copie du rapport de
M. Matheson sur les fraudes présumées dans le paiement des primes de pêche. (Docu-
ment de la session No 105.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq mi-
nutes jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 6 avril 1905.

PaIaRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Lewis,-la pétition de Robert Douglas et autres, de Goderich et autres

lieux; et la pétition de George Vanderbrough et autres, de Huron-Ouest, Ontario.
Par M. Lancaster,-la pétition de George B. Brown et autres, du comté de Lincoln,

Ontario.
Par M. Schaffner,-la pétition de George Hannah et autres, de Killarney, Mani-

toba.
Par M. Sproule,-la- pétition de E. H. Hicks et autres; la pétition de John Cad-

man et autres, de Westmoreland; la pétition de Marshall Everett et autres, de Grand-
Falls, tous du Nouveau-Brunswick; la pétition de Robert Tysie et autres, de Lanark-
Sud; la pétition de Henry Love et autres, de Grey-Est; et la pétition de W. J. Scott et
autres, de Grey-Sud, tous de l'Ontario.

Par M. Henderson,-la pétition de Charles R. Morrow et autres, du comté de Hal-
ton, Ontario.

Par M. Miller,-la pétition de Robert Brigham et autres, de Grey-Sud, Ontario.
Par M. Chisholm,-la pétition de Robert Ferguson et autres, de Huron-Est, On-

tario.
Par M. Blain,-la pétition de J. G. A. Belyea et autres.
Par M. Bole,-la pétition de la Amalgamated Sheet Metal Work-er's International

Alliance, Local Union, No 31, de Winnipeg, Manitoba.

Conformement à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De H. T. Glover et autres, du No 7, Dover, comté de Kent; demandant que le Par-

lement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest
de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De la Loge Middlesex, de la Société de bienfaisance des Fils de l'Angleterre, No 2,
Toronto; et de J. T. Muir et autres, d'Oxford-Sud, tous de l'Ontario; de Byron Bishop
et autres, de Strathcona; et de William Graham et autres, de Calgary, tous des Terri-
toires du Nord-Ouest; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces
formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être 'employée dans la législature et
dans les tribunaux.

De Donald McDonald et autres, de la ville de Pembroke ; et de D. L. Gordon et
autres, du township de Ross et autres lieux, Renfrew-Nord, tous de l'Ontario ; et de
James Stark et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique; demandant que l'article
concernant les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles provinces de l'Ouest,
ne devienne pas loi.

De Césaire Gagné, maire, et autres, de l'Association catholique des Jeunes Cana-
diens-Français, de Sherrington, Québec; demandant que la minorité dans les nouvelles
provinces dans les Territoires du Nord-Ouest jouissent des mêmes droits que ceux
accordés à la minorité protestante dans la province de Québec.

. Du conseil municipal de la ville de Napanee, comté de Lennox; et de la Frater-
nité des ingénieurs-mécaniciens, division No 70, Toronto, Ontario ; demandant que les
propriétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les Territoires
du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des taxes.
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M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Ca-
therine et Toronto ;

Bill (No 110) concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway
Company ;

Bill (No 58) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord ; et
Bill (No 111) constituant en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge

Company.

M. Borden (Carleton) propose, secondé par M. Foster,-Que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 7 avril 1905.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill F (No 130) intitulé: " Acte pour faire droit à Jane Marie
Fitz-Simons ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité des
Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill F(No 130) intitulé :" Acte pour faire
droit à Jane Marie Fitz-Simons ", avec prière de la retourner au Sénat.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 février 1905,--Etat indi-
quant les causes portées devant la Cour de l'Echiquier du Canada en vertu de sa juri-
diction en Amirauté depuis que l'Acte d'Amirauté de 1891 est venu en force, donnant
par district (1) le nombre de causes instituées ; (2) (a) le nombre de demandes inter-
locutoires, et (b) de procès ; (8) les montants compris dans les causes. (Document de
la session No 106.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta, et de
pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature (le
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant posée sur- l'amendement, la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Sur motion de M. McCarthy (Simeoe), secondé par M. Johnston (Lambton),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et dix minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.



4-5 Edouard VII 7 avril 251

Vendredi, 7 avril 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Crocket,-la pétition de Allan Ward et autres, de Boyne-Water, L.O.L.,

No 54, Williamqburg, comté de York, Nouveau-Brunswick.
Par M. Wilmot,-la pétition de A. H. Akerley et autres, du comté de Sunbury et

Queen, Nouveau-Brunswick.
Par M. Sifton,-la pétition de S. Caswell et autres, de Saskatchewan, Territoires

du Nord-Ouest; et la pétition du "Board of Trustees and Deacons ",.de l'Eglise bap-
tiste de Rat-Portage, Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de Frank A. Acton et autres, de Carleton, Nouveau-
Brunswick.

Par M. Wright (Muskoka),-la pétition de W. McKnight et autres, de Utterton;
et la pétition de Elliott Edward et un autre, de Oakley, tous de Muskoka, Ontario.

Par M. Macpherson,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de houille
du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Nathaniel B. Allen et autres, de Grey-Est; de John Mackay et autres, de Sim-

coe-Nord; de William Barnett et autres, de Perth-Nord; de Matthew Wilcox et autres,
de Hastings-Nord; et de Charles A. Gardener et autres, de Hastings-Est, tous de l'On-
tario; de Isaac McLeod et autres, de la cité et du comté de Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick; de John R. Carphin et autres, de Winnipeg; et du révérend G. Wilson et autres,
de Portage-la-Prairie, tous du Manitoba; demandant que le Parlement ne prive pas les
nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
dans les questions scolaires.

De N. S. Doherty et un autre, de Simcoe-Nord ; de J. A. Connell et autres, de
Hastings-Est; de Samuel Quinn et autres, de Renfrew-Nord; de George Staples et
autres, du comté de Durham; et de Thomas Richardson et autres, de Kent-Ouest, tous
de l'Ontario; de J. E. Keeler et autres, de Qu'Appelle, Territoires du Nord-Ouest ; et
de John Macdougall et autres, du comté de Queen, Ile du Prince-Edouard; demandant
que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du
Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue
officielle qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

Des ministres et des laïques de l'Eglise méthodiste du district de Montréal; deman-
dant que l'article concernant les écoles séparées dans les bills établissant les nouvelles
provinces de l'Ouest, ne devienne pas loi.

M. Macpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le qua-
torzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux péti-
tions suivantes, savoir :-

De la compagnie dite Vancouver and Coast-Kooteney, pour la prolongation du
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne ferrée.

De O. Durocher et autres, pour une charte sous le nom de L'Union Saint-Joseph
du Canada.
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Votre comité a examiné la pétition de la compagnie dite Montreal Terminal Rail-
way Company, pour certains amendements à sa charte, et il trouve que les avis publiés
sont irréguliers.

Votre comité a aussi examiné les requêtes suivantes demandant l'autorisation de
présenter une pétition pour bill privé, nonobstant l'expiration du délai fixé pour pré-
senter de semblables pétitions, et il recommande que la permission nécessaire soit ac-
cordée dans chaque cas, savoir :

De William Galliher, M.P., au nom de la compagnie dite North-West Coal and Coke
Company, pour changer le nom de la dite compagnie en celui de Great West Railivay
Company.

De John Hendry, au nom de la compagnie dite Vancouver, Victoria and Eastern
Navigation Company, pour enlever certains doutes quant à la validité des pouvoirs de la
dite compagnie comme corporation.

De Robert Irving, au nom de la'Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-
Duncan, pour prolonger le délai fixé pour commencer et achever sa ligne ferrée.

Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom-
mande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills privés
soit suspendue au sujet des bills qui suivent :

Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company, et
L'Union Saint-Joseph du Carrada.

Sir William Mulock, du comité spécial chargé de faire une enquête sur les divers
systèmes de téléphones en usage en Canada ou ailleurs, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à siéger pendant les séances de la
Chambre.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Lapointe,
Ordonné, que les honoraires et frais payés pour le bill (No 123) concernant le Con-

seil du collège presbytérien, Halifax, soient remboursés, moins le coût de l'impression
et de la traduction, conformément à la recommandation contenue dans le septième rap-
port du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Galliher,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés sois suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour, con-
forméinent à la recommandation contenue dans le quatorzième rapport du comité des
Ordres Permanents, et qu'elle soit regue et lue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la North-West Coal and Coke Railway Company ; pour un acte changeant le

nom de la compagnie en celui de Great West Railway Company, et prolongeant le délai
fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée.

Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Galliher,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills

privés, soit suspendue au sujet des bills suivants :-
Bill concernant la compagnie dite Vancouver and Coast-Kootenay Railway Com-

pany,-et bill constituant en corporation L'Union Saint-Joseph du Canada, conformé-
ment à la recommandation contenue dans le quatorzième rapport du comité des Ordres
Permanents.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill ( Nol3l) con-
cernant la compagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill F (No 130) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Jane Marie Fitz-Simons ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Greenway, secondé par M. McLennan,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité d'Agriculture

et de Colonisation.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Hyman,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial des

Téléphones.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,--Rapport, relevés et statistiques du
Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1904. Partie III.-
Falsification des substances alimentaires. (Document de la session No 14.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1905,-Copie de
toute correspondance entre le département de l'Intérieur et Robert Buchanan, Peter
Veregin, Simeon Rieben et le Bureau des terres fédérales à Yorktown, ou autres, con-
cernant la réclamation produite par Ivan Shukin pour le titre du quart nord-ouest de
la section 23, township 31, rang 6, 2me méridien ouest, et tous procédés d'annulation en
rapport avec la dite propriété. (Document de la session No 107.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mereredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 145) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada,

Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée,-M.
POrateur reprend le fauteuil.
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La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet d'éta-
blir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la
seconde fois ; et sur l'amendement à icelle.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Samedi, 8 avril 1905.

Et le débat continuant ;
Sur motion de M. Pringle, secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 49) intitulé: "Acte concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The

Century ".
Bill (No 98) intitulé:" Acte constituant en corporation la compagnie dite Imperial

Guarantee and Accident Insurance Company of Canada".
Bill (No 93) intitulé: " Acte concernant le Grand conseil de l'Association catho-

lique de bienfaisance mutuelle du Canada ".
Bill (No 105) intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite Ontario

Fire Insurance Company ".
Bill (No 82) intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite The

Annuity Company of Canada ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure samedi matin, elle
s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 10 avril 1905.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bole,-la pétition de l'Union Internationale, No 1, des briqueteurs et des

maçons; et la pétition de James H. Lowe et autres, de Winnipeg, tous de Manitoba.
Par M. Lake,-la pétition de Philip Roclenbush et autres, de Qu'Appelle, Terri-

toires du Nord-Ouest.
Par M. Blain,-la pétition de A. N. Broddy et autres, comté de Peel, Ontario.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de Andrew Boyd et autres, de Marquette,

Manitoba.
Par M. Dyment,-la pétition de James A. Simpson et autres, d'Algoma-Est; et la

pétition de Thomas Robinson et autres, du township de Mills, Manitoulin, tous de
l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De George Venderbrugh et autres, de Huron-Ouest; de George B. Brown et autres,

du comté de Lincoln; de Robert Tysie et autres, dé Lanark-Sud; de Henry Love et
autres, de Grey-Est; de Robert Brigham et autres, de Grey-Sud; de Robert Ferguson
et autres, de Huron-Est; du Bureau des directeurs et des diacres de l'Eglise baptiste
de Portage-du-Rat ; de W. McKnight et autres, de Utterson, Muskoka, tous de l'On-
tario; de Marshall Everett et autres, de Grand-Falls; de John Cadman et autres, de
Westmoreland; de A. H. Akerley et autres, du comté de Sunbury et Queen; et de Frank
autres, de Killarney, Manitoba; de E. H. Hicks et autres ; et de J. G. A. Belyea et
autres, de Killarney, Manitoba; de E. H. Hicks et autres ; et de J. .G A. Belyet et
autres; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans
les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De Robert Douglas et autres, de Gaderich et autres lieux, Huron-Ouest; de W.
J. Scott et autres, de Grey-Sud; de Charles R. Morrow et autres, du comté de Halton;
de Elliott Edward et un autre, de Oakley, Muskoka, tous de l'Ontario ; et de Allan
Ward et autres, de la L.O.L., de Boyne-Water, No 54, Williamsburg, comté de York,
Nouveau-Brunswick; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces
formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit ê tre employée dans la législature et dans
les tribunaux.

De S. Caswell et autres, de Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest ; demandant
que le Parlemenit, en accordant l'autonomie aux nouvelles provinces, leur donnent le
contrôle absolu en ce qui regarde l'éducation et les terres publiques.

De l'Alliance Internationale de l'union des ouvriers en tôle, union locale No 31,
de Winnipeg, Manitoba; demandant que les propriétés de la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas exemptes
du paiement des taxes.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fislier,
Ordonné, que les noms de MM. Miller et Lewis soient ajoutés au comité spécial

chargé de s'enquérir des divers systèmes de téléphones en opération en Canada ou ail-
leurs, et de faire rapport.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 132) modi-
fiant l'Acte des Chemins de fer de l'Etat.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis d'une vacance survenue dans la
représentation du district électoral d'Edmonton, par suite de l'acceptation d'une charge
salariée sous la Couronne, savoir : la charge de ministre de l'Intérieur, par Frank
Oliver, écr, député du dit district électoral, et qu'il a adressé son mandat au greffier de
la Couronne en chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection
pour le dit district électoral.

Puissance du Canada,
Savoir:

CHAMBRE DES COMMUNES,

Nous, soussignés, donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue dans la
représentation, à la Chambre des Communes, du district électoral d'Edmonton, par suite
de l'acceptation d'une charge salariée par l'Etat du député actuel, Frand Oliver, savoir:
la charge de ministre de l'Intérieur.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce 8me jour d'avril 1905.

[L.S.] W. S. FIELDING,
Député pour le district électoral de Shelburne et Queen.

[L.S.] C. FITZPATRICK,
Député pour le district électoral du comté de Québec.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill N (No 133) intitulé: " Acte concernant la Citizens' Bank
of Canada ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 45) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
du Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général pour
délibérer sur le bill (No 46) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique
Canadien,

M. Macdonald propose, secondé par M. Calvert, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.-Résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 71) concernant le chemin de fer le Grand Nord du Canada, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 62) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et
Pacifique, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 79) concernant le chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill B (No 127) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James Arthur
Pryor ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Et la question étant posée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois, la Cham-
bre se divise et elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ord>nné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Carvell,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneur, que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces du Sénat.
auquel a été référé le bill B (No 127) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à
James Arthur Pryor ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat.
17



258 10 avril A. 1905

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 123) concernant le Conseil du collège presbytérien, Halifax, et après
avoir ainsi s:égé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fuit rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-
Oatherine et Toronto, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
K Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 58) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 111) constituant en corporation la compagnie dite Sa8katchewan Bridge
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
IL Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a ebjoint
den faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 20) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Moose Jaw and Edmonton Railway Company ", lequel amendement est
lu comme suit -

Page 2, ligne 36.-Retranchez l'article onze en entier.
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier retourne le bill au Sénae, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

Avec le consentement de la Chambre, M. Porter propose, secondé par M. Blain, que
les bills publics et les ordres soient maintenant appelés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) modifiant le Code cri-
minel, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions par voie sommaire.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en tel comité.
Et la Clambre ayant continué de siéger en comité après minuit,

Mardi, 11 avril 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil-et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,
mardi matin, elle s'ajourne à ce jogr.
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Mardi, 11 avril 1905.

PR&RES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Pickup,-la pétition de J. Gaetz et autres, de Annapolis, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Wilmot,-la pétition de G. Bayard Slipp et autres, de Hampstead, comté de

Queen et la pétition de George Robinson et autres, des comtés de Sunbury et Queen,
tous du Nouveau-Brunswick.

Par M. Blain,-la pétition de William Taylor et autres, de York-Nord, Ontario.

Sur motion de M. Barr, secondé par M. Ames,
Ordonné, que le bill N (No 133) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Citizen?

Bank of Canada ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat faisant con-
naître le nombre et la situation, le coût et les recettes des établissements frigorifiques
an Canada pour la conservation de la boitte, et copie certifiée des rapports de tous ces
établissements depuis 1900. Aussi, les noms et les salaires de tous les surintendants,
officiers et gardiens des dits établissements, et le nombre de livres des différentes espèces
de poissons qui y sont emmagasinés, la quantité de boitte tirée de ces établissements
par des pêcheurs pour leur usage, et les noms de ces pêcheurs. Aussi, tous renseigne-
ments de nature à faciliter une étude complète de la question des établissements frigo-
rifiques aidés par le gouvernement. (Document de la session No 108.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée, mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;--

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :--"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le Bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Alcorn, secondé par M. Ames,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-huit
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 12 avril 1905.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Boyce,-la pétition de Matthew Murphy et autres, de l'Algoma, Ontario.
Par M. Wilmot,-la pétition de G. A. Monroe et autres, de L.O.L., No 25, New-

Castle-Bridge, comté de Queen, Nouveau-Brunswick.
Par M. Sproule,-la pétition du révérend John W. B. Page et autres, de Rat-Por-

tage; et la pétition de Thomas A. Brown et autres, du township de Huntley, comté de
Carleton, tous de l'Ontario.

Par M. Lake,-la pétition de David S. Shaw et autres, de Qu'Appelle, Territoires
du Nord-Ouest.

Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de
navigation de Vancouver, Victoria et de l'Est.

Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-
Duncan.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De A. N. Broddy et autres, du comté de Peel; et de James A. Simpson et autres,

d'Algoma-Est, tous de l'Ontario; de James H. Lowe et autres, de Winnipeg; et de
Andrew Boyd et autres, de Marquette, tous du Manitoba; demandant que le Parlement
ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires.

De Thomas Robinson et autres, du township de Mills, Manitoulin, Ontario ; de-
mandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Terri-
toires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la
langue officielle qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

De Philip Rodenbush et autres, de Qu'Appelle, Territoires du Nord-Ouest ; de-
mandant que le Parlement, en accordant l'autonomie aux nouvelles provinces, leur
donne le contrôle absolu en ce qui regarde l'éducation et les terres publiques, et que les
terres du chemin de fer du Pacifique Canadien ne soient pas exemptées de taxes.

De l'Union internationale des briqueteurs et maçons, No 1, Manitoba;, demandant
que les propriétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les
Territoires du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des taxes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier' de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :-

BUREAU DU GRFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWÀ, 12 avril 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième jour
du mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Peter Ryan, écuier, Toronto, comme officier-rapporteur pour le district électoral de To-
ronto-Centre, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de E. F. Clarke, écuier, décédé, Edmund Bristol, écuier,
avocat, de la cité de Toronto, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A T Hos. B. FLINT, éer,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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Ordonné, que M. Gervais ait la permission de présenter un bill (No 134) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Provident Savings Association, Limited.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. McKenzie (Bruce), du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Des plaintes répétées et urgentes ont été portées devant le comité à l'effet que les
fermiers d'Ontario sont gênés dans l'exportation de leurs produits et que leurs profits
sont diminués dans une mesure correspondante par les taux différentiels imposés par les
chemins de fer canadiens entre différentes localités du Canada; et aussi par le fait que
ces mêmes chemins qui traversent le territoire des Etats-Unis accordent aux fermiers
de ce dernier pays des tarifs bien plus avantageux que ceux accordés aux fermiers du
Canada pour le parcours de distances similaires.

Le comité a jugé à propos de nommer un sous-comité pour s'enquérir de ces plaintes,
avec pouvoir d'appeler les témoins nécessaires pour élucider ces faits, vu que le comité
se proposait de recommander que la question fût référée à la Commission des chemins
de fer du Canada dans le cas où les dites plaintes seraient suffisamment prouvées.

Le sous-comité ayant fait au comité un rapport appuyé par la preuve contenue dans
les diverses annexes ci-jointes comme formant partie essentielle du dit rapport, et le
comité ayant pris en considération le dit rapport et ses annexes, l'a adopté comme son
propre rapport, et le soumet, comme tel, à la considération de la Chambre, comme
suit

Bétail sur pied.

Chargements, par voie du Grand-Tronc, de bestiaux venant des Etats-Unis.
Le tarif I.C.C. No A-708 indique les taux imposés pour les bêtes à cornes, les mou-

tons et les porcs, expédiés de Bancroft, Belsay, Duffield et autres points, à New-York,
Boston et Montréal.

Chargements de bestiaux expédiés dans l'Ontario par voie du Grand-Tronc.
Le tarif E-54 indique les taux imposés entre des points dans l'Ontario, savoir

Sarnia, Windsor, Ridgetown, Thamesville, Stratford, Lucknow, Bothwell, London,
Listowell et autres points, et New-York, Boston et Montréal.

Le tarif (Grand-Tronc) I.C.C. No A-748 indique les taux pour parcours partiel
imposés pour les chevaux, bêtes à cornes, moutons et porcs dans les Etats-Unis.

Le tarif, par mille, (C.A.R.) pour les bestiaux, C.R.C. No 1 indique les taux impo-
sés pour des expéditions similaires en Canada.

Le tarif (M.C.R.R.) C.R.C. No 409 indique les taux pour les bestiaux expédiés
des Etats-Unis aux ports de mer.

Le tarif (G.T.R.) C.R.C. No W-8 indique les taux pour les bestiaux expédiés des
Etats-Unis aux ports de mer.

Le tarif (G.T.R.) C.R.C. No 54 indique les mêmes taux. La comparaison entre
les tarifs ci-dessus fera voir la différence considérable en faveur du fermier américain.

Les tarifs ci-dessus démontreront que les taux imposés sur le territoire des Etats-
Unis à partir de points sous le contrôle exclusif du Grand-Tronc, sont bien plus bas qu'à
partir de points sur leur ligne en Canada. Ceci s'applique aux transports locaux ou
pour l'exportation; par exemple, les taux depuis Chesterfield, Mount-Clemens, Lennox,
New-laven, etc., pour les bestiaux pour exportation sont de 22 centins, tandis que de
Sarnin, Windsor, London, etc., ils sont de 25 contins par 100 livres. Pour les trans-
ports locaux, la différence est bien plus forte.

Grains et leurs produits.

Le tarif (G.T.R.) No B-12 indique les taux pour les grains et leurs produits expé-
diés à New-York, Boston, Philadelphie et Montréal.
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Le tarif supplémentaire (C.R.C.) No 81, le tarif (G.B.J.) No 16, le tarif (G.B.J.)
No 17 indiquent les taux imposés pour transports locaux en Canada.

Le tarif (C.R.C.) No W-48-Taux pour les produits de grains vers des points sur
le littoral maritime pour transports locaux et pour exportation, (G.F.D.) No 859 indique
les taux locaux pour les grains et leurs produits dans les Etats-Unis.

Pour les grains et leurs produits, les taux à partir de points dans les Etats-Unis
sont très bas comparés aux taux similaires en Canada, plus particulièrement lorsqu'ils
sont pour la consommation locale ou pour exportation par voie des Etats-Unis.

Le tarif à partir de Chesterfield, Lennox, Mount-Clemens, New-Haven, etc., dans
les Etats-Unis, pour les'grains exportés est de deux centins, et de onze centins pour les
produits du grain. Le tarif local serait de 131 centins jusqu'à New-York et de 151
centins jusqu'à Montréal qui est plus rapproché. En territoire canadien, les taux
seraient, pour exportation de Windsor, Sarnia à 500 milles vers l'est, 13 centins et au-
dessus, tandis que pour le transport depuis Windsor et autres points intermédiaires
jusqu'à Montréal, le tarif serait de 19 centins, ou 5ý centins au-dessus du tarif de New-
York.

Beurre, oeufs et fromage.

Le tarif (G.T.R.) G.D. No 57 indique les taux imposés en Canada pour l'exporta-
tion seulement.

Le tarif R.R.G.B. No 12, sur les marchandises en général exportées du Canada
aux ports * mer indique les taux depuis des points dans les Etats-Unis jusqu'aux ports
de mer.

Le tarif C.R.C. No W-17 indique les taux depuis des points dans les Etats-Unis
jusqu'à la mer, comme taux spéciaux.

Le tarif C.R.C. No E-196, même chose.
Le tarif G. J. No 20 indique les taux en cours pour le beurre, les oufs et le fromage

depuis divers points dans l'Ontario jusqu'à la mer.
En comparant les tarifs ci-dessus, l'on verra que pour la consommation locale dans

les Etats-Unis, le fromage est transporté à une distance de 382 milles pour 23ý centins,
tandis que le tarif pour 400 milles en Canada est de 36 centins, ou 12J centins par 100
livres en faveur des producteurs des Etats-Unis. L'on constatera aussi que de Luck-
now, Listowell, Palmerston et autres points voisins, il est imposé 7 centins de plus par
100 livres que de London, Ingersoll et Woodstock à Montréal. Non seulement les taux
sont élevés, mais on ne fait aucune différence pour des chargements entiers de wagons,
malgré le développement énorme du trafic.

Marchandises en général.

Le tarif C.R.C. No W-17 indique les taux pour les marchandises expédiées du
territoire des Etats-Unis à la mer, et aussi de points en Canada. Les distances ne sont
pas prises en considération.

Fèves.

Nous désirons aussi attirer l'attention du comité sur le fait qu'il y a des taux sp&
ciaux pour les fèves au lieu de les tarifier comme les produits de grains; leur poids est
le même, elles sont expédiées de la même manière et leur valeur est, en général, la même
que celle du blé.

Le tarif G.D. No 57 indique que les taux pour les produits des salaisons et les éta-
blissenients de conserves sont très élevés, et que l'on ne tient pas compte des distances.
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Tan.

Le tarif (Ottawa, Arnprior et Parry-Sound) donne les taux pour le tan. Il est très
élevé.

Nous désirons aussi attirer l'attention du comité sur le fait que les taux pour les
marchandises importées sont de 50 à 60 pour 100 moindres en Canàda que pour les
exportations, tandis qu'aux Etats-Unis, les importations et les exportations sont sur le
même pied. Nous pourrions nous étendre davantage sur ce sujet, mais il est plus à
l'avantage du but que nous avons en vue de signaler nombre de cas qui font voir la
différence entre les taux accordés aux Américains et ceux accordés aux Canadiens. Il
ne semble pas équitable de favoriser ceux qui n'ont contribué en rien à la construction
de nos routes nationales; mais, cependant, non seulement des taux moins élevés leur
sont accordés pour leurs produits, mais en outre ils taxent lourdement nos voies ferrées.

Le comité recommande que ce rapport, avec ses annexes, soit référé à la Commis-
sion des chemins de fer du Canada pour qu'elle le prenne en considération et qu'elle
agisse sans délai.

(Appendice No 2.)

M. Belcourt, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 84) concernant la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié.
Bill (No 104) concernant la banque dite The Northern Bank.
Bill (No 108) constituant en corporation la compagnie dite Western LifIe nsurance

Company.
Bill (No 124) concernant la banque dite The Farmers' Bank of Canada.

Sur motion de M. Ross (Yale-Caribou), secondé par M. Kennedy,
Ordonné,-Que suivant la recommandation contenue dans le quatorzième rapport

du comité des Ordres Permanents. la partie de la règle 49 qui limite le temps pour
recevoir des pétitions en obtention de bills privés soit suspendue au sujet de la pétition
suivante, présentée ce jour, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la compagnie dite Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation

Company, pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement
de ses entreprises, et à d'autres fins.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Listes des actionnaires des banques
chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1904. (Document de la session No 6.)

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,--Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 20 février 1905,-Copie (en
autant que le département de la Marine et des Pêcheries est concerné) de toute corres-
pondance, télégrammes, rapports, écrits, documents, mémoires, arrêtés du conseil ou.ren-
seignements, manuscrits ou imprimés de toute espèce non encore soumis à la Chambre
qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres ou offi-
ciers et le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ou aucun de ses membres ou offi-
ciers, se rapportant en quelque manière à la demande produite par la dite province pour
avoir sa quote-part de l'indemnité fixée par la sentence arbitrale de la Commission des
pêcheries de E[a!ifax. (Document de la session No 109.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Copie
de toute correspondance entre le département de la Marine et des Pêcheries et M. A .E.
Dyment, M.P., et aussi entre le dit département et le ci-devant commissaire des pêche-
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ries pour Ontario (l'honorable M. Latchford) au cours des quatre dernières années, au
sujet de l'octroi de licences pour faire la pêche avec des rets à enclos à l'est de Little-
Current, île Manitouline, à M. T. H. Jackman, de Killarney, Ontario. (Document de
la session No 110.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 mars 1905,-Copie
de toute correspondance entre le ministre de la Marine et des Pêcheries ou aucun officier
de son département, et M. George S. Greene, junior, sur les plans qui lui ont été soumis
pour avoir son opinion. (Document de la session No 90a.)

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Etat indiquant sépa-
rément le montant dépensé par le gouvernement fédéral depuis le 1er juillet 1873, pour
construire, équiper et subventionner les chemins de fer et les canaux du Canada, la
valeur des terres données à titre de subventions, sur le pied de une piastre l'acre, et
l'estimation des obligations totales contractées par le Canada pour la construction du
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique. Aussi, état indiquant séparément la partie des
dites dépenses qui ont été faites ou qui sont à faire, comme susdit, pour les chemins de
fer et canaux, dans chaque province du Canada et les Territoires du Nord-Ouest, en
en déduisant les sommes qui ont pu être portées au débit d'aucune des dites provinces
ou (les dits Territoires du Nord-Ouest dans le compte de leur dette envers le gouverne-
ment du Canada. (Document de la session No 111.)

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné,-Que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des péti-

tions pour bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour,
conformément à la recommandation contenue dans le quatorzième rapport du comité
des Ordres Permanents, et qu'elle soit reçue et lue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie du chemin de fer de Kaslo à Lardo-Duncan, pour un acte prolon-

geant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

L'ordre du jour appelle la reprise (lu débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retrauchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

Le bill (No 46) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien,
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) concernant la compa-
gnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F (No 130) du Sénat, intitulé
Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Riley,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question 'que le bill (No 69) à l'effet
d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la
seconde fois; et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant ;
Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Hyman,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant -

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 74) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Medi-

cine-Hat et de l'Alberta-Nord ".
Bill (No 88) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Atha-

baska âNorthern Railway Company ".
Bill (No 109) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Baie d'Hudson au Pacifique ".
Bill (No 118) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central

d'Alberta ".
Bill (No 91) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Tima-

gami, et à l'effet d'en changer le nom en celui de l'Ontario Northern and Timagani
Railway Company ".

Bill (No 9G) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et des Comtés du Sud ".

Bill (No 100) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite The Guelph and Geor-
gian Bay Railway Company ".

Bill (No 117) intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite Atha-
baska Railway Company ".

Et alors, la Chambre ayaut. continué de siéger jusqu'à onze heures et demie p.m.,
elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 13 avril 1905.

PRIÙRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bole,-la pétition de Thomas Dunn et autres; et la pétition de l'Association

Internationale des machinistes, loge No !22, tous de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Crocket,-la pétition de George A. Maxan et autres, du comté de York,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Smith (Nanaimo),-la pétition de Clinton Fraser et autres, de Victoria,

Colombie-Britannique.
Par M. Bennett,-la pétition de William Nelson et autres, de Simcoe-Est, Ontario.
Par M. Dyment,-la pétition de O. George Lespérance et autres, de la Société Na-

tionale des Canadiens-Français de Blind-River, comté de l'Algoma, Ontario.
Par M. Boyce,-la pétition de George Turner et autres, du district du Sault Sainte-

Marie, Ontario.
Par M. Sproule,--la pétition de A. W. Leard et autres, du cinquième district, Ile

du Prince-Edouard; la pétition de H. Porteous et autres, de Portage-la-Prairie, Mani-
toba; et la pétition de Archibald Banks et autres, du comté d'Annapolis, Nouvelle-
Ecosse.

Par M. McKerzie (Bruce),-la pétition du conseil municipal du comté de Bruce,
Ontario.

Par M. Kemp,-la pétition de la loge Middlesex, de la Société de bienfaisance No 2,
des Fils de l'Angleterre, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William Taylor et autres, de York-Nord, Ontario; de G. Bayard Slipp et autres,

de Hampstead, comté de Queen; et de George Robinson et autres, des comtés de Sun-
bury et Queen, tous du Nouveau-Brunswick; demandant que le Parlement ne prive
pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté
d'action dans les questions scolaires.

De J. Gaetz et autres, d'Annapolis, Nouvelle-Ecosse; demandant que le Parlement
ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être
employée dans la législature et dans les tribunaux.

Edmund Bristol, écr, député du district électoral de Toronto-Centre, ayant préala-
blement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son
siège en Chambre.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 112) concernant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Rail-
way Company ;

Bill (No 81) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et
à l'effet de changer son nom en celui de Central Trunk Railway Company ;

Bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo;
Bill (No 65) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James ;
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Bill (No 75) concernant la Compagnie du cþemin de fer de Battleford au lac
Lenore ; et

Bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Bills Privés, présente à la
Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill A (No 126) du Sénat, intitulé: "Acte
pour faire droit à Edward Albert Murphy ", et il a décidé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Il a aussi pris en considération le bill (No 107) concernant un certain brevet de
Céleste Joly, et il a décidé de le rapporter avec des amendements.

Les promoteurs du bill (No 101) constituant en corporation la compagnie dite
Winding Ledges Power and Boom Company, ayant exprimé leur intention de ne point
procéder plus loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité recom-
mande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient rembour-
sés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats
de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le second rapport
de ce comité, lequel est comme euit -

Votre comité recommande que chaque volume des Débats contienne le nime nom-
bre de pages que l'an dernier, savoir : 1,000 pages, avec un index général pour toute la
session à la fin de chaque volume au lieu d'un index renfermant seulement le contenu
du volume.

Sur motion de M. Demers (Saint-Jean et Iberville), secondé par M. Lavergne
(Drummond et Arthabaska),

Ordonné, que le bill (No 101) constituant en corporation la compagnie dite Wind-
ing Ledges Power and Boom Company, soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet
soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément à la
recommandation contenue dans le huisième rapport du comité des Bills Privés.

M. Bennett propose, secondé par M. Hughes (Victoria), que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta, et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-"lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
<les lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Bruneau, secondé par M. Lavergne (Drummond et Arthabaska),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: " Acte concernant certain brevet de la
Gold Medal Furniture manuffacturing Company (à responsabilité limitée) ", sans amen-
dement.
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Aussi, le Sénat a adopté le bill G (No 135) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de l'Alberta Occidental ", pour lequel il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill H (No 136) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite Anthracite Coal and Railway Company ", pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill R (No 137) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Kingston, 5mith's-Falls et Ottawa ", pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill S (No 138) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du pont de Montréal, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Montreal Bridge
anâ Terminal Company ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures a.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 14 avril 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Stockton,-la pétition de Francis Kerr et autres, de la cité et comté de

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.
Par M. Schell (Oxford),-la pétition du conseil municipal de Norwich, comté d'Ox-

ford, Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de Benjamin Crabbe et autres, du comté de Queen, Ile

du Prince-Edouard; et la pétition de E. Buckner et autres, de Parry-Sound, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De Matthew Murphy et autres, d'Algoma; du révérend John W. B. Page et autres,

de Portage-du-Rat; et de Thomas A. Brown et autres, du township de Huntley, comté
de Carleton, tous de l'Ontario; et de David S, Shaw et auters, de Qu'Appelle, Terri-
toires du Nord-Ouest; demandant que les nouvelles provinces formées dans les Terri-
toires du Nord-Ouest ne soient pas privées de leur liberté d'action dans les questions
scolaires.

De G. A. Monroe et autres, de L.O.L., No 25, Newcastle-Bridge, comté de Queen,
Nouveau-Brunswick; demandant que des écoles confessionnelles ne soient pas établies.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats
de cette Chambre pendant la résente session, présente à la Chambre le troisième rap-
port de ce comité, lequel oat oonme uit :

Votre comité recommande que la règle qui exige que le rapport officiel des débats
soit traduit en français d'après l'édition anglaise revisée, soit modifiée de manière que
la traduction soit faite à l'avenir d'après l'édition anglaise quotidienne non revisée,
c'est-à-dire d'après la copie fournie par les sténographes officiels.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quinzième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux bills
suivants du Sénat qui lui ont été référés aux termes de la règle 57, savoir :-

Bill N (No 133) intitulé: " Acte concernant la Citizens' Bank of Canada ".
Bill M (No 129) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de

William A. Damen ".
Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes et il constate

que les avis, tout en étant publiés tel que requis par le règlement, n'ont pas cependant
été publiés pendant tout le temps voulu; mais comme le délai sera pleinement expiré
avant que les bills soient pris en considération par leurs comités respectifs, votre comité
reconnande qu'ils soient jugés suffisants, savoir :-

De la compagnie dite North-West Coal and Coke Railway Company, pour un acte
à l'effet de changer son nom, et de prolonger le délai fixé pour le commencement et
?achèvement de sa voie ferrée.

De la compagnie dite Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation
Company, pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement
de ses entreprises.

De la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan, pour un acte prolon-
Aeant le délai fixé pour le commencement de ses travaux.
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Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom-
nande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills privés soit
suspendue au sujet des bills qui suivent :-

Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver et
le l'Est.

Bill concernant la compagnie dite North-West Coal and Coke Railway Company.
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Grant,
Ordonné, que les bills suivants du Sénat soient inscrits sur le feuilleton des ordres

pour seconde lecture, lundi prochain, savoir
Bill N (No 133) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Citizens' Bank of Can-

Àda ".

Bill M (No 129) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains
brevets de William A. Damen ".

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rap-

port du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 qui limite le temps pour
présenter des bills privés, soit suspendue à l'égard des bills suivants :-

Bill concernant la compagnie dite North-West Coal and Coke Railway Company
Bill concernant la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway

and Navigation Company ; et
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le bill R (No 137) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa ", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres Per-
manents.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le bill G (No 135) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de l'Alberta Occidental ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ross (Yale-Caribou) ait la permission de présenter un bill (No
139) concernant la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway and
Navigation Company.

Il présente, en conséquence; le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 140) concer-
nant la compagnie dite The North-West Coal and Coke Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 141) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée -pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Piché, secondé par M. Lavergne (Montmagny),
Ordonné, que le bill S (No 138) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du pont de Montréal, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Montreal Bridge
and Terminal CompanyJ ", soit maintenant lu la première fois.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Schell (Glengarry),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats de la Chambre pendant la pré-
sente session, qui a trait à l'index général des Débats.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Schell (Glengarry),
Résolu, sue cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats de la Chambre pendant la pré-
sente session qui a rapport à la traduction des Débats.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 142) pour
faire droit à Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et l la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du départe-
ment de la Milice et de la Défense du Canada, pour l'année 1904. (Document de la ses-
sion No 35.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à P'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer sur
le bill (No 104) concernant la banque dite The Northern Bank, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 81) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et
à l'effet de changer son nom en celui de Central Trunk Railway Company, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : " Acte concernant la Compagnie du

chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l'effet de changer son nom en celui de The Cen-
trel Railway Company of Canada ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 65) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 75) concernant la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac
Lenore, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill A (No 126) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Edward Albert Mur-
phy ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Stewart,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, pour remettre à cette Chambre la

preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé le bill A (No
126) intitulé: " Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 107) concernant un brevet de Céleste Joly, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Oratetir reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 134) constituant en corpora-
tion la Provident Savings Association (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du- Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 84) concernant la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et d'Erié, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit mnintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion portant que le bill (No 69) à
l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit mainte-
nant lu la seconde fois ; et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant.
Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill O (No 143) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Owen Sound and Meaford Railway Company ", pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat -a adopté le bill I (No 144) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la compagnie dite Fessenden Wireless Company of Canada ", pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Telford, secondé par M. Crawford,
Ordonné, que le bill O (No 143) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corpora-

tion la compagnie dite Oven Sound and Meaford Railway Company ", soit maintenant
lu la première fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de M. Telford, secondé par M. Crawford,
Ordonné, que le bill I (No 144) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corpora-

tion la compagnie dite Fessenden Wirele8s Company of Canada ", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-sept
misiutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 17 avril 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Burrow,-la pétition de E. Widmeyer et autres, de Dauphin, Manitoba.
Par M. Wright (Muskoka),-a pétition de Alfred Wheeler et autres, de Brunel,

Muskoka, Ontario.
Par M. Bristol,-la pétition de J. P. P. Snelgrove et autres, de la cité de Toronto,

Ontario.
Par M. Johnston (Lambton),-la pétition de Goldwin Smith et autres.
Par M. Hughes (Victoria),-la pétition du révérend J. W. Whitelaw, B.A.B.D., et

autres, de Omemee; et la pétition de C. H. McKee et autres, de Woodville, tous de Vic-
toria, Ontario.

Par M. Grant,-la pétition de Wilson Fagan et autres,.de la Baie du Tonnerre et la
'Rivière La-Pluie; et la pétition de George Strachan et autres, de Port-Arthur et Rivière
La-Pluie, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William Nelson et autres, de Simcoe-Est; et de E. Buckner et autres, de Pary-

Sound, tous de l'Ontario; de Thomas Dunn et autres, de Winnipeg; et de N. Porteous
et autres, de Portage-la-Prairie, tous du Manitoba; de George A. Maxan et autres, du
comté d'York; et de Francis Kerr et autres, de la cité et du oomté de Saint-Jean, tous
du INouveau-Brunswick; de A. W. Leard et autres, de Fifth-District; et de Benjamin
Crabbe et autres, du comté de Queen, tous de l'Ile du Prince-Edouard ; de Clinton
Fraser et autres, de Victoria, Colombie-Britannique; et de Archibald Banks et autres,
du comté d'Annapolis, Nouvelle-Ecosse; demandant que les nouvelles provinces for-
inées dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas privées de leur liberté d'action
dans les questions scolaires.

De la Loge Middlesex, No 2, de la Société de bienfaisance des Fils de l'Angleterre,
Toronto, Ont.; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces for-
mées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être employée dans la législature e1t
dans les tribunaux.

De O. George Lespérance et autres, de la Société Nationale des Canadiens-français
de Blind-River, comté d'Algorna, Ontario; se plaignant des tentatives actuelles pour
supprimer ou modifier les articles concernant les écoles séparées dans les bills établis-
sant les nouvelles provinces de l'Ouest, et demandant que les bills deviennent loi.

Du conseil municipal du comté de Bruce; et du conseil municipal du village de
Norwich, comté d'Oxford, tous de l'Ontario; pour un acte à l'effet d'empêcher les com-
pagnies de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les rues ou
chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil municipal
de la localité.

De l'Association Internationale des Machinistes, Loge No 122, Winnipeg, Mani-
toba; demandant que les propriétés de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique dans les Territoires du Nord-Ouest ne soient pas exemptes du paiement des
taxes.

De George Turner et autres, du district du Sault Sainte-Marie, Ont.; demandant
qu'avant de subventionner ou de donner de nouveaux privilèges à la corporation du lac
Supérieur ou autres compagnies subsidiaires, le Parlement exige que les Canadiens
soient préférés pour toutes les positions que la dite corporation aura à donner.
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Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Grant,
Ordonné, que la partie du dixième rapport du comité des Ordres Permanents qui a

trait à la pétition de Patrick Burns et autres, pour une charte sous le nom de Anthracito
Coal Railway Company, soit renvoyé au dit comité pour plus ample considération.

M. Bennett propose, secondé par M. Blain, que la Chambre s'ajourne maintenant.-
Résolu dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill V (No 145) intitulé: " Acte concernant le brevet numéro
09772 de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill W (No 146) intitulé: " Acte concernant certains
brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Stewart,
Ordonné, que le bill V (No 145) du Sénat, intitulé: " Acte concernant le brevet

numéro 69772 de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", soit main-
tenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres Per-
manents.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Stewart,
Ordonné, que le bill W (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains

brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres Per-
manents.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 février 1905,-Copie de
toutes les listes de votation telles que préparées par les énumérateurs des diverses subdi-
visions de votation des districts électoraux des Territoires du Nord-Ouest qui ont servi
pour les dernières élections fédérales. (Document de la session No 112.)

M. Emmerson, l'un des membres des Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indiquant
les quantités de charbon anthracite employées dans les divers départements du gouverne-
ment, dans les provinces de Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et de l'Ile
du Prince-Edouard en 1900, 1901, 1902, 1903 et 1904. Aussi, état donnant la dépense
totale, chaque année, dans chacune des dites provinces pendant la dite période, et don-
nant séparément les noms des personnes auxquelles ces deniers ont été payés et le prix,
par tonne, payé à chacune. (Document de la session No 113.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 99) constituant en corporation la compagnie dite Title Guaran-
tee and Trust Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 108) constituant en corporation la compagnie dite Western Life Insur-
ance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : " Acte constituant en corporation la

compagnie dite Canadian West Life Insurance Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 124) concernant la banque dite The Farmers' Bank of Canada, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 112) concernant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Rail-
way Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. M areil (Bônavénture) fait rapport que le comité a examine le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : " Acte concernant la compagnie dite

Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui
de Hamilton, Galt and Guelph Railway ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill G (No 135) du Sénat, intitulé
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Alberta Central ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill S (No 138) du Sénat, intitulé
"Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal, et à l'effet d'en changer le nom en
celui de Montreal Bridge and Terminal Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill M (No 129) du Sénat, intitulé:
" Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de William A. Damen ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N (No 133) du Sénat, intitulé
" Acte concernant la Citizens' Banlk of Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Sommaire des rapports des compagnies d'assurances en Canada, pour l'année 1904.
(Document de la session No 9.)
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et le débat continuant
M. Porter propose, secondé par M. Smith (Wentworth), que le débat soit ajourné.-

Résolu dans la négative.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 18 avril 1905.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement,
Et le débat se continuant,
Sur motion de M. Lawrence, secondé par M. Riley,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quinze minutes
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 18 avril 1905.

PRIÈRES.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port avec des amendements, savoir :-

Bill (,o 113) concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay
and Western ;

Bill (No 83) concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation
Company ;

Bill (No 97) concernant la compagnie dite The Kingston and Dominion Central
Railway, et à l'effet de changer son nom en celui de Montreal, uttawa, Kingston and
Georgian Bay Railway Company ; et

Bill (No 106) concernant la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que l'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité sur le

bill (No 38) modifiant l'Acte des Matelots, soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 147) modi-
fiant l'Acte des Matelots.

Il présente, en cunséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture est est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu,-Que lorsque cette Chambre s'ajournera mercredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au mardi, 25 avril courant.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la qustion posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les snivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les qleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et vingt-cinq
minutes, p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 19 avril 1905.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Wright (Renfrew),-la pétition de N. B. Topping et autres, de Radcliffe,

comté de Renfrew, Ontario.
Par M. Emmerson,-la pétition de Harry A. Seaman et autres, de Moncton, Nou-

veau-Brunswick.
Par M. Borden (Carleton),-la pétition de l'Union des ouvriers en chaussures,

No 233; et la pétition de l'Association de protection musicale de Toronto, tous de To-
ronto, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Alfred Wheeler et autres, de Brunel, Muskoka; du révérend J. W. Whitelaw,

B. A., B.D., et autres, de Omemee, comté de Victoria; de Wilson Fagan et autres, de
Thunder-Bay et Rainy-River; et de George Strachan et autres, de Port-Arthur et
Rainy-River, tous de l'Ontario; et de E. Widmeyer et autres, de Dauphin, Manitoba ;
demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Terri-
toires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De J. P. P. Snelgrove et autres, de la cité de Toronto; et de C. H. McKee et
autres, de Woodville, comté de Victoria, tous de l'Ontario; demandant que le Parlement
ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui doit être
employée dans la législature et dans les tribunaux.

De Goldwin Smith et autres; demandant que chacune des nouvelles provinces de
l'Ouest ait le droit, par la loi, de régler entièrement les questions d'éducation, et qu'il
ne soit pas adopté de mesures législatives avant de consulter l'électorat à ce sujet.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le seizième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 17 courant, votre comité a pris de nou-
veau en considération la pétition de Patrick Burns et autres pour une charte sous le
nom de Anthracite Coal Railway Company, et il constate que les conditions requises
par le règlement ont été remplies.

Votre comité a aussi examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux
bills suivants du Sénat qui lui ont été référés aux termes de la règle 57, savoir :-

Bill V (No 145) du Sénat, intitulé: " Acte concernant le brevet numéro 69772 de
la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ".

Bill W (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la com-
pagnie dite The Underwood Typewriter Company ". .

Bill R (No 137) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa ".

Bill O (No 143) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
dite Owen Sound and Meaford Railway Company ".

Bill I (No 144) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
dite Fessenden Wireless Company of Canada ".
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Sur motion de M. Grant, secondé par M. Galliher,
Ordonné, que les bills suivants du Sénat soient inscrits sur le feuilleton des ordres,

pour seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre :-
Bill B (No 145) du Séiat, intitulé: " Acte concernant le brevet numéro 69772 de

la compagnie dite The UnJerwood Typewriter Company ".
Bill W (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la com-

pagnie dite The Underwood T ypewriter Company ".
Bill R (No 137) du Sénat, intitulé: " Acto concernant la Compagnie du chemin

de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa ".
Bill i (No 144) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie

dite Fessenden Wireless Company of Canada ".

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Grant,
Ordonné, que le bill H (No 136) du Sénat, intitulé: <'Acte constituant en corpora-

tion la compagnie dite Anthracite Coal Railway Company ", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,- Rapport annuel du dé-
partement de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques pour l'exercice 1903-1904.
(Document de la session No 32.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à7l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :--" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. MeLean (Queen, I.P.-E), secondé par M. Martin (Queen,
L.P.-E.),

Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et demie p.n.,
elle s'ajourne jusqu'à mardi prochain, Io 25 courant.
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Mardi, 25 avril 1905.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Marcil (Bonaventure), président des comités, prend le fauteuil en qualité

d'Orateur-suppléant, conformément au statut à cet effet.

PRIèREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition du révérend J. Cumberland et

autres, de Lennox et Addington, Ontario.
Par M. Lake,-la pétition de James A. Burgess et autres, de Qu'Appelle, Terri-

toires du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Harry A. Seaman et autres, de Moncton, Nouveau-Brunswick, demandant que

le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

De N. B. Topping et autres, de Radcliffe, comté de Renfrew, Ontario; demandant
que le Parlement ne prive pas les nouvelles prov.inces formées dans les Territoires du
Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue
officielle qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

De la Boot and Shoe Workers' Union, No 233, et de la Toronto Musical Protec-
tion Association, toutes deux de Toronto, Ontario; demandant que les propriétés de la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les Territoires du Nord-Ouest
ne soient pas exemptes du paiement des taxes.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 mars 1905,-Etat indiquant, par
province, la quantité des produits suivants importés des Etats-Unis en Canada et
exportés du Canada aux Etats-Unis pour la consommation, ainsi que le montant des
droits perçus dans ces deux pays en 1903 et 1904 respectivement, savoir : lard, de toute
espèce; pommes; mais; fèves, en conserves ou autrement; tabac brut en feuilles; bes-
tiaux; chevaux; laines, peaux; betteraves à sucre; foin, oeufs, beurre et volailles. (Do-
cument de la session No 114.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois.

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.



284 25 avril A. 1905

M. l'Orateur, étant arrivé dans la Chambre, prend le fauteuil.
Et le débat continuant,
Sur motion de M. Kemp, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 26 avril 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McLeau (Queen, L.P.-E.),-a pétition de Charles McNeill et autres, du

comté de Queen, Ile du Prince-Edouard.
Par M. Sproule,-la pétition de Robert Watters et autres, de Grey-Est, Ontario

la pétition de John McBain, M.D., et autres, de Montréal, Québec ; et la pétition de
R. W. McLeod et autres, de la Colombie-Britannique.

Par M. Avery,-la pétition de William S. Milligan et autres, de Craigmont ; et la
pétition du révérend A. C. Hoffman et autres, du comté de Addington, tous de l'On-
tario.

Par M. Lalor,-la pétition de John Simon et autres, du comté de Haldimand, On-
tario.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

Le bill (No 99) constituant en corporation la Title Guarantee and Trust Com
pany, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que son titre soit "Acte constituant en corporation la
Title and Trust Company.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 106) concernant la Compagnie du chemin de fer Dominion-A tlantic, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 139) concernant la compa-
gnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Cauaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 140) concernant la compa-
gnie dite The North-West Coal and Coke Railway Company, et à l'effet de changer son
nom en celui de The Great West Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 141) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill R (No 137) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ot-
tawa ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Cananx et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill O (No 143) du Sénat, intitulé
"Acte constituant en corporation la compagnie dite Owen-Sound and Meaford Rail-
way Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill I (No 144) du Sénat, intitulé
"Acte constituant en corporation la compagnie dite Fessenden Wireless Company of
Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H (No 136) du Sénat, intitulé
"Acte constituant en corporation la compagnie dite Anthracite Coal Railway Com-
pany ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill V (No 145) du Sénat, intitulé
"Acte concernant le brevet No 69772 de la compagnie dite The Underwood Typewriter
Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill W (No 146) du Sénat, intitulé
"Acte concernant certains brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter
Company ".
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet
d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement soit maintenant lu la
seconde fois ; et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant.
Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 27 avril 1905.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Elson,--la pétition de John J. Stinson et autres, de Middlesex-Est, On-

tario.
Par M. Martin (Queen, I.P.-E.),-la pétition de John Stuart et autres, du comté

de Queen, Ile du Prince-Edouard.
Par M. Sproule,-la pétition de James Watson et autres, du comté de Jacques-

Cartier, Québec.
Par M. Clarke,-la pétition de la Sons of England Beneßlt Society, Toronto, On-

tario.
Par M. Fowler,-la pétition de John J. Christopher et autres, du comté de King

et Albert, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend J. Cumberland et autres, de Lennox et Addington, Ontario ; et de

James A. Burgess et autres, de Qu'Appelle, Territoires du Nord-Ouest; demandant que
le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des dé-
bats de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel se lit comme suit :-

1. Que H. R. Fiset, un membre du personnel des traducteurs du rapport officiel des
débats, soit remercié de ses services, et que ses appointements lui soient payés jusqu'au
30 du mois courant.

2. Que le président du comité soit autorisé à employer, à titre provisoire, un subs-
titut pour remplacer M. Fiset, et que ce substitut soit payé durant le temps qu'il sera
employé comme traducteur au même chiffre que les autres membres du personnel.

3. Que l'autorisation nécessaire soit accordée au comité pour ajouter un correc-
teur d'épreuves auxiliaire au personnel et que les dites nomination et rémunération,
savoir, $1,500 par année, comptent à partir du premier mai prochain.

4. Que dans le but d'accélérer l'impression de la version française des débats, le
coinité s'assure des services d'une personne compétente qui sera chargée de surveiller
'*impression de la version en question.

M. Hyman, du comité permanent des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré-
sente à la Chambre le dix-neuvième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 47) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Pare et de l'Ile de Montréal, et il a décidé d'en rapporter le préambule
non prouvé à sa satisfaction. Votre comité recommande que les*honoraires payés au
sujet de ce bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Hyman, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que les honoraires payés sur le bill (No 47) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, soient remboursés, moins le coût de l'im-
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pression et de la traduction, conformément à la recommandation contenue dans le dix-
ieuvième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. McKenzie (Bruce), secondé par M. Gordon,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité spécial

permanent sur l'Agriculture et la Colonisation, en tant que ce rapport recommande
qu'il soit renvoyé à la Commission des chemins de fer.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Finlayson,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité spécial

nommé pour surveiller le compte rendu officiel des débats de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement l icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Martin (Wellington), secondé par M. McKenzie (Cap-Breton),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1905,-Copie de toute corres-
pondance, télégrammes, rapports, estimations et autres documents ou renseignenients
échangés entre aucun ministre ou fonctionnaire du gouvernement et des ingénieurs ou
autres concernant des sondages ou autres travaux à faire dans le but de prendre les
meilleurs moyens de s'assurer de l'endroit le plus propice à y construire une jetée ou
un brise-lames dans le voisinage de Carleton-Point ou du Cap-Traverse, I.P.-E., afin
de faciliter les communications entre l'Ile du Prince-Edouard et le continent en hiver
et en été. (Document de la session No 116.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Relevé
détaillé des divers montants dépensés depuis deux ans pour le quai et ses approches à
l'île Bizard, comté de Jacques-Cartier, P.Q. (Document de la session No 115.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chanibre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Copie
de tous rapports faits par M. Burley ou tout autre officier concernant les droits de prise
d'eau réservés pour fins d'élevage dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les cinq
dernières années. (Document de la session No 117.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1905,-
(1.) Copie des listes de votation pour le district électoral de Macdonald, Manitoba,
fournies au greffier de la Couronne en chancellerie avant les élections générales de 1904;
(2) copie des listes de votation fournies par le greffier de la Couronne en chancellerie à
Fofficier-rapporteur pour le district électoral de Macdonald pour les dites élections ;
(3) copie des listes de votation fournies aux divers sous-officiers-rapporteurs par l'offi-
cier-rapporteur dans le dit district électoral de Macdonald. (Document de la session
Yo 112a.)
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Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1905,-
,Copie de la liste originale des électeurs de Marquette fournie au greffier de la Couronne
en chancellerie, copie de la liste qui a été envoyée à l'officier-rapporteur; .aussi, copie
des listes fournies par l'officier-rapporteur aux divers députés officiers-rapporteurs.
(Documents de la session No 112b.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 28 avril 1905.

PRIbRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Black,-la pétition du révérend George E. Ross et autres, de Maitland,

comté de Hants, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Robert Walters et autres, de Grey-Est ; de William S. Milligan et autres, de

Craigmont; et de John Simon et autres, du comté de Haldimand, tous de l'Ontario; de
John MeBean, M.D., et autres, de Montréal, Québec; et de R. W. McLeod et autres,
de la Colombie-Britannique; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles
provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les
questions scolaires.

De Charles MeNeill et autres, du comté de Queen, Ile du Prince-Edouard; et du
révérend A. C. Hoffman et autres, du comté d'Addington, Ontario; demandant que le
Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle
qui doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 148) modifiant
l'Acte concernant la Constitution d'associations de livres de généalogie du bétail.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture est est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1905,-
Etat donnant (1) les noms de tous les agents commerciaux du Canada ; (2) le lieu où
ils sont employés ; (3) leur domicile antérieur, professions et aptitudes ; (4) le chiffre
du salaire de chacun : (5) le chiffre des autres dépenses en rapport avec leur emploi ;
(6) la classe de produits qu'ils sont chargés de placer sur les marchés ; (7) leur ma-
nière de procéder dans les divers endroits où ils se trouvent ; et (8) les résultats pra-
tiques ou autres qu'ils ont obtenus. (Document de la session No 77a.)

M. Enmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 27 février 1905,-Copie de toute
correspondance, lettres, rapports, pétitions et mémoires en la possession du gouverne-
ment ou d'aucun de ses membres ou officiers concernant le site et la construction d'une
gare de chemin de fer à Grand-View, sur l'embranchement vers Murray-Harbour du
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. (Document de la session No 118.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants -- " lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins

19i
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pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. lOrateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 97) concernant la compagnie dite The Kingston and Dominion Central
Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de Montreal, Ottawa, Kings-
ton and Georgian Bay Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
]'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : "Acte concernant la compagnie

dite The Kingston and Dominion Central Railway, et à l'effet de changer son nom en
celui de Dominion Central Railway Company ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau ci comité général pour
délibérer sur le bill (No 106) concernant la Compagnie du chemin de fer Dominion-
Atlantio, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, par le comité, soit maintenant pris en corisidé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet
d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement soit maintenant lu la
seconde fois; et sur l'amendement à icelle.

Et le débat continuant.
Sur motion de M. Martin (Queen, LP.-E.), secondé par M. MeLean (Queen,

Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Copie de toute cor-
respondance et de tous documents concernant une requête adressée au Bureau des com-
inissaires des chemins de fer relativement à une demande soumise récemment au dit
bureau par les villes de Port-Arthur et Fort-William aux fins de pouvoir installer leur
réseau de téléphone municipal dans les bureaux des stations du chemin de fer du Paci-
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fique Canadien dans ces deux villes. Aussi, copie de toute correspondance entre les
dites villes de Port-Arthur et Fort-William et leurs officiers et le gouvernement au sujet
de la dite demande, ou antérieurement ou subséquemment à cette demande. Aussi,
copie de tout rapport ou recommandation, décision ou instruction de la part des con
missaires des chemins de fer concernant cette ou ces demandes ou s'y rattachant. (Do-
cument de la session No 119.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et vingt minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 1er mai 1905.

PRnkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Blain,-la pétition de R. F. Scott et autres, du comté de Peel, Ontario.
Par M. Telford,-la pétition de John Moulton et autres.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de Charles Law et autres, de Marquette,

Manitoba.
Par M. Bristol,-la pétition de la Sons of England Benefit Society, Toronto, On-

tario.
Par M. Schaffner,-la pétition de William Salter et autres, de Souris, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De John J. Stinson et autres, de Middlesex-Est, Ontario; de James Watson et

aotres, du comté de Jacques-Cartier, Québec; de John Stuart et autres, du comté de
Queen, Ile du Prince-Edouard; et de John C. Christopher et autres, des comtés de King
et Albert, Nouveau-Brunswick; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelleq
provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les
questions scolaires.

De la Sons of England Benelt Society, de Toronto; demandant que les nouvelles
provinces exercent une autorité exclusive sur l'éducation; ou bien, que la question soit
soumise aux électeurs aux urnes électorales.

Du révérend George E. Ross et autres, de Maitland, comté de Hants, Nouvelle-
Ecosse; demandant qu'il ne soit édicté aucune loi empiétant sur les droits des nouvelles
provinces relativement au contrôle des écoles et des terres de ces provinces.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant

BUREAU DU ORFFIER DE LA COURONNE EN CIANCELLERIE, CANADA,

OTrAWA, 1er mai 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du huitième jour du
mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à Peter
E. Butchart, écuier, Edmonton, comme officier-rapporteur pour le district électoral
d'Edmonton, Territoires du Nord-Ouest, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de Frank Oliver, qui a accepté une charge rétribuée sous
la Couronne, l'honorable Frank Oliver, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A TiHos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant ectte
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Copie
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de tbute correspondance, papiers, lettres, recommandations, rapports, pétitions, etc., en
la possession du gouvernement ou d'aucuns de ses membres ou officiers, concernant la
destitution de Henry Curtis Lawson comme maître de poste de Stanhope, I.P.-E., et la
nomination de son successeur. (Document de la session No 58c.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 113) concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay
and Western, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 83) concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 142) Acte d'indemnité en
faveur de Edward Norman Lewis, membre du la Chambre des Communes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure), fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fitzpatrick, que l'ordre No 45,-Que
la Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill (No 66) modifiant le Code crimi-
ncl, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions par voie sommaire, inscrit sur
la liste des bills et ordres publics, soit maintenant pris en considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.



296 1er mai A. 1905

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Brodeui, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes, p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 2 mai 1905.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sproule,-la pétition de John W. Lett et autres, de Eganville, Ontario; et

la pétition de B. Cunningham et autres, de Winnipeg, Manitoba.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernier, que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et sur l'amendement à ioelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :-" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

L'honorable Frank Oliver, député du district électoral de Edmonton, T.N.-O., ayant
préalablement prêté serment, conformément à la loi et signé devant les commissaires
le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Et le débat continuant
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 3 mai 1905.

Et le débat continuant de nouveau,
Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 3 mai 1905.

PRIEnES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clarke,-la pétition de la loge Manchester, du district de l'Est de Toronto,

de la Sons of England Bene/it Society, Ontario.
Par M. Herron,-la pétition de l'Union des mineurs de Frank, Alberta, Territoires

du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De R. F. Scott et autres, du comté de Peel, Ontario; de Charles Law et autres, de

Marquette; et de William Salter et autres, de Souris, tous du Manitoba; et de John
Mountain et autres; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces
formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires.

De la Sons of England Benefit Society, de Toronto ; demandant que les nouvelles
provinces exercent une autorité exclusive sur l'éducation; ou bien, que la question soit
soumise aux électeurs aux urnes électorales.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre .le
cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill N (No 133) du Sénat, intitulé: " Acte
concernant la Citizens' Bank of Canada, qu'il rapporte sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 134) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Provident Savings Association, Limited, qu'il rapporte avec
des amendements.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Borden (Carleton),
Résolu,-Que lorsque cette Chambre s'ajournera demain, elle restera ajournée jus-

qu'à lundi prochain, 3 heures p.m.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 22 mars dernie-,-Que le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu pour la seconde fois ;

Et.de l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants :--" lors de l'établissement d'une province dans les Terri-
toires du Nord-Ouest du Canada, tel que proposé par le bill (No 69), la législature de
cette province, sous réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins
pouvoirs d'un gouvernement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire
des lois relatives à l'éducation."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,
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Jeudi, 4 mai 1905.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Aicoril,
Armstrong,
Avery,
Barker,
Barr,
Beunett,
BîtîluI,
Bland,
Borden (Carleton)
Boyce,
Bristol,
Broder,
Clisliolm,
Christie,
Clare,
Cleinlents,

Cochrane,
Cocksbutt
Crocket,
Daniel,
Bison,
Poster,
Fowier,
Ganong,
Gunn,
Haggart,
Henderson,
Ilerron,
Hughes (Victoria),
Ingrata,
Jackson (Blin),
Kemp,

Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,
Macdoneli,
Maclaren,
iMaclean (York-sud),
McCartby (Calgary),
McCarthy (Simcoe),
MeLean

-(Queen, .- B)
M artin

(King, IP-j
Nortbrup,
Osier,
Porter,

Reid (Grenville),
Roche (Marquette),
Schaffner,
,Sproule,
Stapies,
Stockton,
Taylor,
TIsdale,
Walsh,
Ward,
W~iltnot,
Wilsop

(Len. et Add.), et
Wright

(M;Nuskoica)-59.

CONTRE :

Messieurs

Admsn
Ames,
A rchambault,
Beauparlant,
ll4laud,
Beicourt;
Bergeron,
Bickerdike,
Biack,
Boie,
Ilorden

(sir Plrederick),
Bon rissa,
Bourbonnais,
I oy-r,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Brun eau,
Bureau,
Burrows,
C.kldweil,
Caivert,
Campbell,
Caney,
Carveli.
Cash.
Clarke,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Delisie,
Demers,
Derbyshire,
Desjardins,
Devl,

Dubeau,
r>ugas,
Dyment,
Emmierson,
Ethier,
Pi1eldlng,
Finlay,
Inlayson,

Fisher,
Fitzpatrick,
I*orget,
Fortier,
Gallery,
Galliber,
Gauvreau,
Geoff rion,
Gervais,
G4irard,
Gordon,
Grant,
(}uthrle,
Hall,
Ilarty,
Hughes

(Queen, I.P.-E.),
Hunt,
ifyman,
Jackson (Selkirk),
Johnston

<Cap-Breton, sud),
Johaston (Lambton),
Kennedy,
Lachance,
Lamont,
Lanctot,
Lapoînte,

Laurence, Paterson,
Laurier (sir Wilfrid), Paquet,
Laurier Parent,

(L'Assomption), Perley,
lAvergne Pici,

(Drum. et Arth.), Pickzup,
Lavergue Préfontaine,

(Montmagny), Priingle,
Law, Proaix,
LeBlanc, Reid (Rtistigouche),
Lemieux, Rliey,
Léonard, Rivet.
Lewis, Roche (Halifax),
Loggle, Ross (Rimouski),
Loveil, Ross (Yale et Caribou).
Macdonald, Rousseau,
Maclean (Luuenburg), Savoie,
Macpherson, Sceiil (Glingarry),
Mcoil, Scheli (Oxford),
meCool, Scott,
MclntyrŽ, Sifton,
Mclsaac, Sinclair,
McKenzie (Bruce), Slofin,
*McKenzle Smilth (Nainîino),

(Cap-Breton-nord), Stewart,
MeI.nan. Talbot (Beliecbasse),
Marelle (Bagot), Talbot (Strathcoua),
Mardil (Bonaventure), Telford,
Martin <(Wellington), Thompson,
Mayraud, Tobin,
Meigs, Turgeon,
Miller, 'rurriff,
Monk, Watson.
.Morin, Wilson (Itassel>,
Muiock (sir Willianm), WVorthingion.
Oliver, Wright (Reufrew), et
Parmelee, Ziiinerun140.
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Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, la Chambre se divise comme dans la divi-

sion précédente renversée.
Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de sié-
ger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quarante mi-
nutes, jeudi matin, elle s'ajourne jusqu'à ce jour.
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Jeudi, 4 mai 1905.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De John W. Lett et autres, de Eganville, Ont.; et de B. Cunningham et autres, de

Winnipeg, Manitoba; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces
formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du Secrétaire
d'Etat du Canada, pour l'année 1904. (Document de la session No 29.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Rapport du Bureau des examinateurs du ser-
vice civil, pour l'année 1904. (Document de la session No 31.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération le subside annuel à donner à la province d'Alberta, etc., et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 8 mai 1905.

PRIkIEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Lefurgey,-la pétition de Donald McKenzie et autres, du comté de Prince,

le du Prince-Edouard.
Par M. Lemieux,-la pétition du révérend C. B. Beaulieu et autres, de la rive sud

du fleuve Saint-Laurent.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont*lues et reçues
De l'Union dite Franke Miners, Alberta, T.N.-O.; demandant que les terres de la

Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les Territoires ne soient pas
exemptes du paiement des taxes.

De la Sens of England Beneßt Society, du district est de Toronto; demandant que
les nouvelles provinces exercent une autorité exclusive sur l'éducation; ou bien, que la
question soit soumise aux électeurs aux urnes électorales.

M. Copp, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingtième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 131) concernant la compagnie dite
The-Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company, et il a décidé d'en faire rap-
port sans amendement.

Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir :-

Bill (No 116) concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la
Baie d'Hudson ;

Bill G (No 135) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie de chemin de
fer de l'Alberta Occilental " ; et

Bill S (No 138) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie du pont de
Montréal, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Montreal Bridge and Terminal
Company ".

M. Maclean (York) propose, secondé par M. Haggart, que la Chambre s'ajourne
miaintenant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération certaines résolutions concernant le subside annuel à donner
à la province d'Alberta, etc.

(En comité.)

1. Résolu,-Que les sommes suivantes seront allouées à titre de subside annuel à la
province d'Alberta, et seront fournies à la dite province par le gouvernement du Canada
en versements semi-annuels par avance, savoir-

(a) pour le maintien du gouvernement et de la législature, cinquante mille
piastres ;

(b) sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, à
quatre-vingts centins par tête, deux cent mille piastres, cette somme étant sujette à
augmentation suivant que ci-après établi, savoir : seront faits un recensement de la
dite province tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent un et
un relevé approximatif de la population à intervalles égaux entre chaque recensement
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quinquennal et décennal; et chaque fois que d'après l'un de ces recensements ou relevés
approximatifs, la population excède deux cent cinquante mille âmes, chiffre minimum
sur lequel se base la dite allocation, le montant de la dite allocation sera augmenté
proportionnellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la p'>pulation
ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes.

2. Résolu,--Que, attendu que la dite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce
que le gouvernement du Canada lui fournisse, et de recevoir de ce gouvernement, par
versements semi-annuels faits d'avance, une somme annuelle de $405,375 équivalente à
un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent sept mille
cinq cents piastres.

3. Résolu,- Que, attendu que la dite province n'aura pas les terres publiques comme
source de revenus, il sera payé par versements semi-annuels faits d'avance à la dite pro-
vince, par le Canada, une somme annuelle basée sur la population de la dite province,
telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, la dite somme se déterminant
comme suit

La population de la dite province étant supposée être actuellement de 250,000
âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de
400,000 âmes, sera de $375,000 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 800,000
âmes, la somme à verser sera de $562,500 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 1,200,000
âmes, la somme à verser sera de $750,000 ;

Et dès lors la somme à verser sera de $1,112,500.
4. Résolu,-Que, à titre de compensation additionnelle pour les terres publiques, et

afin le pourvoir à la construction des édifices publics nécessaires, le gouvernement du
Canada versera chaque année à la dite province, par versements semi-annuels faits
d'avance, pendant cinq ans, à dater de la mise en force du présent acte, la somme de
$93,750.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :
1. Résolu,-Que les sommes suivantes seront allouées à titre de subside annuel à la

province d'Alberta, et seront fournies à la dite province par le gouvernement du Canada
en versements semi-annuels par avance, savoir-

(a) pour le maintien du gouvernement et de la législature, cinquante mille
piastres ;

(b) sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, à
quatre-vingts centins par tête, deux cent mille piastres, cette somme étant sujette à
augmentation suivant que ci-après établi, savoir : seront faits un recensement de la
dite province tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent un et
un relevé approximatif de la population à intervalles égaux entre chaque recensement
quinqueunal et décennal; et chaque fois que d'après l'un de ces recensements ou relevés
npproxinatifs, la population excède deux cent cinquante mille âmes, chiffre minimum
sur lequel se base la dite allocation, le montant de la dite allocation sera augmenté*
proportionnellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la populatiori
ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes.

2. Résolu,-Que, attendu que la dite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce
que le gouvernement du Canada lui fournisse, et de _recevoir de ce gouvernement, par
versements semi-annuels faits d'avance, une somme annuelle de $405,375 équivalente i
un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent sept mille
cinq cents piastres.



304 8 mai A. 1905

8. Résolu,-Que, attendu que la dite province n'aura pas les terres publiques comme
source de revenus, il sera payé par~versements semi-annuels faits d'avance à la dite pro-
vince, par le Canada, une somme annuelle basée sur la population de la dite province,
telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, la dite somme se déterminant
comme suit :-

La population de la dite province étant supposée être actuellement de 250,000
âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de
400,000 âmes, sera de $375,000 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 800,000
âmes, la somme à verser sera de $562,500 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 1,200,000
âmes, la somme à verser sera de $750,000 ;

Et ds lors la somme à verser sera de $1,112,500.
4. Résolu,-Que, à titre de compensation additionnelle pour les terres publiques, et

afin de pourvoir à la construction des édifices publics nécessaires, le gouvernement du
Canada versera chaque année à la dite province, par versements semi-annuels faits
d'avance, pendant cinq ans, à dater de la mise. en force du présent acte, la somme de
$93,750.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées, et renvoyées au
comité général sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta, et de pour-
voir à son gouvernement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans avnendement
Bill (No 45) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin

de fer du Canada"
Bill (No 46) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-

tique Canadien ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 9 mai 1905.
PRIÈRES.

M. Costigan, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt et unième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir

Bill (No 140) concernant la compagnie dite The North-West Coal and Coke Rail-
way Company, et à l'effet de changer son nom en celui de Great West Railway Com-
pany ; et

Bill (No 141) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-
Duncan.

Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
aves des amendements, savoir :-

Bill (No 114) concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la
Rive Nord ;

Bill O (No 143) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
dite Owen Sound and Meaford Railway Company" ; et

Bill H (No 136) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie
dite Anthracite Coal Railway Company".

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Frederick Borden,
Ordonné, que M. Bristol soit nommé membre des comités suivants :-Privilèges

et Elections; Chemins de fer, Canaux et Télégraphes ; Comptes Publics ; Banques et
Commerce ; Impressions du Parlement, et Bibliothèque.

M. Clements propose, secondé par M. Macdonell, que la Chambre s'ajourne main-
tenaxit.-Résolu dans la négative.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1905,-Etat indiquant,
pour chacune des années fiscales depuis le 1er juillet 1897 jusqu'au 30 juin 1904, le mon-
tant des dépenses faites à compte du ;capital pour le chemin de fer du comté de Drum-
mond, et donnant la description des travaux et matériaux pour lesquels ces dépenses ont
été faites. (Document de la session No 120.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions -adoptées en comité général et référées le
8 courant).

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 10 mai 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 10 mai 1905.
PRèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sproule,-la pétition de R. H. Latimer et autres, de Swan-River ; et la

pétition de Robert M. Wilson et autres, de Dauphin, tous du Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
La pétition de Donald McKenzie et autres, du comté de Prince, I.P.-E.; deman-

dant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires
du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

La pétition du révérend C. B. Beaulieu et autres, de la rive du Saint-Laurent
demandant de l'aide pour construire et entretenir un pont sur la rivière Madeleine,
comté de Gaspé, Québec, étant lue ;-

M. l'Orateur décide : Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclusions
entraînerait la dépense de deniers publics.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Frederick Borden,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a nommé M. Bristol, député du district électoral de Toronto-Centre,
membre des comités mixtes de'la Bibliothèque et des Impressions du Parlement, en
tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, en remplacement de feu M.
Clarke.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Sproule propose, secondé par M. Bergeron, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.-Résolu dans la négative.

M. l'Orateur informe'la Chambre que le .greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 63) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Brant-

ford and Woodstock Railway Company ".
Bill (No 60 intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Algoma

Copper Range Railway Company ".
Bill (No 64) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Com-

tés du Centre ".
Auqsi, le Sénat a adopté le bill (No 73) intitulé : Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer Montréal, Québec et Sud ", avec plusieurs amende-
ments pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill U (No 149) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gine du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué-
bec ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill Y (No 150) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James ", pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général,
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en date du 20 février 1905,-Copie de toute correspondance, télégrammes, rapports,
écrits, documents, mémoires, arrêtés du conseil ou renseignements, manuscrits ou im-
primés de toute espèce non encore soumis à la Chambre qui ont été échangés entre le
gouvernement du Canada ou aucun de ses membres ou officiers et le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard ou aucun de ses membres ou officiers, se rapportant en quelque
manière à la demande produite par la dite province pour.avoir sa quote-part de l'indem-
nité fixée par la sentence arbitrale de la Commission des pêcheries de Halifax. (Docu-
ment de la session No 109a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement ( y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant).

Et la Chambre continuant de siéger en comité,
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
New.-York.

Et l'heure consacrée aux bills privés, aux termes de la règle 19, étant expirée, M.
l'Orateur reprend le fauteuil.

Le comité général sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et
référées le 8 courant), reprend alors le cours de ses délibération, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-
Pion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 11 mai 1905.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Derbyshire,-la pétition du conseil du district Centre de Toronto de la

Sons of England Benefit Society.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 151) consti-
tuant en corporation L'Union Saint-Joseph du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Bruneau,
Ordonné, que le bill U (No 149) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de
Québec ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

.Sur motion de M. Brown, secondé par M. Bruneau,
Ordonné, que le bill Y (No 150) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James ", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

M. Hughes (Victoria) propose, secondé par M. Bergeron, que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

~~R.~'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 104) intitulé: " Acte concernant la banque dite The
Northern Bank ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill C (No 152) intitulé: " Acte pour faire droit à Clara
Bidwell McDermot ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill C (No 152) intitulé : "Acte
pour faire droit à Clara Bidwell MeDermot", avec prière qu'elle soit retournée au
Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté lie bill K (No 153) intitulé: " Acte pour faire droit à
George Pearson ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill K (No 153) intitulé : " Acte
pour faire droit à George Pearson ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté le bill L (No 154) intitulé: "Acte pour faire droit à
George Dance Harper ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et auxsi. le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill L (No 154) intitulé :
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"Acte pour faire droit à George Dance Harper ", avec prière qu'elle soit retournée au
Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement ( y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant).

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit,

Vendredi, 12 mai 1905.

31. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du directeur et des officiers des fermes expérimentales, pour l'année 1904.
(Document de la Session No 16.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quarante-deux
minutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 12 mai 1905.

PIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De R. H. Latimer et autres, de Swan-River ; et de Robert M. Wilson et autres,

de Dauphin, tous du Manitoba ; demandant que le Parlement ne prive pas les nou-
velles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action
dans les questions scolaires.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Johnston (Lambton),
Ordonné, que le bill K (No 153) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

George Pearson ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquenoe, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Johnston (Lambton), secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le bill L (No 154) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George

Dance Harper ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Scott,
Ordonné, que le bill C (No 152) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Clara

Bidwell MeDermot ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) modifiant l'Acte concer-
nant la Constitution d'associations de livres de généalogie du bétail.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant)),--et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès
et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant -

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 107) intitulé: " Acte concernant un brevet de Céleste Joly ".
Bill (No 123) intitulé: " Acte concernant le Conseil du collège presbytérien, Hali-

fax".
Bill (No 125) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite Crown

Casualty Company of Canada".
Bill (No 103) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Richmond and

Drummond Fire Insurance Company ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill DD (No 155) intitulé: " Acte concernant l'adminis-

tration d'un Acte concernant l'empaquetage et la vente de certaines denrées ", pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le bill DD (No 155) du Sénat, intitulé: " Acte concernant l'admi-

nistration d'un Acte concernant l'empaquetage et la vente de certaines denrées ", soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 15 mai 1905.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Sproule,-la pétition du major McCombs et autres, de Kootenay-Est, Co-

lombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Sons of England Beneit Society, du district centre de Toronto ; demandant

que les nouvelles provinces exercent une autorité exclusive sur l'éducation, ou bien, que
la question soit soumise aux électeurs.

M. Sproule, député du district électoral de la division est du comté de Grey, de son
siège en Chambre, notifie formellement M. l'Orateur du décès de l'honorable James
Sutherland, député du district électoral de la division sud du comté d'Oxford.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend ses délibérations en comité général
sur le bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill N (No 133) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Citizens' Bank of Can-
ada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 134) constituant en corporation la compagnie dite The Provident Savings
Association, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe, et que son titre soit "Acte constituant en corporation
la compagnie dite Provident Financial Association, Limited ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 131) concernant la compagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay
Railway Company, et après avoir.ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui.
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill G (No 135) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de l'Alberta Occidental ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ire ligne.-Retranchez tous les mots de la ligne, après " Considérant " et
insérez les mots que la Compagnie de chemin de fer de l'Alberta Occidental a, par voie
de pétition, demandé ".

Page 1, 6e ligne-Retranchez tous les mots de l'article, après le chiffre "1 ", et
insérez les mots suivants : " Si la construction du chemin de fer de la Compagnie de
chemin de fer de l'Alberta Occidental n'a pas été commencée et s'il n'y a pas été dé-
pensé quinze pour cent du montant du capital actions, dans les deux ans à compter de la
présente loi, ou si le chemin de fer n'a pas été achevé et mis en service dans les cinq ans
à compter de la présente loi, les pouvoirs conférés à la compagnie par le Parlement
prendront fin à l'expiration des dits délais respectifs et seront nuls et de nul effet à
l'égard de ce qui du dit chemin de fer restera alors inachevé ".

Page 1, 15e ligne.-Retranchez " 2 " à l'endroit où ce chiffre se trouve pour la deux-
ième fois et insérez "1 " à la place.

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 140) concernant la compagnie dite The North-West Coal and Coke Rail-
way Company, et à l'effet de changer son nom en celui de The Great West Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport.que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 141) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo à Lardo-
Duncan, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonrné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill H (No 136) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite The Anthracite Coal and Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amendu-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, 8e ligne.-Après " Canada " insérez les mots " W. A. Galliher, de la ville
de Nelson, province de la Colombie-Britanniquc, et Duncan Rosa, de la ville de Green-
wood, dans la dite.province ".

Page 1, 20e ligne.-Retranchez le mot "octobre " et insérez le mot " septembre ".
Page 1, 21e ligne.-Retranchez les mots "de trois " et insérez les mots " d'au moins

cinq et de neuf au plus ".
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill. au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill O (No 143) du Sénat : " Acte constituant en corporation la compagnie dite
Owen Sound and Meaford Railway Company ", et après avoir ainsi siégé quelque temp.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comitt
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, 28e ligne.-Retranchez tous les mots de l'article après le mot " Ontario ".
Page 1, 27e ligne.-Retranchez le mot "décembre" et remplacez-le par le mot

"septembre ".

Page 2, 11e ligne.-Après le mot "opérations" retranchez tous les mots de l'ali-
néa "(a)".

Page 2, 43e ligne.-Retranchez les mots " le Gouverneur en conseil" et insérez les
mots " la Commission des chemins de fer ".

Page 2, 48e ligne.-Après le mot " fer " retranchez les mots " et de ses embranche-
ments ".
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Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 73) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer Montréal, Québec et Sud ", lesquels amendements
sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 14.-Après " compagnie ", insérez ce qui suit comme article 2
" L'entreprise de la compagnie est par le présent acte déclarée être un ouvrage pour

l'avantage général du Canada."
Page 1, ligne 19.-Après " piastres " insérez: " et pourra être porté en la manière

établie par l'article 57 de l'Acte des Chemins de fer, 1903, à une somme n'excédant pas
un million de piastres."

Page 2, ligne 2.-Retranchez " dix " et insérez " vingt ".
Page 2, ligne 9.-Après " Sud " insérez "la compagnie dite The Montreal Bridge

and Terminal Company ".
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier. reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) constituant en corpora-
tion L'Union Saint-Joseph du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill L (No 154) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à George Dance Harper ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Scott,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill C (No 152) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermott ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Scott,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill DD (No 155) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant l'administration d'un Acte concernant l'empaquetage et la vente du
certaines denrées"

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu-la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées la
8 courant)),-et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès
et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et demie p.m.,
elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 16 mai 1905.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sproule,-la pétition de G. R. Wright et autres, de Simcoe-Nord, Ontario.
Par M. Maclean (York),-la pétition de David Andrews et autres, de Peterbo-

rough-Est, Ontario.
Par M. German,-la pétition de Walter Young et autres, du comté de Welland, On-

tario.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 156) modi-
fiant l'Acte de la Représentation dans les Territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que son attention ayant été appelée par l'hono-
rable député de Grey-Est, de son siège, sur le décès de l'honorable James Sutherland,
député du district électoral d'Oxford-Sud, il a, conformément à l'article 8 du cha-
pitre 13 des Statuts Revisés du Canada, adressé son mandat au greffier de la Couronne
en chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit dis-
trict électoral.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant).

M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Un message est reçu de Sir Henri E. Taschereau, député-gouverneur, par le capi-
taine Ernest J. Chambers, gentilhomme-huissier de la Verge-Noire.
M. L'ORATEUR :

Sir Henri E. Taschereau, député-gouverneur, désire la présence immédiate de
cette honorable Chambre, dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre ;-et de retour.
M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député-gouverneur de don-

ner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants :-
Acte modifiant l'Acte de la Police à cheval du Nord-Ouest, 1904.
Acte modifiant l'Acte des Commissaires du havre de Québec, 1899.
Acte constituant en corporation la compagnie dite London and St. Clair Railway

Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.
Acte concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occi-

dental.
Acte concernant les entreprises de travaux pour lEtat.
Acte modifiant l'Acte concernant le Ministère des Chemins de fer et Canaux.
Acte modifiant l'Acte des Travaux publics.
Acte modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.
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Acte concernant le Recensement et les Statistiques.
Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Acte concernant la Compagnie du pont du Sud du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster t

Yukon.
Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company
Acte concernant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland.
Acte concernant la compagnie dite The Regina and Hudson's Bay Railway Com-

pany.
Acte concernant la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint-

Laurent.
Acte concernant la Compagnie du1 chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway

Company.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du

Daim.
Acte concernant la Banque de Molson.
Acte constituant en corporation la compagnie dite St. Mary's and Western On-

tario Railway Company.
Acte concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal

and Railway Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Sovereion Pire Assurance Com-

pany of Canada.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and Baille-

ford Railway Company.
Acte concernant certains brevets de la Pacer Solid Steel Car Wheel Company, of

Perth (à responsabilité limitée).
Acte concernant un brevet de la compagnie dite The Paper Goods Company (à

responsabilité limitée).
Acte concernant certains brevets d'invention de Jean Effront.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay Rail-

way Company.
Acte concernant la compagnie dite The MacLeod, Cardston and Montana Railway

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de Quinté.
Acte concernant la compagnie dite Monterey Electric and Gas Company (à res-

ponsabilité limitée), et à l'effet de changer son nom en celui de Monterey Railway,
Light and Power Company.

Acte concernant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-western
Railway Company

Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary and Battileford Rail-
way Company.

Acte modifiant l'Acte conoernant l'empaquetage et la vente de certaines denrées.
Acte concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The Century.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Imperial Guarantee and Acci-

dent Insurance Company of Canada.
Acte concernant le Grand Conseil de l'Association Catholique de Bienfaisance

mutuelle du Canada.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Ontario Pire Insurance Com-

pany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Annuity Company of Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l'Alberta-

Nord. f . I
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Acte constituant en corporation la compagnie dite A thabaska Northern Railway
Company.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la baie d'Hudson au Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Timigami et à l'effet de chan-

ger son nom en celui de lOntario Northern and Timagami Railway Company.
Acte concernant le Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du Sud.
Acte concernant la compagnie dite The Guelph and Georgian Bay Railway Com-

pany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Athabasca Railway Company.
Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton

Railway Company.
Acte concernant un brevet de la Gold Medal Furniture Manufacturing Company

(a responsabilité limitée).
Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy.
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte concernant le chemin Atlantique Canadien.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Brantford and Woodstock

Railway Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Algoma Copper Range Railway

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
Acte concernant la banque dite The Northern Bank.
Acte concernant le Conseil du Collège presbytérien, Halifax.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Crown Casualty Company

of Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire Insurance

Company.
Acte concernant un certain brevet de Céleste Joly.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Toronto, Hamilton et Buffalo.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Canadian West Life Insur-

ance Company.
Acte concernant la compagnie dite The Battleford and Lake Lenore Railway Com-

pany.
Acte constituant en corporation The Montreal, Quebec and Southern Railway

Company.
Acte concernant la Citizens' Bank of Canada.
Acte concernant l'administration d'un Acte concernant l'empaquetage et la vente

de certaines denrées.

Le comité général sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et
référées le 8 courant), reprend alors le cours de ses délibérations, et aprs avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et demie p.m.,
elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 17 mai 1905.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Kootenay-Est; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces

formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions
scolaires.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le neuvième rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rappor-
ter sans amendement, savoir :-

Bill C (No 152) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDer-
mot ".

Bill L (No 154) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George Dance Har-
per ".

Bill F (No 130) du Sénat, intitulé: " acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-
Simons ".

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec des
amendements, savoir :-

Bill M (No 129) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certaina
brevets de William A. Damen ".

Bill V (No 145) du Sénat, intitulé: " Acte concernant le brevet numéro 69772 de
la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ".

Bill W (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la com-
pagnie dite The Underwod Typewriter Company ".

Les promoteurs du Bill (No 122) constituant en corporation la compagnie dite
Grand River and Western Power Company, ayant exprimé leur intention de ne point
procéder plus loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité recom-
mande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient rembour-
sés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le Bill R (No 137) du Sénat, intitulé
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ot-
tawa ", et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le Bill I (No 144) du Sénat, intitulé
"Acte constituant en corporation la compagnie dite Fessenden Wireless Telegraph
Company of Canada ", et il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Demers, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le bill (No 122) constituant en corporation la compagnie dite Grand

River and Western Power Company, soit retiré, et que les honoraires et frais payés à
son sujet soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, confor-
mément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du comité des Bills
Privés.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 157) con-
cernant le district de Mackenzie.
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il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 158) modi-
fiant l'Acte de Keewatin.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 159) modi-
fiant l'Acte des Elections fédérales contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée poui la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 160) con-
cernant les Territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 161) modifiant
l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, 1898.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 162) modifiant
l'Acte des Titres de biens-fonds, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 163) modifiant
l'Acte du Recensement et des Statistiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1905,-Etat donnant tous les
systèmes thermographiques en usage pour le transport des produits périssables du Ca-
nada dans les compartiments frigorifiques ou ventilés ou à air frais. Aussi, copie de
tous contrats passés entre le gouvernement et quelque compagnie de steamers en vertu
desquels la compagnie reçoit une subvention pour installer sur ses navires un système
frigorifique ou la ventilation à air frais ou la ventilation ordinaire. (Document de la
session No 93a.)

M. Emmerson propose, secondé par Sir Frederick Borden, que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 79) intitulé: "Acte concernant le chemin de fer de Toronto, Hamilton et

Buffalo ".
Bill (No 111) intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite Saskat-

chewan Bridge Company ".
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Hill (No 90) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esqui-
malt à Nanaïmo ".

Bill (No 108) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite West-
ern Life Insurance Company ".

Bill (No 75) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Battle-
ford au lac Lenore ".

Bill (No 142) intitulé: " Acte pour faire droit à Edward Norman Lewis, membre
de la Chambre des Communes ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 81) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l'effet de changer son nom en celui de The
Central lailway Company of Canada ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté sans modification les amendements faits par la Chambre
des Communes aux bills suivants de Leurs Honneurs :-

Bill G (No 135) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie de chemin de
fer de l'Alberta Occidental ".

Bill H (No 136) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite Anthracite Coal and Railway Company ".

Bill O (No 143) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite Owen Sound and Meaford Railway Company".

Et aussi, le Sénat a adopté le bill BB (No 164) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la banque dite Monarch Bank of Canada ", pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 132) modifiant l'Acte des
Chemins de fer de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fielding, l'ui des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur revêtu de la signature de sont Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) et il est comme suit:-

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-
plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Cauada pour l'année
expirant le 30 juin 1905, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 4.)

HÔTEL DU COUVERNEMENT,
OTTAWA, 17 mai 1905.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Brodeur,
Ordonné, que les dits message et estimations supplémentaires additionnelles, soient

renvoyés au compité des Subsides.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour arts, agriculture et statistiques :-Stations agronomiques, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 18 mai 1905.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De G. R. Wright et autres, de Simcoe-Nord; de David Andrews et autres, de

Peterborough-Est ; et de Walter Young et autres, du comté de Welland, tous de l'On-
tario ; demandant que le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans
les Territoires du Nord-Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

M. Greenway, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre
le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

1. Votre comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite par M.
J. H. Clark, commissaire des graines de semence, devant le comité pendant la présente
session du Parlement, soient imprimés sans délai, sous forme de brochure, dans la pro-
portion ordinaire pour l'anglais et le français en la manière adoptée pour le tirage sur
feuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit : 16,900
exemplaires aux membres du Parlement ; 3,000 exemplaires au département de l'Agri-
culture, et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

2. Que 20,000 exemplaires de l'Acte relatif aux graines, 1904, soient aussi imprimés
et renfermées sous le même pli que la preuve ci-dessus mentionnée, à titre d'annexe,
pour l'information des fermiers et des associations de producteurs de graines.

3. Votre comité recommande que la preuve ci-dessus mentionnée et l'acte y annexé
forment partie de son rapport final.

M. Parmnelee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir -

76a. Réponse à adresse du 25 janvier 1905,-Copie de toute correspondance avec
le gouvernement ou aucun de ses membres ou avec aucun officier de l'Intercolonial au
sujet du transport du foin, en 1904, entre des localités dans les prôvinces de POntario
et de Québec et des localités situées le long de l'Intercolonial, y compris le chemin de
fer de l'le du Prince-Edouard; aussi, copie du rapport du ministre au conseil et de
l'arrêté du conseil, s'il en est, recommandant ou autorisant une réduction des taux de
transport du dit foin. Aussi, les noms des personnes auxquelles a été accordée une
réduction des dits taux, et les quantités de foin expédié à chacune d'elles. (Pour dis-
Iribution.)

77a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 1er février 1905,-
Etat donnant (1) les noms de tous les agents commerciaux du Cqpada ; (2) le lieu où
ils sont employés ; (3) leur domicile antérieur, profession et aptitudes ; (4) le chiffre
du salaire (le chacun ; (5) le chiffre des autres dépenses en rapport avec leur emploi ;
(6) la classe de produits qu'ils sont chargés de placer sur les marchés ; (7) leur ma-
nière de procéder dans les divers endroits où ils se trouvent ; et (8) les résultats prati-
ques ou autres qu'ils ont obtenus. (Documents sessionnels.)

93. Réponse à ordre du 27 février 1905,-Copie de toutes les données thermogra-
phiques recueillies à bord des steamers transatlantiques au cours de l'année civile
1903. et faisant connaître (1) le nom du steamer ; (2) la date de l'installation de l'ap-
pareil ; (3) la date à laquelle le steamer a quitté le port ; (4) si le compartiment était
(a) à air froid, (b) à air frais, (c) à ventilation mécanique, (d) à ventilation ordi-



4-5 Edouard VII 18 mai 325

naire, ou si les données ont été prises sur le pont ou autre endroit où la température
naturelle pouvait être enregistrée à l'abri des rayons du soleil ; (5) dans quelle partie
du compartiment l'appareil thermographique était placé. (Document sessionnels.)

94. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Etat faisant connaître tous les pouvoirs
d'eau loués sur le canal Welland non compris dans la réponse à un ordre de la Chambre
du 3 avril 1901, les noms des locataires, la quantité de force accordée dans chaque
bail, le chiffre du loyer mentionné dans chaque bail ainsi que la durée du bail, et le
montant de ces loyers restant impayés, s'il en est. (Document sessionnels.)

106. Réponse à ordre du 27 février 1905,-Etat indiquant les causes portées de-
vant la Cour de l'Echiquier du Canada en vertu de sa juridiction en Amirauté depuis
que l'Acte d'Amirauté de 1891 est venu en force, donnant par district,-

1. Le nombre de causes instituées ;
2. (a) Le nombre de demandes interlocutoires, et (b) de procès
3. Les montants compris dans les causes. (Documents sessionnels.)
111. Réponse à ordre du 13 février 1905,-Etat indiquant séparément le montant

-dépensé par le gouvernement fédéral depuis le 1er juillet 1873, pour construire, équi-
per et subventionner les chemins de fer et les canaux du Canada, la valeur des terres
données à titre de subventions, sur le pied de une piastre l'acre, et l'estimation des obli-
gations totales contractées par le Canada pour la construction du chemin de fer
Grand-Tronc-Pacifique. Aussi, état indiquant séparément la partie des dites dé-
penses qui ont été faites ou qui sont à faire, comme susdit, pour les chemins de fer et
canaux, dans chaque province du Canada et les Territoires du Nord-Ouest, en en dé-
duisant les sommes qui ont pu être portées au débit d'aucune des dites provinces ou
des dits Territoires du Nord-Ouest dans le compte de leur dette envers le gouverne-
ment du Canada.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir :-

58b. Réponse à ordre du 20 mars 1905,-Copie de toute correspondance avec le
ministre les Chemins de fer et Canaux ou aucun officier de son département au sujet
de la destitution de James Ritchie, inspecteur de maçonnerie sur le canal de la Vallée
de la Trent, à Gamebridge, et de la nomination de son successeur.

58c. Réponse à ordre du 20 février 1905,-Copie de toute correspondance, papiers,
lettres, recommandations, rapports, pétitions, etc., en la possession du gouvernement ou
d'aucuns de ses membres ou officiers, concernant la destitution de Henry Curtis Lawson
comme maître de poste de Stanhope, I.P.-E., et la nomination de son successeur.

62b. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Etat indiquant,-
1. Les noms des ingénieurs et autres personnes employés par la Commission des

chemins de fer dans les mois d'octobre et de novembre derniers (1904), dans le comté
de Joliette pour faire des tracés de chemin dans le dit comté ;

2. Les montants payés à chacun des dits employés pour ouvrages faits par eux
dans le dit comté de Joliette ;

3. La durée des travaux faits par les dites personnes dans le dit comté
4. Copie des instructions données aux dits ingénieurs et du rapport fait par eux

avec plan et relevé ;
5. Un état indiquant les dépenses, (autres que salaires), encourues pour la confec-

tion des dits travaux ainsi faits dans le dit comté de Joliette.
65a. Réponse à ordre du 6 mars 1905,--Etat faisant connaître l'exposé des faits

dans l'affaire de l'accident Canada-Cap-Breton tel que communiqué par le capitaine
Reid, de Montréal, à des témoins dont le certificat ou la licence pouvait être mis en
cause en rapport avec l'enquête au sujet de cet accident.

90a. Réponse à ordre du 27 mars 1905,-Copie de toute correspondance entre le
ministre de la Marine et des Pêcheries, ou aucun officier de son département, et M.
George S. Greene, junior, de New-York, concernant les hangars à marchandises en
acier du havre de Montréal, et du rapport du dit George S. Greene, junior, sur les plans
qui lui ont été soumis pour son opinion.
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91. Réponse à ordre du 1er février 1905,-Etat indiquant,--
1. Le montant dû actuellement au gouvernement fédéral par la Commission des

chemins à barrières de Montréal (a) à compte du capital, (b) pour arrérages d'inté-
rêts ;

2. Les montants perçus à chaque barrière appartenant à la dite commission peu-
dant l'année civile 1904 ;

3. Les noms de toutes les personnes qui ont obtenu une commutation de péage et
le chiffre payé dans chaque cas pour cette commutation ;

4. Les montants dépensés sur chaque section ou division de chemins sous le con-
trôle (le la dite commission pendant la dite année 1904, et les contrats donnés pendant
l'année, ainsi que le nom de l'entrepreneur, la date et le montant de chaque contrat ;

5. Les montants dépensés pendant la dite année à chaque barrière pour salaire
des gardiens de jour et de nuit, et toutes autres dépenses encourues pour chaque bar-
rière ;

6. Les noms de toutes les personnes qui ont en des permis de circulation gratuite
sur les chemins contrôtés par la dite commission au cours de la dite année ;

7. Les dépenses de la dite commission pendant la dite année pour loyer et salaires
de ses bureaux, ainsi que le uom et le salaire de chaque employé ;

8. La dette actuelle détaillée de la dite commission en dehors des obligations dues
au gouvernement du Canada

9. Les montants perçus chaque année depuis 1896 des municipalité, en vertu de
conventions spéciales comme étant leur quote-part, au pro rata, de la dette de la Com-
mission <des .chemins à barrières.

92. Réponse à ordre du 6 février 1905,-Etat indiquant les montants dépensés
depuis le 30 juin 1902 jusqu'au 1er février 1905 pour les deux quais et approches à
Sainte-Geneviève et à l'île Bizard, dans le comté de Jacques-Cartier. Aussi, copie de
toutes lettres adressées au ministre des Travaux publics au cours de l'année 1901 ai
sujet des dites dépenses, ainsi que les relevés et estimations se rapportant à ces tra-
vaux.

95. Réponse à ordre du 13 février 1905,-Etat indiquant quels contrats pour tra-
vaux ou approvisionnements ont été accordés depuis le 1er juillet 1903 à d'autres per-
sonnes que les plus bas soumissionnaires dans le département de la Marine et des
Pêcheries par l'autorité du Gouverneur en conseil en la manière énoncée dans l'article
6 de l'Acte 55-56 Vie., chap. 17. Aussi, les noms et les offres de tous les soumission-
naires écartés dans chaque cas, et les motifs pour lesquels la plus basse soumission n'a
pas été acceptée.

96. Réponse à adresse du Sénat, en date du 1er mars 1905,-Copie de la correspon-
dance échangée entre le gouvernement et la corporation de la cité d'Ottawa relative à
la création d'un district fédéral.

97. Etat indiquant la superfieie des districts provisoires des Territoires du Nord-
.Ouest.

98. Ordonnances concernant les écoles, Territoires du Nord-Ouest, chapi.tres 29,
>0 et 31, passées en 1901.

99. Précis de législation concernant les subsides aux provinces.
100. Réponse à ordre du 20 février 1905,--Etat indiquant le nombre de témoins

appelés devant le comité d'Agriculture dont les dépenses ont été payées par le gou-
vernement. chaque année, depuis 1890 jusqu'à 1904 inclusivement, le montant payé à
chacun des dits témoins, les noms de chacun d'eux, le domicile de chacun à l'époque
de son assignation, et le nom des personnes qui ont demandé leur comparution.

101. Réponse à ordre du 9 février 1905,-Copie de toute correspondance entre le
gouvernement ou aucun de ses départements ou membres et la compagnie dite The Alex-
ander Gibson Railway and Manufacturing Company ou toutes autres corporation ou
corporations, personne ou personnes, non comprises dans l'état présenté à la Chambre
lp 29 juillet 1904. au sujet de l'achat et de la prise en possession par le gouvernement du
chemin de fer du Canada-Est, et de tous papiers en la possession du gouvernement ou
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d'aucun de ses départements non compris dans le dit état de juillet 1904, se rappor-
tant à l'achat et à la prise de possession du dit chemin de fer et de son coût. Aussi,
un état indiquant (1) le nombre d'officiers et employés an service du dit chemin de fer
à l'époque de son transfert au gouvernement, leurs noms et salaires ou gages respec-
tifs ; (2) le nombre d'officiers employés actuellement au service dr1 dit chemin de fer
avec leurs noms et salaires ou gages respectifs ; (3) le coût de l'exploitation du dit che-
min de fer depuis la date de son transfert au gouvernement jusqu'au 1er février cou-
rant, et le chiffre des recettes brutes du dit chemin de fer pendant la même période.

102. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Copie de toutes pétitions, mémoires et réso-
lutions de l'Assemblée législative du Manitoba et de l'Exécutif de cette province, et (le
toute correspondance relative à l'extension des limites du Manitoba vers l'ouest ou le
nord.

102a. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Copies de toutes pétitions, mémoires et
résolutions de l'Assemblée législative du Manitoba et de l'Exécutif de cette province,
et de toute correspondance relative à l'extension des limites du Manitoba vers l'ouest ou
le nord.

104. Réponse à ordre du 20 février '1905,-Copie de toute correspondance et de
tous documents concernant une requête adressée au Bureau des commissaires des che-
mins de fer relativement à une demande soumise récemment au dit bureau par les villes
de Port-Arthur et Fort-William aux fins de pouvoir installer leur réseau de téléphone
municipal dans les bureaux des stations du chemin de fer du Pacifique Canadien dans
ces deux villes. Aussi, copie de toute correspondance entre les dites villes de Port-
Arthur et Fort-William et leurs officiers et le gouvernement au sujet de la dite demande,
ou antérieurement ou subséquemment à cette demande. Aussi, copie de tout rapport
ou recommandation, décision ou instruction de la part des commissaires des chemins
de fer concernant cette ou ces demandes ou s'y rattachant.

105. Réponse à ordre du 27 février 1905,-Copie (lu rapport de M. Matheson sur
les fraudes présumées dans le paiement des primes de pêche.

107. Réponse à ordre du 13 mars 1905,-Copie <le toute correspondance entre le
département de l'Intérieur et Robert Buchanan, Peter Veregin, Simeon Rieben et le
Bureau des terres fédérales à Yorktown, ou autres, concernant la réclamation produite
par Ivan Shukin pour le titre du quart nord-ouest de la section 23, township 31, rang 6,
2ne méridien ouest, et tous procédés d'annulation en rapport avec la dite propriété.

108. Réponse à ordre dit 6 mars 1905,-Etat faisant connaître le nombre et la
situation, le coût et les recettes des établissements frigorifiques en Canada pour la cou-
servation de la boitte, et copie certifiée des rapports de tous ces établissements depuis
VTJO. Aussi, les noms et les salaires de tous les surintendants, officiers et gardiens des
dits établissements, et le nombre de livres des différentes espèces de poisson qui y sont
emmagasinés, la quantité de boitte tirée de ces établissements par des pêcheurs pour
leur usage, et les noms de ces pêcheurs. Aussi, tous renseignements de nature à faci-
liter une étude complète de la question des établissements frigorifiques aidés par le
gouvernement.

109. Réponse supplémentaire à adresse du 20 février 1905,-Copie dtute corres-
pondatuce, télégrammes, rapports, écrits, documents, mémoires, arrêtés du conseil oi
renseignements, manuscrits ou imprimés de toute espèce non encore soumis à la Cham-
bre qui'ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres
ou officiers et le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ou aucun de ses membres
oui officiers, se rapportant en quelque manière à la demande produite par la dite province
pour avoir sa quote-part de l'indemnité fixée par la sentence arbitrale de la Commission
des pêcheries de Halifax.

110. Réponse à ordre du 20 février 1905,-Copie de toute correspondance entre le
département de la Marine et des Pêcheries et M. A. E. Dyment, M.P., et aussi entre le
<lit département et le ci-devant commissaire des pêcheries pour Ontario (l'honorable M.
Latelford) au cours des quatre dernières années, au sujet de l'octroi de licences pour
faire la pêche avec des rets à enclos à l'est de Little-Current, île Maiitouline, à M. T.
11. ,Taekman, de Killarney. Ontario.
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112. Réponse à ordre du 6 février 1905,-Copie de toutes les listes de votation
telles que préparées par les énumérateurs des diverses subdivisions de votation des dis-
tricts électoraux des Territoires du Nord-Ouest qui ont servi pour les dernières élec-
tions fédérales.

112a. Réponse à ordre du 8 février 1905,-
1. Copie des listes de votation pour le district électoral de Maedonald, Manitoba,

fournies un greffier de la Couronne en chancellerie avant les élections générales de 1904.
2. Copie des listes de votation fournies par le greffier de la Couronne en chancel-

lerie à l'ofieier-rapporteur pour le district électoral de Macdonald pour les dites élec-
tions.

3. Copie des listes de rotation fournies aux divers sous-officiers-rapporteurs par
l'officier-rapporteur dans te dit district électoral de Macdonald.

112b. Réponse à ordre du 19 janvier 1905,-Copie de la liste origîitale des élec-
teurs de Marquette fournie au greffier de la Couronne en chancellerie, copie de la liste
qui a été envoyée à l'officier-rapporteur ; aussi, copie des listes fournies par l'officier-
rapporteur aux divers députés officiers-rapporteurs.

113. Réponse à ordre du 20 février 1905,-Etat indiquant les quantités de char-
bon anthracite' employées dans les divers département du gouvernement, dans les pro-
viices (le Québec, Nouveau-Brunswick. Nouvelle-Ecosse et de l'le du Prince-Edouard
en 1900, 1901, 1902, 1903 et 1904. Aussi, état donnant la dépense totale, chaque année,
dans chacune des dites provinces pendant la dite période, et donnant séparément les
nm s es personnes auxquelleî ces deniers ont été payés et le prix, par tonne, payé à
chaienne.

1IL-. Réponse à ordre du 27 mars 1905,-Etat indiquant, par province, la quantité
les produits suivants importés des Etats-Unis en Canada et exportés <lu Canada aux
Etats-Unis pour la consommation, ainsi que le montant des droits perçus dans ces deux
pays cn 1903 et 1904 respectivement, savoir : lard, de toute espèce ; pommes maïs ;
fèves, ci conserves ou autrement ; tabae brut en feuilles ; bestiaux ; chevaux ; laines;
peaux ; betteraves à sucre ; foin ; eufs : beurre et volailles.

115. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Relevé détaillé des divers montants dépen-
sés depuis deux ans pour le quai et ses approches à l'île Bizard, comté de Jacques-Car-
tier, P.Q.

116. Réponse à ordre du 20 mars 1905.-Copie de toute correspondance, télé-
gramntes, rapports, estimations et autres documents ou renseignements échangés entre
aucun ministre on fonctionnaire du gouvernement et des ingénieurs ou autres concer-
niant (les sondages ou autres travaux à faire dans le but le prendre les meilleurs moyens
de.s'assurer de l'endroit le plus propice à y construire une jetée ou un brise-lames dans
le voisinage de Carleton-Point ou de Cap-Traverse, I.P.-E., afin de faciliter les coin-
munications entre l'Ile du Prince-Edouard et le continent en hiver et en été.

117. Réponse à ordre du 20 février 1905,-Copie de tous rapports faits par M.
Buirley ou tout autre officier concernant les droits de prise d'eau réservés pour fins
dl'élevage dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les cinq dernières années.

118. R"onse à ordre du 27 février 190 5,-Copie de toute correspondance, lettres,
rapports, pétitions et mémoires en la possession du gouvernement ou d'aucun de ses
membres ou officiers concernant le site et la construction d'une gare de chemin de fer
à Grand-View, sur l'embranchement vers Murray-Ifarbour du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard.

119. Réponse à ordre du 20 février 1905,-Etat faisant connaître,-
1. Quel montant a été dépensé par le gouvernement fédéral depuis 1896 dans cha-

enin des endroits suivants : (a) Havre de Port-Arthur; (b) havre de Fort-William;
(c) rivière Kaministiquin. indiquant séparément les dépenses (1) pour dragage
(2) pour brise-lames; (3) ponr autres fins.

2. Quelles quantités les travaux d'excavation seront exécutées en 1905-06 dans cha-
crin des endroits susiionnés, indiqant séparément les quantités des excavations dans
la vase et le sable, la glaise, le tuf et le roc.
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3. Quels sont les termes et dates des contrats passés avec les entrepreneurs de dra-
gage aux endroits ci-dessus nommés en 1903-04 et 1904-05.

4. Si le gouvernement déposera ces contrats sur la Table de la Chambre.
5. Quelle est la force, le tonnage et les dimensions des dragueurs employés à ces

travaux.
6. Quel est le coût des dragueurs de construction récente du même modèle que ceux

qui sont employés anx trois endroits susnommés.

La Chambre, en conformité de l'Qrdre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Cliambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill Z (No 165) intitulé: " Acte modifiant l'Acte constituant
en corporation la compagnie dite Canadian Yulcon Western Railway Company ", pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill AA (No 166) intitulé: " Acte concernant certainq
brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company ", pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill E (No 167) intitulé: " Acte pour faire droit à
Arthur Hlowe Hersey ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité
spécial des Divorces ai Sénat, auquel a été référé le bill E (No 167) intitulé : " Acte
pour faire droit à Arthur Howe Hersey ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Vendredi, 19 mai 1905.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Gervais,-la pétition de P. Lapierre et autres, marchands de fruits et provi-

sions, de Montréal, Québec.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Mclsaac,
Ordonné, que le bill AA (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains

brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company ", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de M. Johnston (Lambton), secondé par M. Gordon,
Ordonné, que le bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Arthur Howe Ilersey ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Johnstoi (Lambtoni),
Ordonné, que le bill BB (No 164) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corpo-

ration la banque dite Monarch Bank of Canada ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. McIsaae,
Ordonné, que le bill Z (No 165) <lu Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte consti-

tuant en corporation la compagnie dite Canadian Yukon Vestern Railway Company ",
soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date diu 20 février 1905,-Etat indiquant sépa-
rément, sous forme de tableau, le montant voté en premier lieu pour édifices dans des
villes du Canada ne comptant pas plus de 5,QOO habitants; l'année dans laquelle le pre-
mier montant a été voté dans chaque cas; le montant total dépensé pour compléter
chaque édifice; l'année dans laquelle il a été complété; le montant des recettes retirées
séparément des bureaux de poste, douane et revenu de l'intérieur au cours de l'année
dans laquelle le premier crédit a été voté; le chiffre de loyer payé polir les édifices ser-
vant aux bureaux ci-dessus pendant la dite année, et la population de chaque ville pour
la dite année. Le dit état devant couvrir la période comprise entre le mois de janvier
1888 et le mois de février 1905, inclusivement. (Document de la session No 121.)

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Commission 'royale nommée pour s'enquérir de l'immigration des ouvriers
italiens à Montréal, et des prétendues pratiques frauduleuses des agences de placement.
-Rapport du commissaire et preuve. (Document de la session No 36b.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Rapport du commissaire enquêteur sur l'emploi
d'aubains par la Compagnie du chemin de fer Père Marquette. (Document de la ses-
sion No 36c.)
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Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le rapport ci-haut rc la Compagnie du chemin de fer Père Marquette,

soit imprimé sans délai, et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour département des Postes :-Autre somme nécessaire pour les dépenses casuelles,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général :-Aide
aux écritures, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil. $250 ; autre somme
nécessaires pour les dépenses casuelles, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit dollars et quatre-
vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission de
géologie :-Paiement à Frank J. Nicolas à titre d'éditeur (les publications géologiques
du 5 décembre 1904 au 30 juin 1905, à $125 par mois, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six dollars et trente-six cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour- département du Secrétaire d'Etat -Paiement à
Peter J. O'Oonnell, messager, du 1er juillet à la date de sa nomination, le 8 décembre
1904, au taux de $500 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour bureau des examinateurs du service civil :-Frais additionnels des examens, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour frais- de gestion -Bureau du sous-receveur général :-Hali-
fax, $300 ; Saint-Jean, $150 ; Winnipeg, $500 ; Victoria, $100 ; Charlottetownm, $200;
impressions de billet du Canada, $25,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au
rachat de billets du Canada, $1,800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas.deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour département de l'Intérieur :-Autre somme nécessaire pour les ap-
pointements et les dépenses de la division des mines, pour l'année finissant le 30 juin
1905. i i

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département du Revenu de l'Intérieur :-Autre somme nécessaire pour les
dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour département du Commerce :-Appointements, somme supplémentaire
nécessaire, $100 ; dépenses casuelles, somme supplémentaire nécessaire, $50, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quarante-quatre dol-
lars et quarante-quatre centins, soit accordée à Sa Majesté pour département de la Ma-
rine et des Pêcheries :-Paiement à Jules d'E. Clément de la différence entre les ap-
pointemnents de commis de deuxième classe à $1,100 et ceux de commis de première
classe à $1,400 par année pour les premiers six mois de l'exercice 1903-04, (à voter de
nouveau), $150 ; paiement à M. C. Doyle de la différence entre les appointements de
commis de 2e classe cadette à $1,100 et ceux de commis de 2e classe à $1,100 par année
pour les premiers six mois de l'exercice 1903-04, (à voter de nouveau), $50 ; paiement à
F. T. Toude de la différence entre les appointements de $500 et ceux de commis de
2e classe cadette à $600 par année, du 1er juillet 1903 au 1i décembre 1903, (à voter de
nouveau), $44.44; dépenses casuelles-autre somme nécessaire, $2,500, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour département des Finances :-Autre somme nécessaire pour les dé-
penses casuelles, $1,200 ; nomination d'un commis de deuxième classe, un avocat, à
$1,200 par année jusqu'au 30 juin 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour départements en général :-Autre somme nécessaire pour le nettoyage, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département des Impressions et de la Papeterie :-Autre somme nécessaire
pour les dépenses casuelles, le nettoyage. etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistique-expositions :-Autre somme nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-cinq dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour statistiques générales :-Augmentation des appointements de E. IT.
St. Denis, à compter du 1er juillet 1904, à $2,500 par année, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 20 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

Lordre pour les bills privés est appulé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général pour délibérer sur
le bill S (No 138) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du pont de Mont-
réal, et à l'effet de changer son nom en celui de The Montreal Bridge and Terminal Com-
pany ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :

Page 2, ligne 17.-Après " Sainte-Marie " insérez les mots "ne dépassant pas la
rue Amherst du côté de l'ouest ".

Page 2, ligne 18.-Après " Compagnie " insérez " concurremment avec son entre-
prise et ".

Page 2, ligne 28.-Retranchez les mots " d'ouvrages faits pour son compte ou pour "
et insérez le mot " de".

Page 2, ligne 31.-Après " rendus " insérez les mots " par des architectes, des entre-
preneurs et des ingénieurs ".

Les dits amendements téant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill C (No 152) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Clara Bidwell Mc-
Dermot ".

Et l'heure consacrée aux bills privés, selon la règle 19, étant expirée, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et le quitte.
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Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le ca-
pital, soit accordée à Sa Majesté pour canaux-fleuve Saint-Laurent et canaux :-Ré
duction des battures à l'ouest de Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal du rapide Plat :-Agrandissement de l'entrée d'amont,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de Cornwall, pour payer à la veuve de feu T. Rubdigo, une gratifi-
cation égale à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Soulanges : Pont en acier à l'usine, $500 ; construction,
$36,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland :-Pour approfondissement de certaines parties
du grand bief, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de la Trent :-Pour achever le levé des plans, $25,000 ; dom-
mages causés par l'inondation, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Lachine :-Agrandissement et améliorations, $12,000;
murs de talus, $32,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal de Cornwall
Pour acheter et poser l'appareil à bétonner, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent quatorze dollars et
soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine :-Reprise en sous-
ouvre du mur, bassin No 2, $10,000 ; élargissement du coursier. de décharge, Côte
Saint-Paul-pour payer à l'entrepreneur O. L. Hénault le travail supplémentaire,
$514.60 ; amélioration de la conduite d'eau de l'usine, $3,500 ; portes d'écluses, sus-
pension, $4,500 ; pour achever le pavage de la rue du Moulin, $2,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Chambly :-Ponceau à l'île Sainte-Thérèse, $2,500 ; pon-
ceau à la ferme Deneau, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Saint-Ours :-débarcadère, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de la Trent :-Achèvement des travaux d'abaissement du radier
de Fécluse à Peterborough, $2,500 ; pour achever le nouveau barrage à l'écluse de Peter-
borough, $2,000 ; pour payer la réclamation de la compagnie Geo. Matthews pour dom-
mages causés par l'eau à des marchandises, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal Saint-Pierre :-Dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dix-sept dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Carillon et Grenville:-Piliers de dérivation, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit dollars et soixante-
six centins, soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland :-Pour payer à Stephen
Vanderburg le temps perdu par suite d'une blessure reçue dans l'exercice de sou devoir,
les deux tiers du temps, 196 jours à $1.75 par jour, pour l'année finissant le 30 juin
1905.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour divers :-Appointements de surnuméraires, copistes et messagers autres que ceux
qui ont subi avec succès l'examen du service civil, nonobstant toute disposition con-
traire à l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent soixante-deux dol-
lars-imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour canaux-caial La-
chine :-Réparations, $10,205 ; pour payer à P. Furlong le temps qu'il a perdu par suite
(le blessures reçues au travail, et services de médecin, les deux tiers de son salaire, $34 ;
pour payer P. Bowden le temps qu'il a perdu par suite de blessures reçues au travail, et
services de médecin, les deux tiers de son travail, $26, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour écluse Sainte-Anne :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Beauharnois:-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Saint-Pierre :--Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Rideau :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa Ma-
3esté pour canal de la Pointe-Farran :-Pour achever l'appareil pour produire le gaz
acétylène, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Welland :-Pour abaissement de la tête de l'écluse No 1, nouveau
canal, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois dollars et cinquante centins
soitaccordée à Sa Majesté pour canal Carillon et Grenville :-Pour payer à W. Robert,
le temps qu'il a perdu par suite de blessures reçues au travail et service de médecin, les
deux tiers de son salaire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
. Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 22 mai 1905.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Talbot (Stratheona),-la pétition de la Chambre de Commerce de Innis-

fail, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Raggart,-la pétition de W. G. Cowan et autres, du comté de Lanark; et

la pétition de James Johuston et autres, de Lanark-Sud, tous de l'Ontario.
Par M. Bristol,-la pétition du comité exécutif général du club des Jeunes Gens

Méthodistes, Toronto, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De P. Lapierre et autres, marchands de fruits et de provisions, de Montréal, Qué-

bec; signalant les fraudes sérieuses commises dans le commerce des bleuets, et deman-
dant que des mesures soient prises pour empêcher ces fraudes.

Sur motion de M. Greenway, secondé par M. Johnston (Lambton),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité d'Agri-

culture et de Colonisation.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Campbell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport préliminaire des

Commissaires du chemin de fer Transcontinental.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du rapport prélimi-
naire des Commissaires du chemin de fer Transcontinental. (Document de la session
No 62c.)

Sur motion de M. Emmerson, secdndé par M. Campbell,
Ordonné, que le rapport préliminaire des Commissaires du chemin de fer Transcon-

tinental soit imprimé sans délai; et la règle 99 est suspendue à cet effet.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1905,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou offi-
ciers concernant la construction et le site d'une gare de chemin de fer à Charlottetown,

.P.-E., et de tous rapport ou rapports ou mémoires de quelque ministre ou officier du
gouvernement au sujet de la délégation de la province de l'Ile du Prince-Edouard,
demandant la construction des dits travaux. (Document de la session No 103.)

M. Ganong propose, secondé par M. Blain, que la Chambre s'ajourne maintenant.-
Résolu dans la négative.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du Bureau des commissaires des chemins de fer du Canada. Partie L.-
Minutes du bureau. du 1er février au 30 juin 1904. Partie II.-Minutes du bureau, du
1er juillet au 31 décembre 1904. (Document de la session No 57a.)
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Le bill (No 28) constituant en corporation la compagnie dite North-West Telephane
Company, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que son titre soit :" Acte constituant en corporation
la compagnie dite North-West Tele phone and, Telegraph Company ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en c.informité de l'ordre, reprend la prise en considération ultérieure,
en comité général, du bull C (No 152) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à
Clara Eidwell MeDermot ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rappoirt; que le comité a examiné le,
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

M. Campbell propose, secondé par M. Black, que le bill soit mantpnant lu la troi-
sième fois.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms,
étant demandé, ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs
A]corn, Carvell, M.%eIntyre, Stewart,
Barker, Christie, MeKeuzie (Bruce), Talbot (Stratheona),
Barr, Clarke, Martin Telford,
Blain, Enunerson, (Queen. I.P.-E.), Tlsdale,
Bland, Fielding, Miller, WVatson,
Borden Flnlay, 'Mulock Wilson (Lennox

(Sir Frederlck), Johuston (La-mbtoii) (Sir William), et Addlngton),
Brown, Kennedy, Reid (Greuville), Wilson (Russell), et
Caldwell, Maclean (York-S.). Reid (Ristigouche), Wright
Campbell, Macpherson, Roche (IIallfax), (Renfrew).--38.
Carney, McCarthy (Simcoe), Ross (Yale-Carl'bou),

CONTRE:

Messieurs

Avery, Daniel, Lancaster, MeLennan,
Bergeroii, Heuderson, Mceuelzie Paterson, et
Boyce, Jackson (Selkirk), (Cap-Bretoin-N.), Scott.-13.
Crawford, Lake,

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de MÇ. Campbell, secondé par M. Telford,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que.

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat,
auquel n été référé le bill C (No 152) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Clara
Bidwell MeDermot ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer-
usr le bill L (No 154) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George Dance Har-
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per ", et après avoir ainsi siéger quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

M. Johnston (Lambton) propose, secondé par M. Campbell, que le bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Johnston (Lamhton), secondé par M. Campbell,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,
auquel a été référé le bill L (No 154) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire drolit à
George Dance Harper ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill F (No 130) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-
Simons ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

M. Stewart propose, secondé par M. Campbetl, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et elle est résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

M. Stewart propose, secondé par M. Campbell, qu'un message soit envoyé au Sénat
informant Leurs Honneurs que cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill F (No 130) du Sénat,
intitulé: " Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons ".

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et elle est résolue
dans l'affirmative.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que
cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel a été référé le bill F (No 130) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit
à Jane Marie Fitz-Simons ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Stewart,
Ordonné, que l'ordre portant que la Chambre se forme en comité sur le Bill M

(No 129) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de
William A. Damen ", soit rescindé, et le bill renvoyé au comité des Bills Privés pour
plus ample considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill V (No 145) du Sénat, intitulé: " Acte concernant le brevet No 69772 de la
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compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, 19e et 20e ligncs.-Retranchez " prolongée d'une année entière et expirée"
et remplacez par " prorogés de six mois ".

Page 1, ligne 23.-Après "1903 " insérez ce qui suit comme article 2

Article 2.
"2. Quiconque, au cours de la période écoulée entre le vingt-septième jour de dé-

cembre mil neuf cent trois et le dix-huitième jour de mars mil neuf cent cinq a com-
mencé de fabriquer, employer et vendre en Canada l'article d'invention protégé par le
dit brevet, peùt continuer de fabriquer, employer et vendre le dit articl d'invention
tout comme si la présente loi n'eût pas été rendue."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité général pour délibérer
sur le bill W (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de ta
compagnie dite The Underwood Typewriter Company ", et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 23.-Après " temps " retranchez jusqu'à " importer " à la ligne sui-
vante, et insérez les mots: " au cours de six mois à compter de la présente loi ".

Page 1, ligne 25.-Après " accordés " retranchez tous les mots qui suivent jusqu'à
" six " inclusivement, à la ligne 32.

Page 1, ligne 34.-Après " ou " retranchez " pendant les dites périodes " et insérez
les mots " au cours des six mois susdits ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill I (No 144) du Sénat, intitulé : " Acte constituant en corporation la compa-
guie dite Fessenden Wireless Company of Canada ", et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill R (No 137) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa ", et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 81) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la rivière Ottawa, et à l'effet de changer son nom en celui de
Central Trunk Railway Company of Canada ", lesquels amendements sont lus comme
suit :-

Page 1, lignes 33 et 34.-Retranchez les mots " du chiffre 281 à celui de 239 ".
Page 1, ligne 34.-Après " 2 " insérez: " des mots article 281 de l'Acte des Chemins

de fer, 1903 ", aux mots " article 239 de l'Acte des Chemins de fer ".
Page 2, ligne 5.-Retranchez l'article 5.
Page 2, ligne 15.-Retranchez l'article 6.
Page 2, ligne 22.-Après "1904 " ajoutez: " La charte et les droits qu'elle confère

à la compagnie sont par le présent acte déclarés être en pleine vigueur comme si le dit
article 13 n'eût pas été passé ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera mardi prochain, le 23 courant, elle

restera ajournée jusqu'au jeudi, le 25 courant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour immigration :-Autre somme nécessaire pour les dépenses casuelles des
agences canadiennes, anglaises et étrangères, et dépenses générales, y compris les
appointements de commis surnuméraires au bureau principal, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gratification à la veuve de feu T. Lamontagne, commis de l'agence d'immi-
gration de Québec, équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest :-Pour payer à la
veuve de feu l'inspecteur H. S. Casey une somme équivalente à trois mois d'appointe-
ments pour chaque deux années de service de son époux, décédé pour avoir été exposé
au froid alors qu'il était de service, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-Crédit supplémentaire pour
-les aliénés, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,
22j
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Mardi, 23 mai 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 23 mai 1905.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Thompson,-la pétition de O. H. Cook et autres, de l'Association du bar-

reau du Yukon.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales :-Crédits supplémentaires
pour arpentages, examen des rapports d'arpentages, impressions des plans, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille quatre cent cinquante
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales :-
Crédits supplémentaires pour dépenses imprévues, etc., $12,000 ; crédits supplémen-
taires pour appointements dans le service extérieur, $10,000 ; crédits supplémentaires
pour les membres du bureau des examinateurs des arpenteurs fédéraux, y compris les
dépenses imprévues du bureau. (L'autorité requise par l'Acte du Service civil est, par
les présentes, donnée pour le paieient à même ce montant, des sommes d'argent qui
pourront être requises pour payer les membres du service civil), $450, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour crédits supplémentaires pour le maintien, la construction de chemins, ponts
et autres travaux nécessaires relatifs à la réserve Hot-Springs, près Banff, T.N.-O., pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédits supplémentaires pour la gravure, la lithographie et
l'impression des cartes géographiques du Canada et des Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour indemniser la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest pour secours accordés à
des métis indigents, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois dollars et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer Dame Annie Howe, veuve de feu Moïse
Foley, une gratification égale à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

7. R'ésolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille cinq
cents dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de
fer-chemin de fer National Transcontinental :-Etudes de ligne, construction et
autres dépenses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille cinq cent
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial :-Matériel
roulant, $383,000 ; outillage portatif pour percer et couper les rails, $465 ; nouvelles
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machineries pour construire des locomotives et des wagons, $9,350 ; agrandissement
et plus grandes facilités d'accès le long de la ligne, $29,600 ; voies de garage supplé-
mentaire le long de la ligne, $26,100 ; pour faire disparaître deux passages à niveau au
croisement du chemin du cap près de Dorchester, N.-B., $2,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard :-logement
du chef de gare à Bloomfield, $715 ; logement du chef de gare à Miscouche, $560 ;
Charlottetown-prolongement de la voie ferrée le long de la grève, $7,150 ; station à
Sainte-Thérèse, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent trente-trois dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour douanes :-Gratification à
M. Jeffery Foot, ancien préposé aux arrivages au port d'Halifax, N.-E., pour trois mois
d'appointements pour chaque deux années de service. Il a été estropié pour la vie le 22
janvier 1903, alors qu'il était de service (9 ans de service, $500 d'appointements par an),
$500 ; gratification de deux mois d'appointements pour la veuve de feu H. B. Shad-
well, en son vivant receveur intérimaire des douanes au port de Whitchorse, Yukon,
$233.33 ; gratification de deux mois d'appointements pour la veuve de feu John Turner,
sous-receveur intérimaire des douanes à l'avant-port de Caribou-Crossing, $200 ; cré-
dits supplémentaires pour couvrir les dépenses dans le Territoire du Yukon, $2,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour commerce :-Pour payer à la famille de feu James G. Jardine un montant
équivalant à deux mois d'appointements, comme gratification pour ses services comme
agent du Canada en AfriquezSud à être payé suivant que le déterminera le Conseil du
Trésor, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Réoelu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et rivières-Québec -
Chenal des navires du fleuve Saint-Laurent (ministère de la Marine)-somme supplé-
mentaire requise pour la construction d'un dragueur destiné à l'amdlioration du chenal
en aval de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ériger des piliers permanents dans le lac Saint-Pierre, dans le chenal

.des navires, y compris le banc Beaujeu, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour indemnité et règlement final de toute réclamation en faveur des héritiers
de feu Joseph Paul, du dragueur hydraulique Jos. I8raël Tarte, tué accidentellement
par l'explosion d'une chaudière, le 3 novembre 1903, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-trois mille huit cent soix-
ante-quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-
Crédit supplémentaire pour frais d'entretien et de réparations des steamers et des
brise-glaces de l'Etat, $75,000 ; pour nouvelles chaudières et réparations de la coque du
steamer Aberdeen, $17,000 ; crédit supplémentaire pour frais d'enquête au sujet des
naufrages, $2,000 ; pour indemniser le capitaine James Harrison, capitaine du Gre-
cian, des dépenses encourues par lui lors de l'enquête sur l'échouement de son navire
dans le port de Halifax, le 19 février 1902, $750 ; enregistrement de bateaux-pour
-alaire (à raison de $200 par année) à M. Abraham Shaw, inspecteur de douane, comme
instructeur des inspecteurs-mesureurs maritimes, dans la province d'Ontario, du 16
novembre au 30 juin 1904, $125 ; crédit supplémentaire pour le service des postes en
hiver, $3,000 ; crédit supplémentaire pour l'extension du service côtier, et levés hydro-
graphiques sur les côtes nord et nord-ouest du Canada, $65,000 ; pour honoraires à
M. A. P. Low, pour ses services en qualité de commandant de l'expédition aux côtes
nora et nord-ouest du Canada, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil. (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis d'une vacance survenue dans la
représentation de la cité de London, Ontario, par suite de l'acceptation d'une charge
lucrative sous la Couronne, par l'honorable Charles S. Hyman, savoir : la charge de
ministre des Travaux publics, et qu'il a, en conséquence, adressé son mandat au gref-
fier de la Couronne en chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élec-
tion pour le dit district électoral.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, du district électoral de London,
dans la province d'Ontario, par l'acceptation d'une charge rétribuée sous la Couronne
par l'honorable Charles S. Hyman, savoir : celle de ministre des Travaux publics.

Donné sous nos seings et sceaux, ce vingt-deuxième jour de mai 1905.

[L.S.] WILLIAM MULOCK,
Député pour le district électoral de York-Nord, Ontario.

[L.S.] WILLIAM PATERSON,
Député pour le district électoral de Brant, Ontario.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à jeudi prochain, le 25 courant.
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Jeudi, 25 mai 1905.

PIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Chambre de Commerce de Innisfail, T.N.-O.; demandant que les terres de la

Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les Territoires ne soient pas
exemptes du paiement des taxes.

Du cormité général exécutif des clubs des Jeunes Méthodistes, Toronto, Ont.;
demandant que l'amendement à la clause 197 du Code criminel, concernant les paris de
courses, etc., ne devienne pas loi.

De W. G. Cowan et autres, du comté de Lanark, Ont.; demandant que le Parle-
ment ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest
de leur liberté d'action dans les questions scolaires, et quant à la langue officielle qui
doit être employée dans la législature et dans les tribunaux.

De James Johnston et autres, de Lanark-Sud, Ont.; demandant que le Parlement
ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-Ouest de leur
liberté d'action dans les questions scolaires.

De O. H. Cook et autres, du barreau du Yukon; demandant qu'il ne soit pas créé
dans le Yukon un nouveau district minier avec bureau d'enregistrement sur le creek
Dominion.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis d'une vacance survenue dans la
représentation du district électoral de Lévis, dans la province de Québec, par suite du
décès de Louis Julien Demers, écr, et qu'il a, en conséquence, adressé son mandat au
greffier de la Couronne en chancellerie, lui enjoignant (le préparer un nouveau bref
d'élection pour le dit district électoral.

PUISSANCE DU CÀNADA,
Savoir :

CHAMBRE DES COMMUNES.
A l'honorable Orateur

de la Chambre des Communes,
Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de Lévis,
dans la province de Québec, par suite du décès de son député-siégeant.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce vingt-troisième jour de
mai 1905.

[L.S.) WILFRID LAURIER,
Député pour le district électoral de Québec-Est.

[L.S.] HENRI S. BELAND,
Député pour le district électoral de Beauce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice :-Solde et appointements-
autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars-imputable sur le
revenu--soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à la solde des troupes actuellement
enrôlées pour les garnisons d'Halifax et d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour exercices annuels-autre somme nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour magasins militaires-autre somme néces-
saire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le reve-
nu-soit accordée à Sa Majesté pour transport-autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le reve-
nu-soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles-autre somme nécessaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars-imputable sur le revenu
-soit accordée à Sa Majesté pour arsenal national :-Augmentation de la solde du
lieutenant-colonel F. M. Gaudet, surintendant, à $3,200 par année, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires Indiennes-Nouvelle-
Ecosse:-Appointements, $1,225 ; secours et graines de semence, $2,700 ; soins médi-
caux et médicaments, $3,700 ; dépenses diverses et imprévues, $300, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent huit dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Appointements. $1,308 ; secours et
graines de semence, $2,500 ; soins de médecins et médicaments, $3,500 ; dépenses
diverses et imprévues, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Ile du Prince-Edouard :-Appointements et frais de voyage,
$300 ; secours et graines de semence, $925 ; soins de médecins et médicaments, $650
dépenses de bureau et frais divers, $75, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une sowime n'excédant pas huit cent vingt mille neuf cent quatre-
vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest :-Rentes, $141,365 ; instruments aratoires, outils, etc., $6,067 ; graines
de semence, $1,864 ; bestiaux, $25,253 ; provisions, etc., $162,521 ; habillements-dis-
tribution triennale, $2,580 ; externats, pensionnats et écoles d'industrie, $309,402 :
arpentages, $7,000 ; Sioux, $4,883 ; moulins à farine et scieries, $657 ; dépenses géné-
rales, $159,400, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-sept mille deux cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Appointe-
ments, $23,220 ; secours, $8,000 ; graines de semence, $1,000 ; soins de m'édecins et
médicaments, $20,000 ; externats, $11,400 ; écoles d'industrie et pensionnats, $84,500 ;
frais de voyages, $6,600 ; dépenses de bureau et frais divers-(y compris hôpitaux, irri-
gation et endiguage, et répression de la vente des liqueurs), $10,070 ; arpentages et
commission des réserves, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906,

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire (lu Yukon :-Secours et soins de médecins, $8,000 ; pour l'édu-
cation des sauvages, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour en général :-J. A. Maerae, inspecteur des agenecs et réserves
des sauvages. $1,800.; G. L. Chitty, inspecteur forestier, $1.200 ; P. TT. Bryev, inspec-
teur médical, partie de ses appointements. $1,000 ; frais de voyage de ces fonction-
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naires et service de commis, $2,200 ; impressions et papeterie, service extérieur, etc,
$6,000, pour l'année finssant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 110) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Ha-

milton Railway Company";
Bill (No 39) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nia-

gara à Sainte-Catherine et Toronto " ;
Bill (No 83) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Alberta Railway

and Irrigation Company ";
Bill (No 97) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Kingston and

)ominion Central Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de Moni-
real, Ottawa, Kingston and Georgian Bay Railway Company " ; et

Bill (No 112) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, Galt
and Berlin Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de The Hamilton,
Gall and Guelph Railway ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 113) intitulé : "Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western ", avec un amendement pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 124) intitulé: "Acte concernant la banque
dite The Farmer's Bank of Canada ", avec un amendement pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-six
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 26 mai 1905.

PRiiREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Christie,-la pétition du conseil municipal du comté d'Ontario, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de Cornelius Arthur Marten, de la cité de Toronto,

Ontario.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides ;

Et la Chambre continuant de siéger ci comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill I (No 144) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Fessenden Wireless Company of Canada ", et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 29.-Après ' règlement ", insérez les mots " par le Gouverneur en
conseil ".

Page 1, ligne 30.-Après " d'augmenter ", insérez les mots "ou de réduire ".
Page 1, ligne 31.-Remplacez " fins " par " entreprises ".
Page 1, ligne 32.-Retranchez le clause 5.
Page 2, ligne 13.-Après "règlement " ajoutez les mots "adopté à une assemblée

annuelle ou à une assemblée générale des actionnaires régulièrement convoqués pour en
délibérer ".

Page 2, ligne 14.-Retranchez depuis "8 " jusqu'à la fin de la clause et insérez
ce qui suit :-

" La compagnie peut établir, construire et mettre en service les ouvrages et appa-
reils requis ou nécessaires pour la direction et la conduite d'un service de communica-
tion télégraphique ou autre au moyen d'un système dit sans fil ou d'une autre système
électrique ou magnétique, et à cette fin, et subordonnément à l'approbation du Gouver-
neur en conseil, peut construire, établir, équiper, installer, entretenir et tenir en service
des stations convenables et utilisables par voie aérienne ou souterraine ou sous-marine
et entre les terres et les eaux pour l'exploitation d'un service de communication élec-
trique, sans fil ou pour autres fins auxquelles elles peuvent servir, t établir, construire
ou acquérir par achat, location ou autrement, et subordonnément aussi à l'approbation
susdite, tenir en service les lignes ou dispositions de communication par télégraphe
magnétique, électrique ou autre qui y seront nécessaires, accessoires ou avantageuses,
et peut poser ces lignes, fils ou câbles aériens ou souterrains ou sous-marins, à travers
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les terres, les cours d'eau et autres eaux appartenant au domaine législatif du Parlement
du Canada, soit pour ses propres fis, soit pour les raccorder avec les lignes ou autres
dispositions ou moyens de communication appartenant à tout gouvernement ou à toute
personne ayant des pouvoirs similaires à ceux de la compagnie. (La version française
se lisait déjà comme elle doit se lire après le septième amendement de la version an-
glaise, et elle n'a pas lieu d'être modifiée.)

Page 2, ligne 44.-Après "gouvernement" insérez les mots "en Canada ou avec
toute ".

Page 2, 1re ligne.-Après "gouvernement" insérez les mots "en Canada ou avec
toute ".

Page 3, ligne 5.-Remplacez " leurs " par "ces ".
Page 3, ligne 8.-Après le mot " directeurs " insérez ce qui suit comme clause

12a:-
"12a. La compagnie peut transmettre des dépêches et échanger des communica-

tions pour le publie et percevoir des taxes et rémunérations pour ces services; mais ni
taxes ni rémunérations ne seront exigées ou perçues pour la transmission de dépêches
ou l'échange de communications tant que le tarif n'en aura pas été agréé par le Gou-
verneur en conseil, qui peut aussi, à toutes époques, reviser ces taxes ou rémunéra-
tions."

Page 3, ligne 29.-Retranchez depuis "14" jusqu'à la fin de la clause et insérez ce
qui suit :-

" La compagnie pourra recevoir, accepter et posséder les subventions volontaires et
donations de terres ou autres bisns ou toutes primes en deniers ou en débentures ou
autres avantages de quelque nature que ce soit qui lui sont donnés ou faits pour aider
à la construction, l'entretien et l'aménagement de son système de communication
télégraphique ; mais elle ne les possèdera et emploiera que pour les fins pour lesquelles
ces subventions ou donations auront été faites ; et la compagnie peut recevoir des
exemptions <le taxes et toutes autres exemptions que peut accorder toute autorité muni-
cipale ou autre par voie de règlement, résolution ou autrement, et que pareille autorité
a d'après la loi le droit d'accorder."

Page 3, ligne 39.-Retranchez la clause 15.
Page 4, ire ligne.-Retranchez depuis "17 " jusqu'à la fin de la'clause et insérez

ce qui suit :
" S'ils y sont autorisés par règlement sanctionné par le vote d'actionnaires repré-

sentant au moins les deux tiers en valeur du capital-actions souscrit de la compagnie
représenté à une assemblée générale dûment convoquée pour en délibérer, les directeurs
pourront à toutes époques,--

(a) emprunter des fonds sur le crédit de la compagnie
(b) restreindre on accroître le montant à emprunter ;
(c) émettre des obligations, débentures ou autres valeurs de la compagnie et les

engager ou les vendre pour telles sommes et à tels prix qu'ils jugeront à propos, mais
aucune dite obligation, débenture ou autre valeur ne sera pour une somme de moins de
cent piastres individuellement ;

(d) hypothéquer, grever ou engager les biens mobiliers ou immobiliers de la com-
pagnie, en tout ou en partie, de façon à garantir les dites obligations, débentures, ou
autres valeurset le remboursement des fonds empruntés pour les besoins de la com-
pagnie."

Page 4, ligne 13.-Insérez ce qui suit comme clause 20
"20. L'Acte des Compagnies de télégraphe électrique s'applique à la compagnie.
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill an Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amnendements, pour lesquels elle demande
leur concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 113) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western ", lequel amendement est
lu comme suit :-

Page 1, ligne 20.-Après " inachevé " insérez ce qui suit comme article A

Article A.
2. L'article 14 du chapitre 78 des Statuts de 1901, est amendé par l'insertion après

le mot " Nord ", dans la quatrième ligne du dit article, des mots: " La Compagnie du
chemin de fer du Canada Central ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 124) intitulé: " Acte concernant la banque
dite The Farmers' Bank of Canada ", lequel amendement est lu comme suit

Page 1.-Retranchez l'article trois (3).
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 116) concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la
Baie d'Hudson, et après ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande sol concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 114) concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la
Rive-Nord, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille sept cent qua-
tre-vingt-quatorze dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour Chambre des
Communes :-Somme nécessaire pour couvrir la traduction pendant la vacance et pour
compléter la traduction des rapports sommaires de la Commission de géologie, $1,260 ;
solde de l'indemnité de session et frais de route de feu E. F. Clarke, qui sera payé sui-
vant que le décidera le Conseil du Trésor, $1,312 ; indemnité de session de feu l'hono-
rable James Sutherland, qui sera payée suivant que le décidera le Conseil du Trésor,
$1,500 ; indemnité de session de feu L. J. Demers, qui sera payée suivant que le déci-
dera le Conseil du Trésor, $1,500 ; débats-somme nécessaire pour couvrir la dépense
de la session de 1904, soldée au cours du présent exercice, $31,503.74 ; comités-somme
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supplémentaire nécessaire, $2,000 ; papeterie-somme supplémentaire nécessaire, $10,-
000 ; commis pendant la session, $11,700 ; traducteurs pendant la session, $1,600 ;
voitures pour le service de l'Imprimerie Nationale, $700 ; malles en cuir, 240 à $25
chacune, $6,000 ; sergent-d'armes-messagers pendant la session, $13,200 ; teneurs de
livres dans la chambre des messagers, $408 ; pages, $3,645 ; femmes de journée (per-
manentes), $1,150; femmes de journée (pendant la session), $2,400; serviteurs, $2,524;
préposés à l'éclairage électrique, $105 ; dépenses casuelles-division du concierge, $500;
deux personnes de service à la salle de réception, $342 ; ouvriers et autres, $1,000 ; un
messager additionnel 10. mois à $500 par année, $444.44, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille deux cent quatre-vingt-deux
dollars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Sénat :-Autre somme
nécessaire pour 'dépenses casuelles, $15,000 ; 89 malles en cuir à $25 chacune, $2,225 ;
dépense de comités spéciaux, session de 1904, à laquelle il n'a pas été prévu, $1,557.45;
indemnité de session à l'honorable sénateur Wark, $1,500, pour l'année finissant le 30
.Juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour bibliothèque :-Dépenses casuelles-autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour levés hydrographiques dans le bas du Saint-
Laurent et sur la côte du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour hôpitaux de marine :-Nouveau don au cimetière Fernhill, Saint-Jean, N.B.,
pour l'entretien des tombes des marins et pour travaux d'embellissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille cinq cents dollars soit accor-
de à Sa Majesté pour postes :-Indemnité de sympathie pour la famille de feu Patrick
Callery, facteur à Montréal, qui a été tué accidentellement alors qu'il était en service,
le 25 janvier 1905, ce montant doit être appliqué au bénéfice de sa veuve et de ses en-
fants suivant que le déterminera le Conseil du Trésor, $1,000 ; pour parfaire les ap-
pointements attribuables au service des postes jusqu'au 30 juin 1905, $100,000 ; pour
pourvoir au salaire de A. W. Cairns, inspecteur des postes, transféré de Winnipeg aux
Territoires du Nord-Ouest, à raison de $2,000 par année depuis le 1er avril 1905, $500.
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille sept cent quatre-
vingt-cinq dollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-
Service de protection des pêcheries-crédit supplémentaire pour nouvelles chaudières et
réparations de la coque du croiseur Petrel, $17,000; pour honoraires à R. N. Venning,
chef du bureau du département des Pêcheries, pour services spéciaux se rattachant aux
saisies russes, tel que par décret du 23 décembre 1904, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $500 ; primes aux officiers de douane et autres fonctionnaires,
pour compilation et envoi de rapports quotidiens se rattachant au bureau des renseigne-
ments des pêcheries pour 1904, $225 ; primes aux percepteurs de douane, pour services
se rattachant à l'émission des permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis, en 1904, les
dites primes équivalant à 5 pour 100 des perceptions, $460.27 ; crédit supplémentaire
pour salaire et déboursés des inspecteurs, surveillants et gardiens des pêcheries, $20,000;
crédit supplémentaire pour construction et entretien de piscifactures, $10,000 ; crédit
supplémentaire pour indemniser certaines personnes employées par le département de
la Marine et des Pêcheries, pour services se rattachant à la distribution des primes de
pêche, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $600, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-douze mille cinq
cent quatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour service des phares et des
côtes :-Crédit supplémentaire pour frais d'entretien et de réparations des phares,
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$75,000 f' crédit supplémentaire pour construction de phares et d'auxiliaires de la navi-
gation, $581,500 ; réparation du steamer Scout et dépenses du service des bouées,
$21,000 ; pour dépenses encourues en tenant la navigation ouverte jusqu'au 15 décem-
bre 1904, et pour le maintien de tous les feux et signaux de brume nécessaires, ainsi que
pour l'accès libre des ports de Fort-William et Port-Arthur, $15,000 ; gratification,
équivalant à deux mois de salaire, à la veuve de Patrick Stephens, qui fut employé à
Québec par le département,%durant 48 ans, $90, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fielding,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la correspondance, etc.,

concernant le bureau de poste de Thessalon.

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, en date de ce jour,-Copie de la correspondance, etc., concernant le bureau
de poste de Thessalon. (Document de la session No 122.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 29 mai 1905.

PiuÈRnEs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
Du conseil municipal du comté d'Ontario, Ont.; pour un acte à l'effet d'empêcher

les conpagni es de téléphone d'élever des poteaux ou de creuser des conduites dans les
rues ou chemins d'aucune municipalité en Canada sans le consentement du conseil
municipal de la localité.

La pétition de Cornelius Arthur Masten, de Toronto, Ontario,-demandant qu'il
lui soit permis de soumettre à la Chambre une pétition pour un acte à l'effet de venir
en aide à Herbert McCormack et Philip N. Sharples au sujet de certain brevet pour
améliorations des séparateurs centrifuges liquides, nonobstant l'expiration du délai fixé
pour présenter des pétitions pour bills privés, étant lue ;

M. l'Orateur décide : " Que vu que le temps pour recevoir des pétitions pour bills
privés est expiré, cette pétition ne peut être reçue ".

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour archives :-Autre somme nécessaire, y compris les appointements de F. W.
Grey, à compter du 1er mars 1905, à $75 par mois, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté dans le but de réunir à Ottawa, sous la direction de l'Etat, les livres de généalogie
du bétail du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour quarantaine des bestiaux :-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept dollars et soixante-
quinze centins, soit accordée à Sa Majesté pour Grosse-Ile :-Montant nécessaire pour
les arrérages d'appointements aux personnes suivantes pour les mois d'avril et mai 1904:
G. E. Martineau, $125; W. W. Aylen, $62.50; Johnny Lavallée, $50.25, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent cinquante-huit dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur géné-
ral :-Appointements de 1 premier commis du 1er juin au 30 juin 1905, à $1,900 par
année, $158.33 ; autre somme nécessaire pour aide aux écritures et autre, $3,000 ; autre
somme nécessaire pour impression et papeterie, $300, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour administration de la justice-Cour Suprême du Canada :-Somme supplé-
mentaire nécessaire pour les dépenses casuelles, $1,000 ; somme supplémentaire néces-
saire pour l'impression et la reliure des rapports de la Cour Suprême, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour Cour de l'Echiquier du Canada :-Somme nécessaire supplémentaire pour les
dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Autre somme nécessaire pour diverses dépenses,
y compris le Territoire du Nord-Ouest, $20,000 ; autre somme nécessaire pour les frais
de voyage des juges, Territoires du Nord-Ouest, $1,000 ; autre somme nécessaire pour
les frais de voyage des juges, Manitoba, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour police, fédérale :-Somme supplémentaire nécessaire, pour l'année finissant
le 30 jui; 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pénitenciers-pénitencier du Manitoba :-Subvention à l'école pu-
blique de Stony-Mountain au lieu des taxes scolaires payées par les employés du péni-
tencier pendant l'année 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour appointements de W. P. Archibald, à titre
d'agent général de la libération anticipée, du 1er mai au 30 juin 1905, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour contribution pour la bibliothèque de droit du Canada, à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-sept dollars
et trente-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les services professionnels
re législation concernant l'observance du dimanche :-R. U. MePherson, $1,362.04
J. A. Patterson, C.R., $95.35, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de justice, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour Gazette du Canada :-Crédits supplémentaires nécessaires, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

16.,Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour accise -Dépenses imprévues, crédits supplémentaires pour dépenses de
voyages, loyer, combustible, papeterie, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit dollars et trente-trois cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour département des Travaux publics :-Pour pourvoir
à la rétributian de l'ingénieur en chef au taux de $3,500 par année, du 1er décembre
1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics :-Améliorations au port
de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trente-cinq dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-Ontario :-Edifice
public de Simcoe-pour payer l'intérêt accru à 5 pour 100 par année sur le prix des lots
achetés pour l'emplacement du nouvel édifice, depuis les dates d'achat de ces lots jus-
qu'aux dates des paiements, $35 ; édifices publies fédéraux-améliorations, réfections,
réparations, etc., $3,000 ; salle d'exercice et dépôt d'armes de London-pose de fils élec-
triques et des meubles à perpétuelle demeure, nivellement des trottoirs, etc., $6,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu. qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cents dollars soit aceprdée
à Sa Majesté pur travaux publics-Québec :-Nouvelle succursale du bureau de poste
de Montréal-pour pourvoir à l'intérêt à 5 pour 100 accru depuis le 30 septembr? 19-J
jusqu'au 15 janvier 1905, sur le prix d'achat de la propriété de la Banque Moha-n, rue
Sainte-Catherine, $700 ; édifices publics fédéraux-améliorations, réfection3, répara-
tions, etc., $7>,000-; station de quarantaine de la Grosse-Ile-améliorations et répar'
tions, approvisionnements, etc., $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accari'e à Sa
Majesté pour Manitoba :-Edifices publics fédéraux-améliorations, réfection s, répara-
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tions, etc., $2,000 ; douane de Winnipeg-changements et réparations, $3,000, poir
l'année finissant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars 3n«t accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Pavillon des immigrants de Lloyd-
minster (à voter de nouveau, somme périmée), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Colombie-Britannique--édifices publics fédéraux:-Améliorations, réfections,
réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 30 mai 1905.

PmERES.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dix-septième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé sufisants les avis donnés relativement aux bille
suivants du Sénat qui lui ont été référés aux termes de la règle 57, savoir :-

Bill U (!o 149) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec ".

Bill Y (No 150) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Interprovincial et de la Baie de James ".

Bill K (No 153) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George Pearson".
Bill BB (No 164) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la banque

dite Monarch Bank of Canada".
Bill AA (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la com-

pagnie dite Ideal Manufacturing Company ".
Bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Howe Her-

sey"

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que les bills du Sénat qui suivent soient inscrits sur le feuilleton des

ordres, pour seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre, savoir :-
Bill U (No 149) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Rive Sud et la Compagnie du 'chemin de fer du Sud de Québec ".
Bill Y (No 150) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer Interprovincial et de la Baie de James ".
Bill K (No 153) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George Pearson ".
Bill BB (No 164) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la banque

dite Monarch Bank of Canada ".
Bill AA (No 166) du Sénat, intitulé: "Acte concernant certains brevets de la com-

pagnie dite Ideal Manufacturing Company ".
Bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Howe Her-

sey "%

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour crédits supplémentaires nécessaires pour la commutation au lieu de la rémis-
sion des droits sur les articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-Nouveau-Brunswick-édifice
pubac de Richibouctou :-Solde dû à l'entrepreneur, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, ameublement, chauffage, etc.:-Edi-
fices publics d Ottawa-service téléphonique, $4,600 ; édifices publics d'Ottawa-y com-
pris réparations, ventilation et éclairage, ameublement, etc., $40,000 ; édifices publics
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d'Ottawa-chauffage, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens,
$18,000 ; édifices publics d'Ottawa-préposés aux ascenseurs, $1,900 ; édifices publics
d'Ottawa-éclairage au gaz et à l'électricité, $4,250 ; édifices publics d'Ottawa-
pelouses, $1,250 ; édifices publics d'Ottawa-pare de la côte du Major, $1,500 ; édi-
fices publics fédéraux--mobilier, $5,000 ; édifice publics fédéraux-loyers, $10,000 :
édifices publics fédéraux-combustible, $13,000 ; édifices publics fédéraux-salaires des
mécaniciens, chauffeurs, concierges, etc., $19,500 ; édifices publics d'Ottawa-y compris
Rideau-Hall-enlèvement de la neige, $2,500; Rideau-Hall, y compris les pelouses-
réfections, améliorations, mobilier et entretien-somme additionnelle, $8,000 ; sfatiou
fédérale de quarantaine des bestiaux-enclos, etc., $5,000 ; édifices ministériels d'Ot-
tawa-installations supplémentaires pour la voûte de la Trésorerie, $3,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de M. Fielding, secondê par M. Fisher,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera mercredi, le 31 courant, elle restera

ajournée jusqu'au lundi, 5 juin prochain.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 31 mai 1905.
PRIÈREs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Bureau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du

Saint-Maurice.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Béland,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-

Maurice, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition, demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre sa

pétition pour un acte lui permettant de construire une voie ferrée entre la cité de Trois-
Rivière et la ville de Shawinigan,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter
des pétitions pour bills privés, est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport sur les archives du Canada, pour 1904. (Document de la session No 18.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille cent dollars-imputa-

ble sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-
Quai de Port-lawkesbury-somme supplémentaire, $700 ; brise-lames de Sandy-Cove
(à voter de nouveau de la somme périmée pour compléter les paiements, etc., $1,000 ;
débarcadère du Fort-Lawrence--pour compléter les paiements, $2,800 ; L'Ardoise-
prolongement du brise-lames jusqu'à la rive, $750 ; lac Porter-chenal, $300 ; quai de
la Pointe-Cribbin-réparations, $360 ; port de Margaree-améliorations, $250, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante-dix dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Haut de la rivière au Saumon (jetée
Alma)-pour compléter les paiements pour le prolongement (à voter de nouveau la
somme périmée), $470 ; Campobello (Wilson's-Beach)-brise-lames, $700, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U (No 149) du Sénat, intitulé
" Acte concernant la Compagnie du chemin'de fer de la Rive Sud et la Compagnie du
chemin de fer du Sud de Québec ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.



358 31 mai A. 1905

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Y (No 150) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de
James ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 153) du Sénat, intitulé:
"Acte poùr faire droit à George Pearson ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill AA (No 166) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal 3anufacturing Com-
pany ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill BB (No 164) du Sénat, intitulé:
"Acte constituant en corporation la banque dite Monarch Bank of Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E (No 107) du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

Le comité des Subsides, reprend alors, le cours de ses délibérations.

(En comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille six cent onze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Rivière du Lièvre-reconstruction du bar-
rage au Petit-Rapide, $8,800 ; Sorel-brise-glace dans le fleuve Saint-Laurent du côté
ouest de l'embouchure de la rivière Richelieu (à voter de nouveau, $750 périmée),
$8,000; pour terminer la jetée, à Sainte-Anne de Sorel, $1,800 ; cors des Petites-Berge-
ronnes-enlèvement de roches dans le chenal, $450 ; jetée des Trois-Pistoles (crédit
périmé à voter de nouveau), $800 ; rivière Maskinongé-dragage, $3,800 ; rivière Cha-
teauguay-dragage (crédit périmé à voter de nouveau), $1,850 ; Doucet's-Landing-
dragage, $8,000 ; Rivière-du-Loup (en haut)-dragage, $1,800 ; rivière Saint-Maurice
-dragage à l'embouchure, y c9mpris le chenal de l'est, $11,200 ; rivière Yamaska-
dragage, $2,200 ; Montmorency-amélioration du quai, $2,500 ; Pierreville-quai,
$83,000 ; Saint-André de Kamouraska-prolongement et réparation du quai, $461 ;
Magog-réfection et réparation du quai, $750 ; ports, rivières et ponts-réparations et
améliorations générales, $10,000 ; Saint-Alphonse de Bagotville-réparations, etc., du
quai, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille deux cent six dol-
lars soit accordée à Sa Majesté peur Ontario :-Burleigh-Falls-pour terminer le quai
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à la tête de Stony-Lake, $250 ; Point-Edward-dragage, $14,100 ; Blind-River-dra-
gage, $4,200 ; rivière Madawaska-pour compléter les paiements du quai de Barry's-
Bay, $256 ; Grand-River-travaux de dragage, etc., à l'embouchure, $6,500 ; Colling-
wood-amélioration du quai, $50,000 ; Whitby-travaux de dragage, $4,050 ; Sault
Sainte-Marie-amélioration du port, y compris dragage des approches-soldes dus sur
travaux à l'entreprise, etc., $25,000 ; Owen-Sound-travaux de dragage, etc., $6,000 ;
Little-Current-amélioration du chenal nord, dans la baie Georgienne, $16,000 ; rivière
Otonabee-dragage à Peterborough, $1,200 ; lac Témiscamingue-quai de Haileybury,
$3,000 ; quai de Honora (crédit périmé à voter de nouveau, $800 ; Midland-améliora-
tion des quais et travaux de dragage, $3,100 ; Baie Georgienne et route de la Pointe à
Baril-amélioration du chenal de Devil's-Elbow entre Parry-Sound et Killarney, $750,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-North-Tho'mson-River-améliorations,
$2,500 ; Ladysmith-quai et approches, $4,000 ; station de quarantaine de Williams-
Head-améliorations et réparations, $1,500 ; Victoria-travaux du port, $2,000 ; ports,
rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $1,500, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Ponts sur la rivière Ottawa, à Ottawa, glis-
soires et canal Rideau ainsi que ses approches, frais ordinaires d'entretien, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent seize mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dragage:-Réparations des bateaux-dragueurs, $25,000; travaux de
dragage en général-crédit supplémentaire, $1,000 ; nouveau dragueur pour l'Ile du
Prince-Edouard, $15,000 ; nouveau matériel de dragage-provinces maritimes, $160,-
000 ; nouveau matériel de dragage-Colombie-Britannique-nouveau bateau enlève-
obstacles pour remplacer le Bamson, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-Québec :-Rive nord du Saint-Laurent-
ligne aérienne Bersimis-Godbout, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour provinces maritimes :-Ligne télégraphique, Saint-Pierre à Louis-
bourg, île Scatari, Gabarus et Sydney-Nord-paiements aux entrepreneurs pour tra-
vaux supplémentaires, etc., (crédit périmé à voter de nouveau), pour l'année finissant le
30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Section Qu'Appelle-Edmonton-
pour terminer les nouveaux bureaux de télégraphe à Hunboldt, $800 ; sections Qu'Ap-
pelle-Edmonton et Moosejaw-Wood-Mountain-achat et transport de poteaux pour cer-
taines réfections, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille treize dollars et trente-huit
centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Ligne Ashcroft-Bar-
kcrville-pour payer la balance restant due sur l'entreprise (crédit périmé à voter d2
nouveau), $5,513.38 ; pour terminet les travaux entre Okanagan-Landing (Vernon) et
Kelowna, $1,000; ligne Kamloops-Penticton, via Lower-Nicola, Granite-Creek, Prince-
ton, Hedley, Kéréméos et Fairview-pour compléter le matériel, etc., $2,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cinq cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour divers :-
Gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu A. R. Parent,
ci-devant du bureau du secrétaire du département des Travaux publics, $137.25 ; grati-
fication équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu Joseph Loiseau, gar-
dien, etc., à l'entrepôt de Montréal, $100 ; gratification équivalant à deux mois d'ap-
pointements à la veuve de feu Jos. H. Rouleau, dessinateur au bureau de l'architecte en
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chef, département des Travaux publics, $122 ; gratification équivalant à deux mois
d'appointements à la veuve de feu David Scott, comptable au bureau des travaux de la
rivière Ottawa, $250 ; gratification équivalant à deux mois d'appointements à la vouve
de feu C. A. Day, ingénieur, résidant à Chatham, N.-B., $300 ; gratification équivalaut
à deux mois d'appointements à la famille de feu John Murray, mécanicien du remor-
queur Princess, dans la Colombie-Britannique, $140 ; gratitication équivalant à deux
mois d'appointements à la veuve de feu J. W. Fraser, ingénieur attaché au bureau de
l'ingénieur en.chef, département des Travaux publics, $333.33 ; gratification équivalant
à deux mois d'appointements à la veuve de feu P. Savard, ci-devant du bureau du secré-
taire du département des Travaux publics, 152 ; gratification équivalant à deux mois
d'appointements à la veuve de feu Wm. O'Keefe, du personnel des mécaniciens, $65 ;
commission des voies navigables de grand fond, y compris paiements, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $7,000 ; bureau de l'ingénieur en chef-salaire
des ingénieu.s, desinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $11,000 ; arpentages et inspections, $10,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excéd#nt pas soixante et dix-sept m'ille sept cent qua-
tre-vingt-sept dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour tra-
vaux publics-lignes télégraphiques :-Lignes télégraphiques et câbles sous-marins, bas
du Saint-Laurent et provinces maritimes, y compris les frais de mise en service des
bâtiments requis pour le service des lignes sous-marines, etc., $20,000 ; lignes télégra-
phiques, Territoires du Nord-Ouest, crédits supplémentaires pour frais d'exploitation,
$11,000 ; lignes télégraphiques, Territoire du Yukon, lignes Asheroft-Dawson et em-
branchements, $43,000 ; lignes télégraphiques, Ile du Prince-Edouard et terre ferme,
service télégraphique amélioré dans l'Ile du Prince-Edouard, $3,637 ; pour payer à
J. C. Taché, pour services spéciaux comme surintendant de division des télégraphes à
Chicoutimi, du 1er janvier au 30 juin 1905, $150 ; pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour en général :-Acte du Cens électoral-pour compléter les frais
des listes des votants pour l'élection de 1904, $10,000 ; nouvelle édition de l'atlas élec-
toral, $3,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Port-Arthur et Fort-Williams-
améliorations des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt et un mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédit supplémentaire pour service de bateaux à vapeur
entre Saint-Jean, Halifax et Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17.-Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour impessions diverses :-Crédits supplémentaires nécessaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour inspection des denrées :-Crédits supplémentaires pour appointe-
ments et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille cinq cent
quarante et un dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour articles im-
prévus, 1903-04 :-Pour couvrir les articles imprévus, ainsi qu'il appert au rapport de
l'Auditeur général, page C-3, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
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M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-
der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente-sept mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain, le 5 juin.
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Lundi, 5 juin 1905.

PRIèRES.

.Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Fisher, que demain cette Chambre se
formera en comité général pour prendre en considération la résolution concernant le
salaire du commandant et des officiers du collège militaire Royal.

Alors, Sir Federick Borden, l'un des meimbres du Conseil privé du Roi, informe la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de
la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en tel comité demain.

Sir Frederick Borden propose, sooondé par M. Fisher, que demain cette Chambre
se formera en comité général pour prendre en. considération une certaine résolution
concernant des amendements à l'Acte de la Milice.

Alors, Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de
la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en tel comité demain.

M. Préfontaine, l'un des membres dn Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Liste des navires enregistrés en Canada à la date du 31 décembre 1904. (Docu-
ment de la session No 21b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars-imputable. sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial :-frais d'ex-
ploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard : -Frais d'exploitation, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille six cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouver-
neur général:--Appointements, $11,450; dépenses casuelles, $15,200, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du Conseil privé du Roi pour le Canada -
Appointements, $34,800; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $10,O0, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille huit cent quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Justice:-Appointements,
$41,415; dépenses casuelles, $12,400, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat :-Appointe-
ments, $40,700; dépenses casuelles, $9,755, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Impressions et de la Papeterie :-Ap-
pointements, $40,700 ; dépenses casuelles, $7,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent vingt-cinq' dollars
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du contrôleur de la gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest:-Appointements, $15,325; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille cent quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Douanes:-Appointements, $67,385
dépenses casuelles, $4,730, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département du Revenu de l'Intérieur :-Appointe-
ments, $46,510; dépenses casuelles, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-un mille neuf cent quatre-vingt-
sept- dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur
général:-Appointements, $51,787.50; dépenses casuelles, $10,200, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de l'Agriculture:-Appoin-
tements, $79,770; dépenses casuelles, $18,750, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département des Chemins de fer et Canaux
Appointements, $51,150 ; dépenses casuelles, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Travaux publics :-Appointements,
$53,700; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-deux mille cent qua-
tre-vingt-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Postes:-Ap-
pointements, $320,479; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du Ser-
vice civil, $41,710, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département du Commerce:-Appointements,
$21,350; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme
suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement civil-département du Travail :-Appointements,
$18,850; dépenses casuelles, $1,250, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs rêsolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille trois cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Milice
et Défense:-Appointements, $48,350; dépenses easuelles, $10,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-treize mille quatre cent
trente-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de l'Intérieur :-Ap-
pointements, y compris J. J. McArthur et C. A. Bigger à $2,300 chacun, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $166,254 ; dépenses casuelles, $27,185, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cent* quatre dol-
lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires des
Sauvages:-Appointements, $66,382.50; dépenses casuelles, $14,322, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille huit cent soixante-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Finances et du Conseil du
Trésor :-Appointements, $57,865 ; dépenses csuelles, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille quatre cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour bureau du haut-commissaire pour le Canada en
Angleterre :-Appointements, $8,450 ; dépenses casuelles, $18,000, pour l'année filis-
sant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour départements en général :-Dépenses casuelles, soin et nettoyage des
édifices de l'administration, y compris $100 pour le service du canon du midi, somme
qui peut être payée à un membre du servioe civil, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour traitements des examinateurs et autres dépenses découlant de l'Acte du Ser-
vice civil, y compris $400 pour le secrétaire et $150 pour un commis, lesquelles sommes
peuvent être payées à des membres du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission de géologie
Appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille huit cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour administration de la justice :-Dépenses
diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $65,000 ; allocation% et frais de
voyages des juges au Manitoba, $3,500, Colombie-Britannique, $13,000, Territoires du
Nord-Ouest, $3,500; allocations et frais de voyage des juges qui siègent hebdomadaire-
ment en Haute cour de justice à London et Ottawa, $1,500; traitement d'un juge de la
cour des divorces et causes matrimoniales au Nouveau-Brunswick, $500; traitement
d'un juge de la cour des divorces et causes matrimoniales à la Nouvelle-Ecosse, $500;
supplément au .traitement du juge de la cour de comté du district No 9, Nouvelle-
Ecosse, $600 ; dépenses sous l'empire des S.R.C., chap. 181, $700 ; salle d'audience et
bureaux à Prince-Albert, $840 ; allocation aux juges ad hoc, $200 ; à être payé au
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, à compte rémunération et dépenses des
sténographes fournies par ce gouvernement pour la Cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest, $3,000, pour l'année finissant le 30- juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada :-1 arrêtiste de la cour, $2,200;
1 arrêtiste adjoint, commis de ire classe, $1,750; 2 commis de ire classe à $1,550 cha-
cun, $3,100; 2 commis de 2me classe, 1 à $1,300, 1 à $1,250, $2,550; 1 commis de 2 me
classe cadette, $1,050 ; appointements de E. A. R. Taschereau, co-bibliothécaire,
$1,300; 1 huissier audiencer, John Byrne, $750 ; 1 messager, $690 ; 2 messagers sur-
numéraires, $1,150 ; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers (shé-
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rif, registraire en qualité d'éditeur <les décisions, etc.); livres pour les juges, sans dé-
passer $300, , -,oo ; impressions, reliure et distribution des décisions de la cour,
$4,000 ; livres de droit et autres pour la bibliothèque de la Cour Suprême, et reliure de
ces livres, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent quatre-vingt-onze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Cour de l'Echiquier du Canada :-1 premier
commis, $1,950 ; 1 commis de 2me classe, $1,200 ; 1 commis de 2me classe cadette,
$1,100 ; 1 messager, $690 ; dépenses casuelles, frais de voyage du juge et du regis-
traire, traitements des shérifs, etc., impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour
le juge, $4,000 ; impressions, reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echi-
quier, $800; supplément du traitement au registraire en sa qualité d'éditeur de ces déci-
sions, $300; à Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques de jurispru-
dence les décisions de la Cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $50 ; appointements du registraire en amirauté, Québec, $666.66 ; ap-
pointements du prévôt en amirauté, Québec, $334.34 ; loéal pour la Cour de l'Echi-
quier en amirauté, au besoin, $300; frais de voyage des juges locaux et autres officiers,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Territoires du Yukon :-Allocations de voyages aux juges,
$1,500 ; traitement du shérif et du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun,
$8,000 ; appointements du shérif adjoint et de deux greffiers adjoints de la cour terri-
toriale, à $1,800 chacun, $5,400; appointements de deux sténographes de la cour terri-
toriale, à $2,000 chacun, $4,000 ; allocation de subsistance des juges à $5,000 chacun,
$15,000 ; allocations de subsistance du shérif, du shérif adjoint, du greffier de la cour
territoriale, des greffiers adjoints, du magistrat de police, et des sténographes de la cour
territoriale, à $1,800 chacun, $14,400 ; entretien des détenus, $25,000 ; transport des
détenus, $5,000; indemnités et frais des témoins et des jurés et émoluments des inter-
prètes dans les procès criminels, $15,000 ; dépenses diverses, y compris les honoraires
et dépenses du ministère public, appointements et allocation de subsistance du sténo-
graphe de la cour de police et autres fonctionnaires ou employés attachés à l'adminis-
tration de la justice, enquêtes du coroner, etc., etc., $25,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Ba Majesté pour police fédérale :-Police fé¿lérale, y compris 1 commis de 2me classe,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les deux premières résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La troisième résolution étant lue une seconde fois, est ajournée pour considération

ultérieure.
Alors les résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme
suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions six cent quatre-vingt-cinq
mille six cent soixante-dix-huit dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté
pour postes-service extérieur :-Appointements et allocations, y compris appointe-
ments de $900 pour M. James Dundas, courrier convoyeur, remis au service du 1er sep-
teibre 1898, et présentement rétabli à son premier état en vertu de l'Acte de la Re-
traite du Service civil, contre remboursement d'une somme équivalant à la déduction
statutaire sur ce salaire depuis la date de son renvoi; ses services devant être considérés
comme continus, nonobstant toute disposition de l'Acte du Servi<- e.i -. *1 ' ' :
service du transport des malles, $2,561,700; divers, $289,740; Territoire du Yukon,
$140,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires Indiennes-Ontario et Qué-
bec:-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $5,600 ; secours, soins de
médecins et médicaments, Ontario, $3,300 ; couvertures et habillements, Ontario et
Québec, $500 ; écoles-Ontario, Québec et provinces maritimes, $49,230 ; appointe-
ments des chefs des groupes du Cap-Croker et de Gibson et de l'agent à Oka, $150 ;
rentes sous l'empire du traité de Robinson, $12,450 ; arpentage 'des réserves des sau-
vages, $500 ; fonds d'administration des terres des sauvages, $14,000 ; aide à la So-
ciété d'agriculture, Munceys de la Thames, $90 ; construction d'un " violon " à Saint-
Régis, $500 ; frais de loi-en général, $3,500 ; réparation des chemins, $2,700 ; rentes,
gratification et dépenses, $28,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille huit cent
quarante-cinq dollars soit accordée à'Sa Majesté pour législation-Chambre des Com-
munes :-Traitement de l'Orateur-suppléant, $2,000; appointements, $77,550; dépenses
des comités, commis surnuméraires de la session, $25,780; dépenses casuelles, $26,460;
publication des Débat8, $60,000; prévisions du sergent-d'armes approuvées, $50,055,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent dix-huit mille cinq
cent soixante-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour douanes:-Appointements et
dépenses casuelles des diverses parties des différentes provinces et aux Territoires du
Nord-Ouest, y compris les suppléments aux officiers pour travail extra, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $1,214,865; appointements et frais de voyage
des inspecteurs des ports et des autres employés au service des inspections et du service
préventif, y compris les appointements et les dépenses se rattachant au conseil des
douanes, et pour la compilation des statistiques des importations et des exportations,
$189,200 ; divers-impressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce,
pavillons, timbres dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais
judiciaires et uniformes des employés des douanes, $37,500 ; entretien des croiseurs de
revenu et du service préventif, $30,000 ; somme à verser au ministère de la Justice
chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif et auquel il doit en être rendu
compte, $5,000; somme requise pour faire face aux dépenses dans le Territoire du
Yukon, $42,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-dix mille dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense :-Solde et sup-
pléments, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour levés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour exercices annuels, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour appointements et gages, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour propriété militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour matériel de guerre, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour habillement et petit équipement, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour vivres et approvisionnements, pour l'année finissant le 30 juin
1906.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour transport, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aide aux sociétés de tir, pour I année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour arsenal fédéral, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défenses d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil ,Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme
suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille neuf
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour pénitenciers :--En général,

e $9,450; Kingston, $177,600 ; Saint-Vincent de Paul, $99,750 ; Dorchester, $59,700 ;
Manitoba, $59,800 : Colombie-Britannique, $49,700 ; prison de Régina, $12,300 ; pri-
son de Prince-Albert, $8,650 ; prison d'Edmonton, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq, cent quatre-vingts dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics,
Ottawa:-Edifices des archives du Dominion, $45,000 ; Ottawa-hôtel des monnaies,
$200,000; Ottawa-musée Victoria et autres édifices, $250,000; Ottawa-édifice minis-
tériel de l'ouest-allonge,.$85,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Québec:-Amélioration du port de Qué-
bec, pour l'année finissant le 30 juin 1906. .

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Ontario-Port-Arthur et Fort-William :-Travaux d'amé-
liorations du port et de la rivière, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour subventions postales et maritimes :-Paquebots entre la
Grande-Bretagne et le Canada, pour l'année finissant.le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et le Mexique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa.Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et
Liverpool, du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906, pour l'année ,nissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant
l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant paq sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et Bel-
fast, durant l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.



368 5 juin A. 1905

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et Digby, du 1er juil-
let 1905 au 30 juin 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906. '

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service entre Victoria et San-Francisco, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excedant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communiquer à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les îles de la
Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour subventions postales et aux paquebots:-Communication à la
vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navi-
gation, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communiention à la vapeur, du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906, entre Grand-
Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., pour au moins 52
voyages hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth et
les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre Jean et les ports du Bassin-des-
Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906 entre
Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906 entre
Québec et le Bassin-de-Gaspé, avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service direct à la vapeur, tous les quinze jours, entre Montréal, Qué-
bec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manches-
ter, pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905-06 entre Beddeck, Grand-
Narrows, lona, Big-Pond et East-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, St. Peters, Irish-Cove et
Marble-Mountain, et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis
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l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie
ou Campbellton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur du 1er avril 1905 au 31 mars 1906 entre Port-
Mulgrave et Canso et entre Port-Mulgrave et Guysborough, depuis l'ouverture jusqu'à
la fermeture de la navigation en 1905, entre Port-Mulgrave, Margaree et Chéticamp,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour service par steamer pendant la saison de 1905, entre Sydney et Whycocomagh,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service par steamer pendant l'année 1905, entre Saint-Stephen (N.-B.), et
des points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur,
la baie de Passamaquoddy, La-Tête ou Back-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur durant l'année 1905, entre Québec et Blanc-Sablon,
avec escale aux ports et endroits intermédiaires le long de la rive nord du fleuve Saint-
Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1905, entre Sydney (C.-B.), et
la baie Saint-Laurent, avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service hebdomadaire entre Halifax et Canso, du 1er juillet 1905 au 30
juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Paspébiac et Bassin de Gaspé durant les mois
de décembre 1905 et janvier 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre la baie Sainte-Catherine et Tadousac durant
l'hiver de 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de fer
Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Westport et
autres ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis et Grandville, le long de
la côte ouest du Bassin d'Annapolis, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis, N.-E., et Hull et Londres
(Angleterre), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur, durant l'année 1905-06, entre Québec et Na-
tashquan, avec escale à différents ports et endroits intermédiaires le long de la rive
nord du Saint-Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service à la vapeur, mensuel, èntre le Canada et l'Afrique du
Sud, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
24
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M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille cinq cents dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édi-
fices publics-Nouvelle-Ecosse :-Antigonish--édifice public, $15,000 ; Canso-édifice
public, $15,000 ; Glace-Bay-édifice public, $15,000 ; Halifax-édifices fédéraux-amé-
liorations, réparations, etc., $2,000 ; Halifax-pavillon des immigrants-construction
d'un nouvel étage, etc., $11,000 ; Halifax-pavillon des immigrants-maison de déten-
tion, $24,000 ; Halifax-nouvel édifice public, $112,000 ; Inverness-édifice public,
$15,000 ; Shelburne-édifice pùblic, $15,000 ; Sydney-édifice publie-agrandissenent,
$2,500; Sydney-Mines-édifice public, $14,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Ile du Prince-Edouard :-Souris-édifice public, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour provinces maritimes-édifices publics fédéraux:-Réfectioins, améliora-
tions, réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1900,

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Mareil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme
suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-treize mille dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics -édi-
fices publies-Québec :-Acton-Vale-édifice public, $8,000 ; Chicoutimi-édifice pu-
blic, $15,000 ; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $12,000 :
Grosse-Ile--station de quarantaine-anéliorations et réparations aux bâtiments, ser-
vice d'eau, etc., $12,000 ; Iberville-édifice public, $10,000 ; Lachute-édifice public,
$10,000 ; Lévisdifice public, $30,000 ; Longueuil-édifice public, $11,000; Magog-
édifice public, $10,000; Montmagny-édifice public, $10,000; Montréal-casernes pour
corps permanents, $20,000 ; Montréal-entrepôt de douanes-agrandissements et amé-
liorations, y compris ,mobilier, etc., $20,000 ; Montréal-édifices du revenu de l'Inté-
iieur-agrandissements, réparations, etc., (l'emplacement pour l'allonge sera fourni par
la ville), $50,000 ; Montréal-bâtiments militaires-nouveaux magasins, $10,000 ;
Montréal-hôtel des postes-améliorations, $25,000 ; Montréal-hôtel des postes-
installation du système de tubes pneumatiques pour le service postal, $55,000 ; Mont-
réal-nouvelle station postale-emplacement et édifice, $50,000 ; Montréal-édifices
publics-améliorations, changements, réparations, etc., $8,000 ; Québec-citadelle--
salle d'exercices pour l'école d'artillerie, $10,000 ; Québec-citadelle-logement du
Gouverneur général-réparations, ameublement, etc., $2,000 ; Québec-pavillon des
immigrants-nouvelles remises de débarcadère sur le brise-lames de la Pointe-à-Carcy,
et agrandissements et changements aux bâtiments actuels, y compris le chemin couvert
conduisant à ceux qui se trouvent sur la jetée Louise, $45,000 ; Québec-pavillon des
immigrants en général, $9,000 ; Québec-hôpital pour les immigrants souffrant du
trachoma et autres maladies semblables, $10,000; Québec-bâtiments militaires-corps
de logis principal du magasin à l'arsenal fédéral, $11,000 ; Québec-bureau de poste-
réfections, améliorations, réparations, etc., y compris les bureaux du surintendant des
malles de Sa Majesté, $3,000; Sherbrooke-salle d'exercices militaires, $10,000; Saint-
IHyacinthe-salle, d'exercices militaires, $30,000; Saint-Jean--entrepôt de douane
$3,500; Saint-Jean-édifice public, $20,000; Saint-Louis du Mile-End-édifice public,
$12,500 ; Terrebonne-édifice public, $14,000 ; Trois-Rivières-salle d'exercices-la
ville devant fournir l'emplacement gratis, $35,000 ; Valleyfield-édifice public, $12,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit acqordée à Sa Ma-
jesté pour canaux :-Canal de Cornwall et autres canaux du Saint-Laurent, agrandis-
sement, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal des Galops:-Agrandissement, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour rapides des Galops:-Pour achever la ligne navigable, pour
'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Passe du Nord:-Pour former la passe et construire le barrage entre
les Galops et l'île Adams, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Machines pour ateliers, $2,300; dragage des
bassins, $10,500; reconstruction des murs de talus en amont de Saint-Paul, $43,000;
installation électrique, $5,000 ; pont sur le canal sur la ligne de l'avenue Atwater,
$45,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre-vingt-sept mille dollars

-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland :--Amélio-
rations, à l'entrée de Port-Colborne, $250,000 ; éclairage électrique et force motrice,
$100,000 ; pour enlever les obstructions et faire d'autres améliorations, $75,000 ; pour
approfondir partie du niveau de sommet entre Port-Colborne et Thorold, $80,000 ;
pour enlever les piliers du centre et reconstruire les ponts aux rues Niagara et Queens-
ton et au croisement du chemin Homer, $150,000; pour faire un lever du canal, $20,000;
élévateur à Port-Colborne, y compris fondations, $310,000 ; pour achat de terrain,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Rideau :-Prolongement, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars-imputable sur le capi-
tal-soit accordée à Sa Majesté pour canaux :-Sault Sainte-Marie, construction, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille deux cents dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal de Lachine :-
Reconstruction du quai en aval de l'écluse No 1, $10,000 ; reconstruction du mur, bas-
sin No 2, $37,500 ; construire portes de rechange, écluse No 5, $5,000 ; reconstruction
partielle du quai de Lachine, $22,500 ; pavage des abords du pont, $15,000 ; cric peur
soulever les portes d'écluse, $5,200, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Lachine :-Réparations générales, y compris bateau à gazoline, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Beauharnois :-Pour achever la digue de Sainte-Barbe,
$600 ; reconstruction du coursier à Valleyfield, $2,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de Chambly :-Réfection du pont No 3, $3,000 ; macadamiser la piste
de halage, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant tues une seconde fois, sont adoptées.
241
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M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistiques :-Patent Record, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour préparation de la statistique criminelle (S.R.C., c. 60), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal de la Trent :-Construction,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mil?3 dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal des Galops :-Pour aveugler une
fuite, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal de Cornwall :-Reconstruction en béton des anciens pi-
liers en bois, $2,400 ; pour remplir l'espace entre les anciennes et les nouvelles écluses
au pied du canal, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canaux de Williamsburg :-Pour acheter un monte-charge et une pompe
à vapeur, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Murray :-Reconstruction en béton des jetées à l'extrémité est, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland :-Protection en pierre des berges du nouveau
canal, $10,000 ; pour changer vannes et appareil de suspension des portes du nouveau
canal Welland, $15,000 ; pour construire mur de soutènement, $60,060, pour l'année
finissant le 30 juin 1906. '

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal de la Trent :-Améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Saint-Pierre :-Dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

.12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Saint-Ours :-Nouvelles jetées et estacades de Saint-Ours, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Rideau:-Reconstruction du mur de soutènement au pied des écluses
Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Carillon et Grenville :-Réparations aux piliers de
dérivation, Greece's-Point, $4,660 ; construction d'un nouveau phare, $190 ; recons-
truction du quai de Grenville, $23,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canaux de Québec :-Rejalonner les limites, arpentages, plans, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatorze mille quatre-vingt-dix-
sept dollars et trente-trois centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux-divers :-Travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu,
$5,000 ; arbaitrages et sentences arbitrales, $4,000 ; études et inspections-canaux,
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$3,000 ; études et inspections-chemins de fer, $18,000 ; statistique des chemins de fer,
y compris aide de commis, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du Service
civil, $2,500 ; appointements de commis surnuméraires, de copistes et de messagers,
autres que ceux qui ont passé les examens du service civil, nonobstant toute disposition
contraire à l'Acte du Service civil, $4,000 ; appoiritements d'ingénieurs, de dessina-
teurs, commis et messagers surnuméraires, nonobstant toute disposition de l'Acte du
Service civil, $31,500 ; frais de litige au sujet des chemins de fer et canaux, $6,000 ;
souscription annuelle au Congrès International des chemins de fer à Bruxelles, $97.33,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour commission des chemins de fer :-Entretien et opération du bureau des.
commissaires des chemins de fer du Canada, pour l'année finissant le 30 junin 1906.

3. Rés3lu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit mille huit cent
soixante-quatorze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour
canaux :-Personnel et réparations, $803,039 ; appointements et dépenses imprévues-
bureaux des percepteurs, $35,835 ; supplément aux personnes employées en permanence
au service public, et rémunération pour toutes personnes pour services rendus au sujet
du passage des vaisseaux par les canaux du gouvernement du Canada de minuit le
samedi à minuit le dimanche, nonobstant toutes les dispositions de l'Acte du Service
civil, $20,000, p>ur l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-sept mille cinq cents
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
édifices publics-Manitoba :-Brandon-salle d'exercices, $20,000 ; édifices fédéraux-
réfections, améliorations, réparations, $8,000 ; Selkirk-édifice public, $15,000 ; Vir-
din-salle d'exercices, $15,000 ; Winnipeg- dépôt de munitions de guerre, $10,000 ;
Winnipeg-nouveau bâtiment des immigrants, $62,000 ; Winnipeg-bâtiments mili-
taires-poudrière, $1,500 ; Winnipeg-bâtiments militaires-logement des sous-offi-
ciers, y compris le corps de garde, $6,000 ; Winnipeg-terrain et bâtiment pour nou-
veau bureau de poste, $300,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Edifices fédéraux-réfec-
tions, améliorations, réparations, etc., $8,000 ; Fernie--édifice public, $10,000 ; New-
Westminster-édifice public-agrandissements afin de loger la division du service rela-
tif aux sauvages, $7,000 ; Rossland-dépôt d'armes, $8,500 ; Vancouver-édifice pu-
blic, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour édifices publics en général :-Edifices publics en général,
$8,000 ; appointements des commis des travaux, aides, etc., $14,000 ; construction de
dépôts d'armes, $50,000 ; stations agronomiques-nouveaux édifices et réfections, amé-
liorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., $10,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre-vingt-quatorze mille deux
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Belleville--dépôt d'armes,
$30,000; Bowmanville-édifice public, $7,200; Brantford-salle d'exercices-agrandisse-
ments et améliorations, $25,000; Bridgeburg-édifice public, $16,000; Chatham-dépôt
d'armes, $55,000 ; Cobourg-dépôt d'armes, $14,500 ; édifices fédéraux-réfections,
améliorations, réparations, etc., $12,000 ; Galt-édifice public--changements à l'instal-
lation du bureau de poste, etc., $3,000 ; Guelph-dépôt d'armes, 840,000 ; Guelph-
édifice public-agrandissements, $5,500 ; Hamilton-salle d'exercices-agrandisse-
ments, $50,000 : Hawkesbury-édifice public, $13,000 ; Kingston-bâtiments mili-
taires-caserne pour artillerie de campagne Royale Canadienne, $20,000 ; Kingston-
bâtiments militaires-écurie pour batterie de campagne, $5,000 ; Kingston-collège
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militaire-agrandissements à la salle d'exercices, $6,000 ; Kingston-collège mili-
taire-logement des domestiques, $8,000 ; Kingston-collège militaire-écurie, $5,000;
London-bâtiments militaires-poudrière, $3,000 ; London-bâtiments militaires-
nouveau magasin, $10,000 ; London-bureau de poste-agrandissement et améliora-
tions, $20,000 ; North-Bay-édifice public, $15,000 ; Oshawa-édifice public, $21,500 ;
Ottawa-édifices publics-tiroirs, rouleaux et rayons en fer, $25,000 ; Ottawa-édi-
fices publics-nouveau hangar à charbon, $10,000 ; Ottawa-améliorations dans le ves-
tibule, renouvellement des alat-jour, fenêtres, etc., $10,000 ; Ottawa-pavage en face
du Palais législatif, $35,000 ; Ottawa-restauration du bureau de poste incendié et
construction de nouveaux étages, $80,000 ; Ottawa-Imprimerie de l'Etat-pour rem-
placer la toiture de bois actuelle par une toiture à l'épreuve du feu et pour exhausser
les murs afin d'ajouter un étage au corps de logis principal et deux étages additionnels
à l'allonge, $30,000; Peterborough-dépôt d'armes, $30,000 ; Sainte-Catherine-salle
d'exercices, $45,000; St. Mary's-édifice public, $15,000 ; Sandwich-édifice public,
$15,000 ; Simcoe-édifice public, $15,000 ; Stratford-dépôt d'armes, $47,000 ; To-
ronto-douane-changements et agrandissements, $15,000 ; Toronto-édifices fédé-
raux-améliorations, réfections, réparations, etc., $8,000 ; Toronto--salle d'exercices-
nouveaux aménagements pour les nouveaux corps de milice, $40,000 ; Toronto-entre-
pôt de douane-agrandissement, $12,000 ; Toronto-bâtiments militaires-poudrière,
$3,000 ; Toronto-bâtiments militaires-nouveau magasin, $10,000; Toronto-bâti-
ments militaires-casernes pour corps permanents pour remplacer la propriété vendue
à la ville, $50,000 ; Toronto-bôtel des postes-terrain, bâtiment, appareil pneumati-
que et machines, $100,000 ; Toronto-hôtel des postes-station postale additionnelle
$60,000 ; Toronto-station postale " "-logement du concierge, $1,500 ; Wingham-
édifice public, $8,000 ; Woodstock-dépôt d'armes, $45,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc :-Edifices pu-
blics, Ottawa, y compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $140,000 ;
loyers-édifices publics fédéraux, $64,000 ; Yukon-édifices publics-réparations, com-
bustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $105,000 ; Rideau-Hall,-
y compris terrains-réfections, améliorations, mobilier et entretien, $25,000 ; Rideau-
Hall-allocation pour combustible et éclairage, $8,500 ; mobilier-édifices publics fédé-
raux, $12,000 ; hôtel des postes-aménagement et fournitures, $5,000 ; bâtiments fédé-
raux de la quarantaine des bestiaux-renouvellements, réparations, améliorations, etc.,
$6,000 ; bâtiments fédéraux de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $4,500 ;
bâtiments fédéraux de quarantaine-entretien, etc., $4,000 ; édifices publics, Ottawa-
chauffagc, y compris salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $87,000 ; édifices
publics, Ottawa-préposés aux ascenseurs, $11,000 ; édifices publics, Ottawa-gaz et
éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $24,000 ; Ottawa, édifices publics-
service du téléphone, $10,000 ; Ottawa, édifices publics-terrains, $10,000 ; Ottawa,
édific-e publics-parc Major's-Hill, $8,000 ; Ottawa, édifices publics-enlèvement de la
neige, y compris Rideau-Hall, $3,000 ; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,
etc., édifices publics fédéraux, $127,000 ; diverses fournitures pour les mécaniciens,
chauffeurs, gardiens, édifices publics fédéraux, $7,000 ; chauffage des édifices publics
fédéraux-combustible, etc., $75,000 ; éclairage des édifices publics fédéraux, $75,000 ;
eau, édifices publics fédéraux, $20,000 ; édifices publics fédéraux-force électrique et
autres pour les ascenseurs, les machines à annuler les timbres, etc., $8,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante-seize mille cent dix-

huit dollars et soixante-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour accise :-Ap-
pointements des préposés et inspecteurs de l'accise, et augmentations d'appointements
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d'après le résultat de l'examen de l'accise, $390,718.75 ; service de surcroît des prépo-
sés à la surveillance des grandes distilleries et.fabriques, $7,200 ; rémunération pour
longues heures de service autres que pour inspection spéciale, $1,000 ; service préven-
tif, $13,000 ; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., accise, $62,000 ; tim-
bres des tabacs canadiens et étrangers, $35,000 ; pour payer aux percepteurs des
douanes une allocation sur les droits perçus par eux en 1904-05, $5,500 ; commission
aux vendeurs de timbres de tabac canadien en torquette, $100 ; L. A. Fréchette, pour
traduction spéciale, $100 ; allocation provisoire, ne dépassant pas $100, à chacun des
préposés dans la Colombie-Britannique, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest dont
les appointements n'excèdent pas $1,000 par année, $1,500 ; pour permettre au départe-
ment de fournir de l'alcool méthylé aux fabricants, qui en rembourseront le prix de
revient; et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc., $60,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille trois cint cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour inspection des poids et mesures, du gaz et de la
lumière électrique :-Appointements des officiers, inspecteurs et sous-inspecteurs des
poids et mesures, $63,750 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie.
etz., pour poids et mesures, y compris sommes requises pour achat d'étalons du système
métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $35,000 ; allocation
provisionnelle n'excédant pas $100 aux fonctionnaires de la Colombie-Britannique, du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, dont les appointements ne dépassent pas
$800 par année, $600 ; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière électri-
(lue, $25,000 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspec-
tion du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments,
$12,000 ; système électrique, pour voir à donner des conférences et à la publication de
cartes, chartes, brochures, etc., relatif au système métrique des poids et mesures, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour falsification des substances alimentaires, etc :-Falsification des subs-
tances alimentaires et engrais, et frais de mise à exécution de l'Acte concernant les
marques frauduleuses de commerce, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent quatre-vingt-douze
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour revenus mineurs :-Dé-
partement du Revenu de l'Intérieur, $1,000 ; terres de l'artillerie, $1,992.50, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et rivières-Ile
du Prince-Edouard :-Higgins, jetée-réfections et réparations, $1,000 ; Miminigash-
prolongement du brise-lames et revêtement en crib-work à la partie attenante au rivage,
$4,000 ; McPherson's-Cove-quai, $9,000 ; New-London-réparations au brise-lames,
etc., $3,500; Panmure (île)--quai du côté sud de l'île, $1,000 ; Point-Prim (île)-
quai, $5,000 ; réparations aux quais et aux brise-lames, $6,000 ; revêtement créosotés,
$5,000 ; baie de Richmond-reconstruction du quai près du passage de la Grande-
Rivière, $5,000 ; Rustico (havre de)-brise-lames sur l'île Robinson, à l'entrée sud du
havre, $11,000 ; Rustico (havre de)-réparations au brise-lames, au nord de l'entrée,
dragege, $2,250; baie St. Peter-brise-lames du côté est de l'entrée du havre, $7,500;
Savage-Hlarbour-aboiteaux, etc., $1,000 ; Souris-protection de brise-lames, $5,000;
Summerside (havre de)-brise-lames, $20,000 ; Tignish (havre de)-prolongement du
brise-lames du- sud, $3,000 ; Ile au bois-protection du brise-lames du sud contre l'af-
fouillement, $750. pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour arts, agriculture et statistiques :-Archives, pour l'année finissant le 30 juin
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour compilation de documents historiques se rapportant aux familles aca-
diennes au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour stations de fumigation, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour expositions, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impérial, à
Londres, et en aider l'entretien, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine :-Steamer à la Grosse-Ile, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour steamer à William-Head (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30
juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Lazaret de Tracadie, rour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Acte des Travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

La première résolution étant lue une seconde fois, est amendée, en ajoutant après
"archives ", ce qui suit : " dont $4,000 pourront être payés nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil ".

Et la dite résolution, telle qu'amendée, est adoptée, et elle est comme suit
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour archives, dont $4,000 pourront être payés, nonobstant les dispositions du ser-
vice civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Alors les résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme

suit -
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent soixante-seize mille

huit cent cinquante dollars--imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour
chemins de fer-chemin de fer Intercolonial :-Agrandissement des installations à
Sydney, $81,500 ; construction primitive, $2,000; pour renforcer des ponts, $142,000 ;
agrandissement des installations à Lévis, $5,200 ; freins à air pour wagons à marchan-
dises, $25,000 ; machines neuves pour ateliers de construction de locomotives et de
wagons, $92,000 ; pour changer lps barres d'attelage des wagons à marchandises,
$4,000 ; pour travaux de mine et de dragage au terminus en eau profonde, à Halifax,
$18,000 ; améliorations à la station de Petit-Métis, $14,500 ; nouvelle gare à Wind-
sor, $11,000 ; agrandissements des installations à Stellarton, $30,000 ; remises à loco-
motives, ateliers de machines, etc., Rivière-du-Loup, $36,000 ; remises à locomotives,
etc., de Chaudière-Junction, $32,000 ; agrandissement des installations à Saint-Jean,
$35,000 ; agrandissement des installations à Pictou, $57,500 ; améliorations à Syd-
ney-Nord, $23,200 ; agrandissement des installations à Sainte-Flavie, $35,000 ; pour
protéger le pont de Grand-Narrows, $35,000 ; poser une double voie sur partie de la
ligne, $100,000 ; agrandissement des installations à Truro, $50,000 ; pour réduire le
rayon de courbure à Birch-Cove, $60,000 ; déviation de la ligne à la bifurcation de
Saint-Léonard, $12,000 ; déviation de la ligne à Mitchell. $15,000 ; agrandissement
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des installations à Moncton, $110,000 ; agrandissement des installations à Halifax,
$200,000 ; amélioration à Drummondville, $23,000 ; agrandissement des installa-
tions à Antigonish, $9,000 ; améliorations à Newcastle, $25,500 ; améliorations à
Campbellton, $12,000 ; déviation de la grande route pour éliminer un passage à niveau
entre Saint-Cyrille et Drummondville, $500 ; améliorations à Sackville, $7,500; agran-
disement des installations à New-Glasgow, $29,500 ; voies additionnelles de garage et
d'évitement, $135,800 ; gare de Saint-Moïse, $2,300 ; agrandissement des installations
à Memramcook, $4,000 ; passage souterrain près de Saint-Fabien, $7,650 ; agrandisse-
ment des irstallations à Amherst, $28,000 ; sémaphores aux stations, $1,000 ; matériel
de roulement, $698,500; amélioration des rampes sur la voie, 22,000 ; pour une son-
nette à pilotis pour la voie, $6,000; prolongement jusqu'aux mines de Sydney, $50,000;
rails d'acier et attaches, $380,000; pour augmenter l'approvisionnement d'eau, $2,400,
pour l'année finis3ant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme

suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept millions cinq cent soixante-douze

mille cent trois dollars et cinquante centins-imputable sur le revenu-soit accordée à
Sa Majesté pour chemin de fer :-Chemin de fer Intercolonial, $7,000,000 ; famille de
feu C. J. Carter, indemnité, $103.50 ; loyer au Grand-Tronc, $140,000 ; proportion
d'intérêt sur le coût du redoublement de la voie entre Saint-Lambert et Beloil, $2,000 ;
embranchement de Windsor, $30,000 ; chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
$400,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit -
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour quarantaine:-Appointements et dépenses casuelles pour les quarantaines
organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine des bestiaux et divisions des vétérinaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

-comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille six cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Marine et des Pêcheries :-
Appointements, $82,650 ; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-huit mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et
rivières:-Chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent (ministère de la Marine),
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-cinq mille quatre

cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-Entretien
et réparations des steamers et brise-glaces du gouvernement, $400,000 ; examens des
capitaines et seconds, $7,000 ; gratifications pour sauvetages, y cnmpris les stations de
sauvetage, $12,000 ; enquêtes sur les naufrages, $4,000 ; dépenses se rattachant aux
écoles de navigation, $7,500 ; enregistrement des navires, devant comprendre les appoin-
tements d'un commis chargé de préparer la liste maritime, au-dessus de $500, nonobs-
tant toute disposition contraire dans l'Acte du Service civil, $1,300; enlèvement d'obs-
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tacles dans les rivières navigables, $10,000 ; observations des marées, y compris les ap-
pointements d'un assistant au-dessus de $500 par année, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $28,000 ; service postal durant l'hiver, $9,000 ; station biolo-
gique maritime, $3,000 ; appointements et frais d'inspection du bétail, $3,600 ; dé-
penses imprévues en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-neuf mille trois cent cii-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques et relevés hydro-
graphiques :-Observatoire magnétique, $3,200 ; service météorologique, $100,000 ;
observatoire, Montréal, $500 ; service météorologique-allocation usuelle à W. A.
Found, nonobstant les dispositions de l'Acte <lu Service civil, $150 ; relevés hydrogra-
phiques, $45,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Ma-cil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour hôpitaux de marine:-Soin des matelots aux hôpitaux de marine
et autres dans les provinces maritimes, et réparations aux hôpitaux de la marine,
$50,000 ; matelots naufragés et dans le dénûment, $3,000, pour l'année finissant le 36
juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour inspection des bateaux à vapeur :-Inspection des bateaux
à vapeur, $36,000 ; inspection des steamers et des sifflets de brume, $1,700, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lue;

comme suit .-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent soixante-dix-huit

mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier :-Salaires et allo-
cations des gardiens de phares, $238,000 ; agences, loyers et dépenses casuelles, $25,000 ;
entretien et réparations des phares et bateaux-phares, $500,000 ; construction de phares
et d'auxiliaires à la navigation, $500,000 ; service des signaux, $10,000 ; -pour stations
de télégraphe Marconi, $100,000 ; pour appareils de signaux sous-marins, $70,000 :
pour l'administration du pilotage, $12,000 ; réparations aux quais, $3,000 ; appointe-
ments d'employés surnuméraires, ingénieurs et dessinateurs à Ottawa, allant à au delà
de $500 par année, y compris allocations et frais de voyage des membres de la Commis-
sion des phares, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $20,000, pour
l'année finissant le 30 juin 19Q6.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante-sept mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-Appointements et déboursés des
inspecteurs, gardes-pêche, etc., $110,000 ; construction et maintien d'établissements de
pisciculture et de homarderie, et salaires se rattachant à ces établissements, $150,000 ;
service de protection des pêcheries, $220,000 ; construction de passes-migratoires et net-
toyage des rivières, $5,000 ; dépenses judiciaires et casuelles, $2,000 ; exposition des
pêcheries du Canada, y compris appointements de Andrew Halkett, naturaliste et con-
servateur du Musée des pêcheries, $1,600, dont le transfert du service intérieur, sans
préjudice de ses droits à la retraite d'après l'Acte du Service civil, est ici ratifié, $7,000;
frais se rattachant à la distribution des primes de pêche payées à des personnes em-
ployées dans le ministère de la Marine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $5,000 ; ostréiculture, $7,000 ; pour aider à l'établissement,
l'entretien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche
de grands fonds, y compris subvention pour le maintien et le développement de nos
pêcheries de haute mer, aux conditions qui seront établies par le ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries, $60,000 ; pour pourvoir à l'entretien du laboratoire de la station
biologique de la Baie Georgienne, $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour arts, agriculture et statistiques :-Stations agronomiques, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour département des Postes :-Autre somme nécessaire pour les dépenses casuelles,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dolltre
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général :-Aide
aux écritures, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $250 ; autre somme
nécessaires pour les dépenses casuelles, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit dollars et quatre-
vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission de
géologie :-Paiement à Frank J. Nicolas à titre d'éditeur des publications géologiques
du 5 décembre 1904 au 30 juin 1905, à $125 par mois, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six dollars et trente-six cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat :-Paiement ià
Peter J. O'Connell, messager, du 1er juillet à la date de sa nomination, le 8 décembre
1904, au taux de $500 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour bureau des examinateurs du service civil :-Frais additionnels des examens, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour frais de gestion-Bureau du sous-receveur général :-Hali-
fax, $300 ; Saint-Jean, $150 ; Winnipeg, $500 ; Victoria, $100 ; Charlottetown, $200;
impressions de billet du Canada, $25,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au
rachat de billets du Canada, $1,800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour département de l'Intérieur :-Autre somme nécessaire pour les ap-
pointements et les dépenses de la division des mines, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département du Revenu de l'Intérieur :-Autre somme nécessaire pour les
dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour département du Commerce :-Appointements, somme supplémentaire
nécessaire, $100 ; dépenses casuelles, somme supplémentaire nécessaire, $50, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille'sept cent quarante-quatre dol-
Inrs et quarante-quatre centins, soit accordée à Sa Majesté pour département de la Ma-
rine et des Pêcheries :-Paiement à Jules d'E. Clément de la différence entre les ap-
pointements de, commis de deuxième classe à $1,100 et ceux de commis de première
classe à $1,400 par année pour les premiers six mois de l'exercice 1903-04, (à voter de
nouveau), $150 ; paiement à M. C. Doyle de la différence entre les appointements de
commis de 2e classe cadette à $1,100 et ceux de commis de 2e classe à $1,100 par année
pour les premiers six mois de l'exercice 1903-04, (à voter de nouveau), $50 ; paiement à
F. H. Houde de la différence entre les appointements de $500 et ceux de commis de
2e classe cadette à $600 par année, du 1er juillet 1903 au 11 décembre 1903, (à voter de
nouveau), $44.44; dépenses casuelles-autre somme nécessaire, $2,500, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour département des Finances :-Autre somme nécessaire pour les dé-
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penses casuelles, $1,200 ; nomination d'un commis de deuxième classe, un avocat, à
$1,200 par année jusqu'au 30 juin 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour départements en général :-Autre somme nécessaire pour le nettoyage, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département des Impressions et de la Papeterie :-Autre somme nécessaire
pour les dépenses casuelles, le nettoyage, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.
. 14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistique-expositions :-Autre somme nécessaire,
polir l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-cinq dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour statistiques générales :-Augmentation des appointements de E. H.
St. Denis, à compter du 1er juillet 1904, à $2,500 par année, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le ca-
pital, soit accordée à Sa Majesté pour canaux-fleuve Saint-Laurent et canaux :-Ré-
duction des battures à l'ouest de Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal du rapide Plat :-Agrandissement de l'entrée d'amont,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de Cornwall, pour payer à la veuve de feu T. Rubidge, une gratifi-
cation égale à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Soulanges : Pont en acier à l'usine, $500 ; construction,
$36,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland :-Pour approfondissement de certaines parties
du grand bief, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de la Trent :-Pour achever le levé des plans, $25,000 ; dom-
mages causés par 'inondation, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Lachine :-Agrandissement et améliorations, $12,000
murs de talus, $32,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal de Cornwall z-
Pour acheter et poser l'appareil à bétonner, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent quatorze dollars et
soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine :-Reprise en sous-
ouvre du mur, bassin No 2, $10,000 ; élargissement du coursier de décharge, Côte
Saint-Paul-pour payer à l'entrepreneur O. L. Hénault le travail supplémentaire,
$514.60 ; amélioration de la conduite d'eau de l'usine, $3,500 ; portes d'écluses, sus-
pension, $4,500 ; pour achever le pavage de la rue du Moulin, $2,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Chambly :-Ponceau à l'île Sainte-Thérèse, $2,500 ; pon-
ceau à la ferme Deneau, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
- 26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Saint-Ours :-débarcadère, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de la Trent :-Achèvement des travaux d'abaissement du radier
de l'écluse à Peterborough, $2,500 ; pour achever le nouveau barrage à l'écluse de Peter-
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borough, $2,000 ; pour payer la réclamation de la compagnie Geo. Matthews pour dom-
mages causés par l'eau à des marchandises, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal Saint-Pierre :-Dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dix-sept dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Carillon et Grenville:-Piliers de dérivation, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit dollars et soixante-
six centins, soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland :-Pour payer à Stephen
Vanderburg le temps perdu par suite d'une blessure reçue dans l'exercice de son devoir,
les deux tiers du temps, 196 jours à $1.75 par jour, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour divers :-Appointements de surnuméraires, copistes et messagers autres que ceux
qui ont subi avec succès l'examen du service civil, nonobstant toute disposition con-
traire à l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent soixante-deux dol-
lars-imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal La-
chine :-Réparations, $10,205 ; pour payer à P. Furlong le temps qu'il a perdu par suite
de blessures reçues au travail, et services de médecin, les deux tiers de son salaire, $34 ;
pour payer P. Bowden le temps qu'il a perdu par suite de blessures reçues au travail, et
services de médecin, les deux tiers de son travail, $26, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour écluse Sainte-Anne :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Beauharnois:-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Saint-Pierre :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Rideau :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de la Pointe-Farran :-Pour achever l'appareil pour produire le gaz
acétylène, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Welland :-Pour abaissement de la tête de l'écluse No 1, nouveau
canal, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois dollars et cinquante centins.
soit accordée à Sa Majesté pour canal Carillon et Grenville :-Pour payer à W. Robert,
le temps qu'il a perdu par suite de blessureà reçues au travail et service de médecin, les
deux tiers de son salaire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour immigration:-Autre somme nécessaire pour les dépenses casuelles des
agences canadiennes, anglaises et étrangères, et dépenses générales, y compris les
appointements de commis surnuméraires au bureau principal, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gratification à la veuve de feu T. Lamontagne, commis de l'agence d'immi-
gration de Québec, équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le.
30 juin 1906.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest :-Pour payer à la
veuve de feu l'inspecteur H. S. Casey une somme équivalente à trois mois d'appointe-
ments pour chaque deux années de service de son époux, décédé pour avoir été exposé
au froid alors qu'il était de service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-Crédit supplémentaire pour
les aliénés, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars-imputable sur le

capital-stit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales :-Crédits supplémentaires
pour arpentages, examen des rapports d'arpentages, impressions des plans, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille quatre cent cinquante
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales :--
Crédits supplémentaires pour dépenses imprévues, etc., $12,000 ; crédits supplémen-
taires pour appointements dans le service extérieur, $10,000 ; crédits supplémentaires
pour les membres du bureau des examinateurs des arpentages fédéraux, y compris les
dépenses imprévues (lu bureau. (L'autorité requise par l'Acte du Service civil est, par
les présentes, donnée pour le paiement à même ce montant, des sommes d'argent qui
pourront être requises pour payer les membres du service civil), $450, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour crédits supplémentaires pour le maintien, la construction de chemins, ponts
et autres travaux nécessaires relatifs à la réserve Hot-Springs, près Banff, T.N.-O., pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédits supplémentaires pour la gravure, la lithographie et
l'impression des cartes géographiques du Canada et des Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour indemniser la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest pour secours accordés à
des métis indigents, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois dollars et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer Dame Annie Howe, veuve de feu Moïse
Foley, une gratification égale à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille cinq
cents dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de
fer-chemin de fer National Transcontinental :-Etudes de ligne, construction et
autres dépenses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille cinq cent
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial :-Matériel.
roulant, $383,000; outillage portatif pour percer et couper les rails, $465; nouvelles
machineries pour construire des locomotives et des wagons, $9,350 ; agrandissement
et plus grandes facilités d'accès le long de la ligne, $29,600 ; voies de garage supplé-
mentaire le long de la ligne, $26,100; pour faire disparaître deux passages à niveau au
croisement du chemin du cap près de Dorchester, N.-B., $2,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer de l'le du Prince-Edouard:-Logement
du chef de gare à Bloomfield, $715; logement du chef de gare à Miscouche, $560 ;
Charlottetown-prolongement de la voie ferrée le long de la grève, $7,150 ; station si
Sainte-Thérèse, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent trente-trois dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour douanes:-Gratification à
M. Jeffery Foot, ancien préposé aux arrivages au port d'Halifax, N.-E., pour trois mois
d'appointements pour chaque deux années de service. Il a été estropié pour la vie le 22
janvier 1903, alors qu'il était de service (9 ans de service, $500 d'appointements par an),
$500; gratification de deux mois d'appointements pour la veuve de feu H. B. Shad-
well, en son vivant receveur intérimaire des douanes au port de Whitehorse, Yukon,
$233.33 ; gratification de deux mois d'appointements pour la veuve de feu John Turner,
sous-receveur intérimaire des douanes à l'avant-port de Caribou-Crossing, $200 ; cré-
dlits supplémentaires pour couvrir les dépenses dans le Territoire du Yukon, $2,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour commerce :-Pour payer à la famille de feu James G. Jardine un montant
équivalant à deux mois d'appointements, comme gratification pour ses services comme
agent du Canada en Afrique-Sud à être payé suivant que le déterminera le Conseil du
Trésor, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et rivières-Québe :-
Cheual des navires du fleuve Saint-Laurent (ministère de la Marine)-somme supplé-
mentaire requise pour la construction d'un dragueur destiné à l'amélioration du chenal
en aval de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ériger des piliers permanents dans le lac Saint-Pierre, dans le chenal
des navires, y compris le banc Beaujeu, pour l'année finissant le-30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour indemnité et règlement final de toute réclamation en faveur des héritiers
de feu Joseph Paul, du dragueur hydraulique Jos. Israël Tarte, tué accidentellement
par l'explosion d'une chaudière, le 3 novembre 1903, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-trois mille huit cent soix-
alite-quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-
Crédit supplémentaire pour frais d'entretien et de réparation des steamers et des
brise-glaces de l'Etat, $75,000 ; pour nouvelles chaudières et réparations de la coque du
steamer Aberdeen, $17,000 ; crédit supplémentaire pour frais d'enquête au sujet des
naufrages, $2,000 ; pour indemniser -e capitaine James Harrison, capitaine du Gre-
cian, des dépenses encourues par lui lors de l'enquête sur l'échouement de son navire
dans le port de Halifax, le 19 février 1902, $750 ; enregistrement de bateaux-pour
salaire (à raison de $200 par année) à M. Abraham Shaw, inspecteur de douane, comme
instructeur des inspecteurs-mesureurs maritimes, dans la province d'Ontario, du 16
novembre au 30 juin 1904, $125 ; crédit supplémentaire pour le service des postes en
hiver, $3,000 ; crédit supplémentaire pour l'extension du service côtier, et levés hydro-
graphiques sur les côtes nord et nord-ouest du Canada, $65,000 ; pour honoraires à
M. A. P. Low, pour ses services en qualité de commandant de l'expédition aux côtes
nord et nord-ouest du Canada, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice:-Solde et appointements-
autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à la solde des troupes actuellement
enrôlées pour les garnisons d'Halifax et d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin
1905.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour exercices annuels-autre somme nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour magasins militaires-autre somme néces-
saire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le reve-
nu-soit accordée à Sa Majesté pour transport-autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le reve-
nu-soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles-autre somme nécessaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars-imputable sur le revenu
-soit accordée à Sa Majesté pour arsenal national:-Augmentation de la solde -du
lieutenant-colonel F. M. Gaudet, surintendant, à $3,200 par année, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires Indiennes-Nouvelle-
Ecosse:-Appointements, $1,225 ; secours et graines de semence, $2,700 ; soins médi-
caux et médicaments, $3,700 ; dépenses diverses et imprévues, $300, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent huit dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Appointements, $1,308 ; secours et
graines de semenoe, $2,500 ; soins de médecins et n*édicaments, $3,500 ; dépenses
diverses et imprévues, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le du Prince-Edouard:-Appointements et frais de voyage,
$300 ; secours et graines de semence, $925 ; soins de médecins et médicaments, $650
dépenses de bureau et frais divers, $75, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt mille neuf cent quatre-
vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest :-Rentes, $141,365 ; instruments aratoires ,outils, etc., $6,067 ; graines
de semence, $1,864 ; bestiaux, $25,263 ; provisions, etc., $162,521 ; habillements--dis-
tribution triennale, $2,580 ; externats, pensionnats et écoles d'industries, $309,402 ;
arpentages, $7,000 ; Sioux, $4,883 ; moulins à farine et scieries, $657 ; dépenses géné-
rales, $159,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-sept mille deux cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Appointe-
ments, $23,220 ; secours, $8,000 ; graines de semence, $1,000 ; soins de médecins et
médicaments, $20,000 ; externats, $11,400 ; écoles d'industrie et pensionnats, $84,500 ;
frais de voyages, $6,600 ; dépenses de bureau et frais divers (y compris hôpitaux, irri-
gation et endiguage, et répression de la vente des liqueurs), $10,070 ; arpentages et
commission des réserves, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon:-Secours et soins de médecins, $8,000; pour l'édu-
cation des sauvages, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.,

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour en général:--J. A. Macrae, inspecteur des agences et réserves
des sauvages, $1,800 ; G. L. Chitty, inspecteur forestier, $1,200 ; P. H. Bryce, inspec-
teur médical, partie de ses appointements, $1,000 ; frais de voyage de ces fonction-
ntires et service de commis, $2,200 ; impressions et papeterie, service extérieur, etc.,
$6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit -
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille sept cent qua-
tre-vingt-seize dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour Chambre des
Communes:-Somme nécessaire pour couvrir la traduction pendant la vacance et pour
compléter la traduction des rapports sommaires de la Commission de géologie, $1,260;
solde de l'indemnité de session et frais de route de feu E. F. Clarke, qui sera payé sui-
vant que le décidera le Conseil du Trésor, $1,312; indemnité de session de feu l'hono-
rable James Sutherland, qui sera payée suivant que le décidera le Conseil du Trésor,
$1,500 ; indemnité de session de feu L. J. Demers, qui sera payée suivant que le déci-
dera le Conseil du Trésor, $1,500 ; débats-somme nécessaire pour couvrir la dépense
de la session de 1904, soldée au cours du présent exercice, $31,503.74 ; comités-somme
supplémentaire nécessaire, $2,000 ; papeterie--somme supplémentaire nécessaire, $10,-
000 ; commis pendant la session, $11,700 ; traducteurs pendant la session, $1,600 ;
voitures pour le service de l'Imprimerie Nationale, $700 ; malles en cuir, 240 à $25
chacune, $6,000 ; sergent-d'armes-messagers pendant la session, $13,200 ; teneurs de
livres dans la chambre des messagers, $408 ; pages, $3,645 ; femmes de journée (per-
manentes), $1,150; femmes de journée (pendant la session), $2,400; serviteurs, $2,524;
préposés à l'éclairage électrique, $105 ; dépenses casuelles-division du concierge, $500;
deux personnes de service à la salle de réception, $342 ; ouvriers et autres, $1,000 ; un
messager additionnel 10§ mois à $500 par année, $444.44, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille deux cent quatre-vingt-deux
dollars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Sénat :-Autre somme
nécessaire pour dépenses casuelles, $15,000 ; 89 malles en cuir à $25 chacune, $2,225
dépense le comités spéciaux, session de 1904, à laquelle il n'a pas été prévu, $1,557.45
indemnité de session à l'honorable sénateur Wark, $1,500, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour bibliothèque :-Dépenses casuelles-autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour levés hydrographiques dans le bas du Saint-
Laurent et sur la côte du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour hôpitaux de marine :-Nouveau don au cimetière Fernhill, Saint-Jean, N.B.,
pour l'entretien des tombes des marins et pour travaux d'embellissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour postes :-Indemnité de sympathie pour la famille de feu Patrick
Callery, facteur à Montréal, qui a été tué accidentellement alors qu'il était en service,
le 25 janvier 1905, ce montant doit être appliqué au bénéfice de sa veuve et de ses en-
fants suivant que le déterminera le Conseil du Trésor, $1,000 ; pour parfaire les ap-
pointements attribuables au service des postes jusqu'au 30 juin 1905, $100,000 ; pour
pourvoir au salaire de A. W. Cairns, inspecteur des postes, transféré de Winnipeg aux
Territoires du Nord-Ouest, à raison de $2,000 par année depuis le 1er avril 1905, $500,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme -n'excédant pas quarante-huit mille sept cent quatre-
vingt-cinq dollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :--
Service le protection des pêcheries--crédit supplémentaire pour nouvelles chaudières et
réparations le la coque du croiseur Petrel, $17,000; pour honoraires à R. N. Venning,
chef du bureau du département des Pêcheries, pour services spéciaux se rattachant aux
saisies russes, tel que par décret du 23 décembre 1904, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $500 ; primes aux officiers de douane et autres fonctionnaires,
pour compilation et envoi de rapports quotidiens se rattachant au bureau des renseigne-
ments des pêcheries pour 1904, $225; primes aux percepteurs de douane, pour services
se rattachant à l'émission des permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis, en 1904, les
dites primes équivalant à 5 pour 100 des perceptions, $460.27 ; crédit supplémentaire

25
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pour salaire et déboursés des inspecteurs, surveillants et gardiens des pêcheries, $20,000;
crédit supplémentaire pour construction et entretien de piscifacture, $10,000 ; crédit
supplémentaire pour indemniser certaines personnes employées par le département de
la Marine et des Pêcheries, pour services se rattachant à la distribution des primes de
pêche, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $600, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-douze mille cinq
cent quatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour service des phares et des
côtes :-Crédit supplémentaire pour frais d'entretien et de réparations des phares,
$75,000 ; crédit supplémentaire pour construction de phares et d'auxiliaires de la navi-
gation, $581,500 ; réparation du steamer Scout et dépenses du service des bouées,
$21,000 ; pour dépenses encourues en tenant la navigation ouverte jusqu'au 15 décem-
bre 1904, et pour le maintien de tous les feux et signaux de brume nécessaires, ainsi que
pour l'accès libre des ports de Fort-William et Port-Arthur, $15,000 ; gratification,
équivalant à deux mois de salaire, à la veuve de Patrick Stephens, qui fut employée à
Québec par le département, durant 48 ans, $90, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour archives :-Autre somme nécessaire, y compris les appointements de F. W.
Grey, à compter du 1er mars 1905, à $75 par mois, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'exdant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté dans le but de réunir à Ottawa, sous la direction de l'Etat, les livres de généalogie
du bétail du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour quarantaine des bestiaux :-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept dollars et soixante-
quinze centins, soit accordée à Sa Majesté pour Grosse-Ile :-Montant nécessaire pour
les arrérages d'appointements -aux personnes suivantes pour les mois d'avril et mai 1904:
G. E. Martineau, $125; W. W. Aylen, $62.50; Johnny Lavallée, $50.25, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent cinquante-huit dol--
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur géné-
ral :-Appointements de 1 premier commis du 1er juin au 30 juin 1905, à $1,900 par
année, $158.33 ; autre somme nécessaire pour aide aux écritures et autre, $3,000 ; autre
somme nécessaire pour impression et papeterie, $300, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour administration de la justice-Cour Suprême du Canada :-Somme supplé-
mentaire nécessaire pour les dépenses casuelles, $1,000 ; somme supplémentaire néces-
maire pour l'impression et la reliure des rapports de la Cour Suprême, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour Cour de l'Echiquier du Canada :-Somme nécessaire supplémentaire pour les
dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Autre somme nécessaire pour diverses dépenses,
y compris le Territoire du Nord-Ouest, $20,000 ; autre somme nécessaire pour les frais
de voyage des juges, Territoires du Nord-Ouest, $1,000 ; autre somme nécessaire pour
is< frais de voyage des juges, Manitoba, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour police fédérale :-Somme supplémentaire nécessaire, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pénitenciers-pénitencier du Manitoba :-Subvention à l'école pu-
blique de Stony-Mountain au lieu des taxes scolaires payées par les employés du péni-
tencier pendant l'année 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour appointements de W. P. Archibald, à titre
d'agent général de la libération anticipée, du 1er mai au 30 juin 1905, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour contribution pour la bibliothèque de droit du Canada, à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-sept dollars
et trente-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les services professionnels
re législation concernant l'observant du dimanche :-R. U. MePherson, $1,362.04;
J. A. Patterson, C.R., $95.35, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de justice, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour Gazetle du Canada :-Crédits supplémentaires nécessaires, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour accise :-Dépenses imprévues, crédits supplémentaires pour dépenses de
voyages, loyer, combustible, papeterie, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit dollars et trente-trois cen
tins soit accordée à Sa Majesté pour département des Travaux publics :-Pour pourvoir
à la rétribution de l'ingénieur en chef au taux de $3,500 par année, du 1er décembre
1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics :-Améliorations au port
de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trente-cinq dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-Ontario :-Edifi2.
public de Simcoe-pour payer l'intérêt accru à 5 pour 100 par année sur le prix des lots
achetés pour l'emplacement du nouvel édifice, depuis les dates d'achat de ces lots jus
qu'aux dates des paiements, $35 ; édifices publics fédéraux-améliorations, réfections,
réparations, etc., $3,000 ; salle d'exercice et dépôt d'armes de London-pose de fils élec-
triques et des meubles à perpétuelle demeure, nivellement des trottoirs, etc., $6,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour travaux publics-Québec :-Nouvelle succursale du bureau de poste
de Montréal-pour pourvoir à l'intérêt à 5 pour 100 accru depuis le 30 septembr- t904
jusqu'au 15 janvier 1905, sur le prix d'achat de la propriété de la Banque Mols'n, rue
Sainte-Catherine, $700 ; édifices publics fédéraux-améliorations, réfection3. réJara-
tions, etc., $3,000 ; station de quarantaine de la Grosse-Ile-améliorations et répren-
tions, approvisionnements, etc., $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit acco.iée à Sa
Majesté pour Manitoba :-Edifices publics fédéraux-améliorations, réfections, répaa-
tions, etc., $2,000 ; douane de Winnipeg--changements et réparations, $2.000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollais it accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Pavillon des immigr3nas de Li.yd-
minster (à voter de nouveau, somme périmée), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Colombie-Britannique--édifices publics fédéraux:-Améliorations, réfections,
réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
25*



388 5 juin A. 1905

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour crédits supplémentaires nécessaires pour la commutation au lieu de la rémis-
sion des droits sur les articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publies-Nouveau-Brunswick--édifice
public de Richibouetou :-Solde dû à l'entrepreneur, etc., pour-l'aunée finissant le 30
juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, ameublement, chauffage, etc.:-Edi-
fices publics d'Ottawa-service téléphonique, $4,600 ; édifices publics d'Ottawa-y com-
pris réparations, ventilation et éclairage, ameubtement, etc., $40,000 ; édifices iublics
d'Ottawa-chaufage, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens,
$18,000 ; édifices publies d'Ottawa-préposés aux ascenseurs, $1,900 ; édifices publies
d'Ottawa-éclairage au gaz et à l'électricité, $4,250 ; édifices publics d'Ottawa-
pelouses, .$1,250 ; édifices publics d'Ottawa-pare de la côte du Major, $1,500 ; édi-
fices publics fédéraux-mobilier, $5,000 ; édifiees publics fédéraux-loyers, $10,000 ;
édifices publics fédéraux-combustible, $13,000 ; édifices publics fédéraux-salaires dei
mécaniciens, chauffeurs, concierges, etc., $19,500 ; édiféces publics d'Ottawa y comprii
Rideau-Hall-enlèvement de la neige, $2,500; Rideau-Hall, y compris les pelouses-
réfections, améliorations, mobilier et entretien-somme additionnelle, $8,000 ; station
fédérale de quarantaine des bestiaux-enclos, etc., $5,000 ; édifices ministériels <'Ot-
tawa-installations supplémentaires pour la voûte de la Trésorerie, $3,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somne n'excédant pas soixante-trois mille cent dollars-imputa-
ble sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-
Quai de Port-Hawkesbury-somme supplémentaire, $700 ; brise-lames de Sandy-Cove
(à voter de nouveau de la somme périmée pour compléter les paiements, etc.), $1,000
débarcadère du Fort-Lawrence-pour compléter les paiements, $2,800 ; L'Ardoise-
prolongement du brise-lames jusqu'à la rive, $750 ; lac Porter-chenal, $300 ; quai de
la Pointe-Cribbin-réparations, $360 ; port de Margarce-améliorations, $250, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante-dix dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Haut de la rivière au Saumon (jetée
Alma)-pour compléter les paiements pour le prolongement (à voter de nouveau la
somme périmée), $470 ; Campobello (Wilson's-Beach)-brise-lames, $700, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille six cent onze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Rivière du Lièvre-reconstruction du bar-
rage au Petit-Rapide, $3,800 ; Sorel-brise-glace dans le fleuve Saint-Laurent du côté
ouest de l'embouchure de la rivière Richelieu (à voter de nouveau, $750 périmée),
$3,000; pour terminer la jetée, à Sainte-Anne de Sorel, $1,800 ; cors des Petites-Berge-
ronnes-enlèvement de roches dans le chenal, $450 ; jetée des Trois-Pistoles (crédit
périmé à voter de nouveau), $800 ; rivière Maskinongé-dragage, $3,800 ; rivière Cha-
teauguay-dragage (crédit périmé à voter de nouveau), $1,850 ; Doucet's-Landing-
dragage, $8,000 ; Rivière-du-Loup (en haut)-dragage, $1,800 ; rivière Saint-Maurice
-dragage à l'embouchure, y compris le chenal de l'est, $11,200 ; rivière Yamaska-
dragage, $2,200 ; Montmorency-amélioration du quai, $2,500 ; Pierreville-quai,
$3,000 ; Saint-André de Kamouraska-prolongement et réparation du quai, $461 ;
Magog-réfection et réparation du quai, $750 ; ports, rivières et ponts-réparations et
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améliorations générales, $10,000 ; Saint-Alphonse de Bagotville-réparations, etc., du
quai, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille deux cent six dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Burleigh-Falls-pour terminer le quai
à la tête de Stony-Lake, $250 ; Point-Edward-dragage, $14,100 ; Blind-River-dra-
gage, $4,200 ; rivière Madawaska-pour compléter les paiements du quai de Barry's-
Bay, $256 ; Grand-River-travaux de dragage, etc., à l'embouchure, $6,500 ; Colling-
wood-amélioration du quai, $50,000 ; Whitby-travaux de dragage, $4,050 ; Sault
Sainte-Marie-amélioration du port, y compris dragage des approches-soldes dus sur
travaux à l'entreprise, etc., $25,000 ; Owen-Sound-travaux de dragage, etc., $6,000 ;
Little-Current-amélioration du chenal nord, dans la baie Georgienne, $16,000 ; rivière
Otonabee-dragage à Peterborough, $1,200 ; lac Témiscamingue-quai de Haileybury,
$3,0,00 ; quai de Honora (crédit périmé à voter de nouveau, $800 ; Midland-améliora-
tion des quais et travaux de dragage, $3,100 ; Baie Georgienne et route de la Pointe à
Baril-amélioration du chenal de Devil's-Elbow entre Parry-Sound et Killarney, $750,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-North-Thomson-River-améliorations,
$2,500 ; Ladysmith-quai et approches, $4,000 ; station de quarantaine de Williams-
Head-améliorations et réparations, $1,500 ; Victoria-travaux du port, $2,000 ; ports,
rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $1,500, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Ponts sur la rivière Ottawa, à Ottawa, glis.
soires et canal Rideau ainsi que ses approches, frais ordinaires d'entretien, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent seize mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dragage:-Réparations des bateaux-dragueurs, $25,000; travaux de
dragage en général-crédit supplémentaire, $1,000 ; nouveau dragueur pour l'Ile du
Prince-Edouard, $15,000 ; nouveau matériel de dragage-provinces maritimes, $160,-
000 ; nouveau matériel de dragage-Colombie-Britannique-nouveau bateau enlève-
obstacles pour remplacer le Samson, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-Québec :-Rive nord du Saint-Laurent-
ligne aérienne Bersimis-Godbout, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit dccordée à
Sa Majesté pour provinces maritimes :-Ligne télégraphique, Saint-Pierre à Louis-
bourg, île Scatari, Gabarus et Sydney-Nord-paiements aux entrepreneurs pour tra-
vaux supplémentaires, etc., (crédit périmé à voter de nouveau), pour l'année finissant le
30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Section Qu'Appelle-Edmonton-
pour terminer les nouveaux bureaux de télégraphe à Humboldt, $800; sections Qu'Ap-
pelle-Edmonton et Moosejaw-Wood-Mountain-achat et transport de poteaux pour cer-
taines réfections, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille treize dollars et trente-huit
centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Ligne Ashcroft-Bar-
kerville-pour payer la balance restant due sur l'entreprise (crédit périmé à voter de
nouveau), $5,513.38 ; pour terminer les travaux entre Okanagan-Landing (Vernôn) et
Kelowna, $1,000; ligne Kamloops-Penticton, via Lower-Nicola, Granite-Creek, Prince-
ton, Hedley, Kéréméos et Fairview-pour compléter le matériel, etc., $2,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cinq cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour divers :-
Gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu A. R. Parent,
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ci-devant du bureau du secrétaire du département des Travaux publics, $137.25 ; grati-
fication équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu Joseph Loiseau, gar-
dien, etc., à l'entrepôt de Montréal, $100 ; gratification équivalant à deux mois d'ap-
pointements à la veuve de feu Jos. H. Rouleau, dessinateur au bureau de l'architecte en
chef, département des Travaux publics, $122 ; gratification équivalant à deux mois
d'appointements à la veuve de feu David Scott, comptable au bureau des travaux de la
rivière Ottawa, $250 ; gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve
de feu C. A. Day, ingénieur, résidant à Chatham, N.-B., $300 ; gratification équivalant
à deux mois d'appointements à la famille de feu John Murray, mécanicien du remor-
queur Princess, dans la Colombie-Britannique, $140 ; gratification équivalant à deux
mois d'appointements à la veuve de feu J. W. Fraser, ingénieur attaché au bureau de
l'ingénieur en chef, département des Travaux publics, $333.33 ; gratification équivalant
à deux mois d'appointements à la veuve de feu P. Savard, ci-devant du bureau du secré-
taire du département des Travaux publics, $152 ; gratification équivalant à deux mois
d'appointements à la veuve de feu Wm. O reefe, du personnel des mécaniciens, $65 ;
commission des voies navigables de grand fond, y compris paiements, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $7,000 ; bureau de l'ingénieur en chef-salaire
des ingénieurs, desinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $11,000 ; arpentages et inspections, $10,000, pour l'année finissant !e
30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille sept cent qua-
tre-vingt-sept dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour tra-
vaux publics-lignes télégraphiques :-Lignes télégraphiques et câbles sous-marins, bas
du Saint-Laurent et provinces maritimes, y compris les frais de mise en service des
bâtiments requis pour le service des lignes sous-marines, etc., $20,000 ; lignes télégra-
phiques, Territoires du Nord-Ouest, crédits supplémentaires pour frais d'exploitation,
$11,000 ; lignes télégraphiques, Territoire du Yukon, lignes Ashcroft-Dawson et em-
branchements, $43,000 ; lignes télégraphiques, Ile du Prince-Edouard et terre ferme,
service télégraphique amélioré dans l'Ile du Prince-Edouard, $3,637 ; pour payer à
J. C. Taché, pour services spéciaux comme surintendant de division des télégraphes à
Chicoutimi, du 1er janvier au 30 juin 1905, $150, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour en général :-Acte du Cens électoral-pour compléter les frais
des listes des votants pour l'élection de 1904, $10,000 ; nouvelle édition de l'atlas élec-
toral, $3,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Port-Arthur et Fort-Williams-
améliorations des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt et un mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédit supplémentaire pour service de bateaux à vapeur
entre Saint-Jean, Halifax et Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour impessions diverses :-Crédits supplémentaires nécessaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à-Sa Majesté pour inspection des denrées :-Crédits supplémentaires pour appointe-
ments et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille cinq cent
quarante et un dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour articles im-
prévus, 1903-04 :-Pour couvrir les articles imprévus, ainsi qu'il appert au rapport de
l'Auditeur géneral, page C-3, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial :-Frais d'ex-
ploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard :-Frais d'exploitation pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre procède à la prise en considération ultérieure de la troisième résolution
rapportée ce jour, laquelle est lue comme suit :-

3. Rs)lu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cent quatre dollars
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages:-Salaires, $66,382.50; divers, $14,322, pour l'aimée finissant le 30 juin 1906.

Et la question étant posée sur la dite résolution, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour impression et distribution des bulletins et de rapports des stations agrono-
miques, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté Wur le développement du bétail, du laitage et de l'industrie frui-
tière, l'amélioration des graines de semence et favoriser la vente des produits alimen-
taires et agricoles, les employés payés à même cette somme ne devant pas tomber sous
le coup de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille cinq cent soixante
et seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du
Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Bibliothèque du Parlement :-Appointements, $23,575 ;
livres pour la bibliothèque générale, y compris 4es frais de reliure, etc., $13,000 ; ouvra-
ges sur l'histoire de l'Amérique, $1,000 ; dépenses casuelles, $3,625, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses générales -Impression, reliure et distribution
des lois, $7,000 ; impressions, papier à imprimer et reliure, $125,000 ; dépenses casuelles
se rattachant aux listes électorales, $40,000 ; listes électorales des provinces, $8,000 ;
dépenses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, $3,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions :-Lady Lafontaine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme ni'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Mme Delaney, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Mlle Harriet Fraser, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions par suite de l'invasion des Féniens, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et seize
centins soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires au lieu de terre,
pour l'année finissant le 30 juin 1906. -

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions à des miliciens par suite du soulèvement de 1885 et pour service
actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars et cin-
quante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions à des membres de la gen-
darmerie à cheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs par suite du
soulèvement de 1885, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centius
soit accordée à Sa Majesté pour Mme Grundy et ses enfants, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois dollars et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Margaiet J. Brooks et ses
enfants, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fonds de retraite :-Allocation supplémentaire à M. Wallace, ex-
directeur de poste à Victoria, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1996.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour contrôle des compagnies d'assurance :-Dépenses se
rattachant à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest :-
Solde de l'effectif, $240,000 ; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, habille-
ments, réparations, renouvellements, remontes, armes et cartouches, drogues et médica-
ments, papeterie, logements, transports et dépenses casuelles, $270,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon :-Solde de l'effectif, $185,000 ; subsis-
tance, fourrage, combuotiblo et éolairage, habillements, réparations et renouvellements,
remontes, chiens, armes et cartouches, drogues et médicaments, papeterie, logements,
transports et dépenses casuelles, $320,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour divers :-Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour matériel pour l'Imprimerie de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses se rattachant à l'Acte de Tempérance du Canada, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rapports et dépenses sous l'empire de l'Acte de Naturalisation, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution pour la publication du Catalogue international des publications
scientifiques, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont un
compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la pro-
chaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour tenir lieu de remise de droits sur articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles à l'agence de Paris, pour l'année
inissant le 30 juin 1906.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres du
Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour aide à la publication des mémoires de la Société royale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les provinces d'On-
tario et Québec (les service rendus par des membres du service civil pourront être payés
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), pour l'année finissant le 30 juin
1906.

32. Résolu, qu'une soune n'excédant pas cinq cents dollars«soit accordée à Sa Ma-
jesté pour frais des enquêtes sur les comptes publics et des rapports de ces enquêtes à
l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 157 de l'Acte du Revenu consolidé et de
'Audition, et consultation d'avocats pour l'Auditeur général, pour l'année finissant le

30 juin 1906.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour indemnités à des membres de la police à cheval du Nord-Ouest
pour blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Clrambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 6 juin 1905.

PRIERES.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,.présente
à la Chambre le vingt-troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill Y (No 150) du Sénat, intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James ",
et il a décide d'en faire rapport sans amendement.

Les promoteurs du bill (No 80) constituant en corporation la compagnie dite
Woodstock and Lake Huron Railway Company, ayant exprimé leur intention de ne
point procéder plus loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité
recommande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient
remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion do M. Campbell, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que le bill (No 80) constituant en corporation la compagnie dite Wood-

stock and Lake Huron Railway Company, soit retiré, et que les honoraires payés sur ce
bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément
à la recommandation eontenue dans le tingt tr>isièie rapport du comitô du Chomins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :--

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour impression et distribution (les bulletins et de rapports des stations agrono-
miques, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le développement du bétail, du laitage et de l'industrie frui-
tière, l'amélioration des graines de semence et favoriser la vente des produits alimen-
taires et agricoles, les employés payés à même cette somme ne devant pas tomber sous
le coup de l'Acte du Service civil, pour l'ainée finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille cinq cent soixante
et seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du
Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Bibliothèque du Parlement :-Appointements, $23,575 ;
livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, etc., $13,000 ; ouvra-
ges sur l'histoire de l'Amérique, $1,000 ; dépenses casuelles, $3,625, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses générales :-Impression, reliure et distribution
des lois, $7,000 ; impressions, papier à imprimer et reliure, $125,000 ; dépenses casuelles
se rattachant aux listes électorales, $40,000 ; listes électorales des provinces, $8,000 ;
dépenses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, $3,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions :-Lady Lafontaine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Mme Delaney, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Mlle Harriet Fraser, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions par suite de l'invasion des Féniens, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et seize
centins soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires au lieu de terre,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions à des miliciens par suite du soulèvement de 1885 et pour service
actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars et cin-
quante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions à des membres de la gen-
darnfrie à cheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs par suite du
soulèvement de 1885, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins
soit accordée à Sa Majesté pour Mme Grundy et ses enfants, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois dollars et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Margaret J. Brooks et ses
enfants, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fonds de retraite :-Allocation supplémentaire à M. Wallace, ex-
directeur de poste à Victoria, O.-B., pour l'année finissant le 30 juini 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour contrôle des compagnies d'assurance :-Dépenses se
rattachant à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix mille dollars soit accordée
a Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest :-
Solde de l'effectif, $240,000 ; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, habille-
inents, réparations, renouvellements, remontes, armes et cartouches, drogues et médica-
ments, papeterie, logements, transports et dépenses casuelles, $270,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon :-Solde de l'effectif, $185,000 ; subsis-
tance, fourrage, combustible et éclairage, habillements, réparations et renouvellements,
remontes, chiens, armes et cartouches, drogues et médicaments, papeterie, logements,
transports et dépenses casuelles, $320,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
lesté pour divers :-Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour matériel pour l'Imprimerie de l'Etat,. pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses se rattachant à l'Acte de Tempérance du Canada, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rapports et dépenses sous l'empire de l'Acte de Naturalisation,,pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution pour la publication du Catalogue international des publicationq
scientifiques, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont un
compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la pro-
chaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

27.-Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour tenir lieu de remise de droits sur articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles à l'agence de Paris, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres du
Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour aide à la publication des mémoires de la Société royale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les provinces d'On-
tario et Québec (les service rendus par des membres du service civil pourront être payés
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), pour l'année finissant le 30 juin
1906.

- 32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour frais des enquêtes sur les comptes publics et des rapports de ces enquêtes à
l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 157 de l'Acte du Revenu consolidé et de
l'Audition, et consultation d'avocats'pour l'Auditeur général, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour indemnités à des membres de la police à cheval du Nord-Ouest
pour blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905, la somme
de $6,364,522.27 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1906, la somme
de $36,638,259.58 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides. accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905, la somme
de $6,364,522.27 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.



4-5 Edouard VII 6 juin 397

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1906, la somme
de $36,638,259.58 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 168)
accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du
service public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 30 juin
1906.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant la solde du commandant et des ofi-
ciers du collège militaire Royal.

(En comité.)

Résolu.--Qu'il est expédient de prescrire que la solde du commandant du collège
militaire Royal, n'excédera pas $3,200 par année, et que la solde de l'adjudant d'état-
major, des professeurs, instructeurs, sous-instructeurs et du personnel sera fixée et
pourra être réajustée de temps à autre par le Gouverneur en conseil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, la-

quelle est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que la solde du commandant du collège

militaire Royal, n'excédera pas $3,200 par année, et que la solde de l'adjudant d'état-
major, des professeurs, instructeurs, sous-instructeurs et du personnel sera fixée et
pourra être réajustée de temps à autre par le Gouverneur en conseil.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill (No 169)
modifiant l'Acte concernant la Collège militaire Royal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolutions concernant des amendements à l'Acte de la
Milice.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte de la Milice et de prescrire que la
force permanente pourra être portée au chiffre de cinq mille hommes.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, la-

quelle est lue comme suit :-
Résol,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte de la Milice et de prescrire que la

force permanente pourra être portée au chiffre de cinq mille hommes.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill (No 170)
modifiant l'Acte de la Milice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante :-

BUREAU DU sEcRÉTAIRE DU GOUvERNEUR GéNkRAL.,

OTTAWA, 6 juin 1905.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, mercredi, le 7 courant, à 3 p.m., pour
y sanctionner certains bills passés par le Sénat et la Chambre des Communes, pendant
la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

-J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
aides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour collège militaire Royal, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour fabrication de munitions de réserve à l'arsenal du Dominion, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistiques :-Pour encourager l'industrie du laitage
en faisant des avances sur le lait et la crème, le produit des ventes du beurre et du fro-
mage devant être placé au crédit du fonds du revenu consolidé, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1905,-Etat
donnant tous les systèmes thermographiques en usage pour le transport des produits
périssables du Canada dans les compartiments frigorifiques ou ventilés ou à air frais.
Aussi, copie de tous contrats passés entre le gouvernement et quelque compagnie de
steamers en vertu desquels la compagnie reçoit une subvention pour installer sur ses
navires un système frigorifique ou la ventilation à air frais ou la ventilation ordinaire.
(Document de la session No 93b.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 27 février 1905,-Copie
de toutes pétitions et correspondance entre les Chambres de Commerce de Toronto et de
Montréal, respectivement, et le Gouverneur en conseil au sujet de la nomination d'ex-
perts en grain, sous l'empire de l'Acte d'inspection des grains, à Toronto et Montréal.
Aussi, copie des arrêtés du conseil en vertu desquels ces nominations ont été faites.
(Document de la session No 125.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 7 juin 1905.
PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 168) intitulé: " Acte accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes pour subvenir à certaines dépenses du service public pour les exercices
expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 30 juin 1906 ", sans amendement.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
au bill V (No 145) du Sénat, intitulé: " Acte concernant le brevet numéro 69772 de la
compagnie dite The Underwood Tzypewriter Company ", sans amendement.

Et aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
an bill 8 (No 138) du Sénat, intitulé: - Acte concernant la Compagnie du pont de
Montréal, et à l'effet d'en changer le nom en celui de The Montreal Bridge and Ter-
minal Company ", sans amenlement.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par le capitaine
Ernest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge-Noire.

MONSIEUR L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer cette honorable
Chambre que c'est le plaisir de Son Excellence que ses membres se rendent immédiate-
ment auprès d'Elle dans la Chambre des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se rend auprès de Son. Excellence,
où il a plu à Son Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants :-

Acte d'indemnité en faveur de Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des
Communes.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de l'Alberta Occidental.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal and Rai!-

way Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Owen Sound and Meaford

Railway Company.
Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine e'

Toronto.
Acte concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company
Acte concernant la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway

Company, et à l'effet de changer son nom en celui de Dominion Central Railway Com-
pany.

Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Com-
pany, et à l'effet de changer son nom en celui de Hamilton, Galt and Guelph Railway
Company.

Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal, et à l'effet d'en changer le nom
en celui de The Montreal Bridae and Terminal Company.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l'effet
de changer son nom en celui de Central Railway Company of Canada.

Acte pour faire droit à Clara Bidwell MeDermot.
Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.
Acte pour faire droit à George Dance Harper.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et

Ottawa.
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Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneur général dans les termes suivants

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE

" Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence, le bill suivant
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905
et le 30 juin 1906 ", que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants :-
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bilL"'

Les.pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Ward,-la pétition de R. A. Mulholland et autres, de la ville de Port-Hope,

Ontario.
Par M. Bureau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du

Saint-Maurice.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dix-huitième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 19 écoulé, votre comité a examiné les
avis donnés relativement au bill Z (No 165) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte
constituant en corporation la compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Com-
pany ", et les a trouvés suffisants.

Votre comité a aussi pris en considération la requête de la Compagnie du chemin
de fer de la Vallée du Saint-Maurice, demandant qu'il lui soit permis de soumettre à
la Chambre sa pétition pour un acte l'autorisant à construire une ligne ferrée entre la
cité de Trois-Rivières et la vine de Shawinigan, nonobstant l'expiration du délai fixé
pour présenter des pétitions pour bills privés, et il recommande que l'autorisation néces-
saire soit accordée.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Kennedy,
Ordonné, que le bill Z (No 165) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte consti-

tuant en corporation la compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company ",
soit inscrit sur le feuilleton des ordres pour seconde lecture, vendredi prochain, le 9
courant.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que suivant la recommandation contenue dans le dix-huitième rapport du

comité des Ordres Permanents, la partie de la·règle 49 qui limite le temps pour recevoir
des pétitions en obtention de bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante,
présentée ce jour, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-Maurice, demandant un

acte à l'effet d'amender sa charte en cd qui concerne le tracé du chemin qu'elle est auto-
risée à construire, etc.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 171) con-
cernant le port et la circonscription de pilotage de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

26
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir Frederick W. Borden, que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill Y (No 150) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer Interprovincial et de la Baie de Janes ", et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité
a examiné lbill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ligne de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-
Edouard et un port ou des ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur durant l'hiver de 1905-06, entre Québec et les ports du
Saint-Laurent jusqu'à la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service d'été à la vapeur entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour l'année
finissant le 80 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour 'ervice à la vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports intermé-
diaires et Skagway, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur entre Victoria et la côte occidentale de l'île de Vancouver,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, le Cap-Breton et Terre-
Neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre le Canada et la Nouvelle-Zélande, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill J (No 172) intitulé: " Acte pour faire droit à Philip Vi-
bert ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill J (No 172) intitulé: " Acte
pour faire droit à Philip Vibert ", avec prières qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 8 juin 1905.

PRIèRES.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats
de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le cinquième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande que M. Rodolphe Laferrière soit nommé traducteur du
rapport officiel des débats en remplacement de M. H. R. Fiset, qui a été remercié de ses
services.

Que la dite nomination et le salaire y attaché, savoir : $1,500 par année, datent de
l'adoption par la Chambre du présent rapport.

Sur motion de M. Zimmerman, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill J (No 172) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Philip

Vibert ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le 8
courant), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 84) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de prêt
et d'épargne de Huron et Erié ", sans amendement.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
au bill (No 146) intitulé: "Acte concernant certains brevets de la compagnie dite The
Underwood Typewriter Company ", sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Vendredi, 9 juin 1905.

PaRIRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De R. A. Mulholland et autres, de la ville de Port-Hope, Ontario, demandant

d'amender le Code criminel en déclarant illégales l'émission, la vente, etc., des timbres
de commerce.

M. Wright (Renfrew), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
dix-neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération la pétition de la Compagnie du chemin de fer
de la Vallée du Saint-Maurice, pour un acte modifiant sa charte au sujet du tracé y
mentionné, et il constate que l'avis n'a été publié que pendant deux semaines ; mais
comme la question est très importante pour la compagnie et ne portera aucun préju-
dice aux droits des intéressés, votre comité recommande que l'avis publié soit jugé
suffisant.

Comme le temps pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recommande
que la partie de la règle 49 qui limite ce temps soit suspendue à l'égard du bill concer-
nant la dite compagnie; et vu la période avancée de la session, votre comité recommande
aussi que l'affichage requis en vertu de la règle 64 soit réduit à trois jours dans ce cas.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que l'affichage requis par la règle 64 soit réduit de une semaine à trois

jours au sujet du bill concernant la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-
Maurice, conformément à la recommandation contenue dans le dix-neuvième rapport
du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills

privés est suspendue au sujet d'un bill à l'effet de modifier l'Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-Maurice, conformément à
la recommandation contenue dans le dix-neuvième rapport du comité des Ordres Per-
manents.

M. l'Orateur inform~e la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 9 juin 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du
mois de mai 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à L. N.
Carrier, registrateur, Lévis, comme officier-rapporteur pour le district électoral de Lévis,
dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux
lieu et place de Louis J. Demers, décédé, Louis Auguste Carriel, écuier, marchand dans
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la cité de Lévis, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A Tros. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport des dividendes restant
impayés et des montants ou balanees non réclamés et des traites et lettres de change
impayées depuis cinq ans ou plus, avant décembre 1904, dans les banques chartées du
Canada. (Document de la 8ession No 7.)

Ordonné, que M. Bureau ait la permission de présenter un bill (No 173) concernant
la Compagnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-Maurice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à bix heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Z (No 165) du Sénat, intitulé :
"Acte modifiant l'Acte constituant en corporation la compagnie dite Canadian Yulcon
Western Railway Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides, reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour commerce :-Administration de l'Acte concernant l'Immi-
gration chinoise, y compris la rétribution accordée aux employés des ministères du
Commerce et des Douanes, $4,000 ; part des dépenses payables par le Canada pour le
Bureau international des douanes, $600 ; agences commerciales, y compris les dépenses
se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations commerciales et
impressions se rapportant à l'extension du commerce canadien, $50,000 ; primes sur
l'acier et le fer, sur manufactures d'acier, sur le raffinage du plomb contenu dans le
minerai de plomb, et sur le pétrole brut (pour faire face aux frais de la mise à exécution
des actes), $11,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour inspection des denrées :-Inspecteurs en chef, inspec-
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teurs, sous-inspecteurs et autres employés pour l'exécution des Actes d'inspection géné-
rale, d'inspection des grains et du grain du Manitoba, $60,000 ; loyers, gages et autres
dépenses casuelles, y compris l'achat et la distribution d'échantillons-types de grain et
de farine, et autres dépenses nécessitées par la loi, $32,500, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois :-Appointements de l'inspecteur, du
teneur de livres, et des commis, $6,100 ; dépenses casuelles, $2,800 ; mesureurs de bois,
$4,200 ; mesureurs de bois à la retraite, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Académie des beaux-arts, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de litiges du ministère de la Justice, lesquels pourront être payés
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour secours aux Canadiens trouvés sans ressources, ailleurs qu'aux Etats-Unis,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour allocation à l'institut minier du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour subvention pour aider l'Association canadienne pour la prévention de la
tubereulose, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marèil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 148) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant la
Constitution d'associations de livres de généalogie du bétail ", sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quinze minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 12 juin 1905.

PRIÈREs.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le greffier de la Chambre signe et fournisse aux membres de la Cham-

bre des Communes des cartes d'identité pour circulation sur les chemins de fer en Ca-
nada.

M. Hughes (Victoria et Haliburton) propose, secondé par M. Bergeron,-Que la
Chambre s'ajourne maintenant.-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 172) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à Philip Vibert ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Hall, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill avec la preuve, etc., qui l'accompagne, soit renvoyé au comité

des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle ia seconde lecture du bill (n° 173) concernant a Compa-
gnie du chemin de fer de la Vallée du Saint-Maurice.

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 169) modifiant l'Acte con-
cernant le Collège militaire Royal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 170) modifiant l'Acte de la
Milice.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Emmerson, que le bill soit mainte-
nant lu la deuxième fois.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.



4-5 Edouard VII 12 juin 409

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers :-Au gouvernement impérial pour couvrir la part proportion-
nelle du Canada des pertes probables dans l'exploitation du câble du Pacifique, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m,, elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 13 juin 1905.

PRIèRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Alcorn,-la pétition de J. B. Hughes et autres, du comté de Prince-Edouard,

Ontario.

M. Belcourt, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 115) concernant la compagnie dite
The Grand Trunk Paciic Railway Company, et il a décidé d'en faire rapport avec des
amendements.

M. Armstrong propose, secondé par M. Blain, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.-Résolu dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-
vant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 7) intitulé : "Acte concernant l'Inspection et la
vente des graines de semence ", avec plusieurs amendements pour lesquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 106) iititulé: " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Dominion-Atlantic ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill HII (No 174) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
de l'Inspection des grains quant au choix des types marchands et des échantillons ",
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente-quatre mille six cents dol-
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
Québec :-Anse à Beaufils-prolongement du quai, $1,500 ; anse aux Gris-Fonds-
amélioration à l'embouchure de la rivière, $3,500 ; anse Saint-Jean-prolongement du
quai, $1,000 ; Baie des Pères, lac Témiscamingue-reconstruction du quai à Ville-
Marie, y compris les travaux d'approche, $2,500 ; Barachois de Malbaie-brise-lames,
$4,500 ; Reloil-jetées conductrice et barrages flottants-pour réparer les dommages
causés par la glace, $500 ; Bic (le)-quai à la Pointe à Côté, $5,000 ; Canton Fabre-
lac Témiscamingue-quai, $2,000 ; Chambord-quai, $2,500 ; Champlain-quai, y com-
pris réparations et prolongement, $2,000 ; Château-Richer-aamélioration du havre,
$6,000 ; Desjardins, île aux Allumettes-quai, $1,000 ; Doucet's-Landing-dragage,
$15,000 ; East-Templeton-quai, $6,500 ; Escoumains-jetée, $8,000 ; Gatineau
(Pointe)-réparation d'amont au quai et au mur de soutènement, $1,100 ; Grands-
Méchins-brise-lames, $20,000 ; Grosse-lIe (station de quarantaine)-prolongement du
débarcadère jusqu'à eau profonde, $10,000 ; ports, rivières et ponts-réparations et
améliorations en général, $25,000 ; lac Saint-Jean (quai du)-réparations, $2,500 ;
lac Saint-Jean-dragage, $4,000 ; l'Anse à Gilles-quai, $800 ; Laprairie-brise-glace
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et mur de protection-reconstruction et réparations, $5,000 ; Lavaltrie-quai en pilotis
et travaux de dragage, $5,000 ; Le Tableau, Descente des Femmes-quai sur la rivière
Saguenay, $600; Petit-Pabos-amélioration du port, $4,000; Ile d'Alma-enlèvement
de rocher, $1,000 ; Bas du Saint-Laurent-~enlèvement de rochers, etc., $3,000 ; Ile de
la Madeleine-brise-lames et jetées, $20,000 ; Mille-Vaches--débarcadère, $5,000 ; Mis-
took (Delisle)-pour achever le quai, $4,000 ; Mont-Louis--quai, $6,500 ; Montma-
gny-quai sur le bassin, $6,500 ; Chute de Montmorency-mur de revêtement en crib-
work, $6,000 ; New-Carlisle--prolongement de la jetée, $10,000 ; Nicolet-réparer le
môle à l'embouchure de la rivière et enrochement, $6,000 ; Notre-Dame-du-Portage-
quai, $5,000 ; Peel-Head-Bay (baie de Missisquoi)-quai, $2,000 ; Portneuf--quai,
$4,000 ; Repentigny-quai, $15,000 ; Rimouski-prolongement du quai et du bassin, y
compris réparations, $30,000 ; Rivière-à-la-Pipe-prolongement du quai, $4,000 ;
rivière Batiscan-dragage du chenal à l'entrée, $8,000 ; rivière Chateauguay-dragage,
$4,000 ; rivière Chateauguay-élargissement de la décharge dans le lac Saint-Jean,
$2,000 ; Rivière-du-Loup (Fraserville)-amélioration du port, $20,000 ; Rivière-du-
Loup (en haut)-dragage et améliorations à l'embouchure, $15,000 ; Rivière-du-Lièvre
-reconstruction du barrage au Petit-Rapide, $35,000 ; rivière Maskinongé-dragage,
$6,000 ; rivière Ouelle (jetée de la)-réparations, etc., $5,600 ; rivière Ottawa-quai
près l'embouchure de la Rivière-du-Lièvre, $4,500 ; rivière Richelieu-dragage à l'île
Sainte-Thérèse, $5,000 ; rivière Saguenay-dragage, $75,000 ; rivière Saint-Louis-
améliorations, $7,000 ; rivière Saint-Louis (tributaires)-pour ouvrir des cours d'eau
entre Saint-Anicet et Sainte-Barbe, $10,000 ; rivière Saint-Maurice--chenal entre les
Grandes-Piles et La-Tuque, $12,000 ; rivière Saint-Maurice-barrage aux Grandes-
Piles, $10,000 ; rivière Saint-Maurice--dragage du chenal de l'est, $15,000 ; rivière
Verte-amélioration à l'embouchure de la, $5,800 ; Sacré-Cour--quai, $9,000 ; Saint-
Alexis, Baie des Ha! Ha!-jetée, $17,000 ; Saint-André de Kamouraska-quai-répa-
rations à la culée en terre, etc., $6,500 ; Sainte-Anne de la Pocatière-reconstruction de
la jetée, $1,200 ; Sainte-Anne des Monts-port de refuge à l'embouchure de la Grande-
Rivière Sainte-Anne, $5,000 ; Saint-Charles-Borromée--quai, $4,000 ; Sainte-Famille
(île d'Orléans)-prolongement du quai, $700 ; Saint-Fidèle-quai, $11,000 ; Saint-
François (île d'Orléans)-travaux d'approche, $10,000; Saint-François de Sales-quai,
etc., sur la rivière Jésus, $7,000 ; Saint-Fulgence--quai, $5,000 ; Saint-Gédéon (îles)-
quai, $2,500 ; Saint-Jean (île d'Orléans)-réparations au quai, $5,000 ; Saint-Jean,
Port-Joli-réparations et prolongement au quai, $2,500 ; Saint-Roch des Aulnaies-
réparations et prolongement au quai, $500 ; Saint-Siméon-prolongement du quai,
$15,500 ; Saint-Sulpice-quai, $7,000 ; Terrebonne-quai, y compris approches sur la
rivière Jésus, $7,000 ; Trois-Pistoles-brise-lames, $1,300 ; Yamaska (rivière)-dra-
gage, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-six mille sept cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse :-Apple-River--quai,
$3,000; Baddeck-quai, $5,000 ; Barachois-havre, $1,500 ; Bass-River-réparations
au quai, $500 ; baie Saint-Laurent-havre, $5,500 ; Bear-Cove-brise-lames, $5,500 ;
Beckerton-quai public, $2,700 ; Breton-Cove--débarcadère, $4,000 ; Bridgewater-
dragage, $5,000 ; Broad-Cove-Marsh-réparations au quai, $3,700 ; Carlo's-Cove-
brise-lames, $5,000 ; Clark's-Harbour-curage du chenal, $4,000 ; Country-Ilarbour-
enlèvement d'obstacles, $2,200 ; Church-Point-prolongement de l'aboiteau, $1,200 ;
Cow-Bay (Port-Morien)-réparations au brise-lames, $20,000 ; Cow-Bay-Run-brise-
lames pour protéger la sortie (tu port, $500 ; Culloden-brise-lames, $2,000 ; Cunning;
ham-quai sur la rivière Milford-Haven, $2,360 ; Diable (île du)-brise-lames, $4,000;
Digby-Pier-travaux de réparations et de réfection, $1,000 ; East-Chezzetcook-brise-
lames, $4.000; Freeport-débarcadère, $14,000 ; Gabarus-travaux d'amélioration du
port, $20,500; Georgeville-Wharf-prolongement du quai, $1,300 ; Habitants (rivière
des)-quai à Canning, $16,500 ; Harrigan's-Cove-quai, $800 ; Indian-Harbour-quai,
$1,400 ; Inverness-Mines (Broad-Cove)-travaux de réparation, $10,000 ; Janvrin
(île)-quai, $600 ; Jersey-Cove (ou Eel-Cove)-quai, $3,000 ; L'Ardoise-prolonge-
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ment du brise-lames jusqu'au rivage, $7,500 ; Larry (rivière de)-prolongement du
brise-lames, $1,500 ; Litchfield-quai, $1,000 ; Little-Brook-réparations au brise-
lames, $5,000 ; Little-Judique-navire, $1,000; Longue-Pointe--quai, $2,000 ; Lunen-
burg-dragage du port, $5,000 ; Mabou-Bridge--quai, $1,800 ; Mahone (baie de)-dra-
gage, $5,000 ; Main-à-Dieu-brise-lames, sur le côté ouest du port, $7,000 ; Malignant-
Cove-revêtement créosoté des jetées du chenal, $1,000 ; Margaree-amélioration du
port, $1,500 ; Margaretville-réparations générales et prolongement du brise-lames,
$1,500 ; Meteghan (Cove)-réparations au brise-lames, $4,000 ; Mill-Cove-brise-
lames, $13,500 ; New-Campbellton--quai empierré à Kelly's-Cove, $12,000 ; Newport-
Landing--quai, $5,200 ; Noel-Wharf-réparatious, $1,200 ; Ogden's-Pond-pour com-
pléter les travaux de protection, $800 ; Pembroke-brise-lames, $800 ; Pleasant-Bay-
quai, $6,700 ; Plympton-réparations du brise-lames, $2,500 ; Port-Greville-prolonge-
ment du brise-lames et réparations, $8,000 ; Port-Hastings-quai, $4,000 ; Port-Hood-
travaux de fascinage et en pierre destinés à fermer l'entrée nord du port, $10,000 ; Port-
La-Tour-prolongement du brise-lames, $11,000 ; Scott's-Bay-prolongement du brise-
lames, etc., $2,100 ; Shelburne-dragage du port, $4,000 ; Skinner's-Cove--creusage du
canal et travaux de protection, $8,500 ; Summerville-prolongement du quai, $2,500
Three-Fathom-Harbour-restoration des travaux de protection de la grève, $1,200;
Victoria-Beach--quai, $58,000 ; Wallace-travaux d'amélioration et de réparation,
$12,000 ; West-Arichat-quai, $7,200 ; White-Head-quai, $4,000 ; Wolfville-recons-
truction et réparation du quai, $6,000 ; Yarmouth-Harbour-mur de soutènement,
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
k. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 14 juin 1905.

PRIERES.

Ordonné, que M. Galliber ait la permission de présenter un bill (No 175) concer-
nant la banque dite The Pacific Bank of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Préfontaine.
Ordonné, que le bill HH (No 174) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte de

l'Inspection des graines quant au choix des types marchands et des échantillons",
soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Louis Auguste Carrier, écr, député du district électoral de Lévis, ayant préalable-
ment prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son siège
en Chambre. à

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 176) modifiant
l'Acte du Rvenu de l'Intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 147) modifiant l'Acte des
Matelots.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No lil) concernant le port et
la circonscription de pilotage de Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 62) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmon-

ton, Yukon et Pacifique ".
Bill (No 71) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand

Nord du Canada ".
Bill (No 121) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Van-

couver et du littoral de Kootenay "; et
Bill (No 141) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo

à Lardo-Dunean ".

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent vingt-huit mille cinq
cents dollars-imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour chemin de fer
National Transcontinental :-Levées et autres dépenses, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt mille neuf cent
cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux
publics-ports et rivières-Nouveau-Brunswick :-Anderson's-Hollow-améliorations et
réparations du quai, $750 ; Black-Brook (Loggieville)-quai, $1,000 ; Bouctouche-
réparations au quai, $600 ; Bouctouche-chenal à travers la grève, $6,000 ; quai de
Campbellton-prolongement et réparations, $50,000 ; Cap-Tourmentin-améliorations,
$22,000 ; Caraquet-quai, $18,000 ; Chance-Harbour-brise-lames, $1,000 ; Chatham
-quai pour navires de faible tirant d'eau, $5,000 ; Crockfish-travaux d'améliorations
à la sortie, $1,200 ; Clifton-Stonehaven-amélioration et réparation du brise-lames,
$9,000; Dalhousie-amélioration du port, $38,000 ; Dipper-Harbour-brise-lames,
$35,000; Durham-quai, $15,000 ; Grande Rivière aux Saumons-éperon et brise-
lames réunis, $4,300 ; Miscou (port de)-quai, $8,000 ; Mud-Cove--brise-lames,
$1,600 ; North-Head-quai-Grand-Manan, $10,000 ; Petit Rocher-brise-lames,
$25,000 ; Pointe du Chêne-réparations au brise-lames, $15,000 ; Quaco, havre de-
prolongement de la jetée de l'est et réparations, $27,000 ; Richibouctou, havre de-
prolongement de la jetée du nord, $19,000 ; rivière Saint-Jean, et ses tributaires, $16,-
000 ; rivière Saint-Jean-pour rembourser au gouvernement provincial la moitié au
plus du coût primitif des quais construits par lui dans les eaux des estuaires, $5,000 ;
St. Andrews-dragage de l'entrée occidentale du port, $6,000 ; Saint-Jean, havre de-
brise-lames dans la Pointe du Nègre, $20,000 ; Saint-Jean-réparations et prolonge-
ments des ouvrages de protection à la base du Fort-Dufferin, $500 ; Shippegan, havre
de-quai au terminus du chemin de fer de Caraquet, $3,000 ; Shippegan, havre de-
reconstruction et réparations aux jetées d'entrée, clayonnage, etc., $17,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour provinces maritimes en général :-Réparations et améliorations géné-
rales des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour édifices publics-Nouveau-Brunswick:-Campbellton-édifice public, $16,-
000 ; Saint-Jean-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $.3,000 ; Saint-
Jean-salle d'exercice, $10,000 ; Saint-Jean-maison de détention pour les immigrants,
$22,000 ; Saint-Jean-station de quarantaine-Ile à la Perdrix-hôpital et deux mai-
sons de détention, matériel et bâtiment pour gaz acétylène; aussi réparations aux vieux
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bâtiments, service d'eau, etc., $22,000 ; Woodstock-dépôt d'armes, $35,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que-le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 114) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord ", avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 116) concernant la Compagnie du chemin de
fer Central d'Algoma et de la Baie d'Hudson ", avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-deux
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 15 juin 1905.

PRIERES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De J. B. Hughes et autres, du comté de Prince-Edouard, Ontario; demandant que

le Parlement ne prive pas les nouvelles provinces formées dans les Territoires du Nord-
Ouest de leur liberté d'action dans les questions scolaires.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le dixième rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rappor-
ter sans amendement, savoir :-

Bill K (No 153) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à George Pearson ".
Bill E (No 167) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Arthur Howe Her-

sey ".
Bill J (No 172) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Philip Vibert ".
Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 22 mai dernier, votre

comité a pris de nouveau en considération le bill M (No 129) du Sénat, intitulé :
" Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de William A. Damen ", et il l'a
amendé de nouveau.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec des
amendements, savoir

Bill AA (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la com-
pagnie dite Ideal Manufacturing Company ".

Bill (No 119) Adte constituant en corporation D. R. Fraser et Cie (à responsabilité
limitée).

En ce qui concerne le bill en dernier lieu mentionné, votre comité l'a fait réimpri-
mé tel qu'amendé, et il a aussi changé le nom de la compagnie projetée en celui de Com-
pagnie des estacades d'Edmonton.

M. McKenzie, du comité d'Agricilture et de Colonisation, présente le cinquième
rapport (le ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité soumet, avec le présent rapport, pour l'information de la Chambre,
les renseignements qu'il a recueillis jusqu'à présent au cours de la session actuelle, sur
l'immigration et la colonisation, y compris toutes les autres questions se rapportant à
ce sujet qui ont été traitées devant le comité.

(Appendice No 2.)

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le cinquième rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats de cette Chambre, présenté le
8 juin dernier.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour département du Travail:-Impressions et papeterie, y com-
pris l'impression de la Gazette du Travail, allocations aux correspondants, administra-
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tion de l'Acte de la conciliation, et l'Acte des différends sur chemins de fer, frais de
voyage, etc., et $500 chacun à un comptable et à un traducteur français, sommes paya-
bles nonobstant toute disposition de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et onze mille deux cents
cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour ports et
rivières-Ontario :-Amherstburg-amélioration du chenal, etc., y compris achat de
terrain, $30,000 ; Belle Rivière-dragage de l'entrée du chenal, etc., et renouvellement
des pilotis des travaux de protection, $4,000 ; Bayfield-réparations au quai du nord et
travaux de dragage, $2,500 ; Beaverton-amélioration du port, $8,000 ; Blanche (ri-
vière)-améliorations, $9,500 ; Bracebridge-quai, $3,000 ; Bronte-amélioration du
port, $8,000; Cobourg-réparation des quais, $5,000 ; Collingwood-amélioration du
port, $60,000; Depot-Harbour-brise-lames, $20,000 ; Goderich-amélioration du port,
$70,000 ; Grand-Bend-quai, brise-lames, etc., $15,000 ; ports, rivières et ponts-répa-
rations et améliorations générales, $20,000 ; Haileybury (lac Témiscamingue)-quai,
$2,500 ; Hamilton-amélioration du port, $30,000 ; Kincardine (port de)-réparations
aux jetées et dragage, $2,500 ; Lac Témiscamingue-quai, $3,000 ; Petit-Courant-
amélioration du chenal nord des bateaux à vapeur dans la Baie Georgienne, $50,000 ;
Matchedash (baie)-amélioratiou du chenal entre Fesserton et Waubaushene, $8,000 ;
Meaford (port de)-améliorations, $66,000 ; Midland (port de)-améliorations, $7,000;
Newcastle-réparations à la jetée, $3,300 ; Ottawa-quai au pied du canal Rideau,
$5,000 ; Owen-Sound (port)-dragage et ouvrages -de protection en pilotis, etc., $10,000;
Parry-Sound-quai, $8,000 ; Petewawa-quai, $4,000 ; Pembroke-quai, $20,000 ;
Penetanguishene-dragage et autres améliorations, $10,000 ; Pointe-Edward--dragage,
$17,000 ; Port-Burwell-amélioration du port, $50,000 ; Port-Bruce-quai, $5,000 ;
Port-Dover-amélioration du port, $5,200 ; Port-Hope-réparations aux jetées et dra-
gage, $5,000 ; Port-Stanley-amélioration du port, $70,000 ; rivière Otonabee-dra-
gage à Peterborough, $6,000 ; Rondeau (port de)-améliorations, $70,000 ; Sarnia-
dragage, $10,800 ; Saugeen (rivière)-améliorations à l'embouchure, $10,000 ; Spa-
nish-River-dragage, $10,000 ; Thessalon-brise-lames, $8,500 ; Thornbury-dragage,
$6,750 ; Toronto( port de)-entrée de l'est, $28,000 ; Toronto (port de)-prolonge-
ment du brise-lames, $60,000 ; Treadwell-quai, $3,500 ; Wiarton-quai, $13,000
Wiarton-dragage, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Manitoba :-Axnes (lac Winnipeg)-quai, $1,500 ; rivière
Fairford-nettoyage.du lit de la rivière en aval de la décharge artificielle du lac Mani-
toba, $2,500 ; ports, rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $5,000 ;
lac Dauphin-abaissement du niveau, $2,500 ; décharge du lac Saint-François-cons-
truction de jetées conductrices et dragage, $6,800 ; chenal des carrières aux Narrows,
lac Manitoba-dragage de l'approche du débarcadère et du port, $1,500 ; Selkirk-pro-
longement du quai, $1,500 ; quai sur le lac Winnipeg à Gimli-réparations, $5,000 ;
rivière à la Vase Blanche-dragage à l'embouchure de la, $1,500 ; Winnipegosis-dra-
gage du chenal à l'embouchure de la rivière Moussue, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Ports, rivières et ponts-réparations et amé-
liorations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Lacs Anderson et Kennedy-nettoyer
les décharges, $2,500 ; Chilliwack-quai, $1,000 ; rivière Columbia-améliorations en
général, $15,000; rivière Columbia-en amont de Revelstoke-curage, $5,000; rivière
Columbia-améliorations en amont de Golden, $3,000 ; rivière Columbia-anélio-
rations en aval de Golden, $3,000 ; rivière Columbia-améliorations en aval de Revels-
toke, $5,000 ; rivière Columbia-améliorations entre les lacs Laflèche, $9,500 ; rivière
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Coquitlam-enlèvement d'obstacles à la navigation, $1,000 ; rivière Duncan-amélio-
rations, $2,000 ; rivière Fraser-améliorations du chenal, ouvrages de protection, etc.,
$25,000 ; ports, rivières et ponts-réparations et améliorations, $3,000 ; Langly-quai
et protection des berges, $6,000 ; Mount-Lehman-prolongement du quai et approches,
$500 ; Nanaïmo, havre-amélioration du chenal du nord, etc., $2,500 ; rivière North-
Thompson-améliorations, $5,000 ; Rivière aiu Saumon-enlèvement du bois flottant
et des autres obstacles à la navigation, $1,000 ; rivière Skeena-améliorations, $7,000 ;
rivière Spallumchin-protection des rives à Enderby, $1,000 ; Victoria, havre-protec-
tion et enlèvement des roches, etc., $25,000 ; station de quarantaine de Williams-Head
-améliorations, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pa huit mille cinq cents dollars soit accordée
& Sa Majesté pour ponts et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Réqolu,. qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante-quinze mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour dragage-y compris les appointements des ingé-
nieurs, surintendants et employés attachés à ce service :-Dragueurs-réparations,
$75,000 ; nouveau dragueur et chalands pour l'Ile du Prince-Edouard, $40,000 ; nou-
vel outillage de dragage-Ontario et Québec, $65,000 ; nouvel -outillage de dragage-
Manitoba, bateau à propulsion automatique pour enlever les " chicots ", etc.,-nouveau
remorqùeur pour le dragueur Manitoba, $25,500 ; nouvel outillage de dragage-Colom-
bie-Britannique-pour remplacer le Samson, bateau destiné à l'enlèvement des "chi-
cots " et le dragueur Mud Lark, $150,000 ; nouvel outillage de dragage--en général,
$150,000 ; dragage-provinces maritimes, $155,000 ; dragage-Québec et Ontario,
$150,000 ; dragage-Manitoba, $20,000 ; dragage-Colombie-Britannique, $40,000
service en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour glissoirs et barrages :-District de Saint-Maurice-amélioration
des barrages flottants pour faciliter le flottage et la.garde du bois, $40,000; glissoirs et
barrages en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint

de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 27 mars 1905,-Etat donnant les
documents suivants concernant les paiements faits à compte du crédit voté en 1901 pour
une ligne de chemin de fer entre Caplin et Paspébiac :-

1. Copie du mandat décerné au commissaire Morthersill et de toutes les instruc-
tions qui lui ont été _données.

2. Rapport et décisions du commissaire Mothersill.
3. Dépositions assermentées *des réclamants qui ont comparu devant le commis-

saire Mothersill, telles que prises par le sténographe Roy.
4. Copie du mandat décerné au commissaire Langelier et de toutes les instruc-

tions qui lui ont été données.
5. Rapport et décisions du commissaire Langelier.
6. Dépositions assermentées, s'il en est, des réclamants qui ont comparu devant le

commissaire Langelier.
7. Copie des affidavits présentés au commissaire Langelier, et subséquemment.
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8. Copie de la résolution ou de l'arrêté du conseil adoptant le rapport du commis-
saire Langelier.

9. Etat indiquant chaque paiement fait par le gouvernement depuis le 1er juillet
1901 à compte du crédit voté en 1901 pour une ligne de chemin de fer entre Caplin et
Paspébiac, et faisant connaître, pour chaque paiement, à qui, par qui, à quelle date,
pour quelle partie du chemin, la date de la production de la réclamation et sur quelle
recommandation chaque paiement a été fait.

10. Copie de toute correspondance échangée entre le département des Chemins de
fer et Canaux, ou toute personne relevant de ce département, et le commissaire Lan-
gelier au sujet de l'enquête et du paiement des dites réclamations; aussi, de toute cor-
respondance entre le député du comté de Bonaventure et le département, et entre le dit
député et le commissaire Langelier à ce sujet; ainsi que par les syndics du chemin de fer
de l'Atlantique au lac Supérieur, C. M. Armstrong, T. C. Casgrain, H. C. J. Gilendez
ou toute autre personne en leur nom et le département. (Document de la session
No. 124.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 16 juin 1905.

PiÈirs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 7) intitulé: " Acte concernant l'Inspec-
tion et la vente des grains et graines de semence ", lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 25.-Retranchez le mot "l'Ergot " et insérez " et ne contiennent pas
de sclérote connu sous le nom d'Ergot du seigle ".

Page 3, ligne 12.-Retranchez " criblures " et insérez " non absolument purs ".
Les dits amendements étant lus une.seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 132) modifiant l'Acte des Chemins de fer de l'Etat, et après
avoir ainsi siégé quelque tempe, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides. -

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant. pas quatre-vingt-six mille dollars--imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Ottawa-ponts et
abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations ordinaires,
$7,000 ; Ottawa-ponts Dufferin et des Sapeurs sur le canal Rideau, glissoirs de Hull
et pont Union et abords, réparations et agrandissements, etc., $11,000 ; pont de Bry-
son-reconstruction du pont et des abords, $15,000 ; pont de la rivière Bataille à Bat-
tleford-nouvelles substructures en béton et protection des culées avec pilotis en rangs
serrés, $13,000 ; pont Shellmouth sur la rivière Assiniboine, $10,000 ; pont à la charge
de l'Etat, y compris les abords, $5.000 ; chemin de colonisation dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ligne télégraphique de Mabou, Chéticamp et Meat-Cove:-Prolongement
jusqu'à la baie Saint-Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour lignes télégraphiques-Québec (terre ferme) :-Rive nord du Saint-Lau-
rent-Bersimis à Godbout, ligne aérienne, $6,000 ; améliorations et réparations,
$4,500 ; pour relier l'île aux Œux au réseau de la rive nord, $1,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques-Québec (îles):-Iles d'Anticosti-renouvellement
du fil de la ligne entre la baie du Renard et de la rivière Beescie, $2,000 ; île aux
Grues-raccordement par câble avec la Grosse-Ile ou la terre ferme sur la rive sud du
Saint-Laurent, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Ontario-île Pelée:-Câble ou communication avec la terre ferme, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Prolongement de la ligne de télé-
phone de Kamloops-Nicola via Granite-Creek, Princeton, Hedley, Kéréméos et Fair-
view jusqu'à Penticton, $5,500 ; île Vancouver-ligne de téléphone de l'île Salt-Spring
-nouveau prolongement sur l'île Salt-Spring, $1,050, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

.à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill K (No 153) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George Pearson ",
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion'de M. Calvert, secondé par M. Galliher,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat, auquel
a été soumis le bill K (No 153) intitulé: " Acte pour faire droit à George Pearson ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill J (No 172) du Sénat, intitulé.: " Acte pour faire droit à Philip Vibert ", et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que je bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.
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Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Dyment,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat, auquel
a été soumis le bill J (No 172) intitulé: " Acte pour faire droit à Philip Vibert ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill M (No 129) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains
brevets de William A. Damen ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit -

Page 1, ligne 1.-Après le mot "présenté" insérez les mots "par William A.
Damen, de la cité de Toronto, dans le comté de York ".

Page 1, après la 13e ligne.-Ajoutez ce qui suit sous forme de clauses 2 et 3
"2. L'article premier de la dite loi est modifié par le retranchement des mots 'mil

neuf cent quatre' à la 7e ligne du dit article, et leur remplaceanent par les mots 'mil
neuf cent six'.

"3. Quicon'que n'étant pas porteur d'un permis a au cours de la période écoulée
entre l'expiration des deux ans à compter de la date du dit brevet portant le numéro
cinquante-quatre mille sept cent sept ou de toute prorogation autorisée des dits deux ans
et la date de la présente loi, commence de fabriquer, employer et vndre en Canada
l'article d'invention que protège le dit brevet numéro cinquante-quatre mille sept cent
sept, peut continuer de le fabriquer, employer et vendre, comme si la présente loi n'eut
pas été rendue."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill AA (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de la
compagnie dite Ideal Manufacturing Company ", et après avoir ainsi siégé quelque
ttemps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit :-

Page 1, ligne 27.-Retranchez les mots " accordant des prolongations du terme et
de la durée des dits brevets " et remplacez-les par les suivants: " et accorder une pro-
longation de l'existence des (lits brevets jusqu'au terme d'une période complète de dix-
huit ans".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 119) concernant la corporation D. R. Fraser and Company (à respon-
sabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que son titre soit: " Acte constituant en corporation la

compagnie dite Te Edmonton Boom Company ".
Ordonné, quae le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, ei conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 106) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Dominion-A tlantic ", lequel est lu comme suit :-

Page 1, ligne 13.-Retranchez depuis " exercer " jusqu'à la fin de larticle, et insé-
rez " tels de ces droits, privilèges et concessions qui ne sont pas incompatibles avec les
droits, privilèges et concessions conférés ou accordés par l'Acte des Chemins de fer,
1903, ou par tout autre acte actuellement ou ci-après applicable à la compagnie, ou qui
ne les excéderont pas ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qu

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 114) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
di chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord ", lequel amendement est lu comme
suit :-

Page 2, ligne 20.-Après " lois " insérez ce qui suit, comme article A

"Article A.

"L'article 3 du chapitre 74 des Statuts de 1901 est modifié par l'insertion des mots:
'la Compagnie du chemin du Canada Central' après ' l'Ouest', dans la 4me ligne
du dit article."

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 116) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
ehemin de fer Central d'Algoma et de la Baie d'Hudson ", lequel amendement est lu
comme suit :-

Page 2, ligne 21.-Après "terme" insérez ce qui suit, comme article A:-

"Article A.

"6. L'article 3 du chapitre 46 des Statuts de 1901 est modifié par l'insertion des
mots: 'la Compagnie du chemin de fer Canada Central' après 'l'Ouest', dans la
4me ligne du dit article."

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bîll au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (14o 175) concernant l.a banque
dite The Pacific Bank of Canada.

Le -bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-treize mille
huit cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux
publics :-Perception des droits de glissoirs et barrages, y compris appointements des
commis préposés à ce service, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$5,000 ; Compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes
passées au barrage des Chenaux, rivière Ottawa, 1905-06, $1,800 ; rivière Gatineau-
usage des barrages de MM. Gilmour et Hughson, aux Cascades, pendant l'exercice
1905-06, $600 ; (a) frais de réparations et d'exploitation des ports, bassins et glissoirs,
$164,400 ; ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $7,000-
ligne de télégraphe terrestre et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces
maritimes, y compris les frais des vapeurs employés au service des câbles; aussi frais
du télégraphe Marconi à Belle-Isle, $80,000 ; lignes télégraphiques-Territoires du
Nord-Ouest, $26,000 ; lignes télégraphiques-Colombie-Britannique, $20,000 ; lignes
télégraphiques-Territoire du Yukon (Ashcroft à Dawson, et embranchements), $183,-
000 ; service télégraphique en général, $3,500 ; agence des travaux publics, Colombie-
Britannique, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars-impu.
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-moyens de trans-
port:-De la Baie Georgienne à Montréal--étude d'une route fluviale par les rivières
des Français et l'Outaouais, $157,000 ; port de Montréal (division d'aval)-améliora-
tions en aval du courant de Sainte-Marie, $90,000 ; Port-Colborne-amélioration du
port, y compris brise-lames, $150,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) fait aussi rapport que le comité lui a enjoint de demaii-

der la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant -

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 12) intitulé: "Acte concernant la Compagnie électrique d'Ottawa ".
Bill (No 92) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa

à New-York ".
Bill (No 140) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The North- West Coal

and Coke Railway Company, et à l'effet de changer sou nom en celui de The Great West
RaÎlway Company ".
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Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 28) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite North-West Telephone and Telegraph Company ", avec un amende-
ment, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 57) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Cham-
plain, avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
au bill I (No 144) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
dite Fessenden Wireless Company of Canada ", sans amendement. s

Aussi, le Sénat a adopté le bill X (No 177) intitulé: " Acte concernant certains bre-
vets de David Thomas Owen ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill EE (No 178) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada Central ", pour lequel il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill GG (No 179) intitulé: " Acte concernant la com-
pagnie du chemin de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway
Company ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill KK (No 180) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
concernant la Cité d'Ottawa ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et huit minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 19 juin 1905.

PRIÈRES.

Sur motion de M. Lavergne (Montmaguy), secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que le bill X (No 177) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains

brevets de Daniel Thomas Owen ", soit maintenant lu la première fois.%
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Lavergne (Montmagny), secondé par M. Johnston (Cap-Breton>,
Ordonné, que le bill EE (No 118) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Com-

pagnie du chemin de fer du Canada Central ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Lavergne (Montmagny), secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que le bill GO (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la com-

pagnie du chemin de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway
Company ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, que le bill KK (No 180) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte con-

cernant la Cité d'Ottawa ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 181) modi-
fiant l'Acte des Banques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Henderson, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 115) concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific Railway Com-
pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a-examiné le bill et lui a'enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibérer
sur le bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Ilowe Her-
sey ".

M. Henderson propose, secondé par M. Blain, que le dit ordre soit rescindé et le bill
renvoyé de nouveau au comité des Bills Privés pour plus ample considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
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Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau au comité des Bills Privés, pour
plus ample considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille deux cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour appointements des agents et employés au Canada,
dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et étran-
gères, dépenses générales d'immigration, et appointements de commis surnuméraires,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement du Territoire du Yukon :-Traitements et appointements
et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $175,000; subvention au conseil
du Yukon, pour des fins locales, $125,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et
autres ouvrages nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la station de
Banff, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour construction de chemins, routes d'équitation et autres travaux nécessaires,
relativement à la réserve de la Vallée de Yoho, et son voisinage immédiat, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour coût des examens et démarcations et autres travaux astronomiques
du département de l'Intérieur, y compris le coût des instruments. Les appointements
des employés temporaires peuvent être payés à même cette somme à des taux qui dépas-
sent $500 par année, nonobstant toute disposition de l'Acte du Service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à SaMa-
jesté pour frais de justice, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Kéwatin :-Frais du gouvernement, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Kéwatin:-Entretien des aliénés, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour entretien de l'Asseyerie de Vancouver, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gravure, lithographie et impressions:--Cartes du Canada
et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 20 juin 1905.

PaRrLaS.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant),-et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui
a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 99) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Title Guarantee and Trust Company ", avec plusieurs amendements,
pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill FF (No 182) intitulé: " Acte concernant la banque
dite The Sterling Bank of Canada ", pour lequel il demandé le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill JJ (No 183) intitulé: " Acte concernant un cer-
tain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization Company ", pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le bill FF (No 182) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque

dite The Sterling Bank of Canada ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. McCool, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill JJ (No 183) du Sénat, intitulé: " Acte concernant un cer-

tain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization Company ", soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 21 juin 1905.

PRIÈRES.

M. Hughes (Victoria et Haliburton) propose, secondé par M. Wilmot, que la
Chambre s'ajourne maintenant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur h bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant).

Et la Chambre continuant à siéger en comité
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept.heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

Le bill (No 115) concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific Railway Com-
pany, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat, au bill (No 28) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite North-West Telephone Company ", lequel amendement est li
comme suit :-

Page 5, ligne 36.-Après " droit " insérez " ou d'une autre autorité compétente
ayant dans le temps la propriété du terrain ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 57) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice,
Maskinongé et Champlain ", lesquels amendements sont lus comme suit -

Page 2, ligne 36.-Après " compagnie " insérez: " pourvu qu'aucun tel traité n'au-
torise l'emploi de la vapeur comme force motrice sur la ligne de la compagnie ".

Page 2, ligne 38.-Après " Acte " insérez les mots " et du paragraphe 3 de l'article
195 de l'Acte des Chemins de fer, 1903 ".

Page 2, ligne 43.-Après " entreprise " insérez " et peut pour les fins de cette acqui-
sition, utilisation et aliénation, construire, utiliser, mettre en service et entretenir des
lignes pour la transmission de la lumière, de la chaleur, de la force motrice et de l'élec-
tricité ".

Retranchez l'article 11.
Page 3, ligne 13.-Après "12" insérez "pour les fins de son entreprise".
Page 3, ligne 17.-Après " distribuer " insérez " et ".
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Page 3, ligne 18.--Retranchez " et aliéner " et après le mot " soit " insérez les sui-
vants: " et en aliéner le surplus ".

Page 4, ligne 4.-Ajoutez ce qui suit comme article A

" Article A.

"14. La compagnie et son entreprise seront soumises aux dispositions de tout acte
général adopté on qui le sera à l'avenir par la législature de la province de Québec,
dans l'intérêt de la santé et de la sûreté publiques, pour le contrôle et la réglementation
de la transmission, distribution et fourniture de l'électricité sous toute forme que ce
soit."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements fais par le Sénat au bill (No 99) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite Title and Trust Company ", lesquels amendements sont lus
comme suit :-

Page- 2, ligne 13.-Retranchez depuis " actions " jusqu'à " à ", ligne 14.
Page 2, ligne 15.-Après " propos" insérez ce qui suit comme paragraphe 2
"2. Nul appel n'excédera dix pour cent, et il ne sera point fait d'appel a moins

qu'il ne se soit écoulé au moins un intervalle d'un mois depuis l'appel immédiatement
précédent."

Page 4, lignes 10 et 11.-Retranchez les mots " et de bonne valeur ".
Page, 4, ligne 19.-Après "piastre" insérez "à l'exclusion de la taxe scolaire ".
Page 4, ligne 24.-Après "termes" retranchez "de tout " et insérez " du ".
Page 6, ligne 34.-Après "président " insérez "ou son ".
Page 6, ligne 34.-Après "président " insérez "et par son
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité général pour délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province
d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en
comité général et référées le 8 courant), reprend alors le cours de ses délibérations, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera -de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté le bill MM (No 184) intitulé: " Acte à l'effet de modifier les
Actes concernant la Naturalisation et les Aubaine ", pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill Q (No 185) intitulé: "Acte pour faire droit à Isaac
Pitblado ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill Q (No 185) intitulé :
" Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat
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Sur motion de M. Barker, secondé par M. Ingram,
Ordonné, que le bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Isaac

Pitblado ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 22 juin 1905.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et deux minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne jusqu'à ce jour.
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Jeudi, 22 juin 1905.

PRIERES.

M. Maclean (Lunenburg) propose, secondé par M. McKenzie (Cap-Breton), que la
Chambre s'ajourne maintenant.-Résolu dans la négative.

Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Préfontaine,
Ordonné, que le bill MM (No 184) du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modifier

les Actes concernant la Naturalisation et les Aubains ", soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité,

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 23 juin 1905.
PRIÈRES.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :-

Bill (No 151) Acte constituant en corporation l'Union Saint-Joseph du Canada; et
Bill (No 175) Acte concernant la banque dite The Pacific Bank of Canada.

M. Macpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le vingt.
ième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés reltivement aux bills
suivants du Sénat, savoir :-

Bill X (No 177) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de David
Thomas Owen ".

Bill EE (No 178) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer du Canada Central ".

Bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin
de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ".

Bill FF (No 182) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque dite The Ster.
ling Bank of Canada".

Bill JJ (No 183) du Sénat, intitulé: " Acte concernant un certain brevet de la
compagnie dite The Metal Volatilization Company ".

Bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ".

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du greffier de la Couronne en chan-
cellerie, le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 23 juin 1905.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième jour
du mois de mai 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à M.
C. A. Buchner, avocat, de London, comme officier-rapporteur pour le district électoral
de London, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district éledtoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de C. S. Hyman, qui a accepté un office rétribué sous la
Couronne, Charles Smith Hyman, écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THOS. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport concernant la dixième élection générale pour la Chambre des Com-
munes du Canada, tenue les 27 octobre et le 3 novembre 1904, suivi d'un rapport au
sujet des élections partielles tenues duran.t le neuvième Parlement, par H. G. LaMothe.
écr, greffer de la Couronne en chancellerie pour le Canada. (Document de la assion
No 37.)
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 89) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les iésolutions adoptées en comité général et référées le
8 courant),-et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que 1b comité a fait de nouveau progrès et lui
a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Pickup,
Ordonné, que les bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des ordres pour

seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre, savoir :-
Bill X (No 177) du Sénat, intitulé: "Acte concernant certains brevets de David

Thomas O;en ".
Bill EE (No 178) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin

de fer du Canada Central ".
Bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin

de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ".
Bill FF (No 182) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la banque dite The Ster-

ling Bank of Canada".
Bill JJ (No 188) du Sénat, intitulé: "Acte concernant un certain brevet de la

compagnie dite The Metal Volatilization Company".
Bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne jus-
qu'à lundi prochain.
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Lundi, 26 juin 1905.

PaRIiREs.

M. Mackenzie (Bruce), du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération la question de l'embargo sur le bétail du Ca-
nada expédié dans les ports du Royaume-Uni, et après avoir examiné soigneusement
toutes les circonstances passées et présentes qui se rattachent à cette affaire, il en est
venu unanimement à la conclusion que le dit embargo est des plus injuste et qu'il a
pour effet de répandre par tout l'univers que la commission d'agriculture estime qu'il
ni'est pas sûr de permettre le contact des bestiaux du Canada avec les troupeaux du
Royaume-Uni, bien qu'il soit établi qu'il n'y a nulle part d'animaux plus sains qu'en
Canada.

Que la mise en interdit de ce pays par le gouvernement impérial constitue, au
point de vue des affaires, une perte sérieuse pour le trafic des bestiaux du Canada,
pour les fermiers et les éleveurs de ce pays.

Que, dans l'espèce, l'action du gouvernement impérial n'est pas corroborée par les
faits, puisqu'il a été prouvé que la pleuro-pneumonie n'a jamais existé en Canada.

Que vu les faits ci-dessus, l'enlèvement de l'interdit mis sur ce pays ne serait qu'un
acte de justice qui devrait être énergiquement demandé.

Que le Canada étant un pays d'élevage pouvant fournir un approvisionnement
considérable et constant d'animaux de boucherie, il est considéré d'importance majeure
pour l'Empire de ne pas apporter d'obstacles ou de difficultés au commerce des éle-
veurs du Canada, ce qui aurait pour effet de diminuer les sources d'alimentation de
l'Empire.

Votre comité considère que le maintien de l'embargo sur le bétail du Canada est
une injustice grave envers le peuple canadien, et il croit qu'il serait du plus grand
intérêt pour l'industrie de l'élévage en ce pays d'envoyer auprès du gouvernement de la
Grande-Bretagne une députation composée du ministre fédéral et des ministres pro-
vinciaux de l'agriculture pour demander hautement et énergiquement au dit gouver-
nement d'abroger l'acte impérial autorisant l'interdiction du bétail du Canada.

Votre comité recommande, de plus, que les gouvernements des diverses provinces
soient invités à prendre part à cette députation en autorisant leurs ministres de l'agri,
culture à s'unir au ministre fédéral de l'Agriculture pour protester au nom du Canada
contre cette interdiction, et que des mesures soient prises à cet effet aussitôt que faire
se pourra.

M. Foster propose, secondé par M. Maclean (York): Que cette Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 151) constituant en corporation L'Union Saint-Joseph du Canada, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième foie.

28J
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Résolu, que le bill passe, et que le titre soit : Acte concernant L'Union Saint-
Joseph de la cité d'Ottawa, et pour en changer le nom en celui de L'Union Saint-
Joseph du Canada.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 175) concernant la banque dite The Pacilc Bank of Canada, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fituteuil et M. Marcil (Bano-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 177) du Sénat, intitulé:
"Acte coleernant certains brevets de David Thomas Owen ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et référé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill EE (No 178) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Canada Central ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et référé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill GG (No 179) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer dite The Brandon, Saskatchewan and
Hudson's Bay Railway Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill FF (No 182) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la banque dite The Sterling Bank of Canada ".

Le bill est en conséquence lu la seconde fois, et référé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill JJ (No 183) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant un certain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization
Company ".

Le bill est en conséquence lu la seconde fois, et référé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Q (No 185) du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Isaae Pitlado ".

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le bîll, ainsi que les témoignages et les documents sur lesquels le

dit bill est basé, soient référés au comité des Bills Privés.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-
voir à son gouvernement( y compris les résolutions adoptées en comité général et ré-
férées le 8 mai écoulé, et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil,-et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, que le comité a fait de nouveau
progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (eo 157) concernant le district
de Mackenzie.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 158) modifiant l'Acte de
Kéwatin.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 27 juin 1905.

PRIÈREs.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
a Chambre le vingt-sixième rapport de ce comité, lguel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 139) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l'Est ", et il a dé-
cidé d'en faire rapport avec des amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de. la Couronne en chancellerie ¶le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,
OTTAwA, le 27 juin 1905.

Ceci fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième
jour de mai 1905, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé au shé-
rif Brady, Woodstock, comme officier-rapporteur pour le district électoral de la divi-
sion nord du comté d'Oxford, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un député
devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Ca-
nada, dans le Parlement présent, en remplacement de l'honorable James Sutherland,
décédé,-George Smith, procureur, écuyer, de la cité de Woodstock, a été duement
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les ar-
chivea de mon bureau.

(LS.) H. L. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THomAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes, Canada.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 186)
pourvoyant à la réglementation de la télégraphie sans fil en Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la Cham-
be.

L'honorable Charles Smith Hyman, député du district électoral de London, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé le rôle qui le contient,
prend son siège en Chambre.

George Smith, écuier, député du district électoral de la division nord du comté
d'Oxford, ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé le rôle
qui le contient, prend son siège en Chambre.

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu,

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. Armstrong propose comme amendement, secondé par M. Bain, que tous les
mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le Canada exporte
chaque année une quantité considérable de produits agricoles dont une forte part est de
nature périssable.
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" Que la dépréciation de ces produits au cours du transport constitue une grande
perte pour les fermiers.

" Que les systèmes d'emmagasinage à froid mis en usage en vertu de contrats avec
le gouvernement devraient être aussi parfaits que possible et donner des résultats pro-
portionnés aux subventions accordées à cet effet."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors la question, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité des Subsides, à la prochaine

séance de la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le 8
mai dernidr), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui
a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se forfiera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 28 juin 1905.

PRIIas.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le onzième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rappor.
ter sans an.endement, savoir :-

Bill X (No 177) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de David
Thomas Owen ".

Bill JJ (No 183) du Sénat, intitulé: "Acte concernant un certain brevet de la
compagnie dite The Metai Volatilization Company".

Bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ".

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi présente à la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre du 20 février 1905,-Copie dte toe correspon-
dano entre le gouvernement u aumn de ses membres et toutes autres personne ou
personnes concernant la révocation du maître de poste de Saint-Claude, Manitoba,
(M. J. P. Bernier), le ou vers le 1er jour de novembre 1904. (Document de la ses-
sion No 58d.)

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le 8
courant).

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à

sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 189) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de
Vancouver, Victoria et l'Est; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quel-
que progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

Le comité général sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et
référées le 8 mai dernier), reprend alors le cours de ses délibérations.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,
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Jeudi, 29 juin 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que le

bill (M) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de Wil-
liam A. Damen ", et le bill (AA) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains bre-
vets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company ", ont été passés par cette
Chambre avec certains amendements; mais que par erreur les dits bills ont été renvoyés
au Sénat sans ces amendements, et de demander 'que le Sénat permette l'insertion de
ces amendements dans les dits bille par l'officir cbmpétent de cette Chambre.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :--

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement
Bill (No 169) intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant le Collège

militaire Royal"
Aussi le Sénat a adopté le bill (No 95) intitulé: " Acte concernant Gillies Brothers

(à responsabilité limitée), avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-cinq, jeudi
matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 29 juin 1905.

PRIEREs.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill EE (No 178) du Sénat, intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Central du Canada ", et il a décidé d'en
faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi considéré les bâls suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir :-

Bill Z (No 165) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Cana-
dian Yukon Western Railway Company ;

Bill (No 173) Acte concernant la compagnie dite The Saint-Maurice Valley Bail-
way Company ; et

Bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin
de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ".

M. Brodeur propose, secondé par M. Emmerson, que demain cette Chambre se for-
mera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution concer-
nant l'inspection de compteurs à eau.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
réso'ution, la recommande à la cqnsidération de la Chambre.

Ordonné, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à
son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le 8
mai dernier).

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 30 juin 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 171) intitulé: "Acte concernant le port et la cir-
conscription de pilotage de Québec" sans amendement

Aussi, le Sénat a adopté le bill NN (No i87) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des
Compagnies, 1902 "; pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinquante mi-
nutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.



4-5 Edouard VII 30 juin 443

Vendredi, 30 juin 1905.
PRIèRES.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir -

Bill (No 77) concernant la Compagnie dite Canadian Agency.
Bill BB (No 164) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corporation la banque

dite Monarch Bank of Canada ".
Bill FF (No 182) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la banque dite The Ster-

ling Bank of Canada ".

Sur motion de M. Demers, secondé par M. Bruneau,
Ordonné, que le comité des Bills Privés soit autorisé à se servir d'un sténographe

pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires au sujet du bill E (No
167) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ".

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre du 13 mars 1905,-Copie de toute corres-
pondance, lettres, pétitions, etc., adressées au gouvernement ou à quelqu'un de ses
membres ou officiers au sujet de demandes d'indemnités formulées par Thomas Curley,
Charles Mitchell et autres, dé Village-Green, I.P.-E., pour dommages causés à leurs
propriétés par expropriation pour les fins de l'embranchement sur Marray-Harbour
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. (Document de la session No 125.)

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son
gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées le 8
mai écoulé).

Et la Chambre continuant à siéger en comité;
A six heures p.m., M. lOrateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à

sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, conformément à l'ordre, procède à la prise en considération des amen-
dements faits par le Sénat au bill (No 95) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
Gillies Brothers (à responsabilité limitée), lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 3, ligne 28.-Après "règlement " insérez "et l'exercice de ces pouvoirs, dans
toute province du Canada, sera soumis aux dispositions de toute loi générale de telle
province, actuellement en vigueur ou qui le sera à l'avenir, pour le contrôle ou la régle-
mentation de la p?oduction, de l'emploi, de l'aliénation et de la distribution de la force
motrice, de l'électricité, de l'eau et du gaz ".

Pages 3 et 4.-Retranchez les articles 6 et 7.
Page 5, ligne 11.-Après " compagnie " insérez "sauf les dispositions du présent

acte ".
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Les dits amendements étant lus une seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité général sur le bill (No 69) à l'effet d'établir la province d'Alberta et de
pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et
référées le 8 mai écoulé), reprend alors le cours de ses délibérations.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit ;

Samedi, 1er juillet 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

SÉNAT,
JEUDm, 29 juin 1905.

Résolu,-Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maî-
tres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat autorise l'officier compé-
tent des Communes à insérer certains amendements faits par cette Chambre au bill (M)
intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de William A. Damen ",
et au bill (AA) intitulé: " Acte concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal
Manufacturing Company ", qui ont été omis par erreur lors du renvoi de ces bills au
Sénat.

Attesté,
SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 132) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Chemins
de fer de l'Etat ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 134) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite Provident Financial Association, Limited ", avec plusieurs amende-
ments, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
samedi matin, elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 3 juillet 1905.
PRIàRES.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Black,
Résolu, qu'un comité spécial composé de messieurs Barr, Béland, Cash, Chisholme,

Daniel, Dugas, Gordon, Hughes (King, I.P.-E.), Johnston (Lambton), Laurence, Log-
gie, Miller, Paquet, Parmelee, Roche (Marquette), Schaffner, Schell (Oxford), Smith
(Nanaïmo), Thompson et le proposeur, soit nommé pour agir, de la part de cette Cham-
bre, dans un co-nité mixte des deux Chambres ayant pour objet de prendre en considé-
ration quelles mesures peuvent être prises et quelles suggestions peuvent être faites.
dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, documents et pièces et de faire rapport de temps à aitre,-et que la partie de la
règle 83 qui limite le nombre des membres dvant faire partie du dit comité, soit sus-
pendue.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Black,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour prier Leurs Honneurs de s'unir

à cette Chambre pour former un comité mixte des deux Chambres afin de prendre en
considération quelles nouvelles mesures peuvent être prises et quelles suggestions peu-
vent être faites dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, documents et pièces et de faire rapport de temps à autre,-et
pour les informer que messieurs Barr, Béland, Black, Cash, Chisholm, Daniel, Dugas,
Gordon,' Hughes (King, I.P.-E.), Johnston (Lambton), Laurence, Loggie, Miller,
Paquet, Parmelee, Perley, Roche (Marquette), Schaffner, Schell (Oxford), Smith
(Nanaïmo) et Thompson, agiront de la part de la Chambre des Communes comme mem-
bres du dit comité mixte si le Sénat consent à sa formation.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 139) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navi-
gation de Vancouver, Victoria et l'Est, et après avoir ainsi siéger quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, prend. le bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill X (No 177) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets de David
Thomas Owen," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et
l'a chargé d'obtenir l'autorisation de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill Z (No 165) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte constituant en cor-
poration la compagnie dite Canadian Yukon Western Rail Company, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaven-
ture) fait .rapport que le comité a examiné le bill, et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considération.
La Chambre, en conséquence prend en considération les dits amendements, lesquels

sont lus comme suit :-
Page 2, ligne 1.-Retrancher les mots à partir de "2" jusqu'à "constructed " là

où ils se trouvent pour la seconde fois dans la page 2, ligne 7, les deux cas inclusivement.
Page 2, ligne 12.-Retrancher le mot " dix " et le remplacer par " cinq ".
Page 2, ligne 14.-Retrancher dans le préambule le mot "quinze " et le remplacer

par " dix "
Page 1, ligne 1.-Retrancher les mots depuis " Attendu" jusqu'à "que ", et ins-

crire " la compagnie dite The Canadian Yukon Western Railway Company a par sa
requête demandé ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté le dit bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour
délibérer sur le bill (No 173) concernant la compagnie du chemin de fer de la Vallée
du Saint-Maurice, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité >a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill soit adopté. -
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour
délibérer sur le bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie
dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ", et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. McKenzie (Cap-Breton),
Ordonné, que l'ordre de cette Chambre de se former de nouveau en comité pour

considérer le bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie dite
The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ", soit rescindé, et
que le dit bill soit renvoyé au comité.des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes pour
plus ample considération.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill BB (No 164) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la
banque dite Monarch Bank of Canada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéi-ation.
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La Chambre, en conséquence, procède la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 12.-Retrancher le mot " dix " et y substituer le mot " deux ".
Page 1, ligne 16.-Retrancher les mots depuis " 4 " jusqu'à " Thomas " et y substi-

tuer les mots " William Samuel Cochrane, de la cité de Montréal ".
Page 1, ligne 18.-Après le mot "Ostrom " ajouter "et ", et retrancher les mots

depuis "Perfect " jusqu'à "Hall ", dans la ligne 19, et ajouter "toute la cité de To-
ronto"

Dans le préambule:

Page 1, ligne 3.-Retrancher les mots à partir du mot " dans " là où il se rencontre
pour la première fois jusqu'au mot " dans " inclusivement, là où il se rencontre pour la
seconde fois.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, soit adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et'informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle de-
mande leur concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour con-
sidérer le bill FF (No 182) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque dite The
Sterling Bank of Canada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considération.
La Chambre, en conséquence, prend en considération l'amendement lequel est lu

comme suit:-

Dans le préambule:

Page 1, ligne 3.-Retrancher les mots "de la cité de Toronto " et y substituer le
mot " du Canada ".

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, soit adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honeurs que

cette Chambre a adopté le dit bill avec un amendement, pour lequel elle d rmande leur
acquiescement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest:-Nou-
veaux bâtiments et réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon :-Bâtiments, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Commission géologique:-Explorations et études ; impression et
publication de rapports et cartes, etc.; appointements de géologues adjoints, dessina-
teurs, commis et autres ; spécimens, livres, instruments, papeterie, matériel pour le
montrge des cartes, entretien du musée, appareils du laboratoire, substances chimiques
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et dépenses diverses; avances aux géologues, $60,000 ; explorations spéciales et arpen-
tages dans la Colombie-Britannique et le Yukon, et publication des rapports et cartes à
ce sujet, $19,000 ; frais de gravure, lithographie, impression, etc., pour la publication
des cartes représentant le travail déjà fait et compilation des notes d'explorations et
préparation des plans, cartes, etc., à l'aide de notes, etc. (Des appointements de plus de
$500 peuvent être payés nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), $15,000;
appointements d'un géologue attaché à la Commission de la frontière internationale,
$2,000 ; appareil d'essayage et produits chimiques, métallurgiques, pétrographiques, de
copistes, etc. (Les rétributions peuvent être payées sur ce crédit sur un pied de plus de
$500 par année, nonobstant l'Acte du Service civil), $6,000 ; achat de nouveaux livres
pour la bibliothèque, $2,700 ; gages et dépenses incidentes de trois pompiers se tenant
constamment au musée et dans les bureaux, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour terres fédérales-imputable sur le capital:-Arpentages, examen des rap-
ports d'arpentages, impression des plans, y compris $13,000 pour études relatives à
l'irrigation, etc., $500,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent deux mille deux cent quatre-
vingt-deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-imputable sur le
revenu:-Appointements du commissaire, $3,200 ; appointements du surintendant des
mines, $3,000 ; appointements dans le service extérieur, $149,800 ; dépenses casuelles,
annonces, etc., et appointements de commis surnuméraires au bureau principal, y com-
pris $5,000 pour services extraordinaires au sujet des terres fédérales, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $85,000 ; appointements et dépenses de la divi-
sion des mines, $20,000 ; membres du bureau des examinateurs des arpenteurs des
terres fédérales, y compris dépenses casuelles du bureau (l'autorisation requise par
l'Acte du Service civil est par le présent donnée pour payer sur cette somme les services
des membres du bureau qui font partie du service civil), $550 ; salaire d'un menuisier,
$732 ; protection des terres boisées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
et arboriculture dans les Territoires du Nord-Ouest, $40,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dQllars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour divers :-Revision des statuts fédéraux, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil ou de l'Acte concernant le département des Impressions et de la Pape-
terie publiques, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu ce jour.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'on lui a enjoint de deman-

der permission de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau en tel comité ce jour.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour
délibérer sur une certaine résolution pourvoyant à l'inspection des compteurs à eau.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à l'inspection des compteurs à eau et d'auto-
riser le Gouverneur en conseil à fixer les honoraires pour cette inspection.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant regu.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à l'inspection des compteurs à eau et d'auto-

riser le Gouverneur en conseil à fixer les honoraires pour cette inspection.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 188) concer-
nant l'inspection des compteurs à eau.

En conséquence, il présente le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour la séance suivante de la Cham-
bre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 176) modifiant l'Acte du
Revenu de l'Intérieur.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill MM (No 184) du Sénat, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier les Actes concernant la Naturalisation et les Aubaine ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et U. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander permission de siéger
de nouveau.

Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau, ce jour, en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill KK (No 180) du Sénat, intitulé:
"Acte modifiant l'Acte concernant la cité d'Ottawa ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.
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La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit -

Page -1, ligne 18.-Après "l'ordre ", insérez ce qui suit comme article 3
3. L'article 11 du dit acte est par le présene modifié sur l'addition du paragraphe

suivant :-
"2. Le premier jour de décembre de chaque année, la commission présentera au

Gouverneur en conseil par l'entremise du ministre des Finances et Receveur général,
un rapport annuel destiné à renseigner le Parlement, lequel rapport exposera la na-
ture et l'étendue des ouvrages et entreprises de la commission pour l'exercice clos le
trentième jour de juin de la même année et contiendra teles autres choses relatives à
la commission qui lui paraîtront d'intérêt public. Le rapport pour l'exercice clos le
trentième jour de juin 1905 comprendra la période écoulée depuis la date de la nomi-
nation de la commission en conséquence du dit acte jusqu'au trentième jour de juin
1905. Copies de ces rapports seront communiqués au Parlement par le ministre des
Finances et Receveur général au cours des quatorze premiers jours de la session qui
suivra leur présentation.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill ati Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé le dit bill, avec un amendement, pour lequel elle demande
leur acquiescement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 181) modifiant l'Acte des
Banques.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que Te bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité géné-
ral pour délibérer sur le bill MM (No 184) du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modi-
fier les Actes concernant la Naturalisation et les Aubains ", et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendeinent.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a passé le bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordredu jour, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour frais de gestion:-Bureaux du sous-rece-
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veur général-Toronto, $7,300 ; Montréal, $5,800 ; Halifax, $8,000 ; Saint-Jean,
$6,000 ; Winnipeg, $6,500 ; Victoria, $4,550 ; Charlottetown, $4,900 ; caisses d'épar-
gnes rurales-appointements, $5,800 ; dépense casuelle, $1,250 ; impressions de billets
fédéraux, $110,000 ; dépenses se rattachant à l'émissiou et au rachat de billets du Ca-
nada, $13,300; inipressions, annonces, inspection, frais de messageries et des droits,
$14,400 ; commissions pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets
publics pour le fonds d'amortissement et transfert d'effets, $31,500 ; courtage sur achats
d'effets publics, $5,600 ; timbres anglais, frais de port, télégrammes, etc., $10,600 ;
dépenses se rattachant à la conversion de la dette publique (des paiements pouvant être
faits à des employés du service civil nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil et de l'Acte des Pensions du service civil, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour subventions postales et maritimes:-Steamers entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'un de ces deux ports, et les Antilles de l'Amérique du Sud,
$80,700 ; service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et divers ports du Bassin-des-
Mines et du bassin de Cumberland, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille cinq cents dollars
soit accordée à Ea Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu-Territoires
du Nord-Ouest :-Caserne pour corps permanent (Strathcona Horse), $40,000 ; Cal-
gary-agrandissement de l'entrepôt de douane, et changements et agrandissements au
bureau de poste, $40,000 ; Calgary-bureau des titres des terres, $15,000 ; palais de
justice-agrandissements au violon et police, $1,500 ; édifices fédéraux-réfections,
améliorations, réparations, etc., $5,000 ; Edmonton-prison, $33,000 ; Medicine-Hat-
édifice public, $15,000 ; Moosejaw-édifice public, $20,000 ; Prince-Albert-palais de
justice, bureau de poste et bureau d'enregistrement, $40,000 ; Daim-Rouge-palais de
justice, violon et bureau des terres, $6,000 ; Régina-bureau de poste, douane, etc.,
$20,000 ; Saskatoon-édifice public, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-quatre mille trois cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable
sur le capital-chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard :-Agrandissement des instal-
lations à Charlottetown, $108,000 ; embranchement de Murray-Harbour et pont (le
hillsborough, $357,400 ; pour améliorer le service de l'eau, $10,200 ; embranchement
de Cardigan à Montague-Bridge, $75,000 ; améliorations à Summerside, $8,000 ; em-
branchement du pont de la rivière Vernon, $30,000; tablier tournant pour le pont de la
rivière Morrell, $15,000 ; pour accoupleurs M.C.B., $11,000 ; pour munir les locomo-
tives et les voitures à voyageurs d'appareil de chauffage à la vapeur, $7,000 ; pour freins
et signaux pneumatiques Westinghouse, $20,000 ; pour agrandissement des ins.talla-
tions à Kensington, $2,200 ; pour agrandssement des installations à Georgetown, $18,-
500 ; logement du chef de gare à Freetown, $1,560 ; agrandissement du hangar à mar-
chandises à Port-Hope, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'on lui a enjoint de proposer

qu'il soit permis au comité de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se forme de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre' ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quinze minu-
tes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 4 juillet 1905.

PniREs.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill U (No 149) du Sénat, intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin
de fer du Gud de Québec ", et il a décidé d'en rapporter le préambule non prouvé à sa
satisfaction.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 3 juillet 1905, votre comité a de nouveau
considéré le bill GG (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie du
chemin de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ",
et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fitzpatrick, que cette Chambre se
formera en comité général, demain, pour considérer une certaine résolution concernant
les traitements de certains fonctionnaires pubtcs.

Sir Wilfrid Laurier, un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objec-
tion de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) à l'effet d'établir la pro-
vince de la Saskatchewan, et de pourvoir à son gouvernement.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding, que le bill soit maintenant
lu la seconde fois.

Et la question étant posée, M. Borden (Carleton) propose en amendement, secondé
par M. Foster, que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" lors de l'établissement d'une province dans les Territoires du Nord-Ouest
du Canada, tel que proposé par le bill (No 70), la législature de cette province, sous
réserve et en conformité des dispositions des Actes de l'Amérique Britannique du Nord,
1867 à 1886, a droit d'avoir et devrait pouvoir exercer les pleins pouvoirs d'un gouver-
nement provincial autonome, y compris le pouvoir exclusif de faire des lois relatives à
l'éducation ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUR :

Messieurs

Alcorn, Crocket, Lake, Schaffner,
Barker, Daniel, Lennox, Sproule,
Barr, Bison, .JacLaren, Staples,
Bennett, Foster, McCarthy (Calgary), Stockton,
Blain, Gunn, Martin Walsh,
Borden (Carleton), Iaggart, (Queen, I.P.-E.), Wilmot,
Chisholm, Henderson, Morin, Wilson (Lennox et
Christie, Herron, Porter, Addington), et
Clare, Hughes (Victoria), Ratz, Wright
Cochrane, Kemp, Roche (Marquette), (M4uskoka).-37.
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Messieurs
Dugas, Lavergne
Ethier, (Montmagny),
Fielding, Law,
Finlayson, . LeBlanc,
Fisher, Lovell,
Fitzpatrick, Macdonald,
Fortier, Maclean tLunenburg),
Galliber, Macpherson,
Gauvreau, McColl,
Geoffrion, MeCool,
Gladu, McIntyre,
Grant, Mclsaac,
Greenway, McKeuzie (Bruce),
Guthrie, McKenzie (Cap-
Hughes Breton, nord),

(King, I.P.-E.), MeLennan,
Hunt, Marelle (Bagot),
Jackson (Selkirk), Marel (Bonaventure),
Johnston Meigs,

(Cap-Breton, sud), Miller.
Kennedy, Monk,
Laurier (Sir Wilfrld), Oliver.
Lavergne (Drumlond Parmelee,

et Arth.) Paterson,

-Paquet,
Parent,
Piché,
Pickup,
Préfontaine,
Reid (Ristigouche),
Riley,
Ross (Rimouski),,
Ross (Yale-Caribou),
Rousseau,
Schell (Oxford),
Scott,
Sinclair,
Sloan,
Smith (Oxford),
Stewart,
Talbot (Bellechnsse),
Talbot (Stratheona),
Telford,
Thompson,
Tobin,
Turrff, et
Zimmerman.-O.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, la Chambre se divise, et la question est

résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité de la Chambre,

ce Jour.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour con-
sidérer certaines résolutions concernant le subside annuel à accorder à la province de la
Saskatchewan.

(En comité.)

1. Résolu, que les sommes suivantes seront allouées à titre de subside annuel à la
province de la Saskatchewan, et seront fournies à la dite province par le gouvernement
du Canada en versements semi-annuels par avance, savoir :-

(a) pour le maintien du gouvernement et de la législature, cinquante mille
piastres ;

(b) sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, à
quatre-vingts centins par tête, deux cent mille piastres, cette somme étant sujette à
augmentation suivant que ci-après établi, savoir: seront faits un recensement de la
dite province tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent un et
un relevé approximatif de la population à intervalles égaux entre chaque recensement
quinquennal et décennal; et chaque fois que d'après l'un de ces recensements ou relevés
approximatifs, la population excède deux cent cinquante mille âmes, chiffre minimum
sur lequel se base la dite allocation, le montant de la dite allocation sera augienté
proportionnellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la population
ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes.

2. Résolu, que, attendu que la dite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce
que le gouvernement du Canada lui fournisse, et de recevoir de ce gouvernement, par
versements semi-annuels faits d'avance, une somme annuelle de $405,375 équivalente à
un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent sept mille
cinq cents piastres.
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Adamson,
Beland,
Belcourt,
Bergeron,
Black,
Bourassa,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Caldwell,
Carney,
Carrier,
Cash,
Clarke,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Delisle,
Demers,
Derbyshire,
Desjardins,
Devlin,
Dubeau,
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3. Résolu,-Que, attendu que la dite province n'aura pas les terres publiques comme
source de revenus, il sera payé par versements semi-annuels faits d'avance à la dite pro-
vince, par le Canada, une somme annuelle basée sur la population de la dite province,
telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, la dite somme se déterminant
comme suit :-

La population de la dite province étant supposée être actuellement de 250,000
âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 400,000
âmes, sera de $375,000 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 800,000
âmes, la somme à verser sera de $562,00 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 1,200,000
âmes, la somme à verser sera de $750,000 ;

Et dès lors la somme à verser sera de $1,125,000.
4. Résolu,-Que, à titre de compensation additionnelle pour les terres publiques, et

afin de pourvoir à la construction des édifices publics nécessaires, le gouvernement du
Canada versera chaque année à la dite province, par versements senmi-annuels faits
d'avance, pendant cinq ans, à dater de la mise en force du présent acte, la somme do
$93,750.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté certaines résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Marcil (Bonaventure) fait, en conséquence, rapport des résolutions, et elles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, que les sommes suivantes seront allouées à titre de subside annuel à la

la province de la Sascatchewan, et seront fournies à la dite province par le gouverne-
ment du Canada en versements semi-annuels par avance, savoir :-

(a) pour. le maintien du gouvernement et de la législature, cinquante mille
piastres ;

(b) sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, à
quatre-vingts centins par tête, deux cent mille piastres, cette somme étant sujette à
augmentation suivant que ci-après établi, savoir : seront faits un. recensement de la
dite province tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent un et
un relevé approximatif de la popilation à intervalles égaux entre chaque recensement
quinquennal et décennal; et chaque fois que d'après l'un de ces recensements ou relevés
approximatifs, la population excède deux cent cinquante mille âmes, chiffre minimum
sur lequel se base la dite allocation, le montant de la dite allocation sera augmenté
proportionnellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la population
ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes.

2. Résolu, que, attendu que la dite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce
que le gouvernement du Canada lui fournisse, et de recevoir de ce gouvernement, par
versements semi-annuels faits d'avance, une somme annuelle de $405,375 équivalente à
un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent sept mille
cinq cents piastres.

3. Résolu,-Que, attendu que la dite province n'aura pas les terres publiques comme
source de revenus, il sera payé par versements semi-annuels faits d'avance à la dite pro-
vince, par le Canada, une somme annuelle basée sur la population de la dite province,
telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, la dite somme se déterminant
comme suit :-

La population de la dite province étant supposée être actuellement de 250,000
âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 400,000
âmes, sera de $375,000 ;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 800,000
âmes, la somme à verser sera de $562,500 ;
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Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 1,200,000
âmes, la somme à verser sera de $750,000 ;

Et dès lors la somme à verser sera de $1,125,000.
4. Résolu,-Que, à titre de compensation additionnelle pour les terres publiques, et

afin de pourvoir à la construction des édifices publics nécessaires, le gouvernement du
Canada versera chaque année à la dite province, par versements semi-annuels faits
d'avance, pendant cinq ans, à dater de la mise en force du présent acte, la somme de
$93,750.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont agréées, et renvoyées au
comité général pour considérer le bill (No 70) à l'effet d'établir la province de la Sas-
katchewan et de pourvoir à son gouvernement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme en comité général pour con-
sidérer le bill (No 70) à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir
à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité général et référées,
ce jour), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau, ce jour, en tel comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Ex-
cellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts), et il est lu comme suit

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-

plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1905, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session, No 4a.)
HÔTEL DU GOUVEREMENT,

OTTAWA, 14 juillet 1905.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient réfé-

rée au comité des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Ex-
cellence.

Le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts), et il est lu comme suit

GIRY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-

plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour l'exer-
cice expirant le 30 juin 1906, et conformément aux dispositions de t'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 5.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 4 juillet 1905.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitizpatrick,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.
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La Chambre, en conformité de l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité géné-
ral pour délibérer sur le bill (No 70) à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan
et de pourvoir à son gouvernement (y compris les résolutions adoptées en comité géné-
ral et référées, ce jour), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 5 juillet 1905.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 160) concernant les Terri-
toires du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 159) modifiant l'Acte des
Elections fédérales contestées.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambré.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 156) modifiant l'Acte de la
Représentation dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde Sois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le faVteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'anmendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 163) modifiant l'Acte du
Recensement et des Statistiques.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre du jour, procède à la prise en considération
des amendements faits par le Sénat au bill (No 132) modifiant l'Acte des Chemins de
fer de l'Etat, et les dits amendements sont lus comme suit

Page 1, ligne 36.-Après "soumis " insérez " toutes ".
Page 2, ligne 2.-Après " Canada " insérez " comme dans '.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont agréés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a acquiescé à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 161) modifiant l'Acte d'Irri-
gation du Nord-Ouest, de 1898.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait -rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi présente,--Réponse à
adresse à Son Excellence, datée le 13 juillet 1905, demandant copie de toutes correspon-
dance et dépêches échangées entre le gouvernement du Canada et les autorités impé-
riales au sujet de l'établissement en Canada d'une succursale de la Monnaie Royale.
(Document de la session No 126.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins vingt mi-
nutes, mercredi matin, elle s'ajourne jusqu'à ce jour.
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Mercredi, 5 juillet 1905.

PRIèRES.

X. Monk, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le douzième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 19 juin dernier, iotre
comité a pris de nouveau en considération le bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte
pour faire droit à Arthur Howe Hersey "; au cours de l'enquête, votre comité a jugé
nécessaire de prendre la déposition du Dr George Wilkins, de Montréal, et le dit témoin
ayant demandé qu'il lui soit payé un honoraire en sus des frais ordinaires de voyage et
d'hôtel généralement accordés, votre comité recommande que la somme de $20 lui soit
accordée à titre d'honoraire.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le douzième rapport du comité permanent

des Bills Privés.

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No
189) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Elections fédérales, 1900.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu une pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 69) à l'effet d'établir la pro-
vince d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fitzpatrick, et la question étant posée
que ce bill soit maintenant lu la troisième fois ;

M. Scott propose en amendement, secondé par M. Talbot (Strathcona), que tous les
mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-"le bill soit ren-
voyé à un comité général avec mandat et pouvoir d'ajouter le paragraphe suivant à
l'article 23 :-

"Pourvu que ce qui précède ne porte en aucune manière préjudice aux droits du
Parlement du Canada d'obtenir, par expropriation ou autrement, l'abandon par la dite
compagnie des droits de la compagnie en vertu de l'article 16 du contrat susdit."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois ;
M. Borden (Carleton) propose, en amendement, secondé par M. Foster, que tous

les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-" le bill soit
renvoyé à un comité général avec mandat et pouvoir de retrancher l'article 16 du dit
bill et de le remplacer par le suivant :

"16. Les dispositions de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, s'appliqueront à la dite province en tant qu'elles sont applicables aux
termes du dit article."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-
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Alcorn,
Barker,
Barr,
Bennett,
Blaîn,
Borden (Carleton),
Boyce,
Chlsholm,
Christie,
Cochrane,
Cockshutt,

5 juillet

PouR:

Messieurs
Crocket,
D)anil,
Elson,
Gunn,
Haggart,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),
Jackson (Elgin),
Kem-p,
Lake,

Lalor,
Lennox,
Macdonell,
MacLaren,
MoCarthy (Calgary),
Martin

(Queen, I.P.-E.),
Northrup,
Ratz,
Roche (Marquette),
Schaffner,

Sproule,
Staples,
Stockton,
Taylor,
TIsdale,
Walsh,
Wllmot,
Wilson <Lennox

et Addington),
Wright

(M'tuskoka).--41.

CONTRE :

Messieurs
Adamson,
Archambault,
Beauparlant,
Béland,
Belcourt,
Bergeron,
Bickerdike,
Black,
Borden

(Sir FrederIck),
Bourassa,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
COarney,
Carrier,
Cash,
Clarke,
Conmee,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Delisle,

Demers,
Derbyshire,
Desjardins,
Devlln,
Dubeau,
Dugas,
Emmerson,
Ethier,
Finlayson,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Galliher,
Gauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Greenway,
(4uthrle,
Hall,
Hughes

(King, I.P.-E.),
Hunt,
Jackson (Selkirk),
Johnaten, Cap-

Breton, sud),
Kennedy,
L.achance,
Laniont.

Lapointe,
Laurier «(Sir Wllfrid),
Laurier (L'Aseomp-

tion>,
Lavergne (Druni-

mond et .&rth.),
Lavergne

(Montxnagny),
la w
LeBIanc,
Lemleux,
Léonard,
Macdonald,
liaclean

(Lunenburg),
Macpherson,
MCCoIl,
MeCool,
McIsaac,
MeKenzie (Bruce),
McKenzie (Cap-

Breton, nord).
McLennan,
Marelle (BagotO,
Mardil (Bonaventure),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Melgs,
Mller,

Monk,
Morin,
Oliver,
Parmelee,
Paterson,
Paquet,
Parent,
Perley,
Pie-hé,
Pickup,
Power,
Prefontaine,
Proulx,
Reid (Ristigouche),
Riley,
Ross (Rimouski),
Ross (Yale-Carlbou),
Rousseau,
Sehell (Oxford),
Scott,
Sinclair,
Smith (Oxford),
Talbot (Bellechasse),
Talbot (Strathcona),
Telford,
Turgeon,
Wilson (Russell),
Wright

(Renfrew)-109.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heu-

res et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 139) r!oncernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l'Est.

M. Ross (Yale-Caribou) propose, secondé par M. Kennedy, et la question étant
posée que le bill soit maintenant lu la troisième fois;

459
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M. Foster propose, en amendement, secondé par M. Sproule, que tous les mots
après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le bill soit renvoyé a
un comité général avec mandat d'ajouter ce qui suit au dit bill, comme article 3a:--

"3a. Il est prescrit par les présentes que le Gouverneur en conseil ne permettra
la construction d'aucune partie du chemin projeté au sud de la frontière internati male
à moins qu'il n'ait été démontré que la chose est nécessaire pour surmonter d'- diffi-
cultés techniques ou à moins que des garanties suffisantes ne soient données à l'effet
que la ligne de Cloverdale à Princeton sera complétée sur le territoire canadien dans un
délai raisonnable."

Et un débat s'ensuivant;
Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée
M. l'Orateur reprend le fauteuil.

La Chambre repend alors le débat sur la question que le bill (No 69) à l'effet d'éta-
blir la provinee d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement, soit maintenant lu la
troisième fois ;

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Bergeron propose, en amendement, secondé par M. Paquet, que tous les mots
après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le bill soit renvoyé à
un comité général avec mandat et pouvoir de l'amender en retranchant tous les mots de
l'article 16 et en les remplaçant par les suivants :-

"16. L'article 93 du British America Act, 1897, s'appliquera à la dite province
comme si, à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi, le territoire y compris
était déjà une province, l'expression ' union', au dit article, étant tenue pour signifier
la dite date.

" (2) La législature aura le droit de faire des lois au sujet de l'éducation, mais elle
devra toujours pourvoir,-

" A. A l'existence d'écoles séparées pour l'usage de la minorité, protestante ou ca-
tholique, qui pourra les demander ;

" B. Au contrôle efficace des dites écoles en fait d'enseignement par la dite mi-
norité ;

" C. A l'entière liberté pour la majorité, dans aucun district scolaire, d'avoir l'école
qu'elle pourra désirer ;

" D. A la répartition équitable et proportionnelle entre la majorité et la minorité
de tous deniers affectés à l'éducation, par la législature de la province et de tous deniers
provenant du fonds des écoles établi par l'Acte des Terres fédérales."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chaml>re se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUa:

Messieurs
Bergeron, Lavergne Léonard, Morin,Bourassa, . (Montmagny), Monk, Paquet.-7.

CONTRE :
Messieurs

adamson, Deniers, Lalor, Parent,
Alcorn, Derbyshire, Lamont, Perley,
Archambault, Desjardins, Lapointe, Piché,
Barker, IDevlin, Laurier (air WIlfrld), Pickup,
Barr, Dubeau, Laurier Porter,
BJiand, Dugas, (L'Assomption), Power,Beleourt, Elson, Lavergne (Drum. Prefontaine,
Bennett, Emmerson, (et Arth.), F-roulx,
Blekerdike, Ethier, Law, Ratz,Black, Finlayson, LeBlanc, Reld (Ristigouche),
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Blain,
Borden (Carleton),
Boyce,
-.rabazon,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
".ureau,
Burrows,
Caldwell,
Lalvert,
Campbell,
Cash,
Chisbolm,
Linrlst le,
Ldrrler,
Clarke,
t.ochrane,
Cocksbutt,
,onniee,

Costigan,
syrawford,
Crocket,
Cyr,
Daniel,
àenise,

risher,
Fltzpatrick,
Fortier.
Galliner,
Gauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
G reenway,
G Ulnn,
Guthrle,
Hall,
Henderson,
H-ern,
Hughes,

(Ring, i.P.-E.).
Hughes (Victoria),
Hunt,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
-10111n8ton

(Cap-Breton. sud),
Kemp,
Kennedy,
IL;ke,

Lemieux,
Lennox,
Macdonald,
34acdonell,
2XacLaren,
Maclean (Lunenburg),
XMacpherson,
-NcCartby (Calgary),
licoli,
MCCoo],
MeIntyre,
Mclsaac,
Melienzie (Bruce),
McKenzie

(Cap-Breton, nord),
MeLennan,
Marcil (Bonaventure),
Marclle (Bagot),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Meigs,
Miller,
Nortbrup,
u liver,
rarmelee,
Faterson,

Elley,
Rocine (Marquette),
Ross (Rimouski),
Rose (Yale-Cariboo),
Rousseau,
Schaftner,
Seheil (Oxford),
Sinclair,
Smith (oxford),
Sproule,
Staples,
,8tockton,
Talbot (Bellechasse),
Talbot (Strathcona),
Taylor,
Telford,
Turgeon,
'rurriff,
Walsh,
Wiimot,
Wilson

(Len. et Addingt.),
Wilson (Russell),
Wright Muskoka),
Wright (Renfrew),
Zimmerman,-138.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois Y
M. Hughes (Victoria et Raliburton) propose, en amendement, secondé par M.

Chisholm, que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les sui-
vaits :-" le bill soit renvoyé à un comité général avec mandat et pouvoir de retrancher
l'article 2 du bill et de le remplacer par ]e suivant :

" (2) Les dispositions des Brîtish North America Acis, de 1867 à 1886, s'appli-
quent à la province d'Alberta de la même manière et dans la même mesure qu'elleg
s'appliquent aux provinces faisant jusqu'aujourd'hui partie du Canada, à l'exception de
celles qui sont expressément applicables ou qui peuvent être interprétées comme spé-
cialement applicables à une ou plusieurs et non à la totalité des dîtes provinces."
provinces."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Poun:

Alcoru,
Barker,
Barr,
Bennett,
Blain,
Borden (Carleton),
Boyce,
Chiaholin,
ChrIstie,
Cochrane,

Messieurs
Cockshutt, Lake,
Orocket, Lalor,
Daniel, Lennox,
Elson, MacLaïren,
Gunn, MeCarthy, (Calgary),
Henderson, Nortbrup,
Ilerron, Porter,
Hughes (Victoria), Roche (Marquette),
Jackson (Elgin), Schaff ner,
Kemp,

CONTRE:

Sprouie,
Staples,
Stockton,
Taylor,
Walsh,
Wilmot,
Wilson

(Leu. et Adding.),
Wright (.Muskoka)-37

Adamson,
Arcbambault,
Béland,
Belcourt,

Devlin,
Dubeau,
I>ugas,
Emmerson,

Messieurs
Lavergne (Drumn-

nmond et Arth.),
Lavergne

(Montmagny),
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Paterson,
Paquet,
Parent,
Perley,
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Bergeron,
Bickerdike,
Black,
Bourassa,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Cash,
Carrier,
Clarke,
Conmee,
Copp,
Costlgan,
Crawford,
Cyr,
Deilsile,
Demers,
Derbyshire,
DesJmrdins,

A. 1905

Ethier,
Ib'iniayson,
Fisher.
Fltzpatrick,
Fortier,
Galliber,
Gauvreau,
Geottrion,
Girard,
GlIadu,
Grant,
Guthrie,
Hall,
Hughes

(King, h.P.-E.),
HIunt
Jackson (Selkirk),
JobRaton

(CaP-Brieton-sud),
Kennedy,
Lamont,
I4IiOnte,
Laurier (.Sir Wilfrid),
Laurier

(L'Assomption>.

Fiché,
Pickup,
Power,
Préfontaine,
Prouix,
Ratz,
Reid (Ristigouche),
Riley,.
Ross (Rimouski>,
Ross (YaIe-Cari-bou>,
Rousseau,
Seheli <Oxford>,
Scott,
Sinclair,
Smith (Oxford),
Talbot (Beflechasse),
Talbot (Strathcona),
Telford,
Turgeon,
Turriff,
Wilson (Russell),
Wright (Reufrew).
Zimmeriman.-1 (MI.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et là question étant de nouveau posée qué le bill soit mairitenaut ILI la truisiéniie

fois
M. Bourassa propose, en amendement, secondé par M. Lavergne (Montmagny), que

tous les mots après " que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-"ý le bill soit
renvoyé à un comité général avec mandat et pouvoir de retrancher l'article 16 et de le
remplacer par le suivant :

" 16. Les dispositions de l'article du British North America Act, 1887, S'appli-
queront à la dite province comme si, à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi,
le territoire y compris était déjà une province, l'expression 'union', au dit article, étant
tenue pour signifier la dite date.

" (2) Dans la répartition des deniers publics par la législature en aide de l'ins-
truction, ou dans la distribution de tout argent versé par le gouvernement de la dite
province et provenant de la caisse des écoles établie par l'Acte des Terres fédérales, il
n'y aura aucune inégalité ou différence de traitement entre les écoles d'aucune espèce
organisées conformément à la loi."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Ch.ambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Messieurs

Lavergne
(Montmiagny),

Adatason,
Alcorn,
Archambault,
Barker,
Barr,
Bes upariant,
Bêiand,
Beicourt,

Cyr,
Daniel,
Dellele,
Demers,
Derbyshire,
1 bes Jardins,
Devlia,
Dubeau,

Monk,

CONTRE :

Messieurs

Lalor,
Lamont
Lapointe,
Laurier (Sir Wilfrid).
Laurier

(L'Assomption),
Lavergne <Druni.

miond et Ârtb.),

Morin,
Paquet.-7.

Parent,
Periey,
Piché,
Plekup,
Porter,
Power,
Préfontaine,
Prou lx,
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Law,
LeBlanc,
L,éonard,
-Macdonald,
Macles n

(Lunenburg),
Macpherson,
Mecoli,
1fcooi,
Mclsnac,
McKenzie (Bruce),
McKenzie (Cap-

Breton, nord>,
McLennan,
Marclle (Bagot),
Marcdi (Bonaventure).
Martin (Wellngton),
'MNlyrand,
Melgs,
Miller,
Monk,
.Morin,
Oliver,
Parmelee,

Bergeron,
Bourassa,
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Blekerdike,
Black,
Blain,
Borden (Carleton),
Borden

(Sir Frederick),
Boyce,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Ca]vert,
Camipbell,
Carrier,
Cash,
Chlsholm,
Christie,
Clarke,
Cochrane,
Cockshutt,
Con inee,
Costigan,
Crawford,
Crocket,

Dugas,
Elsoi),
Emmerson,
Ethier,
Finlayson,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Gauvreau,
Geoffri0s,
Girard,
Gladu,
Gunn,
Guthrie,
Hall,
Henderson,
Herron,
Hughes

(King, L.p.-E.),
Hunt,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Johnston (Cap-

Breton- sud),
Kemp,
Kennedy,
Lake,

Law,
LeBlanc,
Macdonald,
Macdonell,
NMacLareni,
Maclean

(Lunenburg>,
Macpherson,
McCarthy (Calgary),
Maconl,
MeCool,
Melntyre,
Mclsaac,
McKenzie (Bruce),
McKenzle (Cali-

Breton, nord>,
MeLennan,
Marclle (Bagot),
.Niarcil (Bonaventure),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Melgs,
Miller,
Northrup,
Oliver,
ParmeIee,
Paterson,

Batz,
Lliley,
Raid (Ristîgouche).
Roche (Marquette),
Ross (Rimouski),
Ross (Yale-Caribou),
Rousseau,
Schaff ner,
Schell (Oxford),
Scott,
Sinclair,
Smith (Oxford>,
Sproule,
Stap les,
Tai bot (Bellechasse),
Talbot (Strathcona),
Telford,
Turgeon,
Turriff,
Walsh,
Wilmot,
Wilson (Lennox

et Âddington),
Wilson (Russell),
Wrigiht (êMuskoka),
Wright (Renfrew),
Zimmnerman.-132.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisièmo

,fois
M. Mtonk propose, en amendement, secondé par M. Léonard, que tous les mots après

"iQue") soient retranchés et remplacés par les suivants:-' le bill soit renvoyé à un
comité général avec mandat et pouvoir d'ajouter le paragraphe suivant aprèms l'article 2-
du bill:

" L'anglais ou le français pourra être employé par toute personne dans les débats
de l'Assemblée législative de la province et dans les procédures des tribunaux, et ces
deux langues seront employées dans les archives et lesl journaux de cette assemblée, et
toutes les lois faites par la législature seront imprimées dans les deux langues; pourvu,
toutefois, que la dite Assemblée législative puisse, par loi ou autrement, faire des
règlements pour ses procédures et la manière de les publier; et les règlements ainsi
faits devront être inclus dans une proclamation qui sera émise et publiée sans délai
par le lieutenant-gouverneur conformément à la loi, et qui aura par la suite plein et
entier effet."

If. Bourassa propose, comme sous-amendement, secondé par M. Lavergne (Mont-
magny), que tous les mots dans le dit amendement, depuis " pourvu " jusqu'à la fin
du paragraphe, soient retranchés.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
nooms. étant demandé, ils sont pris comme suit

POUa:

Messieurs

Lavergne
tMoxituagny),

lieliele,
l)emers,

M-Nouk,

Messieurs

Larnont,
Lapointe,

M[orin,
Paquet.-7.

Picbê,
Pickup,

.5 juillet

B3ergeron,
Bourassa,

A.dameon,
Âlcorn,
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Arcbambault,
Barker,
Barr,
ileauparlant,
BélancI.
Belcourt,
Biekerdike,
Black,
Blain,
Borden (Carleton),
Borden

(air Frederick),
Bourbonnais,
Boyce,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Carrier,
Cash,
Chisbolm,
Chiristie,
Cochrane,
Cockshutt,
Coumee,
Costigan,
Crawford,
<3rocket,
Cyr.
Daniel.

Derbyshire,
Desjardins,
Deviln,
Iiubeau,
Dugas,
Bison,
Emmerson,
Ethier,
Finlayson,
Fisher,
Fltzpatrilk,
Portier,
Galliher,
Gauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Gunn,
Guthrle,
Hall,
Harty,
Henderson,
Herron,
Hughes

(King, I.P.-E.),
Hunt,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Johuston

(Cap-Breton-sud),
Kennedy,
L.nicbance,
Lake,
Lalor.
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Laurie r (sir Wilfrid), Porter,
Laurier P'ower,

(L'.Usomption), Préf ontaîne,
Lavergne Prouix,

(Drumxnond et ArtbYRatz,
Law, iley,
LeBlane, Rivet
Leinieux, Roche (Marquette),
Lennox, Rosa (Rimouski),
Macdonald, Rose (Yale-Carboo),
Macdonell, Rouesean,
Maceren, Schaffner,
Maclean (I.eunenburg>, Schell (Oxford),
Macpherson, Scott
MoCarthy (Calgary), Sinclair,
mecoli, Smith (Oxford),
MQCool, Sproule,
Mclntyre, Staples,
MeIsaac, Talbot (Bellecbasse),
McKenzle ýBruce), Tal bot (Strathconal,
McKenzie Taylor,

(Cap-Breton, nord), Telford,
1McLennan, Thornpsou,
Marclle (Bagot), Tobin,
Marcil (Bonaventure), Turgeon,
2Xartin (Wellington), Turrlff,
Mayrand, Walèh,
Meige, Wilmot
Miller, Wilson (Lenaux
Northrup, et Addlngton),
Oliver, WVilson (Russell),
Pâielee, Wright (Muskolca),
Paterson. Wright (Renfrew),
Parent Zimmerman.-140.
Perley.

Et la question étant posée, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant posée sur l'amendement, la. Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs
Lavergne

(Montmagny), Monk,

CONTRE:

Messieurs

Morn,
Paquet.-7.

Adaseson,
Alcorn,
Ârchambault,
Barker,
Barr,
Beauparlant,
Béland,
Belcount
Blekerdike,
Black,
Blain,
Borden (Carleton),
Borden

(Sir Frederick),
Bourbonnais,
Boyce,

L)eIIsle,
Deniers,
Derbyshire,
Des jardins,
Devla,
J ubeau,
l)ugas,
Elson,
Enunerson,
Ethier,
iInlayson,

Fisher,
Fitzpatrick,
Portier,
Galliber,
Gauvreau,

Lamont, Plethé,
Lapointe, Pickup,
Laurier (sir Wilfrid), Porter,
Laurier Power,

(L'Assomption), Préfontaine,
Lavergne Prouix,

(Drum mond et Arth.1 Ratz,
Law, Riley,
LeIllanc, Rivet,
Leinleux, Roche (Marquette),
Lennox, Ross (Rimouski),
Macdonald, Bloss (YaIe-Cariboo),
Macdonell, Rousseau,
.tacLaren, Scbaffner,
'Maclean (Lunenburg), ScheIl (Oxford),
Macpherson, Scott,

Bergeron,
Bourassa,
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Geofrrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Gunn,
Guthrle,
Hall,
Harty,
Henderson,
Herco.
Hughes

(King, L.P.-Bit),
Hunt,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Johnston

(Oap-Breton-süd),
Kennedy,
Lachance,
Lake,
Lalor,

McCarthy (Calgary),
MtcOôil,
McCool,

Mcjjayae,
McKenzip (Bruce),
MNltenzle
.(Cap-Breton, nord),

McLennan,

Marcli (Bonaventure),
Mdrtîn ('Welington),
Mayrand,
Meiga,
Miller,
Northrup,
Oliver,
'Parmelee,
Paterson.
Parent,
Perley,

Sinclair,
Smith (Oxford),
Sproule,
Staples,
1allbot (IleUechassa),
Talbot (Strathcona),
Taylor,
Telford,
Thompson,
Tob,.
Turgegn,
Turriff,
Walsh,
Wllmot,
Wilsou. (Lennox

et Addlngton),
Wilson (iRussel,),
Wright (Muskoka),
Wright (Renfrew),
Zimmerman.-140.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois ;
M. McCarthy (Calgary) propose, en amendement, secondé par M. Herron, que tous

les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants-" le bill soit ren-
voyé à un comité général avec mandat et pouvoir de retrancher l'article 12 et de le rem-
placer par le suivant :-

"12. Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement l'Assemblée législative
se composera de vingt-cinq membres qui seront élus pour représenter les divisions élec-
torales ci-après déterminées :-

- (a) Cette division sera faite par un conseil de commissaires se composant d'au
moins trois personnes résidant dans la dite province et étant des juges de la Cour Su-
préme des Territoires du Nord-Ouest et qui pour cette fin seront nommés par lettres
patentes sous le grand sceau immédiatement lors de l'entrée en vigueur de la présente
loi, et qui diviseront la dite province en vingt-cinq divisions électorales.

" (b) Les lettres patentes nommant les commissaires exigeront que les commis-
saires en faisant les divisions tiennent compte de la distribution, de la population, de.la
commodité du public, les divisions locales en existence, et de toutes autres considéra-
tions qui leur paraîtront devoir le mieux rendre vraiment justice.

"(c) En cas de décès, démission ou refus de la part d'un ou de plusieurs de ces
commissaires d'agir un ou des successeurs seront nommés de la même manière; et dans
le cas où il n'y aurait pas pareil juge ou juges résidant disponibles, tout juge ou tous
juges de la dite Cour Suprême peut ou peuvent être nommés comme successeur ou suc-
cesseurs.

" (d) Dans un délai que détermineront les dites lettres patentes, les commissaires
complèteront ces divisions et en feront rapport au lieutenant-gouverneur de la dite
province, et énonceront dans le dit rapport les limites des divisions électorales men-
tionnées au dit rapport et les rangs, townships et sections compris dans ces dites limites
et assigneront et attribueront une désignation à chaque division électorale. Sur la
réception par le lieutenant-gouverneur de la dite province du rapport des commissaires
complétant les divisions susdites, les territoires respectifs décrits comme constituant
les divisions électorales respectives en lesquelles les dites provinces auraient été divisées
comme susdit deviendront et seront les divisions électorales de la dite province comme
si elles eussent été divisées et établies par la présente loi.

"(e) Dans le dit délai déterminé les commissaires transmettront au secrétaire
d'Etat une double expédition de leur dit rapport.
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Brabazon,
Brodetir,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Garrier,
Cash,
Ohishoni,
Christie,
Cochrane,
Cocksbutt,
Conmee,
Costigan,
CÜrawford,
Crocket,
Cyr,
Daniel,
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«"(f) Le dit rapport et la dite expédition en double seront signés par les dits comn-
missaires, et dans lecaa de désaccord, par la majorité d'entre eux, et le rapport de la
majorité des commissaires constituera le rapport des commissaires.

" (g) Le dit rapport sera publié dans la Gazette du& Canada et dans la Gazette Offi-
cielle de la dite province immédiatement après sa réception.

" (h) Les commissaires pourront rédiger des règlements et des ordonnances réglant
la conduite de leurs procédures et en termes généraux pour la mise en vigueur des dis-
positions de ces règlements et ordonnances.

«"(i) Les lettres patentes nommant les dite commissaires leur conféreront le pou-
voir d'assigner des témoins devant eux et d'exiger que ces témoins rendent leur témoi-
gnage sous serment, oralement ou par écrit, ou sur affirmation solennelle (si ce sont des
personnes ayant le droit d'affirmer dans les affaires civiles) et de produire les docu-
ments et choses que les commissaires jugeront nécessaires pour faire une enquête
sérieuse sur les matières sur lesquelles ils sont chargés de faire pareille enquête, et les
commissaires auront le même pouvoir et lIf même autorité pour contraindre les témoins
de se présenter et de rendre témoignage que le pouvoir et l'autorité qui sont attribués à
la Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, dans les causes civiles."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit :

Âlcorn,
Barker,
Barr,
Biergeron,
BIain,
Borden (Carleton),
Boyce,
Brabazon,
t'hisholm,
Chrlstie,
Clements,

Adamson,
Ârchambault,
Beauparlant,
B4land,
Belcourt,
Bickerdike,
Black,
Borden

(sir Frederick),
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
B3rown,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Carrier,
Cash,
Conmee,
Costigan,
Crawford,
Cyr.
Douiais,

Cochirane,
<'nekshutt,
Crocket,
Laiiel,
Bisou,
Gunn,
lic nderson,
H,?Yron,
JTackson (15igin),
Lake,
Lalor,

POUR :
Messieurs

Lonnox.
Léonard,
Macdonell,
MacLaren,
McCarthy (Calgary),
Mionk,
Morin,
Northrup,
Paquet,
rerley,
Porter,

CONTRE :
Messieurs

Demers, Lachance,
iierbyshire, Lamont,
Desjardins, Laurier (sir Wilfrid),
upeylin, Laurier
L)ubeau, (L'Asomion),
Dugas, Lavergne
Emmerson, <Drum. et Ânth.>,
Finiayson, Lavergne
k*isher, (Montmagny),
ittzpatrfck, Law.

Fortter, LeBIanc,
Gaillher, Macdonald,
uauvreau, Maclean (Lunenburg),
Geooerion, Macpherson,
Girard, McOoli,
Gladu, MeCool,
Grant MeIntyre,
Guthrie, %IeIgaa,
Hall, -ecKenzle (Bruce),
Hughen MeLennan,

(King, LP-., Marclle (Bagotl,
hiunt, Mardil (Bonaventure),
Jnrkson (Seiklrk), Martin (Welington),
Jounston Mayrand,

(Cap-Breton, sud), Meiga,
K~ennedy, Miller,

Roche (Marquette),
Schaff non,
Sproule,
Staples,
Taylor,
Walsh,
Wiirnot,
Wilson,
(Len. et Âdding.),

Wright
(Muskoka).-42.

Oliver,
Parent,
Piché,
Plckup,
Power,
Préfontaine,
Prouix,
Rtats,
Riley,
nos-, (Rlmousk),
IcOss (Yale-Cariboo),
Rousseau,
Schell (Oxford),
Scott,
Sinclair,
OmIth (Oxford),

Talbot (Bellechasse),
Talbot (Straýthcona),
Telford,
Tobin,
Turgeon,
Turrne,
M"ilson (Russell),
Wright (Renfrew),
Zimmerman.-.

La question est ainsi résolue dans la négative



4-5 Edouard VII 5 juillet 467

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Roche (Marquette) propose, en amendement, secondé par M. Perley, que tous
les mots après " Que ", dans la motion principale, soient retranchée et remplacés par les
suivants:-" le bill soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retran-
cher l'article 12 du dit bill et de le remplacer par le suivant :-

"12. (1) Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement l'Assemblée légis-
lative se composera de vingt-cinq membres qui seront élus pour représenter les divisions
électorales ci-après déterminées.

" L'expression ' district électoral fédéral' partout où elle est employée dans le pré-
sent article signifie un district électoral tel qu'établi par et sous l'autorité des disposi-
tions de la loi 3 Edouard VII, chap. 60.

" (30a) Le district électoral fédéral d'Alberta sera divisé en cinq divisions électo-
rales qui éliront chacune un député.

" (b) La partie du district électoral fédéral de Calgary comprise dans les limites
de la province d'Alberta sera divisée en six divisions électorales qui, chacune, éliront
un député.

" (c) La partie du district électoral fédéral de Strathcona comprise dans les limites
de la province d'Alberta sera divisée en six divisions électorales qui, chacune, éliront
un député.

" (d) La partie du district électoral fédéral d'Edmonton comprise dans les limites
de la province d'Alberta sera divisée en six divisions électorales qui, chacune, éliront
un député.

" (e) La partie du district provisoire d'Assiniboïa comprise dans les limites de la
province d'Alberta et non comprise dans aucune des circonscriptions électorales du Ca-
nada mentionnées ci-dessus, élira un député.

" (f) La partie du territoire non organisé d'Athabaska située à l'ouest du 4me mé-
ridien, élira un député.

" (4) Lorsque d'après les dispositions qui précèdent une circonscription électorale
fédérale devra être divisée pour former plus qu'une division électorale provinciale
cette division sera faite par un bureau de commissaires se composant d'au moins trois
personnes habitant la dite province, et des juges de la Cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest, lesquels seront nommés à cette fin par des lettres patentes revêtues du
grand sceau aussitôt après la mise en vigueur du présent acte, et qui partageront cha-
cune de ces circonscriptions électorales fédérales suivant le nombre de divisions élec-
torales qui lui est assigné dans le présent acte.

" Les lettres patentes nommant les commissaires devront prescrire qu'en faisant la
division les commissaires tiennent compte de la distribution de la population, de la
convenance pour le public, des divisions locales existantes et de toutes autres considéra-
tions qui leur paraîtront les plus propres à rendre justice.

" Au cas de décès ou de la démission, ou du refus par un ou plusieurs commissaires
de remplir les fonctions en question il sera nommé un ou des successeurs de la même
manière et s'il ne s'y trouvait pas de juge ou juges résident, tout juge ou tous juges
de la dite Cour Suprême pourra ou pourront être nommés comme successeur ou succes-
seurs.

" Les commissaires devront, dans un délai qui devra être limité par les dites lettres
patentes, terminer ces divisions et en faire un rapport au lieutenant-gouverneur de la
dite province, ce rapport devant énoncer les limites des divisions électorales aux-
quelles il a trait et les rangs, township et sections y compris et donner une division
propre à chaque division électorale. Au reçu par le lieutenant-gouverneur de la dite
province du rapport des commissaires complétant les divisions susdites, les territoires
respectifs décrits comme constituant les divisions électorales respectives des dites
circonscriptions électorales fédérales divisées ainsi qu'il est dit plus haut deviendront
et seront les divisions électorales de la dite province tout comme si elles avaient été ainsi
fixées et établies comme telles par le présent acte.

30J
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"Les commissaires devront également, dans le dit délai, transmettre un duplicata
de leur rapport au secrétaire d'Etat.

" Ce rapport et le duplicata devront être signés par les commissaires ou s'ils ne
s'entendent pas; par une majorité d'entre eux, et le rapport de la majorité des commis-
saires sera le rapport de la commission.

" Ce rapport sera publié dans la Gazette du Canada et dans la gazette officielle de
la dite province immédiatement après sa rkception.

" Les commissaires pourront faire des règlements et donner des ordres pour régler
la procédure à suivre et en général pour mettre à exécution les dispositions du présent
acte.

" Les lettres patentes nommant les commissaires leur conféreront le pouvoir d'ami-
gner des témoins et d'exiger qu'ils rendent témoignage sous serment, soit verbalerent
ou par écrit, ou par déclaration solennelle (si ces personnes ont droit d'affirmer dans les
matières civiles) et qu'ils produisent les documents et choses selon que les commissaires
le croiront à propos pour l'examen complet des matières au sujet desquelles ils ont été
chargés de s'enquérir et les commissaires auront les mêmes pouvoirs et la même auto-
rité pour contraindre les témoins à se présenter et les obliger à rendre témoignage que
possède les Territoires du Nord-Ouest dans les causes civiles."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, de la même
manière que pour le vote précédent.

Et la question étant posée de nouveau que le bill soit maintenant lu la troisième
foie

M. Lake propose, en amendement, secondé par M. Sçhaffner, que tous les mots
après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:-" le bill soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retrancher le
paragraphe 1 de l'article 20 du bill et de le remplacer par le suivant

"Toutes les terres, mines et minéraux et droits régaliens s'y rattachant, situés dans
les limtes de la province et dévolues actuellement à la Couronne, et toutes les sommes
dues ou payables pour iceux appartiendront à la province sous réserve de tous fidéicom-
mis existant à leur égard et de tout intérêt autre que celui de la province à ces mêmes
propriétés à l'exception des parties actuellement employées ou occupées pour les travaux
publics, les édifices publics ou autremeut, pour le service public du Canada, qui sont
maintenant énumérées dans l'annexe C du présent acte et qui continueront à être la
propriété du Canada."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise de la même ma-
nière que pour le vote précédent.

Et la question étant posée de nouveau que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Barker propose, en amendement, secondé par M. Henderson, que tous les mots
après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:-" le bill soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retrancher le
préambule du dit bill et de le remplacer par les mots suivants :

"Vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, chapitre 3 des
Actes du Parlement du Royaume-Uni passé au cours de sa session tenue en la 99nie
année du règle de feu Sa Majesté la Reine Victoria, il a été entre autres choses décrëté
qu'il serait loisible à la Reine, de l'avis et du consentemnet du Très honorable Conseil
privé de feue Sa Majesté, sur la présentation d'une adresse des Chambres du Parlement
du Canada, d'admettre la terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union
aux termes et conditions exprimés dans chaque cas dans les adresses et que la Reine
jugerait à propos d'approuver, sauf les dispositions du dit acte; et que les dispositions
de tout arrêté du conseil à cette fin prendraient effet comme si elles avaient été décré-
tées par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande.

"Et vu que par l'Acte de la Terre de Rupert, 1868, du Parlement du Royaume-
Uni, il a été entre autres choses décrété qu'il serait loisible à Sa Majesté, par arrêté ou
arrêtés en conseil, de l'avis et du consentement du Très honorable Conseil privé de Sa
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Majesté, sur présentation d'une adresse des Chambres du Parlement du Canada, de dé-
clarer que la terre de Rupert devrait, à compter de la date y mentionnée, être admise
da'ns la Puissance du Canada et en faire partie.

"Et vu que conformément à ces pouvoirs et autorité et aux dites adresses, de l'avis
et du consentement susdit, la Reine, par arrêté du conseil en date du 23 juin 1870, a
ordonné'et déclaré qu'à compter du 15 juillet1870, le dit Territoire devrait être admis
dans la Puissance du Canada et en faire partie aux termes et conditions' énoncées dans
la cédule A du dit arrêté du conseil, et que le Parlement du Canada devrait, à compter
de la dite date d'admission, avoir plein pouvoir et autorité de faire des lois pour le futur
bien-être et le bon gouvernement du dit Territoire; et il a été ordonné de plus par le
dit acte que sans léser aucunes obligations découlant d'un rapport approuvé y men-
tionné, la terre de Rupert devrait, à compter du 15 juillet 1870, être admis dans la
Puissance du Canada et en faire partie aux termes et conditions stipulés à cette fin
dans le dit arrêté du conseil.

" Et vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1871, chapitre 28 des
actes du Parlement du Royaume-Uni passé au cours de sa session tenue dans la 34me
année du règne de feu Sa Majesté la Reine Victoria, il est décrété que le Parlement du
Canada pourra de temps à autre établir de nouvelles provinces dans tous les territoires
faisant alors partie de la Puissance du Canada, mais non .compris dans aucune province
de cette Puissance, et pourra, lors de cet établissement, décréter des dispositions pour la
constitution et l'administration de toute telle province et pour la passation de lois con-
cernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement de telle province et pour sa représenta-
tion dans le dit Pàrlement du Canada.

" Et vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1886, chapitre 35 des
actes du Parlement du Royaume-Uni, passés au cours de sa session tenue dans les 49me
et 50me années du règne de Sa dite Majesté, le Parlement du Canada a été autorisé à
pourvoir à la représentation au Sénat et à la Chambre des Communes du Canada de
tous territoires formant partie de la Puissance du Canada, mais non compris dans
aucune de ses provinces; et il a été aussi décrété par le dit acte que le dit acte et l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1871, pouront être cités collectivement.

"Et vu que partie des dites terre et Territoire ci-après décrite n'a été-inclue dans
aucune province de la Puissance et a été jusqu'aujourd'hui gouvernée provisionnelle-
ment par et en vertu de la ~égislation du Parlement du Canada.

"Et vu qu'il est expédient d'établir comme province cette partie des dites terre et
Territoire ci-après décrite, et de prendre des dispositions pour la constitution et l'ad-
ministration de la dite province ét pour la passation de lois poui la paix, l'ordte et le
bon gouvernement d'icelle et y.our'sà représeiütation dans le Parlement du Canada.

" A ces causes, Sa Majesté, de l'avis'et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète : "

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise de la même ma-
nière que pour le vote précédent. f

Alors, la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant posée que le bill passe, la Chambre se divise et la question est

résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit

Jeudi, 6 juillet 1905.
L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 70) à l'effet d'établir la

province de la Saskatchewan et dý pourvoir à son gouvernement.
Sir Wilfrid Lautier propose; se; ëcondé'par 31: Fitzpatrick, et la question étant posée

que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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M. Scott propose, en amendement, secondé par M. Talbot (Stratheona), que tous
les mots après "lsoit ", jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et remplacés par
les suivants :-" l1e bill soit renvoyé à un comité général avec mandat de biffer l'article
23 "Y.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs
Schaffner,
Scott,
Sta pies,

CONTRE

Messieurs

*Talbot (Stratheona),
Turriff.-11.

.&lcorn,
Ârchamnbault
Barker,
Ba rr,
Beauparlant,
BêIaud,
Belcourt,
Bercaron.
Bîckerdîke,
Blain,
Borden (Carleton),
Borden

(Sir Fredenick),
Bourassa,
Bourbonnais,
Boycef
Brabazon,
Brodeur,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Camipbell.
Carney,
Carrier,
Christie,
Cochrane,
Cockshutt,
Con mee,
Costîgn,
Crawford,
Crocket,
Cyr,
Daniel,

Delisle,
Derners,
.Derbyshire,
Desjardins,
Devlin,
Dubean,
Dugus,
Elson,
Emmerson,
Ethier,
Fisher,
Fitzpatrick,
Portier,
Gauvreau,
Geoffnion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Gunn,
Guthrie,
Hall,
Harty,
Henderson,
Hughes

(King,IP.E)
Hunt,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Johnston «Janp-

Breton, sud),
Kennedy,
Lachance,
Lalor,
Lepointe,

Laurier (Sir Wilfrid),
Laurier

(L'Assomption),
Lavergne (Drum-

mond et Arth.),
Lavergne

(Montmagny),
Law,
LeBlanc,
Lennox,
Léonard,
Macdonald,
-Nacdonell,
MacLaren,
Maclean

(Lunenburg),
Macpherson,
McCarthy (Calgary),
MCCool1,
Meintyre,
Melaaac,
McKenzle (Bruce),
McKenzie (Cap-

Breton, nord),
Marclle (Ba-got),
Mardil (Bonaventure),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Miller,
Monk,
Morin,
Northrup,
Oliver,
Parmelee,

Paterson,
Paquet,
Parent,
Penley,
Piebé,
Pickup,
Porter,
Power,
Préfontaine,
Proulx,
Riley,
Rivet,
Roche (Marquette),
Rose *(Risnouski),
Rose (Yale-Caribou).
Rousseau,
Schell (Oxford),
Sinclair,
Smith (Oxford),
S4proule,
Talbot (Belleebasse),
Taylor,
Telford,
Tobln,
Turgeon,
Walsh,
Wilmot,
Wilson (Lenuon

et Addington),
Wrilson (Russell),
Wright (Muskoka),
Wright (Renfrew),
Zixnmerinan.-126.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois
M. Léonard propose, eu amendement, secondé par M. Monk, que -tous les mots après

"Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants:
"le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en ajoutant ce qui

suit comme paragraphe 2 de l'article 2 :
Il2. Le droit d'avoir des écoles séparées et les privilèges en matière -d'éducation

assurés à la minorité catholique ou protestante des Territoires du Nord-Ouest par le
chapitre 50 des Statuts Revisés du Canada, est confirmé par le pr4s3nt act e n faveur
de la dite minorité dans la dite province."

Ada mson,
Cash,
Gallihier,

Herron,
Lake,
Lamont,
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Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

B3ergeroni,
Bourassa,

Lavergne
(Montmaguy),

Adamson,
Alcorn,
Arehainbault,
Barker,
Barr,
Beauparlant
Béland,
Belcourt,
Blekerdike,
Black,
B!aln,
Borden (Carleton),
Bo.rden

(air Frédérick),
Bourbonnais,
Brabazon,
Brodeur,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Ca npbeIl4
Carze:,
Cash,
chisholes,
Christie,
Clare,
Cochrane,
Cockshutt,
Cornnee,
Cýostigan,
Crawford,
Crocket

Messieurs
Léonard,
Monk,

CONTRE

Morin.--6.

Messieurs
Cyr, Lalor, Perley,DeIise, Lamont, Piché,Deniers, Lapomnte, Piekup,Derbyshire, Laurier (Sir Wilfrid), Porter,
Desjardin, Laurier Power,
Dueaui, (L*Assomption), Préfontaine,DubeauLavergne (Drummond Prouix,I>ugaa, et Artb.), .ltiIey,
Enmiron, Law, RivetEmroLeBlajie, RLoche (Marquette),Ethier, Lennox, Rose (R.imou.skl),Flnlayson, Macdonald, Ross (Yale-Oarlboo),Fisher, Macdonell, Rousseau,
Fitzpatrick, Macbaren, Schafrner,Portier, Maclean (Lunenburg), Schiell (Oxford),
Gauvreau, Maopherson, Scott,
Geoffrion, MeCool, Sinclair,
Girard, MeIntyre, Smlth (Oxford),
Gladu, Mclsaja. Sproule,
Grant McHenzle (Bruce), Staples,
Guna, McKenzle, Talbot (Bellechasse),
Hall, (Cap-Breton, nord), TaYlor,
Harty, Marelle (Bagot), Telford,
lemderson, M.%ardi (Bonaventure), Tobin,
Hughes Martin (Wellington), Turgeon,

Ring, 1.P.-E.), Mayrand, Turrne,
Hlunt Miller, Wilson (Lennox et
Jackson (Selkirk), Northrup, Addlngton),
Jolinston Oliver, Wilson (Russel]),

(Cap-Breton, sud), Parmelee, Wright (Mu9koka),
Xennedy, Paterson, Wright (Benfrew),
Lachance, Parent Zlmmerman.-124.
Lake, Daniel,

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

lois;ý
M. Borden (Carleton) propose, en amendement, secondé par M. Foster, que tous

les mots après "que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les
suivants:- le bill soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retrancher
l'article 16 du bill et de le remplacer par le suivant :

" 16. Les dispositions de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1.867, s'appliqueront à la dite province en tant qu'elles sont applicables aux termes du.
dit article."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieure
Alcorn'
Bs rker,

Crocket. Lalor,
Daniel, Lennor,

Sproule,
Stapies,
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Barr,
Bennett,
B}ain,
Borden (Carleton),
Boyce,
Chisholnj,
Christie,
Cochrane,
Cockshutt,

BIson,
Gulnn.
Haggart,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),
Jackson (Elgin),
Kemp,
Lake,

Macdonell,
MacLaren,
Mccartby (Calgary),
Martin,

(Queen, IP-j
Nortbrup,
Ratz,
Roche (Marquette),
Schaiffler,

Stockton,
Taylor,
Tisidale,
Walsh,
Wllmot,
Wilson (Lennox

et Addington),
Wright

(Muskoka).--41.

Adamson,
krchaxnbault,
Beauparlant,
Béland,
Belcourt,
Bergeron,
Blckerdlke,
Black,
Borden

(Sir Frederick),
Bourassa,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
lkruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvent,
Campbell, -
Carney,
Cash,
Carrier,
Clarke,
Conmee,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr.
Delisie,

Demers,
,Derbyhire,
Desjardins,
*Devlin,
Dubeau,
Dugas,
Emmerson,
Flthier,
Finisyson,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Galliher,
Gauvreau,
Geofrrion,
lxýard,
Gladu.
Grant,
Greenway,
Guttrle,
Hall,
Hughes

(King, I.P.-E.),
Hunt,
Jackson (Selkilrk),
Jobn5ton eCap-

Breton, sud),
Kennedy,
Lachance,
Lamont,

CoNTas.:

Meesieure
Lapointe, Monk,
Laurier ýSir Wllfrld), Morin,
Laurier Oliver,

qL'Âsomvtlon), Parmelee,
Lavergne (Druni- Paterson,

mond et Arth.), Paquet,
Lavergne Parent,

(Montmagny), Penley,
Law, Piché,
LeBlanc, Pickup,
Lemieux, Power,
Léonard, Prétontaine,
Macdonald, Prouix,
Maclean Reid (Ristigouche>,

(Lunenburg), Riley,
MaCPherèfÔ, Ross (IRlmouski),
MOCoil, Ross (Yale-Caribou),
MCool.1 Rousseau,
McIsaac, Scheil (Oxford),
MeKenzie (Bruce). Scott,
McKenzie (Cap- Sinclair,

Breton, nord), Smi (Oxford),
McLennan, Talbot (Bellechasse),
Marcile (Bagot), TaIbot (Stratheofla),
Mardil (Bonaventure), Telftord,
Martin (Wellington),' Turgeon,
Mayirand, Wilson (Russell),
Meigs, Wright
Mlller, (Rentrew).-109.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveaui posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois
M. Sproule pr~opose, en amendement, secondé par M!. Hughes (Victoria et Halibur-

ton), quo tous les mots après ' Que"I soient retranchée et remplacés par les suivantes:
" le bill soit renvoyé à un comité géniéral avec mandàat et pouvoir de retrancher l'article
2 du bill et de le remplacer par le suivant :

"2. Les dispositions des Bri8h North .4meri<,a Ac$#, de 1867 à 1886, s'appliquent
à la province de la Saskatchewan de la même manière et da *ns la même mesure qu'elles
s'appliquent aux provinces faisant jusqu'aujourd'hui partie du Canada, à rexception
de celles qui sont expressément applicables ou qui peuvent raisonnablement être inter-
prétées. comme spécialement applicables à une ou plusieurs et non à la totalité des dites
provinces."

4t. la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POURn,

Messieure
Âlcorn, Cockshutt, Lake, Staples,
Barker. Crocket, Lalor, Stockton,
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Barr,
Bennett
Blain,
Borden (Carleton),
i3oyce,
Chiabohu,
Christie,-
Cochrane,

D>aniel,
BI@on,
Guan,
Henderson,
Herron,
Iltighes (Victoria),
Jackson ~l1)
Kemxp,

Lennex,
MacLaren,
McCarthy (Calgary),
Northrup,
Porter,
Roche (Marquette),
Schaffner,

1Sproule,

Taylor,
Waisbh,
Wilmot,
Wilson

(Len. et Adding.),
Wright

(Musi.oka).-37.

ONTRE :

Mlessieurs
Adamson,
Archa nibault
Bélanid;*
Belcourt,
Bergeron,
Biekeidike,
Black,
Bourassa,
Brabazon,
Brodeur,
Brown,
Brunleau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Camnpbell,
Cash,
Carrier,
Clarke,
Conmee,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Dellsie,
Demers,
Derbyshire,

Desjardins,
Deviin,
Dubeau,
DuK(is,
Emmerson,
Ethieir,
Finlayson,
Fisher,
Pitzpatrick,
Portier,
Gallher,
Gauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Guthrle,
Hall,
Hulghes

(King, I.P.-E.),
Hunt,
Jackson (Selilrk),
jobaston

(Cap-Breton, sud),
Kennedy,
Lamont,
Lopointe,

Laurier
(sir Wilfrld),

Laurier
(L'Assomnption),

Lavergne
(Drnm. et Ârth.),

Lavergne
(Montmagny),

Law,
LeBlanc,
Léonard,
Macdonald,
Maclean (Lunenburg),
Macpherson,
Mecoli,
MeCool,
Mclsaac,-
McKenzie (Bruce>,
McKenzie,

(Cgp-Breton, nord)
MoLennan,
Marcile (Bagot),
Mareli (Bonaventure),
Martin (Wellirigton),
Mayrand,
Meigs,
Mille,
Monk,

Oliver,
rarmelee,
Paterson,
Paquet,
Parent,
Perley,
Piché,
Pickup,
Power,
Préfontaiae,
Prouix,
Ratz,
Reid (Ristîgouche),
Riiey,
Rosa (Rimouski),
Rous (!fale-Côarlboo),
Seheil (OxÉfàrd),
Scott
Sinclair,
Smith (Oxford),
Talbot (Belleebasse),
Talbot (Stratheona),
Telford,
Turgeon,
Turrlff,
Wilson (Russell),
Wright (Éenfrew).
Zimmermàn.-16.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois ;
M. Lake propose, en amendement, secondé par M. Herron, que tous les mots après

le mot " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-
vant:-" le bill soi.t*renvoyé à un comité général avec mandat'et'pouvoir de retrancher
l'a:rticle 12 du bill et de le remplacer par le suivant :

" 12. Jusqu'à oe que la dite législature en statue autrement l'Assemblée législa-
tive se composera dé vingt-cinq membres qui seront élus pour représenter les divisions
électorales ci-après'déterminées :

"ý (à)' Cette division sera faite par un conseil de commissaires se composant d'au
tmoins trois personnes résidant dans la dite province et étant des juges de la Cour Su-
-prême des Territoires du Nord-Ouest et qui pour cette fin seront nommés par leittres
«latentes sous le grand sceau immédiatement lors de l'entrée en vigueur de la présente
loi, et qui diviseront la dite province en vingt-cinq divisions électorales.

"(b) Les lettres patentes nommant les commissaires exigeront que les commis-
saires en faisant lés divisions tiennent compte de 'la distribution de la population, de
-la commodité du publie. 4es divisions locales en existence, et de toutes autres-considé-
a!ations qui leur para.îtront devoir le mieux rendre vraiment jusitice.

"()En cas de'décès, d6mission où refus de la part d'un ou de plusieurs de ces
commissaires d'açi ou* un'dés 'sucôésseu s seront nommeés de l'a même manière; et dans
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le cas où il n'y aurait pas pareil juge ou juges résident disponibles, tout juge ou tous
juges de la dite Cour Suprême peut ou peuvent être nommés comme successeur ou suc-
cesseurs.

" (d) Dans un délai que détermineront les dites lettres patentes, les commissaires
compléteront ces divisions et en feront rapport au lieutenant-gouverneur de la dite
province, et énonceront dans le dit rapport les limites des divisions électorales men-
tionnées au dit rapport et les rangs, townships et sections compris dans ces dites limites
et assigneront et attribueront une désignation à chaque division électorale. Sur la
réception par le lieutenant-gouverneur de la dite province du rapport des commissaires
complétant les divisions susdites, les territoires respectifs décrits comme constituant
les divisions électorales respectives en lesquelles les dites provinces auraient été divi-
sées comme susdit deviendront et seront les divisions électorales de la dite province
comme si clles eussent été divisées et établies par la présente loi.

" (e) Dans le dit délai déterminé les commissaires transmettront au secrétaire
d'Etat une double expédition de leur dit rapport.

" (f) Le dit rapport et la dite expédition en double seront signés par les dits com-
missaires, et dans le cas de désaccord, par la majorité d'entre eux, et le rapport de la
majorité des commissaires constituera le rapport des commissaires.

" (g) Le dit rapport sera publié dans la Gazette du Canada et dans la gazette offi-
cielle de la dite province immédiatement après sa réception.

" (h) Les commissaires pourront rédiger des règlements et des ordonnances réglant
la conduite de leurs procédures et en termes généraux pour la mise en vigueur des dis-
positions de ces règlements et ordonnances.

"(i) La. lettres patentes nommant les dits commissaires leur conféreront le pou-
voir d'assigner des témoins devant eux et d'exiger que ces témoins rendent leur témoi-
gnage sous serment, oralement ou par écrit, ou sur affirmation solennelle (si ce sont des
personnes ayant le droit d'affirmer dans les affaires civiles) et de produire les docu-
menta et choses que les commissaires jugeront nécessaires pour faire une enqutôe
sérieuse sur les matières sur lesquelles ils sont chargés de faire pareille enquête, et le
commissaires auront le même pouvoir et la même autorité pour contraindre les témoins
de se présenter et de rendre témoignage que le pouvoir et l'autorité qui sont attribués à
la Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, dans les causes civiles."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

PoUR:
Messieurs

Alcorn, Cochrane, Lennox, Roche (Marquette),
Barker, Cockshutt, Léonard; Schaffner,
Barr, Crocket, Macdonell, Sproule,
Bergeron, Daniel, MacLaren, Staples,
Blain, Elson, McCarthy (Calgary), Taylor,
Borden (Carleton), Gunn, Monk, Walah,
Boyce, Henderson, Morin, Wilmot,
Brabazon, Herron, Northrup, Wilson (Lennox et
Chisholm, Jackson (Elgin), Paquet, Addingon),
Christie, Lake, Perley, Wright .
Clements, Lalor, Porter, (Muskoka.-42.

CONTRE:

Messieurs
Adamson, Demers, Lachance, Oliver,
Archambault, Derbyshire, Lamont Parent,
Beauparlant, Desjardins, Laurier (slr Wilfrid), Piché,
Béland, Devlin, Laurier Pickup,
Belcourt, Dubeau. (L'Assomption), Power,
Bickerdike, Dugas. Lavergne (Drummond Préfontaine,
Black, Emrniereou. et arth.), Prouix,
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Borden
(air Frederlek),

Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Cash,
Carrier,
Conmee,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Deslisle,

Finlayson,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Galliler,
G auvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Grant,
Guthrle,
Hall,
Hughes

(King, L P.-E.),
Hunt,
Jackson (Selkirk),
Johnston (Cap

Breton, sud),
Kennçdy,

Lavergne
(Montmagny),

Law,
LeBlanc,
Macdonald,
Maclean (Lunenburg),
Macpherson,
MeColi,
McCool,
MeIntyre,
McIsaac,
McKenzie (Bruce),
McLennan,
Marelle (Bagot),
MareI (Bonaventure)
Martin (Wellington),
Mayrand,
Melgs,
Miller,

Ratz,
Riley,
Ross (Rimouaki),
Ross (Yale-Cariboo),
Rousseau,
Schell (Oxford),
Scott,
Sinclair,
Smith (Oxford),
Talbot (Bellechasse),
Talbot (Strathcona),
Telford,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Wilson (Russell),
Wright (Renfrew),
Zimmerman.-97.

La question est ainsi résolue dans la négative.
Et la question étant.de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois ;
M. McCarthy (Calgary) propose, en amendement, secondé par M. Schaffner, que.

tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le bill
soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retrancher l'article 20 du
bill et de le remplacer par le suivant :-

" Toutes les terres, mines et minéraux et droits régaliens s'y rattachant, situés
dans les limites de la province et dévolues actuellement à la Couronne, et toutes les
sommes dues ou payables pour iceux appartiendront à la province sous réserve de tous
fidéicommis existant à leur sujet et de tout intérêt autre que celui de la province à
ces mêmes propriétés à l'exception des parties actuellement employées ou occupées pour
les travaux publics, les édifices publics ou autrement pour le service public du Canada
qui sont maintenant énumérées dans l'annexe C du présent acte, et qui continueront
à être la propriété du Canada."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, de la même
manière que pour le vote précédent.

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Barker propose, en amendement, secondé par M. Blain, que tous les mots après
" Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants:-
"le bill soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir de retrancher le préam-
bule du dit bill, et de le remplacer comme suit -

" Vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, chapitre 3 des
Actes du Parlement du Royaume-Uni passé au cours de sa session tenue en la 3me
année du règne de feu Sa Majesté la Reine Victoria, il a été entre autres choses décrété
qu'il serait loisible à la Reine, de l'avis et du consentement du Très honorable Conseil
privé de feue Sa Majesté, sur la présentation d'une adresse des Chambres du Parlement
du Canada, d'admettre la terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union
aux termes et conditions.exprimés dans chaque cas dans les adresses et que la Reine
jugerait à propos d'approuver, sauf les dispositions du dit acte; et que les dispositions
de tout arrêté du conseil à cette fin prendraient effet comme si elles avaient été décré-
tées par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

"Et vu que par l'Acte de la Terre de Rupert, 1838, du Parle neat du Royaume-
Uni, il a été entre autres choses décrété qu'il serait loisible à Sa Majesté, par arrêté ou
arrêtés en conseil, de l'avis et du consentement du Très honorable Conseil privé de Sa
Majesté, sur présentation d'une adresse des Chambres du Parlement du Canada, de dé-
clarer que la terre de Rupert devrait, à compter de la date y mentionnée, être admise
dans la Puissance ta C anai et en faire partie.
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"Et vu que conformément à ces pouvoirs et autorité et aux dites adresses, de l'avis
et du consentement susdit, la Reine, par arrêté du conseil en date du 23 juin 1870, a
ordonné et déclaré qu'à compter du 15 juillet 1870, le dit Territoire devrait être admis
dans la Puissance du Canada et en faire partie aux termes et conditions énoncées dans
la cédule A du dit arrêté du conseil, et que le Parlement du Canada devrait, à compter
de la dite date d'admission, avoir plein pouvoir et autorité de faire des lois pour le futur
bien-être et le bon gouvernement du dit Territoire; et il a été ordonné de plus par le
dit acte que sans léser aucunes obligations découlant d'un rapport approuvé y men-
tionné, Ja terre de Rupert devrait, à compter du 15 juillet 1870, être admis dans la
Puissance du* Canadà et en faire partie aux termes et enditions stipulés à cette fin
dans 'le dit arrêté du conseil.

" Et vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1871, chapitre 28 des
actes du Parlement du Royaume-Uni passé au cours de sa session tenue dans la 34mé
année du règne de' feu Sa Majesté la Reine Victoria, il est décrété que le Parlement du
Canada pourra de temps à autre établir de nouvelles provinces dans tous les territoires
faisant alors partie de la Puissance du Canada, mais non compris dans aucune province
de cette Puissnce, et pourra, lors de cet établissement, décréter des dispositions pour la
constitution et l'administration de toute telle province et pour la passation de lois con-
cernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement de telle province et pour sa représenta-
tion dans le dit Parlement du Canada.

" Et vu que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1886, chapitre 35 des
actes du Parlement du Royaume-Uni, passés au cours de sa session tenue dans les 49me
et 50me années du règne de Sa dite Majesté, le Parlement du Canada a été %utorisé à
pourvoir à la représentation au Sénat et à la Chambre des Commùnes du Canada de
tous territoires formant partie de la Puissance du Canada, mais non compris dans
aucune de ses provinces; et il a été aussi décrété par le dit acte que le dit acte et l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1871, pouront être cités collectivement.

" Et vu que partie des dites terre et Territoire ci-après décrite n'a été inclue dans
aucune province de la Puissance et a été jusqu'aujourd'hui gouvernée provisionnelle-
ment pa'r et en vertu de la législation du Parlement du Canada.

" Et vu qu'il est expédient d'établir comme province cette partie des dites terre et
Territoire ci-après décrite, et de prendre des dispositions pour la constitution et l'ad-
ministration de la dite province et pour la passation de lois pour la paix, l'ordre et le
bon gouvernement d'icelle et pour sa représentation dans le Parlement du Canada.

"A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète : "

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise de la même ma-
nière que pour le vote précédent.

Et la question étant posée que le bill soit maintenant lu la troisième fois, la Cham-
bre se divise, et la question est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, ilu la troisième fois.
Résolu, que le'bill passe.
Ordonné; que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 159) à l'effet de modifier l'Acte des Elections fédérales contestées est,
conformément àl'ordre, 'lu la troisième fois.'

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 156) à l'effet de modifier l'Acte de la 1eprésentation dans les Terri-
toires du Nord-Ouest est, confoi-mément à l'rdre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe. t
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Le bill (No 163) à l'effet de modifier l'Acte du Recensement et des Statistiques est,
conformément à l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 161) à l'effet d'amender l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest est, con-
formément à l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le meseage
suivant :-

LE SÉNAT,
MEROREDI, 5 juillet 1905.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé à la Chambre des -Communes par l'un des
maitres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat s'unira à la Chambre
des Communes pour former un comité mixte des deux Chambres afin de prendre on
considération quelles nouvelles mesures peuvent être prises et quelles suggestions peu-
vent être faites dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, et que le comité
spécial nommé par le Sénat à ce sujet le 15 juin dernier, composé des honorables Sir
Mackenzie Bowell, C.O.M.G., Sir William Hingston, chevalier, et des honorables mes-
sieurs Béique, Casgrain (Windsor), de Boucherville, Edwards, Ellis, Fiset, Godbout,
Kerr (Toronto), McMillan, Robertson, Sullivan, Wilson et Young, est autorisé à agir
au nom du Sénat comme membres du dit comité mixte.

Attesté,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quart le jeudi
matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 6 juillet 1905.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens étant lu,

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en corité des Voies et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier comme suit le tarif des douanes, 1897,
tel qu'amendé par des actes subséquents

Le tableau A cet amendé comme suit
Item 158.-Retranchez les mots " Blanc de plomb et ".
Insérer les items suivants :
8 (a) Vins de toute espèce, excepté les vina mousseux ae oontenant pas plus de 40

pour 100 d'esprit de preuve, importés en cercles ou en bouteilles (six bouteilles de pinte
ou douze bouteilles de chopine représentant un gallon) lorsqu'ils sont produits ou
fabriqués dans toute colonie ou territoire britannique faisant partie de l'Union des
douanes de l'Afrique du Sud, vingt-cinq centins par gallon.

50 (a) Gruau d'avoine, six dixièmes de centin la livre.
158 (a) Blanc de plomb à l'état sec, trente pour cent ad valorem.
158 (b) Blanc de plomb broyé à l'huile, trente-cinq pour cent ad valorem.
L'item 187 est abrogé et remplacé par le suivant :-
187. Ciment de Portland et chaux hydraulique, en barils ou fûts, le poids du colis

devant être inclus dans le poids imposable, douze centins et demi par cent livres; en
sacs, douze centins et demi par cent livres et vingt-cinq pour cent ad valorem sur le sac,

Le tableau B est amendé en abrogeant l'item 455 et le remplaçant par le suivant
455. Effets appartenant aux immigrants, savoir :
Vêtements, livre&, meubles et autres articles domestiques, instruments et outils

servant à un métier, à une occupation ou à un emploi, fusils, instruments de musique,
machines à coudre à l'usage domestique, machines à écrire, bicycles, charrettes, wagons
et autres véhicules, -instruments agricoles et bétail vivant pour la ferme, excepté le
bétail ou les articles destinés à la vente, ou pour usage comme outillage d'entrepreneur,
ainsi que les véhicules ou instruments mus par force mécanique, ou les machines pour
usage dans les établissements manufacturiers; tous les articles qui précèdent qui auront
été réellement la propriété de l'immigrant pendant au moins six mois avant son départ
pour le Canada et sous réserve des règlements prescrits par le ministre de. Douanes :
Pourvu que tout article passible de droits importé comme propriété de l'immigrant ne
soit admis en franchise que lorsqu'il aura été importé par l'immigrant au moment de
sa première arrivée, et qu'il ne sera pas vendu ou qu'il n'en sera pas autrement disposé
sans acquitter les droits avant le délai dun an à dater de l'arrivée de l'immigrant en
Canada.

_ 2. Résolu;--Que l'exemption de droits sur la machine et fer et acier de construc-
tion pour servir à la construction et à l'équipement d'usines pour la fabrication du
sucre de betterave, autorisée par l'article 11 du chapitre Il des Statuts de 1904, est
prolongée du 1er avril 1905 au 30 juin 1906.
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3. Résolu,-Que l'exemption de droits sur les machines et appareils d'un genre
qui ne se fabrique pas au Canada destinés à servir exclusivement aux travaux d'exploi-
tation des alluvions aurifères, autorisée par l'article 12 du susdit chapitre, est prolon-
gée du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906.

4. Résolu,-Que l'article 18 du susdit chapitre est amendé en insérant après le mot
"production " dans la cinquième ligne, les mots " ou d'aucun pays britannique ".

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Qrdonné que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier comme suit le tarif des douanes, 1897,

tel qu'amendé par des actes subséquents -
Le tableau A est amendé comme suit :-
Item 158.--Retranchez les mots "Blanc de plomb et ".
Insérer les items suivants :-
8 (a) Vins de toute espèce, excepté les vins mousseux ne contenant pas plus de 40

pour 100 d'esprit de preuve, importés en cercles ou en bouteilles (six bouteilles de pinte
ou douze bouteilles de chopine représentant un gallon) lorsqu'ils sont produits ou
fabriqués dans toute colonie ou territoire britannique faisant partie de l'Union des
douanes de l'Afrique du Sud, vingt-cinq centins par gallon.

50 (a) Gruau d'avoine, six dixièmes de centin la livre.
158 (a) Blanc de plomb à l'état sec, trente pour cent ad valorem.
158 (b) Blanc de plomb broyé à l'huile, trente-cinq pour cent ad valorem.
L'item 187 est abrogé et remplacé par le suivant :-
187. Ciment de Portland et chaux hydraulique, en barils ou fûts, le poids du colis

devant être inclus dans le poids imposable, douze centins et demi par cent livres; en
sacs, -douze centins et demi par cent livres et vingt-cinq pour cent ad valorem sur le sac.

Le tableau B est amendé en abrogeant l'item 455 et le remplaçant par le suivant:-
455. Effets appartenant aux immigrants, savoir :-
Vêtements, livres, meubles et autres articles domestiques; instruments et outils

servant à un métier, à une occupation ou à un emploi, fusils, instruments de musique,
machines à coudre à l'usage domestique, machines à écrire, bicycles, charrettes, wagons
et autres véhicules, instruments agricoles et bétail vivant pour la ferme, excepté le
bétail ou les articles destinés à la vente, ou pour usage comme outillage d'entrepreneur,
ainsi que les véhicules ou instruments mus par force mécanique, ou les machines pour
usage dans les établissements manufacturiers; tous les articles qui précèdent qui auront
été réellement la propriété de l'immigrant pendant au moins six mois avant son départ
pour le Canada et sous réserve des règlements prescrits par le ministre des Douanes :
Pourvu que tout article passible de droits importé comme propriété de l'immigrant ne
soit admis en franchise que lorsqu'il aura été importé par l'immigrant au moment de
sa première arrivée, et qu'il ne sera pas vendu ou qu'il n'en sera pas autrement disposé
sans acquitter les droits avant le délai d'un an à dater de l'arrivée de l'immigrant en
Canada.

2. Résolu,-Que l'exemption de droits sur la machine et fer et acier de construc.
tion pour servir à la construction et à l'équipement d'usines pour la fabrication du
sucre de betterave, autorisée par l'article 11 du chapitre 11 des Statuts de 1904, est
prolongée du 1er avril 1905 au 30 juin 1906.

3. Résolu,-Que l'exemption de droits sur les machines et appareils d'un genre
qui ne se fabrique pas au Canada destinés à servir exclusivement aux travaux d'exploi-
tation des alluvions aurifères, autorisée par l'article 12 du susdit chapitre, est prolon-
gée du 1er juillet 1905 au 30 juin 1906.
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4. Résolu,-Que l'article 18 du susdit chapitre est amende en insérant après le mot
" production " dans la cinquième ligne, les mots " ou d'aucun pays britannique".

Les dites résolitions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Maicil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-
der la permission pour que le comité siège de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en ta]
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger après minuit ;

Vendredi, 7 juillet 1905.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 190) modifiant
le Tarif des douanes, 1897.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes, ven-
dredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 7 juillet 1905.

PIÈREs.

M. Maclean (Lunenburg), du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
treizième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 19 juin derniet, votre
comité a pris de nouveau en considération le bill E (No 167) du Sénat, intitulé: " Acte
pour faire droit à Arthur Howe Hersey ".

Au cours de son enquête, votre comité a de nouveau interrogé en partie le pétition-
naire et le rérondant; il a aussi pris la déposition du Dr George Wilkins, de Montréal,
et entendu la plaidoierie des avocats des deux parties, et après mûre considération, il a
décidé de rapporter le préambule du bill non prouvé.

Votre comité soumet avec le présent rapport copie de la preuve faite au cour" de
la plaidoirie.

Sur motion de M. McKenzie (Bruce), secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 115) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Grand Trunic

Pacific Railway Company ".
Bill (No 65) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie

de James ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 119) intitulé: " Acte constituant en corporation

la compagnie dite Edmonton Boom Company ", avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
aux bille suivants du Sénat, sans aucun amendement.

Bill AA (No 166) intitulé: "Acte concernant certains brevets de la compagnie dite
Ideal Manufacturing Company".

Bill BB (No 164) intitulé: "Acte constituant en corporation la banque dite Mo-
narch Bank of Canada ".

Bill FF (No 182) intitulé: "Acte concernant la banque dite The Sterling Bank
of Canada ".

Bill KK (No 180) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant la cité d'Ottawa ".
Bill Z (No 165) intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite

Canadian Yukon Western Railway Company ".
Et aussi, le Sénat a adopté le bill LL (No 191) intitulé: " Acte concernant la com-

pagnie dite Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company ", pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

La SÉNAT,
MERCREm, 5 juillet 1905.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Commtaaes par l'un des
maîtres en chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat a passé les résolu-
tions suivantes, et pour demander qu'il plaise à la Chambre des Communes de donner
son concours.
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Que, dans les cas où les Communes refusent d'acquiescer à des amendements faits
par le Sénat, ou insistant sur des amendements auxquels le Sénat a refusé d'acquiescer,
le Sénat est prêt à recevoir les raisons des Communes pour leur refus d'acquiescement
ou leur insistance (suivant le cas) par voie de message, sans conférence, à moins que
les Communes ne désirent communiquer leurs raisons par voie de conférence.

Que toute conférence entre les deux Chambres soit une conférence libre.
Attesté,

SAM'L E. S•. O. CHAPLEATU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 192) con-
cernant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 147) modifiant l'Acte des Matelots, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rpp-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 186) pourvoyant à la régle-
mentation de la télégraphie sans fil en Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, ei couséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant les traitements de certains fonction-
naires publics.

(En comité.)

Résolu, que l'article 2 du chapitre 4 des Statuts Revisés du Canada, intitulé:
"Acte concernant les traitements de certains fonctionnaires publics et autres charges
annuelles sur le fonds du revenu consolidé", soit modifié en ajoutant à la fin du dit
article les mots et chiffres suivants :-

"Le lieutenant-gouverneur de Saskatchewan.. .. ......... 9,000
"Le lieutenant-gouverneur de l'Alberta. . ............ 9,000."

Le dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, la-

quelle est lue comme suit :-
Résolu, que l'article 2 du chapitre 4 des Statuts Revisés du Canada, intitulé:

"Acte concernant les traitements de certains fonctionnaires publics et autres charges
annuelles sur le fonds du revenu consolidé ", soit modifié en ajoutant à la fin du dit
article les mots et chiffres suivants :-

"Le lieutenant-gouverneur de Saskatchewan.. .. ...... $9,000
"Le lieutenant-gouverneur de l'Alberta. . ............ 9,000."

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 193) modi-
fiant le Statut revisé concernant les traitements de certains fonctionnaires publics et
autres charges annuelles sur le fonds du revenu consolidé.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ministère du Commerce:-Dépenses casuelles-somme- supplémen-
taire nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour ministère des Douanes:-Dépenses casuelles-somme supplémentaire nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général:-Dépenses casuelles-
sonune supplémentaire nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-quatre dollars soit
accordée à Sa Majesté pour solde de l'indemnité de feu. Thomas G. Johnston, à être
payée selon que le prescrira le Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-six dollars et soix-
ante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la veuve de feu Thomas Ri-
dout, ingénieur-inspecteur, une gratification égale à deux mois de son salaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour entretien et réparations des steamers et brise-glaces du gouvernement,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour entretien et réparations des phares et bateaux-phares, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-Dépenses casuelles, justice,
etc., y compris aides aux écritures, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour agences commerciales:-Somme supplémentaire nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p'.m.

L'ordre pour les bille privés est appelé en vertu de la règle 49.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération ultérieure
que le bill (No 139) concernant la Compagine de chemin de fer et de navigation de
Vancouver et de l'Est, soit maintenant lu la troisième fois et sur l'amendement à
icelle,-Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:-" le bill soit renvoyé à un comité général avec mandat d'ajouter ce qui suit au
dit bill, comme artiele 8a:-

"8a. Il est prescrit par les présentes que le Gouverneur en conseil ne permettra la
construction d'aucune partie du chemin projeté au sud de la frontière internationale
à moins qu'il n'ait été démontré que la chose est nécessaire pour surmonter des diffi-
cultés techniques ou à moins que des garanties suffisantes ne soient données à l'effet que
la ligne de Cloverdale à Princeton sera complétée sur le territoire canadien dans un
délai raisonnable."

Et un débat s'ensuivant;-le dit amendement est, avec le consentement de la Cham-
bre, retiré.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est résolue dans l'affirma-
tive.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill X (No 177) du Sénat, intitulé: " Acte concernant certains brevets
de David Thomas Owen ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a eajoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill JJ (No 183) intitulé: " Acte concernant un certain brevet de la compagnie
dite The Metal Volatilization Company ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en corformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ",
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mar-
eil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Grant,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sé-
nat, auquel a été référé le bill Q (No 185) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit
à Isaac Pithlado ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en corformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli"érer
sur le bill EE (No 178) intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Canada Central, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en corformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill GG (No 179) du Sénat, intitulé : " Acte concernant la compagnie, du che-
min de fer dite The Braldon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ",
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mar-
leil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil:-Ministère de la Marine et des Pê-
cheries-augmentation des appointements de A. W. Owen, premier commis et comp-
table, $200, W. L Magee, premier commis, $200, C. Stanton, premier commis, $200,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $600; augmentation des appoin-
tements des employés suivants de la division technique-E. E. Prince, $200; W. J.
Stewart, $350; B. H. Fraser, $200, et J. F. Fraser, $200, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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11. Résolu, qu'une sommne n'excédant pas vingt-neuf mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour frais de gestioni:-Bureau du sous-receveur général-To-
ronto-somme supplémentaire, $500; Halifax-somme supplémentaire, $600; Saint-
Jean-somme supplémentaire, $700 ; Charlottetown-somme supplémentaire, $500 ;
Winnipeg-somme supplémentaire, $1,050; Victoria-somme supplémentaire, $700;
impressions des billets du Canada-somme supplémentaire, $20,000; émission et ra-
chat des billets du Canada-somme supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil:-Bureau du secrétaire du Gouverneur général-
aide aux écritures, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille et cinquante dollars soit se-
,ordée à Sa Majesté pour ministère de l'Agriculture:-Augmentation des appointe-
ments de A. G. Doughty, architecte du Canada, à $2,200, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, $250; somme supplémentaire nécessaire pour la promotion
diun commis de première classe au rang de premier commis, $300; somme supplémen-
taire nécessaire pour la promotion de trois commis de seconde classe, examinateurs
des brevets, au rang de commis de première classe, $550; somme supplémentaire né-
cessaire pour la promotion de deux commis de seconde classe cadette au rang de com-
mis de seconde classe, $400; appointements de trois nouveaux commis de seconde
classe cadette, E. A. Thomas à $1,100, W. A. Fraser à $1,000, transférés du service
extérieur, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,900; augmentation
des appointements des examinateurs des brevets, W. H. T. Megill, $150; M. L. Rush,
$150; W. J. Withrow, $150; J. Kilgallin, $200. nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $650; dépenses casuelles-somme supplémentaire nécessaire, y com-
pris M. A. Prentiss à $550, et S. Hunter à $550; transférés du service extérieur, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents dollars.soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère des Postes:-Appointements de Mlle Mary Kennedy,
à un emploi de commis de 3e classe, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, $500; augmentation spéciale des appointements des employés ci-dessous, à comp-
ter du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil-Sidney
Smith, contrôleur des magasins de la poste, $100, Wm Smith, secrétaire, $200, $300;
dépenses casuelles-gravure de cartes géographiques postales, $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère des Finances:-Augmentation des appointements de J. Fraser
à $2,800, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $300; augmentation
des appointements de T. C. Boville, à $2,500, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $300; appointements d'un commis de première classe, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $1,900; appointements d'un nouveau commis de'
2e classe, $1,200; appointements de trois nouveaux commis de 2e classe cadette à $800,
l'un d'eux, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,400, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ministère des Chemins de fer et Canaux:-Augmen-
tation des appointements de L. K. Jones, secrétaire du ministère, à $2,700, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200; promotion·de J. L. Payne, de la
classe de commis de première classe à celle de premier commis, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $250; nomination d'un commis de première classe, H.
F. Alward, avocat, en qualité de sous-greffier en loi, $1,500; nomination de deux com-
mis provisoires à la 2e classe cadette à $800 par année, l'un d'eux, F. W. Addy, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,600, pour l'année finissant le
30 juin 1906.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère de la Milice et Défense:-Augmentation des appoin-
tements de J. W. Borden, comptable et paie-maître général à $2,800, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $300; appointements de commis additionnels,
ainsi qu'il suit :-1 premier commis, $1,900; 1 commis de 2e classe, $1,200; 3 com-
mis de 2e classe cadette à $800 par année chacun, y compris J. M. Brown, nonobstant
les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,400; 5 commis de 3e classe à .$500 par
année chacun, $2,500; augmentation des appointements de E. B. Holt à $1,900 par
année, et de J. A. McCann à $1,700 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $200; rémunération au secrétaire du conseil de la milice, nonobstant
les dispositions de l'Acte du Service civil, $3'0; dépenses casuelles-somme addition-
nelle nécessaire-aide aux écritures, $1,000; impressions et papeterie, $500; divers,
$500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère des Douanes :-Augmentation des appointements du sous-com-
missaire des douanes à $3,000, $200; augmentation des appointements de R. R. Far-
row, comptable, à $2,450, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200;
augmentation des appointements de F. G. Bennett, chef de la statistique, à «$2,250,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200; augmentation des appoin-
tements de Alfred Morin, premier commis, de la division des saisies, à $2,200, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère du Revenu de l'Intérieur :-Somme nécessaire pour
l'avancement, comme résultat des examens de cinq commis de troisième classe au rang
de commis de 2e classe cadette, $900; somme additionnelle nécessaire pour porter les
appointements de Wm Himsworth, chef de bureau et secrétaire, de $2,500 à $2,600,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; somme additionnelle né-
cessaire pour porter les appointements de F. R. E. Campeau, comptable, de $2,500 à
$2,600, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; somme addition-
nelle nécessaire pour porter trois commis de première classe au rang de premier com-
mis, $300; pour pourvoir à la nomination de Ernest L. Desaulniers comme commis de
2e classe, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,200; appointements
de deux commis de troisième classe, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent vingt-huit dollars et
trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Aug-
nentation des appoitements des fonctionnaires suivants: T. G. Rothwell, $200; P. G.

Keyes, $200; G. U. Ryley, $20, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$600; augmentation des appointements de James White, géographe, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $200; promotion d'un commis à la première
classe, $225; promotion de T. W. Hodgins au rang de commis de deuxième classe ca-
dette, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $192.50; pour ajuster les
appointements de Peter Robertson selon l'arrêté du conseil du 30 juin 1904, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $60.85; promotion de trois commis de
troisième classe cadette à la deuxième classe cadette, $650, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour département des Affaires des Sauvages:-Augmeitation des ap-
pointements de D. C. Scott, comptable, à $2,500, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $200; dépenses casuelles-aide aux écritures, $1,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sai
Majesté pour secrétariat d'Etat:-Appointements d'un nouveau commis de troisième
classe, $500; augmentation des appointements de F. Pelletier, premier commis, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30
juin 1906.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour département des Impressions et de la Papeterie publiques:-Augmen-
tation des appointements de John Foran, concierge, $100; augmentation des appointe-
ments de W. McMahon, surintendant de l'imprimerie, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingt-trois dol-
aars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour ministère des Travaux
publics:-Pour pourvoir à la rétribution de l'ingénieur en chef à $3,500 par année,
$100; pour pourvoir à la rétribution du commis-chef de la division des ingénieurs et
des crédits parlementaires au taux de $2,800 par année, nonobstant les dispositiops de
l'Acte du Service civil, $300; appointements de N. M. Mathé, commis de 2 e classe,
-nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,200; traitement de l'archi-
tecte en chef au taux de $3,500 par année, $300; appointements de $1,200 accordés
par le Parlement pour l'année 1904-05 à H. J. Guppy, commis de seconde classe, en
entier, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du Service civil, $83.33, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur général:-Dépenses casuelles-somme
additionnelle nécessaire-aide aux écritures et autre, $3,000; impressions et papeterie,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère de la Justice:-Augmentation des appointements de
John Chisholm de $100, J. E. Narraway de $150, et G. H. Pownall de $100, à compter
du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $350; pour
augmenter le salaire de T. J. Morris, commis temporaire, depuis le 1er juillet 1905,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; promotion de J. D. Clarke
au rang de premier commis, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) .fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, ilue le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 58) intitulé "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Nord ", avec un amendement pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 13 mars 1905,-Copie
de toute correspondance, arrêté du conseil, arrangements, rapports, etc., au sujet des
travaux de défense d'Halifax et d'Esquimalt dont le gouvernement a pris charge.
(Document de la session No 128.)

Sur motion de M.,Fielding, secondé par Sir Frederick Borden.
Ordonné, que la réponse à l'adresse qui précède à Son Excellence, soit imprimée

sans délai, et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

La Chambre ayant alors continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Lundi, 10 juillet 1905.
PRIaRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Macpherson,-la pétition de Edward Scrope Shrapnel et autres, de Victoria

et autres lieux, Colombie-Britannique.

Sur motion de M. Talbot (Bellechasse), secondé par M. McIsaac,
Ordonné, que le bill LL (No 191) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compa-

gnie dite Joliette and Lake Manuan Coldnization Railway Company ", soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Ordres Per-
manents.

Sur motion de M. Talbot (Bellechasse), secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le bill U (No 149) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de
Québec ", soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pour
plus ample considération.

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Brodeur,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du mémoire adressé par les

membres du conseil de la milice au ministre de la Milice et de la Défense; aussi, copie
du mémoire du ministre de la Milice et de la Défense au sujet du budget de la milice,
pour 1905-1906.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du mé-
moire adressé par les membres du conseil de la milice au ministre de la Milice et de la
défense; aussi, copie du mémoire du ministre de la Milice et de la Défense au sujet du
budgèt de la milice pour 1905-1906.* (Document de la session No 130.)

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Brodeur,
Ordonné, que la réponse à l'ordre qui précède soit imprimée sans délai, et que la

règle 99 soit suspendue à cet effet.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 27 mars 1905,-Copie de
toute correspondance, télégrammes, papiers, mémoires, etc., entre le gouvernement *et
le ministère de la Guerre et entre le gouvernement et les membres de la milice cana-
dienne au sujet de l'octroi de la médaille royale Sud-africaine aux Canadiens qui ont
fait dix-huit mois de service dans la guerre de l'Afrique du Sud. (Document de la ses-
sion No 129.)

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No
194) modifiant le Statut revisé concernant la Chambre des Communes et l'Acte des
Elections fédérales, 1900.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-*
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 195) concer-
nant les chemins et les allocations pour chemins dans les provinces de la Saskatchewan
et de l'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.



490 10 juillet A. 1905

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 196) modi-
fiant le Code criminel, 1892.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse partielle à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1905,-
Etat faisant connaître (1) le nombre d'employés permanents, hommes et femmes, res-
pectivement, nommés dans le service intérieur du service civil à Ottawa depuis le 1er
juillet 1896 ; (2) le nombre actuel des employés permanents, hommes et femmes, res-
pectivement, dans le service intérieur à Ottawa; (3) le nombre des surnuméraires,
hommes ou femmes, inscrit sur la feuille de paie du service intérieur à Ottawa pour
janvier 1905 ; (4) le nombre de surnuméraires, hommes et femmes, nommés depuis le
1er juillet 896 ; (5) le nombre d'ouvriers, journaliers ou autres travailleurs employés
à Ottawa pendant le mois de janvier, en sus des employés permanents ou surnuméraires
actuellement à l'emploi du gouvernement à Ottawa, avec indication du département où
ils sont employés. (Documents de la session No 12.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat donnant les noms
des colons des Territoires du Nord-Ouest n'ayant pas droit à un second homestead, qui
ont été autorisés par le département à acquérir de nouveaux quarts de sections aux con-
ditions ordinaires de culture; les dates auxquelles cette autorisation a été accordée; les
terres achetées par ces colons par suite de cette autorisation, le prix convenu et la
somme versée. Ausssi, la manière dont les agents locaux des terres fédérales ont été
notifiés de l'autorisation données pour opérer ces ventes. (Document de la session No
181.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 77) concernant la Compagnie dite Canadian Agency, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Bickerdike propose, secondé par M. Zimmerman, que l'ordre qui précède soit
rescindé et que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce, pour

.plus ample considération.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Banques et du Commerce, pour

plus ample considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 134) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Provident Financial Association, Limited, lesquels amen-
dements sont lus comme suit -

Page 1, ligne 15.-Après " de ", retranchez " vingt-cinq " et insérez " cent ".
Page 1, ligne 20.-Après " de ", retranchez " cent " et insérez " deux cent cin-

guante ".

Page 2, ligne 4.-Après " moins ", retranchez " dix " et insérez " vingt ".
Page 2, ligne 9.-Après "des ", retranchez " actions ".
Page 2, ligne 15.-Retranchez les paragraphes (b) et (c) de l'article 7.
Page 2, ligne 26.-Retranchez "actions".
Page 2, ligne 31.-Après "moins ", retranchez " quinze mille piastres " et insérez

"cinquante pour cent ".
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Page 2, ligne 34.-Retranchez depuis "9 " jusqu'à " fin " et insérez " Les pouvoirs
conférés par la présente loi prendront ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 119) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite Edmonton Boom Company ", lequel amendement est lu comme
suit :-

Page 4, ligne 26.-Retranchez " dix " et insérez " cinq ".
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 58) intitulé: " Acte concernant la Compa-
.gnie du chemin de fer Canadien du Nord ", lesquels amendements sont lus comme
suit :

Page 2, ligne 5.-Retranchez depuis "l'achèvement " jusqu'à "sont ", ligne 6, et
insérez " des lignes autorisées par le présent acte et des lignes et embranchements men-
tionnés dans les actes du Parlement du Canada et de la législature du Manitoba ayant
rapport aux chemins de fer de :-

1. The Canadian Northern Railway Compa4ny..
2. The Lake Manitoba Railway and Canal Company.
3. The Manitoba and South-Eastern Railway Company.
4. The Morden and No;rth-Western Railway Company.
5. The Northern Pacißlc and Manitoba Railway Company.
6. The Portage and North- Western Railway Company.
7. The Red River Railway Company.
8. The Waskada and North-Eastern Railway Company.
9. The Winnipeg Great Northern Railway Company.

10. The Winnipeg Transfer Railway Company (Limited).
11. The Western Extension Railway Company, en autant que s'étend l'autorité

législative du Parlement du Canada."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de deux des juges choisis pour l'ins-
truction des pétitions d'élections, conformément à l' " Acte des Elections fédérales con-
testées ", un certificat et un rapport au sujet de la pétition d'élection pour le district
électoral de Nicolet.

Et les dits certificat et rapport sont lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soient
entrés dans les journaux de cette Chambre.

ELECTION CONTESTEE DE NICOLET.
No2.

CANADA,
Province de Québec, } Cour Supérieure.

District des Trois-Rivières.j

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTEST9ES ET AMENDEMENTS.
In re :

Election d'un menbre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district
électoral de Nicolet, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le vingt-
septième jour d'octobre et troisième jour de novembre derniers (1904), étant respec-
tivement les jours de nomination et de votation.
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OMER CAMIRAND, bijoutier, de la ville de Nicolet,
Pétitionnaire;

va

L'honorable RODOLPHE LIarEux, avocat, des cité et district de Montréal, Solliciteur
géneral dans le gouvernement du Canada,

Défendeur.A l'honorable R. F. SUTHERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.
Les honorables Napoléon' Charbonneau et Richard Stanislas Cooke, juges de lacour Supérieure de la province de Québec, soussignés, ont l'honneur de vous transmet-tre la copie du jugement qu'ils ont rendu en cette affaire, à Trois-Rivières, le vingt-quatrième jour du mois de juin mil neuf cent cinq (1905). renvoyant la pétition d'é-*ection du dit Omer Camirand, et déclarant le dit défendeur, honorable Rodolphe Le-mieux, dûment élu membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le districtélectoral de Nicolet.
Les soussignés n'ont aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu qu'il.n'a été fait aucune preuve devant eux au soutien de la dite pétition.Les soussignée vous font de plus rapport que, dans la dite pétition, il était alléguéque des manouvres frauduleuses ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la ditepétition se rapporte, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres fraduleuses aientété pratiquées par aucun des candidats à la dite élection ou à leur connaissance et avecleur consentement, ni par aucune autre personne; qu'ils n'ont aucune raison de soup-çonner que l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue incomplète par le faitdie quelqu'une des parties à la dite élection et qu'ils ne voient pas qu'il serait désirablequ'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si des manouvres y ont été prati-quées dans une grande mesure.
Daté à Trois-Rivières, le troisième jour de juillet mil neuf cent cinq.

NAP. CHARBONNEAU, J.C.S.
R. S. COOK. J.C.S.

No 2.

CANADA,
Province de Québec, i Cour Supérieure.District des Trois-Rivières.]

ACTE DES ELECTIONS FéDÉRALES CONTESTéES ET AMENDEMENTS.
In re

Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district élec-toral de Nicolet, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le vingt-septième jour d'octobre et troisième jour de novembre derniers, étant respective-ment les jours de nomination et de votation.

OMER CAMIRAND, bijoutier, de la cité de Nicolet,
. Pétitionnaire;

vs

L'honorable RoDOLPHE LEMIEUX, avocat, des cité et district de Montréal, Solliciteurgénéral dans le gouvernement du Canada,
Défendeur.

Nous soussignés, l'honorable Napoléon Charbonneau, l'un des juges de la cour Su-périeure de la province de Québec, et l'honorable Richard Stanislas Cooke, aussi l'undes juges de la cour Supérieure de la province de Québec, après avoir procédé à l'ins-

492 ) • -
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truction de la pétition d'élection en cette cause, entendu les parties par leurs avocats au
mérite de la dite pétition d'élection, examiné la procédure, pièces produites et délibéré:

Considérant que le pétitionnaire n'a pas fait preuve des allégués de sa dite pétition;
Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé que des manoeuvres frauduleuses

ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte;
Avons déclaré et déclarons le dit défendeur, l'honorable Rodolphe Lemieux, dû-

ment élu memlire de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral de
NTieolet et avons débouté et déboutons la dite pétition d'élection en cette cause, avec
dépens distraits en faveur de maîtres Tourigny et Bureau, procureurs du défendeur.

TRois-Rivi'RES, le vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent cinq.

(Signé) NAP. CHARBONNEAU, J.C.S.
(Signé) R. S. COOKE, J.C.B.

Certifié vraie copie de l'original demeuré de record au bureau du protonotaire dans
le district de Trois-Rivières.

Bureau du protonotaire, Trois-Rivières, le juillet 1905.

AD. PROVENCHER,
Député-protonotaire, O.8.,

District des Trois-Rivières.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, qu'à partir de mercredi prochain, ce jour compris, la Chambre s'assem-

blera, pendant le reste de la session, à 11 heures du matin, chaque jour de séance ;
qu'en sus de la suspension ordinaire à 6 p.m., la séance sera aussi suspendue, chaque
jour, depuis 1 heure jusqu'à 3 heures p.m., et que les mesures du gouvernement auront
la priorité, à chacune de ces séances; les députés conservant le droit de poser des ques-
tions les lundis, mercredis et jeudis; et que lorsque cette Chambre s'ajournera vendredi,
elle restera ajournée jusqu'au lendemain à il a.m., et que l'ordre des affaires, le samedi,
sera le même que pour le vendredi.

,M. Oliver propose, secondé par M. Emmerson, que le bill (No 162) modifiant l'Acte
des Titres de biens-fonds, 1894, soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fitzpatrick, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. Borden (Carleton), que
tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants :-"la
Chambre proteste énergiquement contre l'acte du gouvernement qui a retardé jusqu'à
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la fin de la session la présentation d'un budget s'élevant à près de $14,000,000, ou le
sixième du budget total de l'année, empêchant par le fait toute discussion raisonnable
des dépenses publiques et continuant une pratique grandement préjudiciable à l'intérêt
public ".

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Et la question étant posée sur la motion elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se foirme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résiolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent vingt-cinq mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense:-
Pokir achat d'artillerie, armes, champs de tir et leur installation, terrains pour fine
militaires, magasins de réserve d'habillements, équipement, etc., et pour aménagez les
champs de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre ayant continué après minuit.

Mardi, il juillet 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-cinq mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice:-Solde et sup-
pléments-autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée A
Sa Majesté pour exercices annuels:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
80 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour salaires et gages:-Autre somme nécessaire, pour «l'année finissant le 30
juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour propriétés militaires:-Autre somme nécessaire pour les murs
de Québec et les forts de Lévis, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant trente mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour propriétés militaires:-Salle d'armes à l'usage du 5e Royal Ecossais à
Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour magasins militaires:-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour habillements et petit équipement :-Autre somme çéces-
saire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour vivres, approvisionnements et munitions :-Autre somme nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour transport et frais de transport:-Autre somme nécessaire, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aides aux sociétés de tir:-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 jui 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles :-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
80 juin 1906.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit acordée à Sa Ma-
jesté pour Collège militaire Royal:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour arsenal fédéral:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défenses d'Esquimalt:-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Bibliothèque du Parlement:-Achat de livres, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour indemnité pour blessures aux exercices annuels, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la conservation du vieux fort à Louisbourg, C.-B., pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-quatre mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques et levés hydro-
graphiques:-Département de la Marine et des Pêcheries-crédit supplémentaire pour
levés hydrographiques, $114,500; achat ou construction d'un steamer pour levés hy-
drographique sur la côte de l'Atlantique, le golfe et le fleuve Saint-Laurent, $75,-
«0; achat ou construction d'un steamer pour levés hydrographiques sur la côte du
Pacifique, $75,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour construction d'un hôpital de marine à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résol, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-havres et ri-
vières (ministère de la Marine):-Autre montant requis pour un nouvel outillage de
dragage pour la ligne navigable du fleuve Saint-Laurent, en aval de Québec, $150,-
-000; autre montant requis pour des piers durables dans le lac Saint-Pierre et à d'au-
tres points de la ligne navigable du fleuve Saint-Laurent, $160,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mille deux cent soix-
ante-six dollars et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-
Gratification ordinaire à A. I. Belliveau, commis de ire classe, pour ses services com-
me inspecteur des pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
:$300; gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu le Dr N.
Lavoie, en son vivant inspecteur des pêcheries dans la province de Québec, $166.66;
pour dépenses des commissaires des pêcheries, $15,000; entretien d'un établissenent
d'Etat destiné au fumage du poisson, les résultats de la vente devant revenir à ce cré-
dit, $12,000; crédit supplémentaire pour la distribution des primes des pêcheries,
$600; gratification aux parents de feu Edmund Richard, matelot de la goélette. Os-
prey, qui fut tué alors qu'il était en service en faisant une chute du haut des mâts,
$200; construction et entretien d'appareils devant servir à faire des expériences pour
la destruction des chiens de mer, $60,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service des phares et des côtes :-Crédit supplémentaire pour
le magasin des bouées à Parry-Sound, $15,000; crédit supplémentaire pour salaires et
allocations aux gardiens de phares, $25,000; construction de phares et auxiliaires de
la navigation, y compris appareil, $675,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de de-

mander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaie séance cette Chambre se formera de nouveau en tel co-

mité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure mardi matin,
elle s'ajourne .jusqu'à ce jour.
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Mardi, il juillet 1905.

Onze heures a.m.
PRIÈRES.

M. Macpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
vingt et unième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet du bill IL
(No 191) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie dite Joliette and Lake
Manuan Colonization Railway Company'.

Votre comité recommande que le dit-bill soit inscrit sur le feuilleton des ordres
pour seconde lecture, immédiatement; et vu la période avancée de la session, il re-
commande aussi que la règle 64 soit suspendue au sujet du dit bill.

Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. Hughes (King, LP.-E.),
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat sur
le divorce; auquel a été déféré le bill E (No 167) intitulé: " Acte pour faire droit à
Arthur Howe Hersey'.

Et aussi, copie de la preuve faite au sujet du dit bill devant le comité des Bills
Privée de la Chambre des Communes.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Cyr,
Ordonné, que le bill LL (No 191) du Sénat, intitulé: " Acte concermant la compa-

gnie dite Joliette and Lake Ma-nuan Colonization Company ", soit inscrit sur le feuille-
ton des ordres pour seconde lecture immédiatement, et la règle 64 soit suspendue à cet
effet, conformément à la recommandation contenue dans le vingt et unième rapport
du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Cyr,
Ordonné, que le bill LL (No 191) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la compa-

gnie dite Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company" soit maintenant
lu pour la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et référé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Bergeron ait la permission de présenter un bill (No 197) à
l'effet de modifier l'Acte des Falsifications.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée lundi,
le 12 juin écoulé, que le bill (No 170) à l'effet de modifier l'Acte de la Milice, soit
maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité

32
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
denent.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité gé-
néral pour délibérer sur le bill (No 52) à l'effet de modifier l'Acte du Cens électoral,
1898.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour commission géologique:-Pour payer à M. Frank Nicolas, ap-
pointements d'un an, à partir du 1er juillet 1905, en qualité d'éditeur de publications
de la Commission géologique, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil
ou de l'Acte concernant le département de la Commission géologique, $1,500 ; pour
payer la moitié du coût de la préparation d'un index cmplet des volumes I à XVI,
nouvelle série, des rapports annuels de ce département, J$1,200, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mill sept cent quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiquýs et levés hydrographiques:-
Département de l'Intérieur-observatoire astronomiqué du Dominion-salaires du
personnel technique et des employés, $13,780, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cing mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du NorgOuest:-Montant requis re-
lativeinent aux bureaux des titres des terres du Nord-questi y compris les appointe-
ments des régistrateurs et autres personnes employées d.ns ces bureaux, $25,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour gouvernement du Territoire du Yqkon:-Subvention au Conseil
Local du Yukon pour entretien et réparations de chemins, $100,000; montant néces-
saire à l'entretien et au transport des aliénés, $15,000 pour payer le major Z. T.
Wood, commissaire intérimaire pour le Territoire du Iyukon, allocation supplémen-
taire pour frais de subsistance, nonobstant les dispositi ns de l'Acte du Service civil,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à iprès minuit,
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Mercredi, 12 juillet 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le

comité a adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Marcil (Bonaventure) informe la Chambre qu'on lui a enjoint de demander

pour le comité permission de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se forme de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message'

suivant
Le Sénat '. adopté le bill (No 163) intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte du

Recensement et des Statistiques ", sans amendement.
Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes

au bill (No 129) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de Wil-

liam A. Damen ", sans amendement.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 198) intitulé: "Acte pour faire droit à Agnès

Hedwig Helga Salusbury Trelawney; pour lequel il demande le concours de cette

Obambre.
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve faite devant le comité

permanent des Divorces du Sénat auquel a été référé le bill II (No 198) intitulé:

"Acte pour faire droit à Agnès Hedwig Helga Salusbury Trelawney" ; ainsi que les

documents qui ont été soumis au dit comité, et demande qu'ils soient renvoyés au

Sénat.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. McKenzie (Cap-Breton),
Ordonné, que le bill II (No 198) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

Agnès Hedwig Helga Salusbury Trelawney ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et référé au comité des Ordres

Permanents.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, met devant la Chambre,

-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 27 mars

1905,-Copies de toute correspondance, télégrammes, lettres, mémoires, arrêtés du

conseil, rapports, etc., etc., en la possession du gouvernement ou de qeulqu'un de ses

membres ou officiers, au sujet de l'octroi d'un subside additionnel à la province de 'Ile

du Prince-Edouard en 1901 au montant de $30,000 par année, et des motifs pour les-

quels il a été convenu de payer le dit subside à la province. (Document de la session

No 184.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq mi-

nutes, mercredi matin, elle s'ajourne jusqu'à onze heures a.m., ce jour.
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Mercredi, 12 juillet 195.

Onze heures a.m.

PRIàRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Edward Scrope Shrapnel et autres, de Victoria et utres lieux dans la Colombie

Anglaise, demandant que si l'on a l'intention de leur oct oyer certaines terres pour la
part qu'ils ont prise à la suppression de l'incursion fénienae de 1866, les personnes inté-
reasées puissent choisir des lots dans les Territoires du $ord-Ouest ou dans la Colom-
bie Anglaise.

M. Bickerdike, du comité des Chemins de fer, Cana#x et Télégraphes, présente à
la Chambre le vingt-huitime rapport du dit comité, lequol est lu comme suit :-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 10 juillet 1905, votre comité a pris de
nouveau en considération le bill U (No 149) du Sénat, iîQtitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud, et la Comp nie du chemin de fer du Sud
de Québec ", et il a décidé d'en faire rapport avec des a endements.

Votre comité a aussi pris en considération le bill LL. (No 191) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la compagnie dite Joliette and Lake Manuan Colonization Railway
Company ", et il a décidé d'en faire rapport sans amendenent.

Votre comité recommande que, vu la période avancéM de la session, les bills ci-des-
sus mentionnés soient inscrits sur le feuilleton des ordres de ce jour pour être pris en
considération- en comité général.

Sur motion de M. Bickerdike, secondé par M. Costi an,
Ordonné, que vu la période avancée de la session, le bill U (No 149) du Sénat, inti-

tulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud, et la Compa-
gnie du chemin de fer du Sud de Québec ", et le bill LLj (No 191) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la compagnie dite Joliette and Lake Manuan Colonization Railway
Company ", soient inscrits sur le feuileton des ordres d4 jour, de ce jour, pour délibé-
ration en comité général, conformément à la recommandation contenue dans le vingt-
huitième rapport du comité des Chemins de fer, Canauxiet Télégraphes.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 199) à
l'effet de modifier l'Acte concernant un arbitrage entre Si Majesté et la Compagnie de
chemin de fer du Grand-Tronc du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill, lequel est reçþ et lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde f4is.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et reývoyé au comité général de la

Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Cha‡nbre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick, les résolutions suivantes
sont adoptées :-

1. Résolu, que, dans les cas où le Sénat refuse d' cquiescer à des amendements
faits par la Chambre des Communes, ou insiste sur es amendements auxquels la
Chambre des Communes a refusé d'acquiescer, la Chaire des Communes est prête à
recevoir les raisons du Sénat pour son refus d'acquiesc ment ou son insistance (sui-
vant le cas) par voie de message, sans conférence, à moi s que le Sénat ne désire com-
muniquer ses raisons par voie de conférence.
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2. Résolu, que toute conférence entre les deux Chambres soit une conférence
libre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

les Communes ont adopté les résolutions qui précèdent, et ont aussi donné leur concours
aux résolutions adoptées par le Sénat le 5 juillet courant.

M. Kemp propose, secondé par M. Macdonell, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 192) concernant les pou-
voirs des Commissaires du havre de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur repre'nd le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatorze mille quatre cent cin-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-imputable sur le
revenu :-Crédits supplémentaires pour appointements dans le service extérieur, $34,-
000 ; crédits supplémentaires pour dépenses imprévues, annonces, etc., et appointe-
ments de commis surnuméraires, au bureau principal,$15,000 ; crédits supplémentaires
pour protection du bois dans le Manitoba, dans les Territoires du Nord-Ouest et la zone
de chemin de fer dans la Colombie-Britannique et la culture du bois dans le Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000 ; mines-pour payer les dépenses encou-
rues par les expériences de la fonte de minerais de fer par procédé ther6oélectrique,
$15,000 ; crédits supplémentaires pour les membres du bureau des examinateurs des
arpenteurs fédéraux, y compris les dépenses imprévues du bureau. (L'autorité requise
par l'Acte du Service civil est, par les présentes, donnée p>ur le piianeat à même ce
montant des sommes qui pourront être requises pour payer les services des membres du
bureau qui sont membres du service civil, $450, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour terres fédérales-imputable sur le capital:-Crédits supplémentaires pour
arpentages, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Pour la construction d'un aqueduc et d'un sys-
tème d'égouts à Banff, T.N.-O., $95,000 ; pour payer les comptes relativement aux
avances de graines de semences faites aux colons indigents dans l'ouest, $7,000 ; sub-
vention supplémentaire au Canadian Mining Institute, $1,000 ; crédits supplémen-
taires pour la gravure, la lithographie et l'impression des cartes géographiques du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest, $11,800, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour immigration :-Autre somme nécessaire pour les appointements des
agents et des employés au Canada, d.ans la Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers, $30,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vinit dix-sept mille deux cent
quarante et un dollars soit accordée à Sa Majesté pour indiens:-Ontario et Québes-
crédit requis pour améliorations de la réserve Doncaster, :100; pour terminer la cons-
truction de pavillons et quais, et pour achat de terres poui le parc de Mille-Iles, fleuve
Saint-Laurent, $3,350; crédit supplémentaire pour déperses légales, $5,000 ; crédit
requis pour indemniser le révérend J. Gagné, ex-agent les Micmacs de Maria, des
frais de voyages encourus par lui dans l'intérêt des Indidns, $500; crédit supplémen-
taire pour dépenses se rattachant au traité 9, à même lequel crédit des paiements
pourront étre faits, nonobstant les dispositions de l'Act4 du Service civil, $1,200;
Nouvelle-Ecosse--crédit supplémentaire pour réparations des chemins sur la réserve,
$450; Nouveau-Brunswick--crédit supplémentaire pour appointements de l'inspecteur
des Indiens, $100; Manitoba et Territoires du Nord-Oiest-crédit supplémentaire
pour instruments agricoles, $765 ; crédit supplémentaim pour grains de semence,
$1,700; crédit supplémentaire pour bestiaux, $6,000; créd t supplémentaire pour pro-
visions, etc., $8,000; crédit supplémentaire pour écoles- nternat, écoles-externat, et
écoles industrielles, $25,720; crédit supplémentaire pour I arpentages, $10,700; crédit
supplémentaire pour Sioux, $5,800; crédit supplémentaire pour dépenses générales,
$10,500 ; Colombie-Britannique-crédit supplémentaire pour appointements, $140;
crédit supplémentaire pour pensionnats et écoles industrielles, $3,000; crédit supplé-
mentaire pour divers, $3,916; en général-augmentation du salaire de G. L. Chitty,
inspecteur de bois, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Contribution pour l'érection d'un monument de Champlain à
Saint-Jean, N.-B. (à voter de nouveau), $5,000, pour Panée finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. lOrateur reprend le fauteuil, et le quitte pour le re-

prendre à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre est appelé pour les bills privés en vertu de la règle 19.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre se foripe en comité pour délibérer
sur le bill IL (No 191) du Sénat, intitulé: "Acte con ernant la compagnie dite
The Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Coi pany ", et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil e M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport, sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demisnde son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre se fo>me en comité général pour
délibérer sur le bill U (No 149) du Sénat, intitulé: "Acke concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué-
bec ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a en-
joint de demander permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.
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Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Chemins de fer et Canaux-imputable sur le capital-canaux:
-canal des Galops-enlèvement des battures en aval de l'écluse 28 dans le fleuve
Saint-Laurent, $5,000; canal de Cornwall-construction et équipement des ateliers
et du bureau (à voter de nouveau), $10,000; canal Lachine-installation d'appareils
électriques pour la manouvre des portes, des déversoirs et des ponts (à voter de nou-
veau), $7,000; installation électrique, etc. (cabanes du pont) (à voter de nouveau),
$6,000; canal de la Trent-pour compléter les études, $28,000; améliorations sur la
branche est de la rivière Iolland jusqu'à New-Market, $100,000; études pour les bar-
cages projetés dont le gouvernement s'est chargé, $6,000; canal Welland-éclairage à
l'électricité et apareil de force motrice, $40,000; canal de Soulanges-ateliers, chauf-
fage, éclairage et machines (à voter.de nouveau), $5,000, pour l'année finissant le 30
juin 1906 .

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent dix-neuf mille
-deux cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Chemins de fer et Ca-
naux-imputable sur le revenu-canaux:-canal Chambly-pour renforcer les levées,
$6,000; macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $4,800; murs, bassin Saint-
Gabriel, No 1, $12,900; réparer une fuite d'eau du bassin No 1 à l'écluse No 1, $5,-
000; canal de la Trent-machine de la drague, chaudière et bôme en fer, et achève-
ment de la drague (à voter de nouveau), $6,500; achèvement des chalans à clapets,
$700; contribution pour la construction d'un chemin sur le creek à McLaren, $2,500;
réparations aux portes auxiliaires, $4,000; réparations et réfections des ponts Trent
et Bensfort, $5,500; canal de Cornwall-parement en pierres perdues autour de la
Pointe, entre les écluses, $7,500; pour remplir l'espace entre l'ancienne et la nouvelle
écluse au pied des écluses, $2,000; canal de Soulanges-réparations au talus, ravin de
Saint-Amour, $1,200; canal Rideau-chalan pour passage d'eau, $300; divers-con-
tribution des chemins de fer de l'Etat à la Faculté de l'universifté McGill pour la
fondation d'une école d'ingénieurs de chemins de fer et de transport en général dé-
pendant de la Faculté des sciences appliquées, $2,500; appointements des ingénieurs,
dessinateurs, commis surnuméraires et messagers, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour pourvoir aux augmentations suivantes: G. A. Mother-
sill, $100; W. L. Leslie, $100; R. S. Reid, $50; M. O'Neil, $50, $300; canal Rideau-
réparations, $3,000; canal de la Trent-personnel et réparations, $950; réparations
aux barrages dont le gouvernement fédéral s'est chargé, $5,000; personnel aux barrages
dont le gouvernement fédéral s'est chargé, $3,000; canal Beauharnois-réparations (à
voter de nouveau), $4,000; divers-montant supplémentaire pour payer les personnes
employées en permanence dans le service public, et pour rémunérer toutes autres per-
sonnes pour services en rapport avec le passage de vaisseaux dans les canaux du gou-
vernement du Canada, entre minuit le samedi et minuit le dimanche, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $2,000; chemins de fer-chemin de f.r Inter-
colonial-frais d'exploitation, $1,250,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Jeudi, 18 juillet 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a adopté quelques résolutions.
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Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'on lui a enjoint de de-

mander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

ý: SÉNAT,
MERCREDI, 12 juillet 1905.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a nommé une délé-
gation pour se rendre auprès du gouvernement avec une délégation semblable de la
Chambre des Communes afin de présenter une copie du rapport adopté ce jour au sujet
de la tuberculose, et que la dite délégation soit composée de l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, K.C.M.G., l'honorable Sir William Hingston, chevalier, les honorables MM.
Béique, de Boucherville, Casgrain (Windsor), Edwards, Ellis, Fiset, Godbout, Kerr
(Toronto), McMillan, Robertson, Sullivan, Wilson et Young.

Attesté,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message
suivant -

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement
Bill (No 181) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des Banques ".
Bill (No 159) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des Elections fédérales contes-

tées ".

Bill (No 161) intitulé: "Acte modifiant l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, 189B".
Bill (No 147) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des Matelots ".
Bill (No 156) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de la Représentation dans les Ter-

ritoires du Nord-Ouest ".
Bill (No 186) intitulé: "Acte pourvojant à la réglementation de la télégraphie

sam fil en Canada".
Bill (No 193) intitulé: " Acte modifiant le Statut revisé concernant les traite-

ments de certains fonctionnaires publics et autres charges anuuelles sur le fonds du
revenu consolidé ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 176) intitulé: " Acte modifiant l'Acte du Re-
venu de l'Intérieur ", avec plusieurs amendements pour lesquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Ex-
cellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et dé-
couverts), et il est comme suit

GREY.

IU Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expi-
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rant le 30 Juin 1906, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tanniques du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 12 juillet 1905.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Emmerson,
Ordonné, que les dits message, estimations supplémentaires qui l'accompagnent

soient référés au comité des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne jusqu'à onze heures du matin, ce jour.
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'Jeudi, 13 juillet 1905.

Onze heures a.m.
PRIÈRES.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des dé-bats de cette Chambre pendant la présente session, présente le sixième rapport de cecomité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande,-
1. Que le salaire de $2,000 par année actuellement payé à chaque rapporteur offi-ciel des débats soit porté à $2,500.
2. Que le salaire de $1,200 par année actuellement payé à M. Charles Boyce, aidedu rapporteur en chef, soit porté à $1,500.
3. Que les augmentations ci-dessus datent du 1er courant.
M. Perley, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes nommépour prendre en considération quelles nouvelles mesures peuvent être prises et quellessuggestions peuvent être faites, dans le but de supprimer la tuberculose, présente lepremier rapport de ce comité, qui est comme suits:-

LE SiNAT,
SALLE DE comri, No 8,

MAM, 11 juillet 1905.A la Chambre
des Communes du Canada.

Le comité mixte du Sénat et de Ja Chambre des Communes nommé pour prendreen considération quelles nouvelles mesures peuvent être prises et quelles suggestionspeuvent être faites, dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, avec pouvoird'envoyer quérir personnes, documents et pièces et de faire rapport de temps à autre,a l'honneur de présenter son premier rapport.
1. L'Association canadienne pour la suppression de la consomption et autres for-mes de tuberculose, diverses autres organisations semblables en Canada et des méde-cins de marque ont été invités à exprimer leurs opinions sur la question référée à cecomité, et beaucoup de conseils et de renseignements précieux ont été reçus par votrecomité.
2. Jusqu'à,.ces derniers temps, la tuberculose était considérée comme hériditaireet incurable, mais des découvertes récentes ont établi le fait que c'est une maladie con-tagieuse, et qu'elle est susceptible de guérison et de prévention dans une grande me-sure.
3. Il y a en Canada environ quarante mille phtisiques dont huit mille meurentchaque année. Dans les provinces d'Ontario et de Québec, il est avéré que les décèspar suite de la tuberculose seule, dépassent de vingt-cinq pour cent le chiffre des décèscausés par la diphtérie, la scarlatine, la fièvre typhoïde, la rougeole et la coquelucheréunies. Laissant de côté la question .humanitaire, il est constaté que la perte subiepar le Canada par suite de cette mortalité annuelle est énorme; des autorités compé-tents l'estiment à plus de huit millions de piastres chaque année, et dans l'espèce, ilest de toute néessité pour l'Etat d'adopter les meilleurs moyenis possibles pour en-rayer le mal et le guérir.
4. Le problème de la tuberculose n'intéresse pas seulement une province, maistoutes les provinces, un district, mais tous les districts, une classe, mais toutes lesclasses de la communauté, dans les campagnes comme dans les villes. Cet intérêt est
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si universellement répandu que pour obtenir des résultats pratiques, il est absolument

.nécessaire d'obtenir la coopération du gouvernement central.

5. Le principe qui régit la participation du gouvernement fédéral dans la sup-

pression de maladies de cette nature a été admis immédiatement après la confédéra-

tion et est inclus dans les Statuts de 1868, chapitre 63, d'où est tiré l'extrait suivant:-

"Lorsque le Canada oa quelque partie du Canada paraîtra menacé d'une maladie

épidémique, endémique ou contagieuse, le Gouverneur pourra, par proclamation, faire

les règlements qu'il croira convenables et nécessaires pour prévenir l'introduction ou

la propagation de cette maladie dans les limites du Canada, et pour autrement proté-

ger la salubrité publique, et il pourra de temps en temps les révoquer ou les amender

ou les remplacer par d'autres de la même manière, et il pourra imposer des amendes

et punitions pour l'infraction de ces règlements, qui seront publiés, au moins deux

fois, dans la Gazette du Canada; et tous exemplaires de la gazette où sera insérée

cette proclamation, feront preuve de l'existence, de la date et de la teneur de ces rè-

glements.
"l8. Ces règlements auront force de loi tant qu'ils ne seront pas révoqués, à moins

que leur exécution ne soit expressément limitée à un certain temps ou à certaines sai-

sons; et pendant ce temps ou ces saisons, les lois et règlements provinciaux ou locaux

et les autres dispositions émanées d'autorités locales, qui pourront être en contradic-

tion avec ces règlements, seront suspendus, en tant qu'ils peuvent être contraires à ces

règlements.
"9. Le Gouverneur en conseil dans ces règlements pourra établir pour un temps

déterminé, un ou plusieurs bureaux principaux de salubrité, en nommer les membres,

ainsi que les médecins et autres officiers et les serviteurs qu'il croira nécessaires pour

le service de ces bureaux; et les dits bureaux rempliront les fonctions et les devoirs

qui leur seront assignés par ces règlements, et tout nombre de ces membres que les

règlements indiqueront pour en composer le quorum, pourra les remplir; et les fonc-

tions et devoirs de ces bureaux cesseront à la révocation ou à l'expiration de ces règle-

ments.
"1O.Tant que les dits règlements auront force d'exécution, les corporations muni-

cipales ou les sessions de comté en Canada seront tenus d'organiser un ' bureau local

de salubrité' pour l'étendue de leur juridiction, et ces 'bureaux locaux' ou trois niem-

bres d'iceux, auront pouvoir d'agir sous les règlements susdits et la direction de qeul-

que 'bureau central de santé' désigné dans ces règlements; et les devoirs de ces bu-

reaux locaux de salubrité seront de faire exécuter généralement toutes mesures sani-

taires nécessaires et les règlements du Gouverneur en conseil, ainsi que les ordres qui

émaneront des 'bureaux principaux' en conformité des dispositions des règlements.

"11. Si des corporations municipales ou des sessions de comté négligent ou refu-

sent de nommer un bureau local de santé comme susdit, ou en l'absence de telle auto-

rité dans un endroit quelconque, le Gouverneur en conseil pourra nommer des per-

sonnes dans les limites de telle corporation municipale, comté ou localité pour consti-

tuer ces bureaux locaux de salubrité.'
6. Le problème de la suppression et de la guérison de la maladie est des plus com-

plexes et entraîne des frais considérables. Le gouvernement fédéral peut prendre lui-

même les mesures nécessaires, ou bien aider les autorités provinciales ou municipales

à cet effet.
7.Votre comité est d'avis que le gouvernement fédéral devrait fournir tous les

ans une forte part du coût annuel des dispensaires, inspection, érection et entretien

de sanatoires ou autres moyens d'obtenir le but désiré; la province, les municipalités,

les particuliers et les associations de bienfaisance fournissant la balance; le gouver-

nement devant prescrire les conditions auxquelles les diverses institutions pourraient

avoir part à la subvention, et avoir droit d'inspecter en tout temps chaque institution

et ses registres, comme aussi le pouvoir de suspendre sa contribution à l'égard de toute

institution ne remplissant pas les conditions requises.
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8. Votre comité recommande de plus qu'à moins que le gouvernement fédéral ne
soit décidé à prendre seul la question en mains, une conférence. devrait avoir lieu aus-.
sitôt que possible entre les autorités fédérales et provinciales afin d'en venir à une en-
tente sur les meilleurs moyens à prendre dans l'espèce.

9. Votre comité suggère que les recommandations contenues dans le présent rap-
port soient présentées au gouvernement par une délégation composée des membres des
deux Chambres, et que son attention soit de nouveau attirée sur les résolutions pas-
sées unanimement par le Sénat et par la Chambre des Communes, et dont copies sont
annexées au présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
WM. C. EDWARDS,

GEORGE H. PERLEY,
Présidents conjoints.

Résolution passée par le Sénat, jeudi, le 6 avril 1905:-
"Que le Sénat est d'avis que le temps est arrivé où lEtat devrait prendre des

mesures actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causée parmi le peu-
ple canadien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gouvernements fédéral
et provinciaux devraient avoir avoir le plus tôt possible des conférences afin d'adopter
à ce sujet le meilleur mode d'action."

Résolution passée par la Chambre des Communes, lundi, le 20 février 1905:-
"Que cette Chambre est d'avis qu'il est temps que le Parlement prenne des

moyens énergiques pour diminuer les ravages et la mortalité causés par la tubercu-
lose parmi la population du Canada."

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill HH (No 174) du Sénat, inti-
tulé: "Acte modifiant l'Acte de l'inspection des grains quant aux choix des types
marchands et des échantillons ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
porJ; que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 160) modifiant l'Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest est,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 188) concernant l'inspec-
tion des compteurs d'eau.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait qes amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.
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La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 176) intitulé: " Acte modifiant de nou-

veau l'Acte du Revenu de l'Intérieur ", lequel amendement est lu comme suit: -

Page 9, ligne 9.-Retranchez "et livrés ".
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 176) modifiant le Code

criminel, 1892.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-

port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former de nouveau en comité des Sub-

sides.
M. Fielding propose, secondé par M. Emmerson, que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
M. Osler propose, comme amendement, secondé par M. Ames, que tous les mots

après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-" cette Chambre est

d'avis qu'il est opportun de donner avis de l'intention du gouvernement de mettre fin

à l'arrangement avec la North Atlantic Trading Company, conformément aux termes

du contrat ".
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR

Messieurs

Alcorn, Broder, Jackson (Elgin), Morin,
Ames, Chisholm, Kemp, Osier,
Armstrong, Christie, Lake, Schaffner,

Avery, Clare, Lancaster, Sproule,
Barker, Cochrane, MacLaren, Staples,
Barr, 'rocket, Maclean (York, sud), Walsh,
Bearett, Elson. McLean V4ilson (Lennox

Bergero, Foster, (Queen, I.P.-E.), et Addington),
Bain, Gunn, Martin Wright

Bland, Haggart, (Queen, I.P.-E.), (Muskoka).-40.

Borden (Carleton), Herron,
Boyce, Ingram,

CONTRE

Messieurs

AdamsoII, Emmerson, Laurier Préfontaine,

Beaupariant, Fielding, (L'Assomption), Prouix,

Béland, Finlayson, Lavergne Ratz,

Bourbonnais, Fitzpatrick, (Montmagny), Reid (Ristigouche),
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Brodeur, Fortier, LeBlanc, Riley,
Bruneau, Galliber, Loggie, Rivet,
Bureau, Geoffrion, Maclean Roche (Halifax),
Caldwell, Gervais, (Lunburg), Ross (Yale-Caribou),
Campbell, Gladu, Macphrson, Schell (Oxford),
Carney, Grant, Mclsaac Sinclair,
Cash, Greenway, McKenzie (Bruce), Smith (Oxford),
Clarke, Hall, McKenzle (Cap- Stewart
Conmee, Hughes Breton, nord), Talbot (Strathcona),
Copp, (King, LP.-10.), Marcle (Bagot), Telford,
Orawfôrd, Jackson (8elkirk), Marei (Bonaventure), Turgeon,
Cyr. .lobuston, Ntller, Tuirlff,
Delisle, Kennedy, Oliver, Watson,
Demers, Lachance, Paterson, Wilson (Russell),
Derbyshire, Lapointe, Parent, Wright (Renfrew),
Desjardins, Laurier (Sir Wilfrid), Plckup, Zlmmerman-76.
Dyment,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comilé.)

1. Résolu, qu'une somme ni'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars-imputable
sur le capital-soit acoordée à Sa Majesté pour chemins de fer :-Chemin de fer de
l'Ie du Prince-Edouard-emhrhnclÈement de Cardigan à Montague-Bridge, $95,000;
embranchement de la rivière Vernon, $22,000; agrandissement des installations à
Georgetown, $6,500; levé topographique à partir de la ligne principale jusqu'à la côte
occidentale (à voter de nouveau), $1,6M, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent cinquante-trois
raille sept cent douze dollars et* quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté
pour chemin de fer National-Transcontinental :-Gratification à la veuve de feu F.
B. Wade, le président de la commission, équivalent à deux mois d'appointements, $1,-
383.33; paiement à la Grand Trunk Pacific Railway Company, des études, plans, notes
d'arpentages, e 'tc., que la commission s'est fait remettre, plus l'intérêt à 4 pour 104)
jusqu'au 1er août 1905, $352,379.52; construction, 81,000,000; têtes de ligne et droits
de passage, $1,000,000, pour l'année finissant le 30 juin 1908.

.3. Résolu, qu'une somme n'excédant- pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ministère des Chemins de fer et Canaux :-Appointements d'un ingénieur
consultant, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère du Revenu de l'Intérieur :-Somme additionnelle nécessaire
pour augmenter les appointements de WIn Himisworth, secrétaire, et F. R. E. Camn-
peau, comptable, à $2,700 chacun, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ministère de. Postes -Augmentation de $100 chacun aux premiers com-
mis suivants- W. Harrington, H. W. Rowan et G. C. Anderson, et aux commis de
première clasm qui suivent: F. G. Moon et B. M. Northrop, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour légialatioft.-Sénat :-Appointeinenta d'un comims permanent, $1,-
200; augmentation des appointements du greffier en loi et du comptable, $200 chacun,
40W, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, quune somme n'excédant pas un million cinq cent quatre-vingt-neuf
.mille cinq cent cinquante dollar» soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer In-
~tercolonial :-Pour renforcer des ponts, 8150,000; nouvelle gare à Windsor, $6,000;
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remise à locomotives, atelier des machines, etc., à la Rivière-du-Loup, $45,500; agran-
dissement des installations à Saint-Jean, $50,000; agrandissement des installations à
Pictou, $42,500; agrandissement des installations à Sainte-Flavie, $9,000; poser une
double voie sur partie de la ligne, $50,000; agrandissement des installations à Truro,
$50,000; agrandissement des installations à Moncton, $50,000; agrandissement des
installations à Halifax, $50,000; améliorations à Sackville, N.-B., $10,000; voies addi-
tionnelles d'évitement, $$26,000; agrandissement des installations à Amherst, $25,-
000; matériel roulant, $850,000; pour augmenter l'approvisionnement d'eau, $32,000;
sémaphores aux stations, $2,050 ; pour améliorer le service télégraphique, $24,500;
agrandissements et plus grandes facilités d'accès le long de la ligne, $80,000; pour
mettre le chemin de fer Indiantown et Blackville en état d'être exploité, $25,000 ;
remise à locomotives, etc., jonction de la Chaudière, $12,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Vendredi, 14 juillet 1905.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le génat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 175) intitulé: " Acte concernant la banque dite The Pacific Bank of

Canada".
Bill (No 173) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Vallée du Saint-Maurice ".
Bill (No 139) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de

navigation de Vancouver, Victoria et l'Est ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, vendredi matin,
elle s'ajourne à onze heures a.m., ce jour.
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Vendredi, 14 juillet 1905.

Onze heures a.m.
PRIÈRES.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chainbre le vingt etunième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement au billsuivant du Sénat, savoir :
Bil I (No 198) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Agnès Hedevig HelgaSalusbury Trelawney ".
Votre comité recommande que le dit bill soit inscrit sur le feuilleton des ordrespour seconde lecture, immédiatement; et vu la période avancée de la session, il recom-mande aussi que la règle 64 soit suspendue au sujet du dit bill.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le bill ci-dessus mentionné soit inscrit sans délai sur le feuilleton desordres pour seconde lecture, et que la règle 64 soit suspendue à cet effet conformémentà la recommandation contenue dans le vingt et unième rapport du comité des OrdresPermanents.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Miller,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le rapport du comité mixte du Sénat etde la Chambre des Communes nommé pour étudier les meilleurs moyens et étudier lessuggestions faites pour supprimer la tuberculose en Canada, à l'exception du para-graphe 7.

Le bill (No 188) concernant les compteurs d'eau est, en conformité de l'ordre, lu latroisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 196) modifiant le Code criminel, 1892 est, en conformité de l'ordre, lula troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 195) concernant les cheminset les réserves pour chemins dans les provinces de la Saskatchewan et d'Alberta.Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 199) modifiant l'Acte concernant un arbitrage entre Sa Majesté

et la Compagnie du Grand-Trone de chemin de fer du Canada, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-

port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 février 1905,-Copie de toute

correspondance, pétitions, résolutions, rapports et mémoires en la possession du gouver-

nement ou d'aucun de ses membres, concernant le tracé et la construction de chemins

de fer d'embranchements dans la province de l'Ile du Prince-Edouard. Aussi, état indi-

quant le nombre d'explorations faites dans la province depuis 1900, les routes étudiées

et le coût de chacune. (Dqoument de la session No 136.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-cinq mille dollars-

imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices

publics :-Ottawa, observatoire astronomique-aménagements, meubles et chambre du

théodolite-(à voter de nouveau, $20,000), 840,000 ; Ottawa, édifices du Parlement-

addition à l'édifice et changements, $100,000 ; Ottawa, édifices des ministères-addi-

tion à l'édifice de l'est, $75,000 ; Rideau-Hall-améliorations, $50,000, pour l'année

finissant le 30 juin 1906.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour voies de transport :-De la Baie Georgienne à Montréal, étude d'une

voie navigable par les rivières des Français et Ottawa; autre montant nécessaire, y

compris des paiements autorisés, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du

Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cents dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics-

Nouvelle-Ecosse :-Edifice public de Sydney-Nord-réparations, améliorations, etc.,

$3,500 ; édifice public de Lunenburg-améliorations, $2,500 ; édifice publie de West-

ville, $3,000 ; édifice public de Yarmouth-agrandissement-(à voter de nouveau,

$2,000), $4,500 ; édifice public de Springhill-réparations, etc.,-(à voter de nouveau),

$2,000 ; Bridgewater-édifice public, $5,000 ; poste de quarantaine de l'île Lawlor, port

d'IHalifax-hôpital d'hiver, $30,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour Ile du Prince-Edouard:-Edifice public de Montague-appareil de chauffage,

pour l'année finissant le 30 juin 1906.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Nouveau-Brunswick :-Edifice public de Bathurst-réparations, nettoyage,

peinture, etc., $1,000 ; édifice public de Chatham-réparations et réfections, $2,000 ;

édifice public de Dalhousie-réfections, réparations, etc., $500 ; édifice public de

Moncton améliorations, $3,500 ; hôtel des postes de Frédéricton-amliorations, etc.,

$1,000 ; poste de quarantaine de l'île aux Perdrix, port de Saint-Jean-améiorations,

$2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
8
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Québec :-Bureau d'immigration de Montréal, rue Saint-An-
toine-améliorations, $2,500 ; édifice public de Nicolet, $5,000 ; bâtiments militaires
de Québec-hangar pour l'emmagasinage de marchandises lourdes dans le parc à bou-
lets-(à voter de nouveau), $1,000 ; bureau de poste de Québec-renouvellement de la
couverture du toit, etc., $2,000 ; douane de Québec-réparations générales, $1,000 ;
édifice public de Sorel-améliorations, etc., $2,000; édifice public de Granby, amélio-
rations-(à voter de nouveau, $1,000), $2,000 ; édifice public de Saint-Jérôme-répara-
tions et améliorations, $2,500 ; douane des Trois-Rivières-améliorations, $3,500 ;
édifice public de Saint-Hyacinthe-agrandissement de, etc.,-(à voter de nouveau),
$5,000 ; édifice public de Joliette-aaméliorations, $1,500 ; hôpital de Québec pour le
traitement des immigrants atteints de trachome et autres maladies de même nature,
dans le parc Savard-reconstruction du bâtiment détruit par un incendie, $30,000 ;
édifice public de Coaticook-réparations générales, $800 ; poste de quarantaine de la
Grosse-Ile--blanchissage, appareil de désinfection, etc., $2,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pah deux cent vingt-huit mille neuf cent qua-
Tante-six dollars et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-
Edifice public du Sault Sainte-Marie-(à voter de nouveau, $20,000), $23,000 ; édifice
de Brockville-pour payer ce qui revient à l'entrepreneur, intérêt compris, $3,481.32 ;
édifice public de Brantford-améliorations, $2,500 ; édifice public de Saint-Thomas-
améliorations, $5,000 ; édifice public de Windsor-réparations et améliorations, $8,300-
Owen-Sound-édifice public, $10,000 ; hôtel des postes de Hamilton-modifications à
l'édifice, $7,500 ; édifice public de Clinton-pour payer aux autorités municipales
balance due pour trottoirs, protection contre le feu, etc., $650 ; édifices publics de
Chatham-part d'égout et de pavage de l'Etat, améliorations et modifications, $5,000;
collège militaire Royal-améliorations dans le gymnase, $1,200 ; édifice public d'Al-
monte-améliorations et réparations, $2,000 ; Niagara-sur-le-lac-en aide à la cons-
truction d'un musée historique, $1,000 ; édifice public de Cobourg-modifications et
améliorations, $4,000 ; édifice public d'Ottawa-double jeu de transformateurs, etc.,
pour le système d'éclairage électrique installés au complet, $11,000 ; édifices publies
d'Ottawa-clairage de la place du Parlement à l'électricité, $10,000; édifices adminis-
tratifs d'Ottawa-aménagements de la division de la caisse d'épargne postale, $30,000;
Imprimerie Nationale, Ottawa-(à voter de nouceau, $20,000), $40,000 ; édifice public
de Peterborough-agrandissement et améliorations, $4,000 ; édifice public de Barrie-
améliorations et réparations-(à voter de nouveau), $4,800 ; édifice public d'Alexan-
dria-aménagements, meubles, etc., $1,500 ; édifice publie de Belleville-améliorations,
$1,500 ; édifice public de Pétrolia-réparations et améliorations, $1,500 ; hôtel des
postes de Kingston-modifications, améliorations, etc., $1,800 ; douane de Toronto-
part de pavage de l'esplanade en face de la propriété de la douane-(à voter de nou-
veau), $3,315 ; édifice public d'Orillia-modifications et améliorations, $4,500 ; hôtel
des postes de Toronto-agrandissement de l'annexe aux colis postaux en douane et
modifications et améliorations dans l'édifice, y compris meubles, aménagements, etc.,
$22,500 ; salle d'exercice et salles d'armes de Toronto-part de lEtat dans le pavage
des rues University et Chestnut, $1,900 ; douane de Toronto-modifications et agran-
dissement-(à voter de nouveau), $10,000 ; édifice public de Galt-agrandissement et
modificatione-(à voter de nouveau, $2,500), $4,500 ; édifice public de Guelph-amélio-
rations, y compris des meubles, etc., $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et douze mille neuf cent cin-
quante et un dollars et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour Manitoba :-Bran-
don-édifice public-modifications et améliorations, $2,500 ; Portage-la-Prairie-édi-
fice public-améliorations, $1,000 ; Neepawa-édifice public, $2,000 ; Saint-Boniface-
édifice public, $5,000 ;. Winnipeg-anciens dépôts d'immigrants-améliorations, $7,500;
Winnipeg-entrepôt de vérification de la douane, $100,000 ; 1v innipeg-etation postale
du nord des voies du C.P.R., $20,000 ; Winnipeg-nouveau dépôt d'immigrants-autre
montant, $16,000 ; district de Winnipeg-magasins militaires-autre montant, $15,000;
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bâtiments militaires de Winnipeg-pour payer à la ville de Winnipeg la part de l'Etat
dans les travaux exécutés sur l'Assiniboia Avenue, en face de ces bâtiments-(crédit
caduc à voter de nouveau), $3,951.02, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Edmonton-édifice public, $10,000 ; Ed-
monton-dépôt d'immigrants, $7,000 ; Edmonton-bureau des terres fédérale.s, $10,000;
édifice public de Saskatoon-autre montant, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent quatre-vingt-deux
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-
Cumberland-édifice public, $2,000 ; Ladysmith-édifice public, $2,000 ; édifice de
Vancouver-montant à payer à l'entrepreneur, Thos. Tompkins, pour solde de tous
comptes, $781.50 ; édifice public de Nelson-montant à payer aux entrepreneurs pour
solde de tous comptes, $1,901 ; Osoyoos-édifice public, $2,000 ; poste de quarantaine
de William's-Head-réparations et améliorations, $1,100, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.:-Edifices
publics d'Ottawa-chauffage, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs et gar-
diens de nuit, $8,000 ; édifices publics d'Ottawa-gaz et lumière électrique, y compris
chemins et ponts, $2,500 ; loyers-édifices publics fédéraux, $12,000 ; Rideau-Hall, y
comprs pare, réfections, améliorations, meubles et entretien, $10,000 ; édifices publics
d'Ottawa, y compris Rideau-Hall-enlèvement de la neige-(autre montant), $1,000 :
salaires des mécaniciens, chauffeurs, concierges, etc.,-édifices fédéraux-(autre mon-
tant), $6,500 ; postes de quarantaine fédéraux-enclos à bestiaux, etc., $5,000 ; édifices
publics d'Ottawa-garçons d'ascenseurs-(autre montant), $1,800; aménagement et
fournitures de bureau de poste-moteurs d'oblitérateurs, $1,000 ; aménagements et
fournitures de bureau de poste, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-six mille trois cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour havres et rivières-Nouvelle-Ecosse :-Ile du
Diable-brise-lames (à voter de nouveau en plus, $2,600 ; 'anse d'Anderson-quai,
$2,000 ; Round-Hill-quai, $2,000 ; anse Parker-brise-lames, côté ouest de l'embou-
chure du cours d'eau, $3,600 ; brise-lames de la Pointe-à-la-Batterie-prolongement,
$2,000 ; anse de Phinney-brise-lames, $3,000 ; Port-Lorne-brise-lames, $1,500 ; anse
de Parker-prolongement du brise-lames, $3,000 ; anse Belap-réparations et prolon-
gement du brise-lames, $2,000 ; Annapolis-réparations au quai de la Reine, $5,000 ;
Roy's-Creek-quai, $1,500 ; brise-lames de Tracadie-reconstruction de la charpente
supérieure et réparations, $1,200 ; brise-lames de Bayfield-réparations, $1,600 ; quai
de la Pointe-Cribbin-réparations, $1,200 ; quai de l'anse de Livingston-réparations,
$1,000 ; pier du brise-lames d'Arisaig-réparations, etc., $2,200 ; prolongement du quai
de Georgeville-(autre montant), $2,300 ; Glace-Bay-amélioration du havre-(à voter
de nouveau), $25,000 ; Irish-Cove-quai, $800 ; Big-Lorraine-enlèvement de roches,
etc., $1,000 ; Pugwash-quai, $5,000 ; quai de la rivière Hébert-réparations et réfec-
tions, $2,000 ; Parrsboro'-agrandissement dM débarcadère, etc.,-(à voter de nou-
veau), $2,500 ; Parrsboro'-amélioration du port, $20,000 ; quai de Pugwash-répara-
tions, $2,000; Malagash-quai-(à voter de nouveau), $4,000 ; Pointe Amherst-quai
-(à voter de nouveau), $3,000 ; Joggins-Mines-à bord du brise-lames-(à voter de
nouveau), $3,000 ; Economy-prolongement du quai de pilotis, $6,000; Tatamagouche
-quai, $3,000 ; havre de Weymouth-pour faire disparaître un obstacle à la naviga-
tion, etc., $1,500 ; ouvrage du port de Cheverie-réparations, $1,000 ; quai du port de
Hawkesbury-pour l'achever, $2,000 ; quai de la Baie-Pleasant-(autre montant),
$1,300 ; Montagne de Marbre-quai, $2,000 ; Feltzen-Sud---quai, $2,500 ; Petite
Rivière-améliorations, $4,000 ; Hiltz-Narrows-améliorations, $1,000 ; plage du phare
de Pictou-améliorations, $1,000 ; rivière Tony-améliorations, $5,000 ; ruisseau de
Bailey-pour achever la protection de la ligne navigable, $2,000 ; pointe Labelle-
brise-lames, $500 ; Inlet-Bourgeois--quai, $3,500 ; Poirierville-débarcadère, $5,000

33j
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Barrington-Passage-reconstruction de quai, $6,000 ; Barrington-Passage-améliora-
tion de chenal, $3,000 ; quai de la pointe Frude-agrandissement, $5,000 ; Big-Sluice,
Ile du Cap-enlèvement de roches à l'embouchure, $1,500 ; havre du Nord-Est-quai,
83,000 ; havre de l'île du Cap-Nègre--réparations au brise-lames, $1,500 ; Sandford-
brise-lames, $1,300 ; anse de Kelly-brise-lames, $7,000 ; ouvrages du poirt de Yar-
mouth-réparations, $1,000 ; Plymouth-Inférieur-prolongement de l'ancien quai, etc.,
$1,800 ; Goose-Bay--quai, $2,600 ; Pubnico-Ouest-quai, $1,200 ; Sluice-Point--
quai, $1,200 ; Tangier-Harbour--quai, $2,000 ; Sheet-Harbour-quai sur la rivière de
l'Ouest, $4,000 ; port inférieur des navires-quai, $2,000 ; lac Porter-chenal des
bateaux conduisant au port des Trois-Brasses, $5,000; anse Peggy, port des bateaux-
enlèvement des cailloux-(à voter de nouveau), $600; Prospect-Harbour-enlèvement
des cailloux, etc., (à voter •ae nouveau), $600 ; Jeddore-quai, $1,200 ; Quoddy-
Ouest-quai, $2,500 ; anse de la Demi-Ile--brise-lames, $7,500 ; port de Middle-
Country-Iuai, $3,000 ; brise-lames de Drum-Head-prolongement, $6,000 ; port de
Baxter-reconstruction du brise-lames-(à voter de nouveau), $2,000 ; port de Hall-
améliorations (à voter de nouveau), $2,500 ; brise-lames d'Ogilvie-quai-élargisse-
ment de l'extrémité extérieure (à voter de nouveau), $2,000 ; Blomidon-quai de

îill-Creek-prolongement du pilotis, $2,500 ; Harbourville-réparations aux travaux
du port-(à voter de nouveau), $1,000 ; Iona-réparations au quai, $600 ; Grove-
Point-réparations au quai, $500 ; brise-lames de Neill's-Harbour-supplément de
pierre en talus donnant vers le large, etc., $1,200 ; Boisdale-quai, $5,500 ; Eskasoni-
quai, $2,600 ; quai d'Iona-à l'est du pont du chemin de fer Intercolonial, $900 ; quai
du Grand-Etroit, $900 ; anse Baddeck-port de bateau, $2,100 ; quai de Baddeck-
somme supplémentaire, $5,000 ; quai de Nyanza-agrandissement, $500 ; quai d'Ama-
guadees-abords, $500 ; quai de la station de quarantaine de Sydney-(à voter de nou-
veau), $1,100 ; Berlin-Est-prolonger brise-lames-(à voter de nouveau, $1,000),
$1,500; Hunt's-Point,--prolongement du brise-lames, $1,000 ; pointe Blanche-répa-
ration au brise-lames, $600 ; Liverpool-enlèvement de roches dans le chenal, $8,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Ile du Prince-Edouard:-Rivière du Sud-Mur-
ray-Harbour-réparations à la jetée-(à voter de nouveau, $1,000), $1,500 ; brise-lames
de l'anse Campbell-réparations, $1,000 ; Cape-Head-àffermissement du brise-lames,
$750 ; quai de Cap-Traverse--reconstruction partielle de la section intérieure, $1,100,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill W (No 149) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Rive Sud, et le chemin de fer du Sud de Québec ", et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre, en conséquence, procède la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :

Pages 1 et 2.-Retranchez les articles f, 2, 3 et 4 et insérez les suivants
1. La Cour de l'Echiquier peut ordonner la vente des dits chemins de fer et acces-

soires aussitôt que possible et commode après la présente loi.
2. Le chemin de fer de la Rive Sud et ses accessoires et le chemin de fer du Sud

de Québec et ses accessoires seront vendus séparément ou ensemble selon que, de l'avis
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de la Cour de l'Echiquier, il serait mieux dans l'intérêt des créanciers des dites compa-
gnies et en conformité de l'ordonnance de la Cour de l'Echiquier, laquelle ordonnance
peut prescrire le mode de la vente, les avis à en donner aux créanciers et lieu où la dite
vente doit s'opérer; et la vente des dits chemins de fer et accessoires affectuée sous
l'autorité de telle ordonnance de la Cour de l'Echiquier aura le même effet qu'une vente
d'immeubles par le shérif sous le régime des lois de la province de Québec; et l'ache-
teur aura en vertu de cette vente un titre clair, libre de toutes charges et hypothèques,
de tous privilèges et de toutes servitudes que ce soit; et l'acheteur peut mettre en ser-
vice et exploiter le chemin de fer ainsi acheté jusqu'à la fin de la session suivante du
Parlement du Canada, subordonnément aux dispositions de l'Acte des Chemins de
fer, 1903 ; et après la vente tous les droits et privilèges que possèdent la dite compagnie
du chemin de fer de la Rive Sud, et la dite compagnie du chemin de fer de Québec
appartiendront au dit acheteur qui pourra les exercer.

3. L'acheteur du chemin de fer de la Rive Sud peut achever le chemin de fer que
par son acte de constitution la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud était auto-
risée à construire ou toute partie de ce chemin de fer, le ou avant le cinquième jour
d'octobre 1910 ; mais pour ce qui du dit chemin de fer ne sera pas achevé dans les
limites de ce délai, les pouvoirs de compléter le dit chemin de fer cesseront et pren-
dront fin.

4. Dans la distribution du produit du prix de vente des dits chemins de fer ou de
l'un d'eux, les créanciers seront payés par ordre de priorité, suivant la loi, et toute
fusion, union ou vente des dits chemins de fer qui aurait eu lieu, ne portera en rien
atteinte ou préjudice aux réclamations légitimes existant contre l'un ou l'autre des dits
chemins de fer avant la dite fusion, union ou vente, ou n'affectera en rien leur priorité.

Dans le préambule.
Page 1, ligne 18.-Après " Considérant ", insérez " que le dit chemin de fer de la

Rive Sud et ses accessoires, et le chemin de fer du Sud de Québec et ses accessoires
sont entre les mains d'un séquestre régulièrement nommé en conformité de la loi, et
qu'il est nécessaire que les dits chemins de fer soient vendus sous l'autorité d'une ordon-
nance de la Cour de l'Echiquier ;".

Page 1, ligne 26.-Après " demande ", insérez "ainsi que ci-dessus énoncé, et de
pourvoir à la vente des dits chemins de fer ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill II (No 198) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney ".

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le bill, avec la preuve et documents qui l'accompagnent, soient ren-

voyés au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille neuf cents dollars

soit -accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Edgett's-Landing-pour ache-
ver le quai, $2,000 ; quai de Lamèque-allonge au mur en retrait ou mur en aile (à
voter de nouveau), $1,000 ; Dipper-Harbour-brise-lames, $10,000 ; quai de la rivière
Noire--réparations, $600 ; port de Saint-Jean-dragage, $100,000; travaux du port de
Quaco-crédit supplémentaire à voter de nouveau pour réparations, etc., $1,500 ; rivière
Saint-Jean-pour pourvoir aux contributions du gouvernement local, ne devant pas dé-
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penser la moitié du coût Primitif des quais qu'il a construits dans les eaux de marées,$5,000; Pointe du Chêne-quai, $5,000 ; quai de Bouctouche-réparations; (à voter denouveau), $1,800, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-neuf mille septcents dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Rivière Châteauguay-sommeadditionnelle pour dragage, 83,300 ; Laprairie -rs-glace, etc., $15,000 ; Saint-Rochdes Aulnaies-quai, pilots jointifs, $1,800 ; rivière Maskinongé-omn

0 additionnellepour dragage, $3,600 ; rivière et port de Nicolet--dragage, $3,500 ; quai des Ecureuils-pour achever le prolongement, etc., $1,000; Saint-Iignace de Loyola--quai (à voterde nouveau), *1,300; lac Saint-François (Beauce)--quais, $3,000; Anse aux Gascons-prolongement du quai, etc., (à voter de nouveau), *11,000 ; Bonaventure, Est-brise.lames (à voter de nouveau), $1,500 ; New-Richmond-jetée brise-lames (à voter denouveau), $2,000 ; Paspébiac-débarcadère (à voter de nouveau), $3,000 ; Port-Daniel-prolongement du quai et des abords (à voter de nouveau), $18,000 ; rivière Caplan-débarcadère des bateaux, *1,000; quai de Maguasha-allonge, $2,500 ; Saint-Godfroyde Nouvelle-abords du brise-lames, 8500 ; quai de Croas-Point-prolongement, $3,000;Saint-Valier--quai, *4,000 ; rivière Richelieu-réparatîons aux estacades de dérivationài Beloeil, *500 ; Les Eboulementes-réparations au quai, *1,000 ; quai du Cap-à-l'Aigle--réparations, *500 ; Châteauguay-quai sur la rive sud du lac Saint-Louis, entre Wood-land et Bellevue (à voter de nouveau), $1,000; rivière des Anglais-enlèvement desobstructions, *4,000 ; quai de Roberval-réparations, etc., *1,000 ; petite rivière Péri-bonka--enlèvement des troncs d'arbres, etc., à l'embouchure de la rivière, *6000; rivièrePetites Bergeronnes-~.enlèvement, des cailloux, *1,500 ; rivières Ashuapmouchouan etPéribonka-digues expérimentales de dérivation, *4,000 ; Sainte-Anne du Saguenay-pour achever le quai, *2,500 ; quai de Saint-Alphonse...déblai de roche aux abords,$1,000 ; jetée du lac Mégantic, *5,000 ; Grande Rivière-quai, hangar à marchandises,y compris les fondations, *1,000 ; anse à l'îlot-débarcadère, *1,000 ; Cannes de Roches--t-brise-lames, $1,000 ; Anse du Cap (Cape-Cove)-bri8e-lames (à voter de nouveau),*5,000 ; brise-lames de Newport--prolongement (à voter de nouveau, '*$4,000), *7,700 ;Marsouin-quai, 82,000 ; Percé (North-Cove), quai-allongement (à voter de nou-veau, *3,000), *15,400 ; brise-lames de la pointe Saint-Pierre (à voter de nouveau,$1,500), *6,000 ; rivière aux Renards-brise-lamesjeé (à voter de nouveau, *3,200),*20,000; Douglas town-môle, 810,000; jetée de Sainte-Geneviève-réfections (à voterde nouveau), *2,500 ; quai de IlIalet-réparations, *500 ; Saint-Jean Deschaillons-.quai (à voter de nouveau, 812,000), *15,000 ; Lotbinière--quai, réparations et amnélio-rations (à voter de nouveau), *4,000 ; Saint-Laurent/ fle d'Orléans-réparations auquai, *400; Grande Rivière de Beaupré--quai, $4,000 ; Château-Richer-améliora.tion du port (somme additionnelle), *1,000 ; port Saint-François-amélioration duquai et dragage, *5,000 ; quai des Grondines (à voter de nouveaui *5,000), *12,000;quai de Deschambault (à voter de nouveau, $6,000), *12,500 ; Pointe aux Trembles-quai (à voter de nouveau), *20,000 ; rivière Blanche--réparations au quai, *1,000 ;-débarcadère de la Pointe au Père (à voter de nouveau, *28,000), $28,000 ; quai des grosnavires à Sorel-entreprise et travaux supplémentaires, *4,000 ; quai de Disraëli-pour achever les travaux, 81,500 ; quai de Lacolle-.-réparations, *1,000 ; quai des Trois-Pistoles-réparations urgentes, *500 ; port de Trois-Riviéres..quais supplémentairespour les gros navires (à voter de nouveau, *20,000), *50,000 ; rivière Saint-Maurice-dragage du chenal, *10,000; quai de la Pointe Valois.-réparations, *600; île Perrot--réparations au quai du côté sud de l'île, *1,000; rivière Gatineau-reconstruction dumur de soutènement à la Pointe Gatineau, bi,000 ; Sainte-Blaise-quai dans la rivièreRichelieu, 81,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt sept mille cinq centdollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Barrie-pour achever le débarca-dère d'AI]andale, 81,500 ; quai de Honora-hangar sur pilotis pour marchandises,e1,500; Silverwater, île de Manitoulin-quai, *4,500; quai de la baie de l'Echo, *14,-300; quai de la baie de Stokes (à voter de nouveau, *2,000), *4,000; port de Kincar-dine--dragage supplémentaire, 82,500; Ringsville-remplage de la superstructure du
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prolongement du brise-lames, réparations au débarcadère et dragage (à voter de nou-
veau, $4,000), $4,800; rivière Thomas-quai à l'embouchure de la rivière, $4,000; port
de Meaford-pour payer à l'entrepreneur, M. A. Pigott, $66,162.24, montant alloué
par la sentence arbitrale, en règlement complet et final de toutes les réclamations pro-
duites au sujet de son entreprise pour pilotis et dragage jusqu'au 15 juin 1900, y com-
pris l'intérêt à 5 pour cent à partir de la date de l'estimation finale en sa faveur en
date du 31 juillet 1902, jusqu'à la date du paiement de la somme allouée par les arbi-
tres, $76,100; Owen-Sound-améliorations du port, $10,000; Trenton-dragage de la
rivière Trent, $10,000; rivière Sydenham-dragage sur la route du Chenal Ecarté,
etc., $4,000; quai de Haileybury-pour achever les travaux-$1,100; Port-Rowan-
réparations au quai, etc., $2,000; Colborne-quai, $5,000; Hunnett's-Landing-quai
de pilotis, $750; Head-River-amélioration de la voie fluviale venant du lac à la Vase,
$1,500; port d'Oshawa-dragage et réparations aux hangars (à voter de nouveau),
$1,500; rivière Otonabee-dragage à Peterboro-somme aditionnelle, $6,000; rivière
Otonabee-quai au pont Bensford, du côté sud de la rivière, $850; Indian-River-dra-
gage au Ot>ude du Diable (à voter de nouveau), $3,000; Crowes-Landing-quai sur
la rive sud du lac Stony supérieur, $1,500; Rosseau-quai, $2,000; port de Midland'-
dragage, 811,00; baie de Grahan-améliorations, $6,000; quai de pilotis de Baysville
-pour achever les travaux, $500; quai de Leamington-réparations, $1,000; rivière
Saugeen-dragage, $10,000; Wiarton-somme additionelle pour dragage, $9,200; Col;
chester-amélioration (à voter de nouveau, $1,200), $5,000; Bell-Rivière (à voter
de nouveau), somme additionnelle pour garage, $1,200; Thornbury-Harbour-répara-
tions au brise-lames en pilotis jointifs du côté est, $1,000; Sarnia-omme addition-
nelle pour garage, $2,200; rivière Sarnia-enlèvement d'obstructions à la tête de la
chute Macdonald, $500; Rama-quai sur la baie Couchiching, $500; baie de Matche-
dash-amélioration du chenal entre Fessenton et Waubaushene-somme -additionnelle,
$12,000; chenal de Burlington-remplage additionnel en drrière des pilots, $5,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Manitoba :-Rivière %a innipeg-enlèvement d'obstructions dans les rapides
Manitou, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoire du Nord-Ouest :-Rivière Saskatchewan du nord-levée, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Mission-City-quai, $2,500 ;
rivière Yakoun-île Graham, $2,500 ; rivière Courtney-amélioration de la naviga-
tion, etc., $5,000 ; Whonnock-quai sur la rivière Fraser, $3,000 ; Port-Hammond-
quai sur la rivière Fraser, $3,000 ; rivière Campbell-quai, $2,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon :-Amélioration des rivières Lewes et Yukon, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme' n'excédant pas quatre cent mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour dragage :-Nouveau matériel de dragage-en
général, $300,000 ; nouveau matériel de dragage-Manitoba, y compris bateau auto-
mobile pour l'enlèvement des troncs d'arbres, $15,000 ; nouveau matériel de dragage-
Colombie-Britannique-bateau arrache-chicot pour la rivière Skeena, $15,000 ; dra-
gage-Ontario et Québec--somme additionnelle, $70,250, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades:-Rivière Saguenay-jetées et estacades en amont
de Chicoutimi-(crédit renouvelé, $10,000), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées:-Portage du pont Fort, sur la
rivière Ottawa-pour terminer la section du chenal nord, etc., $4,000 ; pont de la
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Grande-Rivière--réparations et améliorations, $3,000 ; pont interprovincial, sur la
rivière Ristigouche-pour acheter du département des Chemins de fer et Canaux, l'an-
cienne superstructure du pont du chemin de fer de la rivière Ristigouche, et transfert
aux autorités provinciales de Québec et du Nouveau-Brunswick, afin d'aider à la cons-
truction du grand pont projeté, $14,705 ; pour aider à construire un chemin carros-
sable, à partir de Fernie jusqu'à la rivière Flat-Head viâ Coal-Creek, sur la réserve du
gouvernement, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents dollars soit accor-
dée à. Sa Majesté pour lignes télégraphiques, provinces maritimes:-Prolongement de
ligne sur l'île du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Québec :-Ligne aérienne, de la Descente des Femmes au Sacré-
Cour, rive nord, rivière Saguenay, $4,000 ; système télégraphique de la Quarantaine,
Grosse-Ile-pour établissement de deux stations de télégraphe sans fil, dont le service
se rattachera aux lignes sous-marines, $5,000 ; ligne aérienne sur la rive sud de la
rivière Saguenay-pose d'un second fil entre Chicoutimi et la jonction Sant-Alexis,
$1,000 ; ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-reconstruction d'une partie
de la ligne entre Tadoussac et Bergeronnes, le long du nouveau chemin provincial du
gouvernement, $1,000 ; ligne sur la rive nord du Saguenay-acquisition du droit de
route entre Sainte-Anne et Saint-Charles Borromée, $300, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Edmonton-Athabaska-Landing, ligne
télégraphique-bureau à Athabaska-Landing (à voter de nouveau), $1,600 ; nouveau
bureau à Victoria, y compris emplacement, $1,800 ; pour reconstruire, le-long du che-
min, la ligne télégraphique construite à travers les terres, entre Fort-Saskatchewan et
Star, $1,200 ; Qu'Appelle-Edmonton et Moose-Jaw-sections de la montagne aux
Bois-pour distribution et réparations en partie de poteaux le long de la ligne, $2,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille.neuf cent quatre-vingt-quatre
dollars et vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-
Kamloops-ligne télégraphique Nicola-pose de nouveaux poteaux, $3,350 ; Hazelon-
ligne de Port-Simpson-extension Aberdeen à Fort-Simpson, $3,000 ; Nanaïmo-
Parksville Alberni-lignes du cap Beales-pour règlement du compte de la Compagnie
du Pacifique pour réparations générales de ces lignes en 1902, $3,634.21 ; Okanagan-
Landing-ligne télégraphique Kelowna-extension à Penticton, $6,000 ; Quesnel-
embranchement Barkerville-pour compléter réparations, $1,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dix-sept dol-
lars et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Commission
des voies navigables de grands fonds, y compris paiements autorisés, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $25,000 ; service de bateaux à vapeur à la Qua-
rantaine de la Grosse-Ile--reconstruction partielle du steamer Challenger, $13,000 ;
ingénieurs-salaires des ingénieurs, inspecteurs, surintendants, dessinateurs, commis
et messagers, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $126,000 ; archi-
tectes--salaires des architectes, inspecteurs, dessinateurs et messagers, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $5,000; services temporairs de commis aux écri-
tures et autres, y compris services de toutes personnes employées après le 1er juillet
1882, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $12,000 ; gratification équi-
valant à deux mois d'appointements à la veuve de feu le major H. A. Gray, ingénieur
chargé des travaux du port de Toronto, $417.85 ; service télégraphique-salaire du per-
sonnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $600 ; gratification à la
veuve de feu Samuel McDowell, gardien de l'édifice pu'blic de Spring-Hill, tué par
l'explosion de bouilloire du 5 octobre 1903, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades :-District du
Saguenay-estacades, piles, etc., à Chicoutimi, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques :-Lignes télégraphiques et câbles
sous-marins dans le bas Saint-Laurent et dans les provinces maritimes, $7,000 ; pour
payer à J. C. Taché, pour services spéciaux comme surintendant de district des télé-
graphes à Chicoutimi, $300 ; lignes télégraphiques, Colombie-Britannique-Nanaïmo-
Parksville, Alberni-les lignes du Cap-Beale--pour pourvoir au règlement de la récla-
mation de la Compagnie du Canadien du Pacifique pour sa part dans le coût d'entre-
tien, décembre 1902 au 30 juin 1905, $5,000 ; lignes télégrapl-ques, Territoire du Yu-
kon-ligne Ashcroft-Dawson et embranchements, $25,000 ; lignes télégraphiques et
cibles sous-marine dans le bas Saint-Laurent et dans les provinces maritimes, y com-
pris les frais d'exploitation des vaisseaux nécessaires pour le service de câbles sous-
marins-montant additionnel pour réparations au vaisseau Tyrian, $20,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-sept mille cin-
quante dollars soit accordée à Sa aajesté pour travaux publics-imputable sur le revenu
-divers :-Arbitrages et sentences arbitrales, y compris les paiements autorisés,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $5,000 ; études et inspections,
$50,000 ; examen des eaux supérieures de la rivière Ottawa et de ses tributaires dans
le but de trouver moyen de régler le niveau des biefs supérieurs de ces cours d'çau, afin
de faciliter davantage la navigation, le flottage du bois, etc., $15,000 ; laboratoire de
l'essayeur du ciment-amélioration de l'installation, $5,000 ; galerie Nationale des
Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux, $7,500 ; bureau de l'architecte en
chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $42,200 ; service télégraphique-appointements du per-
sonnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $6,000 ; services provi-
soires de commis et autres employés, y compris ceux d'ont l'emploi a commencé depuis
le 1er juillet 1882, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $44,000 ; moitié
des appointements du photographe du département, $850 ; livres techniques de réfé-
rence et autres publications, $500 ; dépenses occasionnées par la commission de trans-
port, $15,000 ; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peuvent
être insuffisants, à condition que la somme n'excède $100 en aucun cas, $6,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars-ipputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics:-Nouveaux édifices de
l'administration, à Ottawa, y compris le terrain, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ports et rivières, Québec:-Station de la quarantaine à la Grosse-pIe-
prolongement du quai de l'hôpital, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aider à l'exposition fédérale qui aura lieu à New-Westminster, 0.-B.,
au cours de l'année 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour stations agronomiques:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour recensement et statistiques:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

37. Résolu, nu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Maiesté pour le recensement quinquennal des provinces du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté dans le but de réunir à Ottawa, sous la direction de l'Etat, les livres de généalogie
du bétail du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour achat d'un steamer pour le seZvice à Victoria, C.-B., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine des bestiaux:-Autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant'pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour rente viagère à la veuve de feu l'honorable William McDougall, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-sept mille quatre cent
trois dollars et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour postes:-Pour pourvoir au
salaire de A. W. Cairns, inspecteur des postes dans les Territoires du Nord-Ouest,
$2,000 ; montant supplémentaire nécessaire pour le service des postes, $285,000, et pour
dépenses div3rses, $39,000, $324,000 ; pour payer certains employés du bureau de poste
d'Ottawa qui ont aidé à transporter les dépêches en dehors du bureau de poste durant
l'incendie du 5 janvier 1904, une gratification de $10 à chacun, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $80 ; gratification de sympathie à la famille de feu
James R. Thomas, facteur à Hamilton, tué accidentellement le 10 août 1903, montant
à être appliqué au bénéfice de sa veuve et de ses enfants de la manière que déterminera
le bureau du Trésor, $1,000 ; augmentation du salaire de H. G. Hopkirk, inspecteur
des postes à London, à $2,600, depuis le 1er juillet 1902, $323.11, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour auriqtendance des assurances:-Promotion d'un commie de 2me classe
cadette à la 2me classe, $250 ; augmentation d'appointements de F. A. Evans jusqu'à
$1,000, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $150, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

44. Résolu, qû'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution pour l'érection d'un monument en la cité de Québec commémo-
rant le trois centième anniversaine de la fondation de cette cité, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour cinq cents exemplaires du " Guide parlementaire ", de Magurn, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer à Howard F. Holmes une compensation pour la perte accidentelle d'un
bras alors qu'il était de service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les frais d'une enquête concernant l'opération du tarif, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la convention forestière fédérale, devant être tenue à Ottawa, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Imprimerie Nationale:-Pour machines nouvelles et améliorées et
outillage, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour composer les services de la Banque Canadienne du Commerce du 1er mai
1904 au 30 avril 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les frais concernant la législation relative à l'observance du dimanche,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la compilation et la publication des correspondances, rapports, ordres en con-
seil, concernant 1a législation des provinces, 1901-1903, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses encourues pour le renvoi de la monnaie étrangère, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour frais concernant les comptes publics et en faire rapport à l'Audi-
teur général sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte de l'Audition et du Revenu conso-
lidé, ainsi que pour payer les avis légaux et services professionnels requis par l'Audi-
teur général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour poids et mesures:-Pour appointements d'inspecteurs de compteurs à eau, loyer,
combustible, frais de voyages, timbres, papeterie, etc., et inspection des compteurs à eau,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Ma.esté pour subventions postales et océaniques:-Crédit supplémentaire
requis pour service, Dalhousie ou Campbellton et le Bassin de Gaspé, pour l'année
1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Port-Essington, C.-B., et les îles Queen-,
Charlotte pour l'exercice 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour augmentation du service de bateaux à vapeur
entre Québec et Blanc Sablon, avec escale aux ports et endroits de la rive nord du
Saint-Laurent entre les dits points terminaux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur sur la rivière Petitcodias, entre Moncton et ports
intermédiaires, et un port ou des ports sur la côte ouest du comté de Cumberland dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent vingt et un dollars et
quarante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour montant requis pour payer à
William A. Marsh, de Québec, services des steamers St. Lawrence et Havana, du 26
avril 1904 au 8 décembre 1904, c'est-à-dire 17 voyages complets entre Québec et la
Pointe aux Esquimaux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq centa dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateau à vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et
Clementsport, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateau à vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac, avec
escale à tous les points intermédiaires sur la rivière Miramichi et la baie Miramichi,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

63. Résolu, qu'une somme n'exe-dant pas trois cent soixante-cinq mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial:-Réparation du
steamer Montcalm, $30,000; allocation à M. Abraham Shaw, inspecteur de douane,
en qualité d'instructeur des jaugeurs dans la province d'Ontario, $200 ; pour construc-
tion d'autres bateaux brise-glaces, pour le bas Saint-Laurent et le détroit de Northum-
berland, $175,000 ; crédit supplémentaire pour salaires et construction de nouveaux
bateaux brise-glaces, $12,000 ; continuation de subvention pour renflouage à MM.
Davie & Son, de Lévis, P.Q., $10,000 ; subventions pour opérations de renflouage dans
les provinces maritimes et la Colombie-Britannique, $20,000 ; pour maintien de ba-
teaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et pour établir et main-
tenir des postes de police et de douane sur la terre ferme ou les-îles, ainsi qu'il pourra
être jugé nécessaire de temps à autre, $65,000 ; pour construction d'un bateau-police,
pour la gndarmerie à cheval du Nord-Ouest à la Baie d'Hudson, $40,000 ; crédit sup-
plémentaire requis pour écoles de navigation, $3,000 ; pour organisation d'une milice
navale, et frais encourus pour l'utilisation du croiseur Canada comme navire-école,
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pêcheries:-Somme additionnelle nécessaire pour aider à l'établisse-
ment de congélateurs à boitte pour les pêcheurs de haute mer dans les provinces mari-
times, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent soixante-trois dol-
lars- soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Communes:-Montant
nécessaire pour la traduction des témoignages rendus devant le comité des Téléphones
publics et le sommaire du rapport de la Commission géologique, $2,200 ; augmenta-
tion statutaire à E. Quéry, traducteur, omise dans le budget principal, $50; prévisions
du sergent-d'armes-autre somme nécessaire pour dépenses casuelles, $285 ; au Dr A.
Thompson, le solde de son indemnité de session, $328, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour coopérer avec les autorités américaines dans la célébration de la mise en
exploitation des canaux au Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution à la réception dans la ville de Québec, en 1906, du Congrès
international des Américanistes, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull ou avec les
deux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cents dollars soit-
accordée à Sa Majesté pour douanes :-Crédits supplémentaires pour appointements et
dépenses contingentes dans certains ports dans les différentes provinces et dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, $30,000 ; crédits supplémentaires nécessaires pour les appointe-
ments de M. S. W. McMichael, I.S.O., inspecteur en chef des douanes, à $2,800 par
année, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $300 ; crédits supplémen-
taires nécessaires pour rencontrer les dépenses dans le Territoire du Yukon, $6,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-quatre mille cinq cent
quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest :-Dépenses du bureau du lieutenant-gouverneur, $1,150 ; dépenses ca-
suelles, justice, etc., y dompris aides aux écritures, $500 ; aliénés malades, $14,000 ;
écoles dans les districts inorganisés, y compris aides aux écritures, $1,100 ; gouverne-
ment dans les districts inorganisés, Territoires du Nord-Ouest, y compris l'entretien et
le transport des aliénés malades, $7,500 ; somme additionnelle nécessaire pour les bu-
reaux des titres de biens-fonds du Nord-Ouest, y compris les appointements des regis-
traires et autres personnes employées dans ces bureaux, $15,000; écols, aides aux écri-
turs, impressions, etc., $185,330, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
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Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Fisher,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie des détails de l'item 3 de

la résolution 107 du budget supplémentaire de 1905-06 : " Construction de phares et
auxiliaires de la navigation, y compris appareil, $675,000 ", département de la Marine
et des Pêcheries.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant cette
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie des détails
de l'item 3 de la résolution 107 du buget supplémentaire de 1905-06 " Construction
de phares et auxiliaires de la navigation, y compris appareil, $675,000 ", département de
la Marine et des Pêcheries. (Document de la session No 137.)

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Fisher,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport du surintendant

J. D. Moodie, sur le service dans la Baie d'Hudson par le steamer Neptune, 1908-04.

3. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du rapport du
surintendant J. D. Moodie, sur le service dans la Baie d'Hudson par le steamer Nep-
tune, 1903-04. (Document de la sessi<i No 138.)

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

JEUDI, 13 juillet 1905.

Résolu,-Qu'un .essage soit porté à la Chambre des Communes par l'un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat acquiesce aux réso-
lutions relativement aux conférences, adoptées par la Chambre des Communes le 12
juillet courant et communiquées au Sénat, le même jour, par message.

Attesté,
SAM'L E. ST. ONGE CHAPLEAU,

Greffier du Selnat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 151) intitulé: " Acte concernant l'Union Saint-
Joseph de la cité d'Ottawa et à l'effet de chainger son nom en celui le l'Union Saint-
Joseph du Canada ", sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à den.
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Samedi, 15 juillet 1905.

Onze hâures a.m.
PRIÈRES.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 10 juillet courant, votre comité a de
nouveau p-is en cneidération le bill (No 77) concernant la compagnie dite Ca.nadian
Agency, et il a décidé de faire rapport que le préambule n'est pas prouvé à sa satisfac-
tion.

Votre comité recommande que les honoraires versés pour le dit bill soient rembour-
sés, moins les fraie d'impression et de traduction.

M. Zimmerman, du comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur
les divers systèmes de téléphones en opération ân Canada et ailleurs, et de considéreil
quels changements, s'il en est, pourraient être apportés dans les méthodes actuellement
suivies pour procurer un service téléphonique au publie, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Au cours de son enquête, votre comité a tenu 42 séances et a interrogé environ 50
témoins, et un grand nombre d'exhibits et autres documents et papiers ont été soumis
au comité. Vu la preuve volumineuse faite devant votre comité et la période avancée
de la session, votre comité considère qu'il lui est impossible, pendant cette session, d'en
arriver à une conclusion ou de soumettre des recommandations ' la Chambre sur la
question qui lui a été référée, mais il soumet, avec le présent rapport, pour l'informa-
tion de la Chambre, les minutes de ses séances depuis le 20 mars dernier ainsi que toute
la preuve faite et les exhibits et autres papiers produits devant le comité.

(Appendice No 1.)

M. iMclsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le eecond
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération divers paiements faits pour le département de
l'Imprimerie et de la Papeterie-publiques, tel que mentionné à la page T du rapport de
l'Auditeur général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous
serment, et pour l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve
faite >ar ces témoins.

(Appendice No 8.)

M. Mclsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et corespon-
dance concernant les items " C. S. Boon, dragueur Genegul Meade, $1,533 ; Dunville,
$8,628; et C. S. Boon, remorquage, $1,366.75 ", tel que mentionné sous la rubrique
"dragage ", à la page V-281 du rapport de l'Auditeur général pour l'exercice 1903-04,
et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment, et pour l'information de la Cham-
bre, il annexe au présente rapport la preuve faite par ces témoins.

(Appendice No Ba.)

M. McIsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant certains paiements faits à Joseph E. Gobeil, tel que mentionné
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sous la rubrique " Télégraphe du Yukon ", à la page V-361 du rapport de l'Auditeur
général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a interogé des témoins sous serment, et
pour l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite ppr ces
témoins. (Appendice No Sb.)

M. Mclsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
papiers concernant le paiement de $24,379.40 à J. T. Donohue, tel que mentionné sous
la rubrique " Réclamations pour transport au Yukon ", à la page Q-111 du .rapport de
l'Auditeur général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous
serment, et pour l'information de la Chambre, il annexee au présent rapport la preuve
faite par ces témoins. (Appendice No 3c.)

M. McIsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le sixième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
papiers concernant les paiements faits à N. G. Valiquette, tel que mentionné aux pages
P-51 et P-59 du rapport de l'Auditeur général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a
interrogé des témoins sous serment, et pour l'information de la Chambre, il annexe au
présent rapport la preuve faite par ces témoins. (Appendice No Bd.)

M. McIsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant le paiement de $585.98 au Dr C. T. Purdy, tel que mentionné
sous la rubrique " Hôpitaux, Nouveau-Brunswick ", à la page P-104 du rapport de l'Au-
diteur général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous ser-
ment, et pour l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite
par ces témoins. (Appendice No Be.)

M. Mclsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le huitième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
papiers concernant les comptes de John Bertram et Fils et John Inglis et Cie, Toronto,
tel que mentionné sous la rubrique " Chenal à navires du Saint-Laurent ", à la page
V-28, et les comptes des Polson Iron Works, Toronto, concernant le dragueur J. I. Tarte,
tel que mentionné sous la même rubrique à la page V-34 du rapport de l'Auditeur géné-
ral pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment, et pour
l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ces
témoins. (Appendice No Bf.) -

M. Mclsaac, du comité des Comptes Publics, -présente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
papiers concernant le paiement de $5,127.87 à Woods, Limited, tel que mentionné sous
la rubrique " Habillements et fournitures ", à la page Q-41, et de $92,987.75, tel que
mentionné sous la rubrique " Achat d'armes, provisions de réserve, etc." à la page
Q-113 du rapport de l'Auditeur général pour l'exercice 1903-04, et à ce sujet il a inter-
rogé des témoins sous serment, et pour l'information de la Chambre, il annexe au pré-
sent rapport la preuve faite par ces témoins. (Appendice No Sg.)

M. McIsaac, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le dixième
rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les relevés et suggestions de l'Auditeur géné-
ral concernant certains amendements qu'il a proposé de faire à l'Acte d'Audition, et à



528 15 juillet A. 1905

ce sujet il a interrogé des témoins sous serment, et pour l'information de la Chambre, il
annexe au présent rapport la preuve faite par ces témoins. (Appendice No 8h.)

Votre comité recommande que la preuve mentionnée dans les septième, neuvième
et dixième rapports, soit imprimée.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Mclsaac,
Ordonné, que les honoraires payés pour le bill (No 77) concernant la compagnie

dite The Canadian Agency, soient remboursés moins le coût de l'impression et de la tra-
duction, conformément à la recommandation contenue dans le huitième rapport du
comité des Banques et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour service de bateaux à vapeur entre le Canada.
et le Mexique, pour l'année finissant le 30-juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour inspection des denrées :-Crédits supplémentaires nécessaires
pour salaires, $10,000 ; crédits supplémentaires nécessaires pour gages et dépenses con-
tingentes, $7,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour administration de la justice :-Traitement de juges de la cour
de comté pour le comté de Victoria, district d'Atlin et le district de Kootenay-Est,.
C.-B., à $2,400 chacun, $7,200 ; traitement d'un juge additionnel à Trois-Rivières,.
P.Q., ; allocation de subsistance au juge du district d'Atlin, C.-B., $1,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Cour Suprême du Canada :-Augmentation des appointements de R. G.
Davis à compter du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Traitement de deux juges additionnels de la.
Cour Suprême des Territoires du N ord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa:
Majesté pour Territoire du Yukon:-Pour acquitter le prix des volumes publiés en
1905-06; réédition des English Law Reports pour la bibliothèque du droit, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

'7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pénitenciers-pénitencier du Manitoba :-Gratiacation à l'école
publique de Stony-Mountain au lieu des taxes d'écoles payées par les employés du péni-
tencier pour l'exercice 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un dollars et quatre-vingt-
deux centine soit cecordée à Sa Majesté pour pénitencier de la Colombie-Britannique:-
Paiement au taux de $1,000 par année à M. W. A. Duncan pour services en qualité de
comptable et de secrétaire du directeur, du 3 avril au 11 juillet 1895, moins ce qu'il lui
a déjà été payé (8152.15), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pénitencier d'Alberta (prison d'Edmonton) :-Autre somme nécessaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour en général:-Appointements de W. P. Archibald, à titre
d'agent fédéral de la libération anticipée, $2,000 ; augmentation des appointements des
inspecteurs des pénitenciers de $2,600 à $2,800 chacun, à compter du 1er juillet 1905,
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nonobstant les disrositions de l'Acte du Service civil ou de l'Acte des Pénitenciers, $400,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollar&-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour collège militaire Royal, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour fabrication de munition& de réserve à l'arsenal du Dominion,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistiques:-Pour encourager l'industrie du laitage
en faisant des avances sur le lait et la crème, le produit des ventes du beurre et du fro-
mage devant être placé au crédit du fonds du revenu consolidé, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ligne de steaners entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'exoédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-
Edouard, et un port ou des.ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur durant l'hiver de 1905-06, entre Québec et les ports du
Saint-Laurent jusqu'à la Malbaie et la Rivière-Ouelle pour l'année finissant le 30 juin
1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service d'été à la vapeur entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports interné-
diaires et Skagway, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur entre Victoria et la côte occidentale de l'île de Vancouver,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, le Cap-Breton et Terre-
Neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur entre le Canada et la Nouvelle-Zélande, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour commerce:-Administration de l'Acte concernant l'Immi-
gration chinoise, y compris la rétribution accordée aux employés des ministères du
Commerce et des Douanes, $4,000 ; part des dépenses payables par le Canada pour le
Bureau international des douanes, $600; agences commerciales, y compris les dépenses
se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations commerciales et
impressions se rapportant à l'extension du commerce canadien, $50,000; primes sur
l'acier et le fer, sur manufactures d'acier, sur le raffinage du plomb contenu dans le
minerai de plomb, et sur le pétrole (pour faire face aux frais de la mise à exécution
des actes), $11,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatie-vingt-douze mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour inspection des denrées:-Inspecteurs en chef, inspec-
teurs, sous-inspecteurs et autres employés pour l'exécution des Actes d'inspection géné-
rale, d'inspection des grains et du grain du Manitoba, $60,000; loyers, gages et autres
dépenses casuelles, y compris l'achat et la distribution d'échantillons-types de grain et
de farine, et autres dépenses nécessitées par la loi, $32,500, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois:-Appointements de l'inspecteur, du
teneur de livres, et des commis, $6,100 ; dépenses casuelles, $2,800 ; mesureurs de bois,
$4,200; mesureurs de bois à la retraite, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Académie des beaux-arts, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas quinze mille dollars soit faccordée à Sa
Majesté pour frais de litiges du ministère de la Justice, lesquels pourraut être payés
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour secours aux Canadiens trouvés sans ressources, ailleurs qu'aux Etats-Unis,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour allocation à l'institut minier du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
3esté pour subvention pour aider l'Association canadienne pour la prévention de la
tul:erculose, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme
suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Au gouvernement impérial pour couvrir la part proportion-
nelle du Canada des pertes probables dans l'exploitation du câble du Pacifique, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente-quatre mille six cents dol-
Jars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-



4-5 Edouard VII 15 juillet 531

Québec:-Anse à Beaufils-prolongement du quai, $1,500 ; Anse aux Gris-Fonds-
amélioration à l'embouchure de la rivière, $3,500 ; anse Saint-Jean-prolongement du
quai, $1,000 ; Baie des Pères, lac Témiscamingue-reconstruction du quai à Ville-
Marie, y compris les travaux d'approche, $2,500 ; Barachois de Malbaie-brise-lames,
$4,500 ; Beloil-jetées conductrice et barrages flottants-pour réparer les dommages
causés par la glace, $500 ; Bic (le)-quai à la Pointe à Côté, $5,000 ; Canton Fabre-
lac Témiscamingue-quai, $2,000; Chambord-quai, $2,500; Champlain-quai, y com-
pris réparations et prolongemeùt, $2,000 ; Château-Richer-amélioration du havre,
$6,000 ; Desjardins, île aux Allumettes-quai, $1,000 ; Doucet's-Landing---dragage,
$15,000 ; East-Templeton-quai, $6,500 ; Escoumains-jetée, $8,000 ; Gatineau
(Pointe)-réparation d'amont au quai et au mur de soutènement, $1,100; Grands-
Méchins-brise-lames, $20,000; Grosse-Ile (station de quarantaine)-prolongement du
débarcadère jusqu'à eau profonde, $10,000; ports, rivières et ponts-réparations et
améliorations en général, $25,000 ; lac Saint-Jean (quai du)-réparations, $2,500 ;
lac Saint-Jean-dragage, $4,000 ; l'Anse à Gilles-quai, $800 ; Laprairie-brise-glace
et mur de protection-reconstruction et réparations, $5,000 ; Lavaltrie-quai en pilotia
et travaux de dragage, $5,000 ; Le Tableau, Descente des Femmes-quai sur la rivière
Saguenay, $600; Petit-Pabos-amélioration du port, $4,000; Ile d'Alma-enlèvement
de rocher, $1,000; Bas du Saint-Laurent-enlèvement de rochers, etc., $3,000; fle de
la Madeleine--brise-lames et jetées, $20,000; Mille-Vaches-débarcadère, $5,000; Mis-
took (Delisle)-pour achever le quai, $4,000 ; Mont-Louis--quai, $6,500 ; Montma-
gny-quai sur le bassin, $6,500 ; Chute de Montmorency-mur de revêtement en crib-
work, $6,000 ; New-Carlisle-prolongement de la jetée, $10,000 ; Nicolet-réparer le
môle à l'embouchure de la rivière et enrochement, $6,000 ; Notre-Dame du Portage-
quai, $5,000 ; Peel-Head-Bay (baie de Missisquoi)-quai, $2,000 ; Portneuf--quai,
$4,00 ; Repentigny-quai, $15,000 ; Rimouski-prolongement du quai et du bassin, y
compris réparations, $30,000 ; Rivière-àla-Pipe-prolongement du quai, $4,000 ;
rivière Batiscan-dragage du chenal à l'entrée, $8,000 ; rivière Chateauguay-dragage,
$4,000 ; rivière Chateauguay-élargissement de la décharge dans le lac Saint-Jean,
$2,000; Rivière-du-Loup (Frasqçville)-amélioration du port, $20,000 ; Rivière-du-
Loup (en haut)-dragage et améliorations à l'embouchure, $15,000; Rivière-du-Li;vre
-reconstruction du barrage au Petit-Rapide, $35,000 ; rivière Maskinongé-dragage,
$6,000 ; rivière Ouelle (jetée de la)-réparations, etc., $5,600 ; rivière Ottawa,-quai
près l'embouchure de la Rivière-du-Lièvre, $4,500; rivière Richelieu-dragage à l'île
Sainte-Therèse, $5,000 ; rivière Saguenay-dragage, $75,000; rivière Saint-Louis-
améliorations, $7,000; rivière Saint-Louis (tributaires)-pour ouvrir des cours d'eau
entre Saint-Anicet et Sainte-Barbe, $10,000; rivière Saint-Maurice-chenal entre les
Grandes-Piles et La-Tuque, $12,000; rivière Saint-Maurice-barrage aux Grandes-
Piles, $10,000; rivière Saint-Maurice--dragage du chenal de l'est, $15,000 ; rivière
Verte-amélioration à l'embouchure de la, $5,800 ; Sacré-Cour--quai, $9,000; Saint-
Alexis, Baie des Ha! H!-jetée, $17,000; Saint-André de Kamouraska-quai-répa-
rations à la culée en terre, etc., $6,500; Sainte-Anne de la Pocatière-reconstruction de
la jetée, $1,200; Sainte-Anne des Monts-port de refuge à l'embouchure de la Grande-
Rivière Sainte-Anne, $5,000; Saint-Charles-Borromée-quai, $4,000; Sainte-Famille-
(île d'Orléans)-prolongement du quai, $700 ; Saint-Fidèle-quai, $11,000 ; Saint-
François (île d'Orléans)-travaux d'approche, $10,000 ; Saint-François de Sales-quai,
etc., sur la rivière Jésus, $7,000; Saint-Fulgence--quai, $5,000 ; Saint-Gédéon (îles)-
quai, $2,500 ; Saint-Jean (île d'Orléans)-rparations au quai, $5,000; Saint-Jean,
Port-Joli-réparatione et prolongement au quai, $2,500 ; Saint-Roch des Aulnaies-
réparations et prolongement au quai, $500 ; Saint-Siméon-prolongement du quai,
$15,500 ; Saint-Sulpice--quai, $7,000 ; Terrebonne-quai, y compris approches sur la
rivière Jésus, $7,000 ; Trois-Pistoles-brise-lames, $1,300 ; Yamaska (rivière)-dra-
gage, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-six mille sept cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse:-Apple-River-quai,
$3,000; Baddeck-quai, $5,000; Barachois-havre, $1,500 ; Bass-River-réparations

34J
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au quai, $500; baie Saint-Laurent--havre, $5,500 ; Bear-Cove-brie-laines, $5,500;
Beckerton-quai public, $2,700 ; Breton-Cove--débarcadêre, $4,000 ; Bridgewater-
dragage, $5,000 ; Broad-Cove-Marh-réparations au quai, *3,700 ; Carlo's-Cove--
brise-lames, $5,000 ; Clark's-Harbour-curage du chenal, *4,000; (Jounty-Harbour-
enlèvement d'obstacles, $2,200 ; Church-Point-prolongement de I'aboiteau, $1,200;
Cow-Bay (1ort-Morien)-réparatione au brise-lames, $20,000 ; Cow-Bay-Run-brise-
lames pour protéger la sortie du port, $500 ; Culloden-brise-lanies, *2,000; Cunning-
ham--quai sur la rivière Milford-ilaven, $2,360 ; Diable (île du)-brise-lames, *4,000l;
Digby-1ier-travaux de réparations et de réfection, $1,000 ; Eýast-Chezzetcook-brise-
lames, *4,000; Freeport-débarcadère, $14,000; Gabarus-travaux d'amélioration du
port, *20,500 ; Georgeville-Wharf-prolongement du quai, $1,300 ; Habitante (rivière
des)--quai à Canning, $16,500; Harrigan's-Cove-quai, $800; Indian-Harbour--quai,
$1,400 ; Invernesa-Mines (Broad-Cove)-travaux de réparation, $10,000 ; Janvrin
(île)-quai, $600 ; Jersey-Cove (ou Eel-Cove)---quai, *3,000; L'Ardoise--prolonge-
ment du brise-lames jusqu'au rivage, *7,500 ; Larry (rivière de)-prolongernent du
brise-lames, $1,500 ; Litchfield-quai, *1,000; Little-Brook-réparations au brise-
lames, *5,000 ; Little-Judique-navire, *1,000; Longue-Pointe-quai, $2,000; Lunen-
burg-dragage du port, *5,000; Mabou-Bridge-quai, $1,800;. Mahone (baie de)-dra-
gage, $5,000; Main-à-Dieu-brise-lames, sur le c6té ouest du port, *7,000 ; Malignant-
Cove-revêtement crésoté des jetées du chenal, *1,000 ; Margaree-aniélioration du
port, *1,500 ; Margaretville-réparations générales et prolongement du brise-laimei,
*1,500 ; Meteghan (Cove)-réparations. au brise,-lames, *4,00 ; Mill-Cove-brise-
lames, $13,5W0; New-Campbellton-quai empierré à Kelly's-Cove, *12,000; Newport-
Landing-quai, $5,200 ; Noel-Wharf-réparations, $1,200 ; Ogden's-Pond-pour com-
pléter les travaux de protection, $800 ; Pemnbroke--brieê-ames, *800 ; Pleasant-Bay-
quai, $6,700 ; elympton-réparation du brise-lames, $2,500 ; Port-Greville-prolonge-
ment du brise-lames et réparations, *8,000; T'ort-Hastings--quai, $4,000c, Port-Hood-
travaux de f a8cinage et en pierre destinés à fermer l'entrée nord du port, *10,000; Port-
La-Tour-prolongement du brise-lames, *1,000; Scott's-Bay-prolongement du brise-
lames, etc. $82,100; Shelburne-dragage du port, $4,080; Skinner's-Cove-creusage du
canal et travaux de protection, 88,500 ; Summerville-prolongement du quai, *2,500
Three-Fatham-Harbour-restoration des travaux de protection de la grève, *1,200
Victoria-Beach-quai, $58,000 ; Wallace-travaux, d'amélioration et de réparation
$12,000 ; West-Ârichat-quai, 87,200 ; White-Head--quai, *4,000; Wolýville-recons-
truction et réparation du quai, *6,000; Yarmouth-TLIarbour-niur de soutènement.
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une secondc fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent vingt-huit mille cinq
cents dollars--imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour chemin de fer
National Transcontinental :-Levéffl et autres dépenses, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt mille neuf cent
cinquante dollars-imputable sur le revenu-s-oit accordée à Sa Majesté pour travaux
publics--ports et rivires-Nouveau-Brunswick :-Anderson's-HTollow-améliorations et
réparations du quai, *750 ; Block-Brook (Loggieville)-quai, *1,000; Bouctouche-
réparations su quai, *600l; Bouctouche--chenal à travers la grève, *6,000 ; quai de
Campbellton-prolongement et réparations, *50,000; Cap-Tourmentin-améliorations,
$22,000; Caraquet-quai, *18,000; Chane-Harbou r-brie-lames, *1,000 ; Chatham
--quai pour navires de faible tirant d'eau. *5,000 ; Chockfish-travaux d'améliorations
à la sortie, *1,200 ; Clifton-Stonehaven-amélioration et réparation du brise-lames,
$9,000 ; Dalhousie-amélioration du port. *38,000 ; Dipper-llsrbour-brise-lamnes,
*35,000 ; Durba--quai, $15,000 ; Grande Rivière'aux Saumons-é4peron et brise-
lames réunis, *4,300 ; Miscou <port de)--quai, *8,000 ; Lfud-Cove-brse-lames.
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$1,600 ; North-Head-quai-Grand-Manan, $10,000 ; Petit-Rocher-brise-lames,
$25,000 ; Pointe du Chêne-réparations au brise-lames, $15,000 ; Quaco, havre de-
prolongement de la jetée de l'est et réparations, $27,000 ; Richibouctou, havre de-
prolongement de la jetée du nord, $19,000; rivière Saint-Jean, et ses tributaires, $16,-
000; rivière Saint-Jean-pour rembourser au gouvernement provincial la moitié au
plus du coût primitif des quais construits par lui dans les eaux des estuaires, $5,000 ;
St. Andrews-dragage de l'entrée occidentale du port, $6,000 ; Saint-Jean, havre de-
brise-lames dans la Pointe du Nègre, $20,000 ; Saint-Jean-réparations et prolonge-
ments des ouvrages de protection à la base du Fort-Dufferin, 0500 ; Shippegan, havre
de--quai au terminus du chemin de fer de Caraquet, $3,000 ; Shippegan, havre de-
reconstruction et réparations aux jetées d'entrée, clayonnage, etc., $17,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour provinces maritimes en général:-Réparations et améliorations géné-
rales des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour édific^s publics-Nouveau-Brunswick:-Campbellton-édifice public, $16,-
000; Saint-Jean-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $3,00 ; Saint-
Jean-salle d'exercice, $10,000; Saint-Jean-maison de détention pour les immigrants,
$22,000; Saint-Jean-station de quarantaine-Ile à la Perdrix-hôpital et deux mai-
sons de détention, matériel et bâtiment pour gaz acétylène; aussi réparations aux vieux
bâtiments, service d'eau, etc., $22,000; Woodstock-dépôt d'armes, $35,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour département du Travail :-Iinpressions et papeterie, y com-
pris l'impression de la Gazette du Travail, allocations aux correspondants, administra-
tion de l'Acte de la conciliation, et l'Acte des différends sur chemins de fer, frais de
voyage, etc., et $500 chacun à un comptable et à un traducteur français, sommes paya-
bles nonobstant toute disposition de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

2. Résolu; qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et onze mille deux cents
cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour ports et
rivières-Ontario:-Amherstburg-amélioration du chenal, etc., y compri. achat de
terrain, $30,000; Belle Rivière-dragage de l'entrée du cenal, etc., et renouvellement
des pilotis des travaux de protection, $4,000; Bayfield-réparations au quai du nord et
travaux de dragage, $2,500; Beaverton-amélioration du port, $8,000; Blanche (ri-
vière)-améliorations, $9,500; Bracebridge-quai, 3,000; Bronte-amélioration du
port, $8,000; Cobourg-réparation des quais, $5,000; Collingwood-amélioration du
port, $60,000; Depot-Harbour-brise-lames, $20,000; Goderich-amélioration du port.
$70,000; Grand-Bend-quai, brise-lames, etc., $15,000; ports, rivières et ponts-répa-
rations et améliorations générales, $20,000; Haileybury (lac Témiscamingue)-quai,
$2,500; Hamilton-amélioration du port, 430,000; Kincardine (port de)-réparations
aux jetées et dragage, $2,500; Las Témiscamingue-quai, $3,000 ; Petit-Courant-
amélioration du chenal nord des bateaux à vapeur dans la baie Georgienne, $50,000 ;

.Matchedash (baie)-amélioration du chenal entre Fesserton et Waubaushene, $8,000;
Meaford (port de)-améliorations, $66,000; Midiand (port de)-améliorations, $7,000;
Newcastle-réparations à la jetée, $3,300; Ottawa--quai au pied du canal Rideau,
$5,000; Owen-Sound (port)-dragage et ouvrages de protection en pilotis, etc., $10,000;
Parry-Sound-quai, $8,000; Petewawa-quai, $4,000 ; Pembroke-quai, $20,000 ;
Penetanguishene-dragage et autres améliorations, $10,000; Pointe-Edward-dragage,
$17,000 ; Port-Burwell-amélioration du port, $50,000 ; Port-Bruce--quai, $5,000 ;
Port-Dover-amélioration du port, $5,200; Port-Hope--réparations aux jetées et dra-
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gage, $5,000; Port-Stanley-amélioration du port, $70,000; rivière Otonabee-dra-
gage à Peterborough, $6,000; Rondeau (port de)-améliorations, $70,000; Sarnia-
dragage, $10,800; Saugeen (rivière)-améliorations à l'embouchure, $10,000; Spa-
nish-River--dragage, $10,000; Thessalon-brise-lames, $8,500; Thornbury-dragage,
$6,750; Toronto (port de)-entrée de l'est, $28,000 ; Toronto (port de)-prolonge-
ment du brise-lames, $60,000 ; Treadwell-quai, $3,500 ; Wiarton-quai, $13,000;
Wiarton-dragage, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Manitoba:-Arnes (lac Winnipeg)-quai, $1,500; rivière
Fairford-nettoyage du lit de la rivière, en aval de la décharge artificielle du lac Mani-
toba, $2,500; ports, rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $5,000 ;
lac Dauphin-abaissement du niveau, $2,500 ; décharge du lac Saint-François-cons-
truction de jetées conductrices et dragage, $6,800; chenal des carrières aux Narrows,
lac Manitoba-dragage de l'approche du débarcadère et du port, $1,500; Selkirk-pro-
longement du quai, $1,500; quai sur le lac Winnipeg à Gimli-réparations, $5,000 ;
rivière à la Vase Blanche-dragage à l'embouchure de la, $1,500'; Winnipegosis-dra-
gage du chenal à l'embouchure de la rivière Moussue, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Teritoires du Nord-Ouest:- Ports, rivières et ponts-réparations et amé-
liorations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Colombie-britannique:-Lacs Anderson et Kennedy-nettoyer
les décharges, $2,500; Chilliwack-quai, $1,000; rivière Columbia-améliorationG en
général, $15,000; rivière Columbia-en amont de Revelstoke-eurage, $5,000; rivière
Columbia-améliorations en amont de Golden, $3,000 ; rivière Columbia-amélio-
rations en aval de Golden, $3,000; rivière Columbia-améliorations en aval de Revels-
toke, $5,003; rivière Columbia-améliorations entre les lacs Lafièche, $9,500; rivière
Coquitlam-enlèvement d'obstacles à la navigation, $1,000; rivière Duncan-amélio-
rations, $2,000; rivière Fraser-améliorations du chenal, ouvrages de protection, etc.,
$25,000; ports, rivières et ponts-réparations et améliorations, $3,00; Langly-quai
et protection des berges, $6,000; Mount-Lehman-prolongement du quai et approches,
$500; Nanaïmo, havre-amélioration du chenal du nord, etc., $2,500; rivière North-
Thompson-améliorations, $5,000; Rivière au Saumon-enlèvement du bois flottant
et des autres obstacles à la navigation, $1,000; rivière Skeena-améliorations, $7,000;
rivière Spallumchin-protection des rives à Enderby, $1,000; Victoria, havre-protec-
tion et enlèvement des roches, etc., $25,000; station de quarantaine de Williams-Head
-améliorations, $10.000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ponts et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante-quinze mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour dragage-y compris les appointements des ingé-
nieurs, surintendants et employés attachés à ce service:-Dragueurs-réparations,
$75,000 ; nouveau dragueur et chalands pour l'Ile du Prince-Edouard, $40,000 ; nou-
vel outillage de dragage-Ontario et Québec, $65,000 ; nouvel outillage de dragage-
Manitoba, bateau à propulsion automatique pour enlever les "chicots ", etc.,-nouveau
remorqueur pour le dragueur Manitoba, $25,500; nouvel outillage de'dragage-Colom-
bis-Britannique-pour remplacer le Samson, bateau destiné à l'enlèvement des " chi-
cots " et le dragueur Mud Lark, $150,000; nouvel outillage de dragage-en général.
$150,000 ; dragage-provinces maritimes, $155,000 ; dragage-Québec et Ontario,
$150,000; dragage-Manitoba, $20,000 ; dragage--Colombie-Britannique, $40,000
service en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour glissoirs et barrages:-District de Saint-Maurice--amélioration
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des barrages flottants pour faciliter le flottage et la garde du bois, $40,000; glissoirs et
barrages en général, $50,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Marjesté pour ponts et chaussées :-Ottawa-ponts et
abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations ordinaires,
$7,000 ; Ottawa-ponts Dufferin et (les Sapeurs sur le canal Rideau, glissoirs de Hull
et pont Union et abords, réparations et agrandissements, etc., $11,000; pont de Bry-

.son-reconstruction du pont et des abords,'$15,000; pont de la rivière Bataille à Bat-
tleford-nouvelles substructures en béton et protection des culées avec pilotis en rangs
serrés, $13,000 ; pont Shellmouth sur la rivière Assiniboine, $10,000 ; pont à la charge
de l'Etat. y compris les abords, $5,000 ; chemin de colonisation dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ligne télégraphique de Mabou, Chéticamp et Meat-Cove :-Prolongement
jusqu'à la baie Saint-Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour lignes télégraphiques-Québec (terre ferme):-Rive nord du Saint-Lau-
rent-Bersimis à Godbout, ligne aérienne, $6,000 ; améliorations et réparations,.
$4,500 ; pour relier l'île aux Œux au réseau de la rive nord, $1,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques-Québec (ïles):-Iles d'Anticosti-renouvellement-
du fil de la ligne entre la baie du Renard et de la rivière Becscie, $2,000 ; île aux
Grus-raccordement par câble avec la Grosse Ile ou la terre ferme sur la rive sud du
Saint-Laurent, $2,000, pour lannée finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Ontario-île Pelée:-Câble ou communication avec la terre ferme, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-Prolongement de la ligne de télé-
phone de Kamloops-Nical viâ Granite-Creek, Princeton, Hedley, Kéréméos et Fair-
view jusqu'à Penticton, $5,500; île Vancouver-ligne de téléphone de l'île Salt-Spring
-nouveau prolongement sur l'île Salt-Spring, $1,050,. pour l'année finissant le 30 juin
1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-treize mille
huit cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux
publics:-Perception des droits de glissoirs et barrages, y compris appointements des
commis préposés à ce service, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$5,000; Compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes
passées au barrage des Chenaux, rivière Ottawa, 1905-06, $1,800; rivière Gatineau-
usage des barrages de MM. Gilmour et Hughson, aux Cascades, pendant l'exercice
1905-06, $600 ; (a) frais de réparations et d'exploitation des ports, bassins et glissoirs,
8164,400; ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $7,000;
ligne de télégraphe terrestre et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces
maritimes, y compris les frais des vapeurs employés au service des câbles; aussi frais
du télégraphe Marconi à Belle-Isle, $80,000; lignes télégraphiques-Territoire du
Nord-Ouest, $26,000 ; lignes télégraphiques-Colombie-Britannique, $20,000 ; lignes
télégraphiques-Territoire du Yukon (Ashcroft à Dawson, et embranchements), $183,-
000; service télégraphique en général, $3,500; agence des travaux publics, Colombie-
Britannique, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-moyens de trans-
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port :-De la .aie Georgienne à Montréal-étude d'une route fluviale par les rivières
des Français et l'Autaouais, $157,000; port de Montréal (division d'aval)-amélio-
ration en aval du courant de Sainte-Marie, $90,000; Port-Colborne-amélioration du
port, y compris brise-lames, $150,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille deux cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour appointements des agents et employée au Canada,
dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et étran-
gères, dépe;'ses générales d'immigration, et appointements de commis surnuméraires,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement du Territoire du Yukon:-Traitements et appointements
et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $175,000; subvention au conseil
du Yukon, pour des fins locales, $125,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et
autres ouvrages nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la station de
'Banff, Teritoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le,30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour construction de chemins, routes d'équitation et autres travaux nécessaires,
relativement à la réserve de la Vallée de Yoho, et son voisinage immédiat, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Iajesté pour coût des examens et démarcations et autres travaux astronomiques
du département de l'Intérieur, y compris le coût des instruments. Les appointements
des employée temporaires peuvent être payés à même cette somme à des taux qui dépas-
sent $500 par année, nonobstant toute disposition de l'Acte du Service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour frais de justice, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quatre-vingt-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Kéwatin:-Frais du gouvernement, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Kéwatin:-Entretien des aliénés, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour entretien de l'Asseyerie de Vancouver, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gravure, lithographie et impressions:-Cartes du Canada
et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest:-
Nouveaux bâtiments et réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon-bâtiments, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Commission géologique:-Explorations et études; impression et
publication de rapports et cartes, etc.; appointements de géologues adjoints, dessina-
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teurs, commis et autres; spécimens, livres, instruments, papeterie, matériel pour le
montage des cartes, entretien du musée, appareils du laboratoire, substances chimiques
et dépenses diverses; avances aux géologues, $60,000; explorations spéciales et arpen-
tages dans la Colombie-Britannique et le Yukon, et publication des rapports et cartes à
ce sujet, $19,000 ; frais de gravure, lithographie, impression, etc., pour la publication
des cartes représentant le travail déjà fait et compilation des notes d'explorations et
préparation des plans, cartes, etc., à l'aide de notes, etc. (Des appointements de plus de
$500 peuvent être payés nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), $15,000;
appointements d'un géologue attaché à la Commission de la frontière internationale,
$2,000 ; appareil d'essayage et produits chimiques, métallurgiques, pétrographiques, de
copistes, etc. (Les rétributions peuvent être payées sur ce crédit sur un pied de plus de
$500 par année, nonobstant l'Acte du Service civil), $600; achat de nouveaux livres
pour la bibliothèque, $2,700; gages et dépenses incidentes de trois pompiers se tenant
constamment au musée et dans les bureaux, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour terres fédérales-imputable sur le capital :-Arpentages, examen des rap-
ports d'arpentages, impression des plans, y compris $13,000p our études relatives à
l'irrigation, etc., $500,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent deux mille deux cent quatre-
vingt-deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-imputable sur le
revenu:-Appointements du commissaire, $3,200; appointements du surintendant des
mines, $3,000; appointements dans le service extérieur, $149,800; dépenses casuelles,
annonces, etc., et appointements de commis surnuméroires au bureau principal, y com-
pris $5,000 pour services extraordinaires au sujet des terres fédérales, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $85,000; appointements et dépenses de la divi-
sion des mines, $20,000 ; membres du bureau des examinateurs des arpenteurs des
terres fédérales, y compris dépenses casuelles du bureau (l'autorisation requise par
l'Acte du Service civil est par le désent donnée pour payer sur cette somme les services
de membres du bureau qui font partie du service civil), $500; salaire d'un menuisier,
$732 ; protection des terres boisées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
et arboriculture dans les Territoires du Nord-Ouest, 840,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour divers:-Revision des statuts fédéraux, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil ou de l'Acte concernant le département des Impressions et de la.Pape-
terie publiques, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour frais de gestion:-Bureau du sous-rece-
veur général-Toronto, $7,300 ; Montréal, $5,800 ; Halifax, $8,000 ; Saint-Jean,
$6,000 ; Winnipeg, $6,500 ; Victoria, $4,550 ; Charlottetown, $4,900 ; caisses d'épar-
gnes rurales-appointements, $5,800 ; dépense casuelle, $1,250 ; impressions de billets
fédéraux, $110,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat de billets du Ca-
nada, $13,300 ; impressions, annonces, inspection, frais de messageries et des droits,
$14,400 ; commissions pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets
publics pour le fonds d'amortissement et transfert d'effets, $31,500 ; courtage sur achats
d'effets publics, $5,600 ; timbres anglais, frais de port, télégrammes, etc., $10,600 ;
dépenses se rattachant à la conversion de la dette publique (des paiements pouvant être
faits à des employés du service civil nonobstant les dispDsitions de l'Acte du Service
civil et de l'Acte des Pensions du service civil, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

2. Résolu, qu'une sommen 'excédant pas quatre-vingt-trois mille sept cents dollars
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soit accordée à Sa Majesté poursubven tions postales et maritimes :-Steamers entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'un de ces deux ports, et les Antilles de l'Amérique du Sud,
$80,700; service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et divers ports du Bassin-des-
Mines et du bassin de Cumberland, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu-Territoires
du Nord-Ouest:-Caserne pour corps permanent (Strathcona Horse), $40,000 ; Cal-
gary-agrandissement de l'entrepôt de douane, et changements et agrandissements au
bureau de poste, $40,000 ; Calgary-bureau des titres des terres, $15,000 ; palais de
justice-agrandissement au violon et police, $1,500 ; édifices fédéraux-réfections,
améliorations, réparations, etc., $5,000 ; Edmonton-prison, $33,000 ; Medicine-Hat-
édifice public, $15,000 ; Moosejaw-édifice public, $20,000 ; Prince-Albert-palais de
justice, bur,au de poste et bureau d'enregistrement, $40,000 ; Daim-Rouge--palais de
justice, violon et bureau des terres, $6,000 ; Régina-bureau de poste, douane, etc.,
$20,000 ; Saskatoon-édifice public, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-quatre mille trois cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable
sur le capital-chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard:-Agrandissement des instal-
lations à Charlottetown, $108,000 ; embranchement de Murray-Harbour et pont de
Hillsborough, $357,400; pour améliorer le service de l'eau, $10,200; embranchement
de Cardigan à Montague-Bridge, $75,000 ; améliorations à Summerside, $8,000 ; em-
branchement du pont de la rivière Vernon, $30,000 ; tablier tournant pour le pont de la
rivière Morrell, $15,000 ; pour acocupleurs M.C.B., $11,000; pour munir les locomo-
tives et les voitures à voyageurs d'appareil de chauffage à la vapeur, $7,000 ; pour freins
et signaux pneumatiques Westinghouse, $20,000 ; pour agrandissement des installa-
tions à Keusington, $2,200 ; pour agrandissement des installations à Georgetown, $18-,
500; logement du chef de gare à Freetown, $1,560; agandissement du hangar à mar-
chandises à Port-Hope, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ministère du Commerce:-Dépenses casuelles-somme supplémen-
taire nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour tinistère des Douanes:-Dépenses casuelles-somme supplémentaire nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général :-Dépenses casuelles-somme
supplémentaire nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-quatre dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour solde de l'indemnité de feu Thomas G. Jolinston, à être payée
selon que le prescrira le Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-dix dollars et soix-
ante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la veuve de feu Thomas Ri-
dout, ingénieur-inspecteur, une gratification égale à deux mois de son salaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour entretien et réparations des steamers et brise-glaces du gouvernement,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour entretien et réparations des phares et bateaux-phares, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Dépenses casuelles, justice,
etc., y compris aides aux écritures, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour agences commerciales:-Somme supplémentaires nécessaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil:-Ministère de la Marine et des Pê-
cheries-augmentation des appointements de A. W. Owen, premier commis et comp-
table, $200; W. L. Magee, premier commis, $200; C. Stanton, premier commis, $200,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $600; augmentation des appoin-
tements des employés suivants de la division technique-E. E. Prince, $200; W. J.
Stewrt, $350; B. H. Fraser, $200, et J. F. Fraser, $200, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour frais de gestion:-Bureau du sous-receveur général-To-
ronto-somme supplérnentaire, $500; Halifax-somme supplémentaire, $600; Saint-
Jean-somme supplémentaire, $700 ; Charlottetown-somme supplémentaire, $500 ;
Winnipeg-somme supplémentaire, $1,050 ; Victoria-somme supplémentaire, $700 ;
impressions des billets du Canada-somme supplémentaire, $20,000 ; émission et ra-
chat des billets du Canada-somme supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'exedant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil -Bureau du secrétaire du Gouverneur général-
aide aux écritures, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille et cinquante dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour ministère de l'Agriculture:-Augmentation des appointe-
ments de A. G. Doughty, architecte du Canada, à $2,200, nonobstant les dispositions
de l'Acte du Service civil, $250; somme supplémentaire nécessaire pour la promotion
d'un commis de première classe au rang de premier commis, $300; somme supplémen-
taire nécessaire pour la promotion de trois commis de seconde classe, examinateurs
des brevets, au rang de commis de première classe, $550; somme supplémentaire né-
cessaire pour. la promotion de deux commis de seconde classe cadette au rang de com-
mis de seconde classe, $400; appointements de trois nouveaux commis de seconde
classe cadette, E. A. Thomas à $1,100, W. A. Fraser à $1,000, transférés du service
extérieur, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,900; augmentation
des appointements des examinateurs des brevets, W. H. T. Megill, $150; M. L. Rush,
$150; W. J. Withrow, $150; J. Kilgallin, $200, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $650; dépenses casuelles-somme supplémentaire nécessaire, y com-
pris M. A. Prentiss à $500, et S. Hunter à $550, transférés du service extérieur, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère des Postes:-Appointements de Mlle Mary Kennedy,
à un emploi de commis de 3e classe, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, $500; augmentation spéciale des appointements des employés ci-dessous, à comp-
ter du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil-Sidney
Smith. contrôleur des magasins de la poste, $100, Wm. Smith, secrétaire, $200, $300;
dépenses casuelles-gravure de cartes géographiques postales, $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère des Finances:-Augmentation des appointements de J. Fraser
à $2,800, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $300; augmentation
des appointements de T. C. Boville à $2,500, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil, $300; appointements d'un commis de première classe, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $1,900; appointements d'un nouveau commis de
2e classe, $1,200; appointements de trois nouveaux commis de 2e classe cadette à $800,
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l'un d'eux, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,400, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

-16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ministère des Chemins de fer et Canaux:-Augmen-
tation des appointements de L. K. Jones, secrétaire du ministère à $2,700, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200; promotion de J. L. Payne, de la
classe de commis de première classe à celle de premier commis, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $250; nomination d'un commis de première classe, H.
F. Alward, avocat, en qualit de sous-greffier en loi, $1,500; nomination de deux com-
mis provisoires à la 2e classe cadette à $800 par année, l'un d'eux, F. W. Addy, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,600, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents dollars soit a ccor-
dée à Sa Majesté pour ministère de la Milice et Défense:-Augmentation des appoin-
tements de J. W. Borden, comptable et paie-maitre général à $2,800, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $300; appointements de commis additionnels,
ainsi qu'il suit:-1 premier commis, $1,900; 1 commis de 2e classe, $1,200; 3 com-
mis de 2e classe cadette à $800 par anne chacun, y compris J. M. Brown, nonobstant
les dispositions de l'Acte du Service civil, $2,400; 5 commis de 3e classe à 8500 par
anne chacun, $2,500; augmentation des appointements de E. B. Holt à $1,900 par
année, et de J. A. McCann à $1,700 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $200; rémunération au secrétaire du conseil de la milice, nonobstant
les dispositions de l'Acte du Service civil, $300; dépenses casuelles-somme addition-
nelle nécessaire-aide aux écritures, $1,000; impressions et papeterie, $500; divers,
$500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère des Douanes:-Augmentation des appointements du sous-com-
missaire des douanes à $3,000, $200; augmentation des appointements de R. R. Far-
row, comptable, à $2,450, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200;
augmentation des appointements de F. G. Bennett, chef de la statistique, à $2,250,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200; augmentation des appoin-
tements de Alfred Morin, premier commis, de la division des saisies, à $2,200, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère du Revenu de l'Intérieur:-Somme nécessaire pour
l'avancement, comme résultat des examens de cinq commis de troisième classe au rang
de commis de 2e classe cadette, $900; somme additionnelle nécessaire pour porter les
appointements de Wm. Himsworth, chef de bureau et secrétaire, de $2,500 à $2,600,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; somme additonnelle né-
cessaire pour porter les appointements de F. R. E. Campeau, comptable, de $2,500 à
$2,600, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; somme addition-
nelle nécessaire pour porter trois commis de première classe au -rang de_ premier com-
mis, $300; pour pourvoir à la nomination de Ernest L. Desaulniers comme commis de
2e classe, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,200; appointements
de deux commis de troisième classe, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent vingt-huit dollars et
trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Aug-
mentation des appointements des fonctionnaires suivants: T. G. Rothwell, $200; P. G.
Keyes, $2(0; G. U. Ryley, $20, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$600; augmentation des appointements de James White, géographe, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $200; promotion d'un commis à la première
classe, $225; promotion de T. W. Hodgins au rang de commis de deuxième classe ca-
dette, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $192.50; pour ajuster les
appointements de Peter Robertson selon l'arrêté din conseil. du 30 juin 1904, nonobs-
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tant les dispositions de l'Acte du Service civil, $60.85; promotion de trois commis de
troisième classe cadette à la deuxième classe cadette, $650, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour département des Affaires des Sauvages:-Augmentation des ap-
pointements de D. C. Scott, comptable, à $2,500, nonobstant les dispositions de l'Acte
du Service civil, $200; dépenses casuelles-aide aux écritures, $1,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour secrétariat d'Etat:-Appoiiitements d'un nouveau commis de troisième
classe, $500; augmentation des appointements de P. Pelletier, premier c'ommis, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour département des Impressions et de la Papeterie publiques :-Augmen-
tation des appointements de John Foran, concierge, $100; augmentation des appointe-
ments de W. McMahon, surintendant de l'imprimerie, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingt-trois dol-
lars et trente-trois centina soit accordée à Sa Majesté pour ministère des Travaux
publics:-Pour pourvoir à la rétribution de l'ingénieur en chef à $3,500 par année,
$100; pour pourvoir à la rétribution du commis-chef de la division des ingénieurs et
des crédits parlementaires au taux de $2,800 par année, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $300; appointements de N. M. Mathé, commis de 2e classe,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,200; traitement de l'architecte
en chef au taux de $3,500 par année, $300; appointements de $1,200 accordés par le
Parlement pour l'année 1904-05 à H. J. Guppy, commis de seconde classe, en entier,
nonobstant toutes dispositions de l'Acte du Service civil, $83.33, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur général:-Dépenses casuelles-somme
additonnelle nécessaire-aide aux écritures et autre, $3,000; impressions et papeterie,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ministère de la Justice:-Augmentation des appointements de
John Chisholm de $100, J. E. Narraway de $150, et G. H.,Pownall de $100, à compter
du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $350; pour
augmenter le salaire de T. J. Morris, commis temporaire, depuis le 1er juillet 1905,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $100; promotion de J. D. Clarke
au rang de premier commis, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent vingt-cinq mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense:-
Pour achat d'artillerie, armes, champs de tir et leur installation, terrains pour fins
militaires, magasins de réserve d'habillements, équipement, etc., et pour aménager les
champs de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-cinq mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice:-Solde et sup-
pléments-autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour exercices annuels:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour salaires et gages:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour propriétés militaires:-Autre somme nécessaire pour les murs
de"Québec et les forts de Lévis, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour propriétés militaires:-Salle d'armes à l'usage du 5e Royal Ecossais à Mont-
réal, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour magasins militaires:-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour habillements et petit équipement:-Autre somme néces-
saire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour vivres, approvisionnements et munitions:-Autre somme nécessaire,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour transport et frais de transport:-Autre somme nécessaire, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aides aux sociétés de tir:-Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906. .

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles :-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Collège militaire Royal:-Autre sommé nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour arsenal fédéral:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défenses d'Esquimalt -Autre somme nécessaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Bibliothèque du Parlement:-Achat de livres, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour indemnité pour blessures aux exercices annuels, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la conservation du vieux fort à Louisbourg, 0.-B., pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-quatre mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques et levés hydro-
graphiques:-Département de la Marine et des Pêcheries-crédit supplémentaire pour
levés hydrographiques, $114,500; achat ou construction d'un steamer pour levés hy-
drographiques sur la côte de l'Atlantique, le golfe et le fleuve Saint-Laurent, $75,-
000; achat ou construction d'un steamer pour levés hydrographiques sur la côte du
Pacifique, $75,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour construction d'un hôpital de marine à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.
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21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-havres et ri-
vières (ministère de la Marine):-Autre montant requis pour un nouvel outillage de
dragage pour la ligne navigable du fleuve Saint-Laurent, en aval de Québec, $150,-
000; autre montant requis pour des piers durables dans le lac Saint-Pierre et à d'au-
tres points de la ligne navigable du fleuve Saint-Laurent, $160,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mille deux cent soix-
ante-six dollars et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-
Gratification ordinaire à A. H. Belliveau, commis de ire classe, pour ses services com-
me inspecteur des pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$300; gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu le Dr N.
Lavoie, en son vivant inspecteur des pêcheries dans la province de Québec, $16.66 ;
pour dépenses des commissaires des pêcheries, $15,000; entretien d'un établissement
d'Etat destiné au fumage du poisson, les résultats de la vente devant revenir à ce cré-
dit, $12,000; crédit supplémentaire pour la distribtuaion des primes des pêcheries,
$600 ; gratification aux parents de feu Edmund Richard, matelot de la goélette Os-
prey, qui fut tué alors qu'il était en service en faisant une chute du haut des mâts,
$200; construction et entretien d'appareils devant servir à faire des expériences pour
la destruction des chiens de mer, $60,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service des phares et des côtes:-Crédit supplémentaire pour
le magasin des bouées à Parry-Sound, $15,000; crédit supplémentaire pour salaires et
allocations aux gardiens de phares, $25,000; construction de phares et auxiliaires de
la navigation, y compris appareil, $675,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents dollars soit accor-

dée à S-i Majesté pour commission géologique:-Pour payer à M. Frank Nicolas, ap-
pointements d'un an, à partir du 1er juillet 1905, en qualité d'éditeur de publications
de la Commission géologique, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil
ou de l'Acte concernant le département de la Commission géologique, $1,500 ; pour
payer la moitié du coût de la préparation d'un index complet des volumes I à XVI,
nouvelle série, des rapports annuels de ce département, $1,200, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques et levés hydrographiques:-
Département de l'Intérieur-observatoire astronomique du Dominion-salaires du
personnel technique et des employés, $13,780, pour l'année finissent le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-Montant requis re-
lativement aux bureaux des titres des terres du Nord-Ouest, y compris les appointe-
ments des régistrateurs et autres personnes employées dans ces bureaux, $25,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour gouvernement du Territoire du Yukon :-Subvention au Conseil
Local du Yukon pour entretien et réparations de chemins, $100,000; montant néces-
saire à l'entretien et au transport des aliénés, $15,000 ; pour payer le major Z. T.
Wood, commissaire intérimaire pour le Territoire du Yukon, allocation supplémen-
taire pour frais de subsistance, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatorze mille quatre cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-imputable sur le
revenu :-Crédits supplémentaires pour appointements dans le service extérieur, $34,-
000 ; crédits supplémentaires pour dépenses imprévues, annonces, etc., et appointe-
ments de commis surnuméraires, au bureau principal,$15,000 ; crédits supplémentaires
pour protection du bois dans le Manitoba, dans les Territoires du Nord-Ouest et la zone
de chemin de fer dans la Colombie-Britannique et la culture du bois dans le Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000 ; mines-pour payer les dépenses encou-
rues par les expériences de la fonte de minerais de fer par procédé thermoélectrique,
$15,000 ; crédits supplémentaires pour les membres du bureau des examinateurs des
arpenteurs fédéraux, y compris les dépenses imprévues du bureau. (L'autorité requise
par fActe du Service civil est, par les présentes, donnée pour le paiement à même ce
montant des sommes qui pourront être requises pour payer les services des membres du
bureau qui sont membres du service civil, $450, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour terres fédérales-imputable sur le capital:--Crédits supplémentaires pour
arpentages, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Pour la construction d'un aqueduc et d'un sys-
tème d'égouts à Banff, T.N.-O., $95,000 ; pour payer les comptes relativement aux
avances de graines de semences faites aux colons indigents dans l'ouest, $7,000 ; sub-
vention supplémentaire au (amdian Mininig Institute, $1,000 ; crédits supplémen-
taires pour la gravure, la lithographie et l'impression des cartes géographiques du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest, $11,800, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour immigration :-Autre somme nécessaire pour les appointements des
agents et des employés au Canada, dans la Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers, $30,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dix-sept mille deux cent
quarante et un dollars soit accordée à Sa Majesté pour indiens:-Ontario et Québec-
crédit requis pour améliorations de la réserve Doncaster, $100; pour terminer la cons-
truction de pavillons et quais, et pour achat de terres pour le parc de Mille-Iles, fleuve
Saint-Laurent, $3,350; crédit supplémentaire pour dépenses légales, $5,000 ; crédit
requis pour indemniser le révérend J. Gagné, ex-agent des Micmacs de Maria, des
frais de voyages encourus par lui dans l'intérêt des Indiens, $500; crédit supplémen-
taire pour dépenses se rattachant au traité 9, à même lequel crédit des paiements
pourront être faits, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $1,200;
Nouvelle-Ecosse--rédit supplémentaire pour réparations des chemins sur la réserve,
$450; Nouveau-Brunswick-crédit supplémentaire pour appointements de l'inspecteur
des Indiens, $100; Manitoba et Territoires du Nord-Ouest--crédit supplémentaire
pour instruments agricoles, $765 ; crédit supplémentaire pour grains de semence,
$1,700; crédit supplémentaire pour bestiaux, $6,000; crédit supplémentaire pour pro-
visions, etc., $8,000; crédit supplémentaire pour écoles-internat, écoles-externat, et
écoles industrielles, $25,720; erédit supplémentaire pour arpentages, $10,700; crédit
supplémentaire pour Sioux, $5,800; crédit supplémentaire pour dépenses générales,
$10,500 ; Colombie-Britannique-crédit supplémentaire pour appointements, $140;
crédit supplémentaire pour pensionnats et écoles industrielles, $3,000; crédit supplé-
mentaire pour divers, $3,916; en général-augmentation du salaire de G. L. Chitty,
inspecteur de bois, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-Contribution pour l'érection d'un monument de Champlain à
Saint-Jean, N.-B. (à voter de nouveau), $5,000, pour Fannée finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Chemins de fer et Canaux-imputable sur le capital-canaux:
-canal des Galops-enlèvement des battures en aval de l'écluse 28 dans le fleuve
Saint-Laurent, $5,000; canal de Cornwall-construction et équipement des ateliers
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et du bureau (à voter de nouveau), $10,000; canal Lachine-installation d'appareils
électriques pour la manoeuvre des portes, des déversoirs et des ponts (à voter de nou-
$6,000; canal de la Trent-pour compléter les études, $28,000; améliorations sur la
branche est de la rivière Holland jusqu'à New-Market, $100,000; études pour les bar-
rages projetés dont le gouvernement s'est chargé, $6,000; canal Welland-éclairage à
l'électricité et apareil de force motrice, $40,000; canal de Soulanges-ateliers, chauf-
fage, éclairage et machines (à voter de nouveau), $5,000, pour l'année finissant le 50
juin 1906

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent dix-neuf mille
deux cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Chemins de fer et Ca-
naux-imputable sur le revenu-canaux:-canal Chambly-pour renforcer les levées,
$6,000; macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $4,800; murs, bassin Saint-
Gabriel, No 1, $12,500; réparer une fuite d'eau du bassin No 1 à l'écluse No 1, $5,-
000; canal de la Trent-machine de la drague, chaudière et bôme en fer, et achève-
ment de la drague (à voter de nouveau), $6,500; achèvement des chalans à clapets,
$700; contribution pour la construction d'un chemin sur le creek à McLaren, $2,500;
réparations aux portes auxiliaires, $4,000; réparations et réfections des ponts Trent
et Bensfort, $5,500; canal de Cornwall-parement en pierres perdues autour de la
Pointe, entre les écluses, $7,500; pour remplir l'espace entre l'ancienne et la nouvelle
écluse au pied des écluses, $2,000; canal de Soulanges-réparations au talus, ravin de
Saint-Amour, $1,200; canal Rideau-chalan pour passage d'eau, $300; divers-con-
tribution des chemins de fer de l'Etat à la Faculté de l'université McGill pour la
fondation d'une école d'ingénieurs de chemins de fer et de transport en général dé-
pendant de la Faculté des sciences appliquées, $2,500; appointements des ingénieurs,
dessinateurs, commis surnuméraires et messagers, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, pour pourvoir aux augmentations suivantes: G. A. Mother-
sill, $100; W. L. Leslie, $100; R. S. Reid, $50; M. O'Neil, $50, $300; canal Rideau-
réparations, $3,000; canal de la Trent-personnel et réparations, $950; réparations
aux barrages dont le gouvernement fédéral s'est chargé, $5,000; personnel aux barrages
dont le gouvernement fédéral s'est chargé, $3,000; canal Beauharnois-réparations (à
voter de nouveau), $4,000; divers-montant supplémentaire pour payer les personnes
employées en permanence dans le service public, et pour rémunérer toutes autres per-
sonnes pour services en rapport avec le passage de vaisseaux dans les canaux du gou-
vernement du Canada, entre minuit le samedi et minuit le dimanche, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $2,000; chemins de fer-chemin de fer Inter-
colonial-frais d'exploitation, $1,250,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

La première résolution étant lue une seconde fois, est ajournée pour plus ample
considération.

Les cinq résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La septième résolution étant lue une seconde fois, est ajournée pour plus ample

considération.
Les dix résolutions subséquentes, étant luee une seconde fois, sont adoptées.
La dix-huitième résolution étant lue une seconde fois, est ajournée pour plus ample

considération.
Les résolutions subséquentes, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars-imputable
sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer:-Chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard--embranchement de Cardigan à Montague-Bridge, $95,000;
embranchement de la rivière Vernon, $22,000; agrandissement des installations à

35
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Georgetown, $6,500; levé topographique à partir de la ligne principale jusqu'à la côte
occidentale (à voter de nouveau), $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent cinquante-trois
mille sept cent douze dollars et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté
pour chemin de fer National-Transcontinental :-Gratification à la veuve de feu F.
B. Wade, le président de la commission, équivalent à deux mois d'appointements, $1,-
333.33; paiement à la Grand Trunk Pacific Railway Company, des études, plans, notes
d'arpentages, etc., que la commission s'est fait remettre, plus l'intérêt à 4 pour 100
jusqu'au 1er août 1905, $352,379.52; construction, $1,000,000; têtes de ligne et droits
de passage, $1,000,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ministère des Chemins de fer et Canaux:-Appointements d'un ingénieur
consultant, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Resolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour ministère du Revenu de l'Intérieur:-Somme additionnelle nécessaire
pour augmenter les appointements de Wm Himsworth, secrétaire, et F. R. E. Cam-
peau, comptable, à $2,700 chacun, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ministère des Postes:-Augmentation de $100 chacun aux premiers com-
mis suivants: W. Harrington, H. W. Rowan et G. C. Anderson, et aux commis de
première classe qui suivent: F. G. Moon et B. M. Northrop, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour législation-Sénat:-Appointements d'un comims permanent, $1,-
200; augmentation des appointements du greffier en loi et du comptable, $200 chacun,
$400, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent quatre-vingt-neuf
mille cinq cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer In-
tercolonial:-Pour renforcer des ponts, $150,000; nouvelle gare à Windsor, $6,000;
remise à locomotives, atelier des machines, etc., à la Rivière-du-Loup, $45,500; agran-
dissement des installations à Saint-Jean, $50,000; agrandissement des installations à
Pictou, $42,500; agrandissement des installations à Sainte-Flavie, $9,000; poser une
double voie sur partie de la ligne, $50,000; agrandissement des installations à Truro,
$50,000; agrandissement des installations à Moncton, $50,000; agrandissement des
installations à Halifax, $50,000; améliorations.à Sackville, N.-B., $10,000; voies addi-
tionnelles d'évitement, $$26,000; agrandissement des installations à Amherst, $25,-
000; matériel roulant, $850,000; pour augmenter l'approvisionnement d'eau, $32,000;
sémaphores aux stations, $2,050 ; pour améliorer le service télégraphique, $24,500;
agrandissements et plus grandes facilités d'accès le long de la ligne, $80,000; pour
mettre le chemin de fer Indiantown et Blackville en état d'être exploité, $25,000 ;
remise à locomotives, etc., jonction de la Chaudière, $12,000, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-cinq mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices
publics :-Ottawa, observatoire astronomique-aménagements, meubles et chambre du
théodolite-(à voter de nouveau, $20,000), $40,000 ; Ottawa, édifices du Parlement-
addition à l'édifice et changements, $100,000 ; Ottawa, édifices des ministères-addi-
tion à l'édifice de l'est, $75,000 ; Rideau-Hall-améliorations, $50,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour voies de transport :-De la Baie Georgienne à Montréal, étude d'une
voie navigable par les rivières des Français et Ottawa; autre montant nécessaire, y
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compris des paiements autorisés, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du

Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cents dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics-

Nouvelle-Ecosse :-Edifice public de Sydney-Nord-réparations, améliorations, etc.,

$3,500 ; édifice public de Lunenburg-améliorations, $2,500 ; édifice publie de West-

ville, $3,000 ; édifice public de Yarmouth-agrandissement-(à voter de nouveau,

$2,000), $4,500 ; édifice public de Springhill-réparations, etc.,-(à voter de nouveau),

$2,000 ; Bridgewater--édifice public, $5,000 ; poste de quarantaine de l'île Lawlor, port

d'Halifax-hôpital d'hiver, $30,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour Ile du Prince-Edouard:-Edifice public de Montague-appareil de chauffage,

pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Nouveau-Brunswick :-Edifice public de Bathurst-réparations, nettoyage,

peinture, etc., $1,000 ; édifice public de Chatham-réparations et réfections, $2,000

édifice public de Dalhousie-réfections, réparations, etc., $500 ; édifice public de

Monctonaméliorations, $3,500 ; hôtel des postes de Frédéricton-améliorations, etc.,

$1,o0 ; poste de quarantaine de l'île aux Perdrix, port de Saint-Jean-améliorations,

$2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour Québec :-Bureau d'immigration de Montréal, rue Saint-An-

toine-améliorations, $2,500 ; édifice public de Nicolet, $5,000 ; bâtiments militaires

de Québec-hangar pour l'emmagasinage de marchandises lourdes dans le parc à bou-

]ets--(à voter de nouveau), $1,000 ; bureau de poste de Québec-renouvellement de la

couverture du toit, etc., $2,000 ;. douane de Québec-réparations générales, $1,000

édifice public de Sorel-améliorations, etc., $2,000; édifice public de Granby, amélio-

rations-(à voter de nouveau, $1,000),.$2,000 ; édifice public de Saint-Jérôme-répara-

tos et améliorations, $2,500 ; douane des Trois-Rivières-améliorations, $3,500

édifice publie de Saint-Hyacinthe -agrandissement de, etc (à voter de nouveau),

$5,000 ; édifice public de Joliette-améliorations, $1,500 ; hôpital de Québec pour le

traitement des immigrants atteints de trachome et autres maladies de même nature,

dans le pare Savard-reconstruction du bâtiment détruit par un incendie, $30,000;

édifice public de Coaticook-réparations générales, $800 ; poste de quarantaine de la

Grosse-Ile--blanchissage, appareil de désinfection, etc., $2,000, pour l'année finissant

le 30 juin 1906.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit mille neuf cent qua-

rante-six dollars et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour Ontario

Edifice public du Sault Sainte-Marie-(à voter de nouveau, $20,000), 223,000; édifice

de Brockville-pour payer ce qui revient à l'entrepreneur, intérêt compris, $3,481.32

édifice public de Brantford-améliorations, $2,500 ; édifice public de Saint-Thomas

améliorations, $5,000; édifice public de Windsor-réparations et améliorations, $8,300;

OwenSoundédifice public, $10,000 ; hôtel des postes de Hamilton-modifications à

wédifice, $7,500 ; édifice public de Clinton-pour payer aux autorités municipales

balance due pour trottoirs, protection contre le feu, etc., $650 ; édifices publics de

Chatham-part d'égout et de pavage de l'Etat, améliorations et modifications, $5,000 ;

collège militaire Royalaméliorations dans le gymnase, $1,200 ; édifice public d'Al-

montegemélioratioals et réparations, $2,000 ; Niagara-sur-le-lac-en aide à la cons-

truction d'un musée historique, $1,000 ; édifice public de Cobourg-modifications et

améliorations, $4,000 ; édifice public d'Ottawa-double jeu de transformateurs, etc.,

pour le système d'éclairage électrique installés au complet, $11,000 ; édifices publics

d'Ottawa-éclairage de la place du Parlement à l'électricité, $10,000 -, édifices admins-

d'Ottawa-tiiseanae de la division de la caisse d'épargne postale, $30,000;

Imprimerie Nationale, Ottawa-(à voter de nouceau, 420,000), $40,000 ; édifice publie

de Peterborough-agrandissement et améliorations, $4,000 ; édifice public de Barrie-

améliorations et réparations-(à voter de nouveau), 84,800 ; édifice public d'Alexan-
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dria-aménagements, meubles, etc., $1,500 ; édifice public de Belleville-amélioratons,
$1,500 ; édifice public de Pétrolia-réparations et améliorations, $1,500 ; hôtel des
postes de Kingston-modifications, améliorations, etc., $1,800 ; douane de Toronto-
part de pavage de l'esplanade en face de la propriété de la douane-(à voter de nou-
veau), $3,315 ; édifice public d'Orillia-modificationxs et améliorations, $4,500 ; hôtel
des postes de Toronto-agrandissement de l'annexe aux colis postaux en douane et
modifications et améliorations dans l'édifice, y compris meubles, aménagements, etc.,
$22,500 ; salle d'exercice et salles d'armes de Toronto-part de l'Etat dans le pavage
des rues University et Chestnut, $1,900 ; douane de Toronto-modifications et agran-
dissement-(à voter de nouveau), $10,000 ; édifice public de Galt-agrandissement et
modifications-(à voter de nouveau, $2,500), $4,500 ; édifice public de Guelph-amélio-
rations, y compris des meubles, etc., $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et douze mille neuf cent cin-
quante et un dollars et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour Manitoba :-Bran-
don-édifice public-modifications et améliorations, $2,500 ; Portage-la-Prairie-édi-
fice public-améliorations, $1,000 ; Neepawa-édifice public, $2,000 ; Saint-Bloniface-
édifice public, $5,000 ; Winnipeg-anciens dépôts d'immigrants-améliorations, $7,500;
Winnipeg-entrepôt de vérification de la douane, $100,000 ; W innipeg-station postale
du nord des voies du C.P.R., $20,000 ; Winnipeg-nouveau dépôt d'immigrants-autre
montant, $16,000 ; district de Winnipeg-magasins militaires-autre montant, $15,000;
bâtiments militaires de Winnipeg-pour payer à la ville de Winnipeg la part de l'Etat
dans les travaux exécutés sur l'Assiniboia Avenue, en face de ces bâtiments-(crédit
caduc à voter de nouveau), $3,951.02, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Edmonton-édfice public, $10,000 ; Ed-
monton-dépôt d'immigrants, $7,000 ; Edmonton-bureau des terres fédérales, $10,000;
édifice public de Saskatoon-autre montant, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent quatre-vingt-deux
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-
Cumberland-édifice public, $2,000 ; Ladysmith-édifice public, $2,000 ; édifice de
Vancouver-montant à payer à l'entrepreneur, Thos. Tompkins, pour solde de tous
comptes, $781.50 ; édifice public de Nelson-montant à payer aux entrepreneurs pour
solde de tous comptes, $1,901 ; Osoyoos-édifice public, $2,000 ; poste de quarantaine
de William's-Head-réparations et améliorations, $1,100, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.:-Edifices
publics d'Ottawa-chauffage, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs et gar-
diens de nuit, $8,000 ; édifices publics d'Ottawa-gaz et lumière électrique, y compris
chemins et ponts, $2,500 ; loyers-édifices publics fédéraux, $12,000 ; Rideau-Hall, y
comprs parc, réfections, améliorations, meubles et entretien, $10,000 ; édifices publies
d'Ottawa, y compris Rideau-Hall-enlèvement de la neige-(autre montant), $1,000 :
salaires des mécaniciens, chauffeurs, concierges, etc.,-édifices fédéraux-(autre mon-
tant), $6,500 ; postes de quarantaine fédéraux-enclos à bestiaux, etc., $5,000 ; édifices
publics d'Ottawa-garçons d'ascenseurs-(autre montant), $1,800 ; aménagement et
fournitures de bureau de poste-moteurs d'oblitérateurs, $1,000 ; aménagements et
fournitures de bureau de poste, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-six mille trois cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour havres et rivières-Nouvelle-Ecosse :-Ile du
Diable-brise-lames (à voter de nouveau en plus, $2,600 ; anse d'Anderson-quai,
$2,000 ; Round-Hill-quai, $2,000 ; anse Parker-brise-lames. côté ouest de l'embou-
chure du cours d'eau, $3,600 ; brise-lames de la Pointe-à-la-Batterie-prolongement,
$2,000 ; anse de Phinney-brise-lames, $3,000 ; Port-Lorne-brise-lames, $1,500 ; anse
de Parker-prolongement du brise-lames, $3,000 ; anse Delap-réparations et prolon-
gement du brise-lames, $2,000 ; Annapolis-réparations au quai de la Reine, $5,000 ;
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Roy's-Creek-quai, $1,500 ; brise-lames de Tracadie-reconstruction de la charpente
supérieure et réparations, $1,200 ; brise-lames de Bayfield-réparations, $1,600 ; quai
de la Pointe-Cribbin-réparations, $1,200 ; quai de l'anse de Livingston-réparations,
$1,000 ; pier du brise-lames d'Arisaig-réparations, etc., $2,200 ; prolongement du quai
de Georgeville-(autre montant), $2,300 ; Glace-Bay-amélioration du havre-(à voter
de nouveau), $25,000 ; Irish-Cove--quai, $800 ; Big-Lorraine-enlèvement de roches,
etc., $1,000 ; Pugwash-quai, $5,000 ; quai de la rivière Hébert-réparations et réfec-
tions, $2,000 ; Parrsboro'-agrandissement du débarcadère, etc.,-(à voter de nou-
veau), $2,500 ; Parrsboro'-amélioration du port, $20,000 ; quai de Pugwash-répara-
tions, $2,000 ; Malagash-quai-(à voter de nouveau), $4,000 ; Pointe Amherst-quai
-(à voter de nouveau), $3,000 ; Joggins-Mines-à bord du brise-lames-(à voter de
nouveau), $3,000 ; Economy-prolongement du quai de pilotis, $6,000; Tatamagouche
-quai, $3,000 ; havre de Weymouth-pour faire disparaître un obstacle à la naviga-
tion, etc., $1,500 ; ouvrage du port de Cheverie-réparations, $1,000 ; quai du port de
Hawkesbury-pour l'achever, $2,000 ; quai de la Baie-Pleasant-(autre montant),
$1,300 ; Montagne de Marbre-quai, $2,000 ; Feltzen-Sud-quai, $2,500 ; Petite
Rivière-améliorations, $4,000 ; Hiltz-Narrows-améliorations, $1,000 ; plage du phare
de Pictou-améliorations, $1,000 ; rivière Tony-améliorations, $5,000 ; ruisseau de
Bailey-pour achever la protection de la ligne navigable, $2,000 ; pointe Labelle-
brise-lames, $500 ; Inlet-Bourgeois-quai, $3,500 ; Poirierville-débarcadère, $5,000 ;
Barrington-Passage-recoiistruction de quai, $6,000 ; Barrington-Passage-améliora-
tion de chenal, $3,000 ; quai de la pointe Frude-agrandissement, $5,000 ; Big-Sluice,
Ile du Cap-enlèvement de roches à l'embouchure, $1,500 ; havre du Nord-Est-quai,
$3,000 ; havre de l'île du Cap-Nègre-réparations au brise-lames, $1,500 ; Sandford-
brise-lames, $1,300 ; anse de Kelly-brise-lames, $7,000 ; ouvrages du port de Yar-
mouth-réparations, $1,000 ; Plymouth-Inférieur-prolongement de l'ancien quai, etc.,
$1,800 ; Goose-Bay-quai, $2,600 ; Pubnico-Ouest-quai, $1,200 ; Sluice-Point-
quai, $1,200 ; Tangier-Harbour--quai, $2,000 ; Sheet-Harbour-quai sur la rivière de
l'Ouest, $4,000 ; port inférieur des navires-quai, $2,000 ; lac Porter-chenal des
bateaux conduisant au port des Trois-Brasses, $5,000 ; anse Peggy, port des bateaux-
enlèvement des cailloux-(à voter de nouveau), $600 ; Prospect-Harbour-enlèvement
des cailloux, etc., (à voter de nouveau), $600 ; Jeddore--quai, $1,200 ; Quoddy-
Ouest-quai, $2,500 ; anse de la Demi-Ile-brise-lames, $7,500 ; port de Middle-
Country-quai, $3,000 ; brise-lames de Drum-Head-prolongement, $6,000 ; port de
Baxter-reconstruction du brise-lames-(à voter de nouveau), $2,000 ; port de Hall-
améliorations (à voter de nouveau), $2,500 ; brise-lames d'Ogilvie-quai-élargisse-
ment de l'extrémité extérieure (à voter de nouveau), $2,000 ; Blomidon-quai de
Mill-Creek-prolongement du pilotis, $2,500 ; Harbourville-réparations aux travaux
du port-(à voter de nouveau), $1,000 ; Iona-réparations au quai, $600 ; Grove-
Point-réparations au quai, $500 ; brise-lames de Neill's-Harbour-supplément de
pierre en talus donnant vers le large, etc., $1,200 ; Boisdale-quai, $5,500 ; Eskasoni-
quai, $2,600 ; quai d'Iona-à l'est du pont du chemin de fer Intercolonial, $900 ; quai
du Grand-Etroit, $900 ; anse Baddeck-port de bateau, $2,100 ; quai de Baddeck-
somme supplémentaire, $5,000 ; quai de Nyanza-agrandissement, $500 ; quai d'Ama-
guadees-abords, $500 ; quai de la station de quarantaine de Sydney-(à voter de nou-
veau), $1,100 ; Berlin-Est-prolonger brise-lames-(à voter de nouveau, $1,000),
$1,500: Hunt's-Point-prolongement du brise-lames, $1,000 ; pointe Blanche-répa-
ration au brise-lames, $600 ; Liverpool-enlèvement de roches dans le chenal, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Ile du Prince-Edouard:-Rivière du Sud-Mur-
ray-Harbour-réparations à la jetée-(à voter de nouveau, $1,000), $1,500 ; brise-lames
de l'anse Campbell-réparations, $1,000 ; Cape-Head-affermissement du brise-lames,
$750 ; quai de Cap-Traverse-reconstruction partielle de la section intérieure, $1,100,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille- neuf cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Edgett's-La.nding-pour ache-
ver le quai, $2,000 ; quai de Lamèque-allonge au mur en retrait ou mur en aile (à
voter de nouveau), $1,000 ; Dipper-Harbour-brise-lames, $10,000 ; quai de la rivière
Noire-réparations, $600 ; port de Saint-Jean-dragage, $100,000 ; travaux du port de
Quaco-crédit supplémentaire à voter de nouveau pour réparations, etc., $1,500 ; rivière
Saint-Jean-pour pourvoir aux contributions du gouvernement local, ne devant pas dé-

e penser la moitié du coût primitif des quais qu'il a construits dans les eaux de marées,
$5,000; Pointe du Chêne-quai, $5,000 ; quai de Bouctouche-réparations (à voter de
nouveau), $1,800, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-neuf mille sept
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Rivière Châteauguay-somme
additionnelle pour dragage, $3,300 ; Laprairie-brise-glace, etc., $15,000 ; Saint-Roch
des Aulnaies-quai, pilots jointifs, $1,800 ; rivière Maskinongé-somme additionnelle
pour dragage, $3,600 ; rivière et port de Nicolet-dragage, $3,500 ; quai des Ecureuils
-pour achever le prolongement, etc., $1,000; Saint-Ignace de Loyola-quai (à voter
de nouveau), $1,300; lac Saint-François (Beauce)-quais, $3,000; Anse aux Gascons-
prolongement du quai, etc., (à voter de nouveau), $11,000 ; Bonaventure, Est-brise-
lames (à voter de nouveau), $1,500 ; New-Richmond-jetée brise-lames (à voter de
nouveau), $2,000 ; Paspébiac-débarcadère (à voter de nouveau), $3,000 ; Port-Daniel
-prolongement du quai et des abords (à voter de nouveau), $18,000 ; rivière Caplan-
débaroadère les bateaux, $1,000; quai de Maguasha-allonge, $2,500 ; Saint-Godfroy
de Nouvelle-abords du brise-lames, $500 ; quai de Cross-Point-prolongement, $3,000;
Saint-Valier-quai, $4,000 ; rivière Richelieu-réparations aux estacades de dérivation
à Beloil, $500 ; Les Eboulements-réparations au quai, $1,000 ; quai du Cap-à-l'Aigle-
réparations, $500 ; Châteauguay-quai sur la rive sud du lac Saint-Louis, entre Wood-
land et Bellevue (à voter de nouveau), $1,000; rivière des Anglais-enlèvement des
obstructions, $4,000 ; quai de Roberval-réparations, etc., $1,000 ; petite rivière Péri-
bonka-enlèvement des troncs d'arbres, etc., à l'embouchure de la rivière, $600 ; rivière
Petites Bergeronnes-enlèvement des cailloux, $1,500 ; rivières Ashuapmouchouan et
Péribonka-digues expérimentales de dérivation, $4,000 ; Sainte-Anne du Saguenay-
pour achever le quai, $2,500 ; quai de Saint-Alphonse-déblai de roche aux abords,
$1,000 ; jetée du lac Mégantic, $5,000 ; Grande Rivière-quai, hangar à marchandises,
y compris les fondations, $1,000 ; anse à l'Ilot-débarcadère, $1,000 ; Cannes de Roches
-brise-lames, $1,000 ; Anse du Cap (Cape-Cove)-brise-lames (à voter de nouveau),
$5,000 ; brise-lames de Newport-prolongement (à voter de nouveau, $4,000), $7,700 ;
Marsouin-quai, $2,000 ; Percé (North-Cove), quai-allongement (à voter de nou-
veau, $3,000), $15,400 ; brise-lames de la pointe Saint-Pierre (à voter de nouveau,
$1,500), $6,000 ; rivière aux Renards-brise-lames-jetée (à voter de nouveau, $3,200),
$20,000; Douglastown-môle, $10,000; jetée de Sainte-Geneviève-réfections (à voter
de nouveau), $2,500 ; quai de l'Islet-réparations, $500 ; Saint-Jean Deschaillons-
quai (à voter de nouveau, $12,000), $15,000 ; Lotbinière-quai, réparations et amélio-
rations (à voter de nouveau), $4,000 ; Saint-Laurent, le d'Orléans-réparations au
quai, $400 ; Grande Rivière de Beaupré-quai, $4,00b ; Château-Richer-améliora-
tion du port (somme additionnelle), $1,000 ; port Saint-François-amélioration du
quai et dragage, $5,000 ; quai des Grondines (à voter de nouveau, $5,000), $12,000 ;
quai de Deschambault (à voter de nouveau, $6,000), $12,500 ; Pointe aux Trembles-
quai (à voter de nouveau), $20,000 ; rivière Blanche-réparations au quai, $1,000 ;
débarcadère de la Pointe au Père (à voter de nouveau, $28,000), $28,000 ; quai des gros
navires à Sorel-entreprise et travaux supplémentaires, $40,000 ; quai de Disraëli-
pour achever les travaux, $1,500 ; quai de Lacolle-réparations, $1,000 ; quai des Trois-
Pistoles-réparations urgentes, $500 ; port de Trois-Rivières-quais supplémentaires
pour les gros navires (à voter de nouveau, $20,000), $50,000 ; rivière Saint-Maurice-
dragage du chenal, $10,000; quai de la Pointe Valois-réparations, $600; île Perrot-
réparations au quai du côté sud de l'île, $1,000; rivière Gatineau-reconstruction du



4-5 Edouard VII 15 juillet 551

mur de soutènement à la Pointe Gatineau, $1,000 ; Sainte-Blaise-quai dans la rivière
Richelieu, $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt sept mille cinq cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Barrie-pour achever le débarca-
dère d'Allandale, $1,500 ; quai de Honora-hangar sur pilotis pour marchandises,
$1,500; Silverwater, île de Manitoulin-quai, $4,500; quai de la -baie de l'Echo, $14,-
P00; quai de la baie de Stokes (à voter de nouveau, $2,000), $4,000; port de Kincar-
dine-dragage supplémentaire, $2,500; Kingsville-remplage de la superstructure du
prolongement du brise-lames, réparations au débarcadère et dragage (à voter de nou-
veau, $4,000), $4,800; rivière Thomas-quai à l'embouchure de la rivière, $4,000; port
de Meaford-pour payer à l'entrepreneur, M. A. Pigott, $66,162.24, montant alloué
par la sentence arbitrale, en règlement complet et final de toutes les réclamations pro-
duites au sujet de son entreprise pour pilotis et dragage jusqu'au 15 juin 1900, y com-
pris l'intérêt à 5 pour cent à partir de la date de l'estimation finale en sa faveur en
date diu 31 juillet 1902, jusqu'à la date (lu paiement de la somme allouée par les arbi-
tres, $76,100; Owen-Sound-améliorations du port, $10,000; Trenton-dragage de la
rivière Trent, $10,000; rivière Sydenham-dragage sur la route du Chenal Ecarté,
etc., $4,000; quai de Haileybury-pour achever les travaux-$1,100; Port-Rowan-
réparations au quai, etc., $2,000; Colbornequai, $5,000; Hunnett's-Landing-quai
de pilotis, $750; Head-River-amélioration de la voie fluviale venant du lac à la Vase,
$1,500; port d'Oshawa-dragage et réparations aux hangars (à voter de nouveau),
$1,509; rivière Otonabee-dragage à Peterboro-somme aditionnelle, $6,000; rivière
Otonabee-quai au pont Bensford, du côté sud de la rivière, $850; Indian-River-dra-
gage au Coude du Diable (à voter de nouveau), $3,000; Crowes-Landing-quai sur
la rive sud du lac Stony supérieur, $1,500; Rosseau-quai, $2,000; port de Midland-
dragage, $11,000; baie de Grahani-améliorations, $6,000; quai de pilotis de Baysville
-pour achever les travaux, $500; quai de Leamington-réparatious, $1,000; rivière
Saugeen-dragage, $10,000; Wiarton-somme addîtionelle pour dragage, $9,200; Col-
chester-amélioration (à voter de nouveau, $1,200), $5,000; Bell-Rivière (à voter
de nouveau), somme additionnelle pour garage, $1,200; Thornbury-Harbour--répara-
tions au brise-lames en pilotis jointifs du côté est, $1,000; Sarnm-soinme addition-
nelle pour garage, $2,200; rivière Sarnia-enlèvement d'obstructions à la tête de la
chute Macdonald, $500; Rama-quai sur la baie Couchiching, $500; baie de Matche-
dash-amélioration du chenal entre Fessenton et Waubaushene-somme additionnelle,
$12,000; chenal de Burlington-remplage additionnel en arrière des pilots, $5,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Manitoba :-Rivière Nt mnnipeg--enlèvement d'obstructions dans les rapides
Manitou, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoire du Nord-Ouest :-Rivière Saskatchewan du nord-levée, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Mission-City-quai, $2,500 ;
rivière Yakou n-ile Graham, $2,500 ; rivière Courtney-amélioration de la naviga-
tion, etc., $5,000 ; Whonnock-quai sur la rivière Fraser, $3,000 ; Port-Hanmond-
quai sur la rivière Fraser, $3,000 ; rivière Campbell-quai, $2,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon :-Amélioration des rivières Lewes et Yukon, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas _quatre cent mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour dragage :-Nouveau matériel de dragage-en
général, $300,000 ; nouveau matériel de dragage-Manitoba, y compris bateau auto-
mobile pour l'enlèvement des troncs d'arbres, $15,000 ; nouveau matériel de dragage-
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Colombie-Britannique-bateau arrache-chicot pour la rivière Skeena, $15,000 ; dra-
gage-Ontario et Québec-somme additionnelle, $70,250, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades:-Rivière Saguenay-jetées et estacades en amont
de Chicoutimi-(crédit renouvelé, $10,000), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées:-Portage du pont Fort, sur la
rivière Ottawa-pour terminer la section du chenal nord, etc., $4,000 ; pont de la
Grande-Rivière-réparations et améliorations, $3,000 ; polit interprovincial, sur la
rivière Ristigouche-pour acheter du département des Chemins de fer et Canaux, l'an-
cienne superstructure du pont du chemin de fer de la rivière Ristigouche, et transfert
aux autorités provinciales de Québec et du Nouveau-Brunswick, afin d'aider à la cons-
truction du grand pont projeté, $14,705 ; pour aider à construire un chemin carros-
sable, à partir de Fernie jusqu'à la rivière Flat-lead viâ Coal-Creek, sur la réserve du
gouvernement, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques, provinces maritimes :-Prolongement de
ligne sur l'île du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cents dollars soit accor-
dée.à Sa Majesté pour Québec :-Ligne aérienne, de la Descente des Femmes au Sacré-
Cour, rive nord, rivière Saguenay, $4,000 ; système télégraphique de la Quarantaine,
Orosse-Ile-pour établissement de deux stations de télégraphe sans fil, dont le service
se rattachera aux lignes sous-marines, $5,000 ; ligne aérienne sur la rive sud de la
rivière Saguenay-pose d'un second fil entre Chicoutimi et la jonction Sant-Alexis,
$1,000 ; ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-reoonstruction d'une partie
de la ligne entre Tadoussac et Bergeronnes, le long du nouveau chemin provincial du
gouvernement, $1,000 ; ligne sur la rive nord du Saguenay-acquisition du droit de
route entre Sainte-Anne et Saint-Charles Borromée, $300, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Edmonton-Athaaska-Landing, ligne
télégraphique-bureau à Athabaska-Landing (à voter de nouveau), $1,600 ; nouveau
bureau à Victoria, y compris emplacement, $1,800 ; pour reconstruire, le long du che-
min, la ligne télégraphique construite à travers les terres, entre Fort-Saskatchewan et
Star, $1,200 ; Qu'Appelle-Edmonton et Moose-Jaw-sections de la montagne aux
Bois-pour distribution et réparations en partie de poteaux le long de la ligne, $2,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent quatre-vingt-quatre
dollars et vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-
Kamloops-ligne télégraphique Nicola-pose de nouveaux poteaux, $3,350 ; Hazelon-
ligne de Port-Simpson-extension Aberdeen à Fort-Simpson, $3,000 ; Nanaïmo-
Parksville Alberni-lignes du cap Beales-pour règlement du compte de la Compagnie
du Pacifique pour réparations générales de ces lignes en 1902, $3,634.21 ; Okanagan-
Landing-ligne télégraphique Kelowna-extension à Penticton, $6,000 ; Quesnel-
embranchement Barkerville-pour compléter réparations, $1,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dix-sept dol-
lars et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Commission
des voies navigables de grands fonds, y compris paiements autorisés, nonobstant les
dispositions de l'Acte du Service civil, $25,000 ; service de bateaux à vapeur à la Qua-
rantaine de la Grosse-Ile-reconstruction partielle du steamer Challenger, $13,000 ;
ingénieurs-salaires des ingénieurs, inspecteurs, surintendants, dessinateurs, commis
et messagers, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $126,000 ; archi-
tectes-salaires des architectes, inspecteurs, dessinateurs et messagers, nonobstant les
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dispositions de l'Acte du Service civil, $5,000; services temporairs de commis aux écri-
tures et autres, y compris services de toutes personnes employées après le 1er juillet
1882, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $12,000 ; gratification équi-
valant à deux mois d'appointements à la veuve de feu le major H. A. Gray, ingénieur
chargé des travaux du port de Toronto, $417.85 ; service télégraphique-salaire du per-
sonnel, nonobstant les dispositions-de l'Acte du Service civil, $600 ; gratification à la
veuve de feu Samuel McDowell, gardien de l'édifice public de Spring-Hill, tué par
l'explosion de bouilloire du 5 octobre 1903, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades :-District gu.
Saguenay-estacades, piles, etc., à Chicoutimi, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille trois cents dollars soit
acoordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques :-Lignes télégraphiques et câbles
sous-marins dans le bas Saint-Laurent et dans les provinces maritimes, $7,000 ; pour
payer à J. C. Taché, pour services spéciaux comme surintendant de district des télé-
graphes à Chicoutimi, $300 ; lignes télégraphiques, Colonibie-Britannique-Nanaïmo-
Parksville, Alberni-les lignes du Cap-Beale-pour pourvoir au règlement de la récla-
mation de la Compagnie du Canadien du Pacifique pour sa part dans le coût d'entre-
tien, décembre 1902 au 30 juin 1905, $5,000 ; lignes télégraphiques, Territoire du Yu-
kon-ligne Ashcroft-Dawson et embranchements, $25,000 ; lignes télégraphiques et
câbles sous-marins dans le bas Saint-Laurent et dans les provinces maritimes, y com-
pris les frais d'exploitation des vaisseaux nécessaires pour le service de câbles sous-
marins-montant additionnel pour réparations au vaisseau Tyrian, $20,000, p>ur l'année
finissant le 30 juin 1906.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-sept mille cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu
-divers :-Arbitrages et sentences arbitrales, y compris les paiements autorisés,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $5,000 ; études et inspections,
$50,000 ; examen des eaux supérieures de la rivière Ottawa et de ses tributaires dans
le but de trouver moyen de régler le niveau d.es biefs supérieurs de ces cours d'eau, afin
de faciliter davantage la navigation, le flottage du bois, etc., $15,000 ; laboratoire de
-'essayeur du ciment-amélioration de l'installation, $5,000 ; galerie Nationale des
Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux, $7,500 ; bureau de l'architecte en
chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $42,200 ; service télégraphique-appointements du per-
sonnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $6,000 ; services provi-
soires de commis et autres employés, y compris ceux d'ont l'emploi a commencé depuis
le 1er juillet 1882, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $44,000; moitié
des appointements du- photographe du département, $850 ; livres techniques de réfé-
rence et autres publications, $500 ; dépenses occasionnées par la commission de trans-
port, $15,000 ; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peuvent
être insuffisants, à condition que la somme n'excède $100 en aucun cas, $6,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics:-Nouveaux édifices de
l'administration, à Ottawa, y compris le terrain, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ports et rivières, Québec:-Station de la quarantaine à la Grosse-Ile-
prolongement du quai de l'hôpital, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aider à l'exposition fédérale qui aura lieu à New-Westminster, C.-B.,
au cours de l'année 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour stations agronomiques:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1906.
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour recensement et statistiques:-Autre somme nécessaire, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le recensement quinquennal des provinces du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté dans le but de réunir à Ottawa, sous la direction de l'Etat, les livres de généalogie
du bétail du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour achat d'un steamer pour le service à Victoria, 0.-B., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

40. Résclu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine des bestiaux:-Autre somme nécessaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour rente viagère à la veuve de feu l'honorable William McDougall, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-sept mille quatre cent
trois dollars et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour postes:--Pour pourvoir au
salaire de A. W. Cairns, inspecteur des postes dans les Territoires du Nord-Ouest,
$2,000 ; montant supplémentaire nécessaire pour le service des postes, $*85,000, et pour
dépenses diverses, $39,000, $324,000 ; pour payer certains employés du bureau de poste
d'Ottawa qui ont aidé à transporter les dépêches en dehors du bureau de poste durant
l'incendie du 5 janvier 1904, une gratification de $10 à chacun, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $80 ; gratification de sympathie à la famille de feu
James R. Thomas, facteur à Hamilton, tué accidentellement le 10 août 1903, montant
à être appliqué au bénéfice de sa veuve et de ses enfants de la manière que déterminera
le bureau du Trésor, $1,000 ; augmentation du salaire de H. G. Hopkirk, inspecteur
des postes à London, à $2,600, depuis le 1er juillet 1902, $323.11, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour surintendance des assurancesq:-Promotion d'un commis de 2me classe
cadette à la 2me classe, $250 ; augmentation d'appointements de F. A. Evans jusqu'à
$1,000, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $150, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution pour l'érection d'un monument en la cité de Québec commémo-
rant le trois centième anniversaine de la fondation de cette cité, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour cinq cents exemplaires du " Guide parlementaire ", de Magurn, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer à Howard F. Ilolmes une compensation pour la perte accidentelle d'un
bras alors qu'il était de service, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les frais d'une enquête concernant l'opération du tarif, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la convention forestière fédérale, devant être tenue à Ottawa, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Imprimerie Nationale:-Pour machines nouvelles et améliorées et
outillage, pour l'année finissant le 30 juin 1906.
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50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour composer les services de la Banque Canadienne du Commerce du 1er mai
1904 au 30 avril 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les frais concernant la législation relative à l'observance du dimanche,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la compilation et la publication des correspondances, rapports, ordres en con-
seil, concernant la législation des provinces, 1901-1903, nonobstant les disp:sitions de
l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses encourues pour le renvoi de la monnaie étrangère, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour frais concernant les comptes publics et en faire rapport à l'Audi-
teur général sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte de l'Audition et du Revenu conso-
lidé, ainsi que pour payer les avis légaux et services professionnels requis par l'Audi-
teur général, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

55.1 Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour poids et mesures:-Pour appointements d'inspecteurs de compteurs à eau, loyer,
combustible, frais de voyages, timbres, papeterie, etc., et inspection des compteurs à eau,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour subventions postales et océaniques:-Crédit supplémentaire
requis pour service, Dalhousie ou Campbellton et le Bassin de Gaspé, pour l'année
1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Port-Essington, C.-B., et les îles Queen-
Charlotte pour l'exercice 1905-06, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour augmentation du service de bateaux à vapeur
entre Québec et Blanc Sablon, avec escale aux ports et endroits de la rive nord du
Saint-Laurent entre les dits points terminaux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur sur la rivière Petitcodiac, entre Moncton et ports
intermédiaires, et un port ou des ports sur la côte ouest du comté de Cumberland dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30juin 1906.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent vingt et un dollars et
quarante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour montant requis pour payer à
William A. Marsh, de Québec, services des steamers St. Lawrence et Havana, du 26
avril 1904 au 8 décembre 1904, c'est-à-dire 17 voyages complets entre Québec et la
Pointe aux Esquimaux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateau à vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et
Clementsport, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateau à vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac, avec
escale à tous les points intermédiaires sur la rivière Miramichi et la baie Miramichi,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-cinq mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial:-Réparation du
steamer Montcalm, $30,000; allocation à M. Abraham Shaw, inspecteur de douane,
en qualité d'instructeur des jaugeurs dans la province d'Ontario, $200 ; pour construc-
tion d'autres bateaux brise-glaces, pour le bas Saint-Laurent et le détroit de Northum-
berland, $175,000 ; crédit supplémentaire pour salaires et construction de nouveaux
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bateaux brise-glaces, $12,000 ; continuation de subvention pour renflouage à MM.
Davie & Son, de Lévis, P.Q., $10,000 ; subventions pour opérations de renflouage dans
les provinces maritimes et la Colombie-Britannique, $20,000 ; pour maintien de ba-
teaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et pour établir et main-
tenir des postes de police et de douane sur la terre ferme ou les îles, ainsi qu'il pourra
être jugé nécessaire de temps à autre, $65,000 ; pour construction d'un bateau-police,
pour la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest à la Baie d'Hudson, $40,000; crédit sup-
plémentaire requis pour écoles de navigation, $3,000 ; pour organisation d'une milice
navale, et frais encourus pour l'utilisation du croiseur Canada comme- navire-école,
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pêcheries:-Somme additionnelle nécessaire pour aider à l'établisse-
ment de congélateurs à boitte pour les pêcheurs de haute mer dans les provinces mari-
times, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent soixante-trois dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Communes :-Montant
nécessaire pour la traduction des témoignages rendus devant le comité des Téléphones
publics et le soinmaire du rapport de la Commission géologique, $2,200 ; augmenta-
tion statutaire à E. Quéry, traducteur, omise dans le budget principal, $50 ; prévisions
du sergent-d'armes-autre somme nécessaire pour dépenses casuelles, $285 ; au Dr A.
Thompson, le solde de son indemnité de session, $328, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour coopérer avec les autorités américaines dans la célébration de la mise en
exploitation des canaux au Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution à la réception dans la ville de Québec, en 1906, du Congrès
international des Américanistes, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull ou avec les
deux, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour douanes :-Crédits supplémentaires pour appointements et
dépenses contingentes dans certains ports dans les différentes provinces et dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, $30,000 ; crédits supplémentaires nécessaires pour les appointe-
ments de M. S. W. McMichael, LS.O., inspecteur en chef des douanes, à $2,800 par
année, nonobstant les disiositions de l'Acte du Service civil, $300 ; crédits supplémen-
taires nécessaires pour rencontrer les dépenses dans le Territoire du Yukon, $6,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-quatre mille cinq cent
quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest :-Dépenses du bureau du lieutenant-gouverneur, $1,15tr ; dépenses ca-
suelles, justice, etc., y compris aides aux écritures, $500 ; aliénés malades, $14,000 ;
écoles dans les districts inorganisés, y compris aides aux écritures, $1,100 ; gouverne-
ment dans les districts inorganisés, Territoires du Nord-Ouest, y compris l'entretien et
le transport des aliénés malades, $7,500 ; somme additionnelle nécessaire pour les bu-
reaux des titres de biens-fonds du Nord-Ouest, y compris les appointements des regis-
traires et autres personnes employées dans ces bureaux, $15,000; écols, aides aux écri-
turs, impressions, etc., $185,330, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les quarante et unièmes premières résolutions, étant lues une seconde fois, sont
adoptées.
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La quarante-deuxième résolution étant lue une seconde fois, elle est ajournée pour
plus ample considération.

Les résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour service de bateaux à vapeur entre le Canada
et le Mexique, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, q'u'une somme n'excédant pas dix-sept milTe cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour inspection des denrées :-Crédits supplémentaires nécessaires
pour salaires, $10,000 ; crédits supplémentaires nécessaires pour gages et dépenses con-
tingentes, $7,500, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour administration de la justice :-Traitement de juges de la cour
de comté pour le comté de Victoria, district d'Atlin et le district de Kootenay-Est,
C.-B., à $2,400 chacun, $7,200 ; traitement d'un juge additionnel à Trois-Rivières,
P.Q., ; allocation de subsistance au juge du district d'Atlin, O.-B., $1,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Cour Suprême du Canada :-Augmentation des appointements de R. G.
Davis à compter du 1er juillet 1905, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Traitement de deux juges additionnels de la
Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon:-Pour acquitter le prix des volumes publiés en
1905-06; réédition des English Law Reports pour la bibliothèque du droit, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pénitenciers-pénitencier du Manitoba :-Gratification à l'école
publique de Stony-Mountain au lieu des taxes d'écoles payées par les employés du péni-
tencier pour l'exercice 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un dollars et quatre-vingt-
deux centins soit rccordée à Sa Majesté pour pénitencier de la Colombie-Britannique:-
Paiement au taux de $1,000 par année à M. W. A. Duncan pour services en qualité de
comptable et de secrétaire du directeur, du 3 avril au li juillet 1895, moins ce qu'il lui
a déjà été payé ($152.15), pour l'année finissant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pénitencier d'Alberta (prison d'Edmonton) :-Autre somme nécessaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour en général:-Appointements de .W. P. Archibald, à titre
d'agent fédéral de la libération anticipée, $2,000 ; augmentation des appointements des
inspecteurs des pénitenciers de $2,600 à $2,800 chacun, à compter du 1er juillet 1905,
nonobstant les disrositions de l'Acte du eervice civil (u de l'Ate des Pénitenciers, $400,
pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.



558 15 juillet A. 1905

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
Suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 87) intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite International Bridge and Terminal Company ", avec un amendement,
pour lequel il demande le concou'rs de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 17 juillet 1905.

Onze heures a.m.

PRIèRES.

M. Caldwell, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatorzième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill Il (No 198) du Sénat, intitulé: " Acte
pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney ", et a décidé d'en faire
rapport sans amendement.

Vu la période avancée de la session, votre comité recommande que le dit bill soit
inscrit sur le feuilleton des ordres pour être délibéré en comité général, ce jour.

Sur motion de M. Caldwell, secondé par M. Telford,
Ordonné, que le bill Il (No 198) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Agnès

Hedevig Helga Trelawney ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres pour être délibéré
en comité général, ce jour, conformément à la recommandation contenue dans le qua-
torzième rapport du comité des Bills Privés.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 200) con-
cernant le surintendant des assurances et le directeur général de la santé publique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au bil (No 87) intitulé: " Acte constituant eu corporation la compagnie dite Interna-
fional Bridge and Terminal Company ", lesquels amendements sont lus comme suit

Page 3, ligne 50--Retranchez l'article 12.
Page 4, ligne 23.-Retranchez tous les mots depuis " propos " jusqu'à " et ", ligne

24, et insérez " les commissaires nommés par lui devront être d'un nombre au moins
égal à celui de tous les autres commissaires ".

Page 4, ligne 27.-Retranchez tous les mots depuis " conseil " jusqu'à la fin de
l'article 13.

Page 4, ligne 43.-Après " compagnie " insérez " sauf les dispositions du dit ar-
ticle ".

Page 5, ligne 3.-Retranchez les mots " Les articles 18 et 39 de ".
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Page 5, ligne 5.-Retranchez tous les mots depuis "18 " jusqu'à "s'appliquent ",

ligne 6, et insérez: " Les articles suivants de l'Acte des Chemins de fer, 1903, savoir: les
articles 51 à 117, tous deux inclusivement; l'article 118, sauf le paragraphe (1) du dit
article, les articles 119 à 195, tous deux inclusivement, 206 à 210, tous deux inclusive-
ment, 242, 251, 252, 280 à 284, tous deux inclusivement, 303 et 309 ".

Page 5.-Après l'article 18, insérez ce qui suit comme article A

" Article A.

"Toute compagnie de chemin de fer dont la voie a présentement ou aura à l'avenir
un terminus sur quelque point situé à ou près de l'une des extrémités du dit pont, ou qui
fera circuler ses trains à destination ou partant d'un tel point, et toute compagnie qui
fera circuler ses trains en correspondance avec quelque chemin de fer ayant un tel ter-
minus, ou sur lequel circulent ou circuleront des trains à destination ou partant des
lieux susdits, que cette compagnie ait été constituée en corporation par le Parlement oc
par une législature provinciale, ou par quelque autorité de l'Etat du Minnesota ou par
la législature des Etats-Unis-aura et possédera des droits et privilèges identiques et
égaux de passage sur le dit pont et d'usage des machineries et apapreils fixes en dépen-
dant, ainsi que de ses abords, sans inégalité ou préférence, aux conditions qui seront
déterminées par la Commission des chemins•de fer du Canada, laquelle est par le pré-
sent autorisée à vendre et faire exécuter tels ordres qu'elle jugera nécessaires pour
mettre à effet les dispositions du présent article."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Belcoyrt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les quan-

tités de charbon anthracite, appelé anthracite d'Ecosse, importées en Canada, en 1904,
de la Grande-Bretagne ou d'ailleurs, les divers ports où ces importations ont été faites,
et indiquant si des mesures ont été prises pour constater si le charbon ainsi importé
était réellement de l'anthracite au point de vue du commerce ou au point de vue de
l'imposition des droits; et si, lors de l'inspection, il a été fourni quelque donnée sur le
montant de carbone contenu dans le dit charbon.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Belcourt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents, ordres et papiers concernant la déviation projetée <lu tracé du chemin de
fer de la Baie de James à l'ouest de Couchiching, du plan du tracé primitif de la
ligne communiquée au département des Chemins de fer et de la correspondance et des
papiers à ce sujet.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Belcourt,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence de bien vouloir mettre devant la Chambre,-Copie de
toute correspondance entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick ou aucun de ses
membres et le gouvernement fédéral contre la passation du bill (No 101) consti-
tuant en corporation la compagnie dite The Winipeg Winding Power and Boom Com-
pany.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McLean (Queen, .P.-E.), secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents, ordres et papiers concernant la destitution de James Power, ci-devant maî-
tre de poste à Wheatley-River, I.P.-E., et la nomination de son successeur. Aussi,
copie de toute correspondance et pétition au sujet de la réinstallation du dit James
Power.
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Sur motion de M. Lamont, secondé par M. Cash.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents et mémoires entre le gouvernement ou aucun de ses membres et le rév-
rend James Taylor ou toute autre personne au nom des serviteurs de la Compagnie
de la Baie d'Hudson admis à la retraite, au sujet de leur réclamation pour une partie
de la succession de feu Lord Selkirk.

Sur motion de M. Martin (Queen, LP.-E.), secondé par M. Blain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence de bien vouloir mettre devant la Chambre,-Copie de
toute correspondance, adresses et pétitions de la part du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard, de la législature ou d'assemblées publiques, depuis la confédération,
concernant la communication entre l'île et la terre ferme, tel que prévu par les termes
d'union, y cor-pris l'adresse conjointe des deux Chambres de la législature de l'Ile du
Prince-Edouard, en 1881, la minute du conseil en 1883, l'adresse conjointe en 1884, la
minute du conseil en 1885, l'adresse conjointe en 1885 à Sa Majesté la Reine Victoria,
le rapport de la délégation du gouvernement de l'île à Downing street et la dépêche

.du Secrétaire des colonies au gouvernement fédéral en 1886, la pétition et les résolu-
tions de la délégation du peuple et l'adresse conjointe de la législature de l'île au mois
d'avril dernier, etc.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Telford,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

pétitions, mémoires, rapports d'ingénieurs, papiers, etc., concernant la défense de faire
la péche dans le lac Manitoba pendant la saison d'été.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Porter,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports adressés

adressés au gouvernement ou à aucun de ses membres, jusqu'à date par la commission
des transports ou aucun de ses membres, au sujet du port et du havre de Saint-Jean,
N.-B.

Sur motion de M. Lavergne (Montmagny), secondé par M. Grant,
Ordonné, qu'il soit- mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le gouvernement fédéral et celui de la province de Québec au sujet de
l'exposition canadienne, à Liège, Belgique.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître toutes les

terres boisées vendues ou louées par le département de l'Intérieur depuis le 1er juillet
1896, la description et la superficie de chaque lot, les demandes faites, l'avis ou l'an-
nonce de la vente ou de la demande de soumissions, les soumissions reçues et le mon-
tant mentionné dans chacune, les soumissions acceptées, le nom et le domicile ou siège
d'affaires de la personne ou de la compagnie à qui chaque lot a été vendu ou loué.

Sur motion de M. Borden (Carleton), secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance,

documents, résolutions et autres papiers concernant les tentatives ou propositions ten-
dant à autoriser le placement de fonds déposés en fidéicommis dans le Royaume-Uni
en effets garantis par aucune province du Canada, et l'exécution des conditions néces-
saires à cette fin.

Avec le consentement de la Chambre, les bills et ordres publics sont appelés.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 68) modifiant le Code
criminel, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions par voie sommaire.

36
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Sur motion de M. Porter, secondé par M. Stockton,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit

hil, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, etM.
Marcil (Bonaventure)- fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) concernant dissémina-
tion de fausses données ayant pour objet de pousser à l'immigration.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chgmbre,

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des Amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du biL.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte concernant les fausses données

ayant pour objet de pousser à l'immigration ou de l'empêcher ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que ce jour, cette Chambre se
foremar en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant le salaire du premier ministre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
rsolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Brodeur, que cette Chambre, ce jour, se
formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant le Sénat et la Chambre des Communes.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que cette Chambre, ce jour, se for-
mera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution concer-
mat les membres du Conseil privé du Canada qui ont servi comme ministres du cabi-
net, eto.



4-5 Edouard VII 17 juillet 563

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que sen Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Brodeur, que ce jour, cette Chambre se for-
mera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution concer-
nant les juges des cours provinciales.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Brodeur, que ce jour, cette Chambre se fof-
mera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution concer-
nant des amendements à l'Acte des Cours Suprême et de l'Eclhiquier.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Fitzpatrick, que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
M. Foster propose comme amendement, secondé par M. McCarthy (Calgary), que

tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" bien qu'il
soit à désirer que chaque fonctionnaire à l'emploi du gouvernement ait toute liberté pour
ses opinions politiques et puisse exercer librement ses droits de citoyen, nul employé
public ne devrait être encouragé ou autorisé à prendre part active dans l'élection des
représentants aux législatures provinciales ou fédérales ".

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale telle qu'amendée étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.

Sur motion de M. Fielding, secondé par MB. Fisher,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité des Subsides.
La Chambre ,en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considration une certaine résolution concernant le salaire du premier ministre.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le salaire du premier ministre sera de
douze mille piastres par année.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laqu.elle

est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le salaire du premier ministre sera de

douze mille piastres par année.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter. un bill (No 201) conccr-
nant le salaire du premier ministre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant le Sénat et la Chambre

des Communes, et de prescrire comme suit-
Qu'à chaque session du Parlement, à commencer avec la présente session, il sera

alloué à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes, assistant à cette
session, vingt piastres pour chaque jour qu'il assistera; et si la session dure plus de
trente jours, il sera payé à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes
qui y assistera, une indemnité de deux mille cinq cents piastres et pas plus.

Qu'au membre occupant la position reconnue de chef de l'opposition dans la
Chambre des Communes, il sera payé une allocation sessionnelle supplémentaire de
sept mille piastres.

Qu'à chaque session du Parlement tenue à l'avenir, une déduction à raison de
quinze piastres par jour sera faite sur cette indemnité pour chaque jour qu'un membre
n'assitera pas à une séanee de la Chambre à laquelle il appartient.

Que nul membre n'aura droit à la dite. indemnité sessionnelle s'il n'a été présent
au moins trente et un jours, mais son indemnité pour tout nombre de jours moindres
sera de vingt piastres pour chaque jour qui'l aura été présent.

Que la dite indemnité pourra être payée le dernier jour de chaque mois jusqu'à
concurrence de dix piastres pour chaque jour de présence, mais le reste sera retenu par
le gerfier ou le comptable de la Chambre dont il est membre jusqu'à la fin de la ses-
sion, alors que le paiement final sera effectué.

Qu'à chaque session du Parlement tenue à l'avenir, si, pour une raison quelconque,
quelqu'un n'est membre de l'une ou l'autres Chambre que pendant une partie de la ses-
sion seulement, mais s'il a été membre pendant plus de trente jours durant cette ses-
sion, il aura droit à l'indemnité sessionnelle susdite sauf la déduction ci-haut prescrite
pour absence des séances, et sauf de plus une déduction de quinze piastres pour chaque
jour de la session qui se sera écoulé avant qu'il ait été élu ou nommé, ou après qu'il
aura cessé d'être membre, selon le cas; mais s'il n'est membre que pendant seulement
trente jours au moins, il n'aura droit qu'à vingt piastres pour chaque jour qu'il sera
présent à cette session, quelle qu'en soit la longuer; pourvu, toujours, qu'un membre
de l'une ou l'autre Chambre pour une partie seulement de la session, qui devient pen-
dant la session membre de l'autre Chambre, n'ait pas droit à plus de deux mille cinq
cents piastres pour la session.

Qu'il sera aussi aloué à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes
ses frais réels de voyage entre le lieu de sa résidence et Ottawa, aller et retour une fois
seulement; mais il ne sera rien alloué pour voyage en dehors du Canada, sauf d'un
point à un autre en Canada, pour la route la plus directe.
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Qu'à chaque sesion du Parlement tenue à l'avenir, à la fin de chaque mois et à la
fin de la session, chaque membre devra fournir au greffier de la Chambre dont il est
membre un état, signé par lui, du nombre de jours qu'il aura été présent durant le
mois ou la session, suivant le cas, pour lesquels il a droit à la dite indemnité; que cha-
que membre demandant ses frais de voyage devra fournir au greffier de la Chambre
dont il est membre, un état signé par lui, de ses frais réels de déplacement, tel que
prescrit ci-dessus; et que lorsque les dits états seront certifiés par le greffier et asser-
mentés par le membre devant le comptable de la Chambre ou son assistant, ou tout au-
tre personne autorisée à recevoir des déclarations, le comptable paiera au membre
l'allocation à laquelle il a droit conformément aux dits états.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil fait rapport, en conséquence de la dite résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant le Sénat et la Chambre

des Communes, et de prescrire comme suit :-
Qu'à chaque session du Parlement, à commencer avec, la présente session, il sera

alloué à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes, assistant à cette
session, vingt piastres pour chaque jour qu'il y assistera; et si la session dure plus de
trente jours, il sera payé à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes
qui y assistera, une indemnité de deux mille cinq cents piastres et pas plus.

Qu'au membre occupant la position reconnue de chef de l'opposition dans la Cham-
bre des Communes, il sera payé une allocation sessionnelle supplémentaire de sept mille
piastres.

Qu'à chaque session du Parlement tenue à l'avenir, une déduction à raison de
quinze piastres par jour sera.faite sur cette indemnité pour chaque jour qu'un membre
n'assistera pas à une séance de la Chambre à laquelle il appartient.

Que nul membre n'aura droit. à la dite indemnité sessionnelle s'il n'a été présent au
moins trente et un jours, mais son indemnité pour tout nombre de jours moindres sera
de vingt piastres pour chaque jour qu'il aura été présent.

Que la dite indemnité pourra être payée le dernier jour de chaque mois jusqu'à
concurrence de dix piastres pour chaque jour de présence, mais le reste sera retenu par
le greffier ou le comptable de la Chambre dont il est membre jusqu'à la fin de la session,
alors que le paiement final sera effectué.

Qu'à chaque session du Parlement tenue à l'avenir, si, pour une raison quelconque,
quelqu'un n'est membre de l'une ou l'autre Chambre que pendant une partie de la ses-
sion seulement, mais s'il a été membre pendant plus de trente jours durant cette session,
il aura droit à l'indemnité sessionnelle susdite sauf la déduction ci-haut prescrite
pour absence des séances, et sauf de plus une déduction de quinze piastres pour chaque
jour de la session qui se sera écoulé avant qu'il ait été élu ou nommé, ou après qu'il
aura cessé d'être membre, selon le cas; mais s'il n'est membre que pendant seulement
trente jours ou moins, il n'aura droit qu'à vingt piastres pour chaque jour qu'il sera
présent à cette session, quelle qu'en soit la longueur; pourvu, toujours, qu'un membre
de l'une ou l'autre Chambre pour une partie seulement de la session, qui devient pen-
dant la session membre de l'autre Chambre, n'ait pas droit à plus de deux mille cinq
cents piastres pour la session.

Qu'il sera aussi alloué à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes
ses frais réels de voyage entre le lieu de sa résidence et Ottawa, aller et retour une fois
seulement; mais il ne sera rien alloué pour voyage en dehors du Canada, sauf d'un point
à un autre en Canada, par la route la plus directe.

Qu'à chaque session du Parlement tenue à l'avenir, à la fin de chaque mois et à la
'fin de la session, chaque membre devra fournir au greffier de la Chambre dont il est
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miembre un état, signé par lui, du nombre de jours qu'il aura été présent durant le mois
ou la session, suivant le cas, pour lesquels il a droit à la dite indemnité; que chaque
membre demandant ses frais de voyage devra fournir au greffier de la Chambre dont il
est membre, un état signé par lui, de ses frais réels de déplacement, tel que prescrit
ci-dessus; et que lorsque les dits états seront certifiés par le greffier et assermentés par
le membre devant le comptable de la Chambre ou son assistant, ou tout autre personne
autorisée à recevoir des déclarations, le comptable paiera au membre l'allocation à
laquelle il a droit conformément aux dits états.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 202) mo-
difiant l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération certaines résolutions concernant les membres du Conseil privé du Ca-
nada qvi ont servi comme ministre dans le cabinet.

(En comité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédieut de prescrire que chaque membre du Conseil privé

du Canada qui s'est déjà retiré ou qui se retirera ci-après du cabinet, après avoir servi
comme premier ministre ou comme ministre du cabinet et chef d'un département pen-
dant la durée de cinq ans révolus, aura droit, après la mise en force de l'acte basé sur
cette résolution, lors de sa sortie du cabinet, suivant le cas, à recevoir à même le fonds
du revenu consolidé du Canada, une annuité égale à la moitié du traitement attaché à
la charge ou position qu'il occupait lors de sa retraite.

2. Résolu,-Que si une personne recevant une annuité en vertu des présentes vient
à avoir droit à une autre annuité, pension ou allocation, soit fédérale, soit provinciale,
sous la Couronne, ou à un salaire ou à une allocation proenant d'une position ou char-
ge salariée, soit fédérale soit provinciale, sous la Couronne, ou à l'allocation session-
nelle supplémentaire prescrite pour le chef de l'opposition dans la Chambre des Com-
munes, l'annuité prescrite par les présentes sera de temps à autre réduite du montant
de telle autre annuité ou de telle pension, salaire ou allocation.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu mai'ntenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que chaque membre du Conseil privé

du Canada qui s'est déjà retiré ou qui se retirera ci-après du cabinet, après avoir servi
comme premier ministre ou comme ministre du cabinet et chef d'un département pen-
dant la durée de cinq ans révolus, aura droit, après la mise en force de l'acte basé sur
cette résolution, lors de sa sortie du cabinet, suivant le cas, à recevoir à même le fonds
du revenu consolidé du Canada, une annuité égale à la moitié du traitement attaché à
la charge ou position qu'il occupait lors de sa retraite.

2. Résolu,-Que si une personne recevant une annuité en vertu des présertes vient
à avoir droit à unp autre annuité, pension ou allocation, soit fédérale, soit provinciale,
sous la Couron-ne, ou à un salaire ou à une allocation provenant d'une position ou char-
ge salariée, soit fédérale soit provinciale, sous la Couronne, ou à l'allocation session-
nelle supplémentaire prescrite pour le chef de l'opposition dans la Chambre des Com-
munes, l'annuité prescrite par les présentes sera de temps à autre réduite du montant
de telle autre annuité ou de telle pension, salaire ou allocation.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 203) concer-
nant des annuités pour certains conseillers privés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chamber.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération, une certaine résolution concernant les juges des cours provinciales.

(En comité.)
Résolu,--Qu'il est expédient de modifier l'Acte concernant les Juges des cours pro-

vinciales et de prescrire comme suit :-
Que les traitements des juges de la Cour Suprême de judicature d'Ontario seront

comme suit
Par année.

Le juge en chef d'Ontario.. ... ................ $8,000
Quatre juges de la Cour d'Appel, chacun.. .. ........ 7,000
Le juge en chef du Banc du Roi.. .. ................ 8,000
Deux juges de la haute cour de justice division du Banc du

Roi, chacun.. ............................ 7,000
Le chancelier d'Ontario.. ........................ 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division de la chan-

cellerie, chacun. . .......................... 7,000
Le juge en chef des plaids communs... ................ 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division des plaids

communs, chacun.. .. .. .. .. .. .... .. .. .. .. .... 7,000
Le juge en chef de la division de l'Echiquier.. .. .. .. .. .. 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division de l'Echi-

quier, chacun.. ............................ 7,000
Que si le juge en chef du Banc du Roi, le chancelier d'Ontario, le juge en chef des

plaids communs ou le juge en chef de la division de l'Echiquier, est nommé à la Cour
d'Appel, le Gouverneur en conseil pourra ordonner qu'il lui soit payé un traitement non
inférieur à celui qu'il recevait précédemment comme juge en chef ou chancelier.

Que les traitements des juges de la Cour du Banc du Roi et de la Cour Supérieure,
dans la province de Québec, seront comme suit

Par année.
Le juge en chef du Banc du Roi.. .. .... ............ $8,000
Cinq juges puînés de la dite cour, chacun.. ............ 7,000
Le juge en chef de la Cour Supérieure.. .............. 8,000
Dix-sept juges puînés de la dite cour dont le domicile est

fixé à Montréal ou à Québec (y compris le juge auquel
est assigné le district de Terrebonne), chacun.. .. .. 7,000

Seize juges puînés de la dite cour, dont le domicile est fixé
dans des districts autres que ceux de Bonaventure et
Gaspé et du Saguenay, chacun.. ................ 5,000

Deux juges puînés de la dite cour, dont le domicile est fixé
dans les districts de Bonaventure et Gaspé ou du Sa-
guenay, chacun.. .. ........................ 5,000

Si le juge en chef de la Cour Supérieure réside à Québec, le
juge domicilié à Montréal nommé par le Gouverneur en
conseil pour remplir les fonctions de juge en chef dans
le district de Montréal, tel* que délimité et déterminé
pour les fins de la Cour de Revision, ou, si le juge en chef
est domicilié à Montréal, le juge résidant à Québec
nommé par le Gouverneur en conseil pour remplir les
fonctions de juge en chef dans le district de Québec tel
que délimité et déterminé pour les fins de la Cour de
Revision, en sus de son traitement de juge puîné.. .. 1,000



568 17 juillet A. 1905

Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province de la Nouvelle-
Ecosse seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. ..................... $7,000
Le juge en équité.. ................. ...... .. .... 6,000
Cinq juges puînés de la dite cour, chacun.. ............. 6,000
Le juge de la cour de divorce et des causes matrimoniales. . 500

Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province du Nouveau-
Brunswick seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. $.................7,000
Le juge en équité.. ............................ 6,000
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun.. ........... 6,000
Le juge de la cour de divorce et des causes matrimoniales.. 500

Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province de l'Ile du Prince-
Edouard seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour, étant aussi juge de la cour de

vice-amirauté.. .... .. .. .. .. .. ...... .. .. .. .. .. .. 6,000
Un juge assistant, étant aussi maître des rôles en chancellerie. 5,200
Un juge assistant, étant aussi vice-chancelier.. .. .. .. .. . 5,200

Que les traitements des juges de la Cour du Banc du Roi pour la province du Ma-
nitoba seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. ................ $7,000
Trois juges puînés de la dite cour, chacun.. .. ........ 6,000

Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province de la Colombie
Anglaise seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. .. $.............. 7,000
Quatre juges puinés de la dite cour, chacun.. .. ......... 6,000

Que les traitements des juges de la Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest
seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. $.................7,000
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun.. .. ....... 6,000

Que les traitements des juges de cours de comté seront comme suit
ONTARIO.

Le juge de la cour de comté d'York, $2,900 par année.
Soixante et sept autres juges et juges puînés d'autres cours de comté et de district,

chacun $2,500 par année pendant les premiers trois ans de service, et après trois ans de
service, chacun $3,000 par année.

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Le juge de la cour de comté du comté de Halifax, $3,000 par année.
Le juge de la cour de comté du district No 7, $3,000 par année.
Cinq autres juges de cours de comté, chacun $2,500 par année pendant les trois

premières années de service, et après trois ans de service, chacun $3,000.
NOUVEAU-BRUNSWICK.

Le juge de cour de comté de la cité et du comté de Saint-Jean, $3,000 par année.
Cinq autres juges de cours de comté, chacun $2,500 par année pendant les trois

premières années de service, et après trois ans de service, chacun, $3,000 par année.
ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Le juge de la cour de comté du comté de Queen, $3,000 par année.
Deux autres juges de cours de comté, chacun, $2,500 par année pendant les trois

premières années de service, et après trois ans de service, chacun, $3,000 par année.
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MANITOBA.

Six juges de cours de comté, chacun, $2,500 par année, durant les trois premières
années de service, et après trois ans de service, $3,000 par année.

OoLOMBIE ANGLAIsE.
Les juges des cours de comté de Caribou, Westminster, Yale, Nanaïmo, Vancouver,

Victoria et Atlin, et le juge et le juge puîné de la cour de comté de Kootenay, chacun,
$3,000 par année.

Qu'il sera payé, au lieu de tous- les frais de voyage ci-devant autorisés, à chaque
juge de cour supérieure ou de cour de comté, en sus de ses frais de déplacement, la
somme de six piastres pour chaque jour qu'il assistera comme tel juge en cour ou en
chambre ailleurs qu'à l'endroit auquel il est tenu par la loi de résider.

Que dans le Territoire du Yukon, les juges de la Cour Suprême recevront les frais
de voyage que le Gouverneur en conseil fixera.

Que chacun des juges locaux en amirauté recevra les frais de voyage que le gouver-
neur en conseil fixera.

Que chaque demande de paiement de ces frais devra être accompagnée d'un certi-
ficat du juge faisant la deinande spécifiant le nombre de jours pour lesquels il a droit
de faire cette demande ; Pourvu que dans la province de Québec aucuns frais de
voyage ne soient accordés à un juge requis de siéger en revision aux termes de l'article
1 du chapitre 20 des Statuts de 1898 de la législature de la province de Québec, ou
assistant à une cour tenue ailleurs qu'au lieu de sa résidence, à moins qu'il ne soit
attesté par le juge en chef ou par le juge exerçant les devoirs de juge en chef dans le
district, que la présence de tel juge était, à son avis, nécessaire.

Qu'aucun juge mentionné dans le présent acte, soit directement soit indirectement,
comme directeur ou gérant de corporation publique ou de maison d'affaires, ou en aucune
autre manière, ne se livrera à quelqu'occupation ou besogne autre que ses fonctions
judiciaires; mais chacun de fes juges devra se consacrer exclusivement à ces fonctions
judiciaires.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution. .

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, lequelle

est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte concernant les Juges des cours pro-

vinciales et de prescrire comme suit :--
Que les traitements des juges de la Cour Suprême de judicature d'Ontario seront

comme suit
Par année.

Le juge en chef d'Ontario,.... ..................... $8,000
Quatre juges de la Cour d'Appel, chacun.. .............. 7,000
L3 juge en chef du Banc du Roi.. ..................... 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division du Banc du

Roi, chacun.. .......................... 7,000d
Le chancelier d'Ontario.. .. ...................... 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division de la chan-

cel!erie, chacuu.... ....................... 7,000
Le juge en chef des plaids communs.. .............. 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division des plaids

communs,,chacun.. ........................ 7,000
Le juge en chef de la division de l'Echiquier.. .. ...... 8,000
Deux juges de la haute cour de justice, division de l'Echi-

quier, chacun.. .......................... 7,000
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Que si le juge en chef du Banc du Roi, le chancelier d'Ontario, le juge en chef des
plaids communs ou le juge en chef de la division de l'Echiquier, est nommé à la Cour
d'Appel, le Gouverineur en conseil pourra ordonner qu'il lui soit payé un traitement
non inférieur à celui qu'il recevait précédèmment comme juge en chef ou chancelier,

Que les traitements des juges de la Cour du Banc du Roi et de la Cour Supérieure,
dans la province de Québec, seront comme suit :-

Le juge en chef du Banc du Roi..................
Cinq juges puînés de la dite cour, chacun............
Le juge en chef de la Cour Supérieure.. ............
Dix-sept juges puînés de la dite cour dont le domicile est

fixé à Montréal ou à Québec (y compris le juge auquel
est assigné le district de Terrebonne), chacun.. .. ..

Seize juges puînés de la dite cour dont le domicile est fixé
dans des districts autres que ceux de Bonaventure et
Gaspé et du Saguenay, chacun.. ..............

Deux juges puînés de la dite cour, dont le domicile est fixé
dans les districts de Bonaventure et Gaspé ou du Sague-
nay, chacun.. .. .... .... .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Si le juge en chef de la Cour Supérieure réside à Québec, le
juge domicilié à Montréal nommé par le Gouverneur en
conseil pour remplir les fonctions de juge en chef dans
le district de Montréal, tel que délimité et déterminé

pou- les fins de la Cour de Revision, ou, si le juge en chef
est domicilié à Montréal, le juge résidant à Québec nom-
mé par le Gouverneur en conseil pour remplir les fonc-
tions de juge en chef dans le district de Québec tel que
délimité et déterminé pour les fins de la Cour de Revi-

Par année.
$8,000

7,000
8,000*

7,000

5,00a

5,000

sion, en sus de son traitement de juge puîné.. .. .. .. 1,000
Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province de la Nouvelle-

Ecosse seront comme suit
Par année.

Le juge en chef de la dite cour.. .. $................ $7,000
Le juge en équité.. .... ...................... 6,000
Cinq juges puînés de la dite cour, chacun.. .......... 6,000
Le juge de la cour de divorce et des causes matrimoniales. 500

Que les traitements des juges de la Cour Suprêm3 de la province du Nouveau-
Brunswick seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. ................ $7,000
Le juge en équité.. .. ........................ 6,000
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun. ......... 6,000
Le juge de la cour de divorce et des causes matrimoniales. 500

Que les traitements des juge; de la Cour Suprême de la province de l'Ile du Prince-
Edouard seront comme suit -

Le jue en chef de la dite cour, étant aussi juge de la cour Par année.

de vice-amirauté.. ......................... $6,000
Un juge assistant, étant aussi maître dei rôl3s en chancel-

lerie.. .. .............................. 5,200
Un juge rssistant,'étant aussi vice-chancelier. . ........ 5,200

Que les traitements des juges de la Cour du Banc du Roi pour la province du
Manitoba seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dite cour.. .. $.................7,000
Trois juges puînés de la dite cour, chacun.. .. ........ 6,000
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Que les traitements des juges de la Cour Suprême de la province de la Colombie
Anglaise seront comme suit

Par année.
Le juge en chef de la dité cour. . .................. $7,000
Quatre jugs puînés de la dite cour, chacun.. .. ........ 6,000

Que les traitements des juges de la Cour Suprême des Territoires du Norkl-Ouest
seront comme suit

Par année.
L juge en chef de la dite cour.. .................. $7,000
Cinq juges puînés de la dite cour, chacun. . .......... 6,000

Que les traiten:ents des juges de cours de comté seront comme suit

ONTARIO.

Le juge -de la cour de comté d'York, $2,900 par année.
Soixante et sept autres juges et juges puînés d'autres cours de comté et de district,

schacun $2,500 par année pendant les premiers trois ans de service, et après trois ans )le
service, chacun $3,000 par année.

NuoUvELLE-oossE.

Le juge de la cour de comté du comté de Halifax, $3,000 par année.
Le juge de la cour de comté du district No 7, $3,000 par année.
Cinq autres juges de -cours de comté, chacun $2,500 par année pendant les trois

premières années de service, et après trois ans 'de service, chacun $3,000.
NOUVEAU-BRUNSWICK.

Le juge de cour de comté de la cité et du comté de Saint-Jean, $3,000 par année.
Cinq autres juges de cours de comté, chacun $2,500 par année pendant les trois

premiires années de service, et après trois ans de service, chacun, $3,000 par année.
ÎLE DU PRINCE-iDOUARD.

Le juge de la cour de comté de Queen, $3,000 par année.
Deux autres juges de cours de comté, chacun, $2,500 par année pendant les trois

premières années de service, et après trois ans de service, chacun, $3,000 par année.
MANITOBA.

Six juges de cours de comté, chacun, $2,500 par année, durant les trois premières
années de service, et après trois ans de service, $3,000 par année.

COLOMBIE ANGLAISE.
Les juges des cours de comté de Caribou, Westminster, Yale, Nanaïmo, Vancouver,

Victoria et Atlin, et le juge et le juge puîné de la cour de comté de Kootenay, chacun,
$3,000 par année.

Qu'il sera payé, au lieu de tous les frais de voyage ci-devant autorisés, à chaque juge
de cour supérieure, de district ou de cour de comté, en sus de ses frais de déplacement,
la somme de six piastres pour chaque jour qu'il assistera comme tel juge en cour ou en
chambre ailleurs qu'à l'endroit auquel il est tenu par la loi'de résider, et si son domicile
n'est pas fixé par la loi l'allocation ne sera pas faite pour présence au chef-lieu de comté
ou à son domicile.

Que dans le Territoire du Yukon, les juges de la Cour Suprême recevront les frais
de voyage que le Gouverneur en conseil fixera.

Que chacun des juges locaux en amirauté recevra les frais de voyage que le Gou-
verneur en conseil fixera.

Que chaque demande de paiement de ces frais devra être accompagnée d'un certi-
ficat du juge faisant la demande spécifiant le nombre de jours pour lesquels il a droit
de faire cette demande ; Pourvu que dans la province de Québec aucurms frais de
voyage ne soient accordés à un juge requis de siéger en revision aux termes de l'article
1 du chapitre 20 des Statuts de 1898 de la législature de la province de Québec, ou
assistant à une cour tenue ailleurs qu'au lieu de sa résidence, à moins qu'il ne soit
attesté par le juge en chef ou par le juge exerçant ls devoirs de juge en chef dans le
district, que la présence de tel juge était, à son avis, nécessaire.
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Qu'aucun juge mentionné dans le présent acte, soit directement soit indirecte-
ment, comme directeur ou gérant de corporation, ou compagnie, ou en aucune autre
manière, ne se livrera pour lui-même ou d'autres à quelqu'occupation ou besogne autre
que ses fonctions judiciaires; mais chacun de ces juges devra se consacrer exclusive-
ment, à ces fonctions judiciaires.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 204) modi-
fiant l'Acte concernant les Juges des cours provinciales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution modifiant l'Acte des Cours Suprême et de l'Echi-
quier.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Cours Suprême et de l'Echi-
quier et de prescrire comme suit :-

Qu'il sera payé à même le fonds du revenu consolidé du Canada, les sommes
annueIlles suivantes pour les traitements des juges de 'la Cour Suprême du Canada,
savoir : au juge en chef la somme de dix mille piastres et à chacun des juges puinée la
somme de neuf mille piastres, lesquelles sommes seront 'payées par versements men-
suels, quittes et nettes de toutes déductions quelconques; le premier paiement sera fait
au pro mia, le premier jour du mois qui suivra la nomination du juge y ayant droit,
et si un juge se démet de ses fonctions ou décède, ce juge pu son exécuteur testamen-
taire ou administrateur aura droit de toucher la part proportionnelle du dit traitement
qui reviendra à ce juge pour le temps qu'il aura rempli aa charge depuis le dernier
paiement.

Qu'il sera payé à même le fonds ,du revenu consolidé la somme -annuelle de huit
mille piastres pour le traitement 'du juge de la Cour de l'Echiquier du Canada, laquelle
somme sera payée par versements mensuels quitte et nette de toutes déductions quel-
conques; le premier paiement sera fait, au pro rata le premier jour du mois qui suivra
la nomination du juge; et si le juge se démet de ses fonctions ou décède, le juge ou son
exécuteur testamentaire ou administrateur aura droit de toucher la partie proportion-
nelle du dit traitement qui lui reviendra pour le temps qu'ilaura rempli sa charge
depuis le dernier paiement.'

Qu'il sera payé au dit juge, comme frais de voyage, ses frais de déplacement et
une somme de six piastres par jour pour chaque jour de vacation comme juge dans toute
cour tenue ailleurs que dans la cité d'Ottawa.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Cours Suprême et de l'Echi-

quier et de prescrire comme suit :-
Qu'il sera payé, à même le fonds du revenu consolidé du Canada, les sommes an-

nuelles suivantes pour les traitements des juges de la Cour Suprême du Canada, sa-
voir: au juge en chef la somme de dix mille piastres et à chacun des juges puînés la
somme de neuf mille piastres, lesquelles sommes seront payées par versements men-
suels, quittes et nettes de tqutes déductions quelconques; le premier paiement sera
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fait, au pro rata, le premier jour du mois qui suivra la nomination du juge y
ayant droit, et si un juge se démet de ses fonctions ou décède, ce juge ou son exécu-
teur testamentaire ou administrateur aura droit de toucher la part proportionnelle du
dit traitement qui reviendra à ce juge pour le temps qu'il aura rempli sa charge de-
puis le-dernier paiement.

Qu'il sera payé à même le fonds du revenu consolidé la somme annuelle de huit
mille piastres pour le traitement du juge de la Cour de l'Echiquier du Canada, laquelle
somme sera payée par versements mensuels quitte et iiette de toutes déductions quel-
conques; le premier paiement sera'fait, au pro rata, le premier jour du mois qui suivra
la nomination du juge; et si le juge se démet de ses fonctions ou décède, le juge ou son
exécuteur testamentaire ou administrateur aura droit de toucher la partie proportion-
nelle du dit traitement qui lui reviendra pour le temps qu'il aura rempli sa charge
depuis le dernier paiement.

Qu'il sera payé au dit juge, comme frais de voyage, ses frais de déplacement et une
somme de six piastres par jour pour chaque jour de vacation comme juge dans toute
cour tenue ailleurs 'que dans la cité d'Ottawa.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 205) modi-
fiant l'Acte des Cours Suprême et de l'Echiquier.

I présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill II (No 198) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Agnès Hedevig
Helga Trelawney ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Campbell,
Résolu qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,
auquel a été référé le bill II (No 198) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à
Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 190) modifiant le Tarif des
douanes, 1897.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et retnvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

'La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considértion du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération ultérieure des première, septième,
dix-huitième et quarante-deuxième résolutions, qui ont été, samedi, le 15 juillet, rap-
portées du comité des Subsides, lequelle résolutions ont été alors ajournées et elles
sont de nouveau lues comme iuit:-

1. Résolu, qu'une somnie n'excédant pas soixante-quatorze mille quatre cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-imputable sur le re-
venu:-Crédits supplémentaires pour appointements dans le service extérieur, $34,-
000; crédits supplémentaires pour dépenses imprévues, annonces, etc., et appointements
de commis surnuméraires, au bureau principal, $15,000; crédit supplémentaire pour
protection du bois dans le Manitoba, dans les Territoires du Nord-Ouest et la zone de
chemin de fer dans la Colombie-Britannique et la culture du bois dans le Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000; mines-pour payer les dépenses encourues
par les expériences de la fonte de minerais de fer par procédé thermoélectrique, $15,-
000; crédits supplémenataires pour les membres du bureau des examinateurs des ar-
penteurs fédéraux, y compris les dépenses imprévues du bureau. L'autorité requise
par l'Acte du Service civil est, par les présentes, donnée pour le paiement à même ce
montant des sommes qui pourront être requises pour payer les services des membres
du bureau qui sont membres du service civil, $450, pour l'année finissant le 30 juin
1906.

Et la question étant posée que la dite résolution soit adoptée, elle est résolue dans
l'affirmative.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour immigration :-Autre somme nécessaire pour les appointements des agents et
des employés au Canada, dans la Grande-Bretagne et dans les pays étrangers, pour
l'année finissant le 30 juin 1906.

La septième résolution étant lue,
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre concoure avec le

comité dans la dite résolution.
M. Foster propose, comme amendement, secoindé par M. Barr, que ce crédit soit

réduit du montant de $900, salaire de Robt. Nixon, qui a été reconnu après enquête
s'être rendu coupable de détournement de fonds et de méfaits dans l'exercice de sa
charge.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise et lappel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Messieurs

Alcorn. Christie, Lake, Perley.
Ames, Cochrane, Lennox, Taylor.
Armstrong, Elson, Lewis, Walsh.
Avery, Foster. MacLaren. Wilson (Lennox et
Barr. Haggart. Maclean (York-sud), ddington),
Blain, Henderson, McCarthy (Calgary), Wright
Borden (Carleton), Herrou, MeLean. (Muskoka).-30.
Brabazon, Ingram, (Queen's, I-P.-E.).
Broder. Kemp,

CONTRE

Messieurs

Archambault,
Belcourt,

Emnerson, Lanctot. Proulx.
Fieldin& Laurier (Sir Wiltrid), tatz,
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Boyer, Finlay. Lavergne (Drum- Red (RIstigouche>,
Brown, Finlayson, moud et Arth.X Riley.
Bruneau, Fisher, Loggie. Roche (Haifax).
Bureau, Fitzpatrck, LoveH Ross (Rimouski>,
Caldwell, Gauvreau, Macpherson, Ross (Yale-Cariboo)
Calvert. Geoffrion. Mcool Savoie
Campbell Gervais, McKenzie (Bruce). Schell (Oxford),
Carney, Girard, McKenzle. Smith (Oxford>,
Carvell, Grant, (Cap-Breton-nord), Stewart,
Cash, Greenway. Marelle (Bagot), Talbot (Strahcona).
Clarke, Hughes Mier, Telford.
Conmee, (King's, L-P.-E.), Oliver. Turrlff,
Costigan, Jackson (Selkirk). Paterson, Watson
Demers, Johnston, plché. Wright
Derbyshire. Kennedy, Prêtontaine. (Renfrew).--6.
DymentL Lachance(

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
La dite résolution est, en conséquence, adoptée.
La dix-huitième résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-sept mille quatre cent

trois dollars et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour postes :-Pour pourvoir au
salaire de A. W. Cairns, inspecteur des postes dans les Territoires du Nord-Ouest,
$2,000; montant supplémentaire nécessaire pour le service des postes, $285,000, et pour
dépenses diverses, *39,000, $324,000; pour payer certains employés du bureau de poste
d'Ottawa qui ont aidé à transporter les dépêches en dehors du bureau de poste durant
l'incendie du 5 janvier 1904, une gratification de $10 à chacun, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $80; gratification de sympathie à la famille de feu
James R. Thom as, facteur à Hamilton, tué accidentellement le 10 août 1903, montant à
être appliqué au bénéfice de sa veuve et de ses enfants de la manière que déterminera
le bureau du Trésor, $1,000; augmentation du salaire de H. 0. llopkirk, inspecteur des
postes à London, à $2,600, depuis le 1er juillet 1902, $323.11, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

La quarante-deuxième résolution étant lue,
M. Fieding propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre concourt avec le

comité dans la dite résolution.
M. Foster propose comme amendement, secondé par M. B3arr, que l'item 2 de la dite

résolution, s'élevant au chiffre de $324,000 soit diminué de la somme de $1,000, alloca-
tion à J. B. Dohie, maître de poste à Thessalon, qui a été rapporté comme coupable
d'emploi frauduleux de fonds publics, de falsification de relevés, de fausses remises et
autres méfaits dans l'exercice de sa charge.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la
dernière division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
La dite résolution est. en conséquence, adoptée.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:
Bill (No 162) intitulé: "'Acte modifiant l'Acte des titres de bien-fonds, 1894 "

Bill (No 52) intitulé: " Acte modifiant l'Acte du Cens électoral, 1898 "'.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quinze minutes
pm., elle s'ajourne jusqu'à onze heures a.m., demain.
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Mardi, 18 juillet 1905.

Onze heures a.m.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur la table:-
Par M. Bland,-la pétition du conseil municipal du comté de Bruce, Ontario.
Par M. McKenzie (Bruce),-la pétition du conseil municipal du comté de Bruce,

Ontario.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des Dé-
bats de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que le salaire de $1,500 payé à chaque traducteur des
Débats soit porté à $2,000, et que la dite augmentation date du 1er courant.

M. McKenzie (Cap-Breton) propose, secondé par M. Derbyshire,-que la Cham-
bre s'ajourne maintenant,-résolu dans la négative.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Emmerson,
Résolu, que les règlements faits par le Gouverneur en conseil sous l'autorité de

l'article 47 de l'Acte des Terres fédérales applicables ou se rapportant au Territoire
du Yukon et établis par les ordres en conseil aux dates respectives données ci-dessous
et dont copies ont été soumises à cette Chambre, soient approuvées par cette Chambre
en conformité de l'article 5 du chapitre 34 des Statuts de 1902.

Ordre en date du 18 mars 1904, C.P. No 514; ordre en date du 23 mars 1904, C.P.
No 515; ordre en date du 23 mars 1904, C.P. 545; ordre en date du 23 mars 1904,
C.P. No 555; ordre en date du 2 mai 1904, C.P. 793; ordre en date du 30 mai 1904,
C.P. No 1017; ordre en date du 16 septembre 1904, C.P. No 1700; ordre en date du
1er octobre 1904, C.P. No 1638; ordre en date du 1er octobre 1904, C.P. No 1845;
ordre en date du 6 octobre 1904, C.P. No 1933; ordre en date du 17 décembre 1904,
C.P. No 2228; ordre en date du 17 décembre 1904, C.P. No 2233; ordre en date du
23 décembre 1904, C.P. No 2186; ordre en date du 28 décembre 1904, C.P. No 2300;
ordre en date du 29 décembre 1904, C.P. No 2280. (Document de la sesso No 147.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 201) concernant le traite-
ment du premier ministre.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen,
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 202) concernant le Sénat et
la Chambre des Communes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill 'passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 203) concernant des an-
nuités pour certains conseillers privés.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 204) concernant les juges
des cours provinciales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 205) modifiant l'Acte des
Cours Suprême et de l'Echiquier.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se foirme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 203) concernant des annuités pour certains conseillers privés,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a.fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fielding propose, secondé par M. Fitzpatrick, que ce jour, cette Chambre se for-
mnera en comité général polur prendre en considération une certaine résolution concer-
nant les juges des cours provinciales.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en

considératioin une certaine résolution concernant les juges des cours provinciales.

(En comité.)

Qu'il est expédient d'amender la résolution du 17 juillet modifiant l'Acte concer-
nant les Juges des cours provinciales, comme suit :-

TRAITEMENT DES JUGES DE LA COUR SUPRÊME DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Le juge en chef de la Cour Suprême, par année.. .. .. .. $7,000
Sept juges puînés, chacun, par année. ............... 6,000

TRAITEMENTS DES JUGES DE COURS DE COMTE.

Ontario.

Le doyen des juges de la cour de comté du comté d'York, par
année. . ................................. $3,500

Nouvelle-Ecosse.

Le juge de la cour de comté du comté de Halifax, par année. $3,500

Nouveau-Brunswick.

Le juge de la cour de comté de la cité et du comté de Saint-
Jean, par année.. .......................... $3,500

Colombie Anglaise.

Le juge de la cour de comté de Kootenay-Est, par année. .. $3,000

Ile du Prince-Edouard.

Le juge de la cour de comté du comté de Queen, par année..
Résolution à rapporter.

$3,500
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue comme

suit :-
Qu'il est expédient d'amender la résolution du 17 juillet modifiant l'Acte concer-

nant les Juges des cours provinciales, comme suit :-

TRAITEMENTS DES JUGES DE LA COUR SUPREME DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Le juge en chef de la Cour Suprême, par année. . .e.....$7,000
Sept juges puînés, chacun, par annee.. .. .. .......... 6,000

TRAITEMENTS DES JUGES DE COURS DE COMTE.

Ontario.

Le doyen des juges de la cour de comté du comté d'York, par
année.... . ....................... $3,500

Nouvelle-Ecosse.

Le juge de la cour de comté du comté de Halifax, par année. $3,500

Nouveau-Brunswick.

Le juge de la cour de comté de la cité et du comté de Saint-
Jean, par année. . ......-.... ............... $3,500

Colombie Anglaise.

Le juge de la cour de comté de Kootenay-Est, par année.. .. $3,000

Ile du Prince-Edouard.

Le juge de la co(ur de comté du comté de Queen, par année. . $3,500

La dite résolution étant lue une seconde fois est adoptée et référée au comité gé-
néral de la Chambre sur le bill (No 204) modifiant l'Acte concernant les juges des
cours provinciales.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 204) modifiant l'Acte concernant les juges des cours pro-
vinciales (ainsi que la résolution adoptée en comité général, ce jour, s'y rapportant et
référée au dit comité), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

37j
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Le bill est, en cônséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905, la somme
de $160,430.66 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,--Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certai-
nes dépenses du service public,,pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1906, la somme
de $25,794,975.45 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-
quelles sont lues comme suit--

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905, la somme
de $160,430.66 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire lace aux subsides accordés à Sa Majesté pour certai-
nes dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1906, la somme
de $25,794,975.45 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de de-

mander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel co-

mité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 206) accor-
dsnt à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service
public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 30 juin 1906.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill -et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à onze heures a.m., demain.
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Mercredi, 19 juillet 1905.

Onze heures a.m.

PRIERES.

M. McKenzie (Bruce), du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente
à la Chambre le septième rapport du dit comité qui est lu comme suit:-

Les études du comité ont porté, pendant cette session,-
1° Sur l'agriculture dans ses rapports avec la production et le commerce; y com-

pris les systèmes de culture les plus récents et l'application des dernières méthodes
scientifiques à l'importation et à la vente des produits périssables.

2° Sur l'immigration, quant aux divers détails concernant l'arrivée des immi-
grants aux ports d'entrée et les dépenses faites par le Canada pour l'immigration en
Europe et sur le continent américain.

La preuve faite devant le comité sur les sujets ci-dessus est annexée au présent.
rapport.

Le comité recommande que les témoignages suivants soient imprimés en brochure,
sans délai, dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le français, en la manière
adoptée pour le tirage sur feuilles volantes du rapport final du comité, savoir: 20,000
exemplaires du témoignage de G. H. Clark, commissaire des graines, et 20,000 exem-
plaires du témoignage de A. McNeil, chef de la division des fruits, et 20,000 exem-
plaires du témoignage de M. Elihu Stewart, pour être distribués comme suit:-

16,900 exemplaires de chaque témoignage aux membres du Parlement, 3,000
exemplaires de chacun au département de l'Agriculture et 100 exemplaires de chacun
pour l'usage du comité.

Sur motion de M. McKenzie (Bruce), secondé par M. Galliber:
Résolu, que cette Chambre concourt dans le septième rapport du comité perma-

nent de l'Agriculture et de la Colonisation.

M. Gervais propose, secondé par M. Ethier, que le septième rapport du comité
spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats de la Chambre pendant
la présente session soit adopté,

Et un débat s'ensuivant;-a dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Extraits de rapports de comités de
l'honorable Conseil privé approuvés par Son Excellence le Gouverneur général le 31
mai 1902 et le 20 septembre 1904, respectivement, concernant certaine propagande faite
dans certains pays d'Europe pour encourager l'immigration en Canada par la North
Atlantic Trading Company of Amsterdam, Hollande. (Document de la session No
189.)

Aussi,-Rapport de W. H. Graham, inspecteur d'agences sauvages dans l'agence
de l'Asainiboine et aussi dans l'agence ,e la Montagne de l'Orignal. (Document de la
session No 140.)

Aussi,-Correspondance concernant la vente de certaines îles dont la possession
est contestée dans la Baie Georgienne, au sud de la Pointe de l'Orignal. (Document
de la session No 141.)
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M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, soumet devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie d'un acte passée entre Sa
Majesté le Roi Edouard VII et la Dominion Coal Company (limitée). (Document de
la session No 142.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes a.m., elle s'ajourne jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Jeudi, 20 juillet 1905.
Onze heures a.m.

PRIèRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue-
Du conseil municipal du comté de Bruce, Ontario, demandant la nationalisation

des réseaux télégraphiques.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GeNRAL,
OTTAwA, 19 juillet 1905.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de voua informer que Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, jeudi, le 20 courant, à 3 p.m., pour
proroger la session du Parlement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 201) intitulé: "Acte concernant le traitement du premier ministre ".
Bill (No 69) intitulé: "Acte à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pour-

voir à son gouvernement ".

Bill (No 70) intitulé: "Acte à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan et
de pourvoir à son gouvernement ".

Bill (No 192) intitulé: "Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre
de Montréal ".

Bill (No 199) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant un arbitrage entre Sa
Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ".

Bill (No 160) intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les Territoires du Nord-
Ouest ".

Bill (No 170) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de la Milice ".
Bill (No 200) intitulé: " Acte concernant le surintendant de& assurances et le di-

recteur général de la santé publique ".
Bill (No 120) intitulé: " Acte concernant les fausses données ayant pour objet

de poubser à limmigration ou de Pempêcher".
Bill (No 196) intitulé: " Acte modifiant le Code criminel, 1892 ".
Bill (No 66) intitulé: " Acte modifiant le Code criminel, 1892, au sujet des appels

sur certaines convictions par voie spmmaire ".
Bill (No 202) intitulé: " Acte modifiant lActe concernant le Sénat et la Cham-

bre des Communes
Bill (No 205) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Cours Suprême et de l'Echi-

quier ".
Bill (No 190) intitulé: " Acte modifiant le Tarif des douanes, 1897 ".
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Bill (No 206) intitulé: " Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessai-
res pour subvenir aux dépenses du service public pour les exercices expirant respecti-
vement le 30 juin 1905 et le 30 juin 1906 ".

Bill (No 204) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant les Juges des cours
provinciales ".

Bill (No 203) intitulé: " Acte concernant des annuités pour certains conseillers
privés ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 188) intitulé: " Acte concernant l'inspection
des compteurs à eau ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 86) intitulé: " Acte concernant l'Ontario and
Minnesota Power Company (à responsabilité limitée)", avec un amendement pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 195) intitulé: " Acte concernant les chemins
et les allocations pour chemins dans les provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta ",
avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communed
au bill U (No 140) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer du Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec ", à l'exception de
cette partie du premier amendement contenu dans l'article 4, à laquelle partie le Sénat
ne peut acquiescer pour les raisons suivantes :-

Parce que cette dite partie du premier amendement affecterait sérieusement et
détruirait les droits acquis des tiers.

Et que le Sénat a modifié le premier amendement en substituant à l'article 4, le sui-
vant :-

" 4. Dans la distribution des produits du prix de la vente des dits chemins de fer,
ou de l'un ou l'autre de ces chemins de fer les créanciers respectifs de ces chemins de
fer seront payés respectivement dans l'ordre de priorité qui existera suivant la loi; et
toute fusion ou vente de l'un ou de l'autre des chemins de fer n'affectera ni ne préjudi-
ciera en aucune manière aux réclamations légitimes existant contre l'un ou l'autre de
ces chemins de fer avant cette fusion ou vente."

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. McKenzie (Cap-Breton),
Ordonné, que le dit message du Sénat touchant les amendements faits par la

Chambre des Communes au bill U (No 149) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Sud et la Compagnie du chemin de fer de Québec-
Sud ", soit immédaitement pris en considération, et que cette Chambre n'insiste pas sur
leur quatrième amendement au dit bill et acquiesce à l'amendement fait par le Sénat
au dit amendement.

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. McKenzie (Cap-Breton),
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre n'insiste pas sur son quatri(me amendement au bill U (No 149) du Sénat,
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud de Québec ", et qu'elle acquiesee à la modification
apportée par le Sénat at dit amendement.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le Sénat
au bill (No 188) intitulé: " Acte concernant l'inspection des compteurs à eau ", lesquels
amendements sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 15.-Au lieu de l'article 2, insérer le suivant:-
"2. Les étalons ou unités de mesure pour l'eau vendue d'après compteur est le

gallon contenant un poids de dix livres étalon fédéral d'eau distillée, à la température
de soixante-deux degrés du thermomètre Fahrenheit, le baromètre indiquant trente
pouces, et le pied cube contenant soixante-douze livres et trois cent vingt et un mil-
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lièmes d'une livre avoir du poids d'eau distillée, pesée à l'air, à la température de soix-
ante-deux degrés du thermomètre Fahrenheit, le baromètre indiquant trente pouces."

Page 1, ligne 28.-Après "gallons " insérez " ou pieds cubes ".
Page 2, ligne 8.-Retranchez tous les mots jusqu'à "de ".

Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Fitzpatrick,
Les dits amendements sont lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 86) intitulé: " Acte concernant l'Ontario and Minne8ota Power Company
(à responsabilité limitée) ", lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 11.-Retranchez depuis " décrète " jusqu'à la fin du bill, et insérez
oe qui suit:-

"1. La compagnie pourra construire, développer, acquérir, posséder, utiliser et
tenir en service la chute d'eau qui se trouve sur la rivière La-Pluie (Rainy) en ou près
la ville de Fort-Frances, district de Rainy-River, provinoe d'Ontario, et construire, dé-
velopper, tenir en service et entretenir des ouvrages, canaux, coursiers, cours d'eau,
barrages fixes, piers, barrages flottants, digues, conduites et bâtiments, concurremment
avec la dite chute d'eau; y compris tout surplus de force créée sur la rivière La-Pluie
par des barrages ou autres travaux sur les eaux tributaires du lac La-Pluie, que la com-
pagnie a, ou aura à l'avenir, le pouvoir de construire; mais nul ouvrage autorisé par
le présent article ne sera commencé tant que les plans n'en auront pas été soumis au
Gouverneur en conseil et agréés par lui.

"2. La compagnie, à même cette force, y compris toute augmentation qui y sera
apportée de temps à autre, pourra fournir de la force ou énergie électrique pour le ser-
vice sur le côté canadien de la frontière internationale, concurremment avec celles
qu'elle fournira pour le service aux Etats-Unis, de sorte que en tout temps, sauf les
dispositions de cette loi, il n'y ait pas plus de force ou énergie électrique disponible
pour le service sur le côté canadien de la frontière internationale que sur le côté amé-
ricain; et, sauf les dispositions de la présente loi, cette force ou énergie électrique sera
délivrée sur le Côté canadien de telle manière et en tel temps que la demande en sera
faite.

"3. Les stations, générateurs, transmetteurs, machineries, appareils et accessoires
:nécessaires pour la délivrance de la force motrice ou énergie électrique pour le ser-
vice du côté canadien de la frontière internationale devront être du côté canadien de
cette frontière.

" 4. En cas de différend relativement au prix de la force ou de l'énergie fournie ou
à être fournie du côté canadien de la frontière internationale, au mode employé ou au
délai accordé pour la fournir, ce différend nonobstant les dispositions de l'article 13 de
l'Acte des Chemins de fer de 1903, sera réglé par la Commission des chemins de fer du
Canada, sur la demande de toute personne employant ou demandant la force motrice
ou de, la compagnie ou de la ville de Fort-Frances.

" 5. Aucune partie de la force ou énergie électrique à être fournie en vertu du pré-
sent acte pour le service du côté canadien de la frontière internationale ne sera détour-
née ni employée aux Etats-Unis sans l'ordre de la dite Commission des chemins de fer,
donnés après un avis par écrit de deux semaines, au maire et au greffier de la ville de
Fort-Frances, ou en leur absence à un membre du conseil de cette ville.

- "6. La dite Commission de chemins de fer aura plein pouvoir d'examiner, enten-
dre et décider toute demande de la compagnie à l'effet de détourner la dite force; et
chaque fois que la dite commission jugera sur réception de telle demande, qu'il n'exis-
te pas de probabilité d'utiliser, dans un délai raisonnable, la force ou énergie électri-
que non employée, bien qu'elle soit actuellement disponible, sur le côté canadien de la
frontière internationale, la commission donnera un ordre permettant de détourner
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toute, ou partie de cette force ou énergie électrique non employée, et pourra établir les
termes et conditions, y compris le délai pendant lequel la force pourra être détournée,
qu'elle jugera à propos.

"7. La commission pourra exiger de la compagnie ou de toute personne de faire
immédiatement ou dans un délai spécifié, et de la manière prescrite par elle, si rien
dans la présente loi ne s'y oppose, tourte action ou chose que cette compagnie est ou
peut être requise de faire en vertu du présent acte; et il pourra défendre la mise à
exécution ou la continuation de toute action ou chose contraire aux dispositions du
présent acte; et elle aura plein pouvoir d'entendre et décider toute question de droit ou
de fait, et aura, en ce qui concerne la présence et i'examen des témoins, la production
et l'inspection de pièces, la mise à exécution de ses ordres, le droit d'entrée et d'inspec-
tion des propriétés, et toutes autres questions nécessaires ou utiles à l'exercice de sa
juridiction, sous l'empire du présent acte, les mêmes pouvoirs, droits et privilèges que
ceux conférés à une cour supérieure.

"8. La pratique et la procédure sous l'empire du présent acte, au sujet de deman-
des faites à la commision, seront autant que possible celles suivies en pareil cas, d'a-
près les dispositions de lActe des Chemins de fer, 1903, et de toutes autres manières
seront soumises à la direction et au contrôle de la commission."

Sur motion de M. Conmee, secondé par M. Calvert,
Les dits amendements sont lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 195) intitulé: " Acte concernant les chemins et les allocations pour che-
mins dans les provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta ", lequel amendement est
lu comme suit:-

Page 2, ligne 10.-Après " publiques " insérez " ces nouveaux chemins devront être
de la largeur prescrite pour la localité, par le manuel d'instructions concernant le sys-
tème géodésique fédéral ".

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Fitzpatrick,
Le dit amendement est lu la seconde fois et adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre acquiesce à leur amendement.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par le capitaine
Ernest J. Chambers, écuier, gentilhomme huissier de la verge noire.

M. 1'ORATEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer
cette honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de
cette Chambre se rendent sans délai dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excel-
lence, qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et
privés suivants :-

Acte concernant le brevet numéro 69772 de la compagnie dite The Underwood
T ypewriter Company.

Acte concernant la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié.
Acte concernant certains brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter

Contplny.
Acte modifiant l'Acte concernant la constitution d'associations de livres de gé.néa-

logie du bétail.
Acte.concernant la banque dite The Farmec Bank of Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for Ontario, Hudson's Bay and

Western.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de
James.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique.
Acte concernant le chemin de fer le Grand Nord du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Vancouver and Coast-Kooteny Railway

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo etLardo-Duncan.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Possenden Wireless Tele-

gr'aph Company of Canada.
Acte concernant la Compagnie électrique d'Ottawa.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.
Acte concernant la compagnie dite The North-west Coal and Coke Ralway Com-

pany, et à l'effet de changer son nom en celui de Great West Railway Company.
Acte modifiant l'Acte concernant le Collège militaire Royal.
Acte pour faire droit à Philip Vibert.
Acte pour faire droit à George Pearson.
Acte concernant l'inspection et la vente des grains et graines de semence.
Acte constituant en corporation la compagnie dite North-west Telephone and

Telegraph Company.
Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Title and Trust Company.
Acte concernant la compagnie dite Dominion Atlantic Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie

d'Hudson.
Acte concernant le port et la circonscription de pilotage de Québec.
Acte concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Com-

pany.
Acte concernant la Compagnie Gillies Brothers (à responsabilité limitbe).
Acte modifiant l'Acte des Chemins de fer de l'Etat.
Acte constituant en corporation la banque dite The Monarch Bank.
Acte constituant en corporation la banque dite The Sterling Bank of Canada.
Acte modifiant de nouveau l'Acte de 1899 concernant la cité d'Ottawa.
Acte modifiant les Actes concernant la Naturalisation et les Aubains.
Acte concernant la compagnie dite The Gmnd Trunk Pacifie Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.
Acte concernant la compagnie dite The Canadian Yukon Western Railway Com-

pany.
Acte modifiant l'Acte- du Recensement et des Statistiques.
Acte concernant certains brevets de David Thomas Owen.
Acte concernant certain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudsons

Bay Railway Company.
Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.
Acte modifiant l'Acte concernant certains brevets de William A. Damen.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Edmonton Boom Company.
Acte constituant en corporation la compagnie die The Provident Financial Asso.

ciation, Limited.
Acte modifiant l'Acte des Banques.
Acte modifiant l'Acte des Elections Fédérales contestées.
Acte modifiant l'Acte d'irrigation du Nord-Ouest, 1898.
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Acte modifiant l'Acte des Matelots.
Acte modifiant l'Acte de la Représentation des Territoires du Nord-Ouest.
Acte ayant pour objet la réglementation de la télégraphie sans fil en Canada.
Acte modifiant l'Acte concernant les traitements de certains fonctionnaires pu-

blics et autres charges annuelles sur le fonds du revenu consolidé.
Acte concernant la banque dite The Pacific Bank of Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Saint Maurice Valley Railway Company.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver,

Victoria et l'Est.
Acte concernant l'Union Saint-Joseph de la cité d'Ottawa, et à l'effet d'en changer

l< nom en celui d'Union Saint-Joseph du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Joliette and Lake Manuan Colonization

Railway Company.
Acte modifiant l'Acte de l'Inspection des grains relativement à la détermination

des types'marchands et des échantillons.
Acte modifiant l'Acte du Revenu de lIntérieur.
Acte modifiant lActe des titres de biens-fonds, 1894.
Acte modifiant l'Acte du Cens Electoral de 1898.
Acte constituant en corporation la compagnie dite International Bridge end Ter-

minal Company.
Acte pour faire droit à Agnes Iledevig Helga Salusbury Trèlawney.
Acte concernant le Traitement du Premier Ministre.
Acte à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son gouvernement.
Acte à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son gou-

vernement.
Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal.
Acte modifiant l'Acte concernant nn arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie

du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte modifiant l'Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant l'Acte de la Milice.
Acte concernifnt les Chemins et les Réserves pour chemins dans les provinces de

la Saskatchewan et d'Alberta.
Acte concernant lInspection des Compteurs d'eau.
Acte concernant le Surintendant des Assurances et le Directeur général de la

Santé publique.
Acte concernant la dissémination de fausses données ayant pour objet de pousser

.à l'immigration ou de l'entraver.
Acte modifiant le Code .criminel, 1892.
Acte modifiant le Code criminel, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions

par voie sommaire.
Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.
Acte modifiant l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier.
Acte modifiant le tarif des Douanes, 1897.
Acte modifiant l'Acte concernant les Juges des Cours Provinciales.
Acte concernant les pensions des Conseils privés.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie

du chemin de fer du Sud de Québec.
Acte concernant l'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité

limitée).
A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les termes

suivants :-
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général sanctionne ces

bills."

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son
Excellence le Gouverneur général, comme suit :-
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"QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE :

" Les Communes du Canada ont voté certa'ns sub-ides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence, un bill intitulé
"' Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905
.et le 30 juin 1906', que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée, dans les termes suivants
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore la première
session du dixième Parlement par le discours suivant aux deux Chambres.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous soulageant du poids de cette laborieuse et longue session je désire vous
féliciter cordialement d'avoir adopté les deux importantes mesures pourvoyant à l'ad-
mission des provinces d'Alberta et de Saskatchewan dans la Confédération.

L'incomparable accroissement de la population dans l'étendue de ces nouvelles
provinces depuis trois ans indique de la façon la plus claire qu'elles compteront bientôt
plusieurs millions d'habitants prospères et heureux.

J'ai confiance que, Dieu aidant, la perspective d'une récolte exceptionnellement
abondante non seulement dans les trois provinces des prairies, mais dans d'autres par-
ties de ce vaste Dominion, va se réaliser complètement et que, par suite, et conformé-
ment à nos espérances, le courant d'immigration qui se dirige actuellement vers le
Dominion continuera, durant de nombreuses années, de s'y diriger et de contribuer
ainsi à enrichir ce pays si favorisé.

L'augmentation de l'effectif de la troupe permanente, que vous avez autorisée, va
permettre à mon Gouvernement de décharger les contribuables du Royaume-Uni du soin
onéreux d'entretenir des garnisons à Esquimalt et à Halifax.

Il est très satisfaisant de constater que le revenu du Dominion se maintient au
chiffre élevé qu'il avait atteint il y a deux ans, ce qui permet à mon Gouvernement
de faire face à l'augmentation des dépenses imputables sur le revenu consolidé et laisse
un excédent à inscrire au compte du capital.

Le grand nombre de bills d'intérêt privé qui ont été présentés pour des fins indus-
trielles, et que j'ai sanctionnés, fait voir qu'il existe plusieurs nouvelles entreprises.

Messieurs de la Chambre des Communes :
Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, d'avoir si libéralement voté les subsides.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes

Au moment de retourner dans vos foyers permettez-moi de vous exprimer l'espoir
que vous trouverez d'abondantes preuves d'une prospérité croissante, et que d'ici à ce
qu'une autre session nous réunisse il se fera du progrès dans les travaux de construc-
tion du chemin de fer Transcontinental National qui deviendra si tôt nécessaire au
transport des produits de l'Ouest dont la quantité augmente d'année en année.

L'ORATEUR du Sénat alors dit:

Honorable Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SON EXCELLENCE LE GoUvERNEUR GÉNÉRAL, que ce Parlement soit
prorogé jusqu'à mardi, le vingt-neuvième jour d'août prochain pour être tenu en ce lieu,
et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mardi, le vingt-neuvième jour
d'août prochain.
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250. Dix-septième, 267. Dix-huitième, 280. Dix-neuvième, 288. Vingtième,
302. Vingt et unième, 305. Vingt-deuxième, 320. Vingt-troisième, 394.
Vingt-quatrième, 410. Vingt-cinquième, 438. Vingt-sixième, 442. Vingt-
septième, 452. Vingt-huitième, 500.

CHEMINS DE FER DE L'ETAT:-Bill (No 132) modifiant l'Acte des; présenté, 255. Se-
conde lecture en comité, 322. En comité; amendé et passé, 420. Avec des
amendements par le Sénat, 444. Adoptés, 457.

CHEMINS DE FER, 1903.-Bill (No 36) modifiant l'Acte des; présenté, 57. Seconde lec-
ture, 75. En comité, 118. Amendement proposé et rejeté sur division, 132.
Troisième lecture et passé, 133. Par le Sénat, 189.

CHEMINS DE FER, 1903;-Bill (No 2) modifiant l'Acte des, 10. Seconde lecture, 40. Mo-
tion pour renvoi au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes ; la
Chambre se divise, 40. Résolu dans l'affirmative, 41. Progrès rapporté, 130,
224.

CHEMINS DE FER, 1903:-Bill (No 4) modifiant l'Acte des, 10. Ordre pour seconde lec-
ture rescindé; bill retiré, 243.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL:-Résolution adoptée, 397. Bill (No 169) modifiant l'Acte
concernant le; présenté, 398. Seconde lecture; en comité; amendé et passé,
408.

CONSEIL DU COLLÈGE PRESBYTÉRIEN DE HALIFAX:-Bill (No 123) en comité et passé, 258.

CODE CRIMINEL, 1892:--Bill (No 23) modifiant les dispositions du code re les maisons
de débauche publiques; présenté, 51. Débat sur seconde lecture, 74.
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CODE CRIMINEL, 1892:-Bill (No 66) modifiant la; présenté, 103. Seconde lecture, 259.
En comité; rapporté avec un amendement, 295. Passé, 561. Par le Sénat, 584.

CODE CRIMINEL, 1892:-Bill (No 67) modifiant le; présenté, 111.

CODE CRIMINEL, 1892:-Bill (No 196) modifiant le; présenté, 490. Seconde lecture; en
comité et amendé, 509. Passé, 512. Par le Sénat, 584.

COLOMBIE ET DE L'OUEST:-Bill (No 11) concernant la Compagnie du chemin de fer de
la; présenté, 43. Seconde lecture, 48. En comité et passé, 79. Par le Sénat,
207.

COMITES PERMANENTS :-Motion pour formation, 9. Membres chargés de la formation,
9. Composition des comités, 16-21. Rapport amendé, 28. Adopté, 28.

COMMERCE:-Rapport du département du, 44.

COMMERCE ET NAVIGATION DU CANADA (TABLEAUX DU) :-(Document sessionnel), 13.

COMMISSAIRES DES CHEMINS DE FER DU CANADA :-Rapport des. Parties I et 11. (Docu-
ment sesisonnel), 335.

CoMMIsSAIRES DES CHEMINS DE FER POUR LE CANADA:-Certaines résolutions proposées
concernant la nomination d'un juge comme commissaire en chef du Bureau
des, 44. En comité, 55. Adopté, 57.

COMMIsSIoN DE GEOGRAPHIE DU CANADA :-Cinquième rapport. (Document sessionnel),
67.

COMPAGNIES (DES), 1902:-Bill NN (No 187) du Sénat: Acte modifiant l'Acte, 442.

COMPAGNIES D'ASSURANCES:-Montant des fonds sous le contrôle législatif; document
demandé, 224.

COMPTES PUBLICS DU CANADA, 1904 :-(Document sessionnel), 13.

COMPTES PUBLICS:-Premier rapport du comité, '178. Second, troisième, quatrième,
526. Cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième, dixième, 527.

COMPTEURS D'EAU:-Bill (No 188) concernant l'inspection des; présenté, 449. Se-
conde lecture; amendé, 508. Passé, 512. Par le Sénat, avec plusieurs amende-
ments, 585. Adoptés, 585.

CONSEIL PRIVÉ DU CANADA:-Résolutions concernant les membres du, 562. Adoptées, 566.
Bill (No 203) concernant des annuités pour certains; présenté, 567. Seconde
lecture; en comité et passé, 577.

CONSTITUTION (LA) D'ASSOCIATIONS DE LIVRES DE GÉNiALOGIE DU BÉTAIL:-Bill (No 148)
modifiant l'Acte concernant; présenté, 291. Seconde lecture; en comité et
passé, 310. Par le Sénat, 407.

COUR DE L'ECHIQUIER:-Bill (No 59) modifiant l'Acte concernant la juridiction de la,-
en matières de dettes de chemins de fer; présenté, 89. Seconde lecture; en
comité, 108. Progrès rapporté, 150. Amendé, 224.
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COURoNNE EN CHANCELLERIE, CANADA (BUREAU DU GREFFIER DE LA):-Certificats des nou-
veaux députés du dixième Parlement, 1-5.

COURS PROVINCIALES:-Résolution concernant les juges des, 563. Adoptées, 567. Bill
(No 204) modifiant l'Acte des; présenté, 572. Seconde lecture; en comité, 577.
Nouvelles résolutions, 578. Adoptées et insérées au bill, 579. Bill passé, 579.
Par le Sénat, 584.

COUR SUPRÊME:-Délai apporté dans l'impression de ses rapports; document demandé,
106.

COURS SUPRÊME ET DE L'ECHIQUIER:-Résolution concernant l'Acte des, 563. Adoptée,
572. Bill (No 205) modifiant l'Acte des; présenté, 573. Seconde lecture; en
comité et passé, 577. Par le Sénat, 584.

CROWN CASUALTY ASSURANCE COMPANY OF CANADA :-Motion pour réception de la péti-
tion, 165. Bill (No 125) constituant en corporation la compagnie dite; pré-
senté, 183. Seconde lecture, 218. En comité et passé, 240. Par le Sénat, 311.

D AMEN (WILLIAM A.) :-Bill M (No 129) du Sénat: Acte concernant certains bre-
vets de, 244. Première lecture, 246. Seconde lecture, 278. Référé au comité
des Bills Privés, 337. Délibéré et amendé; passé, 422. Sénat acquiesce, 499.

DÉBATS (COMITÉ DEs):-Premier rapport, 54. Adopté, 70. Second rapport, 268. Troi-
sième, 270. Second rapport adopté, 272. Quatrième rapport, 288. Cinquième
rapport, 404. Adopté, 416. Sixième, 506. Septième, 576. Motion pour adop-
tion retirée, 582.

DÉBATS DE LA CHAMBRE:-Membres du comité des, 29.

DEMERS (SAINT-JEAN ET IBERVILLE) M.P. :-Transféré au Bills Privés, 36.

DENRÉES:-Bill DD (No 155) du Sénat: Acte concernant l'administration d'un Acte
concernant l'empaquetage et la vente de certaines, 311. Seconde lecture; con-
sidéré, 315. Passé, 316.

DENRÉES, VENTE ET EMPAQUETAGE DE CERTAINES: -Résolution proposée, 44. La Chambre
en comité, 170. Adoptée, 171. Bill (No 121) modifiant l'Acte concernant l'em-
paquetage et la vente de certaines denrées; présenté, 171. Seconde lecture;
en comité; amendé et passé, 200. Par le Sénat, 247.

DÉPENSES IMPRÉVUEs, 1904-1905:-Etat des, 13.

DEVLIN (E. B.), M.P.:-Certificat d'élection, 135. Prend son siège, *136.

DIScoURS DU TRÔNE, 8-9. Motion pour prise en considération, 9. Prise en considéra-
tion et adopté, 12.

DOMINION ANNUITY COMPANY :-Bill (No 82) Constituant en corporation la compagnie
dite; présenté, 126. Seconde lecture, 138. En comité et amendé, 190. Titre
changé et passé, 206. Par le Sénat, 254.

DOMINION-ATLANTIC:-Bill (No 106) concernant la Compagnie du chemin de fer; pré-
senté, 156. Seconde lecture, 161. Progrès rapporté, 286. Passé, 307. Par le
Sénat avec un amendement, 410. Adopté, 423.
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DONNÉES THERMOGRAPHIQUES :-Copie des données recueillies à bord des transatlan-
tiques, etc; document demandé, 129. Produit, 184.

DORCHESTER, QUÉBEC :-Nomination d'un officier-rapporteur pour élections générales,
1904 ; document demandé, 84. Produit, 118.

DRUMMOND (CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE):-tat des dépenses; document demandé,
167. Produit, 305.

DuMiNGi CLAUSE -Règlements du département des Douanes à ce sujet; document
demandé, 71. Produit, 118.

DUNDONALD : Correspondance au sujet de son relèvement ; document demandé, 223.

EDIFICES PUBLICS ERIGÉS DANS LES VILLES DE MOINS DE 5,000 HABITANTS :-Document
demandé, 106. Produit, 330.

EDMONTON (THE) BooiMi COMPANY :-Voir D. P. Fraser and Company.

EDMONTON (D'), YUKON ET PACIFIQUE:-Bill (No 62) concernant la Compagnie du che-
min de fer; présenté, 98. Seconde lecture, 103. En comité et passé, 257.
Par le Sénat, 414.

EDMONTON :-Vacance dans la représentation du comté de; nouveau bref d'élection, 256.

EcHiquIER (COUR DE L') :-Causes portées devant cette cour en vertu de sa juridiction
en Amirauté; document demandé, 129. Produit, 250.

EFFRONT (JEAN):-Bill (No 33) concernant certains brevets d'invention de; présenté,
55. Seconde lecture, 62. En comité et passé, 127. Par le Sénat, 241.

ELECTIONS FÉDÉRALES DE 1900:-Bill (No 9) modifiant l'Acte des; présenté, 39.

ELECTIONS (DES) FeDERALES CONTESTÉES :-Bill (No 159)modifiant l'Acte; présenté, 321.
Seconde lecture; en comité, 456. Passé, 476. Par le Sénat, 504.

ELECTIONS FEDÉRALES CONTESTÉES :-Bill (No 189) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
des; présenté, 458.

ELECTION GENÉRALE POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES :-Rapport concernant la. (Docu-
ment sessionnel), 433.

ELECTIONS GÉNRALES POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES :-Formules et instructions aux
officiers-rapporteurs; document demandé, 71. Produit, 92.

ELECTRIQUE D'OTTAWA:-Bill (No 12) concernant la Compagnie; présenté, 43. Seconde
lecture, 48. Comité rapporte progrès, 99, 137. Ordre rescindé et bill renvoyé
à un comité spécial, 138. Rapport du comité, 160. Progrès rapporté, 175, 206.
Aniendé, 222. Amendement proposé et rejeté, 230. Bill passé, 231. Par le
Sénat, 424.

EMBARGO(L') :-Voir Bétail canadien.
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ENTREPRISES (LES) DE TRAVAUX PAR L'ETAT :-Bill (No 51) concernant; présenté, 78.
Seconde lecture; en comité, 123. Passé, 133. Par le Sénat, 189.

EXPERTS EN GRAIN :-Nomination sous l'empire de l'Acte d'inspection des grains, à To-
ronto et Montréal ; document demandé, 128. Produit, 399.

ESQUIMALT (D') ET NANAïMO:-Bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de
fer; présenté, 140. Seconde lecture, 160. En comité et passé, 273. Par le
Sénat, 322.

ETIQUETTES DES UNIONS OUVRIlRES:-Résolution concernant l'enregistrement des; en
délibéré et adopté, 39.

Bill (No 10) concernant les; présenté, 39. Seconde lecture, 64. Comité rapporte
progrès, 71, 74, 85. Amendé et passé, 129.

FACER (DE LA) SOLID STEEL CAR WHEEL COMPANY (à responsabilité limitée)
Bill (No 27) concernant certains brevets; présenté, 54. Seconde lecture, 62.
Comité rapporte progrès, 99. Troisième lecture et passé, 103. Par le Sénat,
241.

FALSIFICATIONS (DEs):-Bill (No 197) à l'effet de modifier l'Acte; présenté, 497.

FERMEs EXPÉRIMPNTALES :-Rapport des officiers. (Document sessionnel), 309.

FARMERs' (THE) BANK or CANADA:-Bill (No 124) concernant la banque dite; pré-
senté, 183. Seconde lecture, 218. En comité et passé, 278. Par le Sénat, avec
un amendement, 346. Adopté, 349.

FESSENDEN WIRELESs COMPANY OF CANADA :-Bill I (No 144) du Sénat: Acte constitu-
ant en corporation la compagnie dite, 274. Première lecture, 275. Seconde
lecture, 286. En comité, 338. Rapporté avec des amendements; considérés,
adoptés et bill passé, 348. Sénat acquiesce, 425.

FAUSSES DONNÙES, AYANT POUR OBJET DE POUSSER 1 L'IMMIGRATION :-Bill (No 120) con-
cernant la dissémination de; présenté, 165. Seconde lecture; amendé et passé,
562. Par le Sénat, 584.

FITS-SIMONS (JANE MARIE) :-Bill F (No 130) du Sénat: Acte pour faire droit à, 250.
Première lecture, 253. Seconde lecture, 266. En comité et passé, 337.

FORT-WILLIAM :-Voir Port-Arthur.

FRANKFORD, LOGE No 240, LO.L.:-Pétition non reçue par l'Orateur, 234.

FRASER (D. R.) AND OOMPANT :-Bill (No 119) constituant en corporation; présenté,
157. Seconde lecture, 191. En comité et passé; titre changé, 423. Par le Sé-
nat, avec un amendement, 481. Adoptés, 491.

AZETTE DU CANADA et la GAZETTE DE LA COLOMBIE ANGLAISE (1904) :-rdres en
censeil publiés dans re règlements des chemins de fer de la Colombie-Anglaise.
386.

Ordres en conseil re l'Acte des terres fédérales, 36.
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GEORGIAN BAY AND SEABOARD RAILWAY COMPANY :-Bill (No 35) constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 55. Seconde lecture, 62. En comité et
passé, 100. Par le Sénat, 147.

GILLIES, BROTHERS :-Bill (No 95) concernant la Compagnie; présenté, 143. Seconde
lecture, 148. En comité, 189. Passé, 190. Par le Sénat, avec plusieurs amen-
dements, 441. Adoptés, 444.

GOLD (DE LA) MEDAL FURNITURE MANUFACTURING COMPANY:-Bill (No 102) concer-
nant un certain brevet; présenté, 156. Seconde lecture, 161. En comité et
passé, 231. Par le Sénat, 268.

GOODWLN CAR COMPANY (DE LA):-Bill (No 17) concernant certains brevets; présenté,
43. Seconde lecture, 49. Bill retiré; honoraires remboursés, 140.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL :-Edifices publics qu'il possède dans tout le Dominion ; do-
cument demandé, 106. 1

GOUVERNEUR GENÉRAL :-Convocation des Chambres, 5. Ne juge pas à propos de donner
ses raisons, 6. Discours du Trône, 7. Message nommant les membres de la
Commission interne, 10. Budget pour 1906, 15. Remercie la Chambre pour
adresse, 104. • Budget supplémentaire additionnel pour 1905, 322. Donne la
sanction royale, 400-401. Budget supplémentaire additionnel poui- 1906, 455.
Autre pour 1906, 504. Sanctionne des bills, 587. Proroge les Chambres, 590.

GRAINES, ETC.:-Résolution concernant l'inspection et la vente des, 14. Adoptée, 22.

GRAINS ET GRAINES DE SEMENCE :-Bill (No 7) concernant l'inspection et la vente des:
présenté, 22. Deuxième lecture; en comité, progrès rapporté, 45. Modifié, 96.
Modifié de nouveau, 132. Amendemônts proposés et rejetés; bill passé, 137.
Par le Sénat avec plusieurs amendements, 410. Adoptés, 420.

GRAND (LE) NORD DU CANADA:-Bill (No 71) concernant le chemin de fer; présenté,
114. Seconde lecture, 125. En comité et passé, 257. Par le Sénat, 414.

GRAND-TRONC (DU) DE CHEMIN DE FER DU CANADA:-Bill (No 45) concernant la Compa-
gnie; présenté, 73. Seconde lecture, 83. En comité, 240. Passé, 256. Par le
Sénat, 304.

GRAND-TRONC DE CHEMIN DE FER DU CANADA:-Bill (No 199) à l'effet de modifier l'Acte
concernant un arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie de; présenté, 500.
Seconde lecture; en comité et passé, 513. Par le Sénat, 584.

GRAND-TRoNC-PACIFIQUE :-Obligations du Canada pour sa construction ; document
demandé, 84. Produit, 265.

GRAND-TRONC-PACIFIQUE :-Noms des commissaires et employés, etc.; document de-
mandé, 84. Produit, 98.

GRAND (THE) TRUNK PACIFIC RAILWAY COMPANY :-Bill (No 115) concernant la com-
pagnie dite; présenté, 157. Seconde lecture, 231. En comité, 426. Passé, 429.
Par le Sénat, 481.

GRAND RIVER AND WESTERN POWER COMPANY :-Bill (No 122) constituant en corpora-
tion la compagnie dite; présenté, 183. Seconde lecture, 218. Bill retiré
honoraires remboursés, 320.
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GRAND-VIEW :-Correspondance concernant la construction d'une gare à cet endroit;
document demandé, 129. Produit, 291.

GREENE (GEORGE S.) re HANGARS EN ACIER POUR MARCHANDISES :-Document demandé,
223. Produit, 265.

GREENWAY, ÉCR, M.P.:-Transféré au comité d'Agriculture, 36.

GUELPH AND GEORGIAN BAY RAILWAY COMPANY :-Bill (No 100) constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 152. Seconde lecture, 161. En comité et
Passé, 217. Par le Sénat, 266.

GUTHRIE, ÉCR, M.P.:-Transféré au comité des Banques et du Commerce, 36.

iALIFAX ET ESQUIMALT:-Correspondance au sujet des travaux de défense; docu-
ment demandé, 167. Produit, 488.

HAMILTON (THE), GALT AND BERLIN RAILWAY COMPANY :-Bill (No 112) concernant la
compagnie dite, 157. Seconde lecture, 162. En comité et passé, 278. Titre

changé; par le Sénat, 346.

HARPER (À GEORGE DANCE):-Bill L (No 154) du Sénat: Acte pour faire droit, 308.
Seconde lecture, 315. En comité et passé, 336. -

HERSEY (ARTHUR HowE):-Bill E (No 167) du Sénat: Acte pour faire droit à, 329.
Première lecture, 330. Seconde lecture, 358. Renvoyé de nouveau au comité
pour plus ample considération, 426. Autorisation d'employer un sténographe,
443.

HOMESTEAD, OBTENTION D'UN SECOND:-Voir Territoires du Nord-Ouest.

HUDSON (DE LA BAIE D') AU PACIFIQUE:-Bill (No 109) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 156. Seconde lecture, 162. En comité et passé, 216.
Par le Sénat, 266.

HURON (DE) ET ERi:-Bill (No 84) concernant la Compagnie de prêt et d'épargne
présenté, 131. Seconde lecture, 138. En comité et passé, 274. Par le Sénat,
404.

HYMAN (HONORABLE CHAS. E.):-Résigne comme député, 343. Certificat d'élection,
433. Prend son siège, 438.

IDEAL MANUFACTURING COMPANY :-Bill AA (No 166) du Sénat: Acte concernant
certains brevets de la compagnie dite; première lecture, 330. Seconde lecture,
358. En comité, amendé et passé, 422. Sénat acquiesce, 481.

ILE BizARD, CO. JACQUES-CAR.TIER:-Montants dépensés; document demandé, 148. Pro-
duit, 289.

ILE DU PRINcE-EDoUARD:-Construction d'un bateau pour communication d'hiver ; do-
cument demandé, 84. Produit, 160.
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ILE DU PRINCE-EDoUARD:-Copie des règles faites par la Cour Suprême de judicature
de la province de 1'. (Document sessionnel), 96.

ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Correspondance pour tracé et construction de chemins de
fer d'embranchements dans l'Ile; document demandé, 83. Produit, 513.

ILE DU PRINCE-EDOUARD:-Correspondance au sujet de la quote-part de son indemnité
fixée par la sentence arbitrale de la Commission des Pêcheries de Halifax
document demandé, 105. Produit, 264. Réponse suplémentaire, 306.

IMPERIAL GUARANTEE AND ACCIDENT INSURANCE COMPANY OF CANADA:-Bill (No 98)
constituant en corporation la compagnie dite; présenté, 147. Seconde lecture,
161. En comité; amendé et passé, 190. Par le Sénat, 254.

IMPORTATIONS EN CANADA DE CERTAINS ARTICLES:-Document demandé, 223. Produit, 283.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT :-Membres du Sénat devant composer le comité des, 23.
Membres des Communes, 29. Premier rapport du comité, 139, Adopté, 174.
Second rapport, 194. Troisième rapport, 324. Adopté, 341.

IMPRIMERIE (DE L') ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES POUR 1903-04:-Rapport annuel du
département. (Document sessionnel), 282.

INSPECTIONS DES BATEAUX À VAPEUR, 1898:-Bill'(No 6) modifiant I'Acte d', 15. Seconde
lecture; renvoyé à un comité spécial, 41. Permis de faire rapport; premier
rapport, 91. Adopté, 92.

INSPECTION DES GRAINS QUANT AU CIIOIX DES TYPES MARCHANDS ET DES ÉCHANTILLONS
Bill HH (No 174) du Sénat: Acte modifiant l'Acte de 1', 410. Première lec-
ture, 413. Seconde lecture; en comité et passé, 508.

INTERCOLONIAL ET LA COMPAGNIE DU GRAND-TRONC :-Arbitrage entre, 44.

INTERCOLONIAL ET LE CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Réclamations pour
dommages, etc., payées par le chemin de fer ; document demandé, 47.

INTNRCOLONIAL :-Foin expédié par le chemin de fer de l'-, dans la province d'Ontario
et de Québec, etc.; document demandé, 32. Produit, 238.

INTERCOLONIAL :-Foin transporté gratuitement par le chemin de fer de; document de-
mandé, 40. Produit, 136.

INTERCOLONIAL (DE L') :-Fourgons et trucks ajoutés au, matériel; document demandé,
74. Produit, 136.

INTÉRIEUR (L'):-Rapport annuel du département de, 52.

INTERNATIONAL TERMINAL AND BRIDGE COMPANY :-Bill (No 87) constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 140. Seconde lecture, 147. En comité et
passé, 216. Par le Sénat, avec amendements, 558. Adoptés, 559.

INTERPROVINCIAL ET LA BAIE DE JAIES:-Bill Y (No 150) du Sénat: Acte concernant
la Compagnie du chemin de fer, 306. Seconde lecture, 358. En comité et
passé, 402.

IRRIGATION (D') DU NORD-OUEST, 1898 :-Bill (No 161) modifiant l'Acte; présenté, 321.
Seconde lecture; en comité,.457. Passé, 477. Par le Sénat, 504.
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JAMES (DE) :-Bill (No 65) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie
de; présenté, 103. En comité et passé, 273. Par le Sénat, 481.

JOLIETTE AND LAKE MANUAN CoLONIZATION RAILWAY COMPANY :-Bill LL (No 191) du
Sénat: Acte concernant la compagnie dite, 481. Première lecture, 489. Se-
conde lecture, 497. En comité et passé, 502.

JOLIETTE (COMTÉ DE):-Ingénieurs et personnel employés par la Commission des che-
mins de fer pour y faire des tracés, etc.; document demandé, 148. Produit,
210.

JOLY (CÉLESTE):-Bill (No 107) concernant un certain brevet de;. présenté, 156. Se-
conde lecture, 161. En comité et passé, 274. Par le Sénat, 311.

KASLO 1 LARDo-DUNCAN:-Pétition reçue, 265. Bill (No 141) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de; présenté, 271. Seconde lecture, 286. En comité et
passé, 314.

KEEWATIN (DE):-Bill (No 158) modifiant l'Acte; présenté, 321. Ordre pour seconde
lecture rescindé; bill retiré, 437.

XIDD, ÉCR (EDWARD) :-Donne sa démission comme député de Carleton, 24.

XINoSToN (THE) AND DoMINioN CENTRAL RAILWAY, et à l'effet de changer son nom en
celui de Montreal, Ottawa, Kingston and Georgian Bay. Railway Company :
Bill (No 97) concernant la compagnie dite; présenté, 143. Seconde lecture,
166. En comité, amendé et passé, 292. Par le Sénat, 346.

KINGSTON (DE) SMITH's-FALLs ET OTTAWA :-Bill R (No 137) du Sénat: Acte concer-
nant la compagnie du chemin de fer, 269. Première lecture, 271. Seconde
lecture, 286. En comité et passé, 339.

KOOTENAY (THE), CARIBOO AND PACIFIC RAILWAY COMPANY :-Bill (No 24) concernant
la compagnie dite; présenté, 54. Seconde lecture, 61. En comité et passé, 99.
Par le Sénat, 232.

LACHANCE, Éca (ARTHUR) :-Certificat d'élection, 28. Prend son siège, 29.

LAURIEI (SIR WILFRD) :-Donne sa démission comme député de Wright, 24.

LAWSON (HENRY CURTIS) :-Correspondance au sujet de sa destitution; document de-
mandé, 107. Produit, 294.

LEBONK AND THUNDER BAY RAILWAY COMPANY:-Bill (No 61) constituant en corpora-
tion la compagnie dite; présenté, 98. Seconde lecture, 103. En comité et
passé, 185. Par le Sénat, 247.

LÉGUMEs :-Valeur des légumes importées des Etats-Unis aux ports de Montréal et de
Toronto, 1904 ; document demandé, 40. Produit, 74.

Lvis, P.Q.:-Vacance survenue ; nouveau bref d'élection, 344.
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LEWIs (EDWARD NORMAN):-Bill (No 142) pour faire droit à; présenté, 272. Seconde
lecture; en comité et passé, 295. Par le Sénat, 322.

LisGAR :-Election contestée, 11.

LONDON (TE) AND ST. CLAIR RAILWAY COMPANY :-Bill (No 32) constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 55. Seconde lecture, 62. En comité et
passé, 100. Par le Sénat, 147.

LONDON, ONT. :-L'Orateur ordonne un nouveau bref d'élection, 343.

LURCHER, PHARE FLOTTANT :-Documents s'y ratachant ; document demandé, 167.
Aussi,.contrats etc., s'y rattachant; document demandé, 167.

LYALL (P.) ET FILs:-Etat et nature de la réclamation; document demandé, 104. Pro-
duit, 160.

CDERMOTT (1 CLARA BIDWELL):-Bill C (No 152) du Sénat: Acte pour faire
droit, 308. Première lecture, 310. Seconde lecture, 315. En comité et passé,
sur division, 336.

MACDONALD (MANITOBA) :-Copie de listes électorales, etc.; document demandé, 71.
Produit, 289.

MACKENZIE (DE):-Bill (No 157) concernant le district; présenté, 320. Ordre pour
seconde lecture, rescindé; bill retiré, 437.

MACLEOD (THE), CARDSTON AND MONTANA RAILWAY COMPANY :-Bill (No 78) concer-
nant la compagnie dite; présenté, 122. Seconde lecture, 128. En comité et
passé, 185. Par le Sénat, 247.

MALONE, E. T.:-Voir Comité des Ordres Permanents.

MANITOBA :-Pétitions, etc., au sujet de l'extension de ses limites; document demandé,
149. Produit, 240 ; aussi, 247.

MANITOULIN (DE) ET DE LA RIVE NORD:-Bill (No 114) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 157. Seconde lecture, 191. En comité et passé, 349.
Par le Sénat, avec un amendement, 415. Adopté, 423.

MARCIL, 9CR (CHARLEs) :-Nommé président des comités généraux de la Chambre, 12.

MARINE ET PkCHERIES:-Amélioration du service des phares, etc.; document demandé,
84.

MARINE ET PkCHERIEs :-Circulaires, etc., pour approvisionnement pour Québec, Charlot-
tetown, Saint-Jean et Halifax ; document demandé, 108.

MARINE ET PECHERIES :-Contrats accordés pôur travaux ou approvisionnement ; docu-
ment demandé, 84. Produit, 184.

MARINE ET PÊCHERIES :-Commandes pour approvisionnements, etc.; document deman-
dé, 104.
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MARINE ET PÊCHERIES:-Contrats pour la mise en place, l'entretien et la garde des bouées
de port ; document demandé, 85. Produit, 144.

MARINE ET PEOHERIES re DÉMISSION SALMON ET ENQUÊTE DU SINISTRE " CANADA-CAPE BRE-
TON :-Document demandé, 47. Produit, 103. Exposi des faits sur l'accident;
document demandé, 149. Produit, 243.

MARINE ET PECHERIES :-Rapport annuel du département de la Marine, 26. Pêcheries,
178.

MARQUE DES FRUITS:-Nombre et noms des inspecteurs; document demandé, 75. Pro-
duit, 158.

MARQUETTE:-Demande pour copie de la liste originale des électeurs de, 21. Document
demandé, 290.

MATELOTS:-Bill (No 38) modifiant l'Acte des; présenté, 61. Seconde lecture ; en
comité, 152·. Bill retiré, 280. Bill (No 147) modifiant l'Acte des; présenté,
280. Seconde lecture; en comité, 413. Amendé et passé, 482. Par le Sénat,
504.

MATiiESON (M.) :-Voir Primes de pêche.

MÉDAILLE ROYALE AUX CANADIENS :-Correspondance à ce sujet ; document demandé,

222.

MEDECINE-HAT (DE) ET DE L'ALBERTA :-Bill (No 74) concernant la Compagnie'du che-
min de fer; présenté, 122. Seconde lecture, 128. En comité et passé, 215.
Par le Sénat, 266.

METAL (THE) VOLATILIZATION COMPANY :-Bill JJ (No 183) du Sénat: Acte concer-
nant un certain brevet de la compagnie dite; présenté, 428. Seconde lecture,
436. En comité, 484. Passé, 485.

MILICE DU CANADA :-Règlements et ordres du Roi pour la, 14.

MILICE ET DiFENSE DU CANADA :-Rapport du département de la. (Document session-
nel), 272.

MILICE :-Résolution concernant des amendements à l'Acte de la ; adoptée, Bill
(No 170) modifiant l'Acte de la; présenté, 398. Seconde lecture, 497. En co-
mité et passé, 498. Par le Sénat, 584.

MESURES (LES) DU GOUVERNEMENT :-Priorité les mercredis et jeudis immédiatement
après les questions, 78.

MOLsON (DE):-Bill (No 14) concernant la Banque; présenté, 43. Seconde lecture, 49.
En comité et passé, 127. Par le Sénat avec un amendement, 219. Adopté, 222.

MONARCH BANK oF CANADA:-Bill BB (No 164) du Sénat: Acte constituant en corpo-
ration la banque dite, 322. Seconde lecture, 358. Renvoyé au comité, 446.
Amendé et passé, 447. Sénat acquiesce, 481.

MONNAIE ROYALE:-Correspondance pour l'établissement d'une succursale au Canada;
document demandé, 83. Produit, 457.
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MONTEREY ELECTRIC AND GAS COMPANY :-Bill (No 89) constituant en corporation la
compagnie dite; présenté, 142. Seconde lecture, 147. En comité, 184. Passé,
185. Par le Sénat, 247.

MONTRÉAL :-Correspondance entre les Commissaires du port et le département de la
Marine et des Pécheries, et ainsi qu'avec F. D. Monk, écr, M.P.; document
demandé, 32.

MONTRÉAL (DE) ET DES COMTÉS DU SUD :-Bill (No 96) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 143. Seconde lecture, 148. En comité et passé,
217. Par le Sénat, 266.

MONTRÉAL (DE):-Bill S (No 138) du Sénat: Acte concernant la Compagnie du pont,
et à l'effet de changer son nom en celui de Montreal Bridge and Terminal Com-
pany, 269. Première lecture, 272. En comité et amendé; amendements adop-
tés; bill passé, 332. Sénat acquiesce, 400.

MONTRgAL :-Montant dû au gouvernement fédéral par les Commissaires des chemins à
barrières de; document demandé, 47. Produit, 174.

MONTRÉAL, QUÉBEC ET SUD :-Bill (No 73) constituant en corporation la compagnie
dite; présenté, 118. Seconde lecture, 127. En comité et passé, 215. Par le
Sénat avec plusieurs amendements, 306. Considérés et adoptés: 315.

MOosEJAW (THE) AND EDMONToN RAILWAY COMPANY :-Bill (No 20) constituant en cor-
poration la compagnie dite; présenté, 44. Seconde lecture, 49. En comité,
185. Passé, 189. Par le Sénat, avec un amendement, 247. Adopté, 259.

MURPHY (EDwARD ALBERT):-Bill A (No 126) Acte pour faire droit; présenté par le
Sénat, 210. Première lecture, 214. Seconde lecture, 231. En comité et
passé, 273.

MURRAY-HARBOUR :-Contrats, plans et devis, etc., pour construction d'un embranche-
ment; document demandé, 167.

Aussi, demandes d'indemnité ; document demandé, 168. Produit, 43.

NATURALISATION ET LES AUBAINS :-Bill MM (No 184) du Sénat: Acte à l'effet
de modifier les Actes concernant la, 430. Première lecture, 432. Seconde lec-
ture; en comité, 449.

NAVIRES (LISTE DES) ENREGISTRÉS EN CANADA. (Document sessionnel), 362.

NIAGARA (DE) À SAINTE-CATHERINE ET TORONTo :-Bill (No 39) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer, 67. Seconde lecture, 79. En comité et passé, 258. Par
le Sénat, 346.

NIAGARA-WELLAND :-Bill (No 40) concernant la Compagnie de force motrice ; pré-
senté, 67. Seconde lecture, 79. Rapporté, 124. Passé, 125. Par le Sénat, 210.

NICoLA, KAMLoOPS AND SIMILKAMEEN RAILWAY COMPANY :-Bill (No 34) concernant la
compagnie dite; présenté, 55. Seconde lecture, 62. Rapporté en comité, 124.
Passé, 127. Par le Sénat, avec un amendement 207. Adopté, 218.

4
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NICOLET, ELECTION CONTESTEE DE :-Certificat et rapport, 491.

NORTH ATLANTIC TRADING COMPANY :-Motion pour mettre fin à la compagnie, 509. Re-
jetée, 510.

NORTHERN (THE) BANK :-Bill (No 104) concernant la banque dite; présenté, 156.
Seconde lecture, 161. En comité et passé, 272. Par le Sénat, 308.

NORTH-WEST (TIE) COAL AND COKE RAILWAY COMPANY :-Bill (No 140) concernant la
compagnie dite; présenté, 271. Seconde lecture, 286. En comité et passé, 313.
Par le Sénat, 424.

NoRTI-WEsT (THE) TELEPHONE COMPANY :-Bill (No 28) constituant en corporation
la compagnie dite, 54. Seconde lecture, 62. En comité, 138. En comité et
modifié, 165. Passé et titre changé, 336. Par le Sénat, avec un amendement,
425. Adopté, 429.

O LIVER (FRANK) :-Avis de démission comme député. Créé ministre de l'Intérieur,
256. Certificat de réélection, 294. Prend son siège, 297.

ONTARIO (L') AND MINNESOTA POWER COMPANY :-Bill (No 86) concernant; présenté,
140. Seconde lecture, 147. En comité, 186. Progrès rapporté, 189. En comité
et passé, 215. Par le Sénat, avec un amendement, 585. Adopté, 586.

ONTARIO FIRE INSURANUE COMPANY :-Bill -(No 165) constituant en corporation la com-
pagnie dite, 156. Seconde lecture, 161. En comité, 190.. Passé, 206. Par le
Sénat, 254.

ONTARIO, HUDSON's BAY AND WESTERN :-Bill (No 113) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 157. Seconde lecture, 162. En comité et passé, 295.
Par le Sénat, avec un amendement, 346. Adopté, 349.

ONTARIO, TERRITOIRES NON ORGANISES :-Correspondance au sujet des listes de votation;
document demandé, 105. Produit, 136.

ORDRES PERMANENTS :-Premier rapport, 42. Second, 53. Troisième, 66. Quatrième,
77. Cinquième, 88. Sixième, 97. Huitième, 121. Renvoyé au comité pour
plus ample considération, 126. Neuvième rapport, 131. Dixième, 141. On-
zième, 155. Douzième, 174. Treizième, 182. Quatorzième, 251. Quinzième,
270. Seizième, 281. Dix-septième. 355. Dix-huitième, 401. Dix-neuvième,
405. Vingtième, 497. Vingt et unième, 512.

ORATEUR DE LA CIAMBRE :-Absence inévitable de l', 283.

OTTAWA (D') ý NEw-YORK :-Bill (No 91) concernant la Compagnie du chemin de fer;
présenté, 142. Seconde lecture, 148. En comité, 285. Amendé et passé, 312.
Par le Sénat, 424.

OTTAWA (D'), DU NORD ET DE L'OUEST :-Bill (No 18) concernant la Compagnie du che-
min de fer; présenté, 43. Seconde lecture, 49. En comité et passé, 79. Par
le Sénat, 207.

OTTAWA (D'):-Bill KK (No 180) du Sénat: Acte modifiant l'Acte concernant la Cité,
425. Première lecture, 426. En comité et amendé, 449. Passé, 450. Sénat
acquiesce, 481.
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OXFORD-SUD :-Ordre de l'Orateur pour un bref d'élection, 317.

OwEN (DAVID THOMAs):-Bill X (No 177) du Sénat : Acte concernant certains bre-
vets de, 425. Première lecture, 426. Seconde lecture, 436. En comité, 445.
Passé, 484.

OWEN SOUND AND MEAFORD RAILWAY COMPANY :-Bill O (No 143) du Sénat: Acte
constituant en corporation la compagnie dite, 274. Première lecture, 274.
Seconde lecture, 286. En comité et amendé; pris en considération et amende-
ments adoptés; bill passé, 314. Sénat acquiesce, 322.

P ACIFIC (THE) BANK OF CANADA :-Bill (No 175) concernant la banque dite; pré-
senté, 413. Seconde lecture, 424. En comité et passé, 436. Par le Sénat, 511.

PACIFIQUE (CÔTE DU) :-Demande de document re le point terminal ; résolu négative-
ment, 192.

PAPER GOODs COMPANY (DE LA) (à responsabilité limitée) :-~Bill (No 68) concernant un
brevet; présenté, 111. En comité et passé, 186. Par le Sénat, 241.

PARC (DU) ET DE L'ILE DE MONTREAL:-Bill (No 47) concernant la Compagnie du che-
min de fer; pqésenté, 73. Seconde lecture, 93. Bill retiré, honoraires rem-
boursés, 288.

PEARsoN (À GEORoE):-Bill K (No 153) du Sénat: Acte pour faire droit, 308. Pre-
mière lecture, 310. Seconde lecture, 358. En comité et passé, 421.

PkCHE (PRIMEs DE):-Fraudes présumées de M. Matheson; document demandé, 129.

PÊCHE, POUR L'EXERCICE 1903-1904:-Relevé concernant les primes de. (Document ses-
sionnel), 29.

PÉNITENCIERs DU CANADA :-Rapport du ministre de la Justice sur les, 39.

PLAMONDON (J. D.) :-Correspondance au sujet de sa disparition comme officier-rappor-
teur dans Richelieu, 5.

PITBLADO (ISAAC):-Bill Q (No 183) du Sénat: Acte pour faire droit à, 430. Première
lecture, 431. Seconde lecture, 436. En comité et passé, 485.

POLICE (RAPPORT DE LA) À CHEVAL DU NORD-OUEST, 1904. Document sessionnel), 201.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, 1894 :-Résolutions concernant la solde des membres,
15. Prise en considération des, 24-25. Adoptées, 27. Bill (No 8) modifiant
l'Acte de la; présenté, 27. Seconde lecture et passé, 52. Par le Sénat, 119.

POLICE FÉDÉRAL (1904):-Rapport du commissaire de la. 14.

POMMEs :--Résolution concernant l'empaquetage et la vente des, 68. Comité rapporte
progrès. 75.

PORT-COLBORNE -:-Correspondance au sujet de son brise-lames et élévateurs; document
demandé, 148.
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PORT-ARTHUR ET FORT-WILLIAM :-Pouvoir d'installer réseau de téléphone municipal;
document demandé, 105. Produit, 292.

Dépenses pour dragage, etc.; document demandé, 106. Produit, 247.

POSTES (MAÎTRE GÉNÉRAL DES):-Rapport du, 14.

POSTES :-Création d'un service de distribution rurale en Canada; document demandé,
149.

PREMIER MINISTRE (SALAIRE DU):-Résolution à ce sujet, 62. Adoptée, 563. Bill (No
201) concernant le salaire du; présenté, 564. Seconde lecture; en comité et
passé, 576. Par le Sénat, 584.

PRIMES DE PLCHE :-Document produit, 248.

PROVIDENT FINANCmAL ASSOCIATION, LIMITED :-Voir The Provident Savings Association,
Limited.

PROVIDENT SAviNos ASSOCIATION (LMITED) :-Bill (No 134) constituant en corporation
la compagnie dite; présenté, 262. Seconde lecture, 274. En comité, 312.
Passé et titre changé, 313. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 444.
Adopté, 490.

PRYoR (JAMES ARTHUR) :-Bill B (No 127) Acte pour faire doit à; présenté par le
Sénat, 210. Première lecture, 214. Seconde lecture, 231. En comité et passé,
257.

UAIS, DOCKS, JETÉES, ETC. :-Construits par le gouvernement du Canada ; docu-
ment demandé, 191.

QUÉBEC (DE):-Bill (No 171) concernant le port et la circonscription; présenté, 401.
Seconde lecture; en comité et passé, 413. Par le Sénat, 442.

QUÉBEC, 1899:-Bill (No 37) modifiant l'Acte des Commissaires du havre de; présenté,
61. Seconde lecture; amendé et passé, 99.

QUINTÉ (DE LA BAIE DE):-Bill (No 85) concernant la Compagnie du chemin de fer;
présenté, 131. Seconde lecture, 138. En comité et passé, 185. Par le Sénat,
247.

R ECENSEMENT DU CANADA, VOL. II. (Document sessionnel), 13.

RECENSEMENT (DU) ET DES STATISTIQUES:-Bill (No 163) modifiant l'Acte; présenté,
321. Seconde lecture; en comité, 457. Adopté, 477. Par le Sénat, 499.

RECENSEMENT :-Résolution pour prendre le, 78. Adoptée, 89.

RECENSEMENT ET STATISQUES :-Bill (No 5) concernant le, 14. Seconde lecture ; en
comité, 67. Résoliition insérée, 89. En comité; progrès rapporté, 92. Amen-
dé, 111. Passé, 114. Par le Sénat, 201.
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REGINA AND HUDSoN's BAY RAILWAY COMPANY :-Bill (No 41) concernant la compagnie
dite; présenté, 67. Seconde lecture, 80. En comité et amendé, 166. Par le
Sénat, 232.

RETS À ENCLOS :-Octrois de licenses pour s'en servir; document demandé, 107. Pro-
duit, 265.

REVENU DE L'INTERIEUR :-Chiffre des recettes pour certaines parties des Territoires du
Nord-Ouest ; document demandé, 65. Produit, 92.

REVENU DE L'INTÉRIEUR :-Parties I et 11. (Document sessionnel), 13. Partie III, 253.

RICHMOND (THE) AND DRUMMOND FIRE INSURANCE COMPANY :-Bill (No 103) concer-
nant la compagnie dite; présenté, 156. Seconde lecture, 161. En comité et
passé, 240. Par le Sénat, 311.

RITCHIE (JAMES) :-Correspondance au sujet de sa destitution ; document demandé,
191. Produit, 246.

RIVE (DE LA) SUD ET LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU SUD DE QUÉBEC :-Bill UT (No
149) du Sénat: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer, 306. Pré-
senté, 308. Seconde lecture, 357. En comité, 502. Amendé et passé, 516-517.
Par le Sénat, avec amendements; adoptés, 585.

RIVIERE (DE LA) OTTAWA :-Bill (No 81) concernant la Compagnie, etc., Passé par
le Sénat avec plusieurs amendements, 322. Considérés et adoptés, 339.

RAILs :-Vieux rails enlevés et remplacés sur les chemins de fer de l'Etat ; disposition,
coût, etc.; document demandé, 149.

S AINTE-GEi, EVIEVE, COMTÉ JACQUES-CARTIER :-Montant dépensé pour quai
document demandé, 6. Produit, 179.

SALMON (CAPITAINE R.) :-Voir Marine et Pêcheries.

SANTÉ PUBLIQUE :-Bill (No 200) concernant le surintendant des assurances et le direc-
teur général de la; présenté; seconde lecture; en comité et passé, 559. Par le
Sénat, 584.

SASKATCHEWAN BRIDGE COMPANY :-Bill (No 111) constituant en corporation la compa-
gnie dite, 157. Seconde lecture, 191. En comité et passé, 258. Par le Sénat,
321.

SASKATCHEWAN (DE LA) ET DE L'ALBERTA :-Bill (No 195) concernant les chemins et les
allocations pour chemins dans les provinces ; présenté, 489. Seconde lecture;
en comité et passé, 512. Par le Sénat, avec un amendement; adopté, 587.

SASKATCHEWAN (DE) ET DE POURVOIR À SON GOUVERNEMENT :-Bill (No 70) à l'effet d'éta-
blir la province; présenté, 111. Ordre pour seconde lecture, amendement pro-
posé et rejeté, 452. En comité, 453. Résolutions adoptées, 455. Comité sur le
bill rapporte progrès, 455. Amendé, 456. Amendements proposés et rejetés,
459-476. Bill adopté, 476. Par le Sénat, 584.
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SASKATCEHWAN:-Résolutions concernaut un subside annuel, 205.

SAUVAGEs:-Rapport anuel du département des, 26.

SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA:-Obligations et garanties enregistrées au département
du, 29.

SECRÉTAIRE D'ETAT :-Rapport annuel. (Document sessionnel), 301.

SÉNAT ET LA CHAMBRE DES COMMUNES :-Résolution concernant le, 562. Adoptée, 564-
565. Bill (No 202) modifiant l'Acte concernant le; présenté, 566. Seconde
lecture; en comité et passé, 577. Par le Sénat, 584.

SENTENCE ARBITRALE DE LA COMMISSION DES PÊCHERIES :-Voir lie du Prince-Edouard.

SERMENT D'OFFICE (PRESTATION DU), 8.

SERVICE CIVIL À OTTAWA :-Nombres d'employés permanents, etc.; document demandé,
166.

SERVICE CIVIL DU CANADA, 1904 (LIsTE DU), 13. Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte
du, 14. Liste du service civil, 118.

SERVICE MPTEOROLOGiQUE :-Noms ajoutés sur la liste de paie pour ce service ; docu-
ment demandé, 85. Produit, 126.

SERVICE (DU) PUBLIC POUR LES EXERCICES EXPIRANT RESPECTIVEMENT LE 30 JUIN 1905 ET LE
30 JUIN 1906:-Bill (No 206) accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir aux dépenses; présenté; seconde lecture; en comité et
passé, 580. Par le Sénat, 585.

SERVICE PUBLIC:-Bill (No 168) accordant certaines sommes à Sa Majesté pour les exer-
cices expirant le 30 juin 1905 et le 30 juin 1906 ; présenté; deuxième lecture;
en comité et passé, 397. Par le Sénat, 400.

SERVICE TÉLÉPHONIQUE AU PUBLIC :-Formation d'un comité-spécial pour faire enquête,
183.

SHELBURNE, ONTARIO :-Correspondance au sujet de la démission du maître de poste,
etc., document demandé, 63. Produit, 132.

SHuxIN (IVAN) :-Réclamation pour titres de propriétés, etc.; document demandé, 168.

SMITH (GEORGE) :-Certificat d'élection; prend son siège, 438.

SOREL:-Montant des gages payés aux employés des chantiers de navires; document
demandé, 107. Produit, 126.

SOVEREIGN (THE) FIRE ASSURANCE COMPANY OF CANADA :-Bill (No 26) constituant en
corporation la compagnie dite; présenté, 54. Seconde lecture, 62. En comité
et passé, 127.

ST. GEORGE (P. W.):-Correspondance avec le département de la Marine et des Pêche-
ries ; document demandé, 70. Produit, 144.
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ST. MARY'S (THE) AND WESTERN ONTARIO RAILWAY CoMPANY :-Bill (No 15) consti-
tuant en corporation la compagnie dite; présenté, 43. Seconde lecture, 49.
En comité et passé, 79. Par le Sénat, avec un amendement, 207. Adopté, 218.

STERLING (THE) BANK OF CANADA :-Bill FF (No 182) du Sénat: Acte concernant la
banque dite; première lecture, 428. Seconde lecture, 436. En comité; amendé
et passé, 447. Sénat acquiesce, 481.

SUCRE DE BETTERAVE:-Correspondance au sujet de l'encouragement de cette industrie
au Canada ; document demandé, 222.

SUBSIDES:-Chambre en comité des, 22, 23, 25, 29, 30, 31, 35, 37, 48, 49, 50, 52, 75, 80,
85, 89, 93, 96, 101, 108, 111, 114, 119, 124, 125, 133, 144, 158, 162, 171, 178, 184,
201, 323, 331, 333, 339, 341, 344, 349, 352, 355, 357, 358, 362. La Chambre con-
court, 361-391. En comité, 391. Concourt, 394. En comité, 398, 402, 406, 409,
410, 414, 416, 420, 424, 427, 447, 450, 483, 485, 494, 498, 501, 503, 510, 513, 528.
Chambre concourt, 529-557.

SUBVENTIONS AUX PROVINCES :-Demandes pour un réajustement ; document demandé,
150.

SUD DU CANADA :-Bill (No 29) concernant la Compagnie du pont du ; présenté, 54.
Seconde lecture, 62. En comité et passé, 100. Par le Sénat, 207.

SUD DU CANADA :-Bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer du ; pré-
senté, 55. Seconde lecture, 62. En comité et passé 100. Par le Sénat, 206,

SUTHERLAND (HONORABLE JAMES) :-Notification officielle de son décès, 312.

SUTHERLAND, 9CR (ROBERT FRANKLIN):-Nommé Orateur de la Chambre, 6. Fait rap-
port du discours du Trône, 8-9.

SYDNEY :-Sommes perçues pour fret et emmagasinage, etc.; document demandé, 129.

SYSTÙME TÉLPHONIQUE :-Enquête ; second rapport, 252.

SYSTÙMES THERMoCRAPHES EN USAGE POUR TRANSPORT DES PRODUITS PERISSABLES EN CA-
NADA :-Document demandé, 191. , Produit, 321. Réponse supplémentaire,
399.

TARIF DES DOUANES, 1897:-Bill (No 190) modifiant le ; présenté, 480. Seconde
lecture ; en comité; amendé et passé, 573.

TASCHEREAU (SIR HENRI E.):-Le député-gouverneur mande les députés au Sénat;
sanctionne des bills, 317.

TÉLÉGRAPHIE (DE LA) SANS FIL EN CANADA :-Bill (No 186) pourvoyant à la réglementa-
tion; présenté, 438. Seconde lecture; amendé et passé, 482. Par le Sénat,
504.

TEMPÉRANCE (DE) DU CANADA :-Bill (No 128) modifiant l'Acte; présentê, 229.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Bill (No 160) concernant les ; présenté, 321. Seconde
lecture et amendé, 456. En comité et passé, 508. Par le Sénat, 584.
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TERRITOIRES DU NORD-OUEST:-Colons n'ayant pas droit à un second homestead et qui
l'ont eu ; document demandé, 149. Produit, 490.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Copie des listes de votation pour dernières élections
fédérales; document demandé, 65. Produit, 277.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Correspondance au sujet de l'octroi de l'autonomie pro-
vinciale aux dits Territoires ; document demandé, 63. Produit, 71.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Nombre total de terres non encore disposées ; document
demandé, 65. Produit, 114.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Nombre de terres arpentées et délimitées, par bloc, etc.;
amendement de Sir Wilfrid Laurier ; document demandé tel qu'amendé, 107.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :--Réclamations pour pertes subies par suite du soulève-
ment en 1885 dans les, 32.

TERRITOIRES (DANS LES) DU NORD-OUEST :-Bill (No 156) modifiant l'Acte de la Repré-
sentation; présenté, 317. Seconde lecture et amendé, 456. Passé. 476. Par
le Sénat, 504.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Vente de terrains du gouvernement, 1903-1904 ; docu-
ment demandé, 3. Produit, 158.

TIFFIN :-(Lettres de) gérant général du trafic et J. E. Price, surintendant général de
l'Intercolonial, au sujet. de la destitution de Odbur White ; document deman-
dé, 34. Produit, 85.

TIMAcAMI (DE):-Bill (No 91) concernant la Compagnie du chemin de fer; présenté,
142. En comité et passé, 216. Par le Sénat, 266.

TITLE GUARANTEE AND TRUST COMPANY :-Bill (No 99) constituant en corporation la
compagnie dite, 151. Seconde lecture, 161. En comité, 240. Rapporté, 277.
Passé, 285. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 428. Adoptés, 430.

TITRES (DES) DE BIENS-FONDS, 1894 :-Bill (No 162) modifiant l'Acte ; présenté, 321.
Seconde lecture; en comité et passé, 493. Par le Sénat, 575.

THESSALON :-Correspondance concernant le bureau de poste de. (Document session-
nel), 351.

THomPsoN (ALFRED), M.D.:-Certificat d'élection. 165.

TRAITEMENTS (LES) DE CERTAINS FONCTIONNAIRES PUBLICS :-Résolution concernant ; en
comité, 482. Adopté, 483. Bill (No 193) modifiant le statut revisé concer-
nant les ; présenté; seconde lecture; en comité et passé, 483.

TRANSCONTINENTAL (CHEiIN DE FER) :-Nombre d'officiers, ingénieurs. etc.; document
demandé, 128. Produit, 158.

TRANSCONTINENTAL :-Rapport des Commissaires du, 335.

TRAVAIL (RAPPORT DU DiPARTEMENT DU), 14.
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TRAvAUX (DES) PUBLICS :-Bill (No 54) modifiant l'Acte; présenté, 78. Seconde lea-
ture; en comité, 123. Passé, 133. Par le Sénat, 189.

TRAVAUX PUBLICS:-Rapport annuel du ministre. 74.

TRELAWNEY (AGNkS HEDEVIG HELGA SALUSBURY:- Bill Il (No 198) du Sénat: Act-
pour faire droit à, 499. Seconde lecture, 517. En comité et passé, 573.

TORONTO :-Dépenses pour port et brise-lames de; document demandé, 47.

TORONTO (DE), HAMILTON ET BUFFALO :-Bill (No 79) concernant la Compagnie du che-
min de fer; présenté, 123. Secorale lecture, 128. En comité et passé, 257.
Par le Sénat, 321.

ToRoNTO AND HAMILTON RAILWAY COMPANY :-Bill (No 48) concernant la compagnie
dite; présenté, 77. Seconde lecture, 83. En comité et passé, 115. Par le
Sénat, 207.

TORONTO (THE) AND HAMILTON RAILWAY COMPANY :-Bill (No 110) concernant la coin-
pagnie dite, 157. Seconde lecture, 162. En comité et passé, 258. Par le Sénat,
346.

TRols-RIvièREs (DE), SAINT-MAURICE, MASKINONGe ET CHAMPLAIN :-Bill (No 57) cons-
tituant en corporation la Compagnie de chemin de fer électrique; présenté, 88.
Seconde lecture, 93. En comité et passé, 217. Par le Sénat, avec plusieurs
amendements, 425. Adoptés, 430.

TUBERCULOSE :-Résolution de la Chambre; moyens à prendre pour en enrayer les ra-
vages, 105.

TUBERCULOSE EN CANADA :-Comité mixte des deux Chambres, pour la suppression de
la, 445. Rapport du comité, 506. Adopté, 512.

UNDERWOOD TYPEWRITER COi1PANY :-Bill B (No 145) du Sénat, concernant le
brevet numéro 69772 de la compagnie dite; première lecture, 277. Seconde
lecture, 286. En comité et amendé; délibéré et passé, 337. Sénat acquiesce,
400.

UNDERWOOD (THE) TYPEWRITER CoMsPANY :-Bill W (No 146) du Sénat : concer-
nant certains brevets de la compagnie dite ; première lecture, 277. Seconde
lecture, 286. En comité et amendé; délibéré et passé, 338. Sénat acquiesce,
404.

UNION (L') SAINT-JOSEPH D'OTTAWA:-Bill (No 151) constituant en corporation ; pré-
senté, 308. Seconde lecture, 315. En comité et passé, 435. Titre changé, 436.
Par le Sénat, 525.

VANCOUVER (THE) AND COAST-KOOTENAY RAILWAY COMPANY :-Bill (No 131) con-
cernant la compagnie dite; présenté, 252. Seconde lecture, 266. En comité
et passé, 313. Par le Sénat, 414.
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VANOUVER (DE), WESTMINSTER ET YUKON :-Bill (No 42) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 67. Seconde lecture, 80. En comité et passé, 114.
Par le Sénat, 207.

VALLeE (DE LA)-Du-DAIM :-Bill (No 76) concernant la Compagnie du chemin de fer et
de houille; présenté, 122. Seconde lecture, 128. En comité et passé, 166. Par
le Sénat, 232.

VALLeE DU SÂINT-iMIÂuîcE :-Bill (No 173) concernant la Compagnie du chemin de fer
de la; présenté, 406. Seconde lecture, 408. En comité et passé, 446. Par le
Sénat, 511. 4

VANCOUVER, VicTroRIA ANI) EASTERN RAILWAY ANtI NAviGATION COMPANY :-Pétition lue,
264. Bill (No 139); présenté, 271. Seconde lecture, 286. En comité et amen-
dé, 445, 459. Amendement retiré, 484. Bull passé, 484. Par le Sénat, 511.

VIBERT (PHJI.LP) :-BiIl J (No 172) du Sénat: Acte pour faire droit à, 403. Première
lecture, 404. Seconde lecture, 408. En comité et passé, 421.

VOIES ET MOYENS :-La Chambre en comité, 396, 478. Résolutions adoptées, 480, 580.

W ALICERTON (THE) ANti ILuTKlNOW JtAII.WAY COMPANY :-Bill (No 25) concernant

la compagnie dite ; présenté, 54. En comité et passé, 82. Par le Sénat, 147.

WELIAND (CANAL) :-Pouvoirs d'eau loués ; document demandé, 150.

WE~STERN LiE INSURANCE COMPANY :-Bill (No 108) coA{tituant en corporation la com-
pagnie dite; présenté, 156. Seconde lecture, 161. En comité, 277. Passé,
278. Par le Sénat, 322.

WHIITE' (OBDIRa) :-Voir Tiffin.

WINDiNa LFixuts POWER AND Boom COMPANY :-Bill (No 101) constituant en corpora-
tion la compagnie dite; présenté, 152. Seconde lecture, 161. Bill retiré, hono-
raires remboursés, M6.

WOODSTOCK AND LAKE HURtON RAILWAY COMPANY :-Bill (No 80) constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 123. Seconde lecture, 128. Bill retiré.
honoraires remboursés, 394.

WRICHT :-Nouveau bref d'élection po)ur le comté de, 24.

YUTKON (TERRITOIRE DUT) :-Télégramme& concernant la dernière élection, 99.


